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§ l. NOTICE DU LIBER PONTIFICALIS, 

i. Antécédents et élection de Léon, III. - 2. Attentat dt! Pascal et de Cam
pu!us. Léon III, les yeux crevés et la langue arrachée, recouvre miraculeu
sement la parole et la vue. - 3, Voyage du pape en France. Léon III et 
Charlemagne à f>a<lerborn. - 4. Les émissaires de Pascal et de Cam pu lus 
à la cour de Charlemagne. - 5, Retour triomphal de Léon III à Rome. -
d. Arrivée de Charlemagne à Rome. - 7, La nuit de Noe! de l'an 800 à la 
basilique de Saint-Pierre. Rétablissement <le l'empire romain <l'Occident. 
Couronnement de l'empereui· Charlemagne par Léon III. - S. Jugement et 
condamnation de Pascal et de Campulus, - 9. Mort de saint Léon m. 

§ II, AMBASSADE D1ANGILBERT A RO:\IE, 

1 O. Lettre de Charlemagne à Léon Ill. - 11. Instructions données par Charle
magne à Angilbert. - 12. Fondation lie ]'Abbaye de Corbigny. Saint Léo
nard. - 13. Le roi martyr ~aint Ethelbert. - 14. Le3 Normanni en An(;le
terre. Incendie et pillage ùes monastères de Lindisfurn, \YearmouLh et 

·Yarrow. - 15. Pénitence d'Offai roi des l\forciens. Lettre tle Charlemagne 
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à Offa. - 16. Le Rome-penny ou denier de saint Pierre. -17. Charlemagne 
et l'empire d'Orient. - 18. Révolution à Constantinople. Ineptie et cruautés 
de Porphyrogénète. - 19. Répudiation de l'impératrice Marie. - 20. Per
sécution de Porphyrogénète contre les catholiques. - 21. Déposition de 
Constantin VI Porphyrogénète. Restauration de l'impératrice Irène. -
22. Le Triclinium de Latran. 

§. Ill. L1 ADOPTIANIS.ME.' 

23. Pépin le Bossu et l'évêque Pierre de Verdun. - 24. f~lipand de Tolède et 
Félix d'Urgel. - 25, Condamnation de l'Adoptianisme par saint Adrien I•r, 

Mauvaise foi d'Élipand. - 26. Félix ù'Urgel au concile de Ratisbonne. Sa 
rétractation et sa rechute. - 27. Lettres d'Éli pand à Charlemagne et à 
Alcuin. - ~8. Traité d'Alcuin contre Félix d'Urgel. - 29. Traité d'Alcuin 
contre f~lipand. - 30. Saint Paulus patriarche d'Aquilée. - 31. Traité de 
Paulus d'Aquilée contre l'Adoptianisme. - 32. Concile de Francfort. Nou
velle condamnation de l'erreur âdoptiauiste. - 33. Canon <lu concile de 
Francfort contre le VII• concile œcuménique. ·- 34. Lettre de Charlemagne 
à Élipand. - 35. Mort de la reine Fastrade, seconde femme cle Charlemagne. 

§ IV. PREMIER VOYAGE DE SAll'\T LÉON III EN FRANCE. 

as. Caractère tout politique de l'attentat commis à Rome contre saint 
Léon III. - 37. Lettre d'Alcuin à Charlemagne. - 38. Authenticité de la 
guérison miraculeuse de Léon III. - 39. Entrevue de Charlemagne et <le 
Léon III à Paderborn. - 40. Le diplôme d'Ehresbourg. - 41. Conjecture 
erronée des historiens modernes à propos de l'ambition de Charlemagne. 
- 42. Les accusateurs de Léon III à Paderborn. Lettre d'Alcuiu à l'évêque 
de Saltzbourg, Arno. - 43. Retour triomphal du pape à Rome.' 

§ V. FÉLIX D1 URGEL. 

44. Concile d'Urgel. - 45. Alcuin et Félix au concile d'Aix-la-Chapelle. -
46. Rétractation de Félix. Sa lettre au clergé et aux fidèles d'Urgel. -
47. Rechute de Félix. Impénitence finale. Mort d'Élipand. - 48. L'adoptia
nisme et la négation du sacrement de péniten.::e. · Lettre d'Alcuin sur la 
confession auriculaire. 

§ 1. No_tice du. Liber Pontifièalh~. 

1. <c Léon III, né it Rome, dit le Liber Pontilicalis, eut pour 
père Azuppius. Il siégea vingt ans, cinq mois et d.ix-sept jours. Dès 
sa plus tendre enfance, il avait été nouni à l'école patriarcale de 
Latran; il y apprit le psalterium, la scienr.e des Écritures et les let
tres humaines, puis fut successivement élevé au sous-diaconat, au 
diaconat et au sacerdoce. Sa vie était pure, sa parole éloquente, 
son cœur ferme et constant. Partout où il rencontrait un serviteur 
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de Dieu, religieux ou laïque, versé dans la contemplation et dans 
les voies spirituelles, il s'attachait irrévocablement à lui. Il aimait 
à distribuer les aumônes, à visiter les infirmes; son visage reflétait 
alors une sainte joie, et de son cœur sortaient des paroles tout 
embrasées d'amour divin qui étaient pour les ùmcs plus précieuses 
encore que l'aumône matérielle dont sa main était prodigue. Un 
grand nombre do Ilomains, touchés par son exemple, voulurent 
comme lui servir le Christ dans la personne des pauvres, et l'ac
compagnaient dans ses visites secrètes de la nuit et du jour. Ainsi 
Léori offrait au Seigneur une moisson d'âmes saintes. Placé tt la 
tête du vestiaire de Latran, sa vertu éclata h tous lf's regards et 
l'on pcüt dire qu'il était les délices de Rome tout entière. Adrien 
était mort le jour de Noël; le lcndcmail), fütc du bienheureux 
Étienne, premier martyr, Léon fut élu d'une seule voix par tout le 
collégc sacerdotal, évêques ou prêtres, et acclamé d'une voix mm
nimc, comme par une inspiration de Dieu, par les optimatcs cl 
l'universalité du peuple romain. Le lendemain, fête de saint Jean 
l'Évangéliste, il fut ordonné pontife du siégc apostolique, pour la 
très-grande gloire de l'tglisc et du Dieu tout-puissant. Défenseur 
intrépide des droits ecclésiastiques, zélé contre les ennemis de la 
foi, il était en même temps plein de mansuétude, lent à s'irriter, 
prompt à faire miséricorde, ne rendant jamais le mal pour le mal, 
n'exerçant jamais la vindicte jusqu'à la dernièi0 e rigueur, toujours 
patient, pieux, charitable, et faisant rendre justice à chacun. » 
. 2. « Les trois premières années de son pontificat s'écoulèrent 

paisiblement. Le ~aint pontife s'appliquait à faire régner au sein de 
l'église romaine l'ordre de la liturgie sacrée, i't maintenir partout 
la rectitude de la foi orthodoxe, à ck·corcr les temples élevés au 
Seigneur, lorsque, le 25 avril 7\JU, comme il se rendait, suiwmt la 
coutume, aux grandes litanies de la fête de saint Marc, où il devait, 
entouré de son collégc sacerdotal, faire les prières 'Solennelles pour 
la prospérité du peuple chrétien et célébrer la messe pontificale 
dansl'églisc de Saint-Georges, il vit venir à sa rencontre le prémicier 
Pascal et le saccllaire Campulus, en habit laïque. Ils se proster
nèrent hypocritement devant lui en disant : Pardonnez-nous de 
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n1avoil' point de chasu1Jles, planeta, nous summcs souffrants et ne 
pourrons peut-être assistrr il toute lu cérémonie. - Léon agréa 
leurs excuses et s'entretint familièrement avec eux, sans soupçon
ner leur atroce perfidie. Toutü coup, en face du monastère des suints 
Jttienne et Sylvestre, récemment fo1i°ù6 par le seigneur pape Paul, une 
horde de sicaires embusqués dans le voisinage fondit sur le cor
tége et renversa le Pontife, que l'infilmc Pascal tenait par la tête et 
Campulus par les pieds. Le peuple s'était enfui; les monstres fou
li!1·c1lt aux pit>ds l'auguste vieillard, le dépouillèrent de ses vête
ments, lui crevèrent les yeux, lui anachèrentlalaugue, le frappèrent 
ü coups de bâton et le jetèrent haigné dans son sang devant l'autel 
<les saints tticnnc et SylYestre." Léon vivait encore; durant la nuit, 
Pascal, Campulns et leur complice :Maurus <le Népi tinrent conseil. 
lis craignaient <JUC leur victime vînt à leur échapper, et que les 
scnitcurs du pontife le fissent e11lcvcr secrètement. Ils le firent 
donc transporter par leurs satellites au monastère de Saint-Érasme, 

et le jetèrent dans un cachot ü la pmtc duquel ils placèrent dm; 

gardes. l\Iais le Dieu tout-puissant, qui avait jusque-lit supporté 
lems attentats, les déjoua par un éclatant miracle. Comme le très
bienheureux pape, an fond de son cachot, adressait à Dieu et h 
saint Pierre, prince des apôtres, une prière fervente , soudain il 

recomTa la parole et la vue. En cc moment, le cubiculaire Alhinus 
avec <l'aufres fidi~l<)s crnignant Dieu, pénétra dans le monastère, 
ouuit lrs portes de la prison, et tous ensemble ils conduisirent le 
pontife dans la basilique Vaticane. En arrivant, Léon entonna le 
chant sncl'é Benedictus /)ominus Deus Israel, qui (acit mirabilia ma

g,za solus et non deseruit sperantés ùi se 1• Toutes les autres parnle~ du 
psalmiste qui pouyaient s'appliquer à des circonstances si merveil
leuses furcut chantées pm la foule : <t Dominus illuminatio mea et 
sa lus mea quem timebo? n Dominus de(ensor vitœ · meœ, a quo trepi
dabo? 2 • - Luce1·1w pedibus meis verbum tuum, Domine, et lumen se

m itis meis 3 .- C'était bien réellement en effet que le Seigneur aYait 
arraché le pontife aux ténèbres de la cécité pour rendre la lumière 

1 Psalin., xxx.v. - 2 P:,alui., xx.vi. - 0 l':,ulm., cx.vw. 
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it srs yrux: qu'il lui nxait restitué sa langue arrachée, qu'il avait 
1·étnhli ses membres broyés et meurtris dans une vigueur parfaite. 
Ln joie des füll'~les chrétiens, à ln vue de ce prodige, ne saurait se 
décrire. Crpendnnt les sicaires maîtres de Rome étaient dans la 
consternation, leur triomphe ne les consolait pas. Ils vivaient 
dans· une appréhension continuelle , se défiant les uns deH 
autres rt prêts à s'entr'égorger. Ne sachant rien trouver à faire de 
rnirux, ils pillèrent et démolirent la maison du cubiculaire Albinus, 
nxec diverses autres propriétés appartenant h l'Église ou à divers 
pm·ticuliers connus pour leur attachement au pape. ii 

3. « A la nouvelle de ces attentats, le glorieux duc de Spolète, 
\Vinichis, était accouru avec son armée. A la vue du pontife qui 
m'ait recouvré l'usage des yeux et de la langue, il demeura saisi 
d'étonnement, se prosterna à ses pieds et le conduisit à Spolète, 
louant et glorifiant le Dieu qui manifeste sa puissance par de tels 
prodiges. Sur la route, les évêques, prêtres et fidèles accoururent 

de toutes les cités voisines pour contempler cette merveille, et no 
voulaient point quitter le pontife. De Spolète, Léon partit pour la 
France, résolu d'y aller invoquer le secours du très-excellent sei
gneur Charles, roi des Francs et des Lombards et patrice des 
Romains. Les optimales, les évêques, les prêtres et les primats du 
clergé continuèrent it le suine dans ce lointain voyage. De son 
côté, le très-chrétien roi Charlemagne cnvoyn à la rencontre du 
pontife d'abord l'archi-chapelain Hildebold avec le comte Aschnil'e, 
puis son excellent fils Pépin, roi d'Aquitaine, avec une cour bril
lante, et enfin il se rendit lui-même à quelques lieues de Paderborn, 
où ln rencontre eut lieu. Au chant des hymnes et des saints canti
ques, Charles accueillit le pontife; ils ouvrirent les bras rt s'em
brassèrent en pleurant de joie. Léon entonna le Glor·ia in excelsù; 

/Jeo, qui fut continué par les clercs, et après l'oraison, la bénédic
tion apostolique fut donnée à la multitude immense qu'un tel 
spectacle avait réunie. Le grand roi Charles ne pouvait se lasser 
de regarder le visage du pontife miraculeusement guéri. Il rendait 
grâces à Dieu de ces étonnantes merveilles dont le vicaire du bien., 
heureux Pierre, prince des apôtres, avait été l'objet. n 
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4. <c La nouvelle de l'heureuse arriyée du pontife et des hon
neurs qui lui étaient prodigués à la cour du Rérénissime roi des 
Francs, ne tarda point à arriver en Italie. La faction rebelle qui 
incendiait alors les domaines <le saint Pierre et ravageait les pa
trimoines, s'en effraya. Il fut convenu que des émissaires seraient 
envoyés à Charlemagne pour accuser le très-bienheureux Léon <le 
crimes imaginaires, et justifier ainsi l'abominable et sacrilége con
duite tenue à son égard. Ils vinrent en effet, ces fils de Satan, ces arti
sans d'iniquité et de mensonge, à Paderborn. Aclmis à l'audience 
du monarque, et interrogés par lui, ils ne purent fournir aucune 
preuve de leurs accusations calomnieuses; chacune de leurs paroles 
trahissait la haine de l'Église et âu siége apostolique. Charles con
voqua en assemblée nationale tous archevêques, évêques et autres 
dignitaires ecclésiastiques, avec les leudes et seigneurs francs. 
Tous d'une voix unanime acclamèrent le très-bienheureux pon
tife, et déclarèrent que l'honneur de la France demandait qe'il fût 
reconduit avec honneur à Home et rétabli sur le siége de saint 
Pierre. » 

5. cc L~ pontife partit donc du camp de Paderborn avec une 
magnifique escorte. Dans toutes les cités qu'il traversa, le clergé 
et le peuple venaient le saluer comme <c l'apôtre. >> Un grand nom
bre voulut l'accompagner jusqu'à Rome. Cette ville tressaillit de 
joie au retour de son pasteur. Il y arriva la veille de la fête de 
saint André(28 novembre 799). 'l'out le collége sacerdotal avec le 
clergé, les optimates, le sénat, la milice, l'universalité du peuple 
romain, les religieuses, les diaconesses , les nobles matrones et 
toutes les femmes chrétiennes, les écoles des· nations étrangèr~s, 
des Francs, de la Frise, de la Saxe, de Lombardie. Toute cette 
foule innombrable vint se ranger au delà du pont Milyus (Ponte
Afolle), avec les étendanl-; et les bannières, au chant des hymnes 
et des cantiques. De là, le très-bienheureux pape fut conduit pro
cessionnellement à la basilique Vaticane, où il célébra pontificale
ment la messe, où tous les assistants participèren~ au corps et au 
sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Le lendemain, fête de 
saint André, après l'office solennel, le pape fit son cntri~e tJ'Ïom-
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phale à Rome 1 , au milieu des transports <l'allégresse du peuple, 
et rentra dans le palais patriarcal de Latran. Durant les huit jours 
qui suivirent, les très-fidèles a_rnbassadeurs de Charlemagne qui 
avaient accompagné le pontife à Rome, savoir, les révérendissimes 
archevêques Hildebold de Cologne, Arnon de SaltzboUl'g; les très
saints évêques Cunibert 1 , Bernhardt de Worms, Otto de Frisingen, 
Jessé d'Amiens et Flacuis, évêque élu; les glorieux comtes Helm-

. goth, Hothgaire et Germain, tous recevant l'hospitalité du seigneur 
pape, Léon dans le triclinium de Latran, firent une enquête sur les 
attentats précédemment perpétrés. Pascal, Campulus et leurs prin
cipaux complices, interrogés par les ambassadeurs francs, ne pu
rent alléguer aucun moyen de justification. Us furent arrêtés et 
rnvoyés en France au tribunal du grand roi. » 

6. « Mais Charlemagne en personne ne tarda point à arriver à 
Rome (24 novembre 800). Il y fut reçu avec les plus grands hon
neurs, et trouva le pontife qui l'attendait sur les degrés de la basi
lique de Saint-Pierre. Dans cette même basilique, il convoqua tons 
les archevêques, évêques, abbés et toute la noblesse des Francs et 
des Romains. Siégeant alors sur deux trônes parallèles, le grand roi 
et le très-bienheureux pape firent asseoir autour d'eux les membres 
de cette imposante assemblée, et demandèrent qu'on articulât en 
toute liberté les griefs que chacun aurait à formuler contre le pon
tife. Tous les archevêques, évêques et abbés s'écrièrent unanimement: 
Nous ne sommes point assez téméraires pour nous constituer juges 
<lu siége apostolique, chef sacré de toutes les églises de Dieu. C'est 
à lui et it son saint vicaire qu'il appartient de nousjugertous, sans 
qu'ils puissent être jugés eux-mêmes par personne. Telle est la tra
dition de l'antiquité. Nous obéirons donc, selon la loi canonique, à 
tout ce que le souverain pontife ordonnera. - Le vénérable pape 
prit alors la parole: Je veux, dit-n, suivre l'exemple de mes très-

. 
1 On sait qu'à cette époque la basilique vaticane,n'etait pas encore comprise 

<lans l'enceinte fortifiée du Ponte-J\lollè. Saint Léou III avait été conduit par 
la rive droite <lu Tibre à Saint-Pierre, sans traverser le fleuve ni pénétrer 
<lans la ville. 
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saints prédécesseurs, et je suis prêt à me justifier de toutes les 
fausses accusations portées contre moi. - Le lendemain donc, dans 
la même basilique, en présence des archevêques, évêques et abbés 

' ' 
de tous les Francs de la suite du grand roi, de l'universalité du 
peuple romain accouru dans cette enceinte , le vénérable pape, 
tenant sur sa poitrine le livre des saints évangiles, monta à l'ambon, 
et, <l'une voix sonore qui fut entendue de tous, prononça sous forme 
de serment ces paroles: Je n'ai nulle conscience des crimes dont 
m'accusent faussement ceux des Romains qui m'ont injustement 
persécuté; j'ai au contraire la certitude absolue de n'en avoir com
mis aucun. Une acclamation unanime répondit à cette courte mais 
énergique protestation. L'assemblée entière rendit grâces au Dieu 
tout-puissant, à notre dame Marie, toujours vierge, au bienheureux
apôtre Pierre, prince <les apôtres, et à tous les saints par le chant 
de la litanie. n 

7. <e Quelques jours après, dans cette même basilique, en la 
fête de Noël (25 décembre 800), devant tout le peuple assemblé, le 
vénérable et auguste pontife prit dans ses mains une couronne 
d'or, diadème impérial, et la déposa sur la tête de Charlemagne. 
Tous les fidèles romains, reconnaissants de l'héroïque protection 
et du dévouement dont le grand roi n'avait cessé d'entourer le 
siége apostolique et le vicaire cl.u prince des apôtres, s'écrièrent, 
dans une acclamation qui ébranla les voûtes du temple et ressem
blait aux éclats du tonnerre: A Charles très-pieux, auguste, cou
ronné de Dieu, au grand, au pacifique empereur, vie et victoire! 
- Trois fois devant la confession de saint Pierre_, on chanta la 
litanie, qui fut suivie chaque fois de ces acclamations qui saluaient 
unanimement le nouvel empereur des Romains. Le très-saint pon
tife oignit Charles de l'huile sainte et sacra en qualité d'mnpcr<'UI' 
cc roi très-excellent, son bien-aimé fils. La messe pontificale ache
vfo, le sérénissime empereur Charles offrit à la basilique une table 
d'argent massif, pour le maître-autel, à la confession du bienheu
reux Pierre, un service 'complet de vases d'or portés par le très
précellent roi Pépin <l'Italie et par les filles du sérénissime empe
reur, une couronne d'or enrichie -dr. gros diamants, du poids total 
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de cinquante-cinq livres, une patène d'or avec pierreries, pesant 
trf'nte liHes, un grand calice à deux anses de cinquante-huit 
livres, et deux autres de trente-six livres chaque. Une autre tablf' 
d'argent massif, moins grande que la première, fut placée devant 
l'autel de la confession ; elle pesait cinquante-cinq livres et était 
chargée de vases d'une grandeur et d'une magnificence extraordi
naires. Pour rassembler dans un même souvenir les grandeurs du 
passé et celles du présent, Charlemagne offrit à la basilique cons
tantinienne du Sauveur, au Latran, une croix d'orconstellée d'hya
cinthcs, et sur la demande du très-pieux empereur, le pontife or
donna qu'à toutes les litanies solennelles, cette croix serait portée 
par lui et par ses successeurs à perpétuité. Outre cette précieuse 
offrande, Charlemagne donna à la basilique constantinienne une 
table d'argent massif avec le ciborium de même métal, et un évan
géliaire enrichi de lames d'or pur et de pierreries. La basilique de 
Sainte-l\fa1·ie-ad-p1·esœpe reçut du s6rénissime empereur d'énormes 
lampadaires d'argent massif. » 

8. « Quand les jours de fête furent passés, les traîtres apostats 
Paschnl et Campulus avec lems complices, qui avaient été ramf'nés 
à Home, comparurent au tribunal du très-pieux empereur, au mi
lieu de toute l'escorte des nobles francs et de la multitude des Ro
mains, qui leur reprochaient leurs attentats et leurs crimes. Cam
pulus disait à Paschal: Soit maudite à jamais- l'heure où je vis 
pour la première fois ta face ! C'est toi qui m'as entraîné dans cet 
apîme. - Les autres conjurés tenaient le même lnngagf', chacun 
d'eux accusant son complice et tous faisant ainsi l'aveu de leurs 
forfaits. Ces cruels et perfides sicaires étaient leurs propres dénon
ciateurs. Ils furent condamnés à un exil perpétuel. » 

H. · « Le très-saint pape Léon, par une constitution apostolique, 
ordonna de célébrer chaque année les litanies dominicales durant 
les trois jours qui précèdent la fête de }'Ascension. L'ordre en fut 
r6gl6 de la manière suivante : le lundi, 2° férie, le pontife, entour{\ 
de tout le clergé et de la foule des fidèles, devait se rendre de 
Sainte-Marie-Majeure à la basilique constantinienne du Sauveur, 
aq Lntmn ; le mardi, 3e férie, de l'église do Sainte-Sabine h ln ba.., 
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silique de Saint-Paul-hors-les-Murs; le mercredi, 4" férie, de Sainte
Croix en Jérusalem à l'église de Saint-Laurent. - Le très-bien
heureux pontife, après avoir occupé très-glorieusement le siége 
apostolique durant vingt ans, cinq mois et seize jours, fut ravi à 

la lumière de ce monde mortel et émigra à l'éternel repos. En trois 
ordinations faites au mois de mars, il imposa les mains à trente 
prêtres, onze diacres et cent-vingt-six évêques destinés à diverses 
églises. II fut enseveli <lans la basilique de l'apôtre Pierre, la vèille 
des Ides de juin, indiction IX8 (12 juin 816). Après lui, le siége de
meura vacant dix jours 1 • » 

§ II. Aanba~sade t1•An~iabert ~• Rome . 
. 

10. Au moment où la double nouvelle de la mort du pape Adrien, 
puis de l'élection de Léon III, son successeur, parvint à Charle
magne, le grand roi venait de remporter une victoire définitive 
sur les Huns, dont la capitale était tombée en son pouvoir. Les 
richesses de l'Italie et de l'Europe entière y étaient accumulées 
depuis le temps d'Attila. Charlemagne, en répondant au nouveau 
pape pour le féliciter de son avénement, lui fit remettre les objets 
les plus précieux trouvés parmi les dépouilles. La main du héros 
franc restituait ainsi à la Home des souverains pontifes les monu
mc:mts des arts que n'avaient jadis pu défendre contre le « fléau de 
Dieu, n la faible {>pée des indignes successeurs de César et 
cl'Augustc. <c Tout était préparé, dit Charlemagne, pour envoyer à 
mon très-doux père, votre prédécesseur Ad1fon, comme un gage 
de vénération et de filial amour, les trésors qu'il a plu au Dieu des 
armées de nous accorder sur les barbares, ~nnemis de son nom, 
lorsque surviment les légats chargés de nous apprendre la 
mort imprévue de ce gmnd pontife. Je ne puis encore y penser 
sans fondre en larmes ; ma douleur, ma consternation furent 
immenses. Je sais que l'apôtre défend aux chrétièns de nous livrer 
à une tristesse sans espérance, mais qui pourrait interdire à une 

1 Liber Pontificalis, Notit. Léon III; Patr. lat., tom. CXXVIII, col. 1210-1246. 

Nous avons supprimé dans cette traduction Ja Jiste des réparations aux édifices 
religieux de Rome faites par saint Léon III. Elle n'occupe pas moins de trente 
pages in--1°. 
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tendre amitié la consolation des larmes? Tout en pleurant cc mort 
si cher, je n'oublie pas qu'il vit maintenant pour jamais dans le 
Christ, si nous avons perdu la joie de sa présence corporelle, nous 
conservons l'espoir que son suffrage au ciel ne nous fera pas défaut. 
Lâ divine Providence nous ménageait une autre consolation non 
moins précieuse, en vous choisissant, vénérable pontife, pour suc
céder à un pasteur dont vous rappelez toutes les vertus ; comme 
lui élevé sur la chaire apostolique, vous intercéderez le bien
heureux Pierre pour la prospérité de toute l'Église, pour mon 
salut, pour mes fidèles, pour la stabilité du trône sur lequel Dieu 
m'a fait asseoir, comme lui vous m'adopterez pour fils. Je trans
mets donc à votre sainteté les offrandes que j'avais destinées à mon 
très-bienheureux père votre prédécesscm~. Elles vous seront pré
sentées par notre fidèle Angilbert avec qui vous pourrez concerter 
les mesures les plus propres à procurer l'exaltation de la sainte 
tglise de Dieu, la sécurité de votre pontificat, et l'honneur du 

.patriciat de Rome dont je suis revêtu. Je veux en effet continuer 
avec votre sainteté le pacte conclu avec votre très-bienheureux 
prédécesseur, dans le lien indissoluble de la foi et de la charité, 
afin que, par vos prières, la grâce divine et la bénédiction aposto
lique me protégcnt toujours, et que le siégc sacré de l'Église de 
Rome ne cesse d'être efficacement défendu par nos armes. C'est à 
nous, en effet, avec l'aide du Seigneur, de protéger en tous lieux 
l'Église du Christ, au dehors contre les incursions et les ravages des 
infidèles, au dedans contre la perversité des hérétiques; comme c'est 
à vous, très-saint père, d'élever avec :Moïse vos mains vers le ciel 
pour implorer !:assistance de Dieu sur nos armées, afin que le peuple 
chrétien remporte partout la victoire sur ses ennemis, et que le nom 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ soit glorifié dans tout l'univers I n. 

H. Les instructions particulières que Charlemagne donna en 
cette circonstance à son ambassadeur méritent également d'être 
connues. Elles nous ont été conservées dans une lettre adressée à 
Angilbert, et conçue en ces termes : <c Charles, par la grâce <le 

1 Carol. l\fogn., Epi.çt. vm; Patr. ·l.rtt., tom. XCVIII, col. 908, 
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Dieu, roi et défenseur de la sainte Église, à son Homère I chPri, 
salut. - Lorsque par la miséricorde divine vous serez heurr.u
sement arrivé près du seigneur apostolique notre pape, entretenez
le des obligations de sa nouvelle dignité, surtout de la nécessité de 
faire observer les saints canons, et de faire régner dans toute la 
sainte Église l'esprit de piété, de foi et d'édification. Tels seront 
les sujets, qu'à l'occasion, et selon l'opportunité des circonstances, 
vous aurez spécialement à traiter. Les honneurs do ce monde 
passent rapidement; ils durent quelques années à peine, mais la 
gloire qu'on acquiert en faisant le bien est immortelle; attirez son 

attention sur la plaie de la Simonie qui, en divers lieux, gangrène 
le corps de la sainte .Église et scandalise les fidèles. Faites-lui con
naît1·e les autres abus dont nous avons si· souvent gémi ensemble, 
afin qu'il y puisse mettre ordre. Vous n'oublierez pas non plus le 
projet que j'avais concerté avec le bienheureux pape Adrien, son 
prédécesseur, pour la construction à Rome d'un rnonasti~re dédié 
à saint Paul. Avec l'aide de Dieu, j'espère donner suite à ce des
sein, et vous charge d'en poursuivre activement l'exécution. Allez 
maintenant en paix, cher petit Homère (pue1' Jlomeriane), travaillez 
pour la vérité et pour Dieu, et revenez-nous en joie 2 • » 

12. L'importance que Charlemagne attachait à la fondation des 
monastères dans toute l'Europe se révèle dans ces instructions 
données à Angilbert. Il nous reste une autre épître du grand roi, 
écrite vers la même époque et qui reflète la même préoccupation. 
La voici : (( Charles, par la grâce de Dieu, roi des Francs et patrice 
des Romains, h Manassès, abbé <lu monastère de Flavigny, salut.
Béni soit le nom du Seigneur que le zMe et la pieuse vie de vos 
religieux font glorifier par les peuples. Nous a~cucillons volontfors 
la requête que m'a transmise de votl'e part l'évêque d'Orléans 
Théodnlfe et nous vous autorisons à construire uq. nouveau monas
tère de votre ordre à Corhinniacum (Corbigny), en stipulant cette 
condition formelle que les religieux que vous y enverrez se tien-

' Nous avons dit précédemment que tel était le surnom donné par l'Aca~ 
demie palatine à Angilbert. 

; Carol, Magn,, Epi,çf. lX i Pnti·. lat., tom. ~cvm, col, 1)09. 
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dl'Ont en relations fréquentes avec vous et retourneront souvent se 
retremper sous votre direction dans l'esprit cfo leur vocation sainte. 
Vous serez libre de leur imposer un cens annuel si vous le jugez à 

propos, quant à moi, je les exempte, par amour pour vous, de 
toute redevance au fisc royal, ainsi que je l'ai fait déjà pour 
Flavig·ny. Je vous envoie une châsse d'argent qui renferme des 
reliques provmrnnt du Saint-Sépulcre et quelques parcelles des 
ossements sacrés de l'apôtre saint Jacques, frère du Seigneur, me 
recommandant, moi et mes fils, à vos prières. J c vous salue, ainsi 
que toute votre congrégation. - ~:crit par le secrétaire Rado, sou::; 
la dictée du oforicux roi Charles Jésus-Christ Notre-Sei 0 ·ncm· ré 0 ·nant - 0 • , 0 tl 

pour l'éternité 1 • » Corbigny, chef-lieu du Morvan, était alors tmc 
villa que le u noble homme» Corbon, père_de ,vidrade, l'un <les 
prédécesseurs de l\Ianassès, avait légué au monastère de Flavigny. 
La nouvelle abbaye prit bientôt un développement considérabll', 
et devint un centre intellectuel pour les robustes et fières popula-· 
tions <le ces contrées. Quelques années après, la translation des 
reliques de saint Léonard apportées à Corbigny pour les soustraiie 
it la profanation des Normands, accrut encore l'influence et lu 
côlébrité du nouveau monastère, où les pèlerins accouraient de 
toutes parts, attirés par les miracles sans nombre que le Seigneur 
opérait par l'intercession du glorieux confesseur. Léonard, né à 
Tnngres, dans les premières années du vie siècle, avait été l'un 
tlc-s propagateurs les plus ardents de l'ordre monastique. Sous le 
pbutiflcat du vénérahle Innocentius, évêque du Mans (4U6-542), il 
était venu se fixer- sur les bords de la Sarthe, dans un tcnitoirc 
récemment tlévasté par les Yanclalcs et changé en un désert appelé 
pour.cc motif Ycnclopcru (Vcndcunc). L'ermitage <le l'homme de 
Dieu se conycrtit bientôt en une florissante abbaye. L'empire de 
Léonard el de sa vertu s'exerçait d'une manière irrésistible. 
(Juclqucs jours après qu'il eut pris possession de son désert, comme 
il priait, ap;l'nouillé sm· la tcnc nue parmi les ronces et les hrous
sai lies, qnc Yi père se glissa dans ses jambes, s ·enroula autour de 

1 Carol. .Magn., Lpist. x; C'Jl. 91G. 
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sa poitrine et vint sortir sa tête à l'ouverture du capuchon. L'homme 
de Dieu ne s'était aperçu de rien et continuait sa prière. Des pas
sants le trouvèrent en cet état. La vue <lu reptile qui dardait sa 
langue sifflante leur fit pousser un cri de terreur. Léonard sortant 
alors de son extase, se leva, et la vipère tomba morte ü ses pieds. 
Les témoins de cette merveille furent les premiers disciples du saint 
ermite. D'autres les suivirent en tel nombre que les leudes du 
voisinage craignirent de rester sans serviteurs et sans hommes 
d'armes. Ils accusèrent Léonard de magie, ne pouvant expliquer 
autrement l'attrait irrésistible qui amenait à ses pieds des multi
tudes avides de partager sa vie de mortification, de travail et d'ab
solu détachement. << Voici, dirent-ils au roi Clotaire Jer, qu'il est 
venu dans nos contrées un magicien dont les charmes séduisent 
tous les hommes, libres ou esclaves, qui l'approchent. Il leur per
suade de renoncer les uns à leur fortune, les autres à leur esclavage 
pour vivre sous sa loi, et faute d'hommes, nous ne pouvons plus 
remplir les obligations de notre charge. » - Clotaire fit aussitôt 
partir des juges de sa cour, chargés de vérifier l'exactitude des 
faits articulés contre Léonard. Au moment où les envoyés du roi 
franc arrivèrent à Vendopera, un jeune homme de noble mce était 
prosterné aux pieds de Léonanl, et lui disait: « J'ai vendu tout ce 
je possédais; j'en ai distribué la majeure partie aux pauvres et je 
vous apporte le reste, vous conjurant <le me recevoir au nombre 
de vos disciples. » En entendant cc langage, les juges royaux se 
disaient : « Qu'est-il besoin de continuer notre enquête? Tout ce 
qu'on a dit de ce magicien n'est que trop vrai, et le voilà sous nos 
yeux, enlevant aux armes du roi un adoles?ent qui eût fait un 
brave guerrier. » - S'adressant alors à Léonàrd: « Vous conspirez, 
lui dirent-ils, contre le royaume des Francs! Pourquoi arrachez-vous 
les hommes à leur demeure, et débauchez-vous ~es soldats du roi? 
Déjà toute cette contrée subit le joug de votre influence criminelle, 
si l'on vous laissait continuer, ce royaume n'appartiendrait plus à 

Clotaire, mais à vous ! - Cc royaume, répondit le bienheureux 
Léonard, appartient au Christ Notre-Seigneur qui nous a tous 
rachetés au prix de son sang. -Quoi donc! s'écrièrent les envoyés, 
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vous prétendez que cette terre n'appartient pas au rni Clotaire ! -
Frères bien-aimés, répondit Léonard, n'avez-vous jamais lu dans 
l'Évangile ces paroles: <c Va, vends tout cc que tu possèdes, donne
le aux pauvres, et reviens à ma suite; 1 >> et ces autres : <( Qui
conque abandonnera pour me suivre père ou mère, femme et 
enfants, frères, sœurs, maisons ou domaines, recevra le centuple 
et possédera la vie éternelle. 2 » Je n'ai pas d'autre politique ni 
d'autre magic. Je prêche et enseigne ce que N otrc-Scigneur nous· 
a appris lui-même, pourriez-vous m'en faire un crime? - Les 
envoyés insistèrent encore; mais tous les disciples de Léonard, 
s'agenouillant, déclarèrent que c'était très-volontairement qu'ils 
voulairnt · embrasser la vie monastique sous la direction du véné
rable abbé, sans qu'il y eût d'autres charmes _ni d'autre magie que 
la grâce de Dieu. » Les juges royaux portèrent tous ces détails à 
la connaissance du roi leur maître, qui bénit le Seigneur d'avoir 
suscité de son temps un homme apostolique dont la vertu rappelait 
sur la terre des Gaules la ferveur des Antoine et des Basile. Léonard 
était en effet aussi savant que pieux. Il possédait en un degré émi
nent l'intelligence des saintes tcritures et sa parole natutellement 
éloq:uente s'embellissait encore des fleurs bibliques qui semblaient 
couler de ses lèvres. Saint Domnat du Mans, saint Germain de 
Paris, entrçtenaient av~c lui une correspondance que la mort seule 
interrompit sur la terre pour réunir ces trois grandes âmes au ciel. 
Léonard s'endormit en paix dans le Seigneur le jour des ides d'oc
tob.rc ~70, et fut enterré dans son monastère de Vendeuvre, qui 
changea dès lors C!) vocable de funeste origine pour s'appeler 
Saint-Léopard-des-Bois 3 • Dans les dernières années du règne de 
Charlemagne, à l'approche des Normands, ses précieuses reliques 
furent ·emportées comme un trésor par les religieux de son monas
tère, et déposées à Corbiniacum, dont elles firent la 1:ichesse et qui 
s'appela depuis Corbigny-Saint-Léonard 4 • 

1 Matt. x1x, 21. - li/arc x, 21. 
2 Matt. x1x, 29. - llfm·c xv, 29. 
3 Aujourd'.hui bourg de 1,533 habitants, arrondissement de Mamers, canton 

de Fresnay-le-Vicomte (Sarthe). 
4 Nov. Bolland., Act., S. Léonard, _15 octobr. 
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13. Ces détails rétrospectifs nous ont quelque peu éloigné de 
l'ambassade d'Angilbert à llome, sans toutefois nous faire sortir 
du cœur même de notre sujet, c'est-à-dire la civilisation de l'Occi
dent par la double alliance des papes et des rois, <les princes et 
des moines, des milices du cloître honorées et protégées par les 
soldats chrétiens. L'Homère de l'académie palatine rencontra à 

Home un prince anglo-saxon, Offa, roi des Merciens, venu en 
pélerinage au tombeau de saint Pierre. Ce n'était pas un simple 
motif de piété, mais une pensée d'expiation qui amenait le roi des 
l\lcrciens. Un épouyantable crime venait de jeter la consternation 
dans les Iles Britannir1ucs. V ers l'an 760, le roi des Est-Angles, Athel
rcd, était mort laissant la cùurunne à _son fils unique, Ethelbcrt.2 

"jeune adolescent qui suivait encore, disent les actes, le cours des 
études lih6ralcs, et se vit soudain anaché lt ses ôtudcs favorites pour 
passer de l'école au trône. i\Ialgr6 son jeune âge, Ethclhcrt avait la 
maturité de l'intelligence et la supériorité d'esprit que donne la pra
tique de la vertu. Sans se laisser éblouir par l'éclat du pouvoir royal, 
il se dit que le nom même de roi signifiait « régir n 1·ea: a regendo 
dicitur, et dès lors faisant remonter son autorité à la source de tout 
pouvoir, c'est-à-dire au Dieu par qui règnent les rois, il comprit la 
nécessité pour lui-même de se tenir constamment incliné sous le 
regard de la majesté divine, et il adopta comme maxime générale 
cette parole de l':i'.:criture: <c Plus vous êtes grand, plus vous devez 
vous humilier en tout 1 • n Par rapport aux autres, son pouvoir 
royal lui semblait une délégation de la Providence pour le bonheur 
général ; on le vit donc à la fois juste et clément, ferme et miséri
cordieux, ennemi de la flatterie, tendre envers les paunes, ,Père 
de l'orphelin, consolateur des opprimés. Quand il lui fallait sévir 
contre des criminels notoires, sa douleur était grande, mais il savait 
la dominer; au contraire, lorsqu'il avait à distribuer des éloges et 
des récompenses, la joie se peignait sur son noble visage. Tel était 
le jeune roi Ethclhert. Les grands et les évêques de ses états, après 
des exhortations particulières qui n'avaient eu aucun succès, se 

• Quantu majo1· es, hu111ilict te in unwibus. l!.'ccli. 111, 20. 
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réunirent en assemblée nationale pour le conjurer de choisir une 
épouse digne de lui et cllassurer ainsi l'avenir, en donnant au 
royaume un héritier qui perpétuerait les vertus et les traditions 
paternelles. Or, dès son enfance, Éthelbert avait senti dans son 
cœur un indicible attrait pour la virginité; il s'était promis de faire 
au seigneur le sacrifice des jouissances terrestres, afin de se ména
ger au centuple les récompenses du ciel. Il résista longtemps aux 
supplications unanimes qui lui furent faites à ce sujet. Mais enfin 
le comte Oswald, un de ses plus intimes conseillers, lui représenta 
si énergiquement les malheurs qui menaçaient le royaume des 
Est-Angles, dans le cas où le souverain ne laisserait pas d'héritier 
direct, qu'Éthelbert, malgré sa répugnance personnelle, céda enfin. 
Oswald désigna à son choix la princesse Eldrithe, fille d'Offa, roi 
des Merciens. Éthelbert l'agréa, et tous deux, le roi et le comte, 
aYec une somptueuse escorte, partirent pour demander au roi de 
Mercie la main de sa fille. Des ambassadeurs chargés de riches 
offrandes les précédèrent et furent accueillis avec honneur par Offa, 
qui les renvoya à leur maître pour lui dire la joie que ce p'rojet 
d'alliance causait à la cour de Mercie. Au-devant d'Éthelbert accou
rurent toutes les milices du royaume de son futnrbeau-pèrc, et quand, 
après ce long voyage, il fit son entrée dans la capitale de Mercie, la 
jeune Eldrithe, dissimulée derrière une fenêtre du palais, admira la 
grâce et la royale majesté du prince dont elle se croyait destinée it 
devenir l'épouse. Elle confia naïvement ses impressionR à la reine 
Qüendrède, sa mère, lui disant que parmi les grands et nobles 
cavaliers dont le défilé avait été si magnifique, nul, à ses yeux, 
n'avait ]a grâce et Pélégance du roi Éthelbert. Mais Quendrède 
roulait dans son esprit de bien autres pensées. La nuit suivante, 
elle dit à Offa, son royal époux: Un bon conseil et une prompte 
exécution, voilà ce dont vous avez besoin. Les Est-Anges n'ont 
cessé de convoiter le royaume de Mercie, l'inimitié des deux 
peuples remonte aux plus anciens temps de notre histoire, et a fait 
couler de.s flots do sang. A mon avis, ce jeune Ethelbert est !mené 
ici non par le désir de notre alliance ou l'amour de notre fille, 
mais uniquement par l'ambitifü1. A vez-Yous l'emal'qué cette atmée 
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qui le suit sous prétexte d'cscortc? Il ne faut pas tant de soldats à 

la suite d'un prince. J'admets ccpcndan.t qu'il épouse notre fille, et 
qu'en cc moment il ne veuille entreprendre aucune hostilité, il 
n'en sera pas moins par cc mariage l'hfaiticr de la couronne de 
Mercie, et en supposant qu'il ait la patience d'attendre votre mort 
J)Our s'emparer c.lc vos états, les Est-Angles deviendront d'une 
façon ou d'autre les maîtres de cc pays qu'ils convoitent depuis 
t~nt d'années. Cc serait tlonc un fléau, un crime national, q'u'unc 
pareille alliance. - Offa se laissa ébranler par les discours de cette 
niégèrc. Quelques conse!llcrs mandés à la hë.Uc appuyi~re'nt viye
mcnt l'opinion de la reine et la mort d'Ethclbcrt ·rut résolue. Un 
seigneur mcrcicn, nomm~ Guimbcrt, s'ofiirit à attÏl'cr le jeUnc mi 
dans le guet-apens qu'on lui préparait. Il alla de grand matin pré
venir Ethelhert que son futur beau-père Offa désirait l'ehtrcfonir 
en particulier, sans escorte ni apparat. Le roi des bSt-Anglcs suivit 
sur-le-champ cc traître messager. Au détour <lu chemin, une 
bande de sicaire~ se précipita sur lui et le renversa, Guimbcrt d'un 
coup de sabre lui trancha la tête et vint apporter ce sanglant tro
phée au roi a.es ~Icrciens (20 mai 793). A cette nouvelle, ,la fiancée 
royale Elclrithc accourut; saisie d'un cspr~t prophétique, .elle 
déclara à son !)ère qu'en punition du crime, le royaume des Mcl'
cicns verrait bientôt passer la justice de Dieu; puis ~c to'urnant 
vers la reine Qucndrè<le : « Vous, avant trois mois, vous expirerez 
dans des tortures épouvantables.» Quittant ·alors le palais, la jeune 
vierge alla chercher une soÜtuclc dans les marais du Cmyland, au 
comté actuel de Lincoln, où elle vécut encore quarante années 
dans la pratique des plus éminentes vertus, çt. quitta enfin cette 
terre d'exil pour aller retrouver Éthelhcrt dans la gloire des saints. 
Le corps du roi martyr avait été secrètement jclé par les assassins 
dans une fosse creusée à la hâte à l\fardcn. Mais la nuit suiYantc, 
Ethclbert apparut au noble Ifrithfrid un tlcs scignc~rs d'Est-Anglcs 

qui l'avaient accompagné dans cc ft~ncstc yoyagc, lui révéla 'tout 
cc qu•s'était passé et lui désigna le lieu de sn sépultmc. Pcnclant 
qu'on procédait h la translation de ces pl'écicuscs reliques, un 
ayeuil~ recouvra subitement la vue. Des miracles sans nombre se 
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succédèrent jus11u'il l'église de Fcrnlcg, aujourd'hui Hereford, où 
le cnrps du saint roi fut déposé. Cependant la prophétie d'Eldrithe 
s'était rr,ùiséc. La nouvelle Hérodiade, Qucndrèdc, eut le soà de 
la première. Tombée quelques jours après le crime dans la posses
sion du démon, clic se déchirait le corps avec les ongles; de ses 
dents elle se coupa la langue et expira dans un dernier accès de 

rage 1 

U. La même année, on vit apparaître pour la première fois sur 
les côtes d'Angleterre ces féroces pinrtcs qui, sous le nom généri
(!llll dll i'lormaniJi (hommes du Nord), devaient cou1Tir pendant 
près tle deux siècles l'Europe entière de sang et de rnines. Sorties 
de la presqu'île du Jutland, des îles de la Baltique et des ri,-ages du 
littoral scandinave, ces nuées de corsaires n'obéissaient point it une 
direction unique. Autant d'escouades, autant de tribus et de chefs 
différents, indépendants les uns des autres. Leurs légers esquifs 
abordaient partout oil il y avait une proie à se partager. Les églises 
d les monastères étaient particulièrement le hut de leurs expédi
tions, mais ils ne dédaignaient pas même les plus pannes villages 
et prenaient un sauYage plaisir à voir hrùler soit les chaumières, 
soit les pal,iis, après qu'ils en avaient entàssé sur leurs navires le 
modeste mobilier ou les 1:iches dépouilles. D'orùinairc ils jetaient 
les captifs ùans les flammes ùc ces bùchcrs gigantesques, puis ils 
rctoürnaicnt porter le ·butin aux huttes de la Scandinavie. te 7 juin 
7U3, ils envahirent l'église et le monastère de Lindisfurn, égorgeant 
les religieux, pillant les châsses, les ossements, les vases sacrés et 
brùlant le reste. La nouvelle de cc désastre parvint bientôt à Aix
la-Chapcllc, et Charlemagne apprit ainsi l'existence de ces barbares 
du Nord qui devaient plus tard arracher des larmes it sa vieillesse. 
Alcuin écrivait à Hucbald, évêque de Lindisfarn, miraculeusement 
échappé au massacre : " Il est donc vrai, les païens ont souillé le 
sanctuaire, inondé l 'autcl du sang des martyrs, foulé aux pieds le 
corps des saints comme le fumier sur la place publique. Parce, Do
mine, parce populo tuo. Epargnez votre peuple, ô Seigneur, ne li" 

' BoJlanù. Act., S. Ethelbert, 20 inaii. 
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Vl'l'Z pas votre héritage aux gentils, C't r1ue le féroc0 idolàtre ne nous 
demande pas en ricanant: Où donc rst-il, le Dieu des chrétiens? 
Courage pomtant, frères bien-aimés, si nos fautes ont attiré sur 
nous la colère divine, notre repentir ramènera la miséricorde. 
Combien de fois J émsalem, la cité des Hébreux, ne fut-clic pas 
abandonnée il la flamme et au fer des Chaldéens? Elle ne périt dé
finitivement qu'après la consommation de son déicide. Rome, la 
ville drs apôtres et des martyrs, sans cesse exposée il l'invasion des 
païens, a totrjours triomphé par l'invincible vertu de la prière et de 
la foi. Les Goths et le;; Huns ont promené tour il tour la flamme et 
l'épée il trarnrs l'Europe, et cep_endant aujourd'hui l'f~glise catho
lique a triomphé clans toute l'J~urope et y fait briller l'éclatante Ju
mii,re de la civilisation chrétienne. llcvcnons donc de tout notre 
co,111· au St,igncnr notrn Dieu, il pardonne sans mesure et il nous 
1·,,11dra au centuple par ses bénédictions cc que nos péchés nous ont 
fait pcnlrc '. » Alcuin adrns;;ait rncore les mêmes exhortations aux 
religieux de ,vcarmouth et de Yarrow. "Quel cœur de rocher 
pourrait être insensible au désastre qui vient d'atteindre l'église de 
Saint-Cuthbert? dit-il. Vous aussi, vous habitez Je littoral de ]'O
céan, et vous êtes les premiers exposés il l'invasion de cette peste 
r1ui nous vient aujourd'hui du Nord, vérifiant la parole du prophète: 
Al, aquilane inardescunt mata': Que Yotre zèle se ranime à ces coups 
de tonnerre de la justice divine! A force de prières et d'œuvres 
saintes, conjurrz le fléau par les larmes d'une pénitence sincère, 
pré~ervez des flammes de l'incendie le trésor inappréciable de vos 
liY!'eH, les magnificences de votre église et du monastère. Sauvez 
ces édifices illustrés si longtemps par la gloire et la science du vé-

• 
nérnhle Bèdr, Je maitre Je plus accompli qui ait IH"illé de nos jours'.» 
Quand cette seconde lr'ltrc d'Alcuin arriva ilsa destination, les deux 
eéli!hres abbayes de \Vearmouth et de Yarrow n'étaient plus qu'un 
monceau de cendre~. L'n essaim de Normands "si nombreux, disent 
les annalistes,, que Je rivage en était tout n01r, ,, s'abattit sur 

1 Alcuin, Ep-ist, 1x, Patr. lat,, tom. C, col. 150. 
2 Jerem. 1. 14, 

> Alcuin, Epi,t. x1x, col. i6j. 
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J'rmbouchurP <le la T~·np, En q11nlqup;: IH 0 m·1•s toutP la cnrnpag,rn 
fut pillée, et aux lncms de l ïncenclie qui consumait les maison~, 
les églises et les monastères, les farouches pirates remontaient Rur 
leurs barques chargées de butin. Celte fois, les pillards ne jouirent 
pils longtemps du fruit de leurs rapines. Une tempête jeta leurs 
esquifs sur les rochers, et tout fut perdu corps et biens. l\Iais pour 

quelques milliers de Normands engloutis par un orage, on en vit 
revenir par bandes innombrables. La justice de Dieu passait visi

blement sur le royaume de Mercie. 
15. Offa n'était plus ce roi soupçonneux, défiant, cruel, dont la 

politique ne reculait point devant l'assassinat. Courbé sous la puis
sante main de Dieu, il pleurait son crime dans l'humiliation, la pé
nitence et les larmes. On le vit se rnndre pieds nus lL la tombe du 
roi martyr tthelbert, et implorer le pardon de la victime qu'il 
avait naguère fait égorger. Il fit don ü l'église et ü l'abbaye d'Hc
reford d'un vaste domaine; il renonça pour lui-même aux rede
vances royales qu'on versait chaque année dans son trésor, et les 
attribua aux églises. Il put ainsi r6parer dans une certaine mesure 
les d6sastres de l'invasion r6cente. Il sollicita l'alliance et l'amitié 
de Charlemagne, dont le nom, respecté par les Normanc\B eux
mêmcs, était la meilleure snuvcgarde contre leurs incursiom. 
,, J'attends impatiemment, écrivait Alcuin, le retour de notre rni 
béni de Dieu, l'invincible Charles, afin de l'intéresser ü la situation 
,le mon infortunée patrie et d'obtenir par son intervention que les 

taptifs enlevés par les Normands soient rrndus it leur famille et à la 
liherté '. ~ Le roi·des Francs intervint en effet, et plus encore par 
sa charité que par son influence diplomatique, car vis-à-vis des 
Normands celle-ci n'offrait qu'une ressource très-aléatoire. Il écrivait 
au roi de l\fercie en ces termes : cc Je rends grâces au Dieu tout
puissant qui vous inspire un zèle si pur pour la foi catholique rt 
arme vos mains non-seulement pour la défense de la patrie terres
tre, mais pour celle de notre sainte Église. J'ai donné ordre de vous 
expédier tous les objets que vous me demandez. N c sachant ni la 

} J\,lcuin, Epù:t. 1x, Nnt. A, col, 151, 
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rpmlité ni les dimensions des picrrPs de taille nécessaires it la re
construction des {!difices démolis ou incendiés, je vous prie d'en
voyer des ingénieurs qui les choisiront r,ux-m/\mes rlans les canières. 
Je prendrai volontiers à ma charge les frais de transport. Même 
obscna!ion pour les vêtements (sagœ), d?nt nous ne savons ici ni 
la forme ni la longueur. J'enrnic it votre dilection pour les distri
buer aux tlglises épiscopales des orncnwnts sacerdotaux, dalmati
ques, chapes, tuniques, vous recommandant en retour de cette 
aumône tlc prier r,t de faire prier pour l'âme du seigneur aposto
lique, notre commun père et ami, le pape Adrien. Ilien que nous 
ayons tous espoir qu'il jouit de l'éternelle béatitude, saint Augustin 
nous apprend que la prière pou~· les justes s~rt à tous ceux qui la 
font, pro bono intercedere, facienti proficere. Je vous fais offrir pour 
vous-même, très-aimé frère, un baudrier cl une épée avec deux 
manteaux de soie trouvés dans le trésor des Huns, afin qu'avec tout 
le peuple chrétien vous rendiez gnîces au Christ Notre-Seigneur de 
la victoire qu'il a daigné nous accorder sur les ennemis de son 
nom 1

• >> 

16 Tel était le prince Offa, qu'Angilbert rencontra à Rome au 

tombeau du prince des apôtres. Les remords l'y amenaient. Malgré 
les largesses qu'il répandait dans le sein des pauvres, les mortifica
tions corporelles quïl s'imposait à lui-même et les prières ferventes 
qu'il adressait continuellement au ciel, le souvenir de son crime le 
poursuivait toujours. Par le conseil des hommes sages de son 
royaume, dit l'hagiographe, il résolut d'entreprendre un pèlerinage 
ad limina, pour pouvoir soumettre au pouvoir des clefs apostoli
ques le forfait qui lui chargeait la conscience. Là, il accomplit a,;ec 
une édifiante componction la sfrie d'actes expiatoires qui lui furent 
imposés; il reçut l'absolution solennelle, et des miracles dont l'ha
giographe ne fait pas connaître le détail lui donnèi·ent enfin l'assu
rance que son c1·ime était effacé au ciel. Dans sa reconnaissance, 
Offa ajouta un nouvel hospice et un collégc aux établissements de 
ce genre fondés en 726 par Ina en fayeur,dcs pèlerins et écoliers 

• Carol. i\Iagn. Epist. nrl Off. Prttr. lat., tom. Cil, col, 1306, 
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anglo-saxons que la dérntion ou l'amour de l'étude attirait à Ilome. 
"l~nfin, ajoutent les actes, il fit don à Dieu, au bienheureux Pierre; 
et aux papes ses successeurs à perpétuité, d'un droit de capitation 
montant it un penny (deux sous de notre monnaie) par chacun des 
l\forciens ses sujets. » Cette redevance que le roi Ina avait déjà 
Mahlic pour ses États de \Vessex devait être payée chaque année à 
la fête de saint Pierre-aux-Liens. Le tribut ainsi constitué en fayeur 
du siége apostolique s'appela C'n Angleterre Rome-penny on Pelei·s
penny ': dans les autres ttats de l'Europe, où il s'établit de mf:mc, 
il prit le nom de cc denier de saint Pierre. » Il est it peine besoin 
d'ajouter que ces fondations, dont notre moderne rationalisme serait ., 
sans doutfl tenté de rire, n'étaient ni plus ridicules- ni moins utiles 
que les écoles de beaux-arts entretenues aujourd'hui encore à Rome 
par la plupart des 9ouwrnements européens. Si l'on songe qu'il 
l'ôpoque de Charlemagne et d'Offa le foyer des sciences, des lettres 
et des arts était à Rome, on comprend la nécessité d'entretenir it 
Il omc des colléges où les étudiants anglo-saxons, francs, gaulois, 
~ermai~s, venaient puiser à leur source les éléments de civilisation 
qu'ils devaient reporter ensuite dans lems diverses patries. Quoi 
d'étonnant dès lors qu'à cette Ilome, mère vraiment bienfaisante, 
alma mater, prodiguant à tous gratuitement et sans aucune rétri
bution l'enseignement artistique, li~raire, scientifique, les rois et 
les peuples, par une reconnaissance spontanée, aient consacré des 
tributs. Le Rome-penny a civilisé l'Angletel'l'e comme le <c denier de 
sitint Pierre ,, a civilisé la Saxe et la Germanie. Le sourire inintelli
gent du rationalisme mo.derne n'y saurait que faire. 

17. Les instructions de Charlemagne à Angilbert, son ambassa
dcur·près de Léon III, portaient principalement, on se le rnppelle, 
sur " la nécessité d'extirper l'hérésie, de faire obsener les saints 
canons et régner dans toute la sainte Église l'esprit de piété, de foi 
et d'édification chrétienne'. " Ces termes généraux, qui ont diplo
matiquement l'avantage de dérouter l'esprit du lecteur non initié, 
ôtaient fort clairs pour Charlemagne et son ambassadeur, aussi bien 

1 Bolland., Act., S. Ethelbert, 20 maii. 
2 Cf. n• 11 de ce présent chapitre; 
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11u11 pour le nournau papr lui-mênw. Ils avaimit unr signification 
spécia.lc et sr, rapportaient cxclush-emcnl il cc qu'on appellerait <le 
nos jours la question d'Orient. Ni Charlemagne ni le pape n'étaient 
nlors satisfaits des agissements de la cour byzantine. Après l'heu
reux dénouement du VII' concile œcuméniquc à Nicée, le pontife 
saint Adrien, dans sa réponse aux Libri Carolini, s'exprimait de la 

sorte : « Nos réclanrntions vis-il-vis de l'cmpcrclll' d'Orient n'avaient 
pas seulc1ncnt pour objet le 1·établissemcnt de la communion entre 
les deux églises, et la proclamation de l'orthodoxie du culte des 
imngcs, en opposition avec l'erreur iconoclaste. Nous avons tlù 

en outre revendiquer au nom du siégc apostolique les diocèses de 
la Grèce et de !'Illyrie, injustement ravis il la jlll'idiction de !'.Église 
romaine pour être annexés à celle des pafriarchcs de Constantino
ple, et en troisième lieu demander la restitution des patrimoines 
jadis concédés au bienheureux Pierre dans les diverses provinces 
de l'empire ', patrimoines que les Césars iconoclastes se sont em
pressés do confisquer. Or, le concile de Nicée nous a donné satis
faction au point do vue dogmatique; mais sur les deux autres points 
nous n'avons reçu aucune réponse de la cour de Constantinople, ce 
qui prouve que s'il y a anrnndPment d'un côté, il reste sur dr,ux 
autres questions fort graves un attachement obstiné au schisme. 
Dans tout l'univers chrétien, la loi canonique qui délimite les juri
dictions des églises est scrupulcusrmcnt observée; n'y aura-t-il 
d'exception que pour la sainte, catholique et apostolique };gJise 
romaine, chef de toutes les églises de Dieu. Partout les biens rcclé
siastiqucs, ces richesses qui constituent le pat1·imoine des pauvres, 
la ressource des délaissés et la gloire des saints dans leurs basili
ques, sont considérés comme sacrés et inaliénables. N'y aura-t-il 
d'exception que pour les domaines du bienheureux prince des apô
tres? Nous prions donc votre excellence royale de se joindre il nous 
pour féliciter l'empereur d'Orient d'a,oir abjuré l'erreur iconoclaste, 
mais de l'avertir en même temps que s'il persiste dans son déni de 
justice contre le siégc apostolique et les droits de l'Église romai~r, 

• Encore une nouvelle preuve en faveur de l'authe~ticité <le la donation 
co,ns~ntiniep.ne. 
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nous serons contraint de maintenir it rnn rgard le lirn de l'excom
munication'. » Co fier langage d'Adrien l" n'avait point déplu iL 
Charlemagne, déjiL fort inité contre la cour de Byzance après la 
rupture des fiançailles entre sa fille Ilichtrudes et Constantin VI Por
phyrogénète, injure sanglante aggravée encore par l'expédition 
d'Arlalgise et l'invasion des Grecs dans le duché de Bénévent. En 
pressant Léon III de sévir contre les violateurs des saints canons, 
contre toute espèce d'hérétiques, en lui faisant rappeler par Angil
bert que nulle considération humaine ne devait l'arrêter, que les 
dignités les plus augustes étaient éphémères comme la vie elle
môme, tandis que le devoir accompli en ce monde est récompensé 
dans l'autre d'une gloire immortelle, toutes ces allusions qui n'ont 
l'air que d'un lieu commun, se rapportaient dans la pensée rle 
Charlemagne à nu projet d'excommunication contre l'empereur 
byzantin. 

I8. Nous ne sayons si Angilbert insista beaucoup sur ce point 
p1·ès de Léon III. En tout cas, les événements qui se précipitaient 
à Constantinople modifièrent à la fois les dispositions de Charle
magne et celles du pape lui-même. Le jeune Porphyrogénète ve
nait de se montrer digne du sang de Copronymc et de Léon l'Isau
rien qui coulait dans ses veines. Parvenu it sa vingtième année 
(790), il voulut se débarrasser de la tutelle de sa mère. l1ar son 
onlre, les patrices Théodore et Damien et le grand maître du pa
lais, le sénateur Pierre, organisèrent un complot il main année, 
sr,· saisirent de la personne d'Irène qui fut déclarée déchue de 
l'rmpire et incarcérée dans le palais dit d'Eleuthère. Son ministre 
Staurace fut battu de verges et condamné it la déportation. A cc 
prix Constantin VI Porphyrogénète acheta le droit d'étaler aux 
yeux de tout l'univers sa profonde incapacité et ses ignobles pas
sions. Au mois d'avril 771, il se mit it la tête de l'armée et s'avança 
en Bulgarie, où il ne tarda guère à rencontrer les troupes de co 
pays commandées par leur roi Cardan. Ce chef bulgare n'était paR 
plus bra'<:e que Porphyrogénète; durant la nuit, les deux armées 

' Adrian. Epist: in appenà. ad Libr. Carol .Patr. lat., tom. XCXVII!, col. 
f29~. 
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du roi et de l'empc!'cur, saisies d'une terreur panique, s'enfuirent 
chacune de leur côté, abandonnant les tPntcs dans la plaine qui 
se trouva déserte le lendemain matin. Porphyrogénète rentra à 

Constantinople sans avoil' perdu un sen! homme, il prétendit que 
son armée s'était arrètéc la première, après le sauve qui peut de 
Bulgarie et à cc titre essaya de s'attribuer la palme d'une victoi!'c 
dont le seul résultat fut un immense éclat de rire. Une seconde 
expédition contrn les Bulgares eut un dénouement plus tragique. 
Au mois de juillet 7!l2, le jeune empereur se mit do nouveau ei:i 
campagne, 1·/>solu cotte fois à cueillir de véritables lauriers. Il débuta 
par faire constl'llire sur les fro~tii!l'CS de la Bulgarie une immense 
forteresse dans laqur,llc, comme en un camp retranché, il installa 
toute son année. C'était un excellent moyen de prévenir le retour 
tl'tmP panique imprrvuc. Enchanté de cette mc!'veillcusr, idée, 
Porphyrog{mètc vit avr,c des transpol'ts dn joie les troupes hui.: 
garns prcndrc position autour de sa ciclatelle. Un astrologue by
zantin, Pancrace, lui promettait la victoire, et plus le nomb!'e des 
rnncmis augmcntait, plus le triomphe, de,-mit être éclatant. lfoi1Té 
dc ces folles espérances, Porphyrogénète s'élança avec ses légions 
pou!' attaquer les Bulgares. Il paya cher cette témfaité. Toute son 
armée fut taillfr Pn pièces : la citatlcllc, les bagages, les chevaux, 
la caisse militairc, tous les équipages impériaux tombè!'cnt au pou
voir rle l'ennemi. Cc fut dans cette sanglante défaite que pfrit 
l'infanrn Lachanodracon, l'inventeur des cc mariages iconoclastes,» 
le bourreau d'Éphèse. L'astl'ologuc eut le même sort; il est à 
croire que Porphyrogénète ne le regretta pas. M.ais cc nouveau 
désastre n'était pas aussi facilement l'éparablo· que celui de l'arinée 

précédente.Les troupes d'Arménie se révoltèrent contre un souve
rain dont le nom était devenu synonyme de lâcheté et de honte. 
Il fallut en venir aux mains avec clics. Dans uhc première ren
contre, les trou\JCS impériales furent taillées en pièces (novembre 

7!l2). Enfin, le 26 mai 7!l3, le général Nicétas, qui commandait 
pou!' l'cmpcrcui dans cette guerre fratricide, fut victorieux et força 
les rebelles à capituler. De sanglantes exécutions suivirent cette 
victoire. Les dPux principaux capitaines An,honif' et Théophile 
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curent la Wtn tranchée. Grégoire, évêque de Sinope, qui avait suivi 

l'expédition en qualité d'aumônier des troupcs,périt du même sup
plice. Tous les autres chefR fur,mt cassés de leurs grades, envoyés en 
exil et dépouillés de leurs biens par une mesure 1e confiscation 
génrralc. !\fille d'entre les plus importants furent chargés de 
èhaînes et conduits à Constantinoplç. Le 24 juin, ils furent ~r('>
scnt{$ au peupl9 dans l'hippodrome; avec la pointe d'un stylet 
trmnpç da~s une enerc indélébile on leur grava sur le front ers 
l1eux lettre~: A E 'App.rn~xoç Ér.iôouÀ,,~, : Arménien tr.;tître, et ils furent 

exilés en Sicile et dans lçs îles de !'Archipel ' .. 
19. Vainqueur et bourreau de ses sujets, Porphyrogénète re

nonça à ses premières ambitions qe gloire militaire pour se livrer 
Pxclusivemcnt à la débauche. Il eut pourtant une lueur de justice 
et de sens commun: Irène, sa mère, fut rendue à la liberté et rc
parut à la cour, mais sans aucun pouvoir politique. Comme pour 
contre.balancer dans l'opinion l'effot de cette sage mesure, Pm-
phyrogénète déclara l'intention de répudier sa femme l'impéra
tTicr Marie, dont la vertu était unanimement appr6ciée à Constanti
nople. Le véritable motif de ce divorce était la passion soudaine 
dont Porphyrogénète s'était épris pour une jeune fille de la cour, 
nommée Théodota. Le difficile était d'amPner le patriarche 
saint Taraise à ratifier le divorce et à bénir la nouvelle union. Les 
courtisans, toujours empressés il servir les passions du maître, 
i1Uaginèrent un plan qu'ils croyaient infaillible. On répandit dans 
le public le bruit que l'impératrice Marie avait voulu empoisonner 

son augµstc é1ioux; on disposa dans son appartement des fioles 
plein~s de liquides vénéneux dont la saisie fut faite avec éclat par 
des magistrats de l'ordre judiciaire. Porphyrogénète dut résister 
au zèle et à l'indign'}tion de ses familiers, qui le sollicitaient de 
\ivrer la princesse coupable à la vindicte des lois. JI fit parade 
d'une hypocrite clémcqce en se bornant à enfermer la vertueuse 
imp6rat1icc \.\ans un 111onastèrp où elle prit le voilp {janvier 795). 
Lr. préfet(\~ palais vint alors trouver je patriarche et lui pxer t1H 

1 Theophan. Chronogmph. Prt/1'. g,:œc., tom. CVIII, col. 941, 
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jour pour la cérhnonie du mariago r1uc l'empereur voulait con
tracter avec Théodota. Il n'oublia pas de raconter en détail la 
criminelle tentative de l'ex-impératrice Marie, et cl'exalter l'insigne 
clémence de Constantin VI iL son égard. Quand il eut tout dit, le 
patriarche se borna it répondre : cc J c ne sais comment l'empereur 
peut ainsi s'exposer à l'infamie dont cette odieuse trame va le 
couvrir it la face de tout l'univers. De quel droit fcra-t-il pour
suivre devant les tribunaux les crimes de débauches et d'adultères, 
s'il en donn.J lui même l'exemple? Allez de ma part lui dire que 
je suis prêt 1t subir la mort, it endurer tous les supplices, plutôt 
que de consentir à son divorce. n Porphyrogénète s'attendait il 

cette première résistance du saint vieillard, mais il espérait en 
triompher a vee le temps. Il manda àu palais le vénérable pa
triarche, Taraisc se présenta it l'audience impériale accompagné 
de l'hégoumène Jean, l'un des délégués qui avaient assisté de la 
part du grand titulaire d'Orient au VI• concile général. De sa voix 
la plus caressante, l'empereur dit it Tamise: cc J'ai voulu vous en
tretenir moi-même et vous mettre pleinement dans ma confidence, 
car un fils tel que moi n'a rien de caché pour un père tel quo 
vous. Il est trop vmi que la malheureuse personne dont je me 
sépare a voulu attenter à mes jours. Elle a mérhé la mort, mais 
il convient d'étouffer un tel scandale, et une pénitence perpétuelle 
dans un monastère laisserait cette femme coupable le temps d'ex
pier son crime et d'obtenir la miséricorde de Dieu. Voyez vous
même, vénérable père, les preu \'CS irrécusables du forfait. » En 
padant ainsi, Porphyrogénète tenait it la main une des fameuses 
fioles destinées à représenter le corps du délit. Parlez-moi pl~tôt, 
rôpondit Taraisc, de votre coupable passion pour Théodota. Vos 
plaintes n'ont pas d'autre fondement, mais fussent-elle;; sérieuses, 
tant que l'impératrice l\larie vivra, elle sera votre lég·itime épouse; 
toute autre union contractée par vous serait illégitime, contraire it 
la loi de Dieu et aux règles saintes des canons. Sachez-le donc, en 
épousant Théodota, vous me placeriez dans l'obligation de fulmi
ner contre vous les censures ecclésiastiques." L'hégoumène Jean 
tint le mêm11 langage et la véhémence de sa parole irrita tellement 
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les officiers tlc com témoins de cette audience, qu'ils tirèrent leurs 
épées pour en frupper le saint vieillard. L'empereur intervint et 
empêcha le meurtre, mais il éclata lui-même en un transport de 
colèrn furieuse. "Hors d'ici, misérables ! s'écria-t-il. Si vous per
sistez dans votre rébellion je ferai fermer toutes les églises et je 
rouvrirai les temples des dieux!» Les glorieux confesseurs de la 
foi s'éloignèrent donc au milieu des outrages dont chaque assis
tant se faisait un devoir de les accabler. Turaise prit la main de 
l'hégoumènc et lui dit 11 l'oreillc: "Voilà encore un empereur qui, 
je le crains, fera une fin tragique.» 

20. En attendant, Porphyrogénète vit enfin sa passion satisfaite. 
On achctaiL facilement à Byzance une conscience sacerdotale ; 
nulle part la simonie ne fut plus à la mode. Le prêtre Joseph, ar
chimandrite de Saint-Michel et économe de l'église de Constanti-
11oplc, bénit solennellement, le 4 septembre 795, l'union adultère 
cle l'empereur avec Théodota. Les deux saints abbés, Platon et 
Théodore le Studite, son ncYeu, étaient assez proches parents 
de la nouvelle impératrice. Porphyrogénète espérait que cette 
considération leur fermerait la bouche. Mais ils allèrent plus loin 
que Taraise lui-même. En effet, le patriarche ne crut pas devoir 
mettre à exécution la menace faite précédemment de fulminer 
contre l'empereur les censures ecclésiastiques .. Il craignait avec 
raison de lui fournir par là un prétexte de se jeter dans le parti 
iconoclaste, encore puissant et nombreux, et de rouvrir l'ère des 
persécutions sanglantes. Platon et Théodore le Studite, dont la res
ponsabilité se renfermait dans l'enceinte de leur monastère, n'a
vaient pas ces graves intérêts 11 ménager. Leurs actes n'engageaient 
que leur personne; ils s'exposèrent donc ouvertement 11 la ven
geance impériale et déclarèrent devant tous leurs religieux réunis, 
que l'adultère de Porphyrogénète le constituait en état d'cxcom
munimttion. Platon, noble vieillard plus qu'octogénaire, fut arraché 
à son monastère, battu de verges et jeté dans un cachot sous la 
garde de ce prêtre apostat, Joseph, qui.avait béni l'adultère. Théo
dore le Studite subit également le supplice de la flagellation avec 
tous ses religieux, et ensemble ·ils furent exilé8 à Thessalonique. 
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Ces tristes nouvelles arrivèrent à Home par deux rnics différentes. 
Le patriarche Taraisc se hâta d'en informer 'le pape dans une lettre 
où il gémissait sur les scandales simoniaques du clergé byzantin et 
félicitait au contraire l'tglisc l'Omainc " d'avoir su conscncr dans 
toute sa pureté l'honneur du ministère sacerdotal. " De son côté, 
l'illustre confesseur Théodore le Studitc envoyait de Thessalonique 
à Home le récit des cruelles persécutions dont il était l'objet. En 
présence de pareils événements, il n'y avait plus aucune oppor
tunité clans les réclamations que le saint-siégc aurait pu formuler 
près du jeune empereur au sujet des diocèses enlevés it la juridic
tion romaine ou des patrimoines de saint Pierre injustement spoliés. 
La crninte de voir rnnaîtrc en Oi·icnt les fureurs du vandalisme ico
noclas'tc commandait au pape saint Léon III it Rome la même 
réserve qu'au patriarche saint Taraisc à Constantinople. 

2I. Déjà les violences de Porphyrogénète ne connaissaient plus 
de bornes. un grand nombre d'évêques et d'abbés de monastères 
furent traités comme Platon et Théodore le Studitc. Les iconoclastes 
triomphaient et se promettaient de voir bientôt rétablirleurs décrets 
impies. Mais cc n'était point une controverse dogmatique qui ar-
1rniit le bras du nouvel crnpefüur, c'était l'instinct hmtal et l'aveu
glement des passions. A son exemple, une foule de sénateurs et de 

patriciens se crurent le droit de répudier leurs femmes. Une vraie 
contagion de débauches sévit dans la capitale de l'Orient. Au sein 
de ses ·honteux plaisirs, Porphyrogénète oublia de payer le 'tribut 
qu'il s'était engagé, après sa dernière défaite, à payer chaque année 
aux Bulgares. Le roi barbare son vainqueur l'en fit souvenir, lui 
mandant que si la somme n'était promptement versée, il viendrait 
en personne la chercher avec son armée aux portes de Const~nti
noplc. A cette menace, l'empereur répondit par une grossière 
insulte. Il lui envoya dans des sacs soigneusement scellés aux 
armes de l'empire, une Yoiturc de fumier recueilli dans les écuries 
impériales, avec un message ainsi conçu : "Je vous cnyoic le tri
but qui vous convient. Par égard pour votre vieillesse, je veux bien 
vous épargner la fatigue du 'voyage. " Ce fut le c1crnicr acte du 
règne de cc fou couronné. Les officiers de l'armée se saisfrc~t èle 
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sa personne, lui crevèrent les yeux et rétablirent Irène dans tous 
les choits de la souveraineté (7D7). On a dit que, mère dénaturée, 
Irène prit elle-même l'initiative et commanda le supplice qui fut 
infligé à son fils. Cette accusation, inventée vmisemblablement par 
le parti iconoclaste, profondément hostile au parti d'Irène, est con
tredite par le témoignag·e formel de 'i'héophane. Quoi qu'il en soit, 
le premier acte d'Irène fut de rüppeler tous les confesseurs injuste
ment exilés. Le vénérai)le Platon et son neveu Théodore le Studite 
furent rendus à leur monastère. Le prêtre simoniaque Joseph fut 
privé de ses charges et dégradé canoniquement. 

22. Telle était la situation de l'Orient quand Angilbert eut à eli 
conférer par ordre de Charlemagne avec saint Léon III. La restau
mtion de l'impératrice Irène était le triomphe de la foi catholique à: 
Bysance. On pouvait tout espérer de la piété de cette princesse et 
de son dévour,ment éprouvé au siége apostolique. Un grand calme 
succédait rl'lns le monde entier aux agitations précédentes. Le règne 
de Jésus-Christ s'étendait triomplant jusqu'aux extrémités de la 
Germanie; les Saxons convertis adoraient le vrai Dieu dont leurs, 
pères avaient égorgé si longtemps les ministres, renversé les tem
ples et brûlé les autels. L'Europe centrale reposait en paix sous le 
sceptre d'un roi très-chrétien. La catholique Espagne était gouver
née par Alphonse le Chaste, grand prince e't vaillant guer'rier, 
digne de l'amitié dont l'honorait Charlemagne. Alphonse écrivait 
it Léon III et lui demandait d'implorer la protection du ciel pour le 
succès de ses armes contre les Maures. La prise de Lisbonne vint 
bientôt récompensei· cet acte de foi et relever les espérances de la 
chrétienté des Asturies, si petite par le nombre, si grande par le 
courage, dont la puissance dans l'avenir devait triompher de tous 
les obstacles et rejeterles Sarrasins par delà le détroit de Gibraltar. 
Tout se préparait donc visiblement pour une ère nouvelle de pros
périté et de gloire. Angilbert, l'ambassadeur de Charlemagne, dut 
le comprendre lorsque le pape Léon III lui eut montré le monuu:ient 
qu'il faisait exécuter alors au tricHnium du Latran. A la voûte de 
l'abside, tme mosaïque à fond d;or représentait l'apparition de 
Notre-Seigneur tel qu'il se montra, éclatant de lumière, dans le 
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cénaclP rle Jérusalem le jour de sa Résurrection. A ses pieds on 
lisait les paroles évangéliques : « Allez et enseignez tous les peu
ples, les baptisant au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, et 
voici que je suis avec vous jusqu'à la consommation des siècles. " 
Deux scènes parallèles placées de chaque côté de cette majestueuse 
représentation en retour de l'arcade principale montraicntlaréalisa
tion historique de la promesse du Sauveur. Dans l'une, le Christ 
était assis sur un trône, le pape Sylvestre et l'empereur Constantin, 
agenouillés 1t ses pieds, recevaient l'un la clef apostolique, symbole 
du pouvoir suprême de l'apostolat, l'autre le fameux labarurn sur
monté du monogramme traditionnel et portant à sa hampe un 
étendard de pourpre. Comme pendant, sur l'autre côté de l'arcade, 
saint Piene assis sur la chaire indéfectible remettait à Léon III un 
pallium et 1L Charlemagne un drapeau surmonté d'un fer de lance 
affectant la forme héraldique d'une fleur de lis. Sous les pieds de 
l'apôtre on lisait cette inscription : Beate Petre, dona vitarn Leoni 
papœ et victoriarn Carolo regi dona. Cc monument subsiste encore 
aujourd'hui sur la place de la basilique patriarcale de Latran, 
comme un témoignage de reconnaissance pour le passé et d'espé
rance pour l'avenir. Léon III en l'exécutant traduisait en un chcf
d'œuvrc de goût et d'art la parole de son prédécesseur Adrien I. 
« Un second empereur très-chrétien, un Constantin nouveau a paru 
de nos jours'. " 

§ 111. L' Adoptlonl•01e. 

23. L'empire romain d'Occident allait donc revivre; la mosaïque 
du Latran en était une sorte de proclamation anticipée. Du reste, 
les analogies entre Constantin et Charlemagne,· comme entre saint 
Sylvestre I" et saint Léon III, sont assez frappant~s pour que l'his~ 
torien ait le devoir de lcs_notcr. Constantin avait eu dans Licinius 
un rival et un compétiteur; Charlemagne trouva dans le duc de 
Bavière, Tassilo, la même haine avec une hostilité plus redoutable 
peut-être parce 11u'elle se dissimulait plus hypocritement. La 

l Cf., tom. XVll de cette histoire. 
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Bayi/\re rnYahie par trois cnl'ps rl'annén sous la <lircctiou dn mi dPs 
Franc,, rapprla la yictnirc mpidr ,le Constantin sur Licinius. l\Iais 
lr dénouement ne coùta point la Yie au rebellr. Tassilo, condamné il 
mort par l'assemblée nationale d'lngclheim (788), fut gl'acié par 
Charlemagne et termina ses jours iL l'abbaye de Jurniège• rlan~ la 
prntique d'une pénitence sincère et de vertus réellement chrMicn
nes. Luitherga, fille de Didier, femme de Tassilo, et leurs qnatr,~ 
enfants curent un sort pareil; deux fils aceompagnèrent leur pèrP 
1t .JmniègPs, les deux filles furent religieuses l'une au monastèro de 
Chelles, l'autre dans celui de Laon. Si Charlemagne eut un .Maxence 
dans Tassilo, il eut, comme Constantin et a\'f'c plus de fondement 
que celui-ci, la douleur rie rencontrer parmi ses pl'OprPs enfants un 
fils assez dénaturé pour attenter aux jours de son p/>re. Crispus, 
fils de Constantin, injustement accusé par Fausta sa marâtre, était 

innocent et 1w pay,1 pas moins de la vie un erime imaginairP. 
P{ipin, fils aîné de Charlemagne, fnl très-r{•ellrment coupable, mai, 
Charlemagne fit grùce au panicide. Ce fut rn 7U2, il l{atisbonnc, 

que le complot fut découYert et jugP. Pépin, fils aîné du roi et 
d'Hildegarde, ayait le malheur d'êtrr bossu, et ce sumom lui esl 
resté dans l'histoire. Sa diffo1·mité, jointr à l'él6vation <le ses deux 
frères l'un au trône d'Italie, l'autre iL celui d'Aquitaine, aigrit son 
raracti>rc. La reine Fastrade, par sa hauteur et son arrogancr, 
contribml encore à pr,\cipitrr le jcmrn prince <lans le parti <fos 
m{•cnntents. Pirne, évrque de Yrnlu11, cet Italien qui avait liHt! 
'l'réYise, ne fit pas difficulté de t.n1hir son bienfaiteur, on l'rm accusa 
<lu moins; et il fut soupr,onné cl'i\trc l'nn des chefs du complot. Vn 
jour fut e.huisi pour l'exfrution; il s'agissait de poignarder Clml'lr
magn'e, et de proclamer son fils aînr, Pépin le Bossu, roi dP,S Francs. 
Toutes les mesures, concertées avec urw discrétion rare en parr,illc 
circonstance, furent tellement prises que le succès paraissait infail
lible. Mais 1111 seigneur lombard, nommé Fardulf, mis sur la trace 
lle la conspiration par un mot recueilli au hasard, alla tout 1·évélPr 
au rni. A'vant la fin de la jom·rnlr, tous les rebelles étaient anêt{•q, 
L'ass(']nl,]ér nationalr, de Ratisbonne, apn\s un jngrment solrnnPI, 
les rondamna tons il lu prinR c~pitalr, Pôpin Ir Hos~u fut nonnrnl-
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ment désigné dans la sentence comme pmTicillc. Chadcnrngnc fut 
ohligé d'intervenir en faveur de cc fils coupahlc; on commua la 
peine en celle rl'unc prison perpétuelle, et le jeune prince fut en
fermé au monastère de Pruym, où il acheva ses journ dans la péni
fonce. L'évêque de Vcrrlun, le plus coupable peut-être, dut au ca
ractère sacré dont il était revêtu d'échapper à la mort. Charlema
gne se contenta de l'exiler. L'intrigant prélat n'omit rien pour se 
relever rle celte ùisgrâce. Deux ans après, au concile de Francfort 
(i!l4), il comparut en personne pour se justifier de son crime. Voici 
en quels termes le IX' canon du concile rend compte de cet inci
dent : « Il a été ordonné par le Seigneur roi et par les vénérables 
pères que l'évêque de Verdun jurerait par son caractère sacn, 
,levant Dieu et dcrnnt les anges, awc deux ou trois témoins ou du 
moins avec son archevêque, qu'il n'est entré dans aucune conspi
rntion contre la vie et la couronne du roi, et <1u'il n'est point cou
pable de félonie. Or, cet évêque n'ayant trouvé nucun témoin qui 
voulut s'associer à un pareil serment, il a choisi un de ces hommes 
liges pour se présenter au « jugement de Dieu " et soutenir l'inno
cence de son maître sans aucune cérémonie religieuse. Cet homme 
s'est donc présenté au «jugement de Dieu" non par l'ordre du roi, 
ni par la sentence du saint concile, mais uniqucmmcnt de.sa propre 
volonté. L'épt'euve lui fut favorable. La clémence de notre roi fit 

alors grâce entière à l'évêque et l'a rétabli dans ses anciens hon
nem·s." Tel est le 1x•canon du concile de Francfort. li ne dit point 
,rue! genre d'épreuve subit l'homme lige de Pierre de Verdun. i\fais 
il dégage complétemcnt la responsabilité de .Charlemagne et celle 
des pères dans un acte <rui ne fut autorisé ni par ceux-ci ni pai; le 
roi lui-même. On peut seulement inférer de son texte que le préjug1J 
populaire en faveur de cc qu'on nommait cc jugement tic Dieu" 
était alOI's tellement accrédité que Chmfomagnc ne crut pas devoir 
en refutcr la décision. 

2';. Ce que l'arinnisme avait été pour Constantin le Grand, l'a
doptianisme le fut pour Charlemagne, avec cette différence qu,e le 
fils de Constance Chlore eut le nrn!hcur d'incliner du côté de l'hé-
1·ô8ie, tmulis q1rn le fils dw P6pin Ill Bref s'cn montra 1'fülvc1·sairc!I" 
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plus éclairé et le plus vigilant. L'o1·iginc de l'cneur ndoptianiste 
protwerait à clic seule la nécessité pour toutes les églises de n'avoir 
rp1'unc seule liturgie afin que la forme irréprochable de la prière 
maintint partout l'intégrité de foi. Quel<Jucs paroles mal interprétées 
de la liturgie mozarabe donnèrent naissance à la nouvelle hérésie qui 
agita l'Occident durant un quart de siècle. Dans l'offico des morts 
tlu missel mozarabe on lisait ce membre de phrase : qui per adop
Ûl!i /wminis passionem dum suo non induisit corpori nostro iterum 
nos pepercit, puis cet autre: quos fecisti adop tionis participes, jubeas 
/,œreditatis tuœ esse consortes. Ces textes semblaient autoriser la 
croyance erronée que le Christ aurait été non pas le fils consub
stantiel du Père, mais seulement fils adoptif, ou comme disaient les 
adoptianistes, fils " nuncupatif. n D'autres expressions analogues 
furent recueillies çà et là dans le missel mozarabe, entre autres 
<lans la préface du jour de saint Speratus : Adoptivi hominis non 
/wrruisti vestimentum sumere cai·nem; dans la messe du mercredi de 
]'ilq1ws : Respice, Domine, tuorum fidelium multitudinem, quam per 
r,doptionis ,qraHam (,lio tuo f acere dignatus es cohœredem; clan" la 
messe du jeudi de Pilques : qui pietati tuœ per adoptivi lwminis pasiio
nern: et enfin dans l'office de !'Ascension : Hodie Salvato1· noster per 
arlnptionem carnis sedem 1·epetiù deitatis. Suivant la rigueur théologï
que, chacun de ces textes, pour rester dans l'exactitude orthodoxe, 
1loit Nl'e entendu en ce sens que Jésus-Christ a adopté la nature lrn-

11111ine au sens actif, mais non pas au sons passif que le Christ ait été 
adopté par son père, sous le rapport de son humanité. Ce fut pré
cisément !e sens passif que retinrent les chefs de l'adoptianisme, les 
deux évêques espagnols, Itlipand de Tolède et Félix cl'Urgel, per
sonnages d'ailleurs pleins d'érudition mais dont le jugement n'éga
lait point la science. Cc fut f:lipand de Tolède qui souleva le pre
miPr la question dans une consultation adressée vers l'an 780 à 

Félix d'Urgel. " Il lui demandait dit Éginhard, ce qu'il fallait pen
ser de la nature humaine du Christ; s'il fallait regarder le Christ 
en tant qu'homme, comme le Fils de Dieu, ou simplement comme 
fils adoptif. Félix, sans peut-être y avoir refléchi suffisamment, ré
pondit par une déclaration absolumont erronée, que, ~ous le rapport 
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1k f!On humanit,\ le Ch,·ist n'était que fils adoptif. Ayant ainsi uno 
première fois formuU, son jugement, l'amour-propro le fit persé
yfrer obstincmcnt dans cette erreur, et il composa pour la soutenir 
une multitude d'écrits hérétiqtws '. La contagion gagna rapidement 
le clergé d'Espagne; l'mcheYêque de Brnga,Ascaricus ', et son frère 
Fidelis, abbé d'un monastère dans les Asturies, embrassèrent ayee 
ardrur la nouvelle s<lctP. Les 1logmatisant.s répandirent le poison 
de l'rrrrur dans la Catalogne et la septimancc d'un cùlô, dans la 
Galice <>t jusqu'à Cordoue de l'antl'e. 

25. D/>s l'an i85 Ir pape saint Adrien I" 1lans une encyclique 
adressée uiltous les éYêqucs résidant en I~spagnc» avait condamné 
les nouwaux hérétiques. u Une sinistre noln-clle nous aniYc de vos 
contrées, disait-il; quelques-uns dr vos fri•res dans l'épisco1rnl, 
J~lipan,l, Ascaricus, Félix et 1111 certain nombre d'autres, hlaspht'
ment contre la divinité de Jésus-Christ, et ne rougisst>nt pas de lui 
enlever son titre tic Fils de Dieu ponr y snhstitu<'l' crlni de fils 
adoptif. Depuis l'\estm·ins, jamais pareil hlasphPmr n'avait (,tt, pro
noncé dans l't:glis<' . " HrprP1wnt alol'S tous les textPs ,le n::crii111·r 
!'t de la tradition Nahlissant l'nnit{i de pcrsonnr t·n J{)sus-Chrisl, 
sous Ir titre imlivisihlr de Fils de Dieu, Adrit>n anath,'•matisait lr.•s 
nouycaux Nestoriens et ordonnait aux évt'.,qncs es1,agnols dr SP 
r,lunir en concile pour mettre un terme an scandale,. En 1111\rne 
temps que l'cneur dogmati<1uc cl'};Jipand, le pape signalait 1111 alms 
rùcemment introduit par l\ligetius évt!quc dt> Srville, dans la pro
Yincc de Bétique (Andalousie) au sujet de la cflébration ,le la Pàque 
ci ordonnait également de revenir sur cc point iL la discipline de 
rf:glise mmainc. Des conciles pmvinciaux se r~unirPnt donc drlns 
les di1·e1 ses métropoles d'Espagne, conformément aux instruc
tions du pape. i:Jipantl, en qualit{• d'archeyêqu~ de Tolède, ful 

ohligfi rlr convoquer en synodr, les {iyêques de sa proYince. Mais, au 
lieu de foire connaitre rlans son enfü!r la trneur de la lettre po11Li-

1 Eginhard. A-nnal. cul mm. 792. Pnlr. lat., tom. CIV, col. H1. 
'l Il 11ous rest,! J'Ascaricus une lettre publiée par la .Patr. lat., tom. Xt.:IX, 

col. 12:n 
3 S. A,lriµn Evi,11. rut Epi.,c. hi.111a11. Pn/,·. lat., tom. XCYlll, col. ~76, 
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fieale, il passa sous sileuce loutc la partie 11ui couccmait l 'a<loptia
nismc et communiqua seulement ce qui avait trait it la l[Ucstion de 
h Pâque. Il flétrit énergiquement ce qu'il appelait l'hérésie de :\li
gctius, comparant ce dernier à Bonosc le photinien et à Faustus le 
manichéen. Après quoi, il renvoya ses suffragants à leurs diocèses 
respectifs et continua il propager comme au para van t son erreur. 
Dans une lettre à 1\ligetins, il s'emportait aux pins grossières injures, 
le traitait de « chien enragé, n lui reprochant d'aboyer contre les 

véritables défenseurs du dogme de la Trinité Sainte '. Il faisait ré
pandre dans toute la province des Asturies une apologie de l'erreur 
adoptianiste sous forme de lettre adressée it son complice et ami, 
l'abbé Fidelis'. Deux champions de l'orthodoxie s'élevèrent alors: 
un prêtre des Asturies, Beatus (saint Béat) et son disciple Hctherius, 
plus tard évêque d'Osma, prirent en main la ùéfenso de la foi 
outragée et répondirent aux blasphèmes d'~:lipand par un traité 
complet sur la matière où l'erreur des nouveaux nestoriens était 

,•xplici!Pmcnt réfutée'. 
::W. L'eneur, ainsi qu'il aniYe presque toujours, se propageait 

en raison même des efforts tentés contre elle. Les débats soulevés 
it propos de l'aùoptianisme passionnaient les esprits; la Catalogne 
et la Septimanie, où l'influence ùe Félix d'Urgel était considérable, 
étaient déjà cnyahies par les sectaires lorsque Charlemagne crut 
devoir intervenir. Son action eût été nulle contre •~lipand de Tolède 
ut Ascaricus de Braga, dont le siéges épiscopaux n'étaient point 
compris dans ses états. La situation de Félix était différente. Son 
évêché d'Urgel faisait partie de la cc Marche hispanique II llfarca 
hispanica, annexée au royaume de Charlemagne. Félix reçut ordre 
de cômparaître à l'assemblée synodale tenue it Ratisbonne en 791, 
sous la présidence du héros. La discussion s'engagea avec toute 
liberté de la part du sectaire, qui put exposer sa croyance et les 
preuves il l'appui. Mais l'énoncé de ce système impie fut accueilli 
par les pères avec une telle explosion d'horreur que le novateur 

1 Ëlipand. Epist. ,, Patr. lat., tom. XCVI, col. 860. 
' Id. Ibid. Epist. a, col. 867. . 
'Heter. et Beat. Epist. ad Elipand., Pair. lat., tom. XCVI, col. 89!-1030, 
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eut honte de lui-même, et prit le parti de se rétracter spontané
ment. Peut-être la crnintc de l'exil ou de la déposition plus encore 
que l'amour de la vérité lui dicta cette conduite. Il n'en signa pas 
moins une profession de foi catholique où il reconnaissait en Jésus
Christ l'unité et l'indivisibiiité de personne; anathématisant qui
conque lui donnait comme homme le titre blasphématoire de fils 

adoptif ou nuncupatif '. Charlemagne, avant de lui permettre de 
reprendre possession de son siégc, l'envoya à llome pour y rendre 
compte de sa foi au pape saint Adrien. Là, Félix renouvela les 
protestations d'orthodoxie qu'il avait faites à Ratisbonne; il abjura 
5olcnnellement l'erreur adopfümiste dans la basilique Vaticane, 
entre les mains du souverain pontife, signa de sa main ce nouvel 
acte d'abjuration et obtint, par cette hypocrite soumission, le droit 
de retourner à Urgel, où il continua il dogmatiser avec plus 
d'obstination que jamais. 

27. J~lipand, quo sa situation rendait indépendant de Charle
magne, osa adresser iL cc prince une apologie de Félix d'Urgel et 
de l'adoptianismc. « Prenez garde, disait-il, à la ligne de conduite 
que vous allez suivre, et plaise au Dieu tout-puissant de vous pré
server d'une chute pareille à celle de Constantin le Grand! Cet 
empereur converti de l'idolâtrie et fait chrétien par le pape Syl
vestro eut ensuite le malheur de céder aux sollicitations de sa sœur. 

Il embrassa l'arianisme, renia la foi des trois cent dix-huit pères 
de Nicée et l'on peut à bon droit douter de son salut éternel. Cc 
qui a fait dire au bienheureux Isidore de Séville: « Les débuts de 
Constantin furent admirables, mais sa fin désastreuse' ". Ainsi 
parlait l'hérétique archevêque de Tolède, comparant la <loctrfoc 
blasphématoire <le l'a<loptianismc iL la foi pure· de Nicée, et mena
çant Charlemagne <le la dar,matio'l éternelle s'il n'embrassait l'er
reur des nouveaux nestoriens. Alcuin fut chargé par le roi des 
Francs de répondl'C à ces outrecuidantes insolences. Il le fit avec 
la gravité ferme et douce qui convenait iL la fois au prince dont il 
était le représBntant et à la doctrine catholique elle-même. Nous 

' J<'êlix Orgellitan. Con{essw fidei. Pair. la!., tom. XCVI, col. 881-888. 
·' tlipaoJ. Epirl. Ill, Ctm. cit. col. 069. 
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n'avons plus la lettre d'Alcuin à ~:lipand, mais il nous en reste une 
antrr adressée à Félix d'Urgcl vers cette époque. La modération 
de !"une garantit c~l!e de l'autre. " Naguère, disait Alcuin 11 Félix, 
en entendant faire l'éloge de votre piété, je profitais du voyage 
d'un de vo~ prêtres en cc pays pour me mettre en rapport avec 
vous et me recommander à vos prières '. Aujourd'hui, vénérable 
père et frère bien-aimé, mon affection pour vous s'accroît dn désir 
ardent que j'ai de vous voir demeurer dans la communion de la 
minte et catholique église de Jésus-Christ. Ce n'est donc point une 
discussion amère que je prétends engager avec vous, mais une 
pacifique et charitable exhol'lation que je veux vous adresser. Il 
n'y a point d'hérésie lit où il n'y a point d'obstination. N'inventons 
pns de trrmcs nouveaux, des formules inusitées. L'Évangile pro
clame, les npôtrcs enseignent, le monde croit, la sainte Église 
annonce que Jésus-Christ est propre fils de Dieu. Or, un fils adoptif 
n'est point un propre et vrai fils. Pensez donc à ce terme adoptif qui 
se retrouve dans vos écrits, et pour lequel vous êtes en désaccord 
a vcc tous les docteurs et les pères ' ,, . Cc fut sur un ton bien diffé
rent que l'archevêque de Tolède crut devoir soutenir la controverse. 
Voici la suscription de sa lettre: "Au révérendissime frère Alcuin, 
non pas ministre du Christ mais disciple du très-pestilentiel Beatus, 
au nouvel Arius qui vient de surgir en Austrasie pour souiller la 
gloire du règne de Charlemagne, à l'adversaire des pères saints et 
Y6nérables Ambroise, Augustin, Isidore, Jérôme, s'il abandonne 
ses erreurs détestables, salut éternel dans le Seigneur, sinon, 
damnation éternèlle '. " Élipand maniait l'injure comme Luther 
dcYait faire plus tard. 

28. Ainsi provoqué, Alcuin comprit que le temps était venu où 
s'accomplissait pour lui la prophétie du vénérable Aelred, arche
vêque d'York, qui lui disait quinze ans auparavant: " La Provi
dence te réserve pour lutter contre une abominable hérésie qui 

l Nous. avons en effet une première lettre adressèe par Alcuin à Félix 
d'Urgel en ce sens. (Alcuin, Epi.,t. 1v, Patr. lat., tom. C, col. 144.) 

' Alcuin, Epist. ad Jlelic. Patr. lat., tom. CI, col. H9. 
3 Élipand. ll7,i,;t. 1v, Pnt,·. lnt., tôm. XCVI, col. 870. 
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n111dm prouver que l'Humme-DiCLt n'est 11uc le fils adoptif du 
Père; tu devienrlras l'inébranlable défenseur de la Trinité sainte'. n 
Alcuin sn mit dune à l'œuvre et composa d'abord eJ1 sept liYres 
une réfutation compli!te de Félix d'Urgel, dont les écrits aduptia
nistcs, fort répandus alors, sont aujourd'hui perdus. Ce ful au 
monastère de Saint-1\lartin de Tours que le docteur anglo-saxon 
acheva ce traité plein d'érudition et nourri de la substance des 
docteurH et des pères. En l'envoyant 11 Charlemagne, il disait iL cc 
prince: "Déjà la plupart drs arguments qui se retrouvent dans 
cette réfutation de Félix ont l'lé exposés en votre présence dans l.t 
réunion du concile de Hntishonnc. Cependant je vous supplie de 
ne pns le livrer iL la publicité a,·ant de l'avoir examiné vous-même 
en enlier, ou du moins de l'avoir soumis il l'approbation des doctes 
pcrsonnageH qui vous entourent. L'ordre que j'ai d1î suine, au lieu 
d'être, comme je !"eusse souhaité, purement didactique, m'a été 
imposé par le [iyre de Pélix lui-même; en sorte qu'il m'a fallu me 
prêter à toutes ses digressions pour ne rien omettre, et ne laisser 
sarrn réponse aucun de ses paradoxes. Plût à Dieu qu'il se fût con
damné il un perpétuel silence plutôt que d'attacher son nom il une 
doctrine erronée. Qui jamais dans l'Église a entendu appeler le 
Christ fils adoptif ou nuncupatif? Nous professons avec tous les 
catholiques que Jésus-Christ est la seconde personne de la Trinité; 
qu'il y a dans la Trinit6 sainte, Père, Fils et Saint-Esprit, consubs
tantialité en trois personnes; qu'il y a une seule personne et deux 

natures dans Jésus-Christ Notre-Seigneur, vrai Dieu tout-puissant, 
vrai et propre fils do Dieu. Quiconque ne croit pas de cœur et ne 
professe pas de houchc! cette doctrine, n'est pas catholique mvis 
~chismatique. Grand prince, vous que Dieu· a constitué pour 
défendre l'intégrité de cette foi sainte, il vous appartient de la faire 
triompher des hérésies, avec le même zèle que' vous apporkt. il 
Memlr1, da11s tout l'univers, par vos armes victorieuses, l 'empÎl'e 
de Jésus-Christ' ». 

1 Cf., tom. XVII Je cette Hislui·,·e, p. 4St. 
2 Alcuin, Epist. ad Carol. l\lagn. 1'11/1". lat., tom. Cl, col. 126. 
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::!!J. (Jnelqnes mois après, Alcuin faisait aussi à Élipand l'honneur 
d'une réfutation explicite dans un traité divisé en quatre livres, 
dont la suscription était ainsi conçue : « Au vénérable père dans 
la charité de Jésus-Christ, Élipand, archevêque de Tolède, le lé
vite Alcuin, fils de Paix, salut'. ,, C'était là une réponse inspirée 
par le plus magnanime sentiment d'oubli des injures. }~lipand avait 
en effet terminé son épître à Alcuin par cette péroraison : « Mal
heur à toi, Austrasie, malheur à toi, Alexandrie, qui as enfanté lo 
nouvel Arius, ce fils de Gchenne, ce très-fétide Alcuin! " De cc tor
rent <l'outrages tombés de la plume d'Élipand , Alcuin ne 
daigne . pas relever un seul ; il y fait allusion sans amertume. 
« J'aurais voulu, dit-il, sauver votre vieillesse, mais Dieu n'éclaire 
que les humbles. Je vous apportais, comme la colombe, une bran
che d'olivier, je n'ai obtenu en retour que le venin du serpent. 
L'homme animal ne comprend pas Dieu, dites-vous, comme si j'é
tais cet homme animal et inintelligent, tandis que vous seriez, 
vous, l'homme privilégié de l'intelligence. Et pourtant l'homme 
,lllimal est-il celui qui soutient la doctrine des apôtres, ou celui 
qui, dépravé par son erreur espagnole, ne cesse d'invectiver contre 
les croyances catholiques? Vous me reprochez de ne pas croire à 
l'humanité du Christ; j'y crois de tout mon cœur; je reconnais en 
Jésus-Christ deux natures, la nature divine et la nature humaine, 
mais une seule personne indivisible. Vous, au contraire, avec Nes
torius, vous lui attribuez deux personnes, l'une propre et l'autre 
adoptive. Yous me sommez de fournir la preuve qu'il n'y a pas 
dans le Christ l'humanité, mais je suis catholique et je crois à l'hu
manité réelle dans la personne du Christ. Je vous livre tons mes 
ouvrages; cherchez-y un seul passage où j'aie dit le contraire. Ou 
plutôt relisez les écrits d'Isidore, cette lumière non-seulement de 
l'Espagne. mais cfo toute l'éloquence latirn•. Ils me sont familins, 
je les connais tons, nulle part je n'y ai rencontré les termes d'a
doptif on de nnncupatif. Je ne les ai trouYés ni dans Jnvencus, ni 
dans les.Prognostica de Julien Pomerius, ni dans l~s décrets syno-

' ibid. col. 233. 
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daux des pères de Tolède. Où donc avez vous puisé les autorités 
prétendues sur lesquelles vous voulez étayer votre système? Vous 
les avez inventées; vous avez créé à votre usage des prophètes in
connus et fabriqué des lettres de pères ou de doctcms. Mais vous 
ne vous êtes point aperçu que le style dont vous les avez revêtus, 
trahirait vos apocryphes. J'ai beaucoup lu les pères, et je crois les 
connaître. En vérité, Élipand, les éditions que vous en possédez 
sont par trop singulières. S'il n'y avait pas d'indiscrétion, je de
manderais à les voir, car il m'a été impossible de m'en procurer 
de pareilles dans les bibliothèques catholiques '. " A près cette 
exorde par ironie, où l'enjouement, l'élégance et une finesse 
exquise se combinent dans uu· goût parfait, Alcuin fait intervenir 
une personnalité auguste. « Vous m'avertissez non sans aigreur, 
dit-il, mais au contraire sur le ton de la plus acrimonieuse invec
tive, de ne pas corrompre par mes poisons le glorieux roi Charles. 
Non, non, je ne suis pas venu corrompre la France; cette ortho
doxe nation est incorruptible. J c suis venu la seconder dans son 
ardeur et son zèle pour la foi catholique, cette foi dans laquelle je 
fus nourri au berceau par de pieux parents, cette foi que m'ont 
enseignée les maîtres les plus doctement chrétiens. Sachez, }~lipand, 
qu'il n'est au pouvoir de personne de corrompre le glorieux roi des 
Francs, catholique dans sa foi, roi par la puissance, pontife par la 
prédication , ponti(exin predicatione, juge par l'équité, philosophe 
par l'étude des arts libéraux, type de moralité et de vertu, inclytus 
in moribus et in omni honestate prœcipuus '. " Cet éloge de Char
lemagne par Alcuin a été fort souvent cité. Croirait-on que la plu
part des historiens se sont cru le droit d'en élaguer ce qui regqrde 
l'intégrité des mœurs de Charlemagne pour n'en retenir, à l'usage 
de je ne sais quel scrvilismc césarien, uniquement que les paroles 
qui semblent donner au roi des Francs une véritable autorité pon
tificale ? Il suffit de noter de pareilles aberrations pour en faire 
justice. Charlemagne n'était point pontife, mais il mettait son génie, 
son in[luence et son épée au service du souverain pontife. C'est un 

' Alcuin, ad vers. Élipan<l, lib. 1, Pntr. lat., tom. CI, col. 246. 
' Ibid., col. 251. 
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genre de grandeur qu'on ne cherche guère de nos jours à imiter, 
ce qui fait que notre époque compte autant d'abaissements que 
celle de Charlemagne a vu de gloires. Dans son traité contre 
Élipand, Akuin suit un ordre plus précis que dans la réfutation de 
Pélix d'Urgel, parce qu'il avait cette fois non plus un livre, mais 
une doctrine à combattre. Sa méthode consiste à examiner d'abord 
tous les textes de !'Écriture relatifs à la question controversée, puis 
ceux des pères, des docteurs, des conciles de la tradition entière 
pour terminer par l'exposition de la vérité, au point de vue de la 
raison théologique. Les transitions, sous la plume d'Alcuin, re
vêtent parfois les couleurs d'une poésie charmante. C'est ainsi 
qu'après avoir solidement établi par une argumentation victorieuse, 
les hases du dogme controversé, il s'exprime en ces termes : 
« L'Esprit--Saint dirigeant notre esquif nous a conduits loin des 
écueils de la discussion au port du libre langage. Une aurore toute 
de rose, empourprée d'une céleste lumière, brille it nos yeux; sur 
les collines fleuries du rivage, nous apparaissent des prairies aux 
couleurs émaillées. Allons cueillir des guirlandes de fleurs dans les 
riantes campagnes cultivées par le génie des docteurs et des pères; 
nous en tresserons une couronne de vérité pour orner notre chef, 
c'est-à-dire le Christ Jésus. Commençons notrn excursion par les 
rives délicieuses du Jourdain, l'oreille attentive, la tête inclinée 
pour y baiser la trace auguste des pieds du Sauveur; penchons
nous doucement pour entendre la voix du ciel qui rend témoi
gnage à l'Homme-Dieu, en disant : « Celui-ci est mon fils bien
aimé, en qui j'ai niis toutes mes complaisances '. " 

30. Alcuin n'était pas seul à défendre la divinité de Jésus-Christ 
et l'indivisible unité de sa personne contre les sectaires d'Espagne. 
L'archevêque de Lyon, Leudrade, N ebridius, archevêque de N ar
bonne, saint Benoît d'Aniane, joignirent leurs efforts à ceux du 
docteur anglo-saxon et entreprirent une véritable mission dans 
toutes les provinces méridionales de la Gaule et les cités de la 
,llarchœ Hispanicœ pour combattre l'eneur et préserver les peuples 

' Ibid., col, 271. - Luc III, 22. • 
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de sa cu11lagiu11. (JuclqutJs lettres d'Alcuin adressées à ces véné
rables missionnaires permettent de croire qu'ils avaient, eux aussi, 
1·éfuté la plume il la main l'hérésie d':i;:lipand et de Félix d'Urgul, 
avant de l'attaquer sur son propre terrain par les armes de l'élo
quence. ;\lais les ouuages qu'ils auraient écrits contre elle sont 
aujourd'hui perdus. Un autre défenseur non moins illustre de la foi 
catholique, se signalait en même temps clans l'Italie septentrionale. 
C'était le patriarche ;ct'Aquilée, saint Paulin, dont la <loctrine et 
les vertus rappelaient celles <le son homonyme, Paulin de Nôle, 
qu'il semble avoir pris pour modèle.» Paulin <l' Aquilée, né dans le Fo
i·urn Julii (Frioul), vers l'an 726, d'une famille de lahourcurs, avait 
passé ses premiè1es années à c·ultiver les. champs patemels. A cette 
mdc et saine école de l'agriculture, Paulin apprit il aimer et il ser
vir le Dieu qui donne la fertilité aux campagnes. Son intelligence 
vive et prompt<, le sollicitait pourtant à une vocation plus élevée. 
JI fut admis dans le collége épiscopal d'Aquilée et y fit de tels pro
grès qu'il en devint plus tard un des professeur~ les plus distingués. 
Dans un rescrit daté de l'an 776, Charlemagne donne à Paulin le 
titre de « très-excellent docteur et grammaticus. » On sait que par 
ce mot on entendait alors, non point comme de nos jours, un 
« maitre de grammaire, » mais un professeur de belles-lettres. Le 
vénérable Bède et Alcuin eux-mêmes s'honoraient de porter le titre 
de grammaticus. Le siégc d'Aquilée étant devenu vacant par la mort 
du patriarclrn Sigualtl, Charlemagne ·y fit nommer Paulin, pour le
quel il profess,ùt une vénération singulière. Le poëte Erinoldus 
:'.'liger raconte il ce sujet. une particularité curieuse. Paulin était 
venu à Aix-la-Chapelle par ordre du roi poui· assister au concilç de 
l'an 789. T;n jour, qu'il priait dans la basiliquo, Charlemagne suivi 
d~ ses fils y r•nlra !ni-même, fit sa prii\rC" et s'approchaut du pa
triarche: Seig11rur maitre, lui ,lc,nanda-t,-il, lequel à votre avis, de 
ces trois nobles enfants doit rue succéder dans le gouvernement 
général des états que Dieu m'a confiés? - Paulin arrêta d'abord 
ses regards sur le fils aîné du roi, nommé Charles, comme so11 

père, et haïssant la tête fit signe que cc ne serait pas lui. Venait 
après le jeune Pépin, déjà roi d'ltalio; un brillant cortége d'a-
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dolescents l'entourait. Paulin répéta le même geste. Enfin, le troi
sièmr, Louis, viut après les autres au pied de l'autel, se prosterna 
rt sr. tint longtemps ùans cette humbla posture. cc C'est celui-ci, dit 
Paulin, c'est lui que de tous vos fils le Seigneur a choisi pour s'as
seoir sur le trône des Francs '. " On sait que la prophétie se réalisa. 
])Esprit de Dieu inspirait naiment le saint patriarche ùont il nous 
reslr, sous le titre de Liber Exlwrtationis, adressé au due Aéric ou 
Henri ùeFrioul, successeur de Rotgand, un délicieux traité dont l'élé
vation 1;t le charme durent plus tard inspirer l'auteur de « l'Imita
tion '. " Voici comment Alcuin parlait de ce livre, à ce même duc 
Aéric de Frioul, qui l'avait consulté sur des matières de direction 
spirituelle : cc Je me borne à prier le Seigneur de vous maintenir 
dans cet esprit de vigilance chrétienne et de conformité à sa vo
lonté sainte qui vous fait éviter, autant qu'il est possible à la fra
gilité humaine, les fautes les plus vénielles. Je ne me permettrai 
pas, frèm vénéré, de vous rien écrire de la perfection chrétienne, 

quand vous avez près de vous l'illustre docteur et le plus habile 
maître de spiritualité, mon bien-aimé Paulin, dont le ewm· est 
comme une source dont les eaux vives rejaillissent jusqu'à la vie 
éternelle. Avec un tel guide, vous marcherez d'un pas sûr clans la 
mie de la perfection 3

• " La science théologique de Paulin d 'A rrui
lfo était rgale à sa vertu. Alcuin s'en fit un auxiliaire dans sa lutte 
contre l'adoptianisme. cc Voici que des rochers de l'Espagne, lui 
{,ql'ivait-il, des cavemes où il fut obligé si longtemps de cacher sa 
tête brisée par la massue non d'Hercule, mais rk la prédication 
él'Hngélique, l'antique serpent essaye de se relever au grand jom. 
Il a fait un mélange des poisons anciens avec les erreurs nouvelles 
µom tuer les âmes. C'est à vous de cléfondre le troupeau du Christ, 

' S. Paulin. Vila. Pat,·. lat. tom. XGIX, col. 55. Le biographe d'Alcuiu 
attribue la même prophétie au docteur anglo-saxon, mais ainsi que Madrisi 
l'a prouvé, Alcuin ne fit que répéter, en la confirmant, la prédiction <lu pa
triarche d'Aquilée. 

2 Paulin: Aquileiens. Libe,;- Exhortalioni., vulgo de .i,nlut.a.ribw; docum.ent-is, ad 
Henricum. comilnn sPu tlurem F'orojuUen.~ern script1a:. Pal,.. !nt., tom. XCIX, cul. 
198-2j:L 

',\lcnin, f;7,i.,t. ,, P1rtr, /1r1., tom. C, col. 110. 
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vous pasteur <l'élite, gardien <les portes de la cité <le Dieu, vous 

dont la puissante main est armée <le la clef de la science. Comme 

autrefois David prenez donc votre fronde, la pierre polie au torrent 

de la vérité, et d'un bras victorieux renversez les Philistins et l'or

gueil de leur Goliath. Nous cependant, les mains élevées au ciel 
comme Moïse, nous joindrons nos humbles prières à vos héroïques 
exploits. L'univers a maintenant les yeux fixés sur vous; on attend 
votre parole éloquente et divinement inspirée, car vous êtes vrai

ment, selon le mot de l't:vangilc « le flambeau ardent et lumi

neux » à la clarté duquel tous nous nous faisons gloire de mar

cher '. » 
31. Paulin d'Aquilée répondit à cette noble invitation, dont le 

style tout rnilitail'C nous fait bien comprendre ce qu'il y avait de 

helliqucusc ardeur même chez les théologiens <le la cour de Char
lemagne. Alcuin d'ailleurs n'exagérait pas le péril. La nouvelln 

hérésie faisait des progrès rnalbeureusement trop sensibles. Déjit 

la ville de Lyon elle-même était menacée, et dans umi lcttrn à 
ses « friJrcs les Lyonnais, ,, Alcuin s'efforçait <l'en prévenir les ra

vages. « Frères bien-aimés, disait-il, tenez-vous sur vos gardes, 
rnpoussez de toute votre énergie les sectaires venus d'l..;spagne 

pour semer leurs erreurs, restez fi<lMes it l'enseignement des pères 
et il la foi sainte de l'~:glise catholique. Il est écrit : Terminas pa

trnm tuorum ne transgi·ediaris '. Gardez-vous donc d'introduire 

des nouveautés impies dans le symbole de la foi; rejetez résolu
ment des doctrines complétcment inconnues à la tradition cccl;I. 

siastique des anciens jours. Suivez la grande et large voie de la 

doctl'ine des apôtl'es, ne vous écartez point de ce chemin royal 
pour divaguer il droite ou à gauche dans des séntiers de trahison 

et <l'apostasie'. » Dans une lettre it Charlemagne,. Alcuin insistait 
sur la nécessité d'organiser une résistance collective dn progrès 

toujoms plus marqué Lie l'erreur. « On m'apporte, dit-il, un nou

veau libelle de cc malheureux Félix, j'en ai déjà parcouru quel-

• Alcuin, Epist. ex 111, col. 3-13. - 2 P1•overb. xxu, 28. - 3 Alcuin, Rplsl, xc, 
col. 288. 
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ques pages et j'y trouve <les hél'ésics ou plutôt des blasphèmes 
pil'es encore que dans ses précédents écrits. l\falhcnr au mon<lc, 
iL cause de ses scandales! Voici donc que la divinité <le celui qu'à
dorent les anges, est niée par les hommes sur la terre. Je ne 
suffirais pas seul à réfuter tant d'erreurs accumulées. J'ai bcs\)in 
d'auxiliaires; que votre piété <lonc se préoccupe de m'adjoindl'C 
pour une œuvrc à la fois si ardue et si nécessaire des coadjuteurs 
doctes et habiles, afin d'écraser sous la réprobation générale les 
nestoriens nouveaux, avant que leur hérésie n'ait envahi l'empire 

chrétien dont la direction et le gouvernement vous a été confié par 
la divine P!'ovidence. Levez-vous, homme de la droite du Seigneur, 
levez-Yons, noble fils de Dieu, levez-vous, soldat du Christ, pour 
défendre l'épouse mystique de Jésus-Christ, votre Dieu. Que ne 
ferez-Yous pas s'il s'agissait de venger un outrage fait à la reine 
,otrP- glorièuse épouse? 11 s'agit maintenant de défendre la divi
nité et la gloi!'c du Sauveur Jésus qui vous a comblé de bienfaits. 
Cette cause est digne d'un héros tel que vous; consacrez à son 
triomphe la puissance séculière remise par Dieu entre vos mains, et 
faites-la servir à augmenter les trésors de vos richesses spiri
tuelles '. Charlemagne n'hésita point dans le choix des auxiliaires 
que lui demandait Alcuin. Il écrivit aussitôt au patriarche d'Aqui
léc pour l'enrôler dans cette croisade sainte entreprise pour le 
triomphe de la foi catholique. « J'ai lu avec un respect profond, 
répondait Paulin, les paroles pleines de douceur et de grâce que 
m'adresse votre sublimité très-chl'étiennc. De votre plume découjc 
réellement la suavité du miel. Mais en parcourant les écrits de 
Félix que vous me transmettez, il me semblait cntendt·e la clameur 
sauvage d'un ennemi de Dieu. lnfelix Felix (malheureux Félix!) 
des flots d'amertume et d'erreurs capables d'empoisonner le genre 
humain s'échappènt de ses lèvres. Vous m'ordonnez, grand roi, de 
répondre dans la mesure de mon intelligence à cette explosion de 
blasphèmes. Malgré mon insuffisance et la médiocrité de mon gé
nie, j'essaierai de venger la foi catholique indignement ontragée

1 

1 Alcuin, E1Jist .. Lxxx111, col. 274. -
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comptant sur la grâce Je celui 11ui a dit: Aperi og tuwn, et ego 
adimpleho illu'd '. » Paulin se mit aussitôt à l'œuvre et dans un 
traité divisé en trois livres, il réfuta solidement l'adoptianisme. 
Son style un peu trop chargé d'antithèses pour notre goût actuel 
n'ôte rien it la solidité de l'argumentation. En transmettant cet 
ouvrage 1t Charlemagne, Paulin s'exprimait ainsi: "Je dépose aux 

pieds du grand et catholique roi, maître du monde, cc fruit d'un 
labeur qu'il a imposé lui-même 1t ma faiblesse, et le soumets, 
comme un gage d'amitié, au jugement de l'illustre Alcuin, le 
prince des orateurs et <les théologiens de nos jours'.» Nous avons 
encore le jugement d' Alcuin sur l'œuvre du saint patriarche. li est 
entièrement favorable ; voici en quels termes le docteur anglo
saxon le formulait dans une lettre adressée it l' {•vêque de Sallz
hourg, Arnon: cc Si vous avez l'occasion de voir le patriarche 
d' Aquilée, saluez-le Je ma part mille et mille fois. J'ai lu le traité 
qu'il adresse au seigneur roi ponr la défense de la foi catholique. 

J'en admire l'tlloqucnce, les fleurs c](' la diction, la solidité des ar
guments, l'autorité des témoignages. Il ne reste désormais rien à 

n,jouter it cette réfutation triomphante de l'erreur. Heureuse l'J~
glise, heureux le peuple chrétien qui possèdent il la fois un 
docteur comme Paulin d'Aquiléc, et un roi tel fJUC Charle
magne! Cependant l'orgueil d'Élipand, cet évêque ou plutôt ce 
pseudo-pasteur de TolPde, résiste encore; il pcrsévèrc dans son 
hérésie malgr{) la censure du siége apostolique, malgré l'autorit{• 
des docteurs et des conciles. Le Yénérable évèque de Lyon, Lci
dradc, votre frère et mon fils', pa,·cou rt en cc moment lr.s con
trées envahies par l'erreur. J'apprends qu'avec la gràce de Dieu sa 
parole est féconde et son succès mc1Teilleux: Des serviteurs dr 
Dieu récemment arrivés de ce pays nous affin~1ent que plus de 
,·ingt mille personnes : évêques, prêtres, moines, hommes r,t, 

femmes de toute condition ont abjuré l'hérésie entre ses mains, 
cltl: ,rant la srduction dont ils avaient été Yictimes, hénissant Dieu 

1 P.~at,n. LXX.X, 9. - Paulin. Aquil. Rpi.'it. nd Crll'ol. 1.l[,1f11t. Pal't'. lnl., tom. 
XCIX, col. 317. - ' Tbid., col. 4GS. 

:i LPidracl~ avait etè t\b-ciple à )1t'cole pa!t1tÎ!h::1 1 
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qui les rappelle 1t la connaissance de la vfaité et it la pure lumière 
de la foi catholique '. 

32. Ce chiffre de vingt mille abjurations obtenues par Leidrado 
nous donne l'idée de la rapidité a,·c laquelle l'adoptianisme s'était 
répandu dans le midi de la Gaule et du danger qu'il faisait courir it 
l'orthodoxie. Déjà des conciles provinciaux it Narbonne (788) it 
Aix-hi-Chapelle (78()) dans la capitale du Frioul (7Dl), et enfin 
c<'lui de Jlatisbonne dans la même année avaient, en conformité 
awc la sentence du pape saint Adrien 1°', condamné la nouvelle 
secte. Alcuin faisait allusion it cet ensemble écrasant d'autorités 
contre lesquelles Élipand s'ôlevait avec une obstination incurable 
in damnata synodali auctoritatc et apostolica censura hœresi permanet. 
Charlemagne résolut de porter it l'hérésie un coup dont elle ne put 
se relever. De concert ayec le pape Adrien qui lui enyoya deux 
légats apostoliques, Theophylaete et ~:tienne, il convoqua tons les 
tfft1ques de ses états en un concile national qui s'ounit le 1:; août 
i()G it Francfort-sur-le-i\foin ', et que nos chrnnirrueurs tlésignent 
d'ordinaire sons le titre de synodus universalis, ou de generalis po
puli Christiani conventus. Sans compter les deux légats du saintsiége, 
tous les évêques de la Germanie, des Gaules, de l'Aquitaine, de la 
Tlretagne et de l'Italie septentrionale y assistèrent, soit en personne, 
soit par leurs délégués. Saint Paulin d'Aquilée et Piene, arcbeyè
quc <le Milan, tenaient un rang d'honneur dans cette illustre assem
blée. Alcuin, en qualité d'abbé ,le Tours, saint Benoît d'Anniane, 
·Ardo, surnommé Smaragde, abbé du mouastt~re de Saiut-Mihiel ", 
avec leurs frères· et disciples Ingeila, Aimo et Georges siégèrent 
au concile. Félix d'Urgcl avait été convoqué, mais il s'abstint de 
paraître. Daronius évalue it trois cents environ le nombre des pères. 
11 Ces nombreux évêques, dit Paulin d'Ar1nilée, se réunirent dans 
la grande salle du palais sacré, in aulû sac1·i palatii; les prêtres, 

1 Alcuin, Episl. cvur, Pat·,·. lctt. 1 tom. C, col. :l'.N. 
2 Le.s _Germaius nommaient c~ lieu Frrmcnnefw·t, c\~St·à-ùire « gué » ou 

« passage dê!s fi,t·anc3. » 
3 Les œuvre:S d'Ardv ou Smarag1le, abhJ dL' S<Jint-~Iiche/, se trouvent au 

tom, CU de ln Prrll'. lift. · 
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diacres et tous les clercs formant couronne autour de l'épiscopium, 
en présence du fri's-pacifiquc et glorieux roi Charles, on pr,\scnta 
d'abord une lettre écrite au nom de la province de Séville par f:li
pand, pseudo-évêque de Tolède, auteur de la nouvelle hérésie. 
Par ordre du roi, lecture publique en fut faite. Le vénérable 
prince, se levant alors de son siége royal, s'avança sur les degrés 
du trône, prononça une allocution sur le point en litige, et termina 
par ces paroles adressées aux pères : "Maintenant il vous appar
tient de prononcer la sentence. Depuis plusieurs années, cette erreur 
grossière, pareille à une contagion pestilentielle, s'est répandue 

sur les frontières de mon royaume. Il est temps de lui opposer l'au
to!'Ïté des censures ccclésiastiquc"s et l'inflexibilité de la foi ortho
doxe. " - Quand le prince eut ainsi terminé son discours, il fut 
convenu qu'un délai de quelques jours serait accordé au concile, 
afin que chacun des pères eùt le loisir d'examiner la question et de 
remettre par écrit son opinion entre les mains du roi '. " Pour 
abréger le travail et en même temps lui donner un caractère col
lectif dont l'autorité fût plus considérable, les pères se répartirent 
en deux groupes, celui des Ilalicns, présidé par le patriarche d'A
quiléc, et celui des autres provinces franques, sous la direction 
,l'Alcuin. Un do:1hlc travail fut donc rédigé, l'un par saint. Paulin 
au nom des évêques de la Ligurie, ,le !'Austrasie, de l'Ilcspfaic et 
cle l'Emi!ic, sons le titre de Sacrns?;llabus contra El,;;andum '; 
l'autre par le docteur anglo-saxon " au nom de tous les évêques 
de Germanie, des Gaules et de l'Aquitaine'." Ces deux mémoires 
adoptés l'un et l'autre officiellement par le concile devinrent la 
h.:se et comme le pivot de toute la discussion dogmatique. Hcsta,it 
it examiner les écrits tl'Élipand et de Félix d'Urgcl revêtus pour 
la plupart de nombreuses approbations d'éyêques espagnols. D'un 
consentement unanime, les pères s'accordaient it repousser comme 

une innovation coupable le terme d'adoption et le titre de fils nun
cupatif employés par les sectaires pour désigner notre Seigneur 

1 Paulill. Aquil. Sacrosyllabus contr. Elipand. Pait. lat., tom. XCIX, col.153. 
' Ibid., col. 151-166. 
' ~fallsi. concil., tom. Xlll, p. 883. 
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Jésus-Christ et sa génération divine. :\fais une séri,,usc difficulté 
s'élrrn à propos des prétendus témoignages empruntés aux doc
teurs de l'}:glise et cités par les Espagnols. La plupart de ces textes 

ne se trouvaient point dans les éditions connues des ouvrages pa
tristiques. Vingt fois le nom de saint Ildcfonse était invoqué pour 
appuyer la doctrine adoptianiste. On ne trouvait cependant au
cune affirmation de cc genre dans les œuvrcs authentiques du 
célèbre docteur. Fatigués d'entendre sans cosse alléguer il faux et 
compromettre ce grand nom d'Ildcfonsc, los pères s'écrièrent un 
jour: "Diou le l'ère a dit !ni-même en parlant de Notre Seigneur: 

cc Celui-ci est mon fils bien-aimé. » Il a dit "mon fils» et non point 
mon fils cc par adoption, » mon fils "nuncupatif. " Nous préférons 
ce témoignage à celui de votre Ildcfonse. cc On s'aperçut enfin que 

l'équivoque provenait des textes de la liturgie mozarabe dont les 
Espagnols atlrilmaient la provenance soit à saint Ildefonse, soit à 
saint Isidore de Sévilc, soit même à des pères complètement étran
gers d'origine à l'Espagne, tels que saint Augustin, saint Jérôme ou 
saint Ambroise. Cette découverte simplifia de beaucoup les opéra
tions. Il ne s'agissait plus en effet que de montrer comment les 
textes liturgiques, dont nous avons fait plus haut connaître la subs
tance, avaient été détournés de leur sens naturel par une interpréta
tion abusive et perverse. On n'était donc plus en présence dctémoi
gnagcs traditionnels restés inconnus à toute l'Église sauf aux 
.chrétientés d'Espagne. La sentence doctrinale fut alors rendue en 
ces termes : « Le fils de Dieu s'est fait par l'incarnation fils de 
l'homme ; selon la vérité de sa nature divine il est né de Dieu vrai 

fils de Dieu, et selon la vérité de sa nature humaine fils de l'homme, 
sans que la réalité de sa naissance puisse être appelée adoptive ou 
nuncupative. Il est vrai Dieu et vrai homme tout ensemble, dans 
l'unité de sa personne, fils l)e Dieu nuiquc, propre et véritable 
dans sa double nature et non point fils adoptif ou nuncupatif, car 
c'cs une impiété et un blasphème d'appeler fils adoptif de Dieu lo 
père éternel son fils propre lequel lui est coéterncl et consubstan
tiel. Nous devons croire et enseigner que dans sa double nature 
.T •'sus-Chris( !'St )t, vrai cL prnprr fils de Dim1,: rt nous; anathémi-
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sons l'hérésie qui soutient le contraire'. H Le sacro-sy!labus do 
saint Paulin nous appreml que la sentence du concile de Fmncfort 
fnt somnise it la rntificntion du saint siégc et il le fait en termes 
assez fonurls pour qnc nous lrs reproduisions intégralement: 
11 :-i'ous frappons, dit-il, d'un ,iternel anathi~mc tous les dogmes 
pcncrs des nounaux hérétiques, avec leurs auteurs et leurs ad
hôrcnts. '.'Ions retranchons de la communion catholique et du sein 
,le l'église ortholloxe 1::lipand et Félix, les déclarant apostats et 
indignes rie pardon jusqu'it cc qu'ils aient reconnu leurs erreurs et 
par unr prnitrnrc sinci:re 1·éparé tant de scandales. De toute l'ar
rleur de notre fünr, nous nrlrcssons nos pl'ii!rcs au rJiyin pasteur, 
!ni qni s'est liné it la mort pour le salut di> ses brchis spiritnclles, 
suppliant sa cl<\mcncc de toucher leur cn,ur, afin qu'ils reviennent 
il la vraie foi et au giron de l'f:glise catholique lem mim,. Qui
conque apriis cette définition cxplicilo que sous le souffle de l'Es
p1·it saint le concile a unanimement adoptfr, osnrnit encore soit 
en public soit en secret, p1·nfrssr:· et propngrr leur PtTcur ost son
mis comme PUX it l'nnathiimc, sauf en tont la résrryp des privil1\gcs 
jm·idiqucs du souvcmin p"ntifc, notre seigneur p,~re Adrien, triis
hienhemeux pape tlu premier siégc '. 

:1:t Dans l'interrnlle des sessions concilinires, Charlemagne avait 
reçu du pape les actes dn VII' concile œcmnéni11ue tenu it Nic{ic 
contre les iconocla,tcs. ;'fous avons déjiL dit qnc la traduction la
tine ùo ces actrs, peut-être lrnp précipitanuncnt, peut-être trop 
négligemment faite, était défectueuse et fourmillait d'erreurs. Plus 
tard Anastase le Bibliothécaire dut en composer une nouvelle, dont 
la correction et l'exactitude ne !aissi)rent rien tt désirer. Charle
magne transmit aux pères[du concile de Fran~fort, telle qu'il la 
t·ccevnit, la première et fautive traduction. On y faisait tenir i1 
saint Tamise et aux pères do Nicée un langage alisolmncnt opposé 
it leur pensée Yéritablc et ü leurs propres expressions. L"évèque 

1 A 12.1ml. Veter. Franco·,·. ap. Pertz. Scriptur. G1-rm., tom. I, I'. :wi. 
2. Reservr:tu per 011inia jui·i.,; prii:i.'e:1ùJ smnmi puiilifids et 7mlris no.,;lri Atlrin-11i, 

1,rirJ11e .f/edis beutissù11i Jilf}Hl'. Pauliu. Aquîl. Sauo~yllabw:., /Jal,-. lat., lorn. 
XCIX, col. 165. 



CliAl'. J. - l>E L
1
All01'1'L\'lhliE, 

,lll Chypre, Cons[anlin, an:it fonnulé st>ll alis e11 ces te11nes: « Je 
baise awc respect et j"honorP les Yénôrahlcs imag·rs, mais je rô
sene exclusiycment l'adoration Pt le culte tic latl'ic à la Trinité 
suinte. » Tous les pi•rcs tic Nicrc arnirnt atloptt\ cette distinctiou, 
l't sanctionné cette doctrine. Or, lP traducteur infüli1le, yfritable 
tradittmr, faisait dire à l'éyèque de Chypre: « J"emhrasr;c avec 
respect et j'adore les vénérables images du même culte d'adora
tion et de latrie que je, rends ii la Trinité srrintc. » Les pères de 
Fran_cfort ne pom·aient souscrire it une hfrt\sic tellement mons
trncnsc. Dans un canon spécirrl, le) II°, ils s'exprimt\rcnt ainsi: « Ou 
nous a demandé notre ,\Yis sur les définitions dogmatiques ,l'un 
concile récemment tenu par les Grecs iL Constantinople.Cette assem
blée a prononcé l'anathème contre quiconque ne rcmlait pas aux 
saintes images le même culte d'adoration et de latrie qui est dû it 
la Trinité sainte. Unanimement nous ,wons repoussé cette doctrine 
crronfr, cligne du scnilisme byzantin'." }:ginhartl, en inscrivant 
c1, fait dans ses annales, ajoute que les pères de Frand'ort dans le 
cours de cette délibération firent entendre des reproches plus 6ncr
giquPs encore et dirent: , Les Grecs décorent du titre ile YII• con
cile œcuméniqne l'assemhlée qu'ils Yiennent de tenir it Byzance 
sous l'impératrice frène et son fils Constantin. Elle n'est ni un 
YII• concile, ni un concile œucnménique, mais une mine réunion, 
comp!t1temcnt superflue, tJUe nous rejetons tous'." Des erreurs 
materiellcs de cc genre, qui Yont it la fois contrt, la Yhité intrin
si,<JUC et contre le sentiment réel ,le ceux qui les (•nonccnt, prnu
Yent mieux que tout cc que nous pounions dire la nécessité au 
sein de l'}:glisc tl'un juge suprt1me et infaillihle en matière de foi, it 
qui seul appartient le p1hil1\ge, dunt parlait le patriarche saint 
Paulin, de confirmer les décisions des conciles eux-mf•mes. 

3i. Charlemagne aYait siégé au concile de Frnncfort, de même 
r1ue Constantin le Grand au l" concile de Nicée. ,\lais ni le fils de 
sainte Hélène ni celui de la pieuse reine Berthe n'eurent la 1Jré
tention de s'attribuer le rôle de juge en matière de foi. « C'est it 

1 Mansi, loc. ci t. 
'Eginhard, Annal. ad ann. 794, Pat,·. lat., tom. CIV, col. 445. 
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vous, pontifes consacrés au Seigneur, disait Constantin, de procla
mer la vraie doctrine '. » - « Il vous appartient de prononcer la 
sentence," disait Charlemagne aux .évêques de Francfort. Des 
deux côtés, même respect pour l'institution divine qui a confié le 
dépôt de la foi à la puissance ecclésiastique et non au pouvoir 
civil. Mais Constantin le Grnnd plaçait au nombre des 1.ois de son 
empire chrétien la décision des p1'.lrcs de Nicée; Charlemagne faisait 
de même. Nous avons encore ln lettre royale qu'il fit rédiger it la 
suite du concile de Francfort pour sanctionner la condamnation 
de l'adoptianisme. !]le est ainsi con~:ue : « Charles par la grâce de 
Dieu roi des Francs et des Lomhnrds, patrice des Romains, fils et 
défenseur de la sainte Jtglise de Dieu, it (.;Jipnnd métropolitain de 
la cité de Tolède et it tous les évêques et prêtres des contrées de 
l'Espagne, salut dans le Christ vrai et propre fils de Dien. Cc n'est 
pas sans une douleur qui va jusqu'à faire couler nos larmes que 
nous songeons il l'oppression dont vous êtes victimes sous le joug 
des infidèles Sarrasins. Dieu nous est témoin de cc que cette situa
tion nous fait souffrir; car nous vous aimons profondément, et 
nous voudrions vous faire partager les prospérités dont la grâce 
divine nous comble nous-mêmes. Il est pourtant une douleur en
core plus cruelle, une tristesse plus amère, c'est de vous voir livrés 
par une fraude diabolique à l'erreur et au schisme. Oui, cette dou
leur poignante et vi vc me déchire l'âme ; ce serait une hlcssurc 
irremédiablc, si nous ne conservions l'espoir que la miséricorde 
de Dieu qui guérit les cœurs et appelle tous les hommes it la con
naissance de la vérité ne nous réservait la plus. grande de toutes 
les joies dans la conversion de ceux qui nous ont tant contri~té 
jusqu'ici. Pour hâter l'heure de cette ineffable _toic et du retour de 
tous les frères dans l'unité, nous avons convoqué en assemblée 
synodale les évêques de tous nos états, afin que dans uuc délibé
ration génfaalc ils pussent terminer la controYcrse récemment 
élevée parmi vous au sujet cle la prétendue adoption du fils de 
Dieu. A quatre œpriscs différentes, nous av•ms envoyé nos am-

1 Cf., tom. IX Je cetto histoit·e, p. 23G. 
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hassadeurs au très-bienheureux pontife du siégc apostolique, pou1· 
qu'il daig·nât nous apprendre ce que croit et professe, à ce sujet, 
l'l~g·lise romaine, formée par l'enseignement des apôtres et fidèle 
à lem tradition. Nous avons appelé, des îles Britanniques, un cer
tain nombre de religieux et de prêtres, versés dans la science de 
la théologie afin que, mettant en commun toutes les ressources de 
l'érudition et de la doctrine ecclésiastique, la vérité se fit jour, 
appuyée sur les témoignages authentiques des pères, des docteurs 
et dB toute la tradition catholique. Aujourd'hui je vous transmets 
une série de documents qui vous feront connaitre le résultat de 
tant de recherches, la décision unanime du concile et la teneur 

de la foi pure et véritable. Le premier renferme la profession de 
foi que nous a transmise le Seigneur apostolique au nom de 
l'}~glise romaine et de tous les évêques et docteurs de la catholi
cité. Le second est l'œuvre des évêques d'Italie sous la direction 
des Yénérables Pierre, archevêque de i\iilan, et du très-saint pa
triarche Paulin d'Aquilée. Le troisième est le mémoire des évêques 
de la Germanie, des Gaules, de l'Aquitaine et de la Bretagne. En
fin, le quatrième est le décret de foi unanimement rendu par les 
pi1res du concile de Francfmt, en conformité avec la doctrine ca
tholique, et auquel j'ai souscrit et donné ma san_ction. Dans une 
lettre que vous m'adressiez précédemment, vous m'avertissiez de 
m, pas prêter légèrement l'oreille à des opinions particulières et de 
me garder de l'esprit de parti. Jésus-Christ, notre Dieu et Seigneur, 
m'est témoin que j'ai suivi votre conseil ; puisque la profession de 
foi que j'ai sousci·ite est confirmée par l'autorité universelle et 
sainte de toute l'f;glise, par le siége apostolique, gardien de la 
tradition et du dépôt de la doctrine, depuis les premiers jours du 
christianisme. J'adhère donc de tout cmur, je m'unis dans l'allé
gresse de mon âme à ce centre triomphant de l'unité. Vous m'a
yez en outre conjuré de faire lire en ma présence tous les textes 
et témoignages allégués par vous en faveur de votre opinion ; me 
priant par le sang diyin répandu sur la croix, de siég-cr en per
sonne comme arbitre. Tous les textes cités par vous ont été lus et 
soignem1ement examiné8 par les évêques; -:ous pouv8z voir dans 
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les mémoires ci-joints cc qu'ils en ont pensé. Pour ma part, 
j'ai voulu condescendre à vos prières, j'ai si(,gé comme audi
teur d au besoin comme arbitre parmi la réunion des mi
nistres du Seigneur. A vrc rux j'ai reconnu et proclamé la vé
rité. Maintenant à mon tour je vous adjure de vous joindre it 
nous dans une pacifique concorde. Ne vous croyez pas plus savants 

ni plus sagrs que l'universalité de la sainte tglisc de Dieu. Vous 
me proposiez encore l'exemple de l'empereur Constantin dont le 
bienheureux Isiclorr aurait, selon vous, dit que " le début fut heu
reux et la fin détestable. » Vous craigniez que les séductions du 
moine Beatus, ainsi nommé, dites-vous cc par antiphrase» n 'exer
çassent sur mon esprit une influence ausû p<m1ieieusc que celle 
d'Eusèbe de Nicomédie sm· Constantin Ir Grand. Avre la grâce cl,• 
Dieu, je n'omets rien pour me préserver cl'nn tri malheur. Je me 
défierais non-seulement de celui que vous me signalez, mais de 
<Juiconque s'écarte en la moindre chose de l'enscignrment consa
cré par I'f;glise Pl la tradition. Je prie chaque jour le Seigneur et 
je le fais prier par tous les fils de l'É:glise sainte, notre mère, de 
ne pas permettre que la flatterie ni le poison des faussr~ louanges 
n'enivrent mon cœur Pt me fassent devicrdu chemi.n de la vérité." 
Après ces nobles paroles, dignes rn tout point du caractère Pt de 
la majesté chrétienne de Charlemagne, la lettre royale rPproduit 
la profession de foi décrétée à Francfort et se termine par ces mots: 
"Telle est la foi catholique, c'est parce <J11'cllc est catholique qu'elle 
est la mienne. Conformez-y la Yôtrc, frères bien-aimés, et ne rou
gissez pas de corriger en vous cc qui lui a été jus1p1'ici contraire. 
Comptez-vous, et yoyez-vous petit nombre. Aui-i!'z-vous la prékn
tion d'a, oir découvert une doctrine plus Haî~ que celle qui est 
cnsrignée clans tout l'uniYcrs par l'Église catholique? llcvcncz au 
sein mirfricordicux clc cette sainte l~glisc votrc'mèrP. T~llc vous 
pressera dans ses bras, clic vous nounira de son enseignement 
jusqu'à cc que vous arriviez à la perfection clc l'homme spirituel, 
it la plénitude du corps de Dieu. Acceptez de nous la coopération 
11ue Hous aurons prise it votre saint, l'intervention coadjutrice qui 
aura rétabli la paix de la catholicité, et qu,i désormais il n'y ait 
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,~11tn• nous, daus J,\sus-Crist notre Seigneur, qu'un cœur et qu'une 
füne da11s l'intégrité de la foi immaculée, dans la communion aux 
mêmes wu,Tcs saintes, afin de nous retrouver tous sans souillure 
et sans tache au pied du tribunal de gloire, pour être mis en pos
session de la béatitude sans fin. Amen '. n 

35. Quand Charlemagne parlait ainsi, au nom d'un des plus 
illustres conciles qui aient jamais été tenus dans les Gaules, il 
venait de perdre sa seconde femme Fastradc, morte à Francfort 
même, l'an 7!M. f~ginhard nous a laissé de cette reine un portrait 
peu flatteur. Il attribue it son arrogance la révolte de Pepin le 
Bossu contre son père, et il ajoute : « Une autre conjuration s'é
tait déjà formée en Germanie, dans le but d'assa~siner le roi Char
les. Les auteurs, qui croyaient cependant avoir pris les précautions 
les plus minutieuses, furent découverts. Les plus coupables curent les 
yeux crevés, et tous furent cnvoy(•s en exil. Aucun d'eux ne subit la 
1wine capitale, saufpomtantccux qui voulurcntrésistcraux soldats en
voyés pour les arri\ter et qui périrent ainsi les armes à la main. La 
cruauté de la reine Fastradc fut, dit-on, l'unique cause de ces deux 
conjurations. Charlemagnecédantit ses conseils s'écarta quelquefois 
de sa bonté naturelle; de là, les mécontentements et les complots. 
Dans tout le reste de sa vie, le roi se conduisit avec une telle mo
dération et gouverna sr.s états et sa cour avec. une telle sagesse 
11ue de toutes parts il recevait les hommages les plus enthousiastes, 
les félicitations les plus chaleureuses, au point que durant un si 
loilg règne, il ne fut articulé contre lui le plus léger reproche d'in
justice ou de cruauté '. n Fastrade n'avait eu que deux filles. Son 
corps, transporté it Mayence, fut enseveli dans le monasti•rn de 
Saint-Alhan. En dépit des récriminations posthumes d'J~ginhard, 
Fastradc trouva 1\ans l'évêque d'Orléans, 'fhéodulfc, un poëte qui 
voulut bien se charger de lui faire une épitaphe. Il faut croire que 
l'n•mTc était difficile, car clic est courte et aussi peu élogieuse que 
possible. Le mot de la fin semble même une ironie plutôt qu'un 

1 Carol. Magn. E11isl. v,, Pat,·. lat., tom XCVIII, col. 899-906. 
' Eginhard, vit Carol. Jllagn., cap. xx, Patr, lat., tom XCVI!, col, 4r,, 
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éloge. Voici les trois distiques de l'é-l'i\que, poëte : « Ici repose le 
corps de la reine Fastrade, tranchée dans sa fleur par la froide 
mort. Fille d'un noble père, elle fut l'épouse d'un puissant roi, au
jourd'hui Dieu l'appelle aux noces plus glorieuses encore du 
royaume des cieux. La meilleure partie de son âme nous est res
tée, c'est le roi Charles. Que le Dieu clément lui accorde de longs 
jours'.» La cour de France ne pouvait se passer de reine; c'est cc 
,1ui résulte des plaintes d'Éginhard au sujet des femmes nommées 
« concubines », auxquels Charlemagne s'attacha dans les der
nières années de sa vie. Ainsi que l'ont démontré les recherches 
les plus récentes de l'éruclition modeme, ces « concubines » ne 
furent autres que des épouses· morganatiques, telles que fut ma
dame de Maintenon par rnpport il Louis XIV, avec cette différence 
toutefois que l'influence des concubines de Charlemagne ne sortait 
point de l 'intimit6 domestique. Autant est doux et utile l'ascendant 
d'une femme Yertueuse, autant celui d'une reine acariâtre et hau
taine comme Fastrade est nuisible et dangereux. Pour le moment, 
Charlemagne contracta une troisièmcunionavccLuitgarde, fille d'un 
comte allemand dont le nom nous est inconnu. Luitgardc avait 
toutes les vertus qui manquaient it la précédente reine, et se mon
tra cligne d'être l'épouse du héros. 

§ 1,1 • :Premle1~ v•>yoge de saint l~éon Ill en ~~rance. 

36. La mort de S. Adrien r••, hientôt ,uivie des tragiques événe
ment clont Léon III son successeur fut victime, retarda la sanction 
que le siége apostolique deYait donner aux actes du concile de 
Francfort. Les adoptianistes profitèrent de èe délai pour prolopgcr 
une résistance désespérée. Le Liber Pontificab:s, en racontant l'a
troce attentat <le Pascal et Campulus contre le souverain pontife, 

lnclyta Fastradœ reginœ hic menibra. quieJcunt 
De niedio quam mors frigilla flore tulit. 

Nobilis ipsa viri thalanw conjuncta potenti, 
Sed modo cœlesti nobilior thalrnno. 

Pars animœ rnelior Carolus rex ipse remansit 
Gui tradat tnitis tempora larga lJeus. 

Theodùlb. Patr. litt., tom. CV, col. 314. 
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ne font point connaître les causes de cette horrible conjuration. 
Les autres documents sont également muets sur ce point. Un indice 
pourrait cependant nous mettre sur la voie de la vérité. Le com
plice clu primicier Pascal et du sacellaire Campulus est désigné 
par le Liber Pontificalis sous le nom de Maurus de Népi. En nous 
reportltnt à l'intrusion de l'anti-pape Constantin, frère du duc de 
Népi, il semblerait fort probable que la nouvelle conspiration venait 
cle la même source et se promettait le même résultat. Le pouvoir 
temporel désormais attaché au pontificat suprême devenait l'objet 
permanent des convoitises et de l'ambition des ducs italiens. Le 
i\famfoe de Népi dont il est question était, selon toulo ·,Taisem
blance, l'agent de quelque compétiteur de cc genre, aujourd'hui 
inconnu. Les tentatives que nous venons se renouveler presque 
sans interruption durant les rx' et X' siècles, eurent ainsi pour mo
bile la haine persévérante et l'ambition des seigneurs laïques contre 
le saint siége. C'était la politique traditionnelle des Lombards qui 
sm·vivait à la ruine de leur monarchie. Dans les desseins de la 
Providence, qui permet le mal pour en tirer une plus grande 
somme de bien, le forfait de Maurus de Népi et de ses complices 
eut pour résultat direct le triomphe le plus éclatant que le siégc 
apostolique ait jamais remporté. De même qu'aux jours de Cons
tantin le Grand, le pape saint Sylvestre dut acheter par des persé
cutions personnellement supportées, la gloire dont son pontificat 
fut couronné ensuite, de même saint Léon III dut acheter au prix 
de tortures sanglantes et du plus affreux supplice la gloire d'atta
cher son nom à la création du saint empire romain cl'Occident. Le 
ciel intervint par des miracles en faveur du pape saint Syh-cstre, 
un prodige pareil il celui dont saint Jean Damascène avait été l'ob
jet se renouvela pour Léon III, et l'on peut dire que le grand évé
nement qui allait changer la face du monde fut préparé it coups de 
miracles. 
L • :n. La sinistre nouvelle que le pape avait eu les yeux crevés et 
la langue· coupée par des mains sacerdotales et doublement parri
cides, panint en France avant celle de la gntl.rison miraculeuse, 
et Charlemagne s'empressa de la mander it son fidèle Alcuin, qui 
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:;c trouvait alors dans son ahhaye <le Tours. "Il y a dans cc monde, 
répondit Alcuin, trois rlignités élc, écs au-dessus de toutes le~ 
autres; la première, est la sublimitéapostoliqnc r1uiconfüre lcsiégc 
et le vicariat <lu bienheureux Pierre, prince <les apôtres; vous 
venez de m'apprendre l'attentat commis contre cc siégc sacré. La 
seconde, est la dignité impfaiale, puissance séculière, dont le trône 
est il Constantinople, la nouvelle Rome ' ; or, il n'est hruit dans• 
tout l'univers que du cruel traitement infligé par ses propres con
citoyens au fils d'Irène, l'empereur Constantin VI. La troisième, 
est la dignité royale dans laqurlle N.-S.-J.-C. vousaconstituépour 
régir le peuple chrétien; vous, dont le pouvoir est sans égal, la 
sagesse incomparable, le prestige irrésistible. Sur vous seul rtiposc 
maintenant le salut des églises du Clu'ist, vous, le vengeur des 
crimes, le guide des errants, le consolateur drs affligés, la joie de 
tous lrs bons, la terrcm des méchants. Jadis, Rome tlonnait les 
plus beaux exemples de piété, et voilà qu'elle (!pouvantc le monde 
par des forfaits inouïs. Dans leur aveugle passion, les scMérats 
ont crevé les yeux de leur p1~rc, de leur chef. Oü sont la crainte 
de Dieu, la sagesse, la charité? Cc chef, il faut le secomir. Une 
blessure au pied est peu de chosr, i1 la tôtc clic csl mortelle. S'il 
se peut, qu'on apaise la rage de cc peuple féroce; sans l'exaspérer 
par des menaces inopportunes. ;\lais qu'on réserve aux coupables 
le châtiment qu'ils n'ont que trop mél'ité et qui sans Llontc ne 
manrincra pas de les attcindrn lorsque le temps et de pins sage~ 
conseils anront calmé ces incroyahles fureurs 2

• » Clmrlmuagnc 
répondit immédiatement il cette lettre en priant Alcnin d'aller en 
son nom et comme son amlm,sadcnr appliquer i1 Rome les mesu
res qu'il indirprnit aYcc tant de sagesse. Le ~locteur ungfo-sitxon 
félicita le roi de la promptitude avec laquelle il voulait intervenir; 
mais il déclina personnellement l'honneur de cette mission. " Je 

1 Suivant Ja judicieuse obirnrvation de Pagi, ces paroles d'Alcuin prouvent 
péremptoirement que les empereurs de Constantinople n1a\.·aient plu3 alors 
aucune espèce <l'autorité à Rome, et que la ville sainte était exclusivement 
gouvernée par les papes. 

2 Alcuin, Epist. xc1v, l'ulr. lai. tom, C, col. 301, 
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suis yicnx et infirme, écrivàit-il, des douleurs chroniques me bri
sent les membres; je ne crois pas que mon misérable et fragile 
corpuscule ' puisse résister it un voyage si lointain et si laborieux. 
Sans cela, j'accepterais avec empressement. i\Iais je supplie votre 
patcmellc et bienveillante clémence de me laisser parmi mes frères 
dn Saint-Martin de 'l'ours prier avec eux pour le succès de l'cntrc

}Jrise 2
• 1> 

:l8. On sut bientôt l'étonnant miracle qui venait d'éclater il Rome 
l't de ycngcr' en présence de tout un peuple la majesté outragée et 
la sainteté méconnue en la personne de Léon III. « Je ne puis trop 
remercier votre royale bienveillance de l'heureuse nouvelle que 
vous me faites parvenir, écrivait Alcuin il Charlemagne. La gué
rison miraculeuse du pasteur apostolique comble de joie le peuple 

chrétien. La clémence et la protection divine yienncnt d'éclater sur 
notre tcne. Que le nom du Seigneur notre Dieu soit glorifié Pt 
béni! Cc grand Dieu n'abandonne jamais ceux qui mettent en lui 
leur espérance. Il arrache la victime sainte aux impies qui vou
laient l'immoler, il guérit les blessures faites par leurs mains sacri
légcs, il rend la lumière aux yeux !jUC des parricides avaient 
cruellement éteints. Votre sagesse décidera maintenant du sort de 
ces fils de ténèbres; elle saura faire justice il chacun et rétablir 
,Jans la possession pacifique de son siégc le pieux pasteur déliHé 
miraculeusement des mains de ses ennemis '. " Cc témoignage 
irrécusable d'Alcuin ne pèrmct pas de mettre en doute l'authenti
cité du miracle tel que le raconte le Liber ponti(icalis. Les annales 
de Metz, de Saint-Bertin, tiennent le même langage; Éginhard 
affinn? aussi que Léon III eut la langue arrachée et <JUe l'usage de 
la parnle lui fut restitué instantanément et par le même prodige 

1 Le coJ'pusculum eiit une allusion que le vortrait d'Alcuiu, trac~ par son 
récent histol'iogl'aphe, fc:".ra mieux comprendre : « Alcuin avait la taille mé
diocre, les membres pc1rfaitement proportio11nés, ltc'S yenx: grantis 1 creusés par 
le tl'arn.il. Ees Jeta.ils uou~ :;ont fournis pal' le tablt!àU authentique cons,~rvé 
à l'abbaye d'Eiu~iJ!en. » (M. l\10t1nier, Aleu.in et Charler,wr,ue, p. 1!:tO.) 

2 A!cuiu, Epist. xcv1, Pat,·. lat., tom, C, col. 305, 
3 fbi<l., EJJist. c1~, cof, 330. 
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r1ui lui rendit la vue. Si jamais miracle fut constaté, e'est bien 
celui-ci. Toutefois, un texte de Théophane semblait contredire cet 
ensemble de témoignages. " A près la mort du bienheureux 
Adrien, pape de llomc, écrit le chronographe grec, son successeur 
Léon, dans une émeute populaire, eut les yeux crevés; mais les 

bourreaux mirent une certaine miséricorde dans leur cruelle opé

ration, en sorte que le pontife conserva quelque rayon de lumière'·" 
Cc texte, comme on le voit, implique une contradiction manifeste; 
si le pontife eut réellement les yeux crevés dans une émeute popu
laire, 1-:<l;oÀwcrav àu-:ov comme le dit le premier membre de phrase, il 
est impossible, comme le dit_ le second, r1u'il y ait eu dans les 
bourreaux, un certain sentiment de miséricorde qui les retint à 
moitié de leur sanglante opération. Un œil crevé l'est ou ne l'est 
pas. Théophane écriY:lit, loin de l'événement, dans un pays où 
l'on ne pardonnait point à Léon III d'avoir soustrait définitivement 
l'Italie au pouvoir de Byzance pat· le rétablissement de l'empire 
d'Occident en la personne de Charlemagne. L'r,mharras même de 
la phrase consacrée par lui au fait d'une émeute militaire pendant 
laquelle le pontife aurait eu les yeux crevés, sans pour cela perdre 
entiùremcnt l'usage de la vue, prouve que ses renseignements sur 
cc point manquaient de précision, et que d'un côté il avait recueilli 
l'af/lrrnation de la réalité du supplice infligé au pape, tandis que 
de l'autre, il apprenait r1uc, malgré cc supplice, le pape avaitcon
scrvé la vue. Il y a, d'ailleurs, dans le témoignage de l'auteur 
grec, une omission tellement considérable, qu'elle fournit à elle 
seule la preuve péremptoire de l'insuffism1Cc de ses renseigne
ments. Ainsi, il ignore complétcmcnt que Léon III avait eu la lan
gue arrachée. Nous disons qu'il l'ignorait, ca:r Théophane, dont le 
nom est inscrit au catalogue des saints, n'était pas un chroniqueur 
infidèle, capable de dissimuler ou de trahir la 'vérité. Cc qu'il a 

f 'Ecrso;a:J{o;cro;v xa•X Aé.ovrncr, y.al xpa.nicra.nz; El'UyÀwcra•, o;Ù;r~v où fLÉv-:ot 

~0:;v~Ûîjcrav .:1;.)-Éw; cr6icrat tO cpW; i:xU.:o1, -=W•J .:u?Àtùcrcl\l!ù)'I a~.:Ov 9tkvOrc..)ï.(1)'I 

ÜvttoJV, xo:l 9ztcrctp.ivwv o:ùtOv. (Theoph. chronograph. Pntr. r,tœc., tom. CVIIl, 
col. 952. 
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inséré des faits contemporains dans sa " chronographie " l'a été 

avec une entière bonne foi sans parti pris de réticence calculée et 
perfide. Il a dit cc qu'il savait, ou plutôt cc que la cour d'Orient 
laissait savoir au puhlic byzantin des événements d'Italie. Le témoi
gnage incomplet et un peu incohérent de saint Théophane en de 
telles circonstances, ne saurait donc prévaloir sur l'unanimité des 
éc1ivains d'Occident et de nos chroniques nationales. Ainsi que le 
font judicieusement observer les Bollandistcs, le voyage de Léon III 
en France, qui suivit immédiatement sa guérison miraculeuse, 
fournit à toute la Gaule et à toute la Germanie, l'occasion de con

trôler de visu un fait si extraordinaire. Ce ne fut donc plus seule
ment par un récit plus ou moins exagéré, mais par la vue des 
cicatrices elles-mêmes, dont le visage du pontife portait la trace, 
qu'il fut possible de constater la réalité du prodige dont Alcuin, 
dans sa corl'Clspondancc avec Charlemagne, s'était montré si pro
fondément ému. Dans un poëmc attribué iL Alcuin lui-même et 
intitulé : De adventu Leonis in Gallia, l'horrible mutilation du pape 
et sa guérison miraculeuse, sont racontées exactement avec les 
mèmcs détails que ceux du Liber pontificalis. Le poëtc saxon, dans 
ses Gesta Caroli_Magni, s'exprime de mème. L'un et l'autre peignent 

l'(>tonncmcnt, la stupeur et l'admiration qui saisissaient tous les 
témoins en présence de cc pontife, dont les yeux avaient été crcyés 
et qui continuait it voir, dont la langue avait été arrachée et qui 
continuait it parler : 

Ora per~grinos st'Upw!rant pallida visus, 
Explica,t et celerem truncataque lingua loquelam. 
. . . . . . . . Cahors F,·ancorum rnixta Latina 
Obstupuit, domino grates laudesque repcn.de11s, 
Qui nova pontifici reddebat l'ltrnina swnnw, 
Et despe1'atam condt:bat in are loquelam. 

Capite in veteri visus ccrnendo navèllos 
Obstupent, linguamque loqtû miran.tur ade,nptàrn 1 • 

On ne saurait rien ajouter it la force de pareils témoignages. 

' Bolland, Act. S. Léon Ill, 12 juin. · 
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Aussi en iG73, après un mûr examen, la congrégation des rites 
reconnut l'authenticité du miracle, et ordonna d'en faire mention 
au martyrologe romain. 

3!J. " Charlemagno était campé à Paderborn, dit le chronir1ueur 
poëte, dans une vaste plaine arrosée par la Lippe. La tente du 
grand roi était placée sur une colline d'où l'œil pouvait s'étendre 
au loin sur les campagnes cournrtes de soldats. On introduisit un 
envoyé de "l'apostolirpw, " annonçant fJUe le souverain pontife 
le suivait de pr/is. Le vénérable Léon, chassé de son siégc de llorne 
par ses propres sujets, avait été flagellé, meurtri de coups ; on lui 
avait creYé les yeux et anach6 la langne, nrnis Dieu avait suhitr
ment guéri ses hlessures et le pape s::i.in. et sauf, miraculeusement· 
d1\liné des mains ennemies, venait trouver Je roi. Aussitôt Char
les fait partir son fils Pepin, escorté de l'archichapelain Hil
dehokl et du comte Arcarius, it la tête de cent mille gunnicrs pom· 
aller it la renconll·e du gmnd pasteur. A la vue ile cette inunensc 
armée fJUi counait tons les champs d'alentour, Léon leva les mains 
au ciel et pria ayec fotTem· pour Je peuple des Fmncs. A trois 
reprises différentes, l'armée entière s'agenouilla dcrnnt le sonvn
min prêtre, et l'immense multitude prosternée 1·cceYait la hénrdic
tion apostolique. Le pape pressa 1lans ses hras le jeune roi Pepin 
nt le cou nit ile baisnrs. Cependant Charlemagne avec _ le reste !le 
l'mmée s'avmu;ait comme pour une procession h la fois eeclésias
tif]UC et militaire. En tête, marchaient les prêtres et les clercs 
di visés en trois chœurs, vêtus de leurs longues auhes blanches, por
tant les étendards sacrés de la croix. Au moment où le roi Char
lemagne vit Pepin, son fils, embrasser le sollYm·ain pasteur, ,il fit 

déployer les soldats et le peuple en un cercle immense dans la 
plaine, par groupes et pai· escadrons séparés, en sorte qu'on eut 
dit les f]Uartiers d'une ville dont les édifices auraient été des hom
mes viYants. Puis se plaçant au centre ile cette g·igantcsque cou
ronne, et dominant de la tête tout cc peuple assemblé, il attendit 
que le pontife yînt le joindre. Léon se mit en marche. En passant 

• it ti·avct·s les Jmtaillnns, il admirait la 1liH!rsit.\ dr, ~ostumr•s, du 
langagn et des m·nHH·1,s, la y:u-iôt(~ de t:mt d1• 1·aci,s r1lu 11i•·s rlcs 
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points les plus extrêmes du monde. Quand il arriva au milieu du 
cercle, le roi Charles s'avança au-devant de lui et se prosternant 
lui baisa les pieds. Puis se relevant, il embrassa le grand pontife 
et tous deux se donnèrent le baiser de la paix. Sc tenant ensuite 
par la main droite, ils s'avancèrent d'un pas égal, s'entretenant 
avec tendresse. Trois fois encore l'armée se prosterna et trois fois 
le pontife élevant au ciel sa prière et sa voix vén6réc bénit la mul
titude. Alors le roi, père de l'Europe, et le souverain du ni.onde, 
purent se parler en liberté. Charles demandait le détail des atroces 
forfaits commis par la populace de Rome; et en entendant cc· récit 
de la bouche de Léon, il ne pouvait se lasser de contempler ces 
deux yeux naguère fenêtres éteintes où les rayons de lumière 
étaient revenus, cette langue tranchée par le fer qui avait recouvré 

la parole. C'était un spectacle émouvant que celui du rni, fixant ses 

yeux sur les yeux guéris du pape. Ils se dirigèrent ensemble vers 
la basilique, et les prêtres chantaient Gloria in excelsis Deo, alter
nant leurs voix dans une suave mélodie, rendant grùccs au Créa
teur dont la puissance opérait de tels prodiges. En cc moment, une 
acclanmtion d'allégresse poussée par l'immense multitude ébranla 
les airs et fit retentir toutes les campagnes environnantes. Le p,m
tife et le roi entraient dans la basilique, où la messe fut célébrée. 
Quand les divins offices furent terminés, le roi Charles et le pape 

Léon prirent place à un festin d'honneur, pendant que l'armée et 
le peuple répandus sous les tentes, mêlaient leur joie à celle des 
deux maîtres du .monde '. " 'l'cllc fut cette entrevue à jamais 
mémorable de Paderborn (799). On n'a peut-être pas assez rrmmr
qué l'effet moral que devaient produire sur l'imagination des peu
ples des manifestations si imposantes. A toute fête populaire où la 
religion manque, on peut être assuré que le désordre régnera. 
L'union de la papauté et de l'empire magnifiquement symbolisée 
dans l'entrevue de Paderborn, divinisait en quelque sorte le pou
voir aux yeux des populations et le faisait bénir comme une chose 
sacrée. 

1 Bolland., !oc. cit. 
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-10. Le séjour de Léon III en Germanie fnt signalé par une série 
d'actes solennels dont l'histoire locale a gardé le souvenir. La 
grande basilique de cette cité Ycnait d'être achevée avec la magni
ficence que le roi Charles savait déployer dans la construction des 
édifices sacrés dont il dota les Gaules et la Germanie. Une partie 
des reliques de saint Liborius (saint Libaire), évêque du :Mans, y 
avait déjà été transférée. cc Le pape y déposa encore, dit l'hagio
graptie, d'insignes reliqLws du protomartyr saint f;tienne qu'il 
avait rappol'tées avec lui de Jtomc, fit en personne la consécra
tion du maître-autel et conféra l'onction épiscopale au missionnaire 
Bcmwolt et son compagnon sa_int Atluimar, premier évêque de 
Paderborn '. " Chal'lemagnc eut la noble :pensée d'ériger it Ehres
hourg, au lieu mGme oü dix-huit ans auparavant il avait détruit la 
fameuse statue d ·r nnensul, un monument qui fot à la fois un sou
venir de sa victoil'e et un témoignage de sa foi chrétienne. Une 
}mile apostolique datée d'8hresboul'g, même le VIII' des calendes 
de juin, indictinn YIII0 (25 mai 7DD), s'exprime ainsi : " Lôon, 
serviteur des·serviteurs de Dieu it Charlemagnl', rni cles Francs'. 
- C'est pour nous une grande joie de pouvoir répondre il vos 
pieux dési!'s, r-t nous nous empressons de le fai:·e. Vous an•z votilu 
offrir it Dieu et, consacrer au bienhcurP.UX Pierre représenté par 
notre persoBnc, cette montagne d'Eh1·csbom·g-, yotre prernii>rc 
conquête au pays tics Saxons. i'fous déclarnns donè ,p,'it pe1·pé
tuité cc ,lomainc appm-tiemlm aux religieux qui y sen-('!Ü le Sei
gneur, et ne pouna èt.rc sousti-ait it leur juridiction. Par l'autorité 
de saint Pierre, nous prononee!'ons l'anathc\me cnntr" quiconque 
nsemit l'envahir, y élever sans nos ordres des retranclHêments cl y 
pln,:,·r tlcs gamisons. ;-.;ous interdisons sous la gltrantie rks mêmes 
peinc·s foutn Yiolation des droits, priYil,\!{CS et tlinw;; éfahlis par 

1 D~ translat. S. Liborii Cenarnan. Bollarlll. ihiù. 
2 c~rtains exemplaires ajouteut à ce titre de « roi des F'rancs » celui 

« d'empereur des Romains » CIL!e la Patrologie latine o. cru devoir reproJuire. 
Les Ilollaccdistes qui out constaté l'authenticité du diplôme d'Ehresbourg 
n'admettent pas celle des mots Jlomanorum imperato1·i:, qu'ils croient une 
adjonction l'ai te postérieurement par les copistes. 
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vous en faveur de ce_monastère. Que la paix du Seigneur repose 
sur tous ceux qui respecteront notre sentence; à ses violateurs, 
excommunication et exclusion éternel du collége des bienheureux. 
- Donné à Ehresbourg par les mains du bibliothécaire et chance
lier de l'église romaine, le jour de la dédicace de la chapelle 

d'Ehresbourg '. " 
41. La plupart des historiens profanes se croient auto1;isés à 

conjecturer que l'ambition de Charlemagne sut habilement exploi
ter ia présence du pape en Germanie pour se faire payer par une 
couronne impériale la protection dont avait besoin lè saint siégc. 
L'auteur des Annales du moyen âge est de cet avis. " On peut 
croire, dit-il, que Charles et Léon méditèrynt en ce voyage de Saxe 
les grandes choses qui s'exécutèrent l'année suivante en faveur du 
roi. Léon lui fit dès lors apparemment la promesse de servir ses 
desseins et de lui payer le prix de sa protection, après que Charles 
aurait puni les assassins du pape et ses persécuteurs, et rétabli son 
autorité par la ruine de la faction qui l'avait chassé de Rome '. " 
Nous ne considérons nullement cette conjecture comme injurieuse 
pour le caractère de Charlemagne. Quand il serait vrai qu'il eût 
songé d'avance au rétablissement de l'empire romain et aux avan
tages qui devaient en résulter pour l'Occident, il était de cette race de 
héros auxquels l'ambition des grandes choses sied à merveille. 
Nous relevons l'appréciation des historiens modernes uniquement 
.parce qu'elle est erronée et parce que nous ne comprenons pas 
qu'elle ait pu se produire après le démenti catégorique, formel, 
indiscutahle d' tginhard. Voici les paroles de ce témoin parfaitc
mer_it renseigné, gendre, ami et biographe de Charlemagne: "Dans 
le voyage qu'il dut faire à Rome pour y calmer les esprits etrendrn 
la paix à l'~:glise, le roi fut contraint d'accepter le titre d'empereur 
auguste. Il en avait une telle aversion que depuis il me disait en 
affirmant la vérité de sa parole (affirmaret): Si j'ayais pu soupçon
ner le dessein du pontife, je n'aurais point paru dans la basiliqur 

' Léon III. Epist. rn, Pat>·. lat.,-tom. Cil, col. 1028. 
' Frantin. ;Inn. du moyen âge, tom. VIII, col. 154. 
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à cette fête de Noël, où il m'a couronné'. n Il ne se peut rien de 
plus précis que l'affirmation de Charlemagne lui-mfanc. Nous y 
ajoutons la foi la plus entière, et dès lors nous repoussons absolu
ment la conjecture des auteurs modernes. Que si l'on veut savoir 
le motif qui inspirait it Charlemagne une telle répugnance, ou, 
comme dit Éginhard, une telle aversion (tantum aversatus est) pour 
une dignité et un titre sans lesquels aujourd'hui nous ne le com
prendrions plus, le biographe le révèle en quelques mots pleins de 
s1gcssc et de sens politique. « La haine et l'envie devaient s'atta
cher à un si grand nom; les empereurs romains d'Orient en té
moignèrent leur indignation : Charles supporta patiemment leurs 
injures et leurs reproches; sa magnanimité finit par triompher de 
leur ressentiment, il était certes bien supérieur à eux tous par le 
génie, et pomiant cc ne fut que par des ambassades multipliées 
par un continuel échange de lettres où il leur donnait le titre clc 
« frères n, qu'il réussit à les apaiser '. ,, 

42. Il ne fut clone nullement question à Paderborn des ambitieux 
projets gratuitement et faussement prêtés à Charlemagne. Mais on 
s'y préoccupa extrêmement de la situation faite au pape par l'ar
rivée des émissaires romains que Pascal et Campulus cnvoyaint 
it Charlemagne avec la mission d'articuler contre le saint pontifr, 
les griefs les plus odieux. Le Liber ponti(icalis nous a déjà appris 
le résultat de cette schismatique démarche. Les factieux furent 
éconduits ctlcs évêques réunis à Paderborn acclamèrcn t le pontife 
persécuté. Une lettre cl'Alcuin nous donne quelques renseignements 
plus particuliers sur cc point. Elle nous apprend qu'il y eut d'abord 
une cci·tainc hésitation sur la conduite it tenir en présence des 
accusations qui se formulaient d'une manière j~ridiquc. « Était-il 
permis de les recevoir et de juger un pape. Voie\ comment s'ex
prime le docteur anglo-saxon dans la lettre qu'il adressait à l'évê
que Arno de Saltzhourg. « J c suis heureux des détails que vous me 
mandez, et je voudrais comme vous pournir jouir de la présence 

• 
1 Eginh. Yit. Carol. Magn. cap. xxvm, Patr. lat., tom. XCVll, col, 52, 
:t Eginhard. loc. cit. · 
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et admirer la magnanimité apostolique c!u glorieux pontife, Yéri
tablc confesseur du Christ, dont toutes les églises de l'univers ne 
sauraient trop bénir et révérer la majcst9 sainte. La faiblesse de 
ma santé me retient iL Toms. Je l'ayouc en toute simplicité, je 
préférerais il tout l'or et iL toutes les dignités de la terre, le bonheur 
d'approcher cc grand pape, d'obtenir sa confiance, de calmer ses 
douleurs, d'écrire sous l'autorité de son nom iL toutes les provinces, 
villes et paroisses du monde catholique pour flétrir partout l'héré
sie, abattre le schisme et rétablir l'obscryation des saintes règ-Ies 
tracées par nos pères. Il me faut renoncer il ces yastes projets dont 
mes péchés, sans doute, empêchent la réalisation. J c vois, d'après 
Yotrc lettre, que le seigneur et pape apostolique est poursuivi par 
des ennemis nombreux et implacables, qui ont juré de le foire dé
poser, et pour cela le somment de se purger par serment des calom
nieuses accusations d'adultère et de pmjure qu'ils osent intenter 
contre lui. Leur plan réYèlc une savante hypocrisie. Ils espèrent 
lasser sa patience et le déterminer par dégoût à se retirer pure
ment et simplement pour achcrnr en paix ses jours dans quelque 
monastère. Or il ne fout pas qu'il en soit ainsi; il ne doit en au
cune façon ni consentir au serment qu'on exige, ni se démettre de 
son siégc. Si j'avais l'honneur d'être son légat e, latere, je répon
drais en son nom iL cette tourbe de calomniateurs par les paroles 
mêmes de J ésus-Chrisl. « Que celui d'entre vous qui est sans pé
cl1é me jette la première pierre '. " Il me souvient d'avoir lu 
autrefois dans les canons du bienheureux Sylvestre qu'un éYêquc 
ne saurait être juridiquement accusé et mis en jugement qu'autant 
11uc soixante-douze témoins, de mœurs irréprochables, viendraient 
déposèr contre lui. Dans un autre recueil canonique j'ai lu, s'il 
m'en souvient bien, que les règles applicables iL un simple évêque 
ne le sont point pour les souvrrains pontifes, parccquc le siégc 
apostolique est le juge de tous les autres et ne peut lui-même êtrn 
jugé par personne: Apostolicmn Sedem iudiciariam esse, non judican
dam. J'ai ·pensé 11 fai,·c de toutes ces considérations l'objet d'une 

1 Joann. VIU, 7. 
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lettre que j'adresserais <lireclmuent au saint pontife. En Yérité, 
<Juel pasteur, dans l'égli$c de Jésus-Christ sera l'llspecté si l'on 
permet à des scflé!'ats de chasser ignominieusement dr, son siége 
le prince des pastcUl's, le chef de toutes les églises de Dieu? Non, 
non, par la vertu du Seigneur, il restera i1 son poste, cl la puis
Rance de Dieu l'y nrninticndrn. Vous donc, fils hièn-aimé ' , enfant 
de mes vmux les plus chers, nourri parmi les hrehis spirituelles de 
mon troupeau ayant que le pasteur des pasteurs ne Yous ait dit: 
Pasce oves meas, dans le conflit actuel luttez en faveur du chef, 
combattez pour le salut du souverain pontife, poUl' l'autorité du 
saint siége, pour l'intégrité de la foi catholique, et rn~ laissez pns 
dl's loups avides_ déchirer de le1irs hideuses morsures le pasteur 
des pasteurs. En adressant à votre piété cette recommandation, mes 
larmes coulent, et les prières les plus fcrycntcs s'échappent de mon 
cœnr. Soyez, je vous en conjure, très-discret dans le choix des 
personnes auxquelles vous aurez it faire des confidences, très
réservé dans vos réponses et d'une inébrnnlahlc véracité dans vos 
jugements. Enfin, comme Yous sa11rcz discerner cc qui convient it 
chacun, n'ouhlicz pas Alcuin, nitre phe par l'âge, vo[rc fils par le 
mérite, votre fri\rc par l'affection. " 

13. A coup sûr, celui qui traçait ces lignes n'était pas gallican. 
Aussi Fleury no dit-il pas un mut de cette lettre significative '. Et 
pourtant 11ucl jour clin répand Slll' les événements d'ailleurs ~i 
obscurs dont Rome m·ait 6té le t!Jéûtre et saint Lfon Ill ht victime? 
Les accusations liant le Libe1· pontificalis nous laissait ignorer la 

1 Arno de Saltzbourg était ainsi que Leidrade de Lyon un des élèves d'AlcÙin 
à l'école palatine. • 

' C'est avec la même bonne foi que Fleury en parlant du supplice infligé 
à Léon III par les assassins Pascal et Campulus s'exprime ainsi : << Ils firent 
leurs efforts pour lui arracher les yeux et lui couper la langue et le laissè
rent au milieu de Ja rue croyant l'avoir rendu aveugle et mutit ... Ils revinrent 
à la charge, et trainèrent Je pape dans l'église du monastère devant l'autel, 
où. ils s'efforcèrent encore de lui arracher les yeux et la langue. Mais nonob
stant tout Je mal qu'ou lui avait fait, il se trouvait qu'il n'ca.vait per<lu 
l'usage ni <les yeux ni de la Jangue, c~ qui fnt regardé comme un miracle. 
(Fleury, Hi,t. scclés., tvm. X, p. 1~. 
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nature sont ici al'ticulées dans toute leur crndité. On accusait le 
pape d'adnltère et de parjure. Cc n'était pas, il est vrai, la premiiJre 
fois que des griefs aussi ignoininieux étaient formulés contre un 
vicaire de Jésus-Christ. Pareille chose avait déjà été dite de hie11 
d'autres pontifes. Mais cc qui donnait une gravité bien plus consi
dérable aux articulations de Pascal, de Cam pu lus et de leur com
plice Maurus de Népi, c'est que lem faction avait été assez puis
,ante pour s'emparer de la ville de Home, 1w11r y organiser en 
permanence l'incendie, le m<'urtre Pl le pillage. Quelle belle occa
sion poür Charlemagne !le faire alliance awe !es révolutionnaire; 
rie son époque! Charlemagne était le roi de l'onlrc; R<t rn1ss1on 
consistait it réprimer to11trs lrs harlmrics; les Saxons ,lu Nord et 
les Sanasins du SU!l étaient loin !l'être aussi barbares que ces 
monstrrs ch· la ci l'ilisation romaine, payés sans doufo par l'or de 
Bysance et drs ducs Lombards qui venaient de pmtcr une main 
parricidr sm· le roi pacifiquP, sm· le pontife suprême, chcï yisible 
.de n:;glisc et Yicairc de J ésns-Christ. La lettre rl' Alcuin signifie 
[out cela. Gharlemagnc la sanetiouna glorieusement et en fit son 
programme officiel. Les hésitations de la première heure rlis
parurent complét<'ment devant l'innocence rl'un pontife dont le ciel 
lui-même par 11n miracle s'était fait garant. 'l'ous l,•s archevilques, 
éYêques, ckrcs et leudes francs applaudirent 11 la résolution de 
Gharlcmagne, quand le grand roi annonça l'intention !le rétablir 
snr-le-champ le pontife outrag{i snr la chaire de saint Pierre et sm· 
le trône de Rome dont l'émeute rarnit un instantPxpnlsé. Le départ 
du mint pontife ressembla it nnP marche triomphale. Il était escorté 
de l'archichapelain Hildrholrl, archcnlquc de Cologne, Arno de 
~altzbourg, Bernard !le ,vorms, Otto de Frisingen, Jessé d'Amiens, 
et Cunibrrt, dont le siége ne nous est pas connu. Trois comtes 
francs, Elmagctus, Rothgaire et Germanns avec une troupe d'ôlite 
protégeaient sa marche. Sur le parcours, les populations entières 
accouraient pour recevoir la bénédiction ap(jstolique, et dans l'en
thousiasme qui gagnait tous les cœurs, une foule immense, déta
chée de chaqae Yille, de chaque proYincc, se joignit au cortége et 
Je sui rit jusqu'it Rome. Le Liber Pontificalis nous a décrit la récep~ 
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tion triomphale faite clans la ville: éternelle au pape-roi (::!8 no
vcmbt·c 733). 

§ V. l•'éllx d'Urgel. 

4-:1. r.cpcndant en vertu des conventions arrêtées avec le pape, 
Charlemagne prl'nait contre l'adoptianismc une mesure décisive. 
Quelques fragments d'un concile tenu à Rome vers l'an 798 no us 
apprennent qu'avant les tragiques attentats de Pascal et de Cam
pulus, saint Léon III avait confirmé la sentence d'excommunica

tion prononcée à Francfort contre Élipand clc Tolède, Félix d'Urgcl, 
avec leurs adhérents et fauteurs. Dans le même synoclc, Léon III 
avait clû également se prononc?r sur la malheureuse équivoque 
causée par l'infidélité de la version latine des actes du VII• concile 
œcuméniquc de Nicée. Durant son voyage en Germanie et dans 
des explications verbales, il avait expliqué le malentendu, et it 
partir de cette époque, la discussion fut close sur cc point. Restait 
clone uniquement, scion le vœu d' Alcuin, à éclairer « toutes les 
paroisses, cités et provinces de l'Occident » sur l'inanité des doc
trines adoptianistes et sur le péril qu'elles faisaient courir à la foi 
véritable. Une nouvelle assemblée synodale fut convoquée à Aix
la-Chapclle, et pour le mois de novembre 79!!. Il importait avant 
tout que Félix d'Urgel y assistùt en personne. L'archcvfifJUC de 
Lyon Lcidradc accepta la mission de l'y déterminer. Cc n'était pas 
chose facile. Après sa double abjuration en France et à llorne, sui
vie d'une rechute plus profonde dans l'erreur, Félix avait plus d'une 
raison de redouter les conciles. Il lui fallut pourtant à Urgel même 
où Lcidradc s'était fait accompagner de Nebridius de Narbon11e, 
de saint Benoît cl'Anianc et de quelques autres évêques de ,la 
Gothie et de la Septimanie, voir renouveler côntre lui, dans sa 
propre cathédrale, les anathèmes fulminés déjà tant clc fois contre 
les nouveaux nestoriens. i\lais il protesta immécliatement, et sous 
prétexte que l'assemblée qui le condamnait était trop peu nom
breuse. Lcidradc s'attendait à cette fin de non-recevoir, il en prit 
acte et offrit sur-le-champ it l'évêque hérétique de venir à Aix-la
Chapelle, en face du synode général de tous les évêques des 
Gaules, défendre lui-même sa doctrine. L'objection que pouvait 
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opposer Félix it ce défi, était facile it prévoir, elle aYait été égale
ment prévue. L'évêque cl'Urgel ne manqua pas d'alléguer le pél'il 
qu'il courrait, en allant se liner sans défense aux mains de ses 
emwmis. Peut-être quancl il formula cette résene, enviait-il au 
fond du cœur la situation d'Élipaml de Tolède, son complice et 
~on ami, que la main de Chal'icmagne était impuissante itattcindrn 
derrii•re les soldats de Mahomet, campés sur les remparts de sa 
ville épiscopale. l\fais la petite cité d'Urgel faisait partie de la 
« marche espagnole » naguère conquise par l'héroïque \Villhelm. 
Félix était donc le sujet de Charlemagne. Leidradc lui présenta un 
ordre signé du roi des Francs qui,luienjoignait <le se rendre au concile 
d'Aix-la-Chapelle, lui garantissant d'ailleurs toute espèce de sécu

rité pour sa vie. 
45. En clépit de ses répugnances, F(\lix dut obéir. Ce qu'il re

doutait le plus 1t Aix-la-Chapelle était la présence d'Alcuin. Or lo 
grand docteur a mit dû, lui aussi, pour se conformer aux ordres de 
Charlemagne, quitter son monastère de Tours où de précoces in
firmités le retenaient clepuis plus de deux ans. « Le synode général 
des évèques, dit l'hagiographe, se tint dans la grande salle d'Aix
la-Chapelle, où le roi siégea en personne sur son trône. Quand tous 
curent pris place, Charles invita Félix it exposer au très-docte 
Alcuin, dans une conférence publique et solennelle, les raisons qu'il 
croyait avoir de donner it Jésus-Christ le titre de fils adoptif. 
L'évêque d'Urgel témoigna son mécontentement d'une pareille invi
tation, mais il lui fallut céder. Toute l'assemblée fit silence et la 
controverse s'engag'ea. Alcuin fit d'abord avec une magistrale an
toritt\ l'exposition claire et précise du dogme catholique, et en 
démo11tra la parfaite conformité avec la tradition, l'enseignement 
des pères et la raison théologique. Félix eut alors it répondre, il 
eut recoms it de tels faux-fuyants et it des digressions tellement 
longues qu'on put croire qu'avant le jugement dernier, ce grand 
débat ne serait pas fini. Depuis la Il' férie (lundi) jusqu'au samedi 
suirnnt, lu controverse durait, sans autre résultat que de rendre 
évidente it tous la mauvaise foi ou l'ignorance de Félix. Mais celui
ci ne se rendait pas. Alcuin, qùe cette opiniâtreté désolait; com-
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mcnçail it perdre tout espoir de convaincre un esprit aussi opiniâtre. 
Enfin, dans la conférence du samedi, après avoir encore vaine
ment rcnouvclc\ toutes ses tentatives, un volume de saint Gyrille 
d'Alexandrie lui tomba sous la main; tout eu parlant, il l'ouvrit, et 
ses yeux tombèrent sur un passage qu'il mar11ua aussitôt et pré
senta it Félix en lui disant: Lisez. - L'évêque prit le volume, 
considéra un instant en silence le passage qu'on lui otfrait, et l'on 
vit ses yeux se remplir de larmes. En pleurant, il lut il haute voix 
cc qui suit: « Voilà cette nature humaine ,,iciéP par le démon qui 
vicul d'être exaltée au-dessus des anges, grâce nu triomphe du 
Chrbt, et placée it la droite <le Dieu en l.t personne <le notl'c lll\
dempteur. " Ces paroles ,lu grand docteur ri' Alexandrie furent le 
trait de lumii•rc pour cette intelligence si fongtcmps aveuglée et la 
touche de la gri\cc pour cc cceur si longtemps (•garé. Félix fondit 
1•.n larmes, conf;0 ssa son Prrcur et dnmmida en rnnglotant pardon 
du scandale rpi'il avait donné it l'J;;glisc '. " 

!iG. Ln conversion di, Félix pamt sinei'•re, cllo l'était peut-ètre 
ei1 ci, moment, mais elle ne fut point définitive. Ilien alors ne pou
mit l" faire soupçonucr. Dans mw I,·ttr,• qu'il adrnssait aux prêtres 
diacres et fidèles ,.le son rglisc, il annoll(;ait d'une part sa résolution 
d,• quitter 1111 si1•gc 011 il arnit Né une occasion cle st,andalc, et ,fo 
l'autre il formulait une rétractation complètn et énergique de ses 
1'JTcurs ]lassées. Yoici cette lettre : « Félix m1trcfois votre êvèque 
indigne' aux seigneurs ses fr1•rcs dans le. Christ, lc,s pri\trcs, diacres 
d clercs d1: l'église ù'Urgcl ainsi 11u'i1 tons les fidèles de cc 1liocùsc, 
salut étrrn!'! en Dieu le père, Pn Jésus-Christ son véritable fils, et 
tians !'Esprit-Saint. - Nous devons porter 1t voire connaissanc,c 
les faits rpii unt eu lieu tfopuis que Ir yénfrablc .évè!JttC Lcidrade 
nous a présenté it notre très-pieux seigneur et glorieux roi Chai·-

1 ,i/cuin Vila. Pat,·. lat., tom. C, coL 98. 
2 La· plupart des historiens~ faute d'avoir suffisamment compris cette 

sU::;cription, ont l'eprochë à Charlemagne d'avoir commis un <lf'ni de ju~tice 
en destituant Felix <l'Urgel. La teneur <le la lettre établit clairement que Félix 
d'Urgol ne fut point destitué, mais qu'il renonça lui-même à la charge épisco• 
pale, 
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le~. Scion la pl"Omcssc qui nous en avait été faite par Lcidradc 
nous avons eu pleine liberté d'exposer en présence du glorieux 
prince et des évêques réunis en concile par son ordre toutes lrs 
raisons et taus les témoignagrs des saints pères, qui nous faisaient 
croire que dans l'incarnation Jésus-Christ comme homme n'avait été 
fils de Dieu qu'à titre adoptif ou nuncupatif. Aucune pression ni 
Yiolence n'a été exercée de part et d'autre, et quand j'eus produit 
mes auto1ités, on me présenta des textes de pères, entre autres de 
,mint Cyrille d'Alexandrie, dcsaint Grégoire et de saint Léon le Grand 
et d'autres docteurs, dont jnsrruc-Iit nous n'avions eu nulle connais
sance. ÜQ me communiqua également les sentences du concile ré
cemment tenu à Rome, à la demande de notre glorieux et pieux 
roi Charles qui ayait dùféré au jugement du saint siége la lettre 
énite par moi au Yénérablc Alcuin, abbé du monastère de Tours. 

Cinquante-sept (~yêques, - et tout le presbyten·um romain, dans la 
haoiliqne du très-hil'nhcurcux apôtre Pierre, sons la présidence de 
l'apostolirpic Léon, dans la complète indépendance de leurs déli-
1,,''.mtions, sans aucune espèce de parti pris et uniquement pour 
rendre hommage à la Yérité, ont condamné absolument notre rloc
li'ine. Convaincu à mon tour par l'évidence de la vérité et par le 
consentement de l'Église universelle, je suis moi-même ayec la 
grùce de Dieu revenu de tout cœur à la foi catholique sans aucunn 
dis,imnlation ni réticcncP, cornmP il est précédrmment arriw\ ce 
clo11t .Ï<' demande pardon à Dieu, mais dans toute la sincérité de 

1no'r1 füm•. J'en ai fait la profession publique en présence des éYè
qucs et abbés du concile, l'accompagnant de mon serment sole11-
11l'! l'L dPmandant à faire pénitence de mes p1-rcurs passées et de 
la Yiolation de mes promesses précédentes. Je confesse et crois 
qu'il est impie et blasphématoire de donner it Notrc-Seigneur-Jé
sus-Cluist le titre de fils adoptif on nuncupatif, et nous déclarons 
awc tous les pères et docteurs de l'f:glise que dans sa double na
ture divine et humaine, unies en une seule personne, Jésus-Christ 
est le nui.fils de Dieu, le fils unique du Père'. » 

1 Félix Orgellitan Co11fess, (,dei. Pat>·. lat., tom XCVI, col. 879, 
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47. Après une rétractation aussi catégorique, le concile d'Aix
la-Chapcllc se joignit it Alcuin pour féliciter l'hérétique repentant. 
Le docteur anglo-saxon emmena son adversaire maintenant récon
cilié au monastère de Tours, et ne se lassait pas de bénir le Sei
gneur qui m•ait daigné se servir de son intermédiaire pour une 
conycrsion si éclatante. Quelques mois après, Félix se rendait it 
Lyon, où il trouvait près de l'archeyêquc Lcidra<lc le même ac
cueil et les mêmes sympathies. Malheureusement dans l'intcnallc 
Félix avait reçu d'};!ipan<l, son mauniis génie, une lettre qui le fit 
retomber pour jamais dans son erreur. Elle était ainsi conçue : 
« Au seigneur Félix : on vous dit converti. J'ai d'abord essayé <le 
vous écrire au sujet de cette a11ostasic, nwis toutes les lettres que 
je traçais me déplurent et je les jetai au fou. Je m'1m suis dédom
magé en écrinmt il cç tison d'enfer, Alcuin, de façon il le faire 
mourir de honte. Je vous adresse ma lettre, copiez-la et transmet
tez-la lui. Faites savoir il celui qui siégc it llornc qu'Élipand du 
moins n'est pns conycrti, comme ils disent. En vtirité, comment 
pourrait-on se laisser séduire par les fétides élucubrations du nou
vel Arius, l'opprobre de )'Austrasie, né tout exprès pour souiller la 
gloire du grand roi Charles. Ces gens-lit sont de ceux dont il est 
écrit : « Ils sont sortis d'entre nous, mais ils n'étaient pas de nous; 
s'ils en eussent été, ils ne se fussent pas séparés. » C'est contre un 
tel Oéau que je lutte pour maintenir la doctrine des piircs saints 
catholiques et orthodoxes. Vous même montrez yotrc courage. Ne 
vous souvient-il pas des paroles du Seigneur: ,, Bienheureux ceux qui 
souffrent persécution pour la justice, parce que le royaume clu ciel 
est it eux. » Et encore : ,, Voici que je vous envoie comme des 
agneaux au milieu des loups. Soyez prudents c'ümmc des serpents 
et simples comme la colombe. Défiez-vous des hommes. Ils vous 
traîneront à leurs conciles, vous Oagcllcront dans leurs synagogues: 
vous comparnîtrcz à cause de moi devant les juges et les rois de la 
terrr,, mais vous m'y rendrez témoignage en face des nations. " 
Sachez qu'au moment oü je vous écris ces lignes, je suis aniY6 aux 
extrêmes limites clc la Yi ci liesse. Depuis le vm des calendes d'août, 
je suis cntr6 dans ma quatre-vingt-deuxième année. Priez pour 
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moi comme je prie pour vous, afin que Dieu daigne vous recevoir 
dans la région des vivants. J'ai ordonné à tous nos frères les prê
tres d'offrir pour vous au Seigneur le sacrifice de la messe. Puissé-jc 
bientôt recevoir de votre main une lcttrn qui me rassure et me 
réjouisse. Celle-ci vous sera portée dil'Clctcmcnt par notre prêtre 
Venérius; je vous le recommande, si toutefois on le laisse pénétror 
jusqu'à vous'. » Ainsi parlait dans l'aveuglement de sa passion, le 
vieil h6résiarque de Tolède. On ne sait au juste si Dieu lui fit la 
grâce de se converti!'. Il mourut trois ans après, en 802. Félix 
d'Urgcl lui survécut jusqu'en 8-18 et mourut dans l'impénitence 
finale. Sous le chevet de sa couche funi)hrc ou trouva un manu
scrit tout entier de sa main, dans lequel il affirmait énergiquement 
toutes ses erreurs. Et cependant la régularité de sa vie et la piété 
extérieure dont il avait donné des marques, avaient tellement dis
posé le peuple de Lyon en sa faveur, qu'il était disposé à lui ren
dre des honneurs posthumes comme à un saint. « C'est par envie, 
disait-on, qu'on prétend calomnier sa mémoire. Le testament dont 
on parle est un écl'Ît faux ou supposé, si tant est qu'il renferme 
les cncurs qui lui sont reprochées. » Il fallut que le successeur de 
Lcidradc, saint Agohard, entre les mains duquel l'écrit posthume 
de Félix avait été déposé, consacràt un traité spécial à en faire la 
réfutation '. 

-iS. En disparaissant peu à peu dans ses chefs et peu à peu dans 
tou.s ses fauteurs, l'adoptianismc laissa dans les provinces méri
dionales de la Gaule. des germes d'erreur qui devaient se réveiller 
quelques siècles plus tard sous la prédication fanatique des pata
rins et des Albigeois. Il y a, en effet, entre les diverses hérésies 
une affinité étroite; clics n'éclatent point sans précédents, leur gé
nfration n'est spontanée qu'en apparence, elles se déduisent l'une 
de l'autre dans un certain ordre qui est la logique de Satan. Une 
des conséquences les plus inattendues de l'adoptianismc fut la pro
clamation pal' les sectaires de l'inutilité du sacrement de pénitence 
et de la co·nfession auriculaire. Tout d'abord il semble étrnnge que 

1 Elipanù, F:pist. v, tom. cit., col. 880. 
'S, Agobard, a<lvers. Felicem, Pair. lat., tom. CIV. 
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du faux principe d'où partaient les adoptianistcs, savoir que Jésus
Christ connue homme n'était que le fils adoptif de Dieu, ils en fus
sent arrivés à conclure que la confession des péchés faite au mi
nistre de Jésus-Christ était un abus. S'ils eussent nié absolument 
la divinité du Sauveur, on comprendrait qu'ils aient pu rejeter 
non-seulement la confession, mais toutes les institutions fondées 
par Jésus-Christ comme autant d'œuvrcs purement humaines et 
n'ayant aucun caractère obligatoire. i\lais, au contrnire, les adop
tianistcs soutenaient qu'on leur faisait injure en leur prêtant la 
moindre idée de nier la divinité de Jésus-Christ en tant que Verbe, 
fils de Dieu. lis établissaient une dualité de personnes, parallèle à 
celle des natures et se bornaient à dire ·que comme homme Jésus
Christ n'était que fils adoptif ou nuncupatif de Dieu. Ilien donc ne 
les autorisait logiquement à combattre comme des institutions hu
maines les sacrements établis par le Ye1·bc incamé. Mais si cette 
conséquence ne ressortait aucunement de la théorie de leur sys
tème, elle arriva par une autre Yoic à se formuler en pratique. Les 
prêtres catholiques refusaient de confesser les sectaires opiniàtres, 
ceux-ci de leur côté ne consentaient point à faire abjuration. De là 
le cri général qui s'éleva dans toute la Septimanie contre lo sacre

ment de pénitence, et nuque! Alcuin répondait en ces termes : 
« J'apprends que dans vos contrées aucun laïque ne veut plus 
faire sa confession aux prêtres institués par le Christ, notre Dieu, 
pour lier et délie1' les consciences. Ces hérétiques disent mainte

nant qu'il suffit de se confesser à Dieu. Quoi donc, ô homme, tu 
en es venu à cc comble d'orgueil de te dire encore chrétien et de 
fouler aux pieds l'institution de Jésus-Christ <;t l'Église qu'il a'fon
déc. Cc Dieu qui est venu nous racheter avnit-il, oui ou non, le 
,Ji-oit de poser des conditions it l'œuvre de notre salut? Quand il 
rencontra le lépreux sur son chemin, il pouvait certes le guérir 
lui-même. Demanderas-tu pourquoi il l'envoya montrer sa J,,pre 
aux prêtres? Quand il ressuscita Lazare mort depuis quatre jours, 
pour<1uoi ordonna-t-il à ses apôtres de débarrasser le mort de ses 
linceuls? Xe pouvait-il les faire tomber d'une seule pnrole, de 
cette même parolo qui ressuscitait un cadavre? Crois-tu il l'ensci-
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gnement des apôtres, et des paroles si nettes de saint Jacques : 
Confitemini altei·utrum p~ccata vestra. - Si quis peccator est', oret 
p1'0 eo sacerdos ut safretur. Si tu disais avec saint Augustin que la confes
sion est salutaire et qu'il y faut joindre la pénitence, on te compren
drait, mais tu neveux ni de l'une ni de l'autre. Si la confession est inu
tile, l'f:glise s'est donc trompée depuis son origine, car ses plus 
anciens sacramentaires contiennent tous la formule du sacrement 
de pénitence. Les pères et les docteurs, les papes et les conciles 
ont donc partout et toujours enseigné l'erreur. Non, non, à Dieu 
ne plaise ! Mais la superbe de l'homme révolté ne peut supporter 
la honte de l'aveu et l'autorité du ministère sacerdotal'. » Le cri 
des adoptianistes devait être it plusieurs siècles de distance poussé 
de nouyeau pur les Albigeois, par Luther et Calvin, par tous les 
protestants. Le docteur anglo-saxon y répondait au IX' siècle 
comme l'ltglise catholique y répond encore de nos jours. La foi 
telle rrue la prêchait Alcuin était celle des apôtres comme die est 
üujourd'hui celle de leurs succ<'ssenrs. 

1 On sait que le texte exact de S. Jacques est celui-ci : Injirmatur quis m. 
robis, et.:. L'éditeur d'Alcuin, le savant bénédictin Frohen, fait à ce sujet cette 
remarque : Illud S. Jacobi : lnfirmatur qnis in vobt.t, etc., ad rrnimmn J}eccatori."i 
accomodatiro sen.~u refirt elega.nter Alcuiuns, 

2 • Alcuin, Epist. cxH~ Patr. lat., tom. C .. col. 337. 
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§ 1. Le saint. en111Jtre romain d"Occidcnl. 

1. La première année du 1x0 siècle marqua lu plus brillante épo

que du règne lie Charlemagne et de l'histoire européenne. La 

Fmnce reposait en paix it l'ombre lies Yictoin's de son roi. D'un 

bout llu monde iL l'autre, toutes les nations sïnclinaicnt clcrnnt le 

grand 110m de Charlrmngnc. Le second royaume des T! uns fixé 

depuis Attila tians les plaines de la Pannonnic avait cessé d'exister 

pour ,Jeycnir nnc proYincc franqne. Cc qui dr,-int plus tan! !"em

pire d'Autriche l"fait annexé aux états de Charlrmagnc sous le 110111 

de ma1'ca oi·ientalis. Les îles Baléares, nhamlonnécs par l'impuis

sance hyrnntine aux rayages des Sanasins, s'étaient pincées sous 

la protection du gmrnl roi. ünc gamison frnnquc alla s'y établir et 
le jour.de Nod ï!J(), une députation apport.ait il Aix-la-Chapelle les 

étrmlanls conquis sm· les fils de l\lahomct dans l'île tic l\layorr1nc. 
En même temps le nouveau gouverneur d'Hncsca, Azan, apportait 

les clefs de celte Yillc et prùtait le serment de foi et hommage c11tre 

les mains du rui chrétien. Le comte \Villo, successeur de Roland 

llarn; la pr~fcctu:-c <les marches de Brcta3·ne avait désarmé tous les 

chcfo bretons jusque-lit restés rebelles. Chacnn tl'cux lui ayait re

mis son armure de guerre, et en. leur nom, il déposait ses glorieux 

l':.iix d 
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trophées au pied du trône de Charlemagne. Enfin un déput6 du 

patriarche de J fausalcm, le moine Zacha1·ie, Ycnait de Palestine 

offrir au grand rni des reliques du tombeau de Jésus-Chdst rt im
plorer sa protection pour les lieux saints. La requête de Zachario 

fut i mmédiatPmPnt octroyée; Charlemagne le fit accompagn<'r d'un<· 
ambassade r1ui partit pout' l'Orient aycc mission <l'intcncnir près 

du nouycau calife Haroun-al-R/lschid Pn faycur des chrMicns de 

la 'l'crrc-Saintr. « Au retour du printemps, continue Éginhard, 

dans le courant du mois de mars de l'année 800, Charlcmaguc 
partit <l'Aix-la-Chaprllc !lans l'intention de parcom:ir le littoral de 

]'Océan mrnacé par les pirates normands. Il fit équiper une flotk, 

disposa des gamisom sm les. diYers poiuts de la côte et Yint célé

brer la fètc de Pâques it!-:Cntulum au monastère de Saint-lliq uicr. » 

En souYcnir de son passage et comme gage de l'amitii\ qui l'unis

,ait it l'abbé Angilbert, son gendre, et l'llomèrc de sa cour, il mu

nit Ccntulum de remparts et en fit une forteresse capable de 
résister à J'inyasion des Nonlrnanni. A l'intérieur, tmis basiliques 

sornptucusrs llédiécs la prPmi,~rc sous le titre de Saint-Sauycm· d 

Saint-Riquier, la seconde sous l'inyocation <le la sainte Yil:'rge, ht 

troisième sous le Yocahlc de saint Benoît, remplacèrent l'tglise 

primitiYc. cc De Saint-Riquier Charlemagne continua it longer Je, 

côtes de !'Océan jusqu'il l'embouchure de la Seine, qu'il rmnonta 
pour rcycnir it lloucn. Durant cc voyage, la reine Luitganlc 11ui 

accompagnait son auguste 1\poux, fut prise d'une maladie de lan

gueur. Chm-l!'magne résolut de la conduire it Tours au tombeau de 

saint l\Iartin, pour la placer sous la protection du céleste patron de 

la France. En traversant la yil]c des Cenomanni (lc:\fons), on défora it 

sa justice l'é1·êquc de cette cité, nommé Joseph. Les actes d'op

pression et de Yiolcnccs commis par Joseph dans l'exercice de sa 

charge épiscopale ayaicnt déjà été l'olijrt d'une jilaintc antérieure

ment portée par quelques prôtrcs au !l'ibunal du roi. '.\fais à leur 

retour, Joseph se wngca de ses dénonciateurs en leur faisant cre

V!'r les yeux. Après ce nouyeJ attentat, costumé en laïque et le 
faucon au poing, il monta it chcya] pour s'enfuit·. Arrêté par le 

peuple furieux, il fut conrluit. on ç.ot {,tat clavant Charlcmag11e, 11ui 
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Jo fit remettre au métropolitain J usias de Tours, afin d'y être jugé 
canoniquement. Une Hcntcncc ùc tléposition fut prononcée contre 
Joseph qui fut enfermé pour le reste de ses jours it Coudé-sur

Loirc. 
2. Arrivée it Tours, Luitgardc n'y retrouva point la santé 11u'elle 

venait denmnder à Dieu par l'intercession de saint :\Iartin. Elle 
mourut le 4 juin (800) pleurée amèrement par Charlemagne, qui 

avait retrouYé en clic les vertus et les grùccs de sainte Hildegarde, 

sa première épouse. Tous les auteurs contemporains s'acconlcnt 
dans les louanges sans réserve qu'ils prodiguent it Luitganlc. « La 
belle et noble reine dont le génie et la piété brillent d'un éclat su
périeur encore à ses chmmes, disait Théodulfc deux ans au para
vant, semble une sœur aînée au milieu des jeunes princesses ses 
belles-filles. Les leudes et le peuple l'acclament ; ils bénissent su 
charité, sa clémence, sa douce affabilité, son empressement à obliger 
tout le monde, sans chercher jamais à nuire ù qui que cc soit; son 
itmour des lettres et tics études libérales et la culture de sa bcllu in
telligence. Puisse-t-cllc bientôt mettre le comble à sa félirit(, et it la 
nôtre, en donnant un fils au très-glorieux roi ! ,i Cc ncu que Théu
dulfc exprimait quelques mois après le mariage de Lnitgarde ne 
devait point se réaliser. La jeune reine tlont le puëte saxon disait 
également !JUC <e les mœurs, la vertu, la beauté étaient au-dessus 
de tout éloge" devait passer comme une llcur au milieu des magni
fic~nccs de la com· de Charlemagne saus laisser de postérité it un 
époux dont elle était.si digne et qui l'aimait tendrement. Il nous reste 
une page touchante qu'Alcuin mit sous les yeux de Charlemagrw 
dans cette triste circonstance pour tempérer par les consolations de 
la foi rt de l'espérance chrétienne l'amertume de sa royale douleur. 
Elle est intitulée : cc Épitaphe de la noble reine Luitgarde » c', 

s'exprime ainsi : <e Seigneur Jésus, notre espoir, notre salut, notrn 
unique consolateur, vous avez dit it tous les cœurs gémissants et 
brisés : cc Venez à moi, vous tous !JUi 8llccomhez sous le poids de 
l'afflictiou ·ct je yous soulagorai '. ,, Quoi du plus suave pour l'ùmc 

' Ilfattlt., xr, 28. 
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endolotic, pour le cœur saignant d'aller t·épanclre ses larmes et 
montrer ses plaies au céleste médecin qui a dit : «Je donne la mort, 
mais je fais revivre; je frappe, mais je guéris '.n Il frappe en effet, 

il flagelle, lui qui n'a pas même épargné ~on propre fils. O âm<', 
pourrait-il vous dire, pourquoi gémir, pourquoi désespérer sous le 

coup de mes jugements? C'est moi qui,wuis donné, c'est moi qui ai 
e11lev,I. Pourquoi t'irriter de cc qui me plaît? Tout ce que tu pos
sèdes n'est point ta propriété mais la mienne. Il a dit cc gTand 
Dieu it celle qu'il a rappelée: Vicns,ma sœu;·, mon épouse, lève-toi, 
accours au festin de ma gloire. Elles sont grnnclcs, ineompréhensi
hlc;;, les magnificences que je t'ai préparées. Si grandes qu'elles 
soient, n'hésite point dans ta foi f'crmè; s'il t'est resté quelques 
souillures de la poussière humaine, les larmes de ta p6nitcnco Iris 
out effacées, et maintenant toute belle et toute pure parais devant 
le roi éternel qui t'a choisie et appelée it partager la félicité des 
élus. - Oui, telle rst depuis la dr\chéancc originelle la condition de 
l'humaine fragilité. Nous naissons pour mourir, il nous faut mou
rir pour vine. On raconte qu'un père qui venait de perdre son 
fils unique répomlnit aux conclol6anccs de ses amis : « Je savais qu'il 
(:tait mortel. » Pourquoi clone clép!orer sans mcsm•e ce que nous ne 
pouyons éYiter? Mais la raison est impuissante it calmer les grandes 
douleurs. Il nous faut le temps et la charité. Faisons it nos chers 
morts une Pscortc d'aumônes, de pri/1res et de saintes œuyrcs. 
Ayons pitié des malheureux pour f[UC le Seigneur ait pitié de nous. 
'l'ont cc qu'en esprit de foi nous ferons pour eux, sert aux ûrnes 
hien-aimécs qui nous ont quittés et nous set'Ut nous-mêmes. 0 Jé
sus, Dieu de douceur et d'ineffable misfaicorgc, exaucez-nous pal' 
la wrtu de vos plaies sacrées qui saignaient sm· la croix et qui res~ 
p!cmlissent aujourd'hui it la droite du Père. Jlemettez it cette chère 
i'une toutes les dettes qu'elle a pu contracter enyers vous depuis 

qn'P!le fùt régéufa(•e par l'eau du salut. Pardonnez-lui, Seigneur, 
pardonnez-lui, nous nrns en conjurons. N'entrez point avec elle 
dan~ la discussion inexorable de rntrc rigueur. Que la miséricorde 

1 lJculeron., xxxu, 39. 
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surabonde pur-dessus la justice! Vous avez promis votre merci it 
ceux qui auraient cxccrcé la miséricorde. Ayez pitié, grand Dieu, 
de cette âme que vous avez créé; et qu'elle chante le cantique 
tltcrnel: Au dabo Deum meum in vita mea, psallam IJeo meo quandiu 

ero'.» 
:l. f:lmrlcmague était un roi chrétien; il goûtait prnfondémcut 

les pieuses considérations que lui soumettait Alcuin. Les bonnes 
œuncs, les aumônes ne furent point oubliées et portèrent jusqu'aux 
extrémités de ses f;tuts avec le souvenir de Luitgal'llc l'obligation 
de prier pour clic. Charlemagne voulut faire construire eu entier 
avec une magnificence vraiment royale le monastère fondé pur 
Benoît d'Aniane. Jusque-là, l'humble religieux s'était contenté pour 
lui et les moines ses frères de pannes cabanes é!(wécs dans l'cn
ccinfo de son domaine paternel. Son amour de la pnuucté était 
lei qu'il s'cfl'raya d'ahonl des somptueux projcts de Charlemagne. 

~lais il !ni fallut céder et le monastère d'Aniane devint l'un des 
plus riches établissements de ce genre. Le cloître était soutenu pm· 
une colonnade de marbre et décoré de sculptures ,:,t de fresques. 
Deux églises, véritables basiliques, furent élevées dans l'intfricur tic 
l'abbaye et une troisième au centre du cimetière, comme un mo
nument impérissable de la mort de Luitgardc. Touché sans doute 
de l'allusion faite par Alcuin à (( l'eau du salut, sacrement de régé
nération » qui avait marqué pour le ciel l'âme de sa chère morte, 
il voulut que l'église du cimetière d'Aniane fut placée sous l'invo
cation de saint Jcau-Bapti~tc. Enfin le juur même de la mort de 
Luitgardc, Charlemagne signait un diplôme pour l'erectiou d'un 
nouveau monastère suffragant de l'abbaye de Tours à Cormery, et 
faisaifdcmandcr par Alcuin il saint Benoît d'Aniane, vingt-deux de 
ses moines pour iuaugurr.r la nouvelle fondation. 

4. A près a rnir rendu les derniers devoirs il cette épouse bien
aimée, dont les restrs furent ensevelis it TouŒ, Charlemagne dut 
fai1·c taire ses douleurs personnelles pour s'occuper des affaires de 
l'f:tat. u Reprenant sa route par Orléans ctPm·is ', dit Eginhard, il 

1 Psalm, cxtv, i. - Alcuin, Epist. ·c,·1, Pat,·. lat., tom C, col. 321. 
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~e rentlit il Aix-la-Chaprllr, afin d'y préparer la tenue d'un~ grand~ 
assemblée des Francs convoquée pour le mois d'août à .l\fayenee. 
Un phénomilue cxtraordiuaire l'ut lieu alors. La veille des nones de 
juillet (G juillet 800), malgré la chaleur de la saison, les campagnes 
se trouvèrent au matin couvertes d'une épaisse gelée blanche; et, 
rhose plus extraordinaire encore, cette gelée iusolite ne fit aucun 
mal aux fruits de la terre. Dans les premiers jours d'août, le plaid 
national eut lieu il Mayrncc.:charlemagne déclara sa résolution « de 
parti1· pour l'ltalir, afin d'assurrr par sa présence la sécurité du 
pape L{mn lll it Homo, de procéder au jugement de ses hourrNIUX 
et de réduire le duc de Bén(ivent it l'ob{iissanee." Cc duc de Béné
vent, dont parle ici l'annaliste, n'était autre que Grimoald, fils 
d' Arigise, dont une réponse heureuse avait fait la fortune ' et dont 
la reconnaissance envers Charlemagne, son bienfaiteur, n'avait duré 
guère plus d'une année. Croyant avoir suffisament payé sa dette 
par le concours prc'\té par lui aux armées franques dans la bataille 
de Capoue contre le prétemlant Adalgise ', il n'avait pas tardé it 
rrprendrc les trarlitions patrrnelles et it proclamer l'indépendance 
de son duché. L'unr des conrlitions de son investiture stipulait que 
los monnaies <lc Bénévent devaient êtro frappées it l'effigie de Clw1·

lrmagne. Grimoald tourna la difficulté en faisant frapper d'un côté 
80n imagr, et son nom, dr l'autre ceux du roi des Francs. Cette pre
mière infidélité fut bientôt wiric d'une série d'entrr,prisrs sur les 
villes et territoires de l'État pontifical. Secrètement nppuyé dans sa 
lutte par la cour de Byzance, il entretenait une armfo aguenir, 
hravait l'autorité du roi Pépin et rr,commen~it la tactique perfülr 
et usurpatrice des princes Lombards. Peut-être ~on influence ne fot
p]lp pas rtrangèm au crime de Maurus de Népi et de ses complices 
Paschal rt Cumpulns. On srrait d'autant plus nutorisé it le rroire 

1 Encore un démenti à nos moùernes historiens qni mettaient une sorte 
d'amour-propre à soutenir que jamais durant tout son règne Charlemagne 
n'était venu à Paris. Ce fut le Genevois Sismondi qui le premier avaaça c~tte 
assertion complétement erronée. Nous ne savons trop pourquoi nos écrivains 
franc;ais se sont obstinés à la maintenir. 

' Cf., tom. XVII de cette histoire, p. 608. 



CIIAr. II. - LE SAINT EMl'IRE ROMAIN n'ocCIDENT. 87 

que le récit d'Eginhard semble mttachcr l'expédition préparée pa1· 
Charlemagne contre le duc de Bénévent à l'idée générale et déter
minante d'assurer la tranquilité de Rome et la sécurité personnelle 

du sournrain pontife. 
5 cc A la tête de son armée, reprend Éginhard, Charlemagne, 

accompagné de son fils Pépin roi d'Italie se rendit it Ilavcnnc, où il 
s'arrêta sept jours. Laissant ensuite Pépin aYcc la plus fort~ partie 
des troupes se porter sur Bénévent, il continua avec le reste des 
gùeniérs sa marche sur Rome. Le pape Léon suivi de la foule 
immense des Romains vint à sa rencontre jusqu'à Nomcntum 
(Lamcntana) au douzième milliaire de la ville, et le reçut en grand 
honneur et yénération. Le pape et le roi s'assirent ensemble à la 
table du festin, après quoi le pontife retourna à Rome pour préparer 
l'entrée solennelle que Charles devait y faire le lendemain. Ce fut 
le, 21, novembre qu'eut lieu cette réception mémorable. Pendant que 
toute la milice romaine, bannières déployées, suivie du clergé avec 
les bannières, et du peuple entier disposé par groupes, chantant les 
hymnes d'allégresse, allaient à la rencontre du roi, le pape l'attcn
llait debout entouré d'évêques sur les degrés de la basilique va
ticane. Charles descendit de cheval, au bas des degrés, et le pape 
vint le recevoir. Ils montèrent ensemble jusqu'à la plate-forme du 
portique et s'agenouillant tous deux ils prièrent. Pllis se relevant, 
ils entrèrent dans la basilique du bienheureux Pierre apôtre, pen
darit que la foule entonnait les cantiques d'action de grâces 1

• " 

6. Au milieu de ces transports d'allégresse d'un peuple qui avait 
l'année précédente applaudi aux assassins dll pape qu'il acclamait 
en cc jour, Charlemagne dut avoir l'idée de ces revirements de 
\'opinion populaire auxquels les modernes révolutions nous ont 
1lcpuis accoutumés. Trop grand pour mépriser les hommes, mais 
trop sens0 pour croire it leurs vaincs démonstrations, il se préoc
rupait uniquement de rechercher les véritables causes de l'émeute 
dont Léon III avait été victime et des moyens à prendre pour en pré
wnir le rètour. Derrière chaque triomphe se cachent des ennemis 

1 EginharLi, Annal. acl ann. BOO~ Patr. lat., tom CIV, col. ·45s, 
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1l"autant pins tlangp1·eux qu'ils se font plus inYisihlcs, se réservant 
,!"apparaître en temps plus opportun. Charlemagne sarnitccschosC's; 

notre mo<lcme expérience n'aurait nhsolument rien it lui apprPn<lrf' 
Pn cc gem·p. Sa grandeur consista il vaincre <les difficultés Yis-it-Yis 
desquc])p,s tant d'antres rois, princes, hommes tl'ttat de quelque fürn 
qu ·on Jp,s décor!', ne sm,,nt que reculer on s' Pnfuir. Chal'lcs laissa un P. 

sp,maine entiôrc s'{>eonler 1lans la joie des fêtes et les acclamations 

,!ont sa pn\sP.nrr- (•tait l'ohjd. Puis il convoqua dans la hnsilirJllC 

vaticane le pPuplc romain tout pnf.icr. Tous les archevêques, h-Ï'
quPs, ahb(•s et principaux dignitaires 1lu clerg6 d'Italif' et clPs Gau
]Ps, tous ]Ps ]PLHlPs frnncs dP sas11ilc an.>c Jp s(•nat c>l les patriciens 

111' Honw prirent plaPP autour 1l'nnr, est.rade sm· larpicllc le pape Pl 

)p, roi Yinrent s'asseoir. Chal'lemagnc prit la parole. 

Il exposa, 1lit f;ginhanl, les motifs de son voyage, pai·mi lcsrpicls 
celui qu'il considérait comme le plus gmve f't le plus important, était 
de rechercher les nntrmrs de la sédition parricide dont le YicairP cfo 

,Jésus-Christ avait été l'innocente Yictimc. « Léon, ajouta-t-il, aurait 
pu se renfermer dans un noble silence ; mais il consent pour son 

propre honneur et pour celui du siége sacré qu'il occupe il cc que 

l'on proc/idc it l'cnquête la plus minutieuse. Il veut que ses accusa

tems, s'il s'en présente, soient publiquement entendus." A ces mots, 
tous les archevêques, évêques et abbés firent solcnncllcmcnt la dé

claration suivante : ,, JI ne nous est pas permis de juger le siégc 

apostolique, institué par Notre-Seigneur lui-même pour être le chef 

de toutes les autres 6gliscs. Nous relevons tous de son jugement, 
mais il ne peut 1~trc jugé par personne. Tels sont l'usage et la tradi

tion de tons les siècles. Cependant nous voulons, scion les consfüu

tionsctlcs lois ecclésiastiqucs,obéircn tout il cc qué le vicaire <le Jésus

Christ croira devoir nous ordonner. " Léon IV, scion que nous l'ap

pmn<l le liber ponti(icalis, s'exprima alors en ces tèrmcs : « Je veux 
suiyrc l'exemple de ceux de mes vénérables prédécesseurs qui furent 

comme moi l'objet d'accusations calomnieuses. En conséquence je 

suis prêt il me justifier de toutes et chacune des fausses imputa

tcurs qui ont ét1\ si o<licuscmcnt dirigées contre moi. " Aucun des 

r,a]omniatcm:s nr rc>lcYa cc nohlc dNi : afin clc !pur laisser le temps 
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de formuler en liberté leurs griefs, une seconde séance fut indiquée 
pour le lendemain. Cette fois encore nulle voix n'osa s'élever contre 
le vicaire de Jésus-Christ. Prenant alors dans ses mains le livre des 
Évangiles, le pape monta à l'ambon, et après avoir invoqué par Je 
signe de la croix Je nom de J"augustc Trinité, il parla ainsi : u On nr. 
sait que trop, frères bien-aimés, et l'univers en a rctC'nti, les tragi
ques événements dont Rome fut le théâtre. Des séditieux se sont 
insurgés contre moi, ils ont porté sur ma personne leurs mains sacri
léges, ils ont articulé contre moi les griefs lrs plus infamants. Tel est 
le motif qui amène dans cette ville le très-clément et sérénissime 
~eigncurroi Charles avec les évêques et les optimales de ses ttats. 
Or, moi Léon, pontife de la sainte ~:glisc romaine, sans être jugé ni 
contraint par qui que cc soit., je viens spontanément et de ma propre 
volonté attester et jurer ici ma complète innocence, devant vous tous, 
devant Dieu qui connaît le fond des C{Purs, dcnmt ses anges, dm·ant 
Je bienheureux Pierre, prince des apôtrrs, sur le tombeau duqnrl 
nous sommes assemblés. Je déclare et j'en fais le serment que je n'ai 
commis, ni vouJu,ni faire commettre jamais aucun des crimcs,aucunc 
des scélératesses dont on m'a gratuitement et faussement accusé.J'en 
prends à témoin Dieu qui nous entend en cc moment et qui un jour 
doit nous juger tous. J'ai voulu prêter cc serment solennel afin 
de mettre un tc11nc à d'injurieux soupçons, mais je déclare qu 0 C'n me 
tléterminant à cet acte, je ne prétends Cil rien créer un précédent ni 
imposer pour l'avenir aucune obligation de cc genre aux pontifes ro
mains mes successeurs, pas plus qu'à mes frères les évêques des di
vrrses églises de Jésus-Christ. J c veux seulement faire disparaître du 
milieu d'entre vous les pensées de rébellion qui pourraient subsister 
encore au fond <lca cœurs '. n A peine Je pontife eut-il cessé de parler 
que la basilique retentit d'acclamations et <l'actions de grâces rendues 
au Seigncnr a lit Sainte Vierge, aux apôtres Pierre et Paul <>t ù tous lrs 
saints tlu ciel protecteurs de l'Église de la trrrc (lii décembre 800). 

1 Cetti:: formule <lu sermen L ù~ Lêon HI abrégëe par le Libel' pontificalis a 
été intégralemeut reproduite dans J"Historia Roma1101·mn Ponti{i.cum, Pat,·. lai., 
tom. CCXlll, col.1021. Baronius l'avait également retrouvée dans un ancie11 
Ordo Roma1111s de la bibliot4, vatican~, 
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7. Ce jour même; le prêtre Zacharie, enyoyé l'ann6e préc6dente 
comme ambassadeur de Charlemagne près du calife Haroun-al
Jlaschid, arrivait à Home, accompagné de deux moines orientaux 
délégu6s par le patriarche de Jérusalem. Ils apportaient au roi des 
Francs de la part du successeur de Mahomet un étendard de soie 
brodé d'or, et !es clefs du saint sépulcre dont le calife lui cédait la 
possession iL perpétuité pour lui et ses successeurs. C'est en effet, 
de cette époque que date le protectorat de la France sur les lieux 
saints. Toutes les croisades avec leurs péripéties diverses étaient 
rnnfcrmées dans les plis de la robe du prêtre ambassadeur Zachurie. 
Haroun-al-Raschid l'avait reçu ayec la magnificence orientale qu'ai
maient it déployer les califes. Il lui avait dit que de tous les princes 
portant couronne dans Je monde entier, le seul dont il ambitionnât 
non-seulement l'alliance mais l'amitié 6tait le roi Charles, parce 
rlu'en effet, seul il en était digne. "A un .roi chrétien, avait-il ajouté, 
le prôsent le plus agréable que je puisse offrir, ce sont les clefs du 
saint sépulcre. Portez-les-lui de ma part et dites-lui r1n'en tonte occa
sion il pent compter sur le fidèle déyouernent d'Ilaroun-al-Jlaschid, 
fils de 1Iohammed-al-Mahdi. " Ces récits que les ambassadeurs 
1l'01·icnt curent bientôt semés dans toute la ville cle Tlome exaltèrent 
encore l'enthousiasme populaire. Chademagne,roi des Francs,patricc 
des llomains, apparaissait comme le bouclier vivant de l'Europe 
chrétienne. Tous les cœurs, toutes les Yoix saluaient en sa personne 
un nouyeau Constantin le Grand. 

8. "Or, dit la Chronique de JJloissac, durant ces jours une ambas
sade venue de Constantinople apporta la nouYclle que les Grecs ye
naient ùe dépose!' leur emperrur et de remettre aux mains d'une 
fmnme le sceptre des Césarn. On disait que, nouvelle Athalie, Irène, 
après avoir fait Cl'ever les yeux de son propre fils,. l'avait relrgué 
<lnns un cloître 11our rr.gner it sa placr. C'était donc la déchéance du 
titre d'empereur, tomhé aux mains débiles d'une femme. L'aposto
lique Léon, avec tous les pères du précédent concile' et les pa-

1 Cum universi.~ patribus qui in ipso concilia aderant. Le choniqueur donne ici le 
nom de concile à l'assemblée devant laquelle Léon Ill avait, par serment, attesté 
son innocence et repous3é le1 accusations calomnieuses formulées contre lui. 
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tricicns dr Home, concerta les mesures à prendre en pareille 
occurcnce. Unanimement ils furent d'avis que Charles, roi des 
Francs, devait être proclamé empereur. C'était lui en effet dont les 
armes et la puissance protégeaient la ville de Ilomc, métropole 
de l'empire, résidence officielle des anciens Césars et empereurs. 
En Italie, dans les Gaules, en Germanie, tout lui obéissait. Dieu 
lui-mfane, en donnant à Charles pour la défense du peuple contre 
les infidèles, un pouvoir jusque-lit sans précédent, indiquait ainsi 
sa volonté de faire revivre le titre impérial dans la personne du 
roi des Francs. JI paraissait juste que le nom fut attaché à la 
charge, et tels étaient les vœux de tout le peuple chrétien'. " Cette 
importante llélibération dont la Chronique de ,,Ioissac nous fait 
connaitre la teneur eut lieu sans que Charlemagne y prît aucune 
part. Nous sarnns d'ailleurs par le témoignage d'Eginhard que s'il 
y avait assisté, il en aurait énergiquement repoussé!cs conclusions. 
Le moine de Saint-Gall, non moins explicite, affirme que Charle
inngnc ne se doutait absolument de rien, Nihil minus suspicantem. 
La fête de Noül approchait. cc Des points les plus reculés de l'Italie, 
ajoute le moine de Saint-Gall, l'apostolir1ue Léon avait convoqu1\ 
le plus grnnd nombre possible d'évt'ques '. ,, Charlemagne lui-même 
avait à sa suite une partie de la noblesse et d'! l'épiscopat des 
Francs, une foule de leudes et de guerriers allemands, avares, 
huns, boariens, saxons, frisons, bavarois, aquitains et visigoths 
d'Espagne. L'armée de son fils Pépin, après une rapide et victo
rieuse rxp,\dition, venait elle-même, sous les ordres du jeune roi, 
ile prenrlre ses quartiers d'hiver à Borne et dans la cam
pagne. voisine. A cette immense agglomération d'hommes l'Cpré
sPntant toutes les races occidentales, il faut joindre le nnrnhre pro
digieux d\' pèlPrins et d'étrangers que la présence du héros nrnit 
attiré à Home et la double ambassade d'Irè'ne et d'Haroun
al-Hnschid, simultanément venue des rives dn Bosphore et dr, 
celles du Tigre, de Constantinople et de Baùgad. On anive ainsi il 

1 Ch1·011fr. 1lfoissiac. Jli.çtofre des Gaul2s, tom. V, p. 78. 

':ltonach, San-Gall. De9esr. Crwol. Jlfay11., Pair. lat., tom.XCVlll, col.1387. 
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comprendre l'exactitude textuelle de l'expression de nos annalistes 
nationaux qui comparent la nuit de Noël de l'an 800 à celle même 
de la nativité du Sauveur à Bethléem : au berceau du nouvel em-
pire llomain, comme au berceau de Jésus-Christ, les rois de 
l'Orient apportèrent le tribut de leurs hommages. 

9. L'heure était donc venue, mais Chal'lemagne ne l'avait poinL 
prépar1\e. Une grande, une immense institution sociale allait 
naître au profit du roi des Francs, mais sans son concours, en de
hors de tontes ses prévisions et, l'on peut l'affirmer, malgré lui. La 
papauté seule prit l'initiatiYe, seule elle fut responsable dcYant 

Dieu et de.-ant les hommes. Son autorité créatrice lui assuraiL pour 
toute la durée de l'empire qu'elle avait fondé m1 droit inaliénable 
surcetlcmpire lui-même. Voilitce r1u'il faut comprendre rLsavoir 1lès 
maintenant pour se rendre compte plus tard de l'autorité clircct.c, 
souyerainc, absolue, des papes sm· les princes qui acrrptùreul 
l'hfrilage impérial de Charlrmag1rn et reçurent comme lui, par la 
mfüne onction sacrée, des mains clu .-icairc de Jrsus-r.hrist, suc
cesseurs de Léon III, le tifrn , la dignité les prémgatiycs et la 
courounc du saint empire romain d'Occident. Cc point de yue pa
raîtra nouveau peut-être, mais il est complétcmcnt exact; tous les 
monuments de l'histoire sérieuse le confirment. Que nous importe 
donc que, de nos jours, on l'ait obscurci à plaisir? Hélas ! depuis 
!.rois siècles, l'histoire n'est qu'une vaste conjuration contre la vé
rit6, un perpétuel démenti infligé à tous les documents historiques, 
ou, cc qui est pire, une ignorance absolue de ces documents cnx
mêmcs. Qui se doute, en plein XIX' siècle, que Charlemagne, 
non-seulement fut étranger iL la restauration de . l'empire 1·0-

main d'Occident en sa pcl'Sonnc, mais qu'il y fut complétemcnt 
opposé; que, loin d'être une création du génie de r.harlemagne, le 
saint empire romain fut l'institution propre, pcrso'nnellc, de la pa
pauté; que dès lors tout cc qu'on a dit plus tard de l'indépendance 
souveraine et du prétendu laïcisme du pouYoir de~ empereurs d'Al
lemagne constitue en histoire un Yéritahle mensonge? Léon Hl 
préYoyait-il clans le lointain des âges· des titulaires du saint rmpi 1·e 
romain cl"Occi1lenttcls que furent !Iemy IV d'Allemagne ou Fréclé-
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rie Barberousse persécuteurs acharnés de Rome et de l't~glisc? Nous 
ne le sarnns et il importe peu. Rien de grand n'aurait été fait 
dans le monde si les abus possibles avaient arrêté le génie ou dé
couragé les efforts des bienfaiteurs de l'humanité. 

lO. Dans cette nuit illuminée de Noël qui avait, en ,l!J6, vu naître au 
baptistère de Reims la royauté très-chrétienne de France, la basi
lique. de Saint-Pierre de llome, en l'an 800, allait êtrc le berceau de 
l'empire très-chrétien d'Occident. La couronne des Césars allait 
se reposer sur le front d'un successeur de Clovis. Constantin le 
Grand allait revivre en la personne de Charlemagne. " Le roi, dit 
f~ginhurd , se rendit à la basilique du bienheureux Pierre pour y 
assister aux messes solennelles de cette grande fètc et s'agenouilla 
devant le maître-autel où il fit sa prière. Comme il se relevait, le 
pape Léon lui mit sur la tête une couronne d'or. L'immense foule 
drs llomains éclata en acclamations: Vive Charles Auguste ! Vic et 
Yictoirc au grand et pacifique empereur des llomains, couronné pur 
Dieu lui-même ! - Les acclamations se prolongèrent, répétées dans 
des transpOl'ts d'allégresse sans fin. Quand un peu de silence lui 
permit de parler, Gharlcs déclara que, s'il avait soupçonné l'inten
tion du pape, il se fût abstenu de paraître dans la basilique, malgré 
la solennité de cette grande fête. On l'interrompit pour l'acclamer 
encore. li attendit de nouveau que l'explosion universelle fut cal
mée, et il parla des dangers politiques qu'une telle proclamation 
pt;iuvait faire naître. » Il savait en effet à n'en pouvoir douter, dit 
le moine de Saint-Gall, combien les Grecs nourrissaient de haine 
contre le royaume des Francs. Il n'avait pas oublié l'insolence de 
la cour byzantine it son égard. Un jour, les ambassadeurs de Cons
tantinople avaient osé lui dire que l'empereur leur maître regret
tait ln distance qui le séparait des Gaules, ce qui ne lui permettait 
pas de venir en aide à l'indigence et it la pauucté de la cour d'Aix
la-Chapclle. Indigné, Charlemagne les avait intenompus en disant': 
" Sans ce misérible lue qu'on nomme la Méditerranée, et qui se 
trou rc, entre Yotre maître et moi, j'aurais depuis longtemps dé-

1 Monaclt. San-Gall. lib. 1, cap. xxu, Pali'. lat,, tom. XCVIII, col. 1387. 
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barrassé les Orientaux de ces fameuses richesses. " Toutes ces 
pensées se {lrcssaicnt à la fois dans l'esprit de C:hadcmagnc sans 
qu'il pût faire autre chose que pl'otcster par intermittence it mcsui·e 
que les intervalles, non pas de silence mais de répit, que la foule 
était contrainte de s'accorder it clic-même lui permettaient de pla
cer une parole. Quelques-unes de nos chroniques lui prêtent en 
effet un discours suivi où il aurait développé avec suite tous les 
motifs de son l'Cfus tels qu'~;ginhanl et le moine de Saint-Gall les 
rapportent, mais dans l'espèce de duel qui s'était engagé entre l'as
sistance et le pl'incc, objet de son enthousiasme, il nous parait 
impossible que les choses se so(cnt passées avec le calme ,l'une dé
libération régulière. Quan cl un souffle <l'inspiration traverse les 
multitudes, soit en bien, soit en mal, il est pareil an vent de la 
tempête qui brise toutes les résistances et ne s'arrête qu'après Jcg 
avoir rrnversées. Nous croyons donc que les choses se passèrent 
exactement comme la Chronique de Moissac le raconte en ces 
termes: « Charles, malgré ses répugnances, ne put résister aux 
vœux unanimes de tous le peuple chrétien. En toute humilité, il 
déclara qu'il se soumettait it la volontéc de Dieu, exprimée par son 
vicaire, par les évêques et l'assistance tout entière '. " A cette pa
role d'adhésion, dit Éginhal'd, l'épandit une nouvelle s,1lvc d'ap
plaudissements, de cris d'allégresse, de louanges et d'actions de 
grâces. A pl'ès ces « laudes " d'un nouveau genre, le pontife rnrsa 
l'huile du sacre sur la tête du nouvel empereur, et, scion le céré
monial usité pour les anciens cmpcl'eurs, il l'adora., ah eodem ponti
fice adoratus est. " C:ct « adoratus est " d'tginhard a fait depuis 
trois siècles le bonheur des gallicans. Ils prenaient cet acte du pon
tife, non pas au pied de la lettre, ni pour une adoration <le latrie, 
mais pour une rcconnais1>ance de la snpél'iorité ~u ponYoir civil 
sur la puissance ecclésiastique'. Il suffit d'indiquer de pm·cilles 

' Chronic. ]}[oissiac. ap. D. Bouquet, Historiens des Gaules, tom. V, p. 78, 
2 Voici comment S. E. Je cardinal Matthîeu réponù à ces visées <les mo. 

dernes césariens : « Éginhard raconte qu'après !es acclamations que Je peuplt, 
romain fit enten<lre en l'hom1eur du nouvel empereur, le pape rendit Je 
premier l'adoration à Charlemagne : Post quas laudes ab omnibus, algue al, 
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aberrations pour en montrer l'inanité. Baronius aYait retrouvé dans 
un antique exemplaire <le l'Ord~ Romanus la formule de serment 
qu'après son couronnement et son sacre impérial, C:harlernagne 
prNa entre les mains du pape. Il est ainsi conçu: « Au nom du 
C:hrist, je promets et jure, moi C:harles empereur, devant Dieu et 
le bienheureux Pierre, apôtre, d'être en toutes circonstances le 
protecteur et défenseur de cette sainte Église romaine, autant que 
je le saurai et pourrai faire avec l'aide de Dieu. " L'éditeur du 
Codex diplomaticus, le docte Cenni, avait retrouvé dans plusieurs 
autres manuscrits du Vatican, cette même formule, publiée depuis 
dans la plupart des collections ecclésiastiques. On pouvait cepen
dant croire que, ni Fleury, ni les historiens gallicans ne consenti
raient it accepter l'authenticité de cette formule. Aujourd'hui elle 
ne saurait être révoquée en doute par aucun écrivain de bonne foi. 
D'une part, cette formule demeura en quelque sorte sacramentelle. 

ipso pontifice, more antiquorltm principmn, adoratus est. (Eg-inh. Anna]. an. 801). 
Ce texte fait triompher M. Bonjean, et il en conclut que l'Église continua à 
être ùans l'État, puisque les empereurs francs succédaient ainsi à tous les 
droits des empereurs grecs et recevaient comme eux l'adoration. Le sens du 
mot ~st au::lsi erronë que les conclusions qu'on en tire: 1° Le sens antique du 
mot adoration (ad os admot'ere) n'exprime pas autre chose qu'un témoignage 
de respect, rendu à quelqu'un en lui baisant les main.:S, en portant ses mains 
à la bouche, en le saluant. On Je trouve fréquemment employé dans ce sens 
dans le code Théoclosien et dans le co<le Ju3tinien : Ado,-are purpuram prin
cipis; allorare serenitatem principis; adorare d'tuturnitatein impe1·ii (Robert 
Estienne, Calepin, Ducange). l\L Gosselin, aprês avoir rapporté ces autorités 
conclut ainsi : « Le mot d'Éginhard, pris dans le sens propre et naturel, sa 
réduit à dire que le ,Pape tit à l'empereur une profonde révérence, selon l'an· 
cien usage observê à l'éga1·d des princes. :it C'est dans le mêm~ sens que ce 
passage est expliqué par le P .. Montfaucon, tom. I1 1\Iuratori, Annal. Ital. et 
le P.· Daniel, Hü;t. de France, tom. ~I. - 2° La conclusion que i'on voudrait 
tirer <le ce texte est aussi fausse que Je sens qu'on lui donae: car l'indépen
dance du pape est démontrée par le testament que Charlemagne fit en 806 et 
dans lequel les États du pape ne sont point cités parmi le:\ possessions dent 
il fait Je partage; par les lettres de Léon lll, qui institue des duc, et des 
gouverneurs dans les villes, et qui prend des mesures pour défe!ldre ses États; 
par un açte de 805 où le pape est nommé avant l'empereur et où les années 
du pontificat de Léon Ill sont comptées avant ceJles du régne impérial. • 
(Cardinal Matthieu : Le pouvoir temporel des papes j1tsti{ié par l'histoire, p. 87, 
not. !.) · 
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pour le couronnement des empereurs, cc qui ne saurait s'expliquer 
!JUC par la tradition immémoriale remontant à Charlemagne; 
<l'autre part, depuis !JUe les capitulaires de Charlemagne out été 
l'objet d'études sérieuses, il n'est pas un seul érudit!Jui ignore qu'it la 
tète du premier de ceux r1uc C:lrnrlemagnc rcYêtit de sa signature, 
alors qu'il n'était 11ue roi <les Francs, on lit exactement la même 
profession de foi, en termes sinon plus énergiques au moins équi
ya]cnts: Carolus gratia Dei rex i·egnique Francol'llm 1"ector, et deuo
tus-sanctœ Bcclesiœ defensor, atque adjutor in omnibus apostolicœ sedis. 
Or, nous le demandons it tout homme de bonne foi, lorsque C:har
lcmagnc, en tête du premier acte public et solennel de sa royauté, 
sans en être requis par personne, sans arnir été préYenu par une 
fanmr quelconque engageant son honneur· ou sa reconnaissance, dé
clarait solcmwllrmrmt, textuellement, littéralcnwnt, cc qu'après son 

• mùwmcnt it la dignité impériale il clcYait déclarer et <lire, si le 
Charlmnagne de l'an 800'.cût été dans ,les opinions, des Yucs et 
une politique 1lifférentcs de celles qu'il professait en l'an 7GU, 
Léon III n 'cût pas songé à lui imposer une couronne dont la signi
fication était précisément celle de défon~eur et de protecteur de 
l'}~glise. D'ailleurs, le soupçon d'un changement d'attitude et dcsrm
timcnts dans l'esprit du Charlcmaéine de ïGO et du C:lrnrlemagne de 
l'an 800 serait inadmissible. Le Iceteura \'li passer sous ses yeux la 
correspondance des prédécesseurs ,lc Léon Ill a 1·ec Charlemagne, 
cette correspondancp que Flcmy dédaignait tant, et Charlemagne 
s'y est toujours montré fidNc it lui-même, inYio!ahll'mcnt attaché it 
l'l~giise l'Omaine et au siége apostolir1uc. Donc, cc que Chm·lemagne 
avait dit comme roi , Charlemagne dut .le r,~péter comme 

' empereur. 
/1,novaUo II. Le grand roi aYait cinquantc0 lrnit ans lors11uc "par la rnlonté 

lfomani 
imp,.-ii. de Dien, nutu Dei, comme s'expriment nos cluoniquru!'s, il échan-

gea le titre de patrice des llomains pour celui d'empereur Auguste.,, 
Le Liuei· ponti(,calis nous a donné l'énumération des ofli'andcs de 
joyeux a\'énement tJtie Charlcmag·ne fit en cette circonstance aux 
diYCl'scs basilique:; de Home. Il y a mit trois cent Yingt-cinq nus 
écoulés depuis le dcmier cmpcl'cur Ilomulus Augustule. Le nom 
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do César, devenu synonyme du titre impérial revivait on faveur 
d'un rui des Gaules, cette terre vaincue par Jules César. Eufin, 
c'était un successeur des papes si longtemps égorgés par les an
ciens Césars qui ramassait leur couronne pour la poser sm· le (/'Ont 
d'un conquérant très-chrétien. Tous ces souvenirs de l'antiquité 
ressuscitée dans sa grandeur, se trouvent heureusement résumés' 
dans l'inscription des mannaies frappées en cette circonstance. 
Sur la face, la figure de Charlemagne port-'.lnt au front le diadème 
a pour légende Duminus nostei·; au revers est représentée la ville 
de Rome avec cet exergue : Renovatio Romani imperii. L'empirn 
romain, en effet, n'était pas seulement ressuscité, mais renouvell'. 
La basilique nlticanc où cette splendide transformation venait de 
s'accomplir se dressait sur l'emplacement des jardins de Néron oü 
jadis les premiers chrétiens, disciples du prince des apôtres, avaient 
seni de torches vivantes pour éclairer les fètcs nocturnes du fils 
d' Agrippine. De Néron it Charlemagne, quel travail de régénfra
tion sociale, quel laborieux mais fécond enfantement. L'Église 
avait pris dans ses bras l'humanité meurt.rie, sanglante, broyée 
par la cruauté idolatriquc; elle en avait partagé les souffrances, 
cicatrisé les plaies en les baignant de son propre sang mêlé it celui 
du Rédempteur; et maintenant un empereur dont l'unique prn
gramme était d'établir le règne de Jésus-Crist. sur la terre et füt 

paix dans tous les_ cœurs, recevait des mains du vicaire de Jésus
Christ la couronne et la puissance impériale. On comprend que 
pour exprimer tant de grandeurs, de félicités présentes cL d'espé
rances <l'avenir les Romains en cette nuit de Noël de l'an 800, ne 
purent trouver aucune parole plus saisissante que celle dont les 
anges avaient salué le berceau de Bethléem : Gloria in excelsis Deo, 
et in terra pax lwminibus bonœ voluntati's. 

12. Une note précieuse it recueillir pou1· l'histoire est celle qui 
nous permet de pénétrer dans la pensée intime de Charlemagne, it 
cette époque de sa vie où tout se réunissait pour saluer en sa per
sonne toutes les gloires du présent, du passé et de l'avenir. Parmi 
tant d'acclamations et de témoignages d'allégTesse, Charlemagne 
portait un cœur attristé. Ce détail nous est fourni par la correspon-
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dance ,L\ lcuin. Celui-ci n'avait pu accompagner le roi en Italie. 
A son départ, Charlemagne lui avait écrit : « C'est une honte de 
pi-éffrcr les toits enfumés de Tours aux palais dorés des llomains ! » 
Et le docteur anglo-saxon brisé par l'âge, l'étude et la maladie, 
lui avait répondu : « Je vous supplie de me laisser achever en paix 
mes jours aupriJs du tombeau de saint i\Iartin. Toute vigueur, toute 
énergie corporelle est évanouie pour moi et je ne la tetrouverai 
plus en ce monde. Souffrez doue qu'un vieillard se repose, qu'il 
prie dans la solitude pour son roi qu'il aime tant, mais qu'il ne peut 
plus seni I', et qu'il se prépare dans la confession et les larmes 
il paraître dm,tnt le juge éternel. » On comprend la joie que dut 
J'essentir Alcuin demeuré. dans sa-chère abbaye it la nouYelle des 
grands éYéncments dont Rome était alors le théâtre. La suscl'Îp
tion de ses lettres it Charlemagne ayait été jusr1ue-là : " Au sei
gneur Lien-aimé le roi David. » Cette fois le docteur laisse débo1·
dcr tonte l'exaltation de son âme dans cette pompeuse épigraphe: 
« Au seigneur très-excellent, digne de tous les honneurs, à Charles 
empereur et roi, auguste, très-victorieux, très-grand, très-bon. » 

)fais après cette effusion et ces transports, Alcuin disait : " Voilà 
clone votre puissance et votre royale sublimité décorée du titre 
d'empereur : vous êtes devenu empereur de Home, cette Jérusa
lem nouvelle qui ne périra pas comme lu première dans l'incendie 
allumé par la main de l'ennemi, cité de la paix dont les picnes 
viYantes sont cimentées 1mr le lien de la charité, dont les murs 
spiritueb sont bâtis des diamants, des perles de la sainteté et <le la 
vertu. Si j'ose le dire, je suis moi-même une de ces pierrcs,•la plus 
petite de toutes, employée dans la constrnction de cette cité dont 
Yons êtes aujomd'hui l'emP.ereur. Je n'ignore pa~ la blessure què 
vous portez dans votre cœur gémissant et mem tri. Il arrive parfois, 
et nous en ayons tous deux l'expérience, que l'humble parole d'un 
homme obscur tel que je suis, calme les douleur d'un prince tel 
•rue vous. C'est ainsi que le Seigneur lui-même, la source de toute 
consolation pleurait au milieu de ses apôtres, à la mort de Lazare 
son ami. · li dcyait le ressusciter pourtant, et il pleurait, compatis
sant plutôt ü toutes les douleurs du genre humain qu'à la sienne 
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propre'. " Et après cc début, Alcuin cherchait par les pensées de 
la foi il consoler Charlemagne de la perte de son épouse bien-aimée 
Luitgarde. On éprouve je ne sais quelle sympathie rétrospective 
pour le cœur d'un héros qui savait ainsi, à l'apogée de la puis
sance et de la gloire, conserver le culte du souvenir. C'est par des 
traits ile ce genre que Çharlcmagnc est resté dans la mémoire des 
générations à une telle hauteur que toutes les grandeurs paraissent 
au-dessous de lui. En mt~mc temps que cette lettre, dont les cour
riers ne pouvaient guère soupçonner en la portant le sujet à la fois 
si touchant et si intime, Alcuin, comme présent de sacre, envoyait 
au nouvel empereur cette fameuse Jliblc manuscrite, comrnencé(i 
depuis l'an 778 avec l'aide des plus doctes hébraïsants de la Gaule 
et des îles Britanniques, cl terminée à temps pour être offerte au 
grand roi, au David bien-aimé de l'académie palatine, le jour où 
l'onction impériale ruisselait sur le front du nouveau Constantin'. 

13. Il y avait dans le caractère et si l'on peut dire dans le tem
pérament de Charlemagne, un équilibre tellement parfait, une plé
nitude si complète d'héroïsme, qu'en le prenant par le détail 011 

risque de perdre la Yue exacte de l'ensemble. Tels ces grands hori
zons dont l'étendue trompe le regard et qui parnissent restreints en 
proportion de leur immensité. Ilien ne prouve mieux la justesse 
de cette observation que le récit qui va suivre. Ce mêmeCharlcnrnguc 
dont une lettre d' Alcuin consolait les douleurs intimes,apparaissaitaux 
llomains qui Ycnaient d'acclamer son ayéncment il l'empirr) comme 
un juge inexorable comme l'équité clic-même, un gfoivc tranchant 
et inflexible, « Quelques jours après son cournnncment, dit tgin
hard, Charles fit comparaître iL son tribunal les rebelles compromis 
dàns l'attentat dont le pape Léon III avait été victime l'année pré
cédente'. » - « Ils furent amenés, dit le moine de Saint-Gall, et 
Charles d'une voix vibrante comme le tonnerre, s'écria : Gardes, 

' Alcuin, Epist. cvu, Palt. lat., tom. C, col. 522. 
3 Sp~yr-Passavant, Description de la Bible écrite par Alcuin de l'an 778 à soo, 

et -0ffette par lui à Charlemagne le jow· de son couronnement à Rome. - Paris, 
in•8", :1829. 

3 Eginh., Annal. ac! ann, 801, ·Patr. lat., tom. CIV, col. 460. 

llupplice des 
meurtderS 
ile saint 
Léon Ill, 



Objrctions 
les écriYains 

modernes 
con1re la 

réalité du 
pol\voir tem-

porel de 
Léon Ill à 

Rome. 

100 l'ONTU'IGA'f llE SAINT LÉON III (7!.Ji>-816). 

Yeillez il ce qu"aucun de ces hommes ne s'(,chappe '! - "'l'ous 
furent jugés, reprend Éginhard, et la pmcédure fut instruite con
tre eux selon la loi romaine. lleconnus unanimement coupabll'S du 
crime de lèse-majesté, ils furent condamnés it la peine capitale : 
mais le pape avec une miséricorde toute paternelle, intercéda pour 
eux près de l'empereur; il obtint que les criminels auraient la Yie 
sauve et ne subiraient aucun supplice corporel. Charlemagne ne 
voulut point, it cause de l'énormité du crime, aller plus loin dans 
la voie de la clémence. Il commua leur peine en un exil perpétuel 
et les fit tous déporter. Les chefs de la faction étaient le nomencla
tor Paschal et le saccllairc Campulus, a vee un grand nombre de 
patriciens et de membres de la noblesse romaine. 'l'ous furent at
teints par la sentence de condamnation, cf subirent la même 
peine'. » 

f4. Cet acte de justice souveraine rendu it Rome par le nouvel 
empereur a fourni plus tard aux adversaires du pouvoir temporel 
des papes un prétexte pour appuyer leurs théories. Si Léon III, 
disent-il, eût été vraiment roi de Home et des provinces énumérées 
dans la fameuse donation de Pépin le Bref, de quel dmit Çharle
magnc aurait-il exercé 11 llornc même le droit essentiellement sou
verain de la justice? A quel titre eût-il dirigé une cnquiltc contre 
les assassins du pape? Deux souverainetés ne peuvent subsister si
multanément dans le même lieu. L'une détruiruit l'autre. Donc ou 
Charlemagne était l'unique souverain de Home, ou tous les anna
listes, tginhard, le moine de Saint-Gall, la Cltmnique de Moissac et 
le Liber ponti(icab"s lui-même mentent outrageusement quand ils 
attribuent à Charlemagne uniquement ctcxclusiven1cnt l'initiatiYc de 
la procédure et !"exécution dcla sentence.-Telle estl'11rgumentatiou 
de,; adversaires du pouYoir temporel de la papauté, et force nous est 
bien malgré notre répugnance pour la controverse de leur répondrn. 
L'histoire, en effet, est le grand arsenal où les partis politiques vont 

1 Jflonach. San-Gall. Gest. Carol. Magn., lib. 1, cap. xxvm, Pair. lat., tom. 
XCVIII, col. 1387. 

2 Eginhard, loc, cit. 
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r.hcrchcrdcs armes. Le rôle dr l'historien consciencieux ost précisé
ment de porter la lumière sur la signification réelle et la portée des 
événements, afin de prévenir l'abus qu'on en voudrait foire. Ici 
notre tâche est facile, et déjà les lecteurs qui ont eu la patience do 
nous suivre, pourraient d'eux-mêmes répondre il l'objection. L'ins
titution de J'empire romain, succédant à celui du patriciat, avait les 
mêmes devoirs et la même responsabilité que celui-ci, en un degré 
plus éminent et avec une plus haute dignité. Or, nous l'avons vu, 
ot 1a correspondance pontificale conservée dans le codex Carolinus 
si soigneusement analysé par nous, le prouve à chaque page, les 
papes rois de Rome n'avaient pour repousser les attaques il main 
armée, les séditions, les émeutes civiles ou militaires, d'autre épée 
que celle du patrice des Romains, c'est-à-dire du roi des Francs. 
'l'outc la solution du problème est dans le mot si connu : Carolus 

magrms Romance Ecclesiœ ensis clypeusque. Faute d'avoir compris 
cette situation, les auteurs modernes se sont perdus dans les nua
ges; ils ont amoncelé comme il plaisir les ténèbres snr la qucRtion 
pourtant si simple de savoir ce qu'était au juste le patriciat des Ilo
mains, dont Charlemagne était investi avant d'avoir reçu le saer<' 
impérial. Le patrice et plus tard l'empereur des Romains était le 
défenseur couronné, l'épée royale ou impériale de l'f~glise romaine, 
pas autre chose. 1\1. Guizot l'avait pres3enti avec la remarquable 
sagacité de son jugement lorsqu'il disait : « Il ne faut pas croire que 
Charlemagne, en retenant sm· les territoires qu'il donnait aux pa· 
pes une certaine souveraineté, crût devoir se réserver et conservât 
en effet tous les droits qui aujourd'hui nous semblent inhé~ents it 

cc mot. En même temps que le pape, it titre de propriétaire, avait 
dàns ses domaines iles administrateurs, des juges, des chefs mili
taires même, choisis par lui et dépendants de lui, Charlcmngne y 
percevait des impôts, y envoyait comme dans tout le reste de ses 
états des missi dominici, chargés de tout inspecter et de réprimc1· 
les abus. La souveraineté, en un mot, n'était pleinement attribuée 
ni au ·pape ni à l'empereur; clic flottait entre les deux, incertaine et 
prutagée; et de lit sont nées toutes les difficultés d'une question qui 

n'existe pas aux yeux de quiconque connaît et comprend l'époque 
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dont nous parlons'. » - " Ces lignes, dit son éminence le cardinal 
Matthieu, écrites par un homme si compétent, nous semblent le 
plus près possible de la vérité. La souyeraineté temporelle des pa
pes n'étaient ni aussi <léterminéc et absolue que le veulent certains 
auteurs, ni aussi dépendante et effacée que d'autres le prétendent. 
Les premiers ont le tort de vouloir définir et délimiter avec la pré
cision rigoureuse de notre époque, cc que la piété filiale des cm
percnrs et la confiance paternelle des papes traitaient dans un 
concert parfait selon les besoins du moment et le gtlt1ic ,le l'épo
que; les antres, avec une hardiesse protligicuse changent ,les traits 
de protection en des traits de despotisme, et s'obstinent iL repré
"entrr l'}:glisc, continmmt it Yinc sous Chàrlemagnc dans le ser
yagc où les empereurs grecs rnulaicnt la rrduirr. L'histoire n'rst 
pas aussi carnctériséc qu'on l<' youdrait de pmt et d'aufrr. Ceux-là 
transforment Charlemagne en yassal, ceux-ci en despote. Le héros 
franc ne fut ni l'un ni l'autre. Adrien et Léon étaient ses amis; il 
plrurn le premier comme un père, et le second le pleura it son 
tour comme le père temporel du monde. li se montra gént"rcux en
vers les papes, prompt it les secourir, habile it les conseiller; les 
papes se montraient confiants cnrnrs lui, le consultant dans les 
affnirc,s douteuses et receyant ses réponses comme <les lois invio
lnblcs. S'il i,st de tous les princes celui qui eut le plus de part aux 
nffaires de l'l~glisc, c'est parce qu'il est de tous les princrs celui 
r1ui eut le plus de respect pour sn liberté et d'amour ponr ses loi,. 
<c Jamais, <lit Bossuet, on n'a su mieux distinguer les bornes des 
,Jeux puissances; jamais ri!gne n'a été si fort et- si éclairé <JUC celui 
,cfo Charlemagne'. » - <c Vainement donc, ajoutç J'{>mini,ntissimè 
rcrivain, on argumente contre l'indépendance de la souwraineUi 
pontificale du titrn <le " dominus » se(gnew· donné 4ux empereurs, 
des jugements portés par Charlemagne contre les rebelles qui 
arnient méconnu la souycraincté de Léon III, des hommages rendus 
pa1· cc pontife an prince qn ïl rnnait <ln couronner, de l'i•re imp,i-

1 :M. Guizot, Cou1'S d'histoire moderne, tom. III, p. 75-76. 

' Cardinal Matthieu, Le pouroi,· temporel cles papes, p. 89-9~, 
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riale marquée dans les actes des papes et des monnaies frappées 
à la double effigie du successeur de saint Pierre et de l'empereur 
d'Occident. En examinant en particulier chacune de ces objec
tions, on n'y trouve rien de solide. La dénomination de "scigneu r » 

avait été donnée par les papes 1t Clovis, il tous les rois mérovin
giens, à Charles Martel, à Pépin le Bref; cette d6nomination n'em
portait donc aucunement la signification rétrospective qu'on voudrait 
lui prêter. Toute la correspondance d'Adricn, avec Charlemagne, 
quand celui-ci n'était point encore empereur, lui donn~ le même 
titre. li eût été absurde de le refuser il l'empereur romain quand 
on l'a'vait toujours employé jusque-là pour les rois francs. Les traits 
<le déférence prodigués par Léon III à Charlemagne, ne sont que 
l'expression des sentiments de paternelle affection et de pieuse re
connaissance du pontife à l'égard du héros couronné, investi désor
mais des redoutables fonctions de défenseur du saint siége. Quant 
aux actes que Charlemagne fit dans Rome en administrant la jus
tice, en tenant des plaids, en publiant des règlements, en envoyant 
des missi dominici, ils sont la conséquence naturelle de l'autorité 
tutélaire dont le titre de patrice et plus tard celui d'empereur 
l'avaient iiwesti pour régler de concert avec le pape tout ce qui 
regardait l'ordre et la tranquillité publique'. Si les papes datèrent 
lcnrs rescrits des années de l'empereur, cette formule n'emporte 

1 « Les adversaires du pouvoir temporel des papes citent trois textes relatifs 
aux missi dominici de Charlemagne: 1' Une lettre de Léon Ill Jans laquelle 
le pontife ::;emble -douter de sa compétence dans une atfair~ : Si Î'rt,compelenter 
aliquid egimus: ce qui prouve seulement que les deux compêtences étaient 
distinctes; 2° un texte indiquant que le missus demeurait à Rome., ce qui 
prouve tout au plus qu'il y 1:xerçait une juridiction, mais qu'elle s'exerçait sous 
Ja surveillance du pape. dans le palais de Saint-Pierre: .Aforabatur quip1Je 
missus in palatio sancti Petri. On sait~ d'ailleurs que la basilique vaticane 
était alor,3 en dehors des mura d'enceinte_. et l'on n'a pas oublié qve dans 
son premier pèlerinage ad limina Charlemagne lui-même, après avoir fait 
ses dévotions au tombeau des apôtres., avait demandé au pape Ja permission 
d\mtrer à Rome; 3° un autre texte où. il est question des sujets de l'empereur 
résidant à RomP., irnpe1·iales h01nines: nouvelle preuve qu'on les distinguait 
ùe.:; sujets du pape, et par conséqueat que le pape avait .des sujets. - Ce.:; trois 
textes, loin;.d'iufÎl'mer la souveraineté pontificale~ l'établiraient au· besoin. ~ 
(Note du cardinal Matthieu.) 
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aucnne idée de snbonlination ni de dépendance; elle sert seulement 
it fixer les dates scion l'usage de cette époque'. Enfin, si les mon-
111\Ïcs frappées iL llomc sous Charlsmagne portaient d'un côté le 
nnm du prince et de l'autre celui du pontife ou la figure de saint 
Pierrr, loin d'en tirer quelque preuve contre l'indépendance et 
l'int(•gl'itô tlu pouvoir temporel', il est plus naturel d'y voir l'cx
prrssion de l'accord heureux qui régnait entre les deux puis-
sances \ n 

§ Il. llé,•olutlons <'!Il Orient. 

Hi. Pendant que Charlemagne était rncore 11 nome où il passa 
tout l'hiver de 78-1, des ambassaclcurs furent envoyés de sa part 
iL Constantinople. II était de la plus haute importance de savoi1· com
ment le rénovation de l'empi1·c d'Occident serait accept{,c par 
lrènr, irnp,~ratricc ,l'Orient. On a YU que nos chroniqueurs natio
naux sïnrlignairnt ,Ir voir le sceptre des Césars tomber en que
nouil],, it Byzanœ, et r1un cdtc considération n'avait pas été indif
férente dans le mouvement d'opinion populaire qui s'était pro
noncé en Italie rt dans les Gaules en favcm· du sacre de Chnrle
magnr. L'ürirnt n'avait pas les mêmes idées; cc n'était pas la 
p1 rmièrr. fois rru'unc femme y tenait glorieusement les rtînr.s dr 

• • L'acte relatif à l'abbaye des Trois-Fontaines, dans lequel l'empereur 
intervient après lt! pape (805) énonce d'abord les années du régne pontifical, 
puis celles du régne impérial . Anna Domin.icœ incarnationis octengentesim.u 
quinto, indictione decima tertia, domini Leonis summi papœ tertii anno decimo, 
Ca,.oli imperatoris amio quinto. (Bull. Rom., tom. !, p. l61.) Encore un fait 
omis par les adversaires Uu pouvoir temporel des papes.·» (Ibid.) , 

:.i ~ Dans cet agencement des monnaies romaines, les ~<lversaires ne voient 
qu'une combinaison féodale exprimant très-bien la subordination du pape 
envers l'empereur. Que rëpondraient•ils si on leur disait qu'eJJe exprime, au 
contraire la subordination de l'empereur envers le pape 1 Lei raisons seraient 
aussi fo1·tes d'un côté que de l'autre. Il est bien plus vraisemblable de supposer 
que ces monnaies ont été frappées par l'ordre même du pape qui y a fait re
présenter tout à la fois la figure de l'empereur et celle Ju pontife, soit pour 
honorer l'empereur, soit pour exprimer le concert de là puissance impérial~ et 

<le la puissance pontificale dans Je gouvernement de Rome.• (Ibid.) 
' Cardinal Matthieu: Le po1tvoir temporel des pape, justifié pai· l'histoire, 

p. Sï-ss, 
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!"empire. Ir/!ne elle-même, durant la minorité de son fils Porphy
rngénète ayait fait pr(mye d'une habileté et d'une énergie vraiment 
viriles. Malgré tout son génie, clic ne devait pas tarder à succom
ber aux r6volutions et aux émeutes dont le Bas-Empire était pério
diquement la proie. Les députés que Charlemagne lui envoya 
furent Jessé, éYêquc d'Amiens, et le comte Hélingaud. « La chro
nngraphie dr, Théophane nous donne à ce sujet une indication qui 
fut r6p6tée par les auteurs grecs Cedrenus et Zonaras, mais sur 
laquelle les annalistes francs sont restés complétemcnt muets. ,, 
Après que Charles, roi des Francs, eut été couronné it Rome le 
25 déc<'mhre indiction 1x• (800) par lPs mains du pape Léon III, dit 
Théophane, ce prince eut un instant le projet d'attaquer la flotte 
et la gamison byzantines qui gardaient la Sicile. .Mais il changea 
de dessin, et fit au contraire solliciter par ses mnbassadenrs non
seulement l'alliance mais la main de l'impératrice Irène. Les apo
erisiairf's du souYcrnin pontife accompagnaient la d/>putation 
franque. Ils insistaient pour un mal'iage qui unirait les deux em
pires d"Clrient et (!'Occident, et rtablirait la paix du monde. lrènn 
parut disposée il arcepter cette offre et à épouser Chmfomagne. 
:liais les intrigues de son premier ministre JEtius firent échouPr Cf' 

grnnd dr,ssein '. n Ainsi parle Th6ophane. l\Iuratori soup(:.onn<' 
an,c raison, selon nous, que le prétendu projet de mariage entre 
lrène et Charlemagne ne fut qu'un faux bruit répandu en Orient 
par les ennemis de l'impératrice, afin de rendre celle-ci de plus en 
plus odieuse aux Grecs. Il n'est pas probable, en effet, après cc 
que nous ont appris Éginhard et le moine de Saint-Gall, des appré
hensions de Charlemagne en acceptant la couronne impériale, et 
des difficultés qu'il eut it vaincre ensuite pour se faire pardonner 
cc que la cour byzantine !'egardait comme une usurpation qn 'il 
e1ît déhnté par une proposition semblable. Un projet de mariage 
suppose des relations antérieurement établies sur nn pied de con
fiancr et d'mnitié réciproques. Or, Théophane lui-même nous 
donne la preuve que les relations précédentes étaient loin d'avoir 

1 Theophan. Chronograph. Patr. 9rœc , tom, C\'lll, coL ~56-957. 



Mne <létrô
née. J\icé .. 

phor~ Logo
thète t:mpe· 

reur. 

106 PONTIFICAT DE SAINT LÉON lII (795-816). 

cc caractère, puisqu'il insinue que Charlemagne avait d'abord 
songé à s'emparer de la Sicile. Dans le fait, c'était là une calomnie 
toute grntuite; mais en l'enregistrant dans sa chronique, Théo
phane nous fournit la preuve que cette calomnie circulait alors en 
Orient, ce qui permet de conclure qnc l'opinion publique se préoc
cupait d'un dissentiment entre la politique de Byzance et celle du 
roi des Francs. 

16. En tout cas, chargés ou non d'engager la négociation sur le 
termin que Théophane a supposé, les apocrisiaires de Léon III et 
les ambassadeurs de Charlemagne furent témoins de la révolution 
inattendue qui précipita du trône l'impératrice Irène. Le premier 
ministre JEtius, favori de cette princesse, était un de ces eunuques 
dont les Césars du Bas-Empire peuplaient lrmrs palais. Ambitirux 
comme tous ses pareils, JEtius avait-il quelque valeur et quelque 
capacité personnelle? L'histoire ne le dit pas; clic constate scù
lement que son créllit, son faste, son arrngancc soulevèrent l'imli
gnation universelle. Il avait un frère, nommé Léon, auquel il donna 
Je gouvernement de la Thrace et de la Macédoine. On lui prêta 
l'intention de préparer à cc frère l'accès au trône après la mort 
d'Irène. Théophane articule nettement cc grief et dit qu'en s'op
posant au mariage d'Irène avec Charlemagne, JEtius n'avait 
d'autre but que de ménager à son frère Léon la couronne impéri1tle 
qu'il rêvait pour lui. Personnellement, l'impératrice cherchait par 
sa charité et ses largetises à gagner le cœur <lu peuple. Elle répan
dait à pleines mains les aumônes dans le sein des malheureux; elle 
fondait <les hôpitaux pour les vieillards, pom· les étrangers, pour 
les pauvres, et dans le courant de l'année 800, elle fit remise 'd'un 
tiers des impôts. « Le peuple, ajoute ThéophÙnc, lui rendit à cette 
occasion <le solènncllcs actions de grâces. Malheureusement les 
qualités d'Irène ne suffirent point à la protéger contre lïmpopu
larité d'JEtius. Sept autres eunuques de la domesticité du palais 
conspirèrent contre l'orgueilleux (avori. On vit cette race abjecte 
disposer encore une fois du trôuc, et les Byzantins purent répéter 
leur proverbe de prédilection : « Si vous avez un eunuque, tu.-z-lc; 
si vous n'en avez pas, achetez-en .un pour le tuer, " Le 3-1 oc-



CIIAP. 11, - RÉVOLUTIONS EN ORIENT. 107 

tobre 80!, /t dix heures du soir, Irène, malade, était au lit, quand 
les conjurés se présentèrent ù la porte d'airain du grand palais1 

ayant /t leur tète le logothète ou grand trésorier Nicéphore, qu'ils 
introduisirent aux cris de « Nicéphore Auguste, longue vie ù l'em
pereur Nicéphore. " Irène fut immédiatement anêtéc et conduite 
captive au palais d'f:Icuthèrc. Des émissaires parcouraient toute la 
ville en répétant les mêmes acclamations. La foule un instant 
hrsitante finit par s'y associer. Au matin l'émeute était devenue 
une révolution. Des soldats, l'épée nue au poing, et obéissant peut
Nrc it leurs ressentiments iconoclastes, se précipitèrent dans le 
palais patriarcal, se saisirent de la personne du vénérable Taraisc, 
!'Pntrnînèrcnt ù Sainte-Sophie et le forcèrent de déposer une cou
ronne sur la tête de Nicé.phorc. Pendant cc simulacre de cérémonie 
religieuse, les visages de l'assistance témoignaient plus de surprise 
et d'étonnement que d'enthousiasme. Mais l'air farouche, les cris 
et les nwnaces de la soldatesque, trnairnt rn bride toutes lPs 
résistances. Le lendemain, '.'licéphore, $Uivi d'un cortégc de pa
trices, s,i rendit au palais où Irène était prisonnière. Il affecta de 
se présrntcr devant sa souwraine dans le costume d'un simple 
particuliPr, et il en prit texte pour simuler d'hypocrites regrets. 
« Voilit, disait-il, les seuls vêtements qui me plaisent; je déteste le 
faste de la majesté impériale. ,, Il parla quelque temps sur cc ton, 
exhortant Irène it prcndt·e confiance, lui jurant par les serments 
les.plus solennels qu'elle pouvait compter sur son dévouement et 
sa fidélité. Il ne lui .dcmamlait qu'une chose, c1u'clle voulût bien 
lui indiquer oü elle avait déposé le trésor imprrial. Trompée pm· 
ses promesses, Irène lui fournit cette indication, et ajouta: « Je 
n'ai point oublié ma première fortune. J'étais une pauvre orpheline; 
Dieu m'a élcv{'.c sur un trône que je n1•. méritais pas. 1'Ies péchés 
sans doute ont atfü·é sur moi la disgrâce actuelle. Que le nom du 
Seigneur soit béni, jri me soumets iL sa main puissante; c'est elle 
qui m·cnlèvc la couronne pour la placer sur votre tête. Je n'igno
rais pas vos complots; on m'en a fréquemment avertie. Si j'y avais 
ajouté foi, rien ne pouvait m'empêcher de vous perdre. J'ai p1·éféré 
en croire vos serments; je voulais vous trouver innocent pou!' 
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m'épargnr!' la trist(1 nécessité de vous punir. Dieu peut maintenant 
disposer de ma vie. S'il me la conserve, je vous demande de me 
laisser cc palais où je terminerai mes jours dans la prière r,t la 
retraite. ,, Nicéphore le lui promit, et se hâta d'aller prendre pos
session du trésor impérial. Le lendemain matin, par un orage 
1~pouvantablc, Ir/me était embarquée sur un navire qui la déporta 
dans l'ile de Lesbos. Lit, cette impératrice découronnée fut laissée 
dans un t<'l démîment qu'elle fut r1\cluitc à filer ·pour gagner le 
pain 1lont elle se nourrissait. Le chagrin l'emporta; elle mourut le 
li aoÎlt 803. 

17. Nicéphore que la trah[son et le parjure vmrnicnt d'élever sur 
le trône des Césars était un intrigant de basse extraction, né à 
Séleucie, introduit à la cour sous le règne de Copronymc, Pt par
venu, à force de bassesse, au rang de logothètes. Le trait dominant 
de son caractère était l'arnricc. Tous ses autres défauts étaient an 
s<'rvicc de celui-lit. Théophane l'apprlle un « dévoreur de trésor~ 
toujo111-;; affamé 7'Œ:<?Œ1o; ". Il vendait les emplois, les arrêts, les 
grâces. Son prmnicr acte fut d'instituer à i\lagnaura un tribunal 
tlit de justice, dans Je, but apparent de chàtirr le.~ concussionnaires 
P.t de lns forcer it rendre cc qu'ils avairmt dérob6. Mais cc tribunal 
ne poursuivit d'autre crime fJUC la richesse et dépouilla de Jr,urs 
hiens la plus grande pai-tie des prnpriétaircs. Un patricien opulent, 
nommé Triphyllius, dont l'innocr,nce était connue cfo toute la ville, 
fut ()ité it cc tribunal. i\lalgré leur vénalité, les juges hésitaient it 
pl'Ononccr la sentence de confiscation. Nicéphore leva tous !mirs 
scrupules. Il fit empoisonner Triphyllius çt. s'empara de tout son 
héritage. Le malheureux Constantin Porphyrogénète, fils d'frènr, 
vivait encore. Privé cfo la vue, cet cmpcrcm· 'détrôné passait pour 
avoir sauvé dans sa chute quelques débris de fortune. Ces bribes 
d'une splendeur déchue tentèrent la cupiditô de Nicéphore. li fit 
venir le prince aveugle, l'accabla de carcssrs, et obtint de lui, 
comme pour Irène, l'in<lication du lieu où il avait déposé srs 
richesses. Le malhrurrux Constantin eut la faiblesse de parler. Ses 
richesses lui furent enlevées iL l'heure mèmc; Nictlphorc congédia 
sa victime dépouillée, réduite à l'indigence, et l'envoya mourir en 
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i,xil. (.lucl<1ues mois clu règne clc Nicéphore an1i,,nt appris il se~ 
sujetH la valeur morale de cc Plutus couronné. Mais comme les 
Üats n'ont jamais que les gouvernements qu'ils méritent, Dieu 
laissa près clc neuf ans Nicéphore sur le trône, afin sans doute qu'il 
apportât son contingent il la décadence du Bas-Empire. On peut 
constater, sous le règne de cet indigne parvenu, l'application d'une 
loi trop peu observée qui s'applique généralement aux époques de 
dissolution sociale. Dans ces crises violentes, le triomphe est d'a
vancu acquis it toutes les tentatives anarchiques, pendant que tous 
les efforts tics honnêtes gens sont voués il l'impuissance. Loin de 
nous, certes, la pensée de rattacher cc fait au prétendu fatalisme 
qu'une certaine école historique a voulu de nos jours remettre en 
honneur. Non, le fatalisme, cc principe musulman, comme le serf 
arbitre est celui de Calvin, est une absurdité en histoire comme en 
.théologfo, ou en simple morale. Mais ce qui est certain, c'est que 
ét'une part les époques de décadence sont celles où les honnêtes 
gens sont en minorité, et que de l'autre les honnêtes gens sont 
toujours beaucoup moins entreprenants et audacieux que les scélé
rats. Jamais on ne vit mieux caractérisée cette impuissance des 
honnêtes gens que dans l'insolente fortune dont Nicéphore jouit 
trop longtemps. Ceux-mêmes qui l'avaient porté sur le trône déplo
raient amèrement leur œuvrc; il s'en yengea en faisant empoi
sonner leur chef, l'eunuque Nicetas (802). Ce nouveau crime neJit 
qu'exciter les esprits. L'armée surtout rougissait d'arnir it sa tête 
moins un empereur qu'uu coffre-fort. Le patrice Bardanès, le 
'1lleillcur guerrier qu'eut alors l'empire, s'était illustré dans la 
guerre contre les Sarrasins. li gouvernait les cinq. provinces fron
tières qui séparaient les possessions byzantines cle celles du califat 
de Bagdad. Aussi probe et vertueux que braye, ce général étaiL 
chéri non-seulement des légions qu'il commandait mais des habi
tants qui vivaient sous son administration. Il fut proclamé empereur 
par ses propres troupes (4 mai 803). Vainement il se défendit d'ac
cepter la couronne, on le menaça de mort s'il ne consentait il rem
placer un tyran et, malgré ses répugnances, malgré les prédictio11s 
d'un saint anachorète qui lui annonçait des revers tenihles, il se 
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vit contraint d'accepter. A la tête de son armée, il s'avança sans 
obstacle jusqu'à Chrysopolis dont les portes se formèrent à son 
approche. Nicéphore déconsidéré n'avait pour lui que ses trésor~, 
fruits de rapines, de confiscations et de vols. Ses trésors lui suf
firent. II acheta lrr défection des principaux lieutenants de 
Bardanès. Il envoya à celui-ci une lettre authentique, portant la 
signature impériale, celle du patriarche Taraise et des principaux 
patrices. A cette missive se trouvait jointe une petite croix d'or, 
garnie de reliques, gage sacré par lequel Nicéphore promettait 
d'accorder au général et à ses soldats pleine et entière amnistie 
s'ils mettaient bas les armes. l~n vertu de cette promesse, BardanèH 
fit sa soumission; mais Nicéphore lui fit crever les yeux, confisqua 
tous ses biens. Le même traitement fut appliqué à tous ceux des 
chefs militaires et des principaux pe1sonnages qui avaient do près 
ou de loin été compromis dans cette affaire. 

18. Tel était le nouvel empereur d'Orient avec lequel l'évêque 
d'Amiens, Jessé, et le comte Hélingaud eurent à traiter la négo
ciation que Charlemagne avait engagée avec l'impératrice Irène. 
Témoins de ces tragiques événements, les envoyés du héros franc 
durent comprendre que la décadence byzantine était désormais 
irrémédiable et que jamais les Césars d'aventure qui se succé
daient au gré des révolutions sur les rirns du Bosphore ne seraient 
en état de lutter contre la puissance de Charlemagne. A mesure 
que l'Orient s'inclinait sur le penchant de sa ruine, l'Occident s'é
levait dans les sphères de la civilisation et de ia gloire chrétiennes. 
Nicéphore ne songeait guère, on le conçoit, à résister sérieuse
ment it Clrnrlemagne. !\fois dans la négociation diplomatiquB en
gagée entre le Séleucien parvenu et le flls· de Pépin le Bref, cc 
durent être les vieux conseillers de la cour de Byzance qui inte1·
vinrcnt avec l'habileté et l'hypocrisie consommëcs dont ils nous 
ont déjà donné trrnt de preuves. Ces patriciens de la Corne d'Or 
avaient au suprême degré l'art de sauver les situations et de pour
suivre sous des maîtres de hasard une ligne politique toujours 
semblable à elle-même. Les deux ambassadeurs francs furent ren
voyés à Charlemagne sans beaucoup d'honneurs, On les.fit à quel-
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l[llt' intcnallc suivre par un évêque grec du nom de Michel, un hé
g-oumène appelé Pierre et le chambellan Calliste. Ces trois délégués 
a ,,tient ordre de céder sur tous les points, sauf celui de la recon
naissance du titre d'empereur au bénéfice de Çharlcmagne. Le 
hérns était en Franconie, dans la villa royale de Saltz, lorsque les 
ambassadeurs de Nicéphore purent le joindre. Les noms mêmes de 
ces provinces de Franconie et de Saxe étaient complétemcnt in
connus à la cour de Constantinople ou du moins à Nicéphore en 
particulier. C'est à lui, en effet, que doit se rapporter un curieux 
incident raconté par le moine de Saint-Gall. « Lorsque l'évêque 
d'Amiens et le comte Hélingaud furent admis à son audience, dit 
le chronic1ueur, le monarque grec leur demanda si les états de son 
fils Çharles étaient calmes et paisibles. Les envoyés de Charle
magne répondirent que, sauf les révoltes perpétuelles des Saxons, 
l'empire des Francs étaient en pleine paix. Les Saxons! dites-vous, 
s'écria l'insolent empereur, est-cc lit une nation avec laquelle mon 
fils Charles daigne se mesurer ? Cette poignée d'hommes est sans 
nom ni gloire. J c vous la donne tout entière avec ses possessions. 
Le comte Hélingaud ne manqua point à son retour de raconter ce 
détail à Charlemagne, qui lui dit en souriant: « Cc puissant empe
reur au lieu de vous donner sans garantie le royaume de Saxe qui 
ne lui coûtera rien à conquérir, eût beaucoup mieux fait de vous 
octroyer des braies, unum lineurn femorale, qui vous eussent du 
moins rendu quelque service pendant un si long voyage '. n Il pa
rait, en effet, toujours d'après le moine de Saint-Gall, que l'évêque 
ri. le comte n'avaient pas eu à s'applaudir de la générosité du 
César d'Orient, cc qui s'explique très-bien avec le caractère connu 
de Nicéphore. "Très~longtcmps retenus à Constantinople, dit le 
chroniqueur, ils n'avaient été qu'à grand peine admis à l'audience 
impériale. On les avait ensuite renvoyés sur un navire misérable
ment équipé dont ils furent obligés de faire réparer à leurs frais à 
tous les points de relâche, les nombreuses avaries'. n Or, conti-

; Monach.' San-Gall. Gest. Carol. Magn., lib. n, cap. v1, Patr. lat., tom, 
XCVIII, col. i393. 

' Ibid. cap. vm, col. i39!. 
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nue le chroniqueur, l'évêque d'Amiens et le comte Héliugaud se 
trouvaient 11 Saltz, près de Charlemagne, lorsqu'on annonça l'ar
riYée des ambassadeurs grecs envoyés par Nicéphore. L'idée d'une 
ingénieuse vengeance se présenta il l'esprit de l'évêque et du 
comte, ils la communiquèrent à Charlemagne qui leur permit de 
l'exécuter. Le connétable fut installé sur un trône dans la première 
s,ùlc du palais; un grand nombre de leudes l'entouraient comme 
un monarque, et l'on introduisit en sa présence les députés grecs, 
11ui se prosternèrent devant lui le front dans la poussière, selon 
l'usage de leur pays. l\fais sans rien dire les officiers de la com les 
firent relever, en disant: <cVous vous trompez; cc n'est pas l'empe
reur.» On pénétra dans une seconde salle où le comte du palais, 
debout au milieu d\m gToupe de seigne~rs, conversait avec eux. 
Les Grecs, cette fois, ne doutèrent point que ce ne fût Charlemagne 
et ils recommencèrent leurs prostrations. Mais les officiers en leur 
frappant assez rudement sur l'épaule les firent relever disant tou
jours: Non, non, ce n'est pas l'empereur. Dans une trnisièmc salle, 
le préfet du palais en grand costume, entouré des officiers soumis 
1l sa juridiction, reçut encore les hommages des Grecs prosternés. 
Encore une fois on avertit ceux-ci de leur erreur, et enfin ils fu
rent introduits dans une quatrième salle plus éblouissante que les 
autres. Là, brillant comme un soleil au milieu d'une cour étin
celante, le très-glorieux empereur Charles était debout à l'embra
sure d'une fenêtre, appuyant sa main droite sur l'épaule de cc 
nH\me évêque si mal reçu à Constantinople. Aux côtés de l'empe
reur se tenaient les princes ses fils, déjà associés au pouvoir royal, 
ses filles dont la riche parure faisait mieux ressortir encore , les 
grâces modestes et le charme incomparable,. les évêques dans 
toute la majesté de leurs insignes pontificaux, puis les ducs, les 
comtes, les leudes, enfin une assemblée telle que David lui cùt 
appliqué cette parole du psaume : Reges teiTœ et omnes populi, 
principes et omnes judices terne, juvenes et virgines, senes cum junio
ribus laudent nomen Douiini '. Les Grecs épouYantés perdirent en-

' Psalm. cx.LYJU. 
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tièremcnt contenance, muets, inanimés, ils se prosternèrent sans 
pouvoir prononcer une seule parole. Le très-clément empereur vint 
lui-mt"!me les 1·elcver, avec des assurances encourageantes. Ils se 
relevèrent donc, mais en voyant de quels honneurs Chal'!emagnc 
entourait l'évêque si maltraité par eux it Byzance, la peur les r11prit 
encore, et ils se pmstcrnèrent sans plus vouloi1· quitter cette atti
tude humiliée jusqu'à ce que Charlemagne leur eût fait serment par 
le roi dPs cieux que le passt\ Nait ouhlié et r1nïl ne leur serait f':iit 

aucun nutl 1
• u 

f!J. Sans prétendre attacher une importance plus grande qu'elle 
ne mérite it l':rnecdotc racontée par le moine de Saint-Gall, il est 
permis cependant d'y voir la confirmation explicite du témoignage 
d'tginhard et des autres chroniqueurs relativement aux dispositions 
hostiles de la cour de Byzance vis-à-vis du nouvel Pmpereur d'Occi
rlcnt. Cette fois un premier traité de délimitation fut signé entre les 
deux empires. Les envoyés de Nicéphore s'engagèrent au nom tle 
leur maître it ne plus prêter ni appui ni concours aux tentatiws de 
r(>bellion de Grimoald, duc de Bén{\vent. Sans reconnaitre positiw
ment le titre d'empereur donné it Charlemagne, ils ne réclamhent 
point contre l'autorité réelle que ce titre lui donnait Pn Italie, mais 
ils stipulèrent que les cités de Naples, d'Amalfi, awc tous les teni
toires de la Calabre, ainsi que la Sicile, demeureraient au pouvoir de 
l'empire de Byzance, qui jusqu'alors les avait possédés. La délimi
tation des deux ttats fut fixée. On comprit dans l'Occident les pro
,:inces d'Istrie, de Dalmatie, de Liburnie, d'Esclavonie et de Croatie, 
it l'exception des cîtés maritimes du littoral dalmate, Zara, Trau et 
Spalatro, que Charlemagne abandonnait à l'empire grec, de même 
que les îles vénitiennes et Venise elle-1111'\me. Pom ces dernières, il 
s'agissait d'un simple drnit de protectorat, et non d'une possession 
immédiate et directP. Déjit en effet la république de Y enise avec ses 
annexes, Cl!iozza, :\lalamoco, lléraclée PL Equilium, auJourd'hui 
J,'>sol, a;-ait un gouvernement autonome sous la p1·,,sidencc de ses 
doges. Ce traité de l'an 803, signé it regrct par les ambassadeurs 

' .llmrnclt. San-Gall., loc. cit., col·. i3ô5, 
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grecs, sans être absolument repoussé par Nicéphore et ses conseil
le!'s byzantins, ne fut CPpendant accepté qu'à contre-cœur. Une 
flotte grecque vint croiser dans la mer Adriatique, avec ordre de 
profiter de toutes les conjonctures pour rallier à la domination de 
Nicéphore les populations du littoral. ]\fais cette démonstration n'eut 
aucun succès. Les villes maritimes ambitionnaient le bonheur de 
vivre sous les lois de Charlemagne. L'évêque de Zara et le doge de 
Venise se rendirent à Thionville poursupplicr_lc héros franc de rece
voir leur serment de foi et hommage. Nicétas, commandant de la 
flotte grecque, et plus tard le patrice Paul, son·successeur, essayèrent 
une descente sur les tenitoircs d!] la république vénitienne. Ils enga
gèrent même avec le roi d'Italie, Pépin, des hostilités où de part et 
d'autre on se battit avec acharnement. La Toscane en particulier 
fut ravagée par les Grecs, qui minèrent de fond en comble la ville 
cle Papulonia (810). Pépin ne tarda guère à leur faire cruellement 
expier cette audace. Il les rejeta à la côte et vint it son tour ravager 
tout le littoral occupé par leurs gamisons sur le territoire vénitien. 
Après cette expédition victorieuse, le jeune roi d'Italie revint it 
i\Iilan. La bravoure, la sagesse, la fermeté, l'esprit de décision qu'on 
remarquait en lui rappelaient les grandes qualités de Charlemagne 
son père. Il n'avait que trente-trois ans, et tout semblait lui promettre 
une vie longue et prospère. Le vœu unanime des Francs l'appelait il 
1·ccucillir un jour l'héritage impérial, lorsque le 8 juin 810, saisi 
d'une maladie soudaine, il expira entre les bras de ses serviteurs 
éplorés. L'Italie avait joui sous son règne des bienfaits d'une sage 
administration; elle donna it sa mort des regrets et des larmes sin
cères. Le corps du jeune roi fut transporté à Vienne où il reçut• la 
sépulture dans la basilique de Saint-Zénon, qu'il avait fait recons-
truire avec magnificence. . 

20. Cet événement inattendu changeait cnmplétmncnt la situation 
de l'Italie et remettait tout en question. Pépin, outre cinq filles, avait 
laissé un fils cnco!'c au berceau, 1lu nom de Dcrnal'd, qui fut accueilli 
avec tendresse par son aïeul Charlemagne et déclaré immédiatement 
héritier du trône paternel. Mais les Grecs comprenaient qu'ils n'a
rnirnt plus rien il redouter rl'nn roi enfant, dont la longue minorité 
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leur permettrait d'étendre impunément leurs conqnètes. Un nouye[ 
ambassadeur de Nicéphore, le spathairc byzantin Arsace, se rendit 
it Aix-la-Chapelle pour traiter sur de nouvelles bases (810). Charle
magne s'y prêta facilement. Son âge avancé, la perte d'un fils qui 
avait jusque-lit soutenu en Italie l'honneur de ses armes et de son 
gouvernement, la situation précaire de son petit-fils Bernard, investi 
avant l'âge d'une royauté dont il ne pouvait encore ni comprendre 
ni cxercrr les charges, tont faisait une loi de la paix. Les conditions 
en fui,ent promptement arrêtées. Nicéphore reconnaissait officielle
ment l'empire romain d'Occident. Charlemagne lui restituait toutes 
les conquêtes faites par Pépin en Vénétie, ainsi que le protectorn.t de 
Venise. Ces conquêtes comprenaient les îles (le Malamocco, Pales
trina, Trondolo et Chiozza, Héraclée et Équilium ou Iésol, siturcs 
dans les lagunes, it l'embouchure de la Piave. Toutefois les V(•ni
tiens, quoiqu'ils fussent retombés sous l'autorité des Grecs, se sou
mirent il payer au royaume d'Italie un tribut annuel. Ce traité de 
l'an 8H traça pour les deux empires une délimitation définitive. 
Charlcnrngne éc1-i-vit lni-même il Nicéphore pour lui annoncer la 
conclusion des arrangements. Sa. lettre se terminait par ces mots : 
<c Nous rendons grâces au Dieu tout-puissant d'a.voir daigné inspirer 
it votre cœur un désir sincère de la paix. Il nous reste il supplier ce 
grand Dieu de vous maintenir dans ces dispositions afin que, selon 
le mot de l'apôtre "il vous donne d'achever ce qu'il vous a fait 
commencer si henreuscment. » Nous avons sans plus de délai donné 
iles orüres pour qu_e nos ambassadeurs se rendent sur-le-champ pri)s 
de votrc; fraternité très-aimable, afin d'en recevoir la ratification du 
trnité 1

• n 
21. Les anùmssadeurs annoncés par Charlemagne furent l'évêque 

de Bâle, Hatto ', Hugues, comte de 'l'ours, et Ajo, duc de Frioul. 
Lorsqu'ils arrivèrent it Constantinople, Nicéphore avait perdu la 
couronne et la vie. Après la cmclle exécution de Banlanès, Nic,\-

1 Carol. ·Magn., Epist. XX, PatJ". lat., tom. xcvm, col. 931. 
2 1-Ierman-Contract nous apprenù que l'évêque de Bâle éCl'ivit ùepuis, sous 

Je titre de lfodœporicon, un récit de :.a légation en Orient. Cet ouvr~ge qui au
rait tant de prix pour l'histoire n'est point parvenu jusqu'à nous, 
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phorc s'était cm invincible. Il eut l'audace d'écrire au calife de Bag
dad rctte insolente épître : "Nicéphore, empereur des Romains, au 
roi ,les Arabes Haroun. -Irène vous a payé un tribut qu'elle devait 
au contraire exiger de vous-même. Mais clic était femme, et pouvait 
avoir la faiblesse tic son sexe. Restituez-moi sur-le-champ toutes les 
sommes que vous awz injustement perr.ucs, ou bien mon épée mus 
y ronlraindra." L'épée de Nïc1\phorc se dressant contre celle t!"11a
roun-al-Haschitl, le Charlemagne tic 1'01-ient ! A cette, hravatlc, le, 
calife répondit en se mettant à la tête d'une arm,\c formitlahlc. Au 
cœur tle l'hiver, il mnahit toute la Syrie, marcha sans rencontrer 
,l'obstaclcs jusqu'auxfrontihcs de Phrygie où ;'-licéphorc lui mnoya 
tics ambassatlm1rs chargés de négocic1· la paix. Cette démarche n'é
tait qu ·un lrurrc dont le calife ne fut point la dupe. Le lâche empc
l'Cur n'avait pas encore eu le temps tic réunir ses troupes, il espérait 
par tics promesses d'hypocrite wumission tromper la bonne foi 
,l"I!aroun-al-Haschid. :\lais le temps tics vaincs protestations était 
passé. Lr ralifc continua sa marcl1c, et enfin Nicéphore, it la tête de 
cent trente mille des meilleures troupes tic l'empire, Yint offrir le 
combat pri~s tic Crase, en Phrygie. Il ne rénssit qn 'ù se faire infliger 
une sanglante défaite, laissa quarante mille moi ts sur le champ tic 
hataillc c,t implora tic nouveau la paix avec une hasscsse pour la
quelle son vainqueur ressentit autant tic pitié que de mépris. Il osait 
counir sa perfidie du manteau tic la religion. ,, Les princes disait-il, 
1111 tloirnnt pas inutilement prndigncr le sang de leurs sujets. Devant 
Dieu, ils sont coupables d'autant tl'bomicit!cs ,p1'ils font périr tic 
soldats clans une guenc injuste. n A cc compte., Nicéphore {1tait qua
ranfo mille fois assassin. i\lais il rcgTettait moins la perte tic SPS 

sol1lat~ 11ur celle de son argent. 1Iaron11-al-llascl1i,l lc punit par !"en
droit sensible en exigeant, outre le tribut annuel c_onsrnti par l'im
pératrice Irène, une capitation tic trente mille pii1crs tl"or, tians 
lartncllc la tête dP l'empereur et celle tic son fils Stauracr furent 
comprises pour trois nummi. Nicéphore en prit occasion pour asso
cier Stauracc son fils au trône et le faire proclamrr Césnr. 

22. Le patriarche Tamise ne fut pas témnin tic ces calamités et 
de, ces hontes que l'avarice tl'un parrnnu accumulait sur sa patrie. 
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Il (•.lait mort, comblé d'ans et de saintes œunes, le 25 l'éHier 80G. 
Les rérnlutious politiques dont il avait été témoin, les luttes qu'il 
aYait dû soutenir contre la faction iconoclaste, sa fermeté et son 
courage durant la tenue du vil' concile œcnméniqnc, son i11Yi0Iabli\ 
atlachmnent it Ia communion du saint-siége, l'an1ient rcndud1er il 
tous les cath0Ii11ucs d'Orient. L'hégoumène saiut Plato, son nevPu 
i;ai11t Thfodorc le Studitc, entourèrent sa vieillesse de hénédic
tious et d'hommages. ;\lalgré ses infirmités, il voulut jusqu'au der
uier jour continuer ses mortifications et ses jeûnes, sans rien 
rntranchcr aux fonction:; du ministère et aux fotig·ucs de l'adminis
tmtion. On était obligé de le soutenir it l'autel pendant qu'il y 
offrait le saiut sacrifice, mais il ne consentit jamais it se priver de 
cette consolation quotidienne. Sa bicnhcurnusc mort, comme celle 
de saint Martin de 'l'ours, fut précédée d'une sorte de conrnrsation 
extatique arnc le démon. Les assistants entendirent le saint vieil
lard tians cc colloque avec un intcdocutcm invisible discuter tou
tes les actions de sa vie. Il se justifiait d'avoir simple laïque accepté 
sa promotion au patriarcat; d'avoir pomsuiYi {•11rrgiqueme11t au 
cuncilo de Nicée les évèques iconoclastes; d 'awJir sacré Nicéphore. 
Bref, cc fut une revue générale et comme une confession dialoguée 
de sa vie entière. Après cette émounmte scène, le visage lie l'au
g,rnte vieillard pamt comme transfiguré, tout rayonnant d'une auréole 
de paix et de gloire célestes; son ùme s'envola ainsi sans effort et sans 
agonie Ycrs Je, Dieu de son amour et de sa foi '. 

::!3. Le choix d'un succcssPur importuit siuguliim·me11t au main
tien ,le l'orthodoxie 11 Constantiuop!u. Tous les esprits se préoccu
pèrent donc tfo l'élection r1ui allait suivrn. Les vu.:ux se portèrent 
tout il'ahord sur le moine Georges, dit le Syncelle, parce qu'i,lJ qua
lité de i;ecrétaire de Turaisc, il n'm,tit p,1s quitté un instu11t le 
saint vieillard durant ses dernières années. Georges le Synccllc 
aYait autant de vertu que de science. On lui doit une c!trnnogi·ap!tie 
on histoire uniYersellc depuis la création du mollllc r1u'il se propo
sait de poursuivre jnsqu'it l'an 800. i\iais la mort le prévint r1uand 

' Bollanu. A et. S. 1'aras, 25 fcbrna·, .• 
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son œuvre n'était encore arrivée qu'à l'époque de Dioclétien. Préoc
cupé au dernier moment d'un travail qui avait absorbé toute sa 
vie, il légua à saint Théophane, son ami, le soin de le compléter. 
Cette collaboration posthume nous a valu la chronographie de 
'rhéophane, complément de l'ouvrage de Georges le Syncelle. Mal
gré le mérite de cc dernier, il n'était pas l'élu de la Providence 
pour succéder iL saint Taraisc. Nicéphore intervint dans le choix. 
nlalgré tous ses vices, cet empereur n'était point iconoclaste; il 
faut lui en savoir d'autant plus de gré que son avarice aurait pu 
trouver des satisfactions d'argent dans le bris et la spoliation des 
saintes images. Les vues de l'empereur se portèrent sur le patrice 
:'iicéphore, l'un des deux commissaires impériaux d'Irène au con
cile de Nicée. L'homonymie qui allait faire du César et du patriar
che deux frères par le nom, entra-t-clle pour quelque chose dans 
cette combinaison? Cette question semblerait puérile de nos jours; 
au 1x• siècle, et avec la superstition byzantine, le fait n'aurait rien 
d'étonnant. Le patriarche élu était laïque. Malgré le désir fréquem
ment exprimé par lui de renoncer au monde pour embrasser la vie 
religieuse, frène et plus tard l'empereur Nicéphore l'avaient 1·etenu 
it la cour, où d'ailleurs il était un modèle de charité et de vertu 
chrétiennes. De ces deniers, il avait fondé aux portes de Constanti
nople un monastère où chaque jour il allait passer quelques heures 
dans le recueillement et la prière. Son amour pour les pauvres 
l'avait fait choisir comme logothète ou trésorier du grand hôpital 
de Byzance. Tel était le successeur providentiellement ménagé 
pour recueillir l'héritage de Taraise et continuer les traditions de 
sainteté de cet illustre patriarche. Nicéphore rie consentit à son 
élection qu'après avoir d'abord et avant son ordination reçu l'habit 
monastique. Le César Staurace tint à honneur de couper avec de,; 
ciseaux d'or la première mèche de cheveux du patriarche dans la 
cérémonie de sa profession religieuse. Après avoir passé par tons 
les degrés des saints ordres, NiE§pJ1or.e reçut la consécration épis
copale le jour de Püques (12 avril 806), clans la basilique de Sainte
Sophie. Pendant que l'onction sacrée co'nlait sm sa tête, il tenait it 
lv main un traité composé par lui pour la réfutation des erreurs 



CilAP, Il, - RÉVOLUTIONS llN URIEN'l', HG 

iconoclastes; il le déposa ensuite sur le maître-autel comme un 
gage de la fermeté avec laquelle il était déterminé à maintenir jus-
11u'à la mort la tradition de l'Jtglise catholique. 

24. Nous avons encore la lettre synodique destinée par le nouveau 
patriarche de Constantinople au pape saint Léon III pour lui notifier 
son avénement et solliciter l'honneur d'être admis à la communion 
,lu saint-siége. La suscription en est ainsi conçue : « Au très-saint 
et très-bienheureux frère et coévêque Léon, pape de l'antique 
llomC', Nicéphore, par la miséricorde de Dieu, éYê11ue de Constan
tinoplr., salut dans le Seigneur. » Après ayoir rappelé lu répugnance 
qu'il avait eue à Yaincre pour accepter le fardeau de lu chargo 
pastomle, il déclarait au pape que le suffrage <le l'empereur était 
venu en sa personne se reposer sur un laïque, circonstance qui 
s'était déjà rencontrée dans l'élection de Taraise, mais qui n'eu 
constituait pus moins une infraction aux règles canoniques. Un cm·
tain nombre d'esprits d'aillems sages et judicieux se préoccupaient 
à Constantinople de ces fréquentes promotions de laïques à l'épis
copat. Nicéphore en informait le pontife et le priait de l'aire acto 
d'autorité pour confirmer l'élection s'il le jugeait tt propos et lui 
donner la sanction apostolique. Le document se termine par une 
profession de foi explicite où l'erreur iconoclaste est énergiquement 
flétrie. En parlant du dernier concile de Nicée, où il avait assisté en 
qualité de commissaire impérial, Nicéphore s'exprime ainsi : « Je 
rrçois le saint et œcuméniquc concile vne, tenu de nos jours dans 
la Yille de Nicôe, lequel après avoir confirmé et renouvelé touteslcs 
dNinitions des synodes précédents, a formulé la vérité catholique 
touchant le culte rendu à la croix vivifiante et aux images saintes. 
Dans· ce concile nous avons excommunié du sein de !'f;glise les 
bOphistcs blasphémateurs qui insultaient it la piété des chrétiens et 
taxaient d'idolâtrie la Yénération que nous avons pour les images, 
romme si nous les adorions d'un culte de latrie it la façon dont les 
païens adorent leurs idoles '. n - L'empereur s'opposa obstinément 
tt cc tJHC'cctte lettre fût enY?yée au pape. Il aniit intérêt à ce que le 

1 Xicephor. r«l Leon, JII. Epist. Pl,tr. lat., tom CU, col. 1001. 
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si6ge apostolique n'intervînt pas <lans les affaires de l'église grec-
11uc, et il ne pardonnait pas encore il Léon III le couronnement de 
Charlemagne. Un autre conflit s'engagea bientôt avec le patriarche. 
On se rappnllc 1p1'un prêtre indigne, JosPph, ancien économe de l<t 
lrnsiliquc des Apôtres, avait, sous le pontificat de saint 'l'araisc, 
Jlrêté son ministère ])OUI' la bénédiction du mariage adulti!re de 
Constantiu YI Porphyrogénète anic 'l'héo<lota. Excommunié d 

interdit par Taraise it la suite de cet acte sacrilége, Joseph avait 
continué it jouer [i,s rôles les plus compromrttants dans les rliverses 
iutrigucs politiques ,!ont Byzance était ]p théâtre. En dPrnicr lieu, 
c'était lui qup l'<'mpereur NicéJlhOrn avaiL chargé de porter au 
patrice Banlanès l'hypocrite message qui deYait perdre cc général. 
Les services de cc gcmc, les plus ignobles de tous, sont d'ordinairc 
les mieux récompc1rnés. L'empereur Nicéphore prit en affection le 
prêtre indigne, et aussitôt la promotion du nouveau patriarche, il 
intcnint près de cp]ui-ci pour faire réhabiliter Joseph. A un pre
mier refus, l'Pmpcreursépondit qu'il n'était nullement interdit par 
les canons nu succcssem d'un évêque cle rrvenir sur les mesures 
1lflministratiycs <le son prédécesseur. « D'ailleurs, t\jouta-t-il, la 
discipline qui frappe un prêtre coupahle, ne s'oppose point it ce 
qu'on réhabilite le pn1tre rnpentant. " Ces arguments théologiques 
dissimulaient fo1t mal l'ingérence de l'ernp<'rPur dans le g1rnverue-
111cnt ecclésiastique et la prétention d<' faire passer pour un acte de 
sincèrP rPpentir la recommandation impériale achetée par Joseph 
au prix d'un nouveau crim<·. Le patriarche résista. De nouvellPs 
sollicilations le poursuivirent. Comme moyen terme, il imagina de 
c,mvoqucr uue quinzaiit<' d'évèques en une sorte de conseil synodal 
pour leur soumettre la 1rucstion. Avec le caractèfo vénal et se1Tile 
d<is Byzantins, on devine <l'anutce la décision. Elle fut e11li1'n·mc11t 
fornrable au prêtre Joseph, qui fut 1·ckv11 drs ccns;u·es précédem
ment encoumcs et rétabli rlans ses anci,~nnes fonctions. La part de 
saint :'licéphore à cet acte de faiblesse était, comme on le voit, aussi 
minime que possible. :\lais enfin cc fut réellement un acte de fai
hlcsse, et la responsabilité lui en incomba tout entière. Saint Plato 
et saint Théodore le Studitc lui signifièrent dès le lendemain une 
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protestation écrite, dans laquelle, tout en déclarant n'avoir person
nellement aucun autre grief contre le patriarche, ils articulaient 
ncttcmcntq u'cn conscience ils ne pouvaient souscrire it la réhabilita
tion d'un pr~trl\ca11onir1uement déposé qui n'avait fait aucune rétrac
tion ni publique ni particulière. L'histoire enregistre ayec soin cps 
cunfli!s engagés entre des personnages é.galcment pieux dont le 
nom s(i trouye inscrit sur le catalogue des saints, et dont les âme~ 
gforieuses partagent maintenant dans une félicité et une concorde 
éteme1Ics les joies et les splendeurs de la Jérusalem céleste. Il 1w 

déplait pas il llrnnrninc fragilité de rencontrer parmi les saints eux
mêmes, durant leur Yie mortelle, quelque trace des imperfections 
de notre nature. On se demandera. peut-êtrn qui avait raison du 
saint patriarche Nicéphore et des deux vénérables confesseurs de la 
foi, saint Plata et saint Théodore le Studite. Nous n'hésiterons pas à 
dire qu'en droit strict cc furent les deux derniers. ~lais cependant 
l'acte qu'ils reprnchaient au saint patriarche ne dépassait ni le pou
mir ni la compétence de l'évêque. Celui-ci n'était responsable que 
ÜcYant Dieu de son acte d'indulgence. Plata et Théodore le Studite 
n'en étaient pas juges. Aussi tous deux se gardèrent-ils de pousser 
plus loin leur accusation contre l'autorité épiscopale. Ils tinrent 
aussi secrète que possible leur protestation et attendirent le juge
ment de Dieu. Nicéphore, que cette attitude irritait, les envoya CH 
exil. L'archevêque de Thessalonique, leur ami, eut le même sort. 
. 2:5. Dans leur exil, Pinto et Théodore le Studitc adressèrent au pape 

saint Léon unn lettre admirable pour lui demander sa protection. 
« La parole que 10· prince des apôtres adressait it Jésus-Christ Iors
lJllC les flots de la mer menaçaient d'engloutir sa barque, nous l'a
dressons, nous aussi, it Yotrc béatitude, sauycz-nous, pasteur su
pn\me de rf;giisc ! Sauvez-nous, nous périssons. Imitez le divin 
.\Iaître, tcudcz la main it notre église, comme lui à Pierre. II n'y a 
eHtrc les deux sit11ations qu'une différence et clic est à notre désa
vantage, Pierre commençait seulement it enfoncer dans la mer, au 
lieu que notre }~glisc est déjit submergée par les flots de l'hérésie. 
SouYencz-vous de Léon le Grand, dont vous reproduisez le nom et 
les vertus. Comme un lion il s'opposaitl'crrcm·naissantc d'Eutychès. 
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Et vous aussi, père saint, tonnez contre la nouvelle hérésie. Si les 
ennemis de la foi ont osé s'arroger le droit de tenir un concile hé
rétique, quoiqu'ils n'aient pas même le pouvoir de tenir à votre insu 
un concile orthodoxe, d'après les règles canoniques et les coutumes 
tmditionnelles de !'};glise, votre paternité a maintenant l'obligation 
de convoquer un concile légitime pour le triomphe de la saine doc
trine et de la vérité? n Cette lettre de deux saints prêtres opprimés 
rappelle celle que toute l'église d'Orient adressait jadis au pape 
Symmaque. L'une et l'autre reconnaissent à la face du ciel et de 
la terre que le salut, pour toutes les chrétientés, est dans l'union 
et la soumission it !'};glise romaine. Le temps et l'expérience sont 
venus justifier cette Yérité. Toutes les églises particulières qui l'ont 
oubliée, pareilles à des rameaux séparés du tronc, ont perdu la séve 
et la vie, elles sont tombés dans l'avilissement et la servitude; elles 
sont devenues le jouet de tons les barbares, Arabes, Turcs on Mos
covites. Saint Léon Ill répondit aux deux confesseurs une lettre 
pleine des sentiments les plus élevés de courage et de foi. Il insista 
près de Nicéphore pour obtenir leur élargissement. Mais l'empereur 
ne Youlut entendre aucune proposition de ce genre. 11 avait réllé
ehi dans l'intervalle au côté dogmatique de la question. Joseph lui 
était devenu beaucoup plus cher parce qu'il personnifiait la liberté 
pour les princes de divorcer it leur gré ou de contracter mariage 
avec des femmes dirnrcées. Nicéphore songeait, comme nous le 
verrons bientôt, à faire bénéficier son fils Staurace de cc prétendu 
privilége césarien. JI demeura donc inflexible dans ses rigueurs 
contre les exilés. Cependant le patriarche ne voulait point acceptllr 
la nouvelle théorie matrimoniale, et résistait idous les argumc'1ts 
de l'empereur. Celui-ci se déclara alors manichéen, ou plutôt pau
licien, dénomination nouYelle dont nous avons raconté l'origine, et 
sous laquelle on désignait en Orient l'antique secte de Manès. Afin 
d'augmenter l'influence de ses infâmes coreligionnaires, Nicéphore 
leur abandonna d'immenses domaines dans la Thrace et sur les fron
tières européennes de l'empire. L'Occident se trouva dès lors direc
tement menacé par une secte dégradée, ennemie it la fois de Dieu et 
des hommes, destructivfl de tous les principes sociaux, germe d11 
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dissolution qui produisit tour à tour les patarins, les Albigeois, les 
Vaudois, la jacquerie, et s'épanouit de nos jours dans l'immense 
vég·étation des sociétés secrètes, couvrant le monde de désordres et 
de ruines. Ainsi quand l'histoire remonte à l'origine des erreurs les 
plus funestes, elle leur trouve généralement pour berceau le cœur 

d'un prince corrompu. 
2G. L'heure la justice était proche. L'empereur Nicéphore, le pa

tron séculier du prêtre Joseph allait bientôt manquer 11 son prntégé. 
Comme par un retour de fortune que Dieu envoie pour aveugler les 
princes qu'il veut perdre, une heureuse nouvelle était arrivée à 
Constantinople dans le courant de l'année 809. Le calife Haroun-al
Haschid venait de momir suhitement, à l'apogée de sa puissance et 
de sa gloire. « Aussi juste qu'habile, aussi humain que brave, dit 
l\I, le comte de Ségur, Haroun inspirait également à ses sujets 
l'amour, à ses en_nemis la terreur; il gagna en personne huit gmndes 
ha tailles; sa piété le rendait vénérable aux yeux des musulmans; il 
fit neuf fois le pèlerinage de la Mecque, et tous les ans il y envoyait 1L 
ses frais trois cents pèlerins; il fut par sa bienfaisance l'objet des 
bénédictions des pauvres, et, par son amour pour les lettres, le sujet 
des chants des poëtes; on avait gravé sur son casque ces mots: 
« Le piilerin de la Mecque ne peut manquer de courage. n Il ré
gna quarante-sept ans, et, malgré son zèle ardent pour\ 'islamisme, 
sa générosité protégea toujours les chrétiens'.» La mort d'Haroun
al-Raschid, pleurée par Charlemagne, fut accueillie comme une bé
nédiction par l'empereur Nicéphore. Le héros franc estimait les 
hommes selon ce· qu'ils valaient, l'aventurier byzantin selon ce 
11u'ils lui coùtaient. Le sceptre du prophète tombait entre les mains 
rlébiles d'Amyn, fils et successeur indigne d'Haroun, aussi indolent 
et inepte que son père a mit été actif et belliqueux. II y avait donc 
espoir pour Nicéphore de revenir sur les traités précédents et de 
réaliser quelques économies. Ces calculs sordides du César usurier 
se trouvèrent déjoués de la manière la plus inattendue. Un nouveau 
roi, Crnm, avait succédé à Cardan sur Ir. trône des Bulgares. Son 

1 Comte de Ségur, Hi'.stoire tln Bas-E11ipire, tom. xr, p. 4~. 
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a 1·éncmcnt fut marqué par d'éclatantes Yictoi!'es. En q uclqucs mois 
il soumit les tribus des Avares limitrophes de ses frontières, leur 
imposa son joug et étonné lui-même d'un succès si rapide, il manda 
l"s principaux chds de la nation vaincue et leur demanda cc qui les 
les antit renclu~ si focilt•s it subjuguer. L,t réponse de ces barban•s 
l'éton11a; clic cî,t étonnô de rnème les chefs d'f;tatles plus ci,ilisés. 
« Prince, lui dire11t-ils, 11utre chute n'a d'autre cause (Ille celle 11ui 
fait tomber les plus puissants empires. Nous aYions laissé chez nous 
l'intrigue et la délation éloigner du pouYoil' tous les hommes capa
bles et vertueux. Les trihunuux ne rendaient plus la justice, mais 
prononcaient des Sl!ntences vénales; on achetait les dignités, les 
charges civiles et militaires; la débauche, le vin, les voluptés ont 
amolli nos âmes; Yoifü pourquoi vous êtes notre vainqueur. » 
Frappé de cette réponse, Crum promulgua tout un ensemble de lé
gislation contre les abus et les désordres qui venaient de lui être si
gnalés. Dans unn assemblée générale de son peuple, il fit com
prendre la nécessité d'être vertueux si l'on Youlait être fort. Les 
crimes de délation, de péculat, de Yénalité, furent punis de mort. 
llcstait it dompter le ,ice de l'inogneric, Crum y pourvut par une 
mesure radicale. Il fit al'racher toutes les Yignes clans l'étendue de 
ses États. i'iicéphore, aYec la même insolence qui lui avait déjit si 
mal réussi contre Haroun-al-llaschid, n'hésita point à proY011ucr le 
nouyc,rn roi bulgare. Il y ayait encore là un bénéfice d'argent it 
réafüer, en supprimant le tribut annuel que s'était fait allouer Car
dan. i\lais une sanglante défaite apprit bientôt iL Nicéphore 11u'il 
n'était de taille il lutter ni contre un calife ni contre un roi bulgare. 
Pour comble d'infortune, Crum, dans sa Yictoire, s'empara de,la 
caisse militaire, renfermant une partie des trésors de l'empire. 

27. Nicéphore en fut inconsolabk•. La perte de son argent lui était 
plus sensible que celle clc sa gloire. Gependant, pour s'épargner 
autant que possible la honte de sa défaite, il écrivit au sénat cle 
Constantinople pour l'informer du nouYcau désastre, et rejeta toute 
la faute sur la lâcheté des soldats, qui avaient refusé de le suivrn. 
« S'ils n'ayaient abandonné leur empereur, disait-il, nous aurions 
repris Sarclique. » Dans la réalité, Nicéphore avait été le premier 
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à tourner le dos. Sa lettre, aussi mensongère que calomnieuse, 
fut hientôt connue <lans le camp, et les troupes se révoltèrent. Le 

hîche empereur s'épuisa en protestations hypocrites, en flatteries 
Pl en promesses pour calmer la sédition. Il y réussit, rentra il Cons

tantinople, fit <lécapiter les généraux, décimer les soldats, et sous 
prétexte d'atteindre jusqu'à lems racines extrêmes tous les germes 

de rébellion, condamna leurs familles it S
0

<'xpatrier, mais toujours 

awc la mPsnre pr1\ventive de confisquer leurs biens. r.e fut alors 
dans fout l'empire une consternation telle qu'on n'en avait pas 

encore vu. Les malédictions contrr, Nicéphore alternaient avec les 
vmux les plus antipatriotiques. On invoquait comme une délivrance 

la domination cles Sanazins ou des Dulgares. r.e qu'il fallait de 
hlchettJ il un peuple pour supporter une pareille tyrannie se conçoit 

mieux qu'on ne le peut dire. Le despotisme en haut est en raison 
1IirPete de la conuption en bas. Insensible à toutes les clameurs 

désespél'écs qu'il soulevait autour de lui, Nicéphore se préoccupait 
Pn cc moment de marier son fils, le César Staurace. En général 

l'héritier présomptif d'un trône est facile à marier. l\Iais Stauracc 
était au physique ce que son père ôtait au moral, un monstre de 

laideur. Nicéphore jeta les yeux sur une riche et noble patricienne, 
'l'héophana; il la fit enlever, confisqua les bien du mari et donna la 

frmmc il ~on fils (8H). L'opinion <léjà surexcitée éclata en cris d'in
dignation. Nicéphore crut lui donner le change en déclarant la 

gucrr<> aux BulgarPs. C:omnrn ponr toute gucnc il faut de l'argent, 
cette démonstration belliqueuse s'annonça aux populations par un 

décret impérial qui doublait d'un seul coup tous les impôts. Cette 

fois les murmures se changèrent en une explosion de rage. L'effet 
fut tel qu'un courtisan, dont !"histoire a conscné le nom, 'l'héodorc 

Sulbia, crut pou voir se permettre quelques ohscnations. « Seigneur, 
dit-il it Nicéphore, il serait pmdrnt de ne pas pousser si loin le mé
contentement populaire. Si le moindre échec suncnait pour nos 

armes, cc serait un<> révolution. « Il n 'oh tint que cette réponse bien 
digne d'un tyran: « Que m'importe, je sens mon cœur aussi dnr que 

celui <le Pharaon, dont !'Écriture dit que Dieu même l'avait 

endurci. " 
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Éclatante 
vicLoirc de 

Crum. Nicé-

28. En dépit de cet endurcissement dont il se faisait gloire, Nicé-
phore était à la fois lâche et superstitieux. L'initation publique 
l'affectait beaucoup plus qu'il ne le laissait croire. Saint Théodore 
le Studiste, exilé depuis la réhabilitation du prêtre Joseph, vivait 
retiré dans une des îles de !'Archipel, sans autres relations que celles 
d'un ministère entièrement consacré au salut des âmes. Il priait pom· 
sa malhemeuse patrie, gémissait sur les désordres dont il était 
témoin et ne plaçait qu'en Dieu son espérance. Ses éminentes vertus, 
son courage, son éloquence, lui attiraient l'estime et l'admiration 
universelle. Nicéphore eut la curiosité de savoir ce que pensait 
cle l'expédition contre les Bulgares un saint vivant, qui plus d'une 
fois avait{>té visité par l'esprit de prophétie. Il lui envoya quelques offi
ciers de sa cour. Ln réponse de Théodore le Studite fut celle-ci:« Vous 
deyriez pleurer des larmes de sang. Au lieu de chercher 1t les guérir, 
vous envenimez par vos flatteries des plaies que vous rendez incu
rables. Ne vous suffit-il pas de cqmir vous-mêmes à l'abîme sans y 
précipiter les autres avec vous? Le Dieu qui nous écoute et dont 
l'œil voit toutes choses, vous déclare par ma bouche que vous ne 
reviendrez pas de l'expédition contre les Bulgai-cs. » La prophétie 
était catégorique: l'événement la justifia. Rien pourtant n'avait été 
épargné pour que l'armée byzantine fût en état de lutter avanta
geusement. Elle était trois fois plus nombreuse que celle de Cmrn. 
Le roi bulgare, obligé de se replier après deux ou trnis défaites 
d'avant-poste, demanda la paix. Nicéphore refusa cle l'écouter; les 
gc\néraux le supplièrent cl'être moins inexorables, ils lui reprc1sen
taicnt le danger qu'il pourrait courir en s'engageant dans les mon
tagnes boisées de la Bulgarie avec des troupes nombreuses 'rt 
indisciplinées, qu'il serait difficile dr ravitailler ét qui ne supporte
raient pas sans révolte la moinchc priyation de Yiyres. « Laissez
moi, réponclit Nicc\phore, je ne sais si c'est Dieu ou le diahle, mais 
un Oixlp.r,>v ine pousse en avant. n ne Ocdp.t,1\1 était le déinon de sa pcl'tf'. 
Nicephorc marcha en avant, incendiant sm sa route les cités, Irs 
villagrs et les chaumières. A l'entrée d'une gorge cle montagnes, il 
rencontm une villa appartenant au roi nrnm rt il éprouva une indi
cihle jouissance i1 la Yoir brûler sous s11s youx. Cc fut la dernière 

phore tué 
sur le champ 
de baLaîlJe. 
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joie de sa vie. Le lendemain, son armée s'engageait dans les défilés 
de la montagne. C:rum avait, par des tranchées et des aba!is, fermé 
toutes les issues, sauf celles qui débouchaient dans une vallée for
mant entonnoir et dominée de toute part comme un amphithéâtre 
par des rochers inaccessibles. Infanterie, cavalerie, bagages, tout 
s'engloutit dans cet immense réservoir stratégique. un:cri de douleur 
s'rlevadansles airs:« Si Dieu ne nous donne des ailes, disait cette 
armée captive, aucun de nous ne sortira d'ici. " La terreur, le déses
poir étaient au comble. C:rum les laissa quelques jours épuiser leurs 
provisions dans cette vallée sans issue. Les tortures de la faim suc
cédèrent à celles de la rage et de l'impuissance. Enfin un soir un 
immense incendie éclata comme une couronne de flamme sur toute la 
circonférence de la vallée. Crum avait fait mettre le feu aux forêts 
environnantes. Éclairés par cette lueur sinistre, ses soldats se ruè
rent sur l'armée byzantine et la massacrèrent presque entièrement. 
C:c qui échappa au fer ennemi périt dans les flammes. Le cadavre 
Lie Nicéphore fut reconnu au milieu des autres; Grum fit planter sa 
tête sur une pique et l'exposa dans son camp comme un trophée de 
victoire (25 juillet 8H). 

20. Parmi les rares cavaliers qui purent franchir le cercle de fer 
et de feu tracé autour de l'armée grecque, se trouva le Gésar Stau
race. Il parvint jusqu'à Andrinople, mais il avait reçu une blessure 
mortelle. Quand on le descendit de cheval, il trouva encore assez de 
forces pour haranguer le peuple. Dans un discours entrecoupé à cha
que instant par des défaillances, il promit de réparer toutes les injus
tices de Nicéphore son père, et obtint à cc prix les acclamations de 
l'assistance, qui le salua du titre d'empereur. Son but était de tra1~s
mcttrè ainsi à sa femme Théophana une couronne que la mm·t allait 
bientôt lui arracher à lui-même. Aussitôt qu'un appareil eut été mis 
sm· ses pluies, il se fit porter en litière à nonstantinoplc où il ne trouva 
plus les mêmes sympathies. Le sénat et le peuple de la capitule avaient 
offert le trône au grand maître du palais, Michel Rhangabé, camc
ti!rc nohlc et généreux, dont les mœurs intègres contrastaient awc 
l'abaissement et la corruption de son époque. Il était gendre de 
Nicéphore, qui lui avait fait épôuser sa fille Procopia, jeune prin-

Avénement 
et mort <lu 
césar Stau

race. Michel 
Rhanga.bê 

empereur. 
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cesse dont on vantait la charité et la vel'!n, et qui eût été accomplie 
sans un défaut capital, l'ambition, qui ternissait l'éclat dn ses hPllns 
!JLmlités. Les propositions faites à .Michel Rhangabé furent !'epous
s,'-es par celui-ci, il déclara que, gcnd!'e de Nicéphore nt heau-fr1~1·c 
ile Staurace, il leur ayait juré fülélil!\ et qu'il ne violrrait paR son 
SPl'ment. P!'ocopia n'avait point de pm·eils sc!'upules; à l'intfrieur, 
!'Ile employa toute son influence pour combattre la!résolution de son 
!1poux, et tout son c!'édit il l'extérieur pour le faire couronner malgdi 
lui. Ses démarches étaient surveillées de tl'ès-pri!s pal' sa helle
stPur Théophana, épouse de Staurace, non moins ambitieuse et non
moins avide de pouvoir. Aussitôt arrivé à Constantinople, Staurace, 
informé par sa femme de la situation des.choses, donna l'o!'dre de 
décapite!' i\Iichcl. Le patrial'che Nicéphore, qui s'était emp!'essé de 
visiter le César mül'ihond, chercha vainementidui démontl'el' l'hol'
reur d'un tel crime. La conscience de Stau!'ace semblait taillée sm· 
celle de son pèl'e. En secret, il consenait encore l'espoir de· viue. 
Le patriarche l'exhortait il se réconcilier avec Dieu en l'épurant les 
injustices du l'ègne passé, injustices que, dans sa proclamation 
d'Andrinople, il avait lui-même reconnues. "Restituez à leurs pos
sesseurs Mgitimes, disait le patl'iarche, les biens· dont ils ont été 
spoliés. » Staurace, plus disposé à imite!' la rapacité de son pèl'e 
qu'à en perdre le fruit, répondit en soupirant: (< Je connais l'état 

· de mes finances et l'o!'igine de mes biens. Je n'ai à !'estituer au plus 
r1uc trois talPnts, » environ tl'cnte mille francs de notre monnaie. 
r.ette dérisoin, confession donne la mesure de ce que Staurace appe
lait sa conscience, et l'idée de cc r1u'eût été son r&gne, si le peu
ple de r.onstantinople avait dû le subir. L'arrêt de mort pro
noncé contre Michel fut maintenu, mais il fut ifnpossible de le faire 
exécuter. Les sénateurs, les officiel's civils et militaires, tout le 
clel'gé de la Yille ayant à sa tête le patriarche Nic'éphore, se rendi
rent à l'hippodrome au milieu d'une foule immense, proclamè!'ent 
la déchéance de Staurace et l'avénement de :Michel Rhangabé au 
trône d'Orient. Le nouyel empereur fut conduit à la basilique des 
Apôtres, pol'lé en triomphe sur l'ambon et couronné par le pa
triarche (2 octobre 811 ). Stauracen'eut que le temps de se faire trans-
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portrl' dans un monastère voisin, où il se fit couper lP-s cheveux rt 
rPvêtir d'nno robe de moine. Il succomba à S<'S hlcssurcs le ·l l jan
vier suiyant. Sa femme 'rlwophano trmJYa de même asile dans un 
eouwnt. Loin 11'y être inquiétée, sa bcllc-sœur P1·ocopia, deyenuo 
imp,lratrice. la comhla dt> bienfaits. 

:JO, .\liclwl r:lpanl autant quïl le put tous les désastres aecumulès 
sm' l'empire par l'administration de son beau-père. On vit succéder 
la générosit{, à l'avarice, la douceur à la cruauté, la sécurité aux 
nlannPs, la justice à la tyrannie. La piété du nouvel empereur s'était 
,ignalér à toutes les époques de sa vie. On l'iwait vu de longues 
années remplir modestement les fonctions de lecteur à Saint<'
Sophi<'. Le jour de son couronnement il fit distribuer aux pauvres 
1111c somme qui ne fnt pas moindre de soixante-quinze livres pesant 
d'or. Son premier soin fut de rnppcler de leur exil saint Plato, saint 
Théot.lorc le Studitc et l'archevêque de Thessalonique qui avait par
tagé leur disgrâce. Le prêtre Joseph fut de nouveau privé de ses 
rlrnrgcs ecclésiastiques et relégué dans un monastère pour y faire 
pénitence. La scission causée par le scandale de sa réhabilitation 
disparut, et l'harmonie la plus parfaite se rétablit entre le saint pa
t1·iarche et les deux confesseurs. La lettre synodique de Nicéphore 
au pape fut confiée aux ambassadeurs que Michel envoyait alors ù 
Charlemagne. Elle était accompagnée d'un reliquaire d'or contenant 
des frag·mcnts de la uaic croix, d'une tunique de soie blanche el 
d'une casula (chasuble) richement brodôes que le patriarche offrait 
il saint Léon III comme un gage de dévonement et de fidélité it la 
communion du siége apostolique. 

31. Les députés de Charlemagne, suncnus au milieu de ces com
plications qui avaient agité tout l'Orient, avaient vu tombel' succes
siwment Nic{•phore et Stauracc son fils. En dr-rnicr lieu, cc fut 
)1ichel qui les accueillit. Si jamais dans quelque recoin d'une biblio
thiique on 1·ctrouvc le manuscrit de l'r-vêque de Bâle, Hatton, chef 
de cette ambassade, l'histoire ne pourra qu'applaudir it une décon
w1tc quiapportera l'appréciation des envoyés de l'empereur romain 
d'Occident sur les hontouses révolutions du Bas-fünpirc. Michel 
ratifia le traité conclu au nôm de :\'icépbore it A ix-la-Cbapellc. 

Paix rell
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Charlemagne lui en exprima toute sa satisfaction dans une lettre qui 
fut la dernière de celles que le héros eut à expédier en Orient. Les 
formules de suscription et de signature ne ressemblent plus aux 
précédentes. On devine, à la transformation du protocole cancella
resque, le changement absolu qui s'était fait dans les esprits. Au 
lieu de lui être contesté, le titre d'empereur porté par Charlemagne 
s'affiche avec éclat. Voici ce message: u Au nom du Père, et du Fils 
et 1lu Saint-Esprit, Charles, par la grâce divine empereur Auguste, 
mi des Francs et des Longobards, à son cher et honorable frère Mi
chel, glorieux empereur et Auguste, salut éternel dans le Seigneur. 
- Nous bénissons Jésus-Christ notre Dieu véritable et nous lui ren
dons grâces du fond de notre cœur de ce qu'il daigne ajouter à tous 
les bienfaits dont il a comblé notre règne celui de voir enfin une 
paix solide s'établir entre les de1,1x empires d'Orient et d'Occident 
au profit de son .Église sainte, catholique et immaculée répandue sur 
toutes les nations de la terre, protégée et défendue comme elle doit 
l'être, une dans sa foi, dans son gouvernement, dans sa discipline. Il 
nous est permis de le dire, parce que, pour arriver it ce résultat, nous 
n'avons, en ce qui nous concerne, négligé aucun effort, ne doutant 
pas que de votre côté vous ne fassiez de même, nous appuyant tous 
deux sur la puissance du grand Dieu qui est le coopérateur de toute 
bonne œuvre, et dont la grâce toujours fidèle ne manque point it 
ceux qui l'invoquent. C'est dans ces sentiments que nous vous en
voyons nos deux ambassadeurs, le vénérable évêque de Trèws, 
Amalaire, et le religieux Pierre, abbé du monastère des Saints
A pôtres. Précédemment nous avons remis aux légats de votre frater
nité, le vénérable métropolite Michel, et les glorieux protospathaires 
Arsace et Théognoste, un exemplaire authentique du traité de paix 
revêtu de notre propre signature et de celle de tous nos évêques, 
patrices, leudes, proceres. Nos ambassadeurs ont ordre de recevoir 
en échange un autre exemplaire signé de vous, ainsi que des évê
<JU!'s, sénateurs et patrices de votre empire, réunis en assemblée 
solennelle et en présence des saints autels du Seigneur. Nous prions 
.Jonc votre chère et glorieuse fraternité, si elle persiste dans ses 
1,acifiques dispositions, de faire dress('r en grec une copie du trait(, 
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conclu entre nous et de le 1·pmcttre sans retard aycc les formalités 
indiquées à nos ambassadeurs. Il nous tarde en effet de les YOir dP
retour, afin Je jouir de l'heureuse conclusion d'une paix à laquelle 
vous aurez devant Dieu le mérite d'a-roir loyalement concouru. Bene 
vale '. " Cc ton de Charlemagne -ris-à-vis de l'empereur d'Orient 
n'est plus circonspect et timide comme dans les premières années. 
Les révolutions de Constantinople avaient fait gagner au puissant 
monarque des Francs tout le crédit qu'elles avaient fait perdre aux 
Césars de Byzance. La paix fut ratifiée dans les conditions posées 
par Charlemagne, et il y eut au monde quelques jours de tranquil-

té, de calme et de repos. 

§. Ill. Con,·crsion des Saxons 

32. - La surprise, pour ne pas dire la violence, qui, dans la nuit 
de Noël de l'an 800, avait imposé à Charlemagne le titre d'em
pcl'eur qu'il portait si glorieusement n'ont pas échappé à l'esprit 
perspicace de M. Ozanam. Voici comment il s'exprime à cc sujet : 
" Il semble qu'il fallut plus d'un an à Charlemagne pour entrer dans 
la pensée de Léon III, et pour comprendre que cette surprise de la 
nuit de Noël pouvait fixer les destinées de l'Occident. C'est en effet 
au mois de mars de l'an 802 qu'un capitnlah·e d'Aix-la-Chapelle 
inaugura le nouveau pouvoir par les dispositions suivantes quifont 
voir dans le rétablissement de l'empire autre chose qu'un grand 
nom'." - "Le sérénissime et très-chrétien seigneur Charles empe
reur ordonne à tout homme, soit ecclésiastique, soit laïque, dans 
toute l'étendue de scslhats, qui lui aurait précédemment juré fidélit6 
à titre de roi, d'avoir aujourd'hui à lui renouveler le même serment 
à tifre de César. Ceux qui n'auraient encore fait aucune promesse 
de ce genre la feront aujourd'hui, à partir de l'âge de douzo an8. 
On fera savoir à tous, par proclamation publique et de façon it cc 
rrue nul n'en ignore, le caractère sacré et l'étendue d'un tel ser
ment. Il ne se restreint pas en effet aux limites ordinaires. Il 

1 Carol • .\f~gn. Epis/. xxr, Pair. lai. tom. XCVIII, col. 932. 
2 O.tanam. La cit1ilisatiou chrétie1ine chez les Francs, Chap. vin, p. 862. 
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1w signifie pas ~Ptllt•nwnt, rornmf' un certain nomlH·t• d<' jlf'I·so11nc, 
am,cte11t <le le croirf', qu'on s'pngagr, à nr, point attenter it la vie 
du seigneur mnpercur, it nïntroduire aucun ennemi sur ses terres, 
it ne se rendrr complice d'aucune• infidélité soit rlil'rcll'nrnnt en pre
nant partit un complot tramé contré lui, soit indir<'ctcment en ne 
dénonçant point les conjur11s. li faut que tous SP rendent parfaite
ment compte dPs consér1urnccs de cc sm·mr,n!,. Voici ces consé
lJllf'nces : Prcrnii•rcmrmt, clmcun indivi1lucllcmcnt et en cr, qui con
r.rrnc sa propre pcrsonnalit6 s'engage à ùcmenrer inYiolahlcmcnL 
flùiilc it la loi d,1 Diru, à ne jamais sous pcinr df' parjure violer la 
11romessc faite au hapt1\mc ùr, sn _consacrer au service du Scig11mn· 
"" tnutf' la forcn de son infolligence et de sa rnlont(,. Par cc JH<'-

1uicr article chacun est rendu 1:csponsahlc drvant Diru r,[ sa propH• 
conscience, car il serait ahsolmncnt impossibli, au seigneur ClllJH'

rcur ùe se charger pi,rsonncllcmcnt de la con<luitr. et de la direction 
morale de chacun de ses sujets. - Sccomlcmcnt, ni par sécluctio11, 
dol ou fraude, ni par promesse, ni par argent, nul ne sera assez 
audacieux pour usurper les domaines de l'empereur, résiste1· it sf•s 
fonctionnaires, cléplaccr les hornes de ses domaines, r<'céler ou 
donner asile à ses esclaves fugitifs. - Troisièmement, ni par ra
pine, ni par violence, ni par subreption, nul n'entreprendra dr 
frustl'rr les saintes églises clc Dieu, les veuyes, les orphelins, lr,s 
6trangrrs, p~rcc que le seigneur empereur est 6tabli pour en ètrP, 
après Dieu et srs saints, l'appui et le cléfcnscur. - Quatrièmement 
que nul ne manque au han cle l'ost (ban de guerre, hostile bannwu) 

1\u seigneur cmprwcur, ou nP soit assez téméraim pour en <l6tour
ner quiconque est obligé d'y p1·cndrr, part, 011 l;r,n faire cxempt1<r 
par des influences <le famille ou d'argent '. " Suivent quarante au
tres prescriptions ou prnhibitions de ce genre, assurant la liberté du 
ministère des évêques, i<' maintien c!Ps règles cano'niques, l'obé-is
sanci, aux éclits impériaux et aux fonctionnaires de l'empereur, en
fin tout ce qui coustituait le système religieux, civil, politique l't 

militaire d'un gouvcmrment chrétien. l'ne stipulation spéciale Mait 

1 r:uml. JJ,fagn. Cnpitular. a,rn. so2. P11t,·. lat., tom. XCVrr, col. 22-1-2a2. 
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fait.,•. pour la répression des m,rnYaises rnœurs. Nous la 11ulo11s parc•, 
11u'elle est une réponse en quelque ~orte officielle aux calomnies 
des historiens modernes iL propos des nwmrs <le Charlcnrng·uc lui
même. « Nous réprouvons absolument, et avons en horreur, disait 
le César chrétien, tous les vices impurs, l'inceste, l'adultère, la for
nication. Ceux qui s'en rendraient coupables seront incarcérés et 
n'obtiendront leur mise en liberté que par une pénitence sincère. Nous 
rnulons que cet article de notre loi, compris dans ceux auxquels 
oblige le serment prêté iL notre puissance impériale partous nos su
jets, soit maintenu dans toute sa rigueur, afin d'éloigner du vice par 
l'exmùplc et la crainte du châtiment. li fout rejeter toute souillure 
du milieu d'un peuple chrétien. Les coupables seront jugés par 
l'évêque et soumis i1 la pénitence qu'il leur imposera. La femme in-
1·ulp1•c restera dans sa famille sous la main de ses parents jusqu·it 
la sentence de notre tribunal. Dans le cas où l'homme son complice 
ne vourlrnit pus se soumettre au jugement ôpiscopal, il serait amené 
it. notre audienct•, dl 'on sait Bi nous hésitons iL punir ces ~orles de 
crimes '. » 'l'out cet ensemble d'obligations était contenu dans le 
serment que le Césal' chrétien exigait de chacun des sujets virnnt 
sous son empire. Cela effrayerait sans nul doute les hommes d'État, 
fic nosjours. Aussi ne paraissent-ils guère en mesure de lutter 
de grandeur, de prospérité et de gloire ayec Charlemagne. 

33. Comme empereur, le héros chrôtien se préoccupa beaucoup 
plus des"soins de l'administration que de la conduite des années'. 

1 r;.,,.ol. Mayn. Capitula... ann. 802, Patr. lat., tom. XCVII, col. 230-2:ll, 
2 Pour faire suite au tableau des expéditions militaires de Charlemagne 

avant son couronnement imp8rial, nous reproduisons ici, d'après 1t-I. Guizot, 
la nomenclature de celles qu'il eut à soutenir comme empereur. 

DATE. 

1 

ENNF.füS. OBSERVATIONS. 

1 SOI Les Lomùnrds de Bénévent, Par son fils Pepin jusqu'à. Chieti. 
2 801 Les Arahes d'Espagne. Par son fils Louis jusqu'à Barcelone. 
3 802 Les Saxons Par ses fils nu delà de l'Elbe. 
•l 801 /1['!111, \'a entre l'Elbe et l'Oder; fait trans· 

1 
. tanter en Gaule et en Italie des tril 

us de SaxorL'l.. 

Premil>r1 s 
mesures tro11 
rigoure-u~o:<. 

contre l'i<lo· 
hi.trie en 

Saxe. 
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l'endnnt qu'en Italie, le jeune roi Pépin destiné il une mort préma
turée réprimait les tentatives d'indépendance de Grimoald dans le 
duché de Bénérnnt, repoussait l'attaque des Grecs sur les côtes de 
la Vénétie, et protégeait la Corse et la Sardaigne contre les flottes 
des Sarrasins, son frùrc Louis, roi d'Aquitaine, continuait en Es
pagne les luttes glorieuses du duc \Villclm, contre les !\laures; 
enfin le fils ainé de Charlemagne, le prince Charles, sans aucun 
titre royal parce qu'il dentit être l'héritier présomptif de l'empire, 
achevait la soumission des tribus du Nord, les Slaves, les peuples 
de la Bohême, du Danemarck, et de la Saxe toujoms rebelle. Mal
gré la conversion de \Yitikind, m_algré les traités les plus solennels, 
en d,lpit du baptême reçu par une multitude de chefs saxons et ,le~ 
actions de grâces ordonnées par Adrien l", pour remercier le ciel 
de ce grand et heureux événement, la lutte n'était pas encore défi
nitivement terminée. Cependant Charlemagne n'avait rien négligé 
pour faire accepter par la douceur de ses lois un joug que les Saxons 
s'obstinaient à trouver insupportable. Un capitulaire duté de Spire 
en 788 déclarait que les Saxons" maintenant sujets clu Christ étaient 
tous rendus il leur antique liberté sous la loi du Seigneur. " Des 
~iéges épiscopaux furent créés it Brême, Osmabruck, Paderborn, 

DATE. ENNEMIS. OBSERVATivNS, . 
1 

5 1 805 Les Slaves de Bohème. Par son fils ainé Charles. 
6 

1 
806 Idem. Par son fils Charles, 

7 806 Les Sarrasins de Corse. Par son fils Pépin. 
8 806 Les Arabes d'Espagne. Par son fils Louis. 
9 807 Les Sarrasins de Corse. Par des généranx. • 

10 807 Les Arabes d'Espagne. Idem. 
n 80~ Les Danois ou Normands. Idem. 
12 809 Les Grecs. En Dalmatie par son fils Pépin. 
13 809 Les Arabes d'Espagne. Par son fils Louis. 
H 810 Les Grecs. Par son fils Pépin. , 
15 810 Les Sarrasins en Corse et 

en Sardaigne. 
Il alla en personne jusqu'au confluent 16 810 Les Danois. 

du ,veser et de l'A.ller. 
17 

1 

811 Idem. 
18 811 Les Avares. 
19 811 Les Bretons 
20 ! 812 Les Slaves-Wiltzes. Entre l'Elbe et l'Oder. 
21 i 812 Les Sarrasins en Corse. 
22 ' 813 idem. 

' 
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l\lunster, Minden, Venlen, Hildesheim et Halberstadt. l\lais les titu
laires ne se présentaient point aux populations le glaive d'une main 
et l'l~nmgilc ile l'autre, en disant: Crois ou meurs. Cette odieuse 
calomnie, répétée avec affC'ctation par certains auteurs modernes, 

est formellement démentie pur l'histoire. Nous avons encore le pro
gramme suivi par Charlemagne dans sa grande œuvrc de la con
version des Saxons, prélude de la civilisation des Germains. Les 
termes en furent rédigés moitié par le pape Adrien, moitié par Al
cuin ·1c célèbre docteur anglo-saxon. Dans un premier capitulairn 
de l'an 781>, Charlemagne énumérait !es crimes qui entraîncraicllt 
la peine de mort, c'étaient les sacrifices humains, l'anthropophagie, 
l'incendie des églises, le meurtre des prêtres, la félonie contre le sou
verain. Encore de nos jours, chacun de ces crimes serait passible 
de la peine capitale. Leur énoncé seul prouve dans quel degré rie 
harbmic les Germains étaient encore plongés au commencement 
rlu 1x" siècle. Leur état sauvage tenait uniquement it leur idolâtriP. 
Cr que Charlemagne punissait comme des crimes était considéré 
par eux comme autant d'actes de piété et de religion nationale. 
Pour trancher la difficulté, Charlemagne crut devoir joindre l'itlo
làtric à la füte des crimes punis de mort. 

3~. Cc fut alors qu'intervinrent simultanément l'autorité du saint
siégc et la science théologique d' Alcuin. Le pape déclare que le 
crime d'idolàtric ne tombe point sous la répression armée du pou
voir civil, mais sous la juridiction de l'évêque. C'est à cc dernier 
qu'il appartient de fixer la pénitence qu'on doit imposer aux Saxons 
chrétiens retombés dans le paganisme. Selon l'esprit des règles ca
noniques, cette pénitence sera mesurée moins it la longueur du 
temps, qu'il la sincérité du repentir; la satisfaction demeure donc il 
la discrétion de l'évêque, qui jugera si le péché fut volontaire ou 
forcé, léger 011 grave, et qui, enfin, réconciliera le pécheur docile'. 
Ainsi parla le pape, au nom de Jésus-Christ dont il était le vicaire. 
Charlemagne se conformait sa décision, et Alcuin lui en déwloppa 
les misons théologiques dans la lettre suivante : « La foi, selon la 

1 Goct. Garolin. Epi.,t. Lxxxv1, P;tr. lat., tom. XCVIII, col. 390-392. 
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d(,Jh1itio11 de saintAugnstiu, est un acte de \'Olonté 11011 de contrainte. 
011 attire l'homme à. la foi, on ne peut l'y forcer. En poussant a\'cc 
l'(•p<'ie les gl'ns nu hapt(~mr, \'Ons ne leur ferez pas faire un pas wrs 

la religion. C'est po111·1ruoi crnx qui évangélisent les païens doiwnt 
user aycc les peuples de paroles empreintes de la pmdence d de la 
paix (\yang(·liqucs. Le Seigneur connaît lrs âmes qu'il a choisies, 
e·cst lui qui leur ouuc l'intelligence afin qu'elles comprrnncnL. 
:\près le baptême, tout n'es( pns fini, lrs nfophytrs ont besoin d'in
dulgenc('. ~aint Paul <'•crintit aux nouYeaux chrrtiens de Corinthe: 

".Je rnus ai donné <ln lait et non du pain." Le pain, l'alime11t so
füh', est la nonrriturr des hommes forts; il représente ces gra11d, 
préecplcs qui conYicnncnt aux ùnrns depuis lo11gfomps exrrcéc, 
dn11s ln loi ,lu Seigneur. Le lait t•st pour l'ùgc tendre, c'cst-it-di1·,· 
qu'il IH' faut imposer 11ue des ri•glcs douces ,•.t suayes aux p1•npl!•s 

rndcs encu1·e et ignorants, fjUi so11t comme dans l'enfance de la foi. 
Ainsi 11ous li:;011s au liuc des Actes que Paul et Barnabé Yi11rc11l i1 
Jérusak•m consulter Jacques et les autres apôtres sur la question de 
s.woir comment il fallait trniler les gentils nonYellemcnt co11quis pal' 
la préclication itl' };yangilr. Unanimement les apôtrrsrépondirc11tqu 'il 
11e fallait pas imposer i1 ces néophytes le jong tracassirr de la loi juin•. 
mais se contenter tle lrur défendre la fornication, l'usage ,ln saHg· et 

d<·s Yictimcs offerts aux idoles'. Aussi, parmi li,s 11ations qu'il <·011-
Y<'dissait it la foi de Jésus-Christ, Paul YiYait du frnit de son trnrnil 
manuel, il n'imposait it pPrsunHc sa duelrin<', et il aimait it ré.p,1tcr 
la maxime {,yangélique : (J•âd gratis accepistis, gratis date', Si Ir joui:(· 
maye et le fardeau lég<'J' du Christ euss<•nt M,1 annoncés it cc 1rnupk 
inflexible des Saxons, ayr.c autant de perséYfrance qu'on en a mi~ it 
1•xigrr les dimes et i1 faire rx(•cutf'r toute la riguéur des <lisposilio11s 
i]p l'édit royal pour les moi1Hll'es f'autrs, peut-î~trc auraient-ils eu 
moins de répugnance pour le hapt<~mc. Que nos missionnaires et nos 
pJ'(\dicateurs s'instruisent donc it r exemple des apôtres; qu'ils soient 
des éyangélistes non des décimateurs; 11u 'ils aient confiance en cc-

1 Act. xv. 28-29. 
2 J\[atth. X, 8. 
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lui dont le prophde a r<'ndu cc tt,moig11uge: "Jlieu 11·aba11dun11e 

jamais ceux 11ui ont placé en !ni srul leur espérance'. " 
;i:;. Cette lettre d'Akuin Nait ndrcssél! it '.\légenfre<l arcarius uu 

lrésorier du palais, afin qu'il la commmiiqmît it Charlemagne. li ré
p(-tnit les mt•mes cnscigncmcnls <lnns une lettre de 7!J6, énite direc
tement au roi: «Quelle ne sera pas Yotrcgloire aujour du jugement 
suprème, lui disait-il, d'ayoir été pour une multitude tic gentils, 
lïnshument choisi pour les amener it la connaissance du vrni Dieu? 
\"ott'e z_èle pour le nom de Jésus-Christ et pour sa loi sainte a été in
comparable. Si la dure race des Saxons_ n'adoucit point encore sa 
tï•rocité, si leur co,111· r(>sistc it yos efforts, c'est que l'heure de l'(•lcc
lion ,liYinc 1t'cst pas ycnue. Le démon les retient encore dans ses 
chaines, ce sera it la fois leur pl'üprc châtiment et votre gloire. Le 
Christ, d'ailleurs, YOUS manifeste suffisamment sa volonté propre. 
en courbant sons yotrc joug le,; races Hunniques si longtemps la ter~ 
relll' de l'Europe. Elles semhhmt disposées plus favorablement que 
!t•s Saxons et se montrent prêtes it ouuir les yeux it la lumière de 
la fui. C'est maintenant it Yotre prudence et it yotre sagessn, bénies 
de Dieu, qu'il nppnrtient rlc choisir pour ces peuples néophytes des 
pr1\dicatcurs pieux, de mœurs pures, versés dans la science de la 
foi et des prilceptcs éyangéliques, de véritables imitateurs dPs 

apôtres, Ycrsant ü ces jcunns chrétientés le lait de. la parole rJiyine, 
c'est-it-dire les préceptes pleins de smtYité qui conyicuucnt it des au
diteurs encore faibles et chancelants. Telle était la pratique de saiut 
Paul : « J'ai dù, disait-il, vous tenir d'ahnrd le langage qui convieuL 
it tks hommes chamels, fJllf' la foi n 'n point eucme spiritualisés. Aux 
petits enfants du Christ, il faut ménager le lait de la ,loctrinc et ré
~enc·r rour les forts les aliments substantiels. Vous n'auriez pu 
alors supporter ceux-ci, et maintenant même Yous uc le pourriez 
pas encore'. " Dans cette épitre aux Corinthiens, le grand docteur 
,lPs nations, l'apôtre <le Jésus-Christ, nous apprenait la méthode it 
~uinc vis-il-vis des peuples qui naissent it la vérité et it ln foi de 

1 Daniel. xu, GO, - Alcuin. Epi.st. xLIJ, Patr. lal., tom. C, col. 20-!-200, 
2 I Co,·. 111, 1·2. ~ 
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l'Évangile. Leur faiblesse doit être traitée comme celle des enfants 
11ue le lait maternel nourrit et fortifie, tandis que tout autre aliment 
les étoufferait. C'est là cc que le Seigneur lui-même youlait nous faire 
entendre lorsqu'il disait : " Nul ne met le vin nouveau dans les 
vieilles outres, autrement les outres éclateraient et le vin serait 
perdu '. " Saint J érômc exprimait la même pensée en ces termes : 
"Autre est la pureté virginale d'une âme que la contagion du vice 
n'a jamais souillée, autre est le cœur précédemment plongé dans la 
fange des passions. " J c crois donc devoir insister près de votre très
pieuse sagesse pour lui conseiller des ménagements envers les nou-
1·,•,rnx convertis. Il importe he!(ucoup moins d'établir chez eux la 
dime que d'y établir solidement la foi. Hien de plus juste de main
tenir chez les peuples qui connaissent tout le prix et tous les bien
raits de notre religion sainte, le tribut destiné, scion saint Paul, it 
l'aire vine de l'autel les ministres de l'autel. C'est nn droit sacré. 
i\fais il y aurait it craindre que les races tirées subitement par la 
conr1uête des ténèbres idolâtriques, ne vissent dans cette institution 
nne mesure d'avarice, un impôt détestable. Pareillement il convient 
d'éviter toute précipitation dans l'administration du sacrement de 
baptême. Il doit être précédé d'un enseignement solide, capable 
d'éclairer les consciences et de les toucher. Cc n'est qu'après l'illu
mination du cœur par la parole de vérité qu'il faut conférer aux 
néophytes l'eau sainte de la régénération. Sans cela on baptiserait 
les corps, non les âmes. Enfin, l'ordre à suivre pour la conversion 
des idolâtres est celui qne saint Augustin a tracé dans son livre De 
catechizandis i·udibus. Les premières instructions à leur donner sont 
celles qui regardent les dogmes de l'immortalité de l'âme, la vie fu
ture, les récompenses et les châtiments de l'autre Yic, l'éternité des 
peines de l'enfer, la moralité des actes humains .et la rétribution 
qui les attend au tribunal du souverain juge. Viennent alors les 
mystères de la Trinité, de la déchéance originelle, de l'incarnation 
du Fils de Dieu, de Ra passion et de sa mort, quand il daigna des
cendre sur notre terre pour la rédemption et le salut du genre bu-

l :Matt/,, IX, ! 7, 
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main. Un second avénement dans la gloire et la justice suivra le pre
mier avénement dans l'humiliation et les miséricordes. Le jugement 
final, la résurrection des morts, le partage entre les bons et les mé
chants pour des peines ou des joies éternelles, tel est l'ensemble mé
thodique des instructions à donner aux catéchumènes. Quand ils 
sont pénétrés profondément et touchés de cette prédication, quand 
leur âme a non-seulement connu mais goûté la vérité, alors seule
ment on doit les admettre au baptême. Loin de les abandonner it 
,\ux-mèmes et à la grâce du sacrement, il faut ensuite, par une pré-
1lication de plus en plus fréquente et proportionnée à leurs besoins 
spirituels, les fortifier dans la foi, et, comme dit encore saint Paul, 
les faire croitre peu à peu jusqu'à l'état de l'homme parfait, temple 
Yivant de !'Esprit-Saint'. " 

:16. Charlemagne suiYit exactement cc programme. Un capitu
laire de l'an 71)7 supprima la pénalité précédemment portée contre 
l'idolâtrie. Les lois saxonnes furent respectées en tout cc qui n'était 
J>as contraire à la moralité générale. « Seulement, dit M. Ozanam, 
le pl'incc y met une réserve qui est la plus belle prérogatil'e des 
royautés chrétiennes, il s'attribue le droit de faire grâce'. " Restait 
it choisir des missionnaires, tels que les désirait Alcuin, des apôtres 
de la race de ,villihronl ou de saint Boniface. Charlemagne eut le 
bonheur d'en rencontrer deux, un anglo-saxon nommé ,villchald 
et un prêtre originaire du pays des Brisons, nrnis éleYé à l'école 
d'York, Liudger ou Luidger. L'un et l'autre devait avoir son nom 
inscrit au catalogue des saints. "'illehald, né rlans le Northumber
land, était de cette noble et studieuse génération que les exemples 
et les leçons du vénérable Bède firent (>clore sur le sol britannique. 
Saint Anschaire, son troisième successeur, nous a fait connaître les 
pt'incipaux événements de sa vie. « Élevé, âit-il, dès sa plus tendre 
enfance dans l'étude des lettres divines et humaines, ,vmehuld de
vint prêtre. C'était le temps où les travaux apostoliques de ,vmi
hrord et de saint Ilonifacc chez les peuples idolâtres de la Saxe et 

1 Alcuin, Epist. xxx:rn, Pctl-1·. lat., tom. XC VIII, col. 1SS. 
2 M. Ozanam. La cit'-ilisation che::; lès Francs~ chup. VI, 
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,[,, la Fl'isc commençaient it produire des fruits de conYcrsion et dtl 
salut. ,villchalcl au récit de ces missions lointaines sentit :,on ùmc 
s'enflammer d'une noble ardeur. Il sollicita et ohtint du roi Nur
thumhr<', ,Elrcd ainsi qur de l'évêr1uc d'York la permission d'aller 
dans la Frise dévouer sa vie au salut des idolùtl'cs. Il y al'l'Ïva en 
782, et commença ses prédications à Dockunc, au lien même oü 
dix-sept ans auparavant saint Boniface avait été martyrisé. Il dé
lmta par l'apostolat des enfants, réunit autour de lui tous ceux qu'il 
pouvait atteindre, et. de J1!'ochc en proche finit par attirer les en
fants des pins grandes familles du pays. Sa douce pa!'Ole, l'exemple 
de ses vertus, son admirahlc d~!vouemcnt, lui gagnèrent bientôt le 
cmm· rie ces jeunes disciples. Par eux son influrmcc grandit dans le 

cc1·clc de ses rnlations; il eut ainsi le honhem· de fonder en cc pap 
une rhl'l'tient{: florissante. Son ambition apostolique s'exaltant aYC<' 
Je snccès, il franchit Ir fieu rc Lawe1·s (Loveke) et pénéfra dans la 
conlréc qui si, 11omme aujourd'hui J'(het·-Yssel, tout entièl'e alol's 
pe11pl(~c 1l'idolùt1·es. Anôté comme un sacrilép,l', ennemi des dieux 
pt, séducteur des hommes, il fut conduit, pieds et poings liés, au 
pied cfo l'idolri nationale, CD présence d'une foule il'l'itéc qui voci
f'{~rait des cris de mort. Un déhat s'engagea sm· la question du trai
tmnent il faire subir au captif. Les uns disaient que sans discussion 
il fallait l'égorger; d'a11fres soutenaient que l'étranger n'avait coin
mis aucun mal. Soli seul tort Nait ile ne pas 1Hlo1·cr les dieux du 
pays, mais il avait une autre religion dont nul ne pouyait appréci<'l' 
!a valeur. Ils<' pouvait que le culte pra(i<tué par ,villelrnl<l fut 1·cs
JH!clah!,,. En ce eus, il fallait se ganle1· de prend l'e une mesure vio
Icnlr, au risqHe d'attirer par un sacrilég<' la colère ries rlicux., La 
double opinion fut soutenue de pait cL <l'autre avec une égale cha
leur. Dans l'impossibilité d'arriver it un accord, on convint de jouer 
aux dés la Yi<' ou la mort du captif. Le sort, <lirig,1 ici par la main 
ile llieu, fut favorable it ,villchald, qui fut immédiatement <léliu(• 
de ses fers, mais it la condition de quitter le pays. A Drenthe où il 
sr mtira,scs pré<lications fu rcnt d'abord mieux accncillics. Un certain 
nombre clc disciples se convertititsa voix, mais leur zèle intempestif 
fnillit lui coûter la vie. L'un d'eux, dans son anlem de néophyte, 
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cul l'imprucll'nCP tl'attaquer it coups tic pioche un oratoire païen 
pour Jc ,1,1molir. A cette vu", les barhar!'s accoururnnt en foule, sn 
saisirent ,le \Villchakl, le garrottèrent et sans mis6ricordc le con
clamni!1·mlt it mort. Un guenicr tira son glaive et le d6chargea de 
toute sa force sur le cou de la victime. Eu ce moment \\'illehald 
pressait dans ses bras un petit coffret de reliques suspendu it sa 
poitrine par une courroie de cuir. Le tranchant du glaive coupa 1'11 
deux le cuir, Pt s'anôta sans avoir entamé la peau du patient. LPs 
barbares virent une protection suruaturellP dans cette présen,1tiu11 
mirnculeuse et remirent \Villehald en liberté. Tels étaient les ant<\
etldents de l'homme de Dieu lorsqu'il fut pour la première fois pré
senté il Charlemagne. « Depuis longtemps, dit l'hagiographe, le 
très-glorieux roi Charles luttait contre la race des Saxons qu'il vou
lait conqu6rir à lu foi ch6tienne. Toujours endurci, ce peuple simu
lait une conversion dont il attestait par serment la sincérit6, puis il 
retournait it son antique idolâtrie. Charles apprit par le bruit public 
les mencillcs de courage et de sainteté accomplies par vVillehald. 
Il voulut le connaître, le manda à sa cour et le reçut avec les plus 
grands honneurs. La conversation de l'homme de Dieu le charmait; 
il admirait sa patience dans les épreuves, l'inébranlable formcté de 
sa fui, la pureté de ses mœurs. Un tel missionnaire lui parut digue 
de lutter contre la férocité des Saxons. \Villehald accepta avee joie 
lP poste de péril où le roi voulait l'envoyer; et il partit aussitôt po111· 
\V.igmodia, la contrée actuelle de \Verden et de Brême. Or, conti
nue l'hagiographe, œci se passait eu l'an de l'incarnation du Sci
gnPur 780, quelques mois après d' 6clatantes victoires remport6es 
sur les Saxons par Charlemagne. Le nouveau missionnaire fut d'au
tant mieux accueilli que l'ép6e du roi des Francs lui avait ouvert 
le chemin. Des populations entières aeeouraient pour entendre sa 
parole et lui demander le baptême. Dans chaque bourgade des 
églises s'élevaient; \Villehald y établissait des prêtres et organisait 
les cérémonies du culte chrétien. Mais l'année suivante (78I), tout 
lP fruit do srs labeurs fut anéanti en un clin tl'œil. \Vitikind venait 
de proclamer dans toute la Saxe le ban de guerre national et l'cx
!c1rnination de Lous lP-s Pf111Pll1is·de Teutatès. Le missionnaire averti 
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à temps par quel,1ues disciples fidèles put s'embarquer et gagner 
par mer le pays des Frisons, théâtre de ses premiers labeurs apos
toliques. i\loins heureux ou plutôt déjà mûrs pour la couronne du 
ciel, ses collaborateurs, le prêtre Folcard, le comte Emming, le 
néophyte Benjamin, les clercs Atrebanus et Gerwal furent massa
crés en haine du nom de Jésus- Christ. Durant l'effroyable guerre 
qui suivit la levée de boucliers de \Vitikind, le pieux missionnaire 
fit le pèlerinage de Rome. Il fut accueilli à Pavie par le jeune roi 
Pépin comme un confesseur de la foi. Le Yénérablc pape Adrien le 
combla de témoignages d'affection et d'estime. A son retour en 
France, comme la guerre contre les Saxons durait encore, il se re
tira au monastère d'Epternarch, près de Trèves, où ceux de ses 
disciples qui avaient pu échapper à la persécution vinrent le re
joindre. Deux années de retraite et de prières s'écoulèrent ainsi 

ourle serviteur de Dieu. On conserva longtemps à Eptcrnach un 
manuscrit des épîtres de saint Paul, fruit des studieux loisirs du 
missionnaire. Enfin, en 785 la conversion de \Vitikinld et la sou
mission des Saxons permirent à \Villehald et à ses compagnons 
d'exi] de reprendre leur glorieux ministère. « Le cœur des Saxons 
était brisé, dit l'hagiographe, mais il n'était pas encore soumis. 
\Villehald fut l'abeille dont la douceur sans aiguillon calma les plus 
farouches résistances. Le 15 juillet 787, dans nne assemblée natio
nale tenue à \Vorms, Charlemagnè, récompensant enfin tant de 
labeurs, fit sacrer en sa présence l'hnmble missionnaire ayec le 
titre d'évêque de Brème. Cette nouvelle dignité ne fit que redoubler 
le zèle de \Villehald. Il sembla que tous ses précédents travaux n'é
taient rien en comparaison de ceux qu'il voulait entreprendre, en
core. Ses mortifications qui déjà étaient excessives ne connurent 
plus de bornes. Le pape Adrien l'avait cependant obligé 11 les mo
dérer quelque peu, en le forçant à manger du poisson, mets auquel 
il avait renoncé, ainsi qu'à toute espèce de viande et de laitage. Du 
pain et de l'eau composaient uniquement sa boisson et sa nourri
ture. Chaque jour il célébrait le saint sacrifice de la messe en ver
sant une abondance de larmes, et récitait en entier tous les psaunws. 
Les peuples cl~ son diocèse, en voyant passer au milieu d'eux ce 
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vinérable pontife, croyaient voir Jésus-Christ lui-même en per
sonne. Chrétiens et idolâtres, tous couraient à lui comme à la sain
teté vivante. La cathédrale qu'il bâtit à Brême était une construc
tion de bois, plus spacieuse qu'élégante, mais il voulut qu'elle 
portât le nom de suint Pierre pour attester à tous les âges son dé
vouement au siége apostolique et sa fidélité au vicaire de Jésus
Christ. Durant une de ses visites pastorales que ni les infirmités ni 
la vieillesse ne lui firent jamais interrompre, il tomba malade au 
village de Bleckensée, aujourd'hui Plexem, dans la Frise. Un de 
srs disciples, nommé Egisrik, agenouillé i1 son chevet, lui dit ()n 
pleurant: « Vénérable père, n'abandonnez pas si tôt le peuple que 
,·ous avez conquis à Dieu, ne laissez pas ce troupeau naissant i1 la 
fureur des loups. ll - « l\1on fils, répondit le bienheureux, ne re
tardez point mon bonheur, ne m'empêchez pas d'aller jouir de la 
vue de Dieu mon sauveur. Je recommande à sa miséricorde le 
troupeau dont il m'avait confié la garde, et qu'il saura bien dé
fendre contre les loups ravisseurs. ll Après avoir ainsi parlé, les 
yeux du saint évêque se fermèrent il la clarté du jour mortel, pour 
s'illuminer aux splendeurs de l'éternité bienheureuse (8 novembre 
78!J) 1

• 

37. La biographie de saint Luidger n'est pas moins intéressante. 
cc Dans un canton de la Frise où la foi commençait il s'introduire, 
dit :IL Ozanam, la femme d'un chef païen avait mis au monde une 
fille. L'aïeule, encore païenne, irr-itée contre sa bru qui ne lui don
nait pas de petit-fils, ordonna que l'enfant fut étouffé, comme le 
permettaient les lois, avant qu'elle eût goûté le lait de sa mère ou 
la nourriture des hommes. Un esclave l'emporta pour la noyer, et 
la plongea dans un grand bassin plein d'eau. !\fais l'enfant, éten
dant ses petites mains, se retenait aux bords. Ses cris attirèrent 
une femme du voisinage, qui l'arracha des mains de l'esclave, 
l'emporta dans sa maison et lui mouilla les lèvres d'un peu do 
miel; dès lors les lois ne permettaient pas qu'elle mourût. » Cette 
enfant grandit, devint chrétienne, se maria et donna le jour it 

' An,char. Vit. S. Willehalcl, Patr, lat., tom. CXVlll, col. 1013-102t. 
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saint Luidger. De bonne hcm·e Luidgcr donua iles marques d'nno 
rncation extraordinaire. Les jcnx ùc SP-s compagnons d'ùge n'a
vaient pour lui aucun attrait. li ramassait ll•s <'·col'Ccs lisses et les 
pclliculrs des arln·Ps, les rattachait cnscmhln en forme de livres 
et aYCc un pinceau tl'Crnpé 1lans un liquide colorant., il s'cxrr<;ait iL 
imiter les caractères des manuscrits. Ses parents l'offrirent iL I'év11q11e 
d'Utrecht, saint Grégoire, qui le fit instruire dans l'école de son 
monastère : « Luidger y fit de si rapides progrès dans les lrttrcs 
divines et humaines ([U'on J'cnrnya anx l'coles d'York, oi1 les 
leçons d'Alcuin attiraient un graml cuncoms ,le jeunes gcus do 
nations étrangères. Il y passa quatre ans et revint en F1·isc avec un 
grand sa voir et beaucoup de lhTcs. Alors on l'appliqua it la prédi
cation de l'tvangilc llans le canton d'Osti-acha. ~lais, au milieu des 
païens, il n'oubliait pas ses amis d'Anglctcnc. Pendant qu'il hâfo;
sait un oratoirr, Alcuin lui adressait des vers pour les inscrirn ,m 
porche de l'édifice. Y ers le même temps, il recevait de l'un de ses 
condisciples ,l'York une épîtrn qui commençait ainsi: « Frère chfai 
de cet. amour divin plus fort que le sang, Luidger que j'aime, puisse 
la grûcc du Christ préserver votre vie. Colonne vivante de la foi 
parmi les races de la Frise, nos rivages d'Occident ont consm·1·é la 
mtimoire lie votre doctrine, de votre éloquence, de votre profond 
et puissant génie. Ministre de Dieu, quand vous cueillez des gerbes 
de nouveaux mérites et de gloire, daignez accorder dans vos 
prières un sou venir pour l'humble poëtc qui vous destine ces 
quelques vers. Si vous voulez combler ses V(lmx, faites-lui parvenir 
un bûton hlanc pareil it celui dont vous mus servez pour vos 
courses apostoliques. " A près sept ans de missions laborieuses Il\ais 
f,\condes, l'insurrection de '\Vitikind chassa Luidger, comme elle 
,ll'ait chassé '\Villchald. Luidger fit également dans l'intervalle un 
pNcrinage ad limina, fut accueilli avec fawur par le pape 
saint Adrien Ier, et se retira au Mont-Cassin, où il mit iL profit ses 
loisirs forcés pour étudier la règle de saint Benoît, et la rapporter 
p;;irmi les moines de sa province. A son retour, le roi Charles, qui 
venait ile vaincre les barbares, le chargea d'1\va11géliser les cin([ 
cantons de la Frise orientale. Luidger lPs parcournl, renversant 
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les idoles et annonçant le vrai Dieu. Ensuite ayant passé dans l'ile 
Fotiitcland, il détruisit les temples qui en faisaient un lieu vénéré 
des nations du Nord, et baptisa les habitants dans les eaux d'une 
fontaine qu'ils avaient autrefois comme païens adorée. Yers ce 

temps, comme il voyageait de village en village, et qu'un jour il 
avait reç.u l'hospitalité d'une noble dame, pendant qu'il mangeait 
avec ~es disciples, on lui présenta un aveugle nommé Bernlef, que 
les gens du pays aimaient, parcç qu'il savait bien chanter les récits 
des anciens temps et les combats des rois. Le serviteur de Dieu le 
pria de se trouwr le lendemain dans un lieu qu'il lui désigna. Le 
lendemain, quand il aperçut Bcrnlef, il descendit de cheval, l'em
mena à l'écart, entendit sa confession, et, faisant le signe de la 
croix sur ses yeux, !ni demanda s'il voyait. L'aveugle distingua 
d'abord la main du prêtre, puis les toits et les arbres du hameau 
voisin. Mais Luidgcr exigea qu'il cachât cc miracle. Plus tard, il le 
prit iL sa suite pour baptiser les païens, et i\ lui enseigna 'des 
psaumes pour chanter au peuple. Cependant, le roi Charles appre
nant le grand bien que Luidger opérait, l'établit iL l\limingcnfonl, 
qui fut depuis Munster, au canton de Suterghau, en \Vestphalic, et 
on l'ordonna évêque malgré lui. Alors il éleva des églises, et dans 
chacune il plaça un prêtre du nombre de ses disciples. Lui-mènrn 
instruisait tous les jours ceux qu'il destinait aux saints autels, cl 
dont il ayait choisi plusieurs parmi les enfants des barbares. Il ne 
crissait pas non plus d'exhorter le peuple, invitant même les 
1iauues à sa table, afin de les entretenir plus longtemps. Sl', 
gramlrs aumônes vidaient les trésors de l'église, jusque-fa qu'i fut 
accusé près de Charlemagne c.ommc dissipateur (les hir,ns du 
clcr1,1é. Il se rendit clone 1, la cour, et comme il s'était mis il prier 
en alli,ndant l'heure do l'autlicnce, 1111 utiicicr l'appela. L'tin\pt•J 
continua sa prière, cl ë('. laissa aprekr troü; fois; aprt•s quoi il obéit. 
Le prince lui en fit des rcp1·oclws. (< S"ig11eur, rt·pomlit Luidg•'l', 

Di,m rnulait être S(!l'Yi anmt, les hommes et même anrnl Yous. n 
Cette réponse snffit 1L Charles pour jngcl' l'éYèrp1c, <·t il ne Youlut 
plus écouter aucune plainte contre lui. Alors la \Yestphalie (·tant 

dernmt•) chrétienne, le ,e1·Yikrn· ,le Dieu méditait de purtl-1· n:;van-
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gile atD: ScandinaYes, quand il mourut à Munster le 26 mars de 
l'an 80!.l'. n 

:!8. Malgré les pacifiques efforts des missionnaires, les Saxons re
prirent encore les armes. V ers 7!J8, dans une insurrection non moins 
formidable que les précédentes, ils massacrèrent les comtes envoyés 
pour rcndre la justice dans leur pays, et se précipitèrent sur les 
Obotrites, alliés des Francs. Cinq campagnes consécutives ne suffi
rent pas pour réduire la révolte. Charlemagne toujours vainqueur 
ravageait chaque année le territoire de l'ennemi, sans réussir il le 
pacifier. « Persuadé, dit 1\1. Mignet, que les défaites répétées, les 
somnissions contraintes, les se1:ments prêtés, les otages reçus ne 
pourraient jamais rendre assurée la dépendance des Saxons, qui 
occupait les dcnx rives de !'Elbe et qui confinaient avec les Danois 
ses ennemis, il se t!écida à prendre à leur égard une mesure défini
tive. Il les transplanta en masse, par tribus et par familles, clans la 
Gaule et clans l'Italie, et donna leur territoire aux Slavcs-Obotrites, 
qui, depuis plusieurs années, étaient ses fidèles alliés. Depuis lors il 
n'y eut aucune révolte en Saxe, et cette province demeura paisible
ment annexée au nouvel empire d'Occident. Des forteresses et des 
palais impériaux furent élevés sur divers points de la Germanie, 
pour servir à la fois 1t sa défense et à sa civilisation. Les palais de 
Lippstaclt, de Saltz, d'llédstal, sur la Lippe, la Saale et le \Vcser, 
furent les principaux. Quant aux forteresses ou Castella, Charles en 
éleva dans les parties du territoire conquis qui demandaient à être 
gardées ou protégées. Outre celles qui furent disséminées dans l'in
térieur du pays,il construisit sur les bords de la .Saale et de l'Elbc,qui 
lui servait de limites, les caste/la de JI aile et de M:agdcbourg. JI cmt 
un pont sur !'Elbe fortifié des deux côtés, et au ·delà de ce fleuve il 
forma, comme avant-poste, le castrum de IIesfeld, sur la Stocr '. n 
Cette transplantation de tout un peuple s'opéra san'.5 difficulté, sans 
émeute, et, chose plus remarquable cncol'C, sans murmures d'au
cune sorte. cr Les Saxons, dit un auteur contemporain, ambition-

1 Ozanam. La civilisation chez les Francs, p. 266-269. 
' lVl. i\lignet, Intro<l. <le la German. dans la sociclé civilisée, p. 122. 
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naient l'exil comme une faveur. lis ne regrettèrent nullement leur 
ciel du Nord, lui préférant de beaucoup les grasses terres du midi 
qui leur donnaient de riches vêtements, des monceaux de blé, des 
flots de vin, de l'or en abondance '. » Cc fut alors qu'au printemps 
de l'an 803 une réconciliation décisive se fit ü l'asscmbléc de Saltz. 
On y vit, d'une part, Charlemagne avec tout l'éclat du titre impé
rial qu'il portait depuis' trois ans, avec ces grands noms de succes
seur des Césars et de maître de l'univers; de l'autre, les hommes 
nobles de Saxes stipulant pour leur pays. Ils promirent de renoncer 
au culte des idoles, de recevoir docilement les évêques, (lont ils 
apprendraient cc qu'ils devaient croire, et de payer les dîmes pres
crites par la loi de Dieu. En retour, le prince, se réscl'l'ant seule
ment le droit de les visiter par ses commissaires et de choisir lems 
juges, les affranchit de toute espèce de tribut, leur laissa les lois de 
leurs pères et tous les honneurs d'une nation libtc. Les tribus de la 
l<'rise avaient obtenu les mêmes conditions; il leur fut promis qu'on 
respecterait lcl!I' liberté u tant que le vent soufflerait de la nue, tant 
que le monde resterait debout '. » 

§ av. Dernières années de Charlemagne 

3!). Rien ne manquait alors à la gloire et ü la prospérité de 
Charlemagne. De l'extrémité des îles Britanniques les peuples et les 
rois lui envoyaient des ambassadeurs pour saluer en sa personne le 
11ouveau César chrétien d'Occident. Le jeune Egbert, roi de Sussex, 
Eardulf, roi de Northumberland, venaient it Aix-la-Chapelle ap
prendre de lui le grand art de régner. Les princes des Asturies et 
les émirs d'Espagne lui envoyaient leurs ambassadeurs jusque dans 
les forêts de la Saxe et sur les bords de l'Eyder. Alphonse le Chaste 
faisait un choix parmi les plus riches tapisseries qu'il avait prises 

• au siégc de Lisbonne et les offrait à l'empereur. Les Edrisitcs de 
Fez lui envoyèrent une ambassade. Mais aucune ne fol pas écla
tante qu,c celle d'Haroun-al-Raschid, calife de Bagdad, qui profcs-

1 Poeta Saxo. ad ann, 803, Patr. lat., tom. XCIX, col. 719, 
2 Id., Ibid. Cf. Ozanam, ]oc. cit. 

Les umLas~ 
sa.deurs 

d'Hu.rnun-al
Raschid. 



Salvius (saint 
::;<:tulvc) 

ëvèque d'An
gou èmt1. 

rON'l'IFICAT I.Jll SAINT LÉON Ill (705-816). 

sait la plus grande a,lmiration pour Charlemagne. Après lui avoir 
fait offrir i1 Home les clefs <lu saint sépulcre et le protectorat de 
J érusalmn, il lui enrnyait, rn 80::!, an fond de la Germanie, cet élé
phant, Aboul-Ahhas, dont nous avom plus haut raconté l'histoire, et 
<JHC Chal'!emag·nc prit en telle affection qu'il youlait partout s'en foire 
sui \'l'i'. On montre encore i1 Aix-la-Chapelle un cor <l'ivoire sculpt 
provenant de l'une des défenses de ce noble animal. Des singes du 
Bengale accompagnaient l'éléphant monstrueux. Une merveille de 
l'art oriental fut surtout fort appr(:ciée, c'était une horloge hydrau
lique, pounuc d'une aiguille, dont les heures étaient marquées par 
de petites boules qui rendaient_ un son en tombant sur un bassin 
mMallique, et par de petits cavaliers qui se présentaient simulta
nément. Enfin dans des caisses magnifiqucmeut décorées se trouvè
rent tant de parfums, dit le chroniqueur, « qu'il semblait qu'on eùt 
épuisé l'Orinnt pour en remplir l'Occident. » Mais le monarque fuL 
sans Lloute plus touché de l'hommage r1uc ]·adulation orientale 1·en
dit il sa gloire : « Votre puissance est· grande, ô empereur! lui 
disait un des envoyés du calife, mais clic est moindre que votre re-
11ornméc. Nous autres, Arabes el Persa11s, nous vous cl'üignons pins 
11uc notre maître Haroun! Que dirons-nous des Macédoniens et cl(•s 
Grecs, qui redoutent votre grandeur plus que les flots de la mer 
cl'lonie ! » 

40. La sagesse 1lu nouvcan D,LYid, du Salomon chrétien, rappelait 
à l'imagination des peuples les traits de l'histoirc bihliquc. On eût 
dit quo toutes les grandeurs du passé rcvi vaicnt à la fois dans la 
personne de Charlemagne. Un fait en particulier excita vers cette 
époque l'opinion publique d reLloubla l'admiration générale povr 
l'empereur. Dul'ünt son dernier voyage en Italie, Charlemagne ,wait 
lai,;sé à Valenciennes l'ôvêqnc d'Angoulême Salviu~ (saint Sauhe), 
qu'un zèle ardent pour la conversion des idulûtrcs ,l\'ait attiré SLLI' 

les frontii~res du ?'1 ord '. Prédicateur infatigable, le saint évi'-11ue 

r Il e.)t prouvé aujourd'hui que le mal'tyl'e ùe saint Saulve, placé pal' ùom 
Bouquet à l'époque cle Charles llal'tel, eut très~réellemeut lieu 1 ainsi qua nous 
le racontons, dans la pr~mière année de l'empire <l~ Charlemagne. 



CIIAl'. li. - DERNIJ\RES ANNJ\ES DE CllARLEn!AGXE. l Hl 

parcourait lf's Yillagf\s les pins délniss,1s,cherchant partont des païens 
à instruirC' ou <les pécheurs it sauym-. Or, iL la suite d'une mission de 
œ genre, Sa]yius disparut nyec le fidèle compagnon qui IC' suivni/, 
,!ans tontes ses coursns apostoliques, d nul ne put retronYcr leurs 
lracP,. Un crimP- ami t-il Mé commis? Tout portait il le croire, mais 
:mcun inclicc r{:Yélateur ne se manifestait. Quelques jours apri!S son 
retour d'Italie, Charlemagne désignait iL ses missi dominici le point 
suJ" lcqncl ils dernient porter leurs invcstigntions. Le saint t\vèque 
et son campagnon avaient été égorgés le dimanche jour <le Pâques 
par un officier <lu fisc nommé ,vinegar<l qui les avait reçus ù sa 
table. Le mrmtrier, séduit par la vue du calice d'or et dPs onw
rnents précieux de l'évêque, s'était déterminé au crime. Après que 
srs hôtes curent quitté sa demeure, il était allé se poster en embus
cade sur les bor<ls d'un ruisseau qu'ils dcn1ient franchir ayec un 
complic('; il se précipita sur C'ux, leur tranchn la tête et enfouit lem· 
co1·ps dans 1mc étable. On tlit que saint Saulyc apparut it Charlmna
gn() pour lui révéler tous les dMails de cc forfait. Prut-être faut-i! 
ne Yoit· flans cc récit qu'un hommage rm~du il la pcrspicacit6 dn 
l"!'mpercur qui découvrit les assassins et les punit de mort.La trans
lation des reliques <le l'évêque martyr et de son disciple, deyenu 
son compagnon de gloire, eut lieu avec une pompe extraordinaire 
Pt 1111 concours immense. L'étable de Beuvragc, où les corps des 
deux martyrs aYaicnt Mé recélés, fut transformée en une église pa-
1:oissiale qui porte encorn aujourd'hui le nom <le Saint-Saul ye. 

1,1. Un événement d'un autre genre émut alors toute l'Europe 
chrétienne. On disait qu'à Mantoue, dans un reliquaire longtemps 
nôgligé, s'était trouvée l'éponge quo le soldat Longin avait pré
sentée au Sauyeur sur la croix. Cette insigno relique de la passion 
gardait encore l'empreinte qu'y avaient laissée quelques gouttes <lu 
~ang rédempteur vers6 sur le Calvaire pour le Salut <lu genre hu
main. A cotte uou V('lle, <les multitudes de pèlerins venus <le l'Es
pagne, des Gaules,, de la Grande-Bretagne accoururent à ;\fontoue. 
Charlemagne pria le pape saint Léon III de procéder aux informa
tions canoniques il ce sujet. Nous ignorons le résul1at de cette en
quê(C'. Lr souverain pontife vo~lnt la faire en personne et se rendit 
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ùans cc but à i\fantouc. JI est probable que l'authenticité ùe la 
relique inopinément découverte ne put être constatée. Mais à l'cn
lhousiasme qu'une telle découverte soulevait en Occident on pou
vait pressentir comme le souffle précurseur des croisades. Saint 
Léon III ne voulut point retourner à Ilomc sans avoir vu Charle
magne. li lui fit annoncer vers le mois de novembre son intention 
üc passer avec lui les fêtes de Noël, pour y rendre grâces au Sei
gneur dans cet anniversaire si glorieux pour l'un et pour l'autro. 
La situation politique de la Vénétie ne fut pas yraisemblablement 
Mrangèrc iL cc projet d'entrevue dont les chroniqueurs ne nous ont 
point fait connaître le véritable motif. Le duc ou doge des Vénitiens 
avait chassé de son siégc Fortûnat, patriarche de Grade, une des 
îles soumises à la suzeraineté franque. Charlemagne avait généreu
sement accueilli le noble exilé, et lui avait donné l'abbaye de 
;\foyen-Mouticr, en attendant la fin des troubles qui le tenaient ('1oi
gné de son siégc et de sa patrie. Il était à craindre que les Grecs ne 
profitassent de ces diyisions pour s'emparer de la ville de Grade, 
r1ui ét,iit contre eux la barrière de l'Italie. Le pape franchit les 
Alpes et arriya au monasti)rc rl'Agnunc où l'attendait le prince 
Charles, fils aîné de l'empereur, avec une brillante escorte. Chmfo
magnc s'avança d'Aix-la-Chapelle jusr1u'à Reims à la rencontre du 
pontife. JI voulut recevoir le pape dans l'église de Saint-Remi, ber
ceau de la monarchie très-chrétienne des Francs. Puis, comme 
pour rappeler et confirmer les souvenirs de la donation de Pépin-lc
Rref au saint-siégc, il conduisit le pontife dans la ;-illa de Carisia
cum (Quierzy-sur-Oise). Cc fut là qu'ils célébrèrent la fête de Noël. 
Ils en partirent ensemble pom visiter l'église de Saint-Médard à 

Soissons, et se rendirent à Aix-la-Chapelle, cette Rome de la Ger
manie que son fondateur voulait faire bénir par le pape-roi de 
llome. Léon Ill n'y passa que huit jours; et les deux chefs du 
monde se séparèrent pour ne plus se revoir ici-bas. 

42. Les tristesses et les séparations allaient en effet commencer 
pour Charlemagne. Après un règne cxccptionncllemcnt prolongé, 
il <levait conduire lui-même le deuil de toutes les gloires et de 
toutes les illustrations de sa monarchie. Depuis la mort de Luit-
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garde, aucune souveraine reconnue ne vint prcnclrc à la cour la 
place i:cstéc vide. Les épouses morganatiques, improprement ap
pelées concubines, auxquelles Charlemagne s'unit très-légitime
ment, furent toutes enlevées à son amour par une mort prématurée. 
Elles se nommaient l\Ialtcgarde, Gcrswinda, Ilégina et Adalinde. 
Il faudrait une sol'tc de liste nécrologique pour enregistrer toutes 
les morts qui vinrent frapper le cœur du grand roi : Paul Diacre en 
SOf, saint Paulin d'Aquilée le H janvier 804, Alcuin le 19 mai de 
la même année, Alcuin dont la main défaillante traçait pour le 
grand empereur ces dernières lignes: « Prince, mon dernier vœu 
eùt été de vous voil' une fois encore avant de moul'ir. J'ai demandé 
à Dieu cet.te consolation suprême. l\Ics péchés m'en rendent in
digne. J c n'ai plus que la force d'invoquer mes patrons célestes afin 
r1u'ils me protégent au jour du solennel jugement. Que cc jour est 
en effet terrible et que chacun de nous a besoin de s'y préparer! '> 

Alcuin choisit sa sépulture près de l'église de Saint-l\l.artin. JI 
tomba malade la veille de l' Ascension, et perdit d'abord la parole. 
Trois jours avant sa mort, il la recouvra d'une façon inespérée, et 
cc fut pour dire son antienne favorite, celle que l'Église chante 
encore avant Noël: 0 clavis David, « 0 clef de David, sceptre de la 
maison d'Israël, qui ouvrez sans que nul puisse fermer, qui fermez 
sans que nul puisse ouvrir, délivrez de la prison un captif assis dans 
les ténèbres et les ombres de la mort. » Sur la tombe d' Alcuin on 
grava l'épitaphe qu'il s'était composée lui-même: « Je fus cc que 
tu es, un voyageur dont on parla quelque peu sur cette tcne; tu 
seras un jour cc· que je suis. J'ai poursuivi d'une vainc ardeur les 
délices du monde, je suis maintenant poussière et cendre, pâture 
dcs·vcrs dans un tombeau '. >> 

4:1. C'était l'Église qui avait fait Charlemagne empereur, cc fut 
l'l~glisc, sa disciplirn', sa législation, son gouvernement, que Char-

Q1wd nunc es fuerwn, fanwsus in orbe viator ·.
Et quod nunc ego sum., tuque futurus eris. 

Delicias mundi cassa sectabn,· amore : 
Nunc cinis et pfûvis, 1•ermibus nt']UP cihus. 

Charlerua.gne 
prolecteur 

de l'Eglise. 
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lem11gnr, prit soin ùc faire triompher dans toute l'étendue de son 
r-mpirc. Les rois francs, ses prédéccssems, avaient presque entièrc
nwni abrogé l'usage de 1'6lcction des évêques par le clergé oL le 
prmplc réuuis pour s'en attribuer P-xclusivcmcnt la nomination. 
L'empereur avait lui-même d'nhord usé de cc drnii tel qu'il l'avait 
trouvé Nahli, et ln trait du jeune clerc nommé it un évêché en est 
la preuve; mais il y renonça ]Jicntôt et voulut que l'ancienne disci
pline sur cc point ffit désormais exactement observée. Il réforma un 
abus encore plus pernicieux, introduit depuis longtemps dans les 
églises des Gaules par l'ignorance ou la paresse de certains prélats, 
crui se déchargeaient de ln plupart de leurs fonctions sur des chor
{,vêqucs, quoique ccmx-ci n'eussent rcr,u,. le plus souvent, d'autre 
ordination que celle de la prêtrise. Charlrmagnc consulta saint 
Léon III sur cette question, "pour se conformer, dit-il, au vn•u d~s 
saints canons, qui réfèrent les causes majeures à la décision du 
siégc apostolique. » Le pape répondit qu'il fallait interdire aux 
chorévêqucs les fonctions épiscopales ci trnir pour nulles les ordi
nations qu'ils avaient pu faire. L.a sentence pontificale fut mise it 
exécution; l'institution des chorévêqucs tomba du reste d'clle
mi\rnc an siècle suivant. -Nous avons déjit vu les conciles défendre 
n.ux évêques et aux clercs de porter les mmes. Malgré cette sage 
prohibition, r1uclques évêques se mettaient encore à la tête de leurs 
vassaux et prenaient partit des expéditions militaires. L'obligation 
où ils étaient de contribuer il la défense de l't~tat, il raison des 
grands domaines ou fiefs (/e!t-od, bénéfice) qu'ils possédaient; lrt 
nécessité même de protéger les biens ecclésiastiques contre les 
invnsions des seignPurs rivaux, Pt plus encore les préjugés d'une 
nation tonte martiale qui tenait it si grand honneur la profession 
des armr,s, avaient obscurci jusque-fa tous les principes. Itcvenus 

> 
enfin à des idées plus saines, tous les ordres de l'Etat,' dans une 
diNc générale, présentèrent une requête à l'empereur pour le sup
plier de mettre un terme it cc désordre. « Afin, dirent les seigncm·s, 
qnc les évêques rt les autres rcclésiastiques ne nous soupçonnr,nt 
pas, rn les d{,sarman1, l'intention sucrilégc d'em,thir plus it notre 
:1ise les biens ùcs églises, nous !om, tenant des pailles clans nos 
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mains droites et les jetant à terre ', nous protestons devant Dieu et 
~es anges, devant vous évêques, et dm·ant le peuple assemblé, que, 
nous nr voulons rir.n faire de semblable, ni souffrir qu'on le fasse 
jamais. » Charlemagne>, ravi de trouver dans ses sujets des dispn
~itions si r,onformPs it ses vœux, reçut favorablement !.t requête ot 
en fit l'objet d'un capitulairn où il est défendu il aucun évêque ou 
derc de se trouver à l'armée, excepté aux aumôniers et chapelains. 
Lni-même donnait l'exemple du respect pour les lois de l'f;glise. 
Le coricile de Francfort ayant défendu aux évêques de s'absenter 
dll leur diocèses plus de trois semaines, Charlemagne exposa dans 
Ir concile qu'il avait obtenu la permission du pape Adrien d'avoir 
toujours à sa cour l'évêque Engelram de l\letz, et il pria lPs pères 
de lui permettre de retenir également près de lui l'évêque Hildebold 
de Cologne, pour lequel il avait obtenu une permission semblahlt1 
du saint-siégr. 

/i.-i. Dès le troisiiime concile de Tolède, les évêques espagnols 
arnient fait au symbole de Constantinople la fameuse addition 
Filioque, qui établit contre les Grecs que dans la sainte Trinité le 
Saint-Esprit procède du Fils aussi bien que du Père. La coutumll 
s'introduisit dans les Gaules de faire la même addition, de la récitet· 
publiquPment et même de la chanter dans les églises, ou du moin8 
danR la chapelle royale. Le même usage s'établit dans une com
munaut(• de moines francs, qui s'était fondée it Jérusalem sur la 
1ll(mtagn(, des Oliviers, et qui avait conservé le rit latin. Traités 

d'hérétiques par les. Grecs, ces moines firent parvenir leurs plaintes 
h Charlernagnll, qui, voulant justifier avec éclat leur foi calomniér, 
assrmhla un concile il Aix-Ja-r:hapelle (novembre 809). Pour donner 
plus de poids it ln dfrision l[tli fut pol'tér <'Il faveur ,ln FilioquP, le 
1·Pligi1'tL'( monarrp,r se prnposa dr la fair·P :ipprouvrr par· k srn,-

1 
La cerëmonie des pailles est ici uu fait rema1•qunble. Les Francs prennient 

posses~ion ~l'un domaine ou d'un bien quelconque en recevant une paille; au 
cont:1'a1re, Jeter une paille à terre c'était marquer qu'on renon{_,'ait à toute pré
t1?11t10n sm· ce droit. Les anciens Romains andent un usage s~mbJahle pour 
leurs contrats: tie là les rnot.s .1;/ipu./Pr,:.~/i.pulat,:rm, tle stipula, paille, 

Discussion 
du Filiuq11e. 
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vcrain pontife. On députa vers saint Léon III, de la part de cc 
concile, Vcrnaire, évêque de ,vorms; Adalar<l, abbé <le f:orbic; 
Smaragdc, abbé de Saint-Michel (aujourd'hui Saint-Mihiel, dans ln 
diocèse de Verdun). G'cst ce dernier qui, après avoir assi?té i:t la 
conférence tenue it Rome sur cc sujet, nous en a transmis les aetns. 
Les députés furent admis à l'audience du pape, dans une salle de 
l'église <le Saint-Pierre, et commencèrent à établir par le témoignage 
des saints docteurs que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils. 
L'}:g]isc <le nome n'rn avait jamais douté, pas plus que les autres 
églises d'Occident; mais, pour des raisons que les démfüés <les 
Grecs ayec les Latins n'ont que trop bien justifiées dans la suite, 
elle n'avait pas jugé it propos d'insérer dans le symbole l'expression 
formelle de cette vérité. Le prudent pontife, chargé de veiller aux 
in:érêts généraux de la catholicité, répondit qu'il croyait comme 
eux la vérité énoncée dans leur addition, mais qu'il ne pouvait 
approuver l'addition elle-même. « Si c'est une vérité de foi, 
dirent les députés francs, ne doit-on pas l'enseigner? - Je n'ose, 
reprit saint Léon, m'ériger en juge des pères d'un concile œcumé
nique, qui ont écrit leur profession de foi sous l'inspiration du 
Saint-Esprit. Tl ne m'est pas permis de supposer qu'ils n'aient pas 
vu aussi bien que nous les suites de leur réserve et de la défense 
absolue, formulée pnr eux, de faire dans la suite à leur symbole 
tant cette addition que toute autre quelle qu'elle soit. - Si l'on 
continue de chanter le symbole dans les églises ', dirent les en
voyés, et qu'on supprime le mot en question, tous les fidèles vont 
penser qu'il est contraire à la foi. Que nous conseillez-vous <lonc 
de faire pour éviter cet inconvénient? - Si t'on m'eût consulté 
préalablement, dit le pape, j'aurais répondu <le ne pas faire l'addi
rlition du Filioque. '.\Iaintenant l'expédient qui me vient à l'esprit, 
et dont je ne veux cependant pas vous faire une ahligation, serait 
de cesser peu il peu le chant du symbole <lans la chapelle impé
riale. Il arriverait ainsi que cc qui s'est introduit sans autorité 

1 L'usage de chanter le symbole ne s'Jtait pas encore introJuit à Rome. 
Il était alors particulier at1x: P-olises de Germanie et ,fos Gaules. 
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tomberait insensiblement en désuétude; voilà peut-être le meilleur 
moyen de parer au danger de votre innovation sans aucun préjudice 
pour la foi. ,, Tel est le précis de la fameuse ,conférence de saint 
Léon III avec les députés du concile d'Aix-la-Chapelle (810). Ce 
que le pape désapprouvait dans l'usage des Francs, ce n'était pas 
l'addition elle-même, en tant qu'elle concernait la question dogma
tique, mais l'inopportunité de cette addition faite sans la nécessité 
qui ne s'en présenta que plus tard, et sans l'a.utorité requise pour 
un objet de cette importance. On ne voit pas du reste que cette con
férence ait produit aucun effet. Chacun retint son usage particulier. 
Dans les Gaules, on continua de chanter le symbole avec le mot 
Filioque; à Home, on ne jugea point à propos d'y faire cette addi
tion. Saint Léon III le fit même graver, Silns cette addition, sur 
deux grands écussons d'argent, chacun du poids d'environ cent 
livres, en latin sur l'un et en grec sur l'autre. Puis on les suspendit 
à droite et à gauche de la Confession de Saint-Pierre, comme des 
monuments publics et religieux de l'attention de l'Église romaine à 
conserver le symbole tel qu'elle l'avait reçu. On verra plus tard, 
lors du schisme des Grecs, si la prévoyance était sage, et si l'on 
n'eût pas mieux fait d'imiter scrupuleusement la mère et maîtresse 
de toutes les églises. 

45. Charlemagne avait paru jusque là le souverain le plus heu
reux de son siècle, comme il en était le plus illustre. Sa vieillesse 
était r{~senéc à des douleurs que les grandeurs humaines sont im
puissantes à consoler. Il fut frappé dans cc qu'il avait de plus cher. 
Nous arnns dit comment son fils Pépin, roi d'Italie, lui fut enlevé 
à la fleur de l'âge. La mort, une fois armée contre cette famille 
auguste, moissonna dans la même année (810), et la princesse 
Gisèle, sœur de l'empereur, cette sage et pieuse abbesse de (;belles 
qu'il aimait si tendrement, et la princesse Rotrude, sa fille aînée, 
d ce qui intéressait sa politique autant que sa tendresse, son fils 
aînr, le prince Charles. Ainsi, de trois fils en état de régner, et 
auxquels· il avait déjà partagé les tenes de sa vaste domination, il 
ne lui resta que Louis, roi d'Aquitaine. Bernard, fils mineur de 
Pépin, m·ait été proclamé rôi d'Italie, dans la diète d'Aix-la-
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Chapelle (813). Tout le reste de l'empire devint le pal'tagc de Lonis, 
le seul survivant des fils de Chal'icrnagnc. gn l'associant au trône, 
l'empereur lui dit: ~ Fils, cher il Dirn, it ton père et it ce peuple, 
toi que Dieu m'a laissé pour ma consolation, tt1 le vois, mon âge sr, 
hütc; ma viPillessc même m'échappe; le temps <lc ma mort ap
proche. Le pays Iles Franrs m'a vn naître, le Clll'ist m·a accnrd{~. 
rct honneur. Le Christ me pc1mit de posséder les royaumes 1,ate1·
ncls; je lrs ai gardés non moins florissants 'l Lw je les ai reçns. Le, 
premier <l'entre lr,s Francs, j'ai obtenu le nom ,le César et trans
porté à la race des Francs l'cmpirr de la race de Jlomulns. llcçois 
ma couronne, ô mon fils, le Ghrist y consentant, et awc clic les 
marques de ma puissance. " 1l l'exhorta ensuite il haute voix il 
aimer et it craindre Dieu, it pratiquer ses commandements, il pro
t,igcr l'Église, i1 traiter avec bonté lPs princes de sa famille, it aimer 
son peuple comme, ses Pnfants, à prr,n,lrn soin dPs pauncs, it nr, 
mnnmer aux chargrs que des officiers fidèles et religieux, il ne 
confisquer aucun fief sans motif suffisant et sans procédures régu
lii•rcs ; it vine enfin inéprochabln devant Dinu et devant les 
hommes. « Veux-tu, mon fils, accomplir tous ces devoirs?" de
manda l'auguste vieillard. Louis le promit en versant des larmes. 
« Va donc prendre la couronne (on l'avait placée sur l'autel), mets
la sur ta tf!te, et n'oublie pas tPs cngagPmcnts. " Le jeune princn 
obrit, au milieu des applaudissements de tous les seigneurs qui 

assistaient à la cérémonie. Son p~rc lui fit ensuite de riches présents 
Pt le renvoya, en pleurant, dans son royaume d'Aquitaine. Jl ne 

devait plus le revoir. 
,1,(). Pendant que le cœur de Gharlcmagne était brisé dans ses 

sentiments les plus tendres, son g{>nic apercevait e11 Europe des 
symptômes effrayants pom l'avenir. Un jour, arrêté dans une ville 
de la Gaule narbonnaisc, il se nwttait à table, lorsqüc des harquPs 
scandinaves vinrent exercer leurs pirateries jusque dans le port, 
sous les yeux mêmes du vieil empereur. On poursuivit lPs légers 
esquif\ qui disparm·p1Jt sans qu'on pût les atteindre. Charlemagne 
se mit, dit le chronir1ucur, iL là frnôtre 1rui regardait l'orient, Pt 
demeura tri:s-Jongtcmps inondé de pleurs. Comme personne n'osait 
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l'interroger sur la cause de son affliction, il dit enfin à ses barons: 
" Savez-vous, mes fidèles, pourquoi je pleure si amèrement? r.ertcs, 
je ne crains pas que ces barbares me nuisent par lems misérables 
pirateries; mais je nù1fflige que, moi vivant, ils osent toucher ces 
rivages, et je suis en proie à une violente douleur quand je prévois 
de quels maux ils accableront mes descendants et leurs peuples. " 
Il ne prévoyait pas cependant la dévastation de toute la Gaule, ni 
l'incendie du palais d'Aix-la-Chapelle, cet asile de sa vieillesse, 
qu'il se plaisait à embellir, et que les Normands (Nortltrnen, hommes 

du Nord) devaient un jour dévaster. 
17. Ses derniers soins furent encore pour l'É13·lise, dont il n·avait 

cessé d'être ln défenseur armé dans tout le cours de son règne long 
et glorieux. En 813, il se tint jusqu'à cinq conciles dans l'étendue de 
l'empire: à Arles, Châlons-sur-Saône, Tours, Reims et Mayence. 
Les canons de discipline qu'ils formulèrent furent envoyés 1t Aix-la
Chapelle, où l'empereur les fit examiner dans une grande assemblée 
ll'{ivèques et de seigneurs (septembre 8'13), et les rendit obligatoires 
pom· tons les peuples de sa domination par un capitulaire spécial. 
Ce fut le demier acte de son autorité. Il se sentit attaqué mortelle
ment (20 janvier 8:14). Lui seul envisagea le péril sans effroi, et avec 
t0t1t l'héroïsme qui l'avait signalé en tant de rencontres. Le septième 

jom· de la maladie il se fit administrer le saint viatique par son ar
chiclrnpelain Hildcbold, archevêque de Cologne, ne marqua aucune 
C:•moiion humaine pendant toute la cérémonie, et parut uniquement 
occupé des sentiments de la religion. Au moment du trépas il 
recueillit ses forces.pour faire sur lui le signe de la croix, murmunt 
les mots du Psalmiste : ,, Seigneur, je remets mon âme entre vo:-; 

mains; " puis il expira doucement sur les neuf heures du matin, le 
vingt-huitième joui· de janvier 814, la soixante-douzième de son ùgc, 
la 11uanmtc-septième de son règne ctla quatorzième de son empire. 
Un l'cutcna dans l'église d'Aix-la-Chapelle 11u'il avait fait construire 
et uü son magnifique tombeau se voit encore. Avec lui se f'ùt pcut
êlrc éteint pour jamais le flambeau de la civilisation en Occidènt ,i 
la papauté n'eût été lit pour le relever. 

l8. Voici comment Montesquieu parle des lois et du g-ouvcme-
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ment rle Charlemagne: cc Ce grand prince fit d'admirables règle
ments; il fit plus, il les fit exécuter. Son génie se répandit sur toutes 
les parties de l'empire. On voit dans sa législation un esprit de pré
voyance qui comprend tout, et une certaine force qui entraîne tout; 
les prétextes pour éluder les devoirs sont ôtés, les négligences cor
rigées, les abus réformés ou prévenus; il savait punir, il savait en
core mieux pardonner. Vaste dans ses desseins, simple dans 
l'exécution, personne n'eut à un plus haut degré l'art de faire llls 
plus grandes choses avec facilité, et les difficiles avec promptitude. 
Il parcourait sans cesse son vaste empire, portant la main partout 
où il allait tomber. Les affaire~ renaissaient de toutes p::nts, il les 
finissait de toutes parts. Jamais prince ne sut mieux braver les 
dangers, jamais prince ne sut mieux les éviter. II se joua de tous les 
périls, et particulièrement de ceux qu'éprouvent presque toujours 
les grands conquérants, je veux dire des conspirations. Ce prince 
prodigieux était extrêmement modéré, son caractère était doux, SCti 

manières simples; il aimait à vivre ayec les gens de sa cour. Il mit 
une règle admirable dans sa dépense; il fit valoir ses domaines avec 
sagesse, a vcc attention, avec économie; un père de famille pourrait 
apprendre, dans ses lois, à gouverner sa maison; on voit, dans ses 
Capitulaires, la source pure et sacrée d'où il tira ses richesses. Je ne 
dirai plus qu'un mot: il ordonnait qu'on vendît les œufs dcsbasses
cours et les herbes inutiles de ses jardins, et il avait distribué à ses 
peuples toutes les richesses des Lombards et les immenses trésors 
de ces Huns qui avaient dépouillé l'univers '. n 

49. !\lais c'est l'Église surtout qui a droit de revendiquer comme 
sienne la personnalité à jamais glorieuse de Charlemagne. Il ne 'fut 
grand que parce qu'il fut le plus soumis des fils de l'f;glise; il ne fut 
empereur que parce que l'Église ceignit son front. du diadème im
périal. Faut-il le mettre au nmiihre des saints et ajouter l'auréole de 
1a canonisation à celle de son génie et de ses vertus? Il est certain 
que les églises de Paris, de Reims, de llouen, d'Aix-la-Chapelle, 
l'ont de temps immémorial honoré du culte qu'on rend aux saints. 

1 Montesquieu. Esprit des lois. I, xxxm, col. 38. 
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La catholique Espagne lui a rendu les mêmes honneurs, et nous 
avons encore l'office propre qu'elle avait consacré dans sa liturgie à 

« saint Charlemagne, empereur et confesseur '. » Sur sa tombe 
même, les contemporains du grand empereur, dont on trouva le 
corps inanimé revêtu d'un cilice qu'il avait porté toute sa vie, le 
proclamère~t saint. Agobard l'attestait par ces vers de l'épitaphe 
qu'il lui consacrait: 

Q,âque hujus relegis vetsus epigramrnata lactor, 
Astriferani CaroU teneat, die, Spiritus arcem, 2 • 

Dès l'an 1001, l'empereur Othon III fit ouvrir le tombeau de 
Charlemligne. On trouva le corps du héros chrétien assis sur uri 
trône d'or, la couronne en tête, couvert du manteàu impérial, la 
main gauche appuyée sur un riche évangéliaire et tenant de l'autre 
un sceptre d'or. En H65, l'empereur Fréd6ric 1er Barberousse, 
indigne de porter la main sur un pareil sépulcre, voulut autoriser 
sa rérnlte contre le saint-siége et populariser l'antipape Pascal, sa 
créature, en procédant à une translation des reliques de Charlema
gne à la suite d'un acte de canonisation dressé par l'antipape, 
comme s'il eût été dans la destinée posthume du premier César 
chrétien d'Occident d'être souillé par les hommages outrageants de 
ses successeurs apostats. !\fais ni l'illégalité de l'acte de Barberousse, 
ni l'anticanonicité du décret de l'antipape Pascal, ne sauraient 
d',wcunc façon préjudicier à la sainteté de Charlemagne, dont le 
culte a continué et subsi,te de nos jours encore, sans que les papes 
légitimes aient jamais élevé à cc sujet la moindre réclamation. La 
châsse qui renferme à Aix-la-Chapelle ses reliques vénérées fut ou
wrtc il y a quelques années en présence du célèbre archéologue 
français, le P. Arthur Martin, dont nous reproduisons le récit : « La 
châsse de style roman qui renferme les ossements de Charlemagne 
a dû être exécutée dans ce but et achevée sinon sous Frédéric Bar-

' Officiwin in festo S. Carol. ilfogn., Patr. lat, tom. xcvm, col. 1365. Cf. 
Bolland. Act. S. Carol. llfagn. 28 januar. 

2 Agobard, Epitaph. Carol. lfia9n. Î>atr. lat. tom. cit., èol. 1446. 
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bcroussc, du moins peu d'années après lui, à ne s'en tenir qu'aux 
simples inductions archéologiques, puisque le style de la grande 
couronne de lumière qui porte les noms de cet empereur et de sa 
seconde femme, Béatrix, est le même roman fleuri r1ui s'épanouit 
sur la eluîsse, et que les bas-reliefs de l'une présentent les mêmes 
profils que les sujets gravés de l'autre. Ce ne fut pas sans un reli
gieux saisissement que nos regards avides pénétrèrent dans l'int6-
rieur. Nous y aperçûmes d'abord une feuille de parchemin, puis des 
étoffes et des ossements disséminés, la plupart d'une bonne conser
vation. Le parchemin était un acte du chapitre d'Aix-la-ChaptJllc, 
remontant 1t l'époque de Louis XI et constatant que l'os de l'avant
bras avait été extrait de la châsse, it la de.mande de ce prince, pour 
être placé dans un reliquaire dû à sa libét'alité. Je brûlais du désir 
de tenir entre les mains les étoffes dont j'entrevoyais les dessins et 
les couleurs. Mais une main du XIX' siècle pouvait-elle bien sans 
frisson remuer les cendres d'un Charlemagne, de celui dont le nom 
s'accolc à ceux d'Alexandre, de César, de Napoléon, et reste le plus 
grand de tous? Nous eûmes cette audace; il fallait bien d'ailleurs 
examiner en détail l'état de ces illustres restes pour dresser un pro
cès-verbal et procéder 1t la confrontation désirée. On eut bientôt la 
garantie 'lue la châsse renfc1mait le corps du héros, auquel il ne 
manquait que les grands ossements conservés à part. On vit aussi 
par la dimension des ossements que les traditions appuyées sur le 
témoignage d'Éginhard relativement à la haute stature du grand 
homme n'avaient rien d'cxagéré '. Il nous restait it étudier de près 
ces _étoffes contemporaines de notre plus grande gloire nationale. 
Pour les développer à loisir, nous enlevâmes· avec le plus gT;,md 
soin la pous.sièrc sacrée dont elles étaient couvei:tes. Je pus alors en 
prcildre des calques précis. L'une ôtait oméc de fleurs rouges, 
bleues, blanches, Yertes et jaunes, sur un fond Yiolet, et tissue en 
rnie, mais d'un caractère artistique moins prononcé : c'est elle qui 
renferme eu ce moment la dépouille de Charlemagne soigneusement 
cuYCluppéc. L'antre, tissue en soie ou en fil, nous apparut magni-

1 L'os ùu fémur mesure 02 centimètre~. 



fiqlll, ,le fo1·111c•s et 1I'hannonic de couleurn. Sut· un foml rnugc 1111m

J'H11the C:•tai(•11t s<:més ,le larg·cs o,,tks, au cenlrn desquels ligui-ail'11l 
des t'•léphanLs riclicmc11t caparnçon11és. Les broderies des e11cadre
n11·nts et la ruse jeté1: au cc11trn des vides laissés entre les ovn!Ps, 
rnppPlaient ces crôtes fleuronnées qui se 1lécoupent sur les ch ûsscs 
du \ll' siècle. Au-tlessus et au-clessous <les éléphants, se dessinaienl 
sut· l,•s fonds dos végétaux cpie l'on eût dit avoir seni de type aux 
a1·h1·,!s tic Jessé que 110us admirons it Saint-Denis et iL Chartre,. 
L',,ffct général avait quel(]_trn chose de celui des n1scs étrusques. 
Jfuù provenait cc splendide travail? !hait-ce un ouvrage latin, grec 
ou arubc? :"iutre faible scic11cc hc\sitait, quand tout il coup une 
inscription se découHe, une inscription tissue dans l' ôto!!'e; elle était 
1'crite en grec du moyen âge. L'étoffe avait été comnumdéc par le 
t·m·opalate (maître du palais) de Constantinople, et exc\cuté da11s les 
mauufacturns impériales des Césars de Byzance '. " Ainsi l'Orie11t 
avait apporté son tribut d'hommages et de regrets au tombeau de 
Charlemagne. L'Europe et l'Asie s'étaient unies pouqilcurer la mort 
du hérns chrétien. 

iiü. VOrieut et l'Occident allaient c11 effet 1·clo111bcr dans une sc':
ric interminable tlc désastres, comme si la disparition d'nn grafül 
homme eût suffi pour tout remettre en quostion et livrer le monde 
l'nticr au génie révolutionnaire. De nouvelles révolutions, dont nous 
fcron;; co1111ailre en détail la nature et le caractère, éclatèrent il 
Co11stantinople, rompirm)t l'union si péniblement rétablie avec le 
~Ùi11t-siége, et prépa1·èrcnt le schisme définitif de l'Orient. l'ai· 
contre-coup, les factions lombardes se réveillèrent en Italie. l:n 
premier complot ayant pour lmt d'assassiner le pape Léon Ill fut 
découvert iL Home; ses auteurs passèrent <'li jugement et furent 
<·xc\cutés. Dans la douleur que lui causaient ces tragiq1rns év(>ne
me11ts, le poutifc tomba malade. Les révoltés, qui n'avaieut plus it 
craindre la forte main de Charlemagne et C[Ui croyaient le pape trop 
all'aibli pour se dc'Œcndre encore, firent metLrc le feu it tou[es le,; 

1 ~l nnnl. de Philosophie chnitiennne. ...\.l'ticle du P, Arthur .Martin, tom. 
XXIX, p. 69. 
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domus- cultœ établies dans les campagnes du territoire romain, y(•i-i
tahles écoles d'agriculture et institutions charitables dont nous avons 
précédemment fait connaître la touchante origine et les nombreux 
.liicnfaits. De toutes parts, Léon III n'ape1·ceyait que de sinistres pré
sag·es. Le jeune roi d'Italie, Bernard, ou plutôt ses conseillers de 
r<'gence, car il était lui-même encore trop enfant pour prendre une 
part directe aux affaires, poursuivirent ks incendiairns et mirent fi11 
à l'insurrection. L1\on lll succomba au chagl'Ïn et rnoumt le I2 juin 
816, après un pontificat de plus de Yingt ans'. En 813, il aYait réta
bli la fête de !'Assomption, déjà instituée par Sergius III et depuis 
tombée dans une sorte de dfauétl!dc. Les chroniques contemporaines 
racontent que, pour satisfaire it son ardente piété, le saint pontif() 
avait l'habitude de cél{,hrcr le saint sacrifice dl' la messe jusqu'it huit 

r \'oici la commune épitaphe qu'un poëie ùu temps consacra à la doublo 
mémoire <le Charlemagne et de Lêon Ill : 

r.œsa-r tantus eras quantus et orbis, 
At nunc in 1nodico clauderis antriJ. 
Pust te quisque sciat se ruil"urum, 
Et quud nulla mori gl<Yria tollat. 
Floreus imperii gloria quondam 
JJesolata suo Cœsare mar cet, 
Hanc ultra speciem non. luibitura, 
(}1umi lecum moriens occ-uluisti. 
0 quanta ptemitur Roma dolore, 
Prœclaris subito patribus orba ! 
Nunr,, Auguste, tuo fumere languet, 
lnfirmata pii morte Leonis. 
Leges a sacris patribus actas, 
Ullas elapsa d·iu raserat œias, 
Omn~s ut fuerunt, ipse reforrnans, 
lfomanis studuit reddere causis. 
Tu lonyütqua satis 1tegna, lacosque 
Quos nullus potuit flectei·e Cœsa,·, 
/fo1nanos onerans viribus arcus, 
Ad civile decus excoluisti. 

, (}uœ te non doluit, Cœsar, obis1œ, 
Vel quœ te non timuit patria vivum ~ 
~ed quœ te tinmit patria vivmn, 
Hœc te nnnc dolwit, Cœsm· obisse. 

t 
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uu neuf fois par jour. On sait en effet qu'it cdtu époque le uornbrc 
dt's messes quotidiennes était lais,;é à la dévotion des prêtres et des 
fidèles, sans qu'il fût comme aujourd'hui restreint à une seule m!'s,c 
par jour, suivant la constitution pontificale rendue it ce sujl't au 
IX' siècle par Alexandre II. 

N arn sic lenis eras ja,m, supel'lttis 1 

Et sic indomitis 9enlibtis aspel', 
Ut qui non duluit, jure timen~t, 
Et qui non timuit, Jure dole-rcL 
Luge Boma, t·uum, nmnen in 'Untbris, 
Et defun,ta duo lumi,u, luge. 
A.rcus /"range tuos, sicqttc tuiumpfrn·m 
Et te llonia tnis hostibus ofTer. 

(Ciacon. Vit. llonian. Pantific., tom. I, p. 578.) 
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PONTIFICAT D'ËTIENNE V (22 juin 816-22 janvier 8<17). 

1~ i. '.\U'l'I<.:E DL LIBER PO:'\TIFlC.\LIS. 

L ~aÎ!!ïtiilnce, éducation et antécé<lent~ d'Étieuue V. - 2. Voyage <l'ktienne V 
f:'H France. -3. Amni.stie·promulguee par f~tienpc Y. - L 1.Uonurneuts de la 
i1 ièté <l'Étienue Y. Sa 111ort. 

~ II. mhott;TIO~S g:,.; UllŒ~T. 

5. L'erupereur l\-Jiclud Hhangabê et le gêueral Léon l'Armënieu. - 6. Les 
.sectes <les iconocla:,;tes et <les paulicie11~ 011 athingani. - 7. !!:meute mili
taire. - 8. neva~tation de la Thrace et <le la l1acCdo1ue. lnva.sion du chef 
sana.siu 'l'hebith. - 9, Intrigues de la sect~ iconoclaste. Yictoire Lie Leo11 
l'Arméaieu sui· Thtibith. - 10. Propositions <le paix offertes par Crum et 
1·epousst?es par les llyzaatins. -11. Copronyme transformé ~n thaulllaturge. 
- 12, Expédition contre Jes Buigares. Trahison de Léon l'Arméui~c. Dé
faite de Michel. - 13. Abdication de l'empereur Michel. - 14. Lèou V 
l'Arméuien empereur. Mort de Crum. Défaite des Bulg-ares. - 15. Les chefs 
u;ouocla:stes Jean Lécauomante et Theo<lote Cas::;itéra::;. - 16. Exil du pa
Lriurche saiut Nicéphore. - 17. Le patriarche iconoclaste 'l'héo<lote Cmrni
téras. - 18. Rètabli:s~cmcnt otliciel de l'erreur iconoclaste. Per;:iécution. 
~ombreux martyrs .. , 

S III. E,IPil<E u'oucwE:-.T. 

1~. Louis le Pieux ou le Débonnairr>. - 20. Sacre de Louis le Débonnaire par 
Étienne V à Rdims. - 2J. Véritable motif du Yoyage d''Étienne V en Franc~. 
- 22. Diète syndicale <l'Aix-la-Cbapelle. - 23. Concite de Celchst en An
gleterre. Mort <l'J~:ticnne V. 

S J. 1"ol!ce du ILiher PontiOeull~. 

1. « ~;tienne, rumaiu tl'origi11P, était fit~ cle '.\iarinus. Il siégea sept 

mois, ùit le Libe,· l'unt,ficalis. Dès ses prnutièrcs annrcs il antit été 

Jtültl'l'i d (•le\·ü it l'frol~ pall'iarcale de Latran, suus le pontificat dn 

H'igacur pape A1lricn lk ~11i11l<' mt'•1w,irc. Sa famille était comptée 
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parmi les phrn nobles et les plus illustres dn pafriciat romain. L'f'n
fant mont.ra df\ bonne heure autant d'aptitude que de goût pour les 
sciences 1\ccUisiastiques, et so distingua par son application persé
vfaante. A la mort du seigneur pape Adrien, le pontife Léon, son 
successeur, promut le jeune Étienm~ à l'ordre du sons-diaconat. 
Les pi·ogriis spirituels du nouveau clerc allaient toujours en crois
sant; L,ion le choisit pour archidiacre, et dans ce poste éminent, 
]'.:tienne dtl.ploya pour la prédication puhlique et pour l'administra
tion des affaires de l'Église une telle ardeur, jointe à une pruclence 
si conwmrnée, que l'on disait de lui, comme de son illustre homo
nyme, le martyr saint Étienne : « La grâce de ! 'Esprit-Saint éclate 
sur son visagr, et dans toutes ses actions. 

:2. « Aussi quand 1,-, seigneur pap<' Léon dnt it émigrer <le celte 
vif', lo peuple romain, dans l'immense amonr qu'il portait an diacre 
1i:tit>nnr•, l'appela par nnc ùlection unanime au pontificat suprême. 
Luttant d'empressement et de zèle, tous les ordres de l'~:tat l'es
cortèrr>nt it la basilique cln bienhrureux Pierre, apôtre, où, par la 
proYidence de Dieu, il fut sacr6 pape de l'uniYers '. Après qu'il eut 
pl'is possf'ssion de la chnirn apostolique, _le tri:s-~aint homme partit 
pour la France, près dn très-pieux et sérénissinw empereur Louis, 
a/in de se concerter aYcc lui pour la confirmation de la pai:' et le 
maintien de l'unité clan, ln sainte J~glise de Dien. A son arrivée PH 

France, il fut reç.n par le s6rémissime prince et par tout le" peuple 
des Francs ayec des honnrurs et un enthousiasme indescriptibles. 
DiPu mit snr ses lèues une telle gràce et une telle puissanc<' dP. 
porsnasion, qn'il ohlinL tout ce qu'il était venu solliciter. Le trèo
piPnx.empm·cur, outre les riches présents dont il le combla, you
lut, par un diplôme reYt~tu de sa signature, faire clon à perpiltuit{• 
au siége apnstoliquo d'un Yast.c domaine (curtis) situ(, clans le 
royaume des Francs. » 

::. " De retour it Rome, le saint pontife, prenant exemple sur la 
miséricorde, de notre cliYin Rédempteur qui daigna clescenclre du 
eicl sur la terre pour nous délivrer des chaînes du démon, accorda 

1 Dei ordinante proi.•identia, papa orbis uea.tus est .. 
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11uc amnistil' aux ~oupah!cs qui a,,1ient attenté à la vie et it la cou
ronne du scigncm· pape Léon, son prédécesseur : il rappela ks 
exilés, leur pardonna leurs crimes, nt leur permit de revenir it 
Rome, nsaut à !Pur (,gani rle la mansuétude et de la charité mater
nelle de la sainte Église de Jésus-Christ. n 

4. « Le zèle d'Étienne pour la décoration des basiliques de Rome 
a laissé, malgré la comte durée de son pontificat, de nombreux 
monuments. A Saint-Piene-aux-Liens, il donna un thyrrtiamaterium 
(brûle-parfums) d'argent, des patènes de même métal, des tentu!'es 
de soie hrodéeB d'or, un ornement sacerdotal enrichi de pierrel'ies 
et de scènes historiées représentant toute la yic du prince des apù
tres. Le monastère attenant it ècttc église reçut un calice d'm en
richi de pierres précieuses, avec une large patène d'argent dor1\, et 
une croix d'or massif. -A Saint-Théodore-in-Sabello, il donna une 
croix semblable. L'oratoire de Sainte-Barbe-in-Suburra et la basi
lique de Sainte-Hélène furent pourvues de riches ornements. J.c, 

Raint pontife fut rappelé à Dieu par une mort prématurée et émigra 
dans l'éternel repos. Il reçut la sépulture dans la basilique du 
bienheureux Pierre apôtre. En une ordination, au mois de décem
bre, il avait ordonné neuf prêtres, quatre diacres et cinq évêques 
destinés it diverses églises. Apri!s lui le siége pontifical ne fut. rn
cant que deux jours'. n 

~ Il. Ré,·olutions en Orient, 

::;. Le court pontificat d'lhiennc V fut marqué par des éYénf'
ments déplorables il Constantinople. Le Yertueux empereur MichPI 

llhangahé n'avait pas tenu longtemps le sceptre. On peut dire quri 

lrs Byzantins étaient indignes d'un tel maître; en le renversant ils 
préparaient de leurs propres mains les verges qui devaient les fla
geller. Une conspiration se forma, dans laquelle entrèrent tous leH 
{•léments encore en effervescence du parti iconoclaste, de la secte 

1 Lib. Pontifie. Stephan. V. papa 100., Pltlr. lat. tom. CXXVIII, col. 1255. 
Dans l'ordre de Ja succe.ssîon pontificale Étienne V occupe le centième rang, 
en comptant dans la série, comme Je fait l'A mrnario de Rome, ~,;tienne H 
pape élu, q11i monrut avant son sacre. 
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récemment mise en honneur des paulicicns ou manichéens, sans 
romptcr la niaise multitude des gens que les èlésastrns de l'empire, 
dont Michel n'était cependant point cause, poussaient à changer 
pour le seul plaisir du changement. L'initation produite par les 
victoires de Cmm, roi des Bulgares, tenait tous les esprits dans 
une irritation fébrile. On cherchait de toutes parts un yengeur, un 
homme d'épée, un général. Michel personnellement était brave; 
mais ses anciennes fonctions du curopalate (maître du palais) ne 
l'avaient point suffisamment préparé à c.ommandcr des armées. 

L'opinion publique s'était subitement engouée du général Léon, 
sumommé !'Arménien, qui sous le règne de Nicéphore avait perdu 
une hataillP contre Haroun-al-Raschid. Cette défaite valut à Léon 
la disgrâce et l'exil, bien qu'elle ne prouvât nullement son incapa
cité militaire. Il passait en effet pour un des officiers les plus dis
tingués d'un empire qui comptait en ce genre si peu d'illustrations, 
Michel se hâta de rappeler Léon d'Arménien et de lui confier le 
commandement général de ses troupes. Malheureusement à ses 
talents militaires vraiment supérieurs, Léon joignait une ambition 
démesurée, un caractère hypocrite et fourbe, ne reculant devant 
aucune lâcheté pour grandir sa fortune. Durant son exil, les icono
clastes l'avaient pratiqué et s'étaient assuré son concours. En re
vanche, ils avaient été les premiers à lui créer .nne popularité fac
tice, à réclamer son rappel comme une mesure de salut public. Ce5 
rnanœuvres, dont la loyauté de l'empereur ne soupçonnait ni la 
signification ni la portée, étaient de celles qui, à toutes les époques 
Pt dans tous les pays, caractérisent une véritable trahison. A peine 
Léon était-il revenu de son exil, qu'une occasion de prouver son 
patriotisme lui fut tout naturellement offerte (812). 

6. Le roi des Bulgares, Crum, enorgueilli de ses victoires, s'était 
jdé sur la province de Thrace, et, n'y trouvant aucune résistance, 
avait dévasté les villes et les campagnes, emmenant captive la popu
lation entière. Le généralissime des armées impériales, Léon, pl'it 
il Bysanee l'initiative du mouvement d'opinion publique qui de
mandait une prompte vengeance. L'empereur réunit l'al'méc; en 
quelques jours tout fut prêt pour une expédition cont!'e le roi des 

J.es sectes 
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paulicie11~ ou 
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Émcule 
rnilîlltir~. 

l'tl\"TIFIC.\T IIÏ:TIEX'.'Œ \' (8Jti-81 i:, 
Hulg·ni·<>s. :\Jais L(·nn d{•clina lï101111rur de la di1·igPr. Sous pr{,t.exl,• 
qu'il servirait phis utilement le prince en restant it Constantinoplr, 
nü sa prése;1cc suffirait iL 1léjouer tous les complots, il décilla l\li
chrl il p:·endre en personne le comman1lemcnt suprême. Les com
plots, dont il Hait qur.stion, étaient prfois,1mr.nt ceux que la faction 
il'onoclaste, nnic il cP\lc dPs pnnliciens dont lr nom venait dr se 
l.nmsformcr en celui d'AtMngani, fomentait sous le couvert ,le Léon 
lui-même. Ainsi quïl arl'iYe toujours en parr.il cas, les avis les plus 
salutaires 1m firPnt point défont à l'empereur. Le saint patriarche 
Nic6phom lui signala les prrils que la secte des pauliciens faisait 
courir it ses }:tats et it l'}:glisr. Les paulicirns, en effet, vilritablrs 
p1·6cm·seurs du protest.antismc et <ln radicalisme modernes, éri
graicnt en dogme le principe dP lïnsmrcction contre les pouvoirs 
ciYils, d/is que ces pouvoirs cessaient de leur plaire. Miclwl com
prenait très-bien cc danger. JI crut le prévenir r,n rPmcttimt il Léon 

!'Arménien, le soin de le prévenir. C'était confier au loup la garde 
,.lu bcreail. Léon, secrMrmr,nt lié avr.c les sectaires, accepta l.L 
mission de lrs réprimer. Quelques arrestations curent lieu, d<'s pl'O
cédurcs forent cntam(•es, mais tout aboutit il ries acquittements 
scandaleux. 

7. Cependant l'empereur s'était mis en marche le -17 juin 812, it 
la tête d'une puissante anrn\c pour combattre lC's Hnlgams. Leur 
roi, Crum, clans l'état de diss/\mination ou se trouvaient alors sr,s 
troupes, n'avait pas de forces sfricusrs il lui opposPr. Tout faisait 
donc présager pont· il'lichel une victoire prompte et compliite. Mais 
Léon !'Arménien en aYait décidé autrcmimt.. La plupart des offi
ciers supérii,urs é.taient ses obligés on ses complices. Ceux r1ui tw 

\ni devaient pas lm1rs grades avaient prêté l<'s mi~mes serments qui, 
l11i Pntri, fos mains rfos sectaires iconoclastes ou at'.1ingani. Le sort 
du monde, dès cette époque, était tombé au pouvoir des sociétés 
secrètes. On organisa une sédition militaire. L"rmpr,rcur s'était fait 
accompagner de sa femme Procopia. Un matin, les soldats ameu
tés quittèrent les rangs et vinrent en groupes tumultueux assi1\gcr 
la tr,ntc impériale. 11 Cc sera donc une femme qui désormais com
mandera aux légions! disaient-ils. Nous faudm-t-il incliner nos 
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,1iglc8 sous les pieds d'nne nouvcllr Sémiramis'! " A grand'pcine 
on vint à bout de calmer cette soldatesque mutinée. LQ soir 1m\nrn 
l'rocopia quittait If' camp pour retourner ii Constantin-iiple. Mais 

Procopia n'était qu'un prétexte; son départ ne remédia it rien. 

L'irnliscipline et le clésOl'drc continuèrent, sccri>tement fomentés 
par les chefs de la faction, et Michel fut contraint de l'CY!'nir lui

mfane it Byzance avec des troupes assez nombreuses pour conqnéri ,. 

toute la Bulgarie pt assez lâches pom trahir leur propre sonYerain 

rn face de l'ennemi. 
8. Crum profita de cette retraite inespérée pour continuer sPs 

dh·astations dans la Thrace et la 1Iacédoine. Les villes d'Ancbiale, 

Bérée, Nicée, Philippes, Amphipolis et cent autres fm·C'nt f'nYahics, 

saccagées, et demeur/>rent pour jamais désPr'tcs. l,n cri de déses

poir rrtentit jusque dans les murs de cette Constantinople, la plus 
ingrate il la fois et la plus frivole de tontes les capitales. Dans l'in
f.Prrnlle les Sarrasins, sons la faible main du fils f't succC'sseur du 

grand calife 1-Iaroun-al-Haschid, s'étaient diYisés entre eux, mais 
pom· se tailler au prrjudice de l'rmpirc ,l'Oricnt des royautrs iml{•
pemlan lf's, qnatrc chefs rivaux s\l(aient emparés dC' la Syrie, de la 

l'alrstinf', de l'Egypte pf, de l' Afriqtw. Un cinquième, nom1111\ 
'l'hébith, mcnarait di1·rctement Byzancn et venait d'envahir <!eux 

1,roYinces de l'Asir-;\lineure. Par mer, Constantinople voyait affluer 

dans Sf'S pnrts ks fngitifs 8yriens et africains; par terre, el!C' rer.f•

rn.it chaque jour des r,aravancs d'hnigrés, chassés comme un trnu

peau par les hordes de 'l'hébith. Des populations entières, par 
groupes de· familles, de paroisses, ,le villages d de citrs se sur
c,1dairrü de la so1·tc, avec leur ')lergé, prêtres, moines et religieuses, 
sans ,ihri, sans v,itenwnts, sans ressources. Un grand nombrr ,1., 
<'<'R malhemeux furent flirigés sur l'ile de Chypre', 011 la charit<'i de 
J'cmpcrrm· et du patriarche saint Nicéphore pourvut il leurs he

soius. LPs autrf's ful'C'nt recueillis dans les divers monasU'rcs de 
B~·zancc, et ctc Chaleédoine. Le général Léon !'Arménien fut dépêché 

<·n toute hàte pour eombattre le cl1C'f sarrasin Thébith. 

H. Comme dans presque toutes les grandes calamités sociales, il 

y Put il Const.antinoplc un rnf;uvc1ncnt prononcé de retour vers 
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Dieu, On sentait le besoin <le prier, <1uand tous les secours humains 
faisaient défaut. Cc rcYiremcnt de l'opinion exaspéra la rage des 
iconoclastes. Ils essayèrent de réagir dans le sens opposé. Un faux er
mite, revêtu de l'habit religieux qu'il n'avait pas le droit de porter, 
se mit à parcourir les rncs de la ville, criant <1uc tous les malheurs 
de l'empire étaient dus à la restauration du culte idolâtrique. Pour 
accentuer davantage ses convictions à cet égard, il jetait it bas 
toutes les statues de la sainte Vierge qu'il rencontrait sur son che
min, en proférant d'honihles blasphèmes. Les sectaires qui le sou
doyaient s'étaient trompés d'heure. Le peuple indigné se précipita 
sur le pseudo-anachorète, le conduisit au palais impérial, et dc
man<la it grands cris la mort du sacrilégc qui insultait la Vierge et. 
les saints. L'empereur Michel n'en était pas it son début avec les 
faux prophètes. Quelques mois auparavant, on avait placé sur son 
chemin une prétendue pythonisse, qui, le voyant passer à cheval, 
lui criait : « Descendez, prince, descendez; cédez la place it un 
autre. n La pythonisse était salariée par Léon !'Arménien qui se 
servait d'elle pour agiter l'opinion. Les prophéties qu'elle répan
dait dans le public consistaient it dire que la Providence tenait en 
1·éscrve un grand homme qui succéderait it Michel et rendrait it 
l'empire sa gloire perdue. Un autre imposteur, un moine iconoclaste, 
du nom de Nicolas, secondait de tous ses efforts les ambitieux pro
jets de Léon !'Arménien. Dupes de tant de supercheries, le peuple 
byzantin, les soldats surtout, se laissèrent entraîner. !\liche! eut le 
tort de faire grâce aux misérables qui soulevaient ainsi des tem
pêtes. Il crut agir efficacement par un discours solennel aclrcssé au 
peuple et it l'armée; avec ww dignité vraimènt souwraine, il ~],\

clara <JUC de tons les malheurs de l'empire le plus incurable était 

1
·cspt'Ït de perpétuelle révolte qui éternisait les révolutions. Cc noble 

pngage lui valut des applaudissements, mais ne changea point les 
cœurs. Sur les entrefaites, on apprit que Léon l'Arménicn, envoyé 
pour combattre Théhith, venait d'infliger aux Sarrasins une san
glante défaite et de les repousser au delà des frontières. 

10. L'enthousiasme populaire en faveur du général victorieux 
prit clcs proportions immenses. Un succès partiel clcvint r1·nme Ir 
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prélude des triomphes que les faux prophètes annonr;aicnt depuis 
si longtemps. Par une f.îchcusc coïncidence, on reçut de Crum, roi 
des Bulgares, une ambassade fort inattendue par laquelle cc prince 
faisait spontanément des propositions de paix. Cette démarche lui 
rtait uniquement inspirée par un sentiment de modération qui ho
norait son caractère. En effet, loin d'être dans la nécessité de mé
·nagcr un ennemi vaincu, il. ne trouvait plus devant lui aucun obs
tacle, et son armée ycnait d'assiéger la ville de Méscmbric, la clef 
de l'empire sur la frontière bulgare. Les conditions qu'il offrait 
Naicnt clics-mêmes fort acceptables. Il reprenait l'ancien traité 
conclu sous le règne de Théodore III, en y ajoutant seulement deux 
clauses : la première que les déserteurs ou transfuges bulgares lui 
seraient remis en échange des nombreux prisonniers faits par lui 
dans la dernière guerre ; la seconde que les marchandises grecques 
payeraient une taxe pour entrer en Bulgarie. Si des conditions si 
modérées fussent yenucs it la connaissance du public byzantin 
ayant la nouvello du succès remporté par Léon !'Arménien sur les 
frontières de Syrie, nul doute qu'elles eussent été accueillies comme 
un" faveur ,lu Ciel. l\Iais dans l'exaltation soulevée par le triomphe 
de Léon !'Arménien, la d{•marcho de Crum passa pour un aveu de 
faiblesse. On disait 4ue le roi Bulgare avait trouvé it i\léscmbrio une 
résistance insurmontable; que bientôt le général Léon viendrait lui 
faire expier son audace et venger d'un seul coup tous les revers su
his précédcmmrmt. L'empereur Michel ne partageait aucunement 
cé, illusions ; mais le sénat, le peuple, le clergé lui-même, tous les 
fonctionnaires, tous les officicrn de !"armée, repoussaient toute idée 
cl'alliancP. Il fallut céder; les ambassadeurs de Crum furent congé
lliés ignominieusement. LIO! jour même, l\Iéscmhrie tombait aux 
mains du roi Bulgare, qui pouvait en quelques joumées de marche 
paraitre au pied des mms de Constantinople. 

1 L La constcmation fut grande dans la cité impériale. Heureu
sement l'automne tirait it sa fin; Crum ne jugea point à propos 
ll'Pntrcprcndre une campagne d'hiver. La dysscnteric sévissait 
,Jans son armée, et il ne poussa pas plus loin ses conquêtes. Léon 
]'Arménien eut le temps ,fo rewnir avec ses troupes victorieuses. 
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Sa prf;scncc rclcYa tous les couragl's. D'immenses préparatifs mili-
1.aires s'accomplirent avec une énergie et un concours f[Ui scmblaienl 
présager le triomphe. Toutes les troupes grecques depuis !'Eu
phrate jus'Iu'au llosphorc sr réunirent et formèrent la plus puis
sante armée qu'on cùt yu depuis un si,•cle à Byzance. L{ion retint 
le commandement des A rm(inicns et des Cappa<loci()ns, ses compa

J,ifotcs, trnup()s d'élitr, qui pnssairnt pour inYinciblcs. La faction 
iconoclaste savait SP,u]c Ir secret de Léon !'Arménien. Le mol 
d'ordre était donné ponr exalter par tous les moyens imaginables 
les espérances déjit si ardentes de lu populace byzantine. On pm1t 
en juger par le fait suivant. L_e patriarche saint Ni'.:o\phorc avait 
ordonné des prières rt des litanies (processions) solcnnrllrs pour 
apprlcr la bénédiction de Dim1 sur les guerriers qui allaicnt clé
f Pndrn l'rmpire. L'une de ces procc8sions eut lieu dans la hirnili![UP 
des Saints-Apôtrrs, oü se trouvait parmi les autres mausolées im
pfriaux celui de l'icouoclastc Constantin-Copronymc. La litanie 
s'achPYa dans l'ordre accoutumé, sans aucun inci,lcnt Pxtraordi
nain·. 'l'ont à coup, d'une, extr{>milé de la ville il l'autl'f', le brnit 
se rôpanrlit que le grand et saint cmprrnurCopronymc n,nnit d'ap
paraître miraculeusement dans la gloire d'un prflllcstint',. Tl était 
sorti de son tombeau, au milir.n de la fouir prcssre dans la basi
lique; on l'an1it yu, monté sur son chcyal de bataille, présagrl' 
d'un geste souwraiu la 1léfaite des Bulgares. L'idée sacrilége de 
transformer en saint et en thaumaturge le monstre couronné qui 
tn-ait dr son virnnt justifié par tant d'horrrurs son surnom dn 
Copronyme n'avait pu naître que dans un cerve.au iconoclaste. L,, 
préfot de la ville ouvrit immédiatement une enquètc; on décom:rit 
lrs auteurs de l'ahsurde nonvr.lle, c'ôtaient en eirctdcs iconoclasfos 

agissant pour le compte et au profit de Léon l'Arrr,iéni~n. 
12. Telle était la disposition des esprits it Constantinople, lors

qu'au mois rle juin 813, l'armée commandée par Michel en per
sonne quitta la capitale. Le peuple lui fit escorte durant pt·P.s de 
dix milles. L'impératrice Procopia, oubliant trop tôt des souvenirs 
fâcheux, accompagna son époux jusqu'it Héraclée. Ayant de le 

quitter; elle eut la malencontreuse idée de haranguer les h-oupes 
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pout· 1'Ccolllm,u1<lPr i1 li•ur vaillance la fortune de l'empire cL la YÎc 
rk l'r·IllJ"'''Cllt'. Ces paroll'.'i ne furent accuri!lics r111c par de soul'ds 
111u1m11rPs. L•!s officiers, presque tous Y1.mdus il Léon l'Arménieu. 
r,•mirent c,, circulation l'épithète de « nouvelle Sémiramis " mu
ployée déjiL dans une circonstance analogue. 'fout se préparait 
pour la plus honteuse défection que l'histoire du Bas-Empire ait 
Jamais eue i1 eurcgistrer. Le roi des Bulgares était campé pt-ifü 
11".\ndrinople, dans une plaine assez étroite dominée par des ltau-
1 .. un dont :\liche! réussit iL s'emparer. A l'inYcrse de Nicéphore, 
;\I idwl teuait son ennemi sous sa main; Crum ne pouvait lui échap
JWJ'. Lu disJH'OJ)Ol'!ion (lr,s fot-ccs était telle qu'on estime iL dix 
contre un le nombre des Grncs. Pat· surcroit d'ayantagcs, la chG
kur ,··tait extn\me et les Bulgares perdaient chaque jour des qua11-
til<''s d'hommes et de chevaux. Michel youlut profiter d"u11e siluation 
si fanJJ'abh, pour ltti. Dans un conseil de généraux, il déclara 
,a ,ulouté de laisser l'Pnnemi se consumer peu il peu, sans en yenit· 
/1 rnw action général,•. " A quoi lion, disait-il, hasarder un comhal 
dont le sort est tnujonrs aléatoire, puisque nous sommes assurr'.•s · 
di, rnincre sans tircrl'épéc ?,, Léon !'Arménien assistait il cc con
seil, où il tenait Je premier rang apri>s l'empereur. Il donna avec 
lous ses autres collègues un assentiment complet il la mesure prn
jetfr. ~Jais la uuit suh,mtr, il parcournt les tentes, reprochant il 
l',·m1wr,•m une timidité excessive, qui déshonorait l'armée la plus 
bra,e du monde et semblait lâchement reconnaître la supériorité 
ri,• l'Pn11ncmi. Le lPndemain, offlcicrn et soldats se portèrent en 
tumulte près de l'empereur, déclarant que s'il refusait de donner 
le signal du combat, tous quitteraient le camp. Michel les rangea 
r·n ha taille, et leur ,lonnant l'exemple du courage et de la bravoure, 
se précipita arnc l'aile droite sur les Bulgares. L'attaque fut si ra
pide et si impétueuse que les soldats de Çrnm, malgré les exhorta
tiuns;dn lem roi, malg1é leur ardeur stimulée par le souvenir de 
tant d<, YictoirPs, lâchèrent pied et commenc,°!rent il se débander. 
Lôon !'Arménien était resté immobile avec l'aile gauche. Témoi11 
du succès de 1liclwl, au lieu de le :;econder, il donna à tout sou. 
l'u1·ps d'année le signal de la retmite, et ramena tran({uillmnent 
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ses troupes iL Andrinople. f:ette lâche <lésertion changea le premier 
succès de l'empereur en une sanglan!P lléfaite. Les Bulgares repri
rent l'offensive, taillèrent en pièces le petit nombre <l'cnncmis·qu'ils 
ayaicnt en tête et l\liclrnl dut s'enfuir de tonte la rapidité de son 
cheval (22 juin 812). Deux jours après, il rentrait à f:onstanti
uople, où l'avaient précédé la nouvelle du désastre et celle de la 
trahison de Léon !'Arménien. 

13. Michel ignorait complétemcnt cette dernière. Dans la chalP11t· 
de l'action, où il avait peut-être eu tort de s'engager si bravement 
de sa personne, il n'avait pu se rendre compte de l'ensemble des 
opérations. f:'était d'ailleurs à Léon l'Annénicn lui-même qu'il 
avait remis la direction générale, se réservant uniquement l'hon~ 
11eur de vaincre ou de mourir comme le premier soldat de l'armée, 
au poste le plus périlleux. Il était si loin de soupçonner la perfidie 
rlu général, r1ue son premier soin fut de lui expédier un message et 
des instructions. Comme il les dictait, au patrice Hexaboulos: 
« Prince, lui dit ce dernier, vous ignorez donc que Léon est un 
traître. » Michel allait défendre la réputation du général contre ce 
qu'il croyait être une calomnie, lorsqu'un counicr, venu d'Anrlri
uople, apporta la nouvcllC:que Léon l'Armrnicn venait de se faire 
proclamer empereur et se disposait à marcher sur Byzance. Les 
patrices, le sénat, le peuple, dont ;\liche! avait su mériter l'affection 
accoururent au palais, jurant de mourir pour le défendre. Michel 
les remercia de leur concours, mais il refusa de l'acceptel'. "Je ne 
yeux pas, dit-il, qu'une seule goutte du sang de mes sujets soit 
versée pour me conserver un rang que je dédaigne et auquel je 
suis parvenu malgré moi.» Vainement l'impét;atricc Procopia, aussi 
ambitieuse que Michel l'était peu, se jeta à ses pieds, fondant en 
larmes, lui représentant qu'un souverain n'a pas le droit, sous pré
texte <l'épargner le sang de quelques rebelles, <l'exposer celui de 
ses fidèles à couler par torrents. Michel, fatigué du poids du scep
tre, las de la corruption du siècle, dégoûté de l'ingratitude des 

, hommes, resta sourd ù toutes les prières. Procopia désespérée, 
dans un mouvement de jalousie féminine, sortit en criant: " J c 
verrai clone ma couronne sur la tête de la Uarca ! » C'était le sur-
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Hom injurieux que le peuple ùonnait à Théodosic, femme de Léou 
!'Arménien. Michel, insensible it cette dernière plainte comme il 
!"avait été à toutes les autres, déposa son ùiadèmc, son manteau 
de pourpre, sa chaussure d'écarlate, et les remettant au plus fidèlo 
de St)S officiers: « Allez, lui dit-il, porter à Léon ces insignes qu'il 
.ambitionne et que je méprise. Dites-lui qu'il peut venir sans crainte 
prPnclre possession ,l'un palais quo jo ne lui disputerai pas. n Le 
11 juillet suivant, Léon !'Arménien faisait il Constantinople sou 
entrée triomphale. Michel fut relégué dans un monastère de la 
Prnpontido, où sous le nom de frère Athanase, il vécut trente-deux 
ans ùans les exercices de la plus austère pénitence. Procopia et 
ses deux filles, Gorgonie et Théophano, enfermées dans un cloître 
11 Constantinople, n'obtinrent plus la permission d'en sortir. Deux 
princes, fils de Michel et déjà associés au trône, Théophylacte et 
Nicétas, par un raffinement de barbarie trop commun en Orient, 
subirent par ordre de Léon l' Arménien une mutilation ignomi
rtieusc. Ils furent ensuite conduits il Jour père et prirent comme lui 
! 'habit monastique. Tous deux changèrent de nom. Théophylacte, 
l'aîné, ûg·é alors de vingt ans, se fit appeler Eustathius, et mourut 
en 870. Le plus jeune, Nicétas, qui n'avait encore que quatorze 
ans, choisit le 110m d'Ignace, par dévotion pour le grand évêque 
d'Antioche, dont il devait plus tard, sur le siége de Constantinople, 
rappeler le courage et les vertus apostoliques. 

U. Cependant Léon V !'Arménien se faisait couronner à Saintc
Sophie, au milieu d'.une foule attristée et muette. On n'osa pro
tester contre l'usurpateur que par un mot d'ailleurs très-juste et 
adopté. depuis par l'histoire: le nouvel empereur fut surnommé 
Caméléon. Selon l'usage, il lut à hante voix le serment par lequel 
il s'engageait à respecter les droits de l'Église, il maintenir l'inté
grité de la foi et le culte orthodoxe des saintes images. Un serment 
ne coûtait rien à un homme qui venait de conquérir par tant ùe 
lâchetés et de trahisons la couronne impériale. Iconoclaste jusqu'au 
fond de l'âme, il se promettait bien de restaurer le plus tôt possible 
sa détestable hérésie. !\fais il .Jui fallut d'abord repousser l'in
domptable Crum dont l'armée victorieuse venait d'investir Andri-
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riuple, eL se disposait il rna!'cher sur llyzauce. Les fêtes du cuu

ronncrncnt étaient à peine terminées que les hol'dcs bulgares firc11t 
leur apparition sous les murs de Constantinople. l:n spectacle 

affreux inaugura les opérations du siége. Sur un autel de g·azo11 

élevé au milieu de son camp, Crum i1 la fois pontife et roi dan, 

son culte idolâtre, procéda it u11c cér(•monie expiatoire. Elle con
sista à égorger une multitude de raptil's grecs en l'ho11ncur llcs 

dieux hulgnrcs ; avec le sang de ces Yictimcs lnunai1rns, Crum as
pergea les troupes alig1H\cs, les tentes et les machines de gncl're. 

Du liant dos rempm-ls, le p,•uplc ,le Byzance, témoin Ile ces hor

rcnŒ, poussait dr,s cris de dés0spoir. La terreur redoubla quand 011 

vit le hmdemain l'incendie déw,rci· toutc;s les cités et les campagnes 

c11YÎl'on11a11tcs sur u11n Nend1w de Yingt-cinq lieues. Léon ,•ut 

rccout·s it un stratagi~me digne '11) sa pel'lidie, il invita Crmn it une 
eonf,•vencc OLI l'on disc,JtPrnit des prnpositions de paix. Ce 11'Mait 
<[ll'nn rnoy,!n de Je fair,) lùchement assassin<'!'. La vigu,•1u· ..t l"agi

liii' du roi bulgare le sauvèrent; les meurtriers lui firent 11ucl11nr:,; 
hl,·srnros, mais il JHll'Yint it leur échapper. Cc fut, on le COlH,,uit, 

pour prépal'er une •'datantc vcngcancr. ;\'luis q11el11ues mois ,1pri!s, 
il wccornbait it une attaque d'apoplexie; cette 11101-t sauniit l'em
pire (13 aHil 8H). Sou successeur, le rni Dnucom, fut défait mt 

bataille rangée par Léon l'Al'ménicn; les Grecs parcourm·Œnl le for 
et la 11mnmc it la main les plaines de la Bulgarie, égorgeant sans 

pitié hommes, femmes, vici!lanls et enfants. Cc fut l'exécution en 
masse de tout un peuple. Sur les rnincs Llc ses États, Deucom sigmt 
nue paix définitive 11ui devait durer <'Il effet soixante-quatorw 

ans (815). 
15. Couvert de gloire par un tel succès, Léo-u !'Arménien revint 

i1 Constantinople dans l'appareil des anciens tl'iomphatcurs. Son 
premier soin fut de fairn enlever de la porte du· palais la gTandc 

stutue du Sauveur jadis élc1·ée par Constantin le Grand, détruite 

par Léon l'Isaurien et rétablie par Irène. Cet acte fort significatif 

apprit it la population de Byzance qu'elle allait de nouveau revoir 
le Yandalisme des briseurs d'images. La faction iconoclaste salua 

cet 6Yéncmeut pat· des transports d'entltousiasmc. Elle avait pour 
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chefs J<'an k Grammairien, surnommé Lécanomanlc, et Théodole 
Cassitéras. Jean le Grammairien, moine, puis abbé du couvent des 
Saints-Sergius et Bacchus à Constantinople, s'était d'abord signal(, 
comme professeur de belles-lettres, d'où son titre de grammairien. 
Son monast.'ire avait le privilégc de foumir lrs ofllciants de la cha
pelle impériale. Profondément ambitieux sous une appai·ence et 
des formes de mysticité ascétique et contemplative, Jean aspirait 
aux honneurs avec d'autant phrn de passion que sa profession reli
gieuse semblait l'en exclure. Pour flatter le goût superstitieux de 
ses compatriotes, il se donnnait pour un prophète, ou plutôt pour un 
devin de prrmier ordre, car il affectait de lire ses prétendus oracles 
clans un vaste bassin rempli d'eau, à peu près tel que celui dont 
'.\fesmrr ,levait se senir plus tard. Cette particularité le fit sur
nommer Lécanomante (Hx~vov p.frn;), Un jour il assistait à côté de 
Léon !'Arménien it l'office public, la leçon fut empruntée au 
XL' chapitre d'Jsaïe, quand reprochant aux fils d'Ismël leurs pen
chants idolùtriques, !'écrivain inspiré s'écrie: " Sous quels traits 
représentrrez-vous le Dieu tout-puissant, comment dessinerez-vous 
son ima:rc' ». A ces mots Jean se pencha yers l'oreille de l'em
pereur: « Prince, lui dit-il, entendez-vous les paroles du prophète? 
C'est un avis qu'il vous donne. " Léon !'Arménien était depuis 
longtemps du même avis. Il répondit à cette provocation icono
claste en disant: " Attendez que je vous aie fait patriarche. " 
Lécanomante, flatté d'une telle perspectiYe, prit patience. En 
attendant, il se lia avec Je capitaine des gardes, Michel le Bègue, 
soldat ignorant mals brave, qui devait régner un jour, lui inculqua 
tous les préjugés iconoclastes, et prit sur lui un tel ascendant quïl 
se fit confier l'éducati011 de son fils, Théophile, destiné lui-même à 

régner un jour et à porter dans l'histnirclc surnom « d'Infortuné. ,1 

Ainsi, par une coïncidence singufüirc, L,:canomanle, favori d'un 
empereur icononoclastc, SP trouvait it son inrn prôparer pour l'a
wnir deux autres emperems non moins fayornhlc~ à l'hérésie. -
Sur un plan inférieur, mais relatiwmcnt encore asscz élevé, ,e 

1 f..:mïe, XL, ts. 
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trouvait un nutre intrigant nommé Théodotc Cassiteras. Celui-ci 
était arrière-neveu de l'impératrice Eudoxia, troisième femme de 
Constantin C.opronymc. Il commandait une des compagnies de la 
garde, mais cette position subalterne ne satisfaisait que médiocre
ment son orgueil. L'encur iconoclaste était héréditaire dans sa 
famille; ce lui fut une recommandation près de Léon !'Arménien. 
Tl y ajouta de plus une liaison intime avec Lccanomante, et ne 
douta plus d'avoir trouvé Je chemin de la fortune. 

1G. Tels étaient les deux complices de l'empereur dans la restau
ration iconoclaste qu'il méditait. Tous deux lui promettaient un 
règne aussi long que celui de L_éon l'Isaurien s'il réprimait comme 
cc dernier l'idolâtrie des imagos. Tous les. précédents malheurs de 
l'empire n'étaient, suivant eux, que la punition visible du Seigneur 
irrité contre l'infidélité d'un peuple qui outrageait la divinité en 
adorant de viles statues, des images muettes. Léon !'Arménien 
n'avait pas besoin de tant d'exhortations pour entrer dans une voie 
qu'il s'était toujours promis de suivre. Il manda le partriarche 
saint Nicéphore et lui déclara qu'enfin l'heure était venue de faire 
disparaître une idolâtrie honteuse, cause do tous les malheurs de 
l'Orient, sujet perpétuel de troubles et de discordes. « Personne 
plus que nous n'aime la paix, dit Nicéphore. C'est vous, prince, 
je le dis avec douleur, c'est vous qui la troublez. Toutes les 
églises ne sont-clics pas d'accord sur la vénération des images? 
Rome, Alexandrie, Antioche, Jérusalem, consentent-elles à les reje
ter? Si votre foi est chancelante, nous voulons bien travailler à 
l'affermir et nous le ~cvons; mais nous ne pouvons ni ne devons 
relever l'espoir d'héritiqucs déjà convaincus et anathématisés:» 
L'empereur, théologien médiocre, était à bout a•argumcnts. Il fit 
introduire les docteurs iconoclastes, les grands de l'empire, le 
sénat en corps, un grand nombre d'officiers milita'ïres, l'épée à la 
main, et fit engager une conférence entre les catholiques et les 
hérétiques. Sans s'effrayer de cet appareil terrible, le patriarche 
dit aux grands: « Répondez-moi: cc qui ne subsiste pas peut-il 
tomber? » Comme ils se regardaient les uns les autres sans com
prendre cette espèce d'énigme, Nicéphore ajouta : « Les images ne 
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tombèrent-elles pas sous Léon l'Isaurirm et sous Constantin Copro
nyme? - Oui, sans doute, répondirent-ils. - Il est donc évident, 
conclut le patriarche, qu'elles subsistaient auparavant. La doctrine 
iconoclaste est donc opposée à la tradition et à l'enseignement 
catholiques. n Désespérant d'ébranler la foi du courageux pa
triarche, l'empereur réunit un conciliabule cl' évêques courtisans 
qui concertèrent ensemble les moyens de le déposer. Nicéphore ne 
leur en donna pas le temps. Il adressa à Léon V sa démission con
çue en ces termes : cc Jusqu'ici j'ai combattu selon mon pouvoir 
pour la vérité, et j'ai souffert les plus indignes traitements. La fu
reur a étr\ portée à un tel point, que des gens qui se donnent pour 
6vêques sont venus m'insulter avec une populace armée d'épées et 
de bâtons. On ne s'en est point tenu là : les ennemis de la sainte 
tloctrine ont prétendu me ravir mon siége ou m'arracher la vie; 
c·est pourquoi, et dans la seule vue de prévenir les excès dont le 
crime retomberait sur votre excellence, je cède, malgré moi, à la 
nécessité de l'Église, et j'accepte avec actions de grâces, ce qu'il 
plaira au ciel d'ordonner de moi. n L'empereur ne put dissimuler 

-sa joie en lisant cette lettre. Il commanda aussitôt à une troupe de 
soldats d'enlever le patriarche au milieu de la nuit. L'ordre fut 
exécuté. Nicéphore relégué dans un monastère, à Chrysopolis, y 
vécut encore treize ans et mourut en exil le I3 mars 829, jour au-

, . 
quel l'Eglise célèbre sa mémoire. 

17, Léonl'Arménien savait toujours assaisonner ses violences par 
une perfidie qui semblait le trait distinctif de son caractère. Loin 
d'a rouer l'enlèvement de Nicéphore, il fit répandre dans le public 
le brui.t que le patriarche avait lâchement déserté son poste, quitté 
son siége et forfait aux devoirs d'un bon pasteur en abandonnant 
son troupeau. Lorsque la calomnie se fut accréditée l'empereur 
convoqua le peuple dans la basilique de Sainte-Sophie, et montant 
lui-même IL l'ambon: cc Prères, dit-il, vous voyez que le patriarche s'est 
rmfui com~rn un mercenaire, abandonnant les âmes dont Jésus-Christ 
lui avait confié la garde. Nous lui avions présenté de justes obser
vations sur l'impiété du culte des images. Les événements parlaient 
encore pins haut que notre voix; la main de Dieu s'est appesantie 
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sur nos tNes, comme autrefois sur les juifs infidèles, en punition 

1l'urlc idolàtric si grossière. Le Dieu qui Ycut être seul adorli nous 
n fait succomber Rous le, glaive de uos ennemis; il n'attend que 

notTc ronyersion pour nous rendre ses faycm·s et ses bienfaits. J'ai 
dit tout cela au patriarche, sans 11uïl pîtt répondre d'une mani/.mi 

satisfaisante i1 mrs interrogations. Il a prrfét-1\ s'enfuir plutôt quc 
d<' quittrr son rn·cm·. Lr. siégo ne peut rcstrr yacant ; il nous faut 

choisir un autre patrimchr. » A près cette hypocrite harangu<', 

Lt',nn !'Arménien quitta l'ambon rt se r<'ndit an Sacmrium 
(sacristic) pour conférer aycc le clergé et les patrices sur le chnix 

,l'un candidat. Il propo~a Lécanomantc, mais cc nom souleva un 
cri d'indignation. ;\Jalgrt', leur scnilismc; les patrices <léclar,~1·cnt 

que jamais on ne prrnrrnit réunir les suffrages snr un horrunr de 
nHPUl'S notoircmrmt infàmcs et qnc le mét.icr de ,lin-in po
pulaire acheYait de discr{·ditcr ,lans l'opinion. Léon l'Arm(•nien 

avait pour maxime de ne jamais luttrr en face, ostimant qu'il est 
pins faril11 de tromper les hommes que de les dompter. Il se rejela 

sm· le commandant Cassitôras, nn soldat, compU,tcmcnt étrange!' il 

tonte espèce d'études, de traditions et de rliscipline eeclé~iastiqucs. 
Cassitéras était aussi profondément iconoclaste que Lécanomantr. 

Sa candidature fut agréée. Le soldat, élu patriarche, reçut la ton
sure cléricale séance tenante ; et le jour de Pâques, 20 avril 8Hi, 

fut solennellement sacré à Sainte-Sophie. 
18. A l'exemple rie Copronyme, Léon voulut avoir aussi son 

concile iconoclaste. Il rassembla, dans la basilique de Sainte-Sophie 

les évêqu<'s qui avaient eu la lùchetô de cé,lcr il la sédnction. Le 
srptiimw concile gônéral fut anathématisé et l'on proscriyit 'dt> 

nouveau le culte des saintes images. La persécution se ranima ayccla 

!11(\me fureur fjlle sous L{on l'Isamicn et CoprOI\Y!111'. Lrn,scctaircs. 
ayant traîné il leur concile r1uclqucs ,1vêqucs orthodoxes qu'ils 
espfa·ai,mL on vain prnrrtir,. mirent en pièces ]purs vt,tcmcnb 

pnnti11caux, lrs jet/•rrnt eux-mêmes hmtalemcnt par terre, rt 

chacun drs assistants lrur mit le pied sur la gorge; puis nn lrs fit 
relcY<'I' et sortir i1 rcculon,, en crachant sur eux pt en lrm· frap

pant si ruclrnwnt sur Ir Yisagc, i1 coups de poing, que plusirnrs 
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furent mis en sang. Enfin. on les livra à des satellites <JUi llls me
nènmt en prison. Les martyrs les plus illustres de cette pcrsécu
lion furent Michel évêque de Synoade, Théophylacte de Nicomé
die, Emilien de Cyzique, Georges de Mitylènc et Euthymius de 
Sardes. Parmi les abbés qui souffrirent la mort pour la même 
cause, on remarque saint Nicétas, saint Macaire de Pélicite, au
quel ses nombreux et éclatants miracles firent donner le surnom 
de thaumaturge. Le vénérable chronographe Théophane, abbé du 
monastère <le Sigriana en Bythinie, continuait pieusement dans sa 
retraite l'histoire inachevée que lui avait léguée en mourant son 
ami Georges le Syncelle. Son travail poursuivi avec autant d'acti-
1·ité que de conscience en était arrivé it l'époque contemporaine. 
Il atteignait la première année du règne de Léon l' Arménien, et 
l'investissement de Constantinople par le roi bulgare, Crum, cet 
<·rmcmi si redouté. Théophane n'eut pas le temps d'écrire le reste; 
,a plume fut brisée par l'empereur iconoclaste, au moment où elle 
allait enregistrer les victoires de cc prince. Théophane fut saisi, 
chargé de fers et traîné it Constantinople où on le jeta dans un ca
chot. Il y resta deux ans, soumis aux plus cruelles tortures. Ilien 
ne put vaincre sa constance ni le l'aire abjurer sa fui. Enfin, dé
porté dans l'île de Samothrace, le saint confesseur expira le H 
octobre 818. 

§ 11. En11,lre d'Oceident,. , 

l\J. Pendant que· la persécution renaissait en Orient avec la 
nu•rne fureur qu'au temps de Léon l'Isauricn de sinistre mémuirc, 
l'Oecitknt saluait l'avéncmcnt d'un jeune empereur que ses vertus 
firent surnommer le Pieux . Comme roi cl'Aquitainc, Louis avait 
fait admirer sa justice, sa modération, son activité et surtout la 
bra rnmn héréditaire dans la race carlovingicnne. On espérait donc 
<tn'il ajouterait un grand nom de plus il ccnx de Charlemagne son 
père, de Pépin le Bref, de Charles)lfartcl et <le Pépin d'IJérisal ses 
aïeux. :'f'ayant encore que trente-six ans, il était dans tonte la 
force tle l'âge. Le trône illustré .par l'héroïsme de Charlemagne, 
entouré de vassaux jusque-lit fidèles, soutenu par la vénération et 
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l'amour des peuples semblait inébranlable. Malheureusement 
toutes les qualités de Louis le Pieux étaient paralysées par la fai
blesse et l'indécision de son caractère. Né pour être le maître du 
monde, il se fit le jouet de tout le monde, et son surnom latin de 
Pius fut traduit en français par celui de «Débonnaire» dont le 
sarcastique Etienne Pasquier disait malignement « qu'il implique 
sous soi je ne sais quoi de sot '. » Et pourtant quand Louis le Dé
bonnaire fit à trente-six ans son entrée impériale dans la ville 
d'Aix-la-Chapelle, la foule qui le saluait par des applaudissements 
sincères rappelait en les exaltant les glorieux faits d'armes du 
jeune prince. li avait dompté les Vascons et vengé la mort de Ro
land; il avait refoulé les Sarra;ins jusqu'à l'Èbre; il s'était couvert 
de gloire dans les dernières guerres contre les Huns et les A varcs, 
an fond de la Germanie. S'il suffisait des vertus d'un homme privé 
pour être digne du trône, Louis eut été un grand roi, mais il man
quait d'énergie, d'élévation dans les vues, de fermeté dans la ré
pression, et ce même peuple qui l'applaudissait en SU devait 
bientôt dire de lui qu'il « était plus moine qu'empereur." 

20. Les premières années de son règne furent cependant pai
sibles. L'impulsion donnée par Charlemagne à tout cc grand em
pire continuait comme d'elle-même; il fallait quelque temps pour 
11ue les rouages vinssent à se disloquer. Le pape Etienne V se ren
dit à fleims pour sacrer le nouvel empereur. Quand Louis fut 
averti de l'approche du pontife, il envoya au-devant lui, en habits 
pontificaux, l'archichapelain du palais Hildebold, archevêque de 
Cologne; Théodulfe, évêque d'Orléans; Jean, archevêque d'Arles, 
accompagnés de tout le clergé. II s'avança Iu:i-même jusqu'à, un 
mille du monastère de Saint-nemi. Arrivé près du pontife, il mit 
pied à terre, l'aida lui-même it descendre de cheval, se prosterna à 
ses pieds en disant : « Béni soit celui qui vient 'i:u nom du Sei
gneur! - Béni soit le Seigneur, disait le pape, qui nous a donné 
de voir de nos yeux un second roi David!» Ils s'embrassèrent en
suite, et la foule témoin de cet imposant spectacle crut n'avoir 

l Et. Pasquier. RecheJ·ches de la France, livr1 111, chap. IV. 
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point perdu Charlemagne. Le dimanche suivant, en présence du 
clergé et de tout le peuple, Etienne V sacra Louis le Débonnaire, 

• 
et lui mit sur la tête une cournnne d'or, enrichie de pierreries, 
r1u'il avait apportée de Rome. Il couronna aussi l'impératrice 
lrmengarde, et lui donna le titre d'auguste. 

21. Le voyage du pape Étienne V en France, dont le Libei· Pon
tificalis nous a déjà entretenus, a été soigneusement enregistré par 
tous nos annalistes, mais aucun d'eux, pas plus d'ailleurs que le 
document romain lui-même, ne nous en fait connaître le véritable 
motif. li est yraisemblable que les factieux qui avaient troublé le 
commencement et la fin du pontificat de saint Léon III, renouve
laient leurs intrigues, et faisaient craindre des émeutes sanglantes. 
Le parti lombard dont ils étaient les agents dut en effet reprendre 
t1uelque espoir à la mort de Charlemagne, lorsque d'une part, 
Louis le Pieux était retenu à Aix-la-Chapelle pour recevoir le ser
ment de fidélité de ses nouveaux sujets, et que de l'autre le 
royaume d'Italie était tombé aux mains d'un enfant mineur, le 
jeune Bernard, petit-fils de Charlemagne. Les annales d'Éginhard 
laissent supposer quelque raison de ce genre, en insistant sur la 
promptitude avec laquelle le voyage du pape en France fut ré
solu et accompli. Voici leur texte: " Deux mois ne s'étaient point 
encore écoulés depuis le sacre d'Étienne V, quand ce pape se mit 
en route et avec toute la rapidité possible se rendit près de l'empe
reur. Il s'était fait précéder de deux légats dont la mission sem
blait être de notifier l'avénement du nou\'eau pontife '. " La réserve 
d'Éginhard est ici manifeste. La mission apparente des deux lé
gats en cachait une autre plus sérieuse. L'empressement d'Étienne V 
dont le voyage se fit avec une célérité extraordinaire, quam maximis 
poterat itineribus, ne laisse pas de doute sur la gravité des causes 

<JUi le rendaient nécessaire. D'autre part, le but ne pouvait être 
simplement de procéder au couronnement impérial de Louis le Dé
honnaire; en ce cas en effet une telle promptitude eût été super
flue. La chronique de 'l'hégan et celle de l'astronome de Limoges, 

1 Eginhard, ad ann. 816, Pair. lat., tom CIV, col. 483. 
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ajoutent it celle d'};ginhard un tlétail omis par cl, dernier, et qui 
confirme implicitement nos conjectures. « Le pape Etienne V, di
sent-elles, aussitôt sou intronisation, ordonna à tout le peuple ro
main de venir en sa présence jurer fidélité il l'empereur Louis. » 
li y avait donc eu à nome et dans les }:tats pontificaux un mouve
ment d'opinion qui faisait craindre des entreprises séditieuses, et 
tel fut, selon nous, le véritable motif du voyage d'Ifücnne V en 
France. Les adversaires du pouvoir temporel de la papautù n ·ont 
retenu de cet incident qu'un mot tlont ils prétendent appuyer 
leur système. Étienne V, disent-ils, fit prêter par tout le peuple ro
main scrnicnt de fidélité il l'c1:1pcrcur Louis le Débonnaire, jussit 
omnem populum Romanum (idelitatem cum juramento promittere Il lu

dowico' ; donc ce n'était pas Étienne V, mais Louis le Déb1Jnnait·c 
11ui était le véritable souverain de llomc. - L'argument pourrait 
se rétorquer avec une facilité extrême. « Si Étienne V n'était pas roi 
de Home, dirions-nous, en vertu de quelle autorité pouvait-il don
ner des ordres il tout le pcu11lc romain, » et les faire exécuter? 011 
ne commande il tout un peuple que quand 011 a un pouvoir sur ce 

peuple; et on ne s'en fait ohéir 11uc 11uand le peuple lui-même re
connaît et accepte cc pouvoir. };tienne V en exigeant du peu rie !'O

rnain hi serment tic fidélité à l'empereur Louis le Débonnaire, cou
tinuait la politi11uc de Léon III, qui en restaurant le saint empire 
romain d'Occident avait fait prêter par son peuple le même serment 
entre les mains rle Charlemagne. L'empereur d'Occident, comme 
jadis le patrice de Home, était le défrnscur armé et couronné ,lu 
saint-siégc. La royauté du pape n'avait «l'autre épée que celle de 
l'empereur. Les deux pouvoirs pour ètrr distincts, n'étaient ni op
posés ni désunis. Charlemagne avant de mouril· avait laissé un té
moignage éclatant de l'harmonie qui unissait la papauté à l'empire 
lorsqu'il soumettait son testament it la signature de saint Léon !Tl, 
reconnaissant au pape fondateur de l'c1111iirc le droit de sanctionner 
la transmission de l'hé.ritagc impérial '. 

1 Thegan. Vit. Ludovic. imperator. cap. xv1, Patr. lat., tom. CYi, col. 4f2 
1 Le testament de Charlt:imagoe fut r~<ligé en assemblée nationale à \ix-la

Chapelle, en 816, Ce fut Eginhard lui-même qui e\Ît la mission de Je porter à 
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::!::! •• \ l'entrevue d'Étiem1c Y et de Louis le Débonnaire se rat
lache tout un ensemble de mesures canoniques et disciplinaires re
latiYes à la réforme du clergé et de l'ordre monastique. Elles furent 
promulguées, après le départ du souverain pontife, dans la diète 
synodale tenue il Aix-la-Chapelle vers l'an 816. Leur princioal ob
jet paraît avoir été d'introduire l'uniformité des statuts d des rè

gfos dans la direction des abbayes Pt le gouvernement des clercs. 
Anmlair<', diacre de l'église do Metz, fut chargé de rédiger un 
traité éomplet snr la matière. Les cent quarante-cinq chapitres qui 
le composent ne sont gui_,re r1ue la reproduction et le développement 
de l'admirable règle de saint Cluodegang. On y remarque cepen
dant une ordonnance particulière qui devint l'origine d'une impor
tante institution. Chaque cloître de chanoines doit avoir une salle 
commune, où les enfants et les jeunes clers seront tous logés sous 
la conduite 1l'un sage •:ieillard qui aura soin de leur éducation et 
rnillera sur leurs mœurs. C'est là le berceau des écoles canoniales 
qni, pendant tout le moyen-âge, furent avec les monastères les 
:;euls établissements d'instruction publique. C'est de lit que sortirent 
les plus grands hommes en tout genre; c'est enfin il ces écoles qnc 

le concile de Tmnte cm prnnta ! 'idée si féconde des séminaires. 
Louis le Débonnaire ein-oya les règlements du concile d'Aix-la

Chapelle 11 tous les métropolitains de l'empire, avec ordre de les 
communiquer il leurs suffragants; et il n'accordait qu'un délai d'un 
an. pour les mettre à exécution. L'empereur apportait il la réforme 
de la cour et il l'administration civile, la même vigueur qu'il met
t;iit à la réforme du clergé; mais, trop faible pour soutenir ses 
bonnes intentions, il ne réussit qu'il exciter les haines dont il de
vait être la victime. Il commença par chasser du palais ses propres 

Rome et de le présenter à la signature Je Léon HL Voici le;:; paroles <le l'an· 
naliste : Cu11ventuni habuit impenitu1· cum primuribm· et 01,timatibus Franconon 
<le pace constituendn et cunservnnda inter "filioll s1w.~·. et dioisione regni facienda 
in tres pal'tes, ut sciret nnusquisque illorum, q,wm, partem tneri et 1·egere <lebnis
set, si supen;tes illi deveniret. De lwc 1rnrtitione et testamentum factum, el jw·ejn
randu ab opliinatibu:, Francorw,1, conffrmatum, atque hœc omnia litteris 1nandata, 
s1mt, et Leoni pnpœ, ut his sua mann subscriberet, 11er Einhardwn 1nissa. (Eginh., 
to,n. cit., col. iol.) · 

Dièlc fyndi· 
cale d' ix-Ja.· 

Chapelle. 
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sœurs, dont la conduite légère offensait à la fois la religion et les 
bienséances. Les officiers, complices des p~incesses, furent suppli
ciés ou bannis. Les germes de mécontentement que ces mesures, 
peut-être trop précipitées, jetèrent dans les esprits, s'accrurent de 
l'exil de deux ministres qui avaient mérité toute la confiance .de 
Charlemagne, Adalard et le comte ·wala, qui allèrent enfouir, le 
premier dans le monastère de Noirmoutiers, le second dans celui 
de Corbie, des talents qu'ils eussent pu employer longtemps encore 
au service de leur patrie. Nous verrons plus tard les haines, accu
mulées par une sévérité intempestive, retomber sm la tête du mal
heureux Louis le Débonnaire. 

23. L'année même du conéile d'Aix-la-Chapelle (81G), il s'en 
tint un autre à Celchyt, en Angleterre. On y trouve des vestiges 
précieux de la perpétuité et de la conformité de la foi, dans les di
verses églises, ainsi que la tradition des pieuses observances qui la 
présupposent. Il fut ordonné que les édifices sacrés seraient dédiés 
par l'évêque diocésain avec l'aspersion de l'eau bénite, et les autres 
cérémonies marquées dans le llituel romain. On décrète aussi que 
l'eucharistie sera conservée dans les églises et renfermée dans des 
boîtes préparées pour cet usage. On voit encore dans ce concile que 
le baptême par infusion commençait à s'introduire dans les pays 
froids. Cepcndantle pape Étienne V mourut prématurément it Home 
après un pontificat de sept mois, où il fü admirer des vertus qui 
promettaient de l'éclat it son règne si Dieu lui eût accordé plus de 
jours (22 janvier 817). 
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7. Lettre de Pascal I à Louis le Débonnaire. - 8. Diplôme <le Louis le Débon• 
naire en faveur du saint-siége. - 9. Louis le Débonnaire fait de son vivant 
le partage de ses États. Lothaire associé à l'empire. - 10. Charte <le par
tage. - 11. Lacunes, inconvénients et dangers de la charte de 817. 

§ ]Il. RÉFORME RELIGIEUSE. 

12. Liberté des élections épiscopales rendue à l'Église. - 13. Réforme monas
tique. - H. Résistance des moines de Saint-Denis. - 15. Saint Guillaume 
da Gellone. - 16. Saint Benoît d'Aniane. - 17. Ouvrages de saint Benoît 
d'Aniane. 

§ IV. PERSÉCUTION DE LÉON L'ARMÉNIEN. 

18. Première lettre de saint Théodore Studite au pape Pascal. - 19. Les 
hégouménes orientaux et l'intrus Cassitéras. - 20. Actt! de faiblesse des 
hégoumènes. Pénitence de saint Nicétas. - 21. Seconde lettre <le saint 
Thécdore Studite au pape Pascal. - 22. Lettre de saint Théodore Studite 
au p'atriarche d'Alexandrie. Vengeance <le Léon !'Arménien. - .23. Léon 
l'Arménien détrôné et mis à mort. Avênement de Michel le Bègue. 

S V. RÉVOLTE DE BERNARD ROI D'ITALIE. 

24. Situation respective des papes et <les empereurs <l'Occident. - 25. Préten
tions de Bernard roi d'Italie à l'empire. Prise <l'armes. - 26. Le mandatum. 
t~rribile 9,e Louis le Débonnaire. - 27. Soumission ùe Bernard. Son incar
cération et celle rie ses complices. - 28. Diète impériale d'Aix-la-Chapelle. 
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Tltéodulfe à Modoin évèque d'Autun. - 31. Réponoe de l'évêque d'Autun à 
Théodulfe. - 32. L'hymne de la procession des Bameaux. Réhabilitation et 
mort de Théodulfe. 

§ VI. CONCILE o'ATTIGNY. 

33. Me:sure de rigueur prise par Louis le Débonnaire contre les trois princes 
ses frères. - 34. l\Iort de l'impératrice Irmengarde. Judith de Bavière, se
conde femme de Louis Je Débonnaire. - 35. Confirmation de la charte <le 
80 au plaid national de Nimègue. L'empereur Lothaire proclamé roi d'lta
Jie. - 36. Pénitence publique de Louis le Débonnaire au concile d'Attîgny. 
- 37, Interdiction par le concile des épreuves dites « Jugement de Dieu. » 

- 38. Saint Adalard. La Nouvelle-Corbie. Missions catholiques chez les 
peuple• Ju Nord. - 3U. Sacre de l'empereur Lothaire à Rome par saint 
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§ I. - Notice du Liber pontl0cali8. 

1. « Pascal, né it Rome, <lit le Liber pontificalis, était fils <le Bono-
8ut". JI siégea sept ans, cinq mois et seize jonrs. Dès ses premières 
années, il fnt consacré au service <lu Seigneur et élevé iL l'école 
patriarcale <le Latran, dans l'étude <les lettres divines et humai
nes. N,m1Ti des saintes Ecritures, il avait ponr elles un goiit pro
nolll:é; il apprit tout le psautier et fit une exégèse compliite de 
l'ancien et du nouveau Testament. A la noblesse et iL l'élég·ance 
des manières, il joignait nne vertu consommée et une bonté pleine 
de charmes. Successivement sous-diacre, diacre et prêtre, il réali
sait le type de l'homme saint, chaste, pieux, innocent, magnanime. 
On remarquait surtout son assidnité it la prédication, son élo
qnence, et la charité inépuisable avec laquelle il venait <l'un cœur 
joyeux tont cc qu'il possédait dans le sein des pauvres. Ses 
pins grandes <lôlices étaient de s'entretenir des choses du ciel a1'ec 
les rnligienx et les hommes les plus versés dans.les voies spirituel
les. Il passait tiuclquefois des journées et des nni~s entières dans 
ces pieux colloques, lnttant d'austérités, <le jeiines et de veilles 
arne les pins pa,faits. Témoin de cette sainteté extraordinaire, le 
seigneur Léon, cc trois fois bienhrureux pape, lui confia la direc
tion <lu monasti)re <le Saint-Etienne (anjomd'hui San-Stefano de' 
J/orz), près la basilique vaticane. C'était réaliser la parole évangé
lique: "Nnl n'nllnme une lampe pour la placer sous le boisseau, 
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mais sur Je candélahl'e, afin d'éclairer tous ceux qui entrent.» 
Pascal, donnant lui-même l'exemple ùu détachement des choses dP. 
cc monde, !'établit sans secousse la régularité du monastère, et <'Il 
fit un modèle d'obéissance et de discipline. Les pèlel'ins qui 
affluaient de tous les points ùu morale pour vénérer le tombeau du 
bienheureux apôtre Pierl'e, étaient rcc,us par lui avec une admira
ble hospitalité. JI leur fournissait tout ce qui était nécessaire à leur 
subsistance, et savait discr/>tement aider de sa bourse ceux dont il 
sou1içonnait le dénûmcnt. ,, 

2 « '!'elle était la vie du sel'viteur de Dieu lorsque le seigneur 
pape ~:tienne vint à émigrer de la lumière de ce monde aux splen
dcUl's de la béatitude étcrneIJc. Le nom de Pascal, sa charité et ses 
vertus, étaient dans toutes les bouches. Dieu qui voulait lui confier 
le gouvemcmcnt de son J;;glisc, avait ainsi disposé toutes choses, 
en sorte que d'une voix unanime et dans un suffrage spontanément 
exprimé par tout l'ordre sacerdotal, par les sénateurs et optùnates, 

par tout le peuple romain, Pascal fnt proclamé pontife. Sa science 

des lois canoniques, des institutions des Pères, des décrets, Ol'don
nances et règlements pontificaux était sans égale. JI s'appliqua it 
les faire ohservm· partout, en même temps que dans son adminis
tmtion, il établit une telle régularité, que la plus scrupnleuse jus
tice était rendue tL tous. Lent it admettre la culpabilité, il inclinait 
promptement it la miséricorde; jamais il n'eut un sentiment de 
rnngeance, eL son cœur débordait d'amour pour les citoyens et 
loùt Ir peuple de Rome dont Dieu lui avait confü\ le gouycrnement 
spirituel et temporcL Sa solJicitude s'étendait il tout~s les églises; 
il se préoccupait des temples Yivants de l'Esprit-Saint sans négligPr 
lrs 11dificcs rnatfriels. Le très-hienheureureux pasteur, pl<'in de 
v(•nrration pour les reliques des martyrs, fit pratiquer des fouilles 
dans l<>s Catacombes, y découvrit plusieurs corps saints et les 
transfüra en grande pompe it Home. Sa munificence s'étendit sm· 
lP drrgé dont il augnH•nta les dotations. Entre ses mains, Je lréso 1• 

pontifical.l'ut toujours consacré it tles emplois dont il nr demi[ 
trouver la 1·1•compense qu'au ciel. C'est ainsi qu'il faisait rachetPr 
au de lit drs mers les t'aptifs et les exilés, enyoyant des na-:il'Cs poui· 

Élection, 
pi.étb et ch&· 
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lui amener des familles entières, hommes, femmes et enfants dont 
il prenait ensuite l'entretien à sa charge '. Les prisonniers tombés 
au pouvoir des Sarrasins d'Espagne, rnyaicnt ainsi tomber leurs 
fers; le pape prodiguait l'argent et l'or jusqu'à cc que ces malheu
reux fussent rendus à leur patrie et à leur famille, se montrant 
ainsi le pasteur et le père de tous les chrétiens. " 

3 cc Un miracle éclatant vint confirmer à tous les yeux la sainteté 
du bienheureux pape. Dans le quartier de Rome habité par les 
Anglo-Saxons, et qu'ils nomment en leur langue burg, le feu prit 
par accident ou par incurie. La flamme se propagea avec une telle 
violence que toutes les maison~ furent consumées jusqu'au ras du 
sol. L'incendie se communiqua à la galerie qui conduit à la basili
que du bienheureux Pierre, prince des apôtres. En cc moment, le 
saint pontife accourait du palais de Latran. Des larmes tombèrent 
de ses yeux à la vue de l'effroyable désastre qui venait d'atteindre 
les anglo-saxons. Nu-pieds, il s'avança au-devant des flammes fu
rieuses qui menaçaient d'envahir la basilique. A l'instant, le feu 
cessa, éteint par une force surnaturelle. Agenouillé et priant Dieu, 
le pontife demeura comme en extase, à la vue de tout le peuple 
qui bénissait le Seigneur. Il resta toute la nuit dans cette attitude, 
et ne se releva qu'à l'aurore pour s'occuper de réparer le désastt-c. 
Après avoir distribué des vêtements, des vivres à tous les incen
diés, il leur alloua en argent et en or des sommes qui compensèrent 
leurs pertes; il fit amener des forêts de l'État le bois nécessaire à 
la reconstruction des édifices incendiés, et rétablit. la galerie exté
rieure de Saint-Pierre. " 

4 ,, L'antique église de la bienheureuse vierge èt martyre Praxèdc, 
depuis longtemps négligée, tombait en ruines. Pascal, ne voulant 
point toucher aux substructions de cc vénérable ~dificc, fit cons
trui1·c à quelque distance une basilique nouvelle plus spacieuse et 
plus élégante, dont l'abside et l'arcade principale furent ornées de 
mosaïques du meilleur style. Dans les fouilles pratiquées par son 

1 Parmi ces exilés se trouvaient en grand nombre les malheureuses victimes 

1Je Ja pers~cution iconoclaste organisêe en Orient par Léon !'Arménien. 
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ordre au sein des catacombes, on avait retrouvé le corps de sainte 
Praxède. Cette découverte combla de joie le cœur du pontife. Il 
convoqua tous les évêques de l'État romain pour la translation des 
précieuses reliques, qui furent apportées processionnellement au 
chant des hymnes sacrées dans la nouvelle église. Un vaste manas~ 
tère fut construit sous le vocable de Sainte-Praxède, et le très
bienheureux pape y installa une congrégation de moines grecs, 
chassés de leur patrie par la persécution iconoclaste; il enrichit 
cette foildation et la dota de propriétés foncières, de maisons à 
Rome, et de fermes à la campagne. Dans l'église Sainte-Praxède, 
il érigea nn oratoire (chapelle) en l'honneur du bienheureux mar

tyr Zénon, le décora d'une mosaïque précieuse et y transféra les 
reliques du saint. » 

5 cc S'étant rendu un jour à l'église deSainte-Cécilepoury prier, 
le pieux pontife fut frappé de l'état de délabrement dans lequel se 
trouvait l'édifice à la suite des dévastations que les Lombards lui 
avaient fait subir. Pascal avait une grande dévotion à l'illustre 
vierge et martyre Cécile. Sur-le-champ, il donna des ordres pour 
qu'une basilique nouvelle fiit éleYée sur l'emplacement des anti~ 
ques ruines, il choisit un plan magnifique et les travaux commen
cèrent. Le pontife n'avait pas l'espoir, comme pour sainte Praxède 
et saint Zénon, de retrouYer les reliques de sainte Cécile. On disait, 
en effet, que les Lombards avaient violé le tombeau de l'illustre 
martyre, et dérobé ses ossements précieux. Or, le matin d'une fête 
solennelle, pendant que le pape assistait à l'office des laudes, dans 
la basilique de Saint-Pierre, il tomba dans un sommeil extatique 
et vit une vierge céleste lui apparaître dans une splendeur et un 
éclat arigélique. Je suis, lui dit-elle, la servante du Christ, Cécile. 
Fais rechercher mon corps; on le découvrira dans les substructions 
de l'ancienll(, basilique. - Hélas ! je ne saurais le croire, répondit 
Pascal. Au temps d'Astolphe, roi des Lombards, les reliques de la 
vénérable sainte Cécile ont été furtivement dérobées. - En effet, 
reprit la vierge, les Lombards m'ont cherchée longtemps et avec 
insistance; mais la faveur de ma puissante dame, la mère de Dieu 
toujours vierge, m'a protég{•e. Elie n'a pas permis que ma tomllf' 
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fùt di\couYel'lc par lr.s ennemis de Rome. lis n'ont donc point em
poi·tr, mon corps. Fais clone continuer les recherches; car il a pli', 
au Dieu tout-puissant, pour l'amour et pour l'honneur duqurl j'ni 
souffert, de me révéler tl toi. Il te sera donné de dfrounir mes 
restes, et cle les transférer dans la nouvelle église. - Après ces 
paroles, la vision disparut. Frappé d'unr. révélation si extraordi
naire et si prt\cisc, le pontife fit reprendre avec ardr,ur les fouilles 
abandonné,·s. Dieu ne tarda point à récompenser sa foi. LP corps 
de Cécile fut l'Ct,rouvé dans la catacombe de Prétextat sur la voie 
Appienne. Il était enveloppé <l'une étoffe brochée d'or. Les linges 
qui avair.nt seni à recueillir le. sang· de sesblessnr<'s, ,)taient roulés 
rnsemhle et déposés aux pieds de la martyre. De ses mains saintes 
cl vénérables, le pontife recueillit ces monuments aug·ustcs; lrs 
corps <le sainte Cécile, de saint Valérien, des martyrs Tiburce et 
:.\Jaxime, et des pontifes Urbain et Lucius, furPnt transfôris à la 
nouvelle église et déposés sous le maître-autel. Pour assurer à la 
nouvelle basilique la perp{:tuité du service divin, Pascal édifia, au 
lieu appelé Colles jacentes ', un monastère qui porta le nom des sain
tes Cécile et Agathe, et où fut établi le Laus perennis. Il dota riche
ment cette institution et lui annexa l'hospice de Snint-Peregrinus, 
voisin de la basilique vaticane, fondé autrefois pnr son prP-déces
seur de pieuse mémoire, le seigneur pape Léon III, sur l'emplace
ment de 1 'antique Naumachie. n 

fl. " Dans sa sollicitude pour les maisons religieuses, Pascal you
lait les visiter lui-même et se rendre compte cl!> leurs he~oins et de 

1 Voici l'inscription gravée sur une plaque de marbre ô. l'entree du ruOuu .. 
ment consiPuit par Je pontife pour recevoir les corps dê.s saints martyr.1: 

Jlanc fidei zelo Paschrtlis primus ab imo 
Ecclesirun renovans, dmn corpora sacra re{juiril~ 
Elenat i,wentnm t'enerrr.ndœ m.ai-tytü almœ 
Cœciliœ corpn.,, hoc illud marnwre rondens. 
Lucius, l.'J'banus, hu.ic pontifices sociantur: 
l'" œ;que lJei tes, es, 1'ilmrti, Valel"inne, 
11/nxirne, cum tlicti.~ co-nsortia tligna lenetis. 
Ho1: cnlit egte,qios derolP. Rornrt Jlalrono.~. 

(Dom. Guéranger. Histoir, de sainte C,cile, p. 220.) 
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Jeurs ressources. Dans une visite faite au monastère des Saints-Ser
gius et Bacchis, près de l'aqueduc de Latran, il trouva les scn'antes 
de Dieu, que l'habitaient dans un tel <lénûment et une telle pau
\Tcté que non-seulement elles ne pouvaient subvenir aux frais du 
culte divin, mais qu'elles manquaient elles-mêmes de nourriture. 
Leur piété n'en était que plus admirable au milieu de ces privations 
excessives, et Je pontife en fut touché. Il les transféra dans un autre 
couvent où elles trouvèrent une existence assurée. A la place de 
l'édifice délabré et tombant en ruines., il fit construire un monastère 
où il établit des religieux chargés de maintenir jour et nuit le Laus 
perennis dans la basilique du Saint-Sauveur. Il fournit avec une 
munificence vraiment royale aux frais de cet établissement. Dieu 
rappella à lui cet admirable pontife Je 21 mai 82i. Il fut enseveli 
dans l'église du bienheureux Pierre prince des apôtres. En deux 
ordinations, l'une au mois de décembre, l'autre au mois de mars il 
ordonna ••. ' prêtres, six diacres et ... ' évêques destinés à diverses 
églises, après lui Je siége demeura vacant environ un mois'. " 

§ Il. Diète synodale d'Aslx-la-Chopelle (817). 

7. Le premier soin du nouveau pape fut de notifier son avéne
ment à l'empereur Louis Je Pieux. Nous n'avons plus la lettre écrite 
à cette occasion par le pontife, mais un fragment d'un autre rescrit 
de Pascal, adrnssé au même prince, peut nous donner l'idée de ce 
que fut cette communication. « N'oubliez pas, fils très-cher et ré
véré en Jésus-Christ, disait Je pape, les engagements solennels con
tractés par vous, jurés sur les reliques des saints, confirmés par 
votre clergé et vos fidèles en l'honneur de rnint Pierre. Yous 
tlcvcz .défendre Je patrimoine du prince des apôtres placé sous votre 
protection, comme vous défendriez vos propres lttais. Nul n'ignore 
en effet, que Je vœu fait dans ces conditions implique l'obligation 
temporelle de faire respecter tous les domaines possédés légitime
ment par le prince des apôtres lui-même en la personne de ses 

1 Lacune dans tous les manuscrits. 
~ Autre lacune. 
' Liber Pontifical .• S. Paschal, r, 101 pap., Pait. lat., tom. CXXVIll, col. 

1259-1272, 
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successeurs. ' n Ce fragment détaché d'une correspondance dont 
nous ne connaissons plus l'ensemble suffirait, en l'absence de tout 
autre document, à nous faire comprendre que malgré la sainteté de 
sa vie, malgré la justice de son administration et les miracles écla
tants qui remplirent son pontificat, Pascal I" trouva sur son chemin. 
des ennemis de sa royauté temporelle aussi acharnés que ceux qui 
attentèrent aux jours de saint Léon III et contraignirent Étienne V à 
partir si précipitamment pour la France, afin d'y invoquer la pro
tection du fils de Charlemagne., 

8. L'implacable hostilité de ces factieux, prolongée durant près 
de deux siècles, fut sans doute µne cause de désordres dont lapa
pauté et le saint-siége curent à gémir. l\fais, d'autre part, elle con
stitue la preuve la plus indéniable de la réalité du pouvoir temporel 
des papes, constitué en leur faveur par les donations solennelles et 
itératives de Pépin le Bref et de Charlemagne. Louis le Pieux ré
pondit à la notification de saint Pascal et aux tentatives sacrilégcs 
des factieux par un diplôme solennel, dont voici la teneur. « Au 
nom du Dieu tout-puissant, Père, Fils et Saint-Esprit, moi Louis, 
empereur auguste, j'assure et concède, par cet acte de confirma
tion à vous, bienheureux Pierre, prince des apôtres, et par vous à 
votre vicaire le seigneur Pascal souverain pontife et pape universel, 
et à ses successeurs à perpétuité, en la forme que ses prédécesseurs 
en ont joui, la puissance et la domination sur la ville de Rome avec 
son duché, ses faubourgs, villages, territoires de montagnes et ma
ritimes, ponts, cités, châteaux, bourgs et campagnes; sur l'exar
chat de Ravenne, les territoires de la Sabine_ et de la Campa
nie etc. » [Ici le diplôme impérial reproduit intégralement la no
menclature des villes et territoires telle que nos lecteurs ont déj1t eu 
l'occasion de la voir figurer dans la convention de quierzy-sur-Oise 
et dans la donation de Charlemagne, lesquelles d'ailleurs sont po
sitivement rappelées ad referendum par Louis le Pieux. Après cette 
minutieuse énumération, le diplôme continue en ces termes: « Tous 
ces territoires ainsi désignés, nous en confirmons et garantissons la 

1 S. Paschal., Epis/. m, Pair. lai., tom. CH, col.1089. 
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propriété souveraine à vous, bienheureux apôtre Pierre, et aux 
pontifes qui se succéderont sur votre chaire apostolique, jurant et 
promettant de les défendre de tout notre pouvoir. Nous ne nous 
réservons sur eux aucune puissance soit administrative, soit judi
ciaire, aucun droit quelconque de revendication ou d'intervention, 
sinon ceux que les pasteurs de la sainte 8glisc romaine nous de
manderaient d'y prendre pour leur venir en aide. Quelque homme 
que. cc soit des villes, territoires appartenant à votre église, qui pour 
se soustraire à votre juridiction et à votre souveraineté, pour éviter 
le châtiment dû à ses crimes, ou pour tramer quelque complot 
contre votre puissance, se refugierait dans nos États, sera remis par 
nous entre vos mains. - Lorsque le pontife de cc siégc très-sacré 
viendra à émigrer de cc monde, aucun de nos sujets, ni Franc ni 
Longobard, ni de quelque nation que ce puisse être, ne pourra 
troubler la sécurité de Rome, et s'immiscer dans l'élection du futur 
pape. Il leur est également défendu à tous de profiter de l'interrègne 
pour entrcr à main armée sur les territoires appartenant à. l'Église 
romaine et au bienheureux Pierre. Les habitants de Rome procé
deront en toute sécurité aux obsèques du pontife défunt et à l'élec
tion de son successeur. L'élection se fera avec l'assistance de !'Es
prit-Saint dans un sentiment de concorde et de paix, sans aucunes 
brigues, sans factions tumultueuses, sans promesses simoniaques. 
Celui qui aura été canoniquement élu recevra la consécration pon
tificale sans aucun retard ni contradiction. Après son sacre ', le nou
veau pape nous enverra, à nous ou à nos successeurs les rois des 

1 Les auteurs gallicans ont tous cherché à faire reviv!·e en faveur des em .. 
perellrs ù'O:::cident la prérogative si déplorablement abusive que Théodoric le 
Grand et plus tard les Césars byzantins s'étaient attribuée d'ex·aminer la vali
èité des élections pontificales, se réservant de donner ou de refuser selon leur 
caprice l'autorisation de procéder au sacre du pape élu. Le tex.te du diplôme 
de Louis le Pie!,.n:: a été torture de mille manières pour lui faire exprimer une 
réserve de ce genre. Mais ses paroles sont si claires dans le sens opposé qu'il 
nous suffira de les mettre sous les yeux. du lecteur. Eum quem, divina inspira
tione et b'eati Petri intercessione ornnes Romani mw concilia atque concordia, sine 
aliqua prornissione, ad pontificatus ordinem elegetint, sine aliqua a-mbiguilate vel 
contradictio-ne more canonico conseo-rari, et dum consecratus fuerit, legati ad 1ws 
vel ad su.ccessores nostros re9es Francorum diriga-ntur, qui i-nte·r nos et illum 
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Fl'ancs, ses légats aposloliqucs afin de nous unir dans les liens de 
l'amitié, de la charité et de la paix, ainsi qu'il s'est pratiqué au 
temps de Charles i\Inrtcl notre bisaïeul, du roi Pépin le Bref notre 
aïeul, et du seigneur empereur Charles notre père de pieuse mé
moire. Et pour que cc présent diplôme soit tenu comme irréfraga
ble par tous les fidèles de la sainte }~glisc de Dieu et par les nôtres, 
pour qu'il demeure ferme dans les générations et les siècles futurs, 
nous l'avons signé de notre main, et fait souscl'Îrc avec serment de 
fidélité par les vénérables évêques et abbés de nos États, ainsi que 
par nos optimates, etl'avons ensuite adressé au seigneur pape Pascal 
par le légat apostolique et nomenclateur de la sainte tglisc romaine 
Théodore. -Moi Louis, par la miséricordc·dc Dieu, empereur, j'ai 
souscrit. Suivent les signatures des trois fils de l'empereur, de dix 
évêques, huit abbés, <Juinzc comtes, et celles du bibliothécaire, du 

mansionarius et du chambellan du palais '. " 
O. Les trois princes, fils de Louis le l'icux, qui souscrivirent après 

leur père le diplôme rn faveur du saint-siégc, étaient Lothaire, 
Pépin et Louis. Leur mère, l'impératrice Irmcngardc, rappelait sur 
le trône les vertus qui avaient fait bénir la pieuse Hildegarde, 
épouse de Charlemagne. Toute la nation, rcpl'éscntéc par les évê
ques et les leudes, était alors réunie dans une nouvelle diète syno
dale (817) à Aix-la-Chapelle. L'empereur y poursuivait son plan de 
réforme ecclésiastique et soi;mcttait aux délibérations de l'assem

blée un projet de partage territorial entre ses trois fils. Cc dernier 
point lui tenait fort à cœur, mais l'événement prouva qu'il s'était 
trop hâté de Je conclure. Préoccupé, malgré sa santé florissante et 
son ùgc relativement jeune encore, de l'inccrtit~dc de l'avenir èt 

amieitiam et cha,·itatem, ac pacem socient sicut temporilms 11iœ 1:ecordationis domni 
Ca-roli atavi nostri, seu domni Pippini at'i nostri, t·el etiarn domni Caroli 9enitoris 
nostri consuetudo erat facieniti. 

' Codex Carolin. - l'rivilcg. Ludvl'ici., l'ail". lat., tom. XCVIII, col. 579-588. 
L'authenticité de ce diplôme, admise par FJeury lui~même, a êtê coutestêe 
par quelques auteurs protestants tels que ,volt' et Goldast, auxquels se sont 
jolnts dl!ux catholiques illustres Pagi et l\luratori. De 11osjours, Marini com
plétant les traYaux antl:'rieurs de Gretser et de C('nni a démontré la complète 

authentirité de ce monument. 
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de l'instabilité des choses humaines, il voulait prendre dès les pre
mières années de son règne les précautions que Charlemagne avait 
reculées jusqu'aux dernières du sien. Lorsqu'il s'en ouvrit aux 
évêques et aux leudes, il leur posa la question en ces termes: "Con
vient-il de différer une mesure qui peut servir dès maintenant à 

l'affermissement de la couronne?" Un triduum de jeûne et de 
prières publiques fut ordonné pour invoquer le5 lumières de l'Es
prit~Saint. Tous les prêtres durent offrir à cette intention le sacrifice 
de la messe et verser d'abondantes aumônes dans le sein des pau
nes. Les trois jours écoulés, l'assemblée donna une réponse una
nime et déclara que, loin de différer, il fallait au contraire hâter 
l'accomplissement d'une mesure utile à la sécurité de l'État. En 
conséquence, Lothaire, l'aîné des trois princes, fut associé à l'em
pire, Pépin reçut le titre de roi d'Aquitaine, et Louis fut investi du 
royaume de Bavière. La couronne d'Italie demeurait au jeune Ber
nard, et de la sorte la division territoriale faite par Charlemagne 
était respectée. Louis le Pieux procéda en personne à la cérémonie 
du couronnement impérial de son fils Lothaire. " Il l'investit des 
droits de l'empire, dit la Chronique de llfoissac, par l'imposition d'un 
diadème d'or, aux acclamations des peuples qui s'écriaient: " Vive 
l'empereur Lothaire, César Auguste! ,, Cependant Louis le Pieux 
disait en pleurant de joie : u Soyez béni, Seigneur, qui me faites 
voir aujourd'hui un de mes enfants assis à ma droite sur mon 
trône. » 

10. Une charte de partage et de délimitation des pou~oirs entre 
les deux nouveaux ~ois et leur frère aîné, devenu par son associa
tio~ à l'empire leur ..::hef hiérarchique, fut promulgué le 9 juillet 
817. Comme ce diplôme devint plus tard un instrument de torture 
dont les fils de Louis le Pieux se servirent contre leur père, il con
vient d'en préciser les dispositions les plus importantes. En pre
mière ligne, la charte d'Aix-la-Chapelle garantissait le principe de 
l'unité de l'empire. u Il n'a paru séant ni à nous ni à aucun de nos 
sages conseillers, que, par amour pour ~os fils ou dans leur intérêt, 
l'empire qui est l'ouvrage de. Dieu fût divisé par un partage hu
main, de peur qu'à cette occasion l'Église de Jésus-Chrits fut trou-

Charte de 
partage. 
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blée et que nous encourussions nous-même la disgrâce du maître 
des empires. n Ces paroles de Louis le Pieux avaient été confirmées 
par un acte solennel. En effet la promulgation du diplôme impé
rial n'cutlieu qu'après la ratification du pape saint Pascal l", « afin, 
dit Paschase Radbert, que la dignité impériale, établie par l'auto
rité du siége apostolique, demeurât inébranlable pour la paix du 
monde, la stabilité de la monarchie, l'honneur des princes francs 
et.la gloire '.le la religion chrétienne dont l'empereur est le soutien 
et l'appui '. Sous ce rapport, la puissance impériale restait donc 
dans l'esprit de sa première institution. Mais le difficile était. dans 
la. pratique de fixer et de maintenir la subordination hiérarchique 
des rois d'Italie, de Bavière et _d'Aquitaine vis-à-vis du nouvel 
empereur Lothaire, leur frère et cousin. « On ne voulait pas, dit un 
auteur du temps, qu'il y eut trois royaumes, mais un seul. Voilà 
pourquoi celui qui eut le titre d'empereur fut placé au-dessus de 
ses frères. n Ceux-ci, d'après la charte d'Aix-la-Chapelle, devaient 
une fois par an venir en. personne visiter leur frère aîné, et lui ap
porter, comme tribut féodal, des présents que lui-même compens&
rait par d'impériales largesses. Le frère aîné doit aide et protection, 
par lui-même ou par ses missi, aux rois ses subordonnés. Ceux-ci 
ne peuvent déclarer la gurrre ni conclure des traités de paix sans 
l'autorisation de leur aîné. Toute entreprise contre les personnes 
ou les biens ecclésiastiques sera immédiatement réprimée par l'em
pereur. Les rois ses frères ne pourront se marier sans sa permis
sion. A ce sujet, Louis le Pieux renouvelle une recommandation 
dont excipait déjà le pape Étienne III dans sa correspondance avec 
Charlemagne et Carloman. « Afin d'éloigner les dissensions et les 
occasions de troubles, dit-il, nous recommandons instamment à nos 
fils de se bien garder de choisir des épouses parmi les nations 
étrangères. n - " Si l'un d'eux en mourant laisse des fils lé
gitimes, le. royaume ne sera pas divisé; mais le peuple, d'un 
commun nccord, élira celui d'entre eux que Dieu destine au gou-

1 Paschas. Radbert., Vil. JV«he, lib. 11, cap. x, P«er. lai., tom. CXX, col. 
:1625. 
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vernement. » - cc En cas de mort sans enfants, le royaume du 
défunt reviendra au frère aîné.)>-« S'il arrive que l'un de nos fils, 
it notre décès, n'ait pas atteint l'âge de majorité tel qu'il est fixé 
par la loi des Ilipuaims, nous voulons que jusqu'à cet âge son 
royaume et sa personne soient entretenus et gouvernés par son frère 
aîné, comme ils le sont aujourd'hui par nous. Et lorsqu'il sera par
venu à sa majorité, <;u'il jouisse pleinement de son royaume sui
vant le mode ,que nous avons prescrit. " - cc Le royaume d'Italie 
relèvera en tout de notre fils aîné, si Dieu veut qu'il nous succède, 
de la même manière qu'il relevait de notre père de glorieuse mé
moire, et qu'il relève aujourd'hui de nom,. » - Si le fils qui nous 
succédera par la volonté de Dieu meurt sans enfants légitimes, on 
élira à sa place l'un de nos fils survivants. Nous invoquons le dé
vouement de notre peuple, sa fidélité et sa constance, célèbres chez 
toutes les nations, pom· qu'il soit fait ainsi en considération du salut 
de tous, de la paix de l'Église et de .l'unité de l'empire, de telle 
sorte qu'en instituant le prince on cherche non la volonté des 
hommes, mais celle de Dieu '. n 

H. Les bonnes intentions ne manquent pas dans cette charte de 
Louis 1e Pieux; on pourrait même dire qu'elles y surabondent. 
Mais d'une part toute cha!'te est nécessairement, comme la sagesse 
humaine elle~même, fautive par quelque endroit. D'autre part, dans 
ce diplôme Louis le Pieux oubliait complétement un rouage essen
tiel; il oubliait sa propre personnalité, il s'annulait d'avance. On 
ne saurait sans doute qu'admirer une telle abnégation au point de 
vue de la vertu individuelle. mais les vertus d'un particulier sont 
insuffisantes chez· un souverain. Tous les malheurs des dynasties 
royales tiennent à cette confusion déplorable et Louis le Débonnaire 
devait l'apprendre à ses dépens. Sa charte le condamnait à l 'im
puissance; elle ne satisfaisait personne, pas même ses fils qui de
vaient en profiter. Lothaire, décoré du titre impérial et associé au 
trône paternel, n'avait pour le moment aucune autorité directe, 
tt moins qu'il ne l'usurpât sur son propre père, puisqu'aucune sou-

1 Fantin., AnMl, d11 moyen âge, tom. IX, p. 78, 
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veraincté territoriale ne lui était attribuée. Ses frères, Pépin d'A
quitaine et Louis de Bavière, son cousin Bemard d'Italie, ne pou
vaient eux-mêmes se trouver fort satisfaits de relever d'un empereur 
nuncupatif, lequel ne possédait aucun des attributs de la souverai
neté, aucun pouvoir réel, aucune force, aucun crédit dont il pût 
efficacement disposer. Comme toutes les chartes, celle de Louis le 
Pieux était donc une duperie, outre qu'elle contrevenait à un prin
cipe d'ordre naturel dont ni les souverains ni les particuliers ne 
s'écartent jamais impunément, savoir que le père de famille ne 
doit pas se dépouiller de son vivant. Par malheur, le diplôme d'Aix
la-Chapcllc fut revêtu de toutes les sanctions religieuses et civiles 
qui à cette époque donnaient à. un acte le caractère sacré. On ne 
connaissait point encore, au rx• siècle, la théorie libérale en vertu 
de laquelle les politiques de nos jours trournnt moyen de mettre 
leur conscience it l'aise et de se jouer de tous les serments. Pour 
les contemporains de Louis le Pieux et pour cc prince lui-même le 
serment (sacmmenlum) juré sur les évangiles, les reliques des saints, 
la main posée sur l'autel, était comme un huitième sacrement. 
Tout le moyen âge vécut de la fidélité au serment, et pour punir 
« la foi mentie», ainsi qu'on parlait alors, l'Église n'avait point 
assez d'anathèmes, les rois assez de lances, les chevaliers .issez 
d'hommes d'armes. Or, la charte de 81 ï fut sanctionnée par le 
pape Pascal l"', au nom de la papauté qui avait créé de toutes pièces 
un nouvel empire d'Occident; elle fut jurée sous la foi du serment 
par tous les leudes francs, germains, bavarois, aquitains, vascons, 
espagnols, italiens, et de plus par tous les évêques et abbés soumis 
il la juridiction de cet immense empire. Ebbon de Reims, frère de 
lait de Louis le Pieux, saint Agohard de Lyon, Théodulfe d'Orléans, 
Jessé d'Amiens, Élie de Troyes, saint Héribold 'd'Auxerre, Barthé
lemy de Narbonne, sllint Bernard de Vienne, pou~ ne citer que les 
plus illustres d'entre les éyêqucs, jurèrent sur le salut de leur ilme 
le maintien de cette charte. Les abbés Hilduin de Saint-Denis, 
Hélisacar de Saint-Riquier, Adalard de Corbie, saint Benoît d'A
niane, ,vala et tous les autres firent de même. Louis le Pieux les 
en remerèia alors; mais plus tard, quand les événements qu'il avait 
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eu Je tort de ne pas prévoir, l'amenèrent à violer lui-même la 
charte dont il était l'auteur, il trouva partout une légitime résis
tance. 

§ 111. Réforme religieuse. 

12. Mieux inspiré pour les mesures qui concernaient le rétablis
sement de la discipline ecclésiastique et religieuse, Louis le Pieux 
compléta dans la diète synodale de 817 l'œuvre commencée l'an
née précédente. « Pour nous conformer aux règles des saints ca
nons, dit-il, nous voulons que l'Église jouisse librement du droit 
d'élection et que les évêques soient choisis par le sufîrage du clergé 
et du peuple sans nulle autre considération que celle du mérite 
personnel. >> Cc principe solennellement proclamé clans un capitu
laire impérial, était le retour pur et simple à la régularité canoni
que, dont les rois mérovingiens d'abord, puis les carlovingicns et 
Charlemagne lui-même, s'étaient manifestement écartés en substi
tuant leur volonté et trop souvent leur caprice aux formes d'élec
tion prescrites alors par l'Église. Les plus graves esprits furent 
frappés alors de ce qu'il y avait de profondément sage dans l'acte 
de Louis le Pieux. Le diacre Floms, l'un des personnages les plus 
éminents du clergé de Lyon, indiqua ces idées clans un traité spé
cial intitulé lJe electionibus episcoporum. « La coutume qui s'était 
introduite dans quelques royaumes de ne point ordonner d'évê-
11ucs sans consulter les princes, dit-il, avait pour but à l'origine 
d'entretenir l'harmonie entre les deux puissances; mais elle ne 
changeait rien aux conditions essentielles qui rendent une ordina
tion légitime et vaiidc. L'autorité épiscopale ne se confère point 
par la puissance d'un roi, mais par la volonté de Dieu et le· con
sentement des fidèles, l'épiscopat n'étant point une institution hu
maine, mais un don du Saint-Esprit. L'Église romaine a consené 
jusqu'à cc jour toute sa liberté d'élection. Ses pontifes sont élus 
par le suffrage des clercs, sans consultation préalable adressée au 
prince; et ils sont consacrés légitimement. Les diocèses situés dans 
l'État romain jouissent de la même faculté. ,Y aurait-il un sophiste 
assez absurde pour soutenir que l'élection des papes ou celle des 
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évêques suburbicaires est moins sainte et moins vénérable parce 
qu'aucune autorité séculière n'y intrcvicnt '? " Cette dernière ré
flexion du savant diacre fait supposer que la réforme de Louis le 
Pieux n'était pas du goût de tout le monde. Vraisemblablement les 
leudes y trouvaient un amoindrissement de la puissance civile, 
une barrière aux ambitions de famille et par conséquent une di
minution de leur propre influence. Les évêques de cour et les 
abbés de la chapelle palatine devaient partager la même répu
gnance pour une mesure qui tranchait avec des habitudes dont les 
premiers avaient bénéficié et dont les seconds s'étaient flattés de 
profiter à leur tour. Louis le Pieux, sourd à leurs réclamations, 
poussa plus loin ses réformes c~ publia des règlements qui rappe
laient l'épiscopat.et le sacerdoce à l'observation stricte de leurs 
devoirs professionnels. c, Cc fut alors, dit l'astronome de Limoges, 
que les évêques et les clercs durent déposer les ceintures et le§bau
dricrs d'or, les poignards ornés de pierreries, ainsi que les éperons 
dorés et les vêtements d'une magnificence toute mondaine'. n 

f3. Il restait à réforn1er l'ordre monastique, celui dont les fi
dèles attendaient le plus d'édification, et dont le malheur des temps 
avait altéré la pureté primitive. Louis en chargea saint Benoît d'A
niane, auquel il adjoignit les abbés les plus exemplaires de France 
et d'Italie, tels qu'Arnulphc de Noirmoutiers, Apollinaire du l\font
Cassin, Alveus de Saint-Hubert, dans les Ardennes, Apollinaire de 
Flavigny, Josué de Saint-Vincent de Vulturnc, Agilulfc de Solignac. 
L'affaiblissement de la discipline monastique provenait principale
ment de la diversité des observances. Quoique la plupal't des mo
nastères fissent profession de suivre la règle _de saint Benoît, il y 
avait néanmoins beaucoup de variété dans plusieurs pratiques, in
troduites par les changements successifs des mœurs, et que ce pa
triarche de la vie cénobitique n'avait pu prévoir. On prit donc le 
parti d'établir une discipline uniforme, par des èonstitutions qui 
expliquassent la règle primitive. Ces règlements entrent dans les 

1 Florus Dia con., Lib. De elect. episcop. cap. vr, Pair. lat., tom. CXIX, col.14. 
' A,tronom. Lemovicen, Vita. Ludovic. Pii., Patr. lat., tom. CIV, col. 9<6, 
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moindres détails. On interdit aux religieux l'usage de la viande, 
excepté pour les malades, et pendant quatre jours à Pâques et à 
Noël. On permet néanmoins l'usage _journalier de la graisse, dont 
les pauvres se servaient communément dans les pays où l'huile était 
rare. On n'exclut de cette permission que vingt jours avant Noël, et 
le vendredi de chaque semaine : ce qui montre qu'on ne faisait pas 
encore maigre le samedi. Dans le cas d'une fatigue e..xtraordinaire, 
on accorde, même en carême, un léger repas le soir; c'est l'origine 
de la collation des jours de jeûne. La portion de pain destinée à 
chaque religieux doit être d'une livre et demie, avant la cuisson; la 
part de boisson sera une hémine de vin ', et dans les pays qui man
quent de vignes, on donnera le double de bière. On régla encore 
les redevances des monastères, à l'égard du souverain; elles étaient 
fort différentes les unes des autres. Certaines abbayes devaient le 
service de guerre, d'autres des présents dans le genre de nos dons 
gratuits; d'autns, enfin, le tribut de leurs prières. On en compte 
quatorze dans la première catégorie, entre autres _8aint-Benoît-sur
Loire, Ferrières, Corbie, Stavelo, Saint-Eugend, aujourd'hui Saint
Claude, ('t Notre-Dame de Soissons. Le monastère de Fulde, si puis
sant depuis, n'était encore qu'au second rang, avec les treize qui ne 
devaient que des présents. La troisième classe, de ceux dont la re
devance consistait. seulement en prières, était la plus nombreuse. 
Tous ces règlements furent promulgués à l'assemblée d'Aix-la-Cha
pelle (817) ; ils eurent dans la suite, une autorité presque égale à la 
règle de saint Benoît; mais on éprouva d'abord des difficultés 
inoÙïes à les faire recevoir. La réforme de tout un royaume eût 
semblé plus exécutable que celle de certains monastères. 

l4. li ne fallut rien moins que la persévérance, la douceur, la 
prudente habileté de saint Benoît d'Aniane pour triompher de tous 
les obstacles. Cc. fut, surtout l'abbaye royale de Saint-Denis qui of
frit le plus de résistance. Les religieux, abandonnant la sévérité 
primitive de leurs règles, s'étaient de leur propre autorité trans-

1 Environ ·un verre ordinaire; l'hémine valant un demi-setier et le setier 
une demi-pinte. 
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·formés en chanoines. La plupart d'entre eux, franchissant encore 
cette réserve, portaient un costume laïque. Leur nouvel abbé, 
Hilduin, essaya vainement de réagir contre un pareil désordre. Les 
uns lui répondaient que jamais on ne leur avait imposé de vœux, 
et que dès lors on n'était pas en droit de les astreindre à des règles 
qui leur étaient absolument étrangères. D'autres avec plus de fran
chise reconnaissaient que leur vie était irrég·ulière, mais ils invo
quaient comme excuse la tradition immémoriale qui autorisait leur 
relâchement. Hilduin fit appel aux deux commissaires chargés par 
l'empereur de la visite et de la réforme de toutes les communautés. 
C'étaient saint Benoît d'Aniane et Arnoulf de Noirmoutiers. Dans 
une première enquête, dirigée de concert avec Hilduin, ils recon
nurent l'impossibilité absolue cl'amcncr.it résipiscence des esprits· 

obstinés et rebelles. On fut contraint de détacher de cc foyer de 
pestilence un petit groupe de religieux fervents qui durent se re
tirer dans un prieuré voisin sous la conduite d'Hilduin leur abbé. 
On avait cru que cette mesure ferait réfléchir les réfractaires; il 
n'en fut rien. Débarrassés de tout contrôle, ces moines indignes se 
livrèrent plus que jamais au désordre et à l'oisiveté. Dix-huit mois 
après, un concile se réunit it Paris pour aviser aux moyens de faire 
cesser le scandale. Louis le Pieux déclara aux évêques qu'il était 
disposé à employer la force, si les récalcitrants continuaient it mô
priser l'autorité de l'Église et celle des lois canoniques. Les deux 
archevêques Aldric de Sens et Ebbo de lleims furent chargés de 
notifier cette décision aux rebelles. Ils s'acquittèrent de cette mis
sion avec une charité et un zèle vraiment apostoliques. Dans la 
grande salle du chapitre, en présence de tous les moines assem
blés en chapitre, les deux vénérables métropolitains exposèrent le 
passé historique de l'abbaye. Ils prouvèrent pai' le texte des statùts, 
par l'exemple des anciens religieux que non-seulement l'institution 
de Saint-Denis avait primitivement été soumise â la régularité mo
nastique, mais que les rois Mérovingiens y avaient même établi le 
Laus perennis. Les diplômes et chartes de donations et de largesses 
royales portaient tous la clause expresse que les biens lég·ués à 
l'abbaye seraient compensés par la prière assidue et les œuvres 
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saintes des moines. Puis, comparant les splendcul'S spirituelles du. 
passé aux désolantes tristesses du présent, les deux évêques écla
tèrent en sanglots et versèrent un torrent de larmes. Cc spectacle 
attendrit le cœur des religieux. Les menaces de l'empereur ne nui
sirent peut-être pas à cette conversion. En tout cas, l'effet fut dé
cisif. Les moines se prosternèrent en frappant leur poitrine et de
mandant pardon de leur apostasie. Aldric Pt Ebbo, avant de les 
itbsoudrc, prirent la sage précaution d'examiner chacun d'eux en 

particulier. Il s'en trouva quelques-uns qui persistèrent à soutenir 
qu'on ne leur ;nait, en les recevant dans l'ordre, imposé aucune 
règle ni prescrit aucune profession religieuse. A ceux-là on permit 
de se retirer. Tous les autres promirent de vivre désormais dans 
l'obsenance des règles monastiques. Ililduin revint donc avec ses 

religfoux fidèles prendre la direction de cette communauté désor
mais transformée. 

15. Les mêmes difficultés se renouvelèrent, avec des variantes 
particulières aux diverses localités, à Ileichenaw, dans le diocèse 
de Bâle, it Micy (Saint-Mesmin) au diocèse d'Orléans, à Landewnec 
dans la Cornouaille armoricaine, et jusqu'à Fulde, cette institution 
naguère si florissante et où les souvenirs de saint Boniface, l'apôtre 
de la Germanie étaient encore vivants. Benoît d'Aniane finit par 
triompher dans cette lutte contre tous les appétits sensuels et tous 
les instincts d'ignoble corruption que le relâchement traîne à sa 
suite : Optimi cor-ruptio pcssima. Depuis l'apparition dans les rochers 
de _Subiaco et sur les cimes du l\font-Cassin du patriarche des 
moines d'Occident, nulle figure monastique ne fut plus noble, plus 
élevée ni plus grande que celle de saint Benoît d'Aniane. Nous 
avons dit qu'il était fils du comte de 1foguelonne, et que sa jeunesse 
s'était écoulée à l'école palatine dans les studieux labeurs auxquels 
étaient formés les fils des leudes. Depuis sa retraite au monastère 
de Saint-Seine et plus tard dans la solitude d'Aniane, il était de
venu pour « les contrées de la Gothie (Septimanie et Espagne), se
lon l'expression de son biographe, un patriarche monastique et un 
nouvel apôtre. " Le duc ,villelm, ce grand homme de guerre, le 
vainqueur de Barcelone, était venu en 806 se mettre sous la dircc-
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. tion de Benoît. cc Il apportait, dit l'hagiographe, des sommes 
énormes d'argent et d'or, qu'il offrit à Dieu et aux pauvres, en la 
personne du Yénérablc abbé d'Aniane. Le jour de la fête de saint 
Pierre et de saint Paul (29 juin), on vit le duc quitter son riche cos
tume, revêtir la robe de moine et incliner la tête sous la main de 
Benoît qui lui coupa la cbcvclurc. A quatre milles d'Aniane, dans 
une charmante vallée qui porte le nom de Gcllonc ', ,villclm de
venu le moine Guillaume alla habiter une cellule de branchages en 
compagnie de quelques frères dont il faisait l'admiration par son 
humilité. J'ai vu maintes fois, continue l'hagiographe, cc guenier 
qui avait conduit des armées à la victoire, diric-cr l'ànc qui portait 
les provisions au monastère, ou les vivres aux moissonneurs du
rant les chaleurs de l'été. Dans les veilles saintes, Guillaume, soldat. 
du Christ, étonnait les plus vaillants par sa persévérance. Les fonc
tions les plus pénibles ou les plus rebutantes, celles de la boulan
gerie et de la cuisine, étaient celles qu'il préférait à toutes les 
autres. Le jeûne, la prière accompagnée de larmes, la méditation 
des choses du ciel, absorbaient son âme. Lorsqu'il recevait dans la 
communion le corps du Seigneur, les pleurs coulaient de ses yeux 
en telle abondance qu'ils tombaient jusqu'à terre et mouillaient le 
pavé. Malgré ses infirmités habituelles, il ne voulait d'autre lit 
qu'une planche nue, et il fallut toute l'autorité de Benoît d'Aniane 
pour lui faire accepter un ~oussin de paille qu'on plaçait sous sa 
tête. Il pratiquait sur lui-même les plus rudes flagellations, et mal

_gré le secret absolu dont.il s'entourait alors, les frères purent pé
nétrer cc mystère d'austérité monastique. Durant les nuits les plus 
glaciales de l'hiver, il lui arrivait de rester agenouillé clans l'ora
toire qu'il avait construit en l'honneur de saint Michel, le patron 
céleste des guerriers, priant pour le salut de la France et pour la 
paix de l'Église. Après six années de cette vie. angélique, Guillaume 
fut divinement averti du jour précis de sa mort. ·IL le fit connaître 
par une lettre circulaire à tous les monastères situés dans l'étendue 

1 Le monastère ùe Gellone prit depuis eu souveuir Je Willelm le nom de 
Saiut-Guillem-du-Désert. 
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des Etats de Charlemagne, sollicitant de chacun des prières pour 
son âme. Le 28 mai 812, au jour indiqué, le bienheureux s'endor
mit doucement dans le Seigneur '. » 

:16. cc Or le très-pieux empereur Louis, continue l'hagiographe, 
s'était uni d'une amitié sainte avec Benoît d'Aniane. La reine 
Irmengarde avait pour le serviteur de Dieu une vénération pro
fonde, et le chargeait de la distribution de ses aumônes. » Les 
miracles du Mont-Gassin au temps du grand patriarche des moines 
d'Occident se renouvelaient à Aniane sous la main de son disciple 
et saint homonyme. De toutes parts on accourait pour se mettre 
sous la direction du saint abbé. Le nombre de ses disciples s'accrut 
tellement qu'il lui fallut songer à établir de nouvelles colonies mo
nastiques. L'une des premières fut celle de Menat en Auvergne. 
Les frères qui y furent envoyés étaient dans un tel dénûment 
qu'un jour toutes les provisions firent défaut. Le cellérier, informé 
de cette détresse, fit disposer comme à l'ordinaire les vases vides 
sur la table en disant: « Dieu qui nous a envoyés ici pour le servir 
aime trop notre père Benoît pour laisser ses enfants mourir de 
faim. » Et ce jour-là le frugal repas se trou va miraculeusement 
fourni par le Père de famille r1ui est aux cieux. Des prodiges de cc 
genre se renouvelèrent à Casa-Nova (Caseneuve) au territoire 
d'Albi, à l'ile-Barbe près de Lyon, à Saint-Savin dans le diocèse 
de Poitiers, à Cella-Nova (la Gelle-Neuye) près de Toulouse, à 
!,fassata (Massay) près de Bourges, à Cormarina (Gormei·y) au dio
cèse de Tours, à 11ficiacum (Saint-Mesmin) près d'Orléans. Ghacuue 
de ces abbayes, fondée ou restaurée par saint Benoît d'Aniane, le 
reconnaissait pour 'père. On a donc plus tard pu dire qu'il avait eu 
simultanément douze monastères sous sa direction, mais il ne faut 
point ·l'entendre au sens d'une pluralité de bénéfices contraire aux 
canons de l'Église. Les établissements dirigés par saint Benoît d'A
niane, comme jadis ceux que le patriarche du !\font-Cassin avaient 
vu se multiplier de son vivant, étaient administrés sous ses ordres 
par un abbé qui s'inspirait de ses conseils et prenait exemple sur 

' Smaragd. Vit. S. Benedict. Anian., cap. xw, Pair. lat., tom. Clll, col. 374. 
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ses vertus. Louis le Pieux, témoin des merveilles de sainteté opé
rées par le serviteur de Dieu en Aquitaine, l'appela en Alsace pour 
étendre la réforme monastique 11 cette contrée et aux provinces de 
la Germanie. Benoît d'Aniane vint d'abord se fixer à Maur-Munster 
avec quelques-uns de ses religieux. En quelques mois, il rappela 
cette maison à la stricte observance et en fit comme le centre de tout 
le mouvement réformateur qui s'étendit bientôt aux deux rives du 
Rhin. L'empereur qui trouvait Maur-Munster trop éloigné d'Aix-la
Chapelle choisit alors dans le voisinage de cette dernière ville un 
délicieux vallon arrosé par un ruisseau appelé Indi, il y fit con
struire une vaste abbaye que Benoît vint habiter et dédia sous le 
vocable de Saint-Corneille, en mémoire du pape de cc nom dont 
il avait reçu d'insignes reliques. La réputation de saint Corneille 
d'lndi ne tarda point à se répandre dans toutes les Gaules. Une 
génération de pieux abbés formés à l'école du grand réformateur: 
Hilduin de Saint-Denis, Singulfo de Ferrières, Simaragde de Saint
Mihiel, Anségise de Saint-Bertin, Raban-Maur de Fuldc, brillèrent 
à la fois sur tous les points de l'empire franc. Dieu préparait cctta 
légion d'âmes fortes et vaillantes pour maintenir dans le sein des 
cloîtres les germes de la sainteté et de la civilisation chrétienne 
déjà menacés par l'invasion des Normands. Saint Benoît d'Aniane 
n'eut pas la douleur d'assister à la tempête qui allait fondre sur 
l'Europe catholique. Il mourut, plein de jours et de saintes œuvres, 
le ï février 821. Autour de sa couche funèbre ses disciples age
nouillés reçurent la dernière bénédiction du patriarche. Il leur 
imposa les mains, puis d'une voix encore vigoureuse, il entonna le 
verset: Justus es, Domine, et rectum judicium tuum. Sa voix s'éteignit 
et le bienheureux alla continuer avec les anges le chant du r9i
prophète. 

17. L'œuvre de saint Benoît d'Aniane survécut à son fondateur; 
c;,e s'immortalisa dans les écrits qu'il nous a laissés, et qui prou
vent une érudition et des recherches peu communes. Sous le titre 
de Codex regularum monasticarum et canonicarum ', il réunit en un 

; Benedict . .4 nian., Patr. lat., tom. CIII, col. 391-661. 



CllA!'. IV. - RÉFOmm RELIGIEUSE. :!OU 

seul corps d'ouvrngc toutes les constitutions monastiques des 
pères de l'église d'Orient, tels que saint Antoine, saint l\facaire, 
Sérapion, saint Athanase, saint Basile, et les fit suivre d'un 
travail analogue sur les pères de l'Église d'Occident, saint Césaire, 
saint Augustin, saint Benoît, Cassien, saint Colomban. On eut ainsi 
comme un Spicilegium monastique complet. Les communautés de 
femmes ne furent point oubliées par le zélé réformateur. Il 
1·éunit il leur intention les règles de saint Césaire, Aurélien d'Arles, 
Donatus de Besançon, saint Léandrc de Séville, et compléta cette 
collection par l'épître de saint Augustin ad virgines. Après cet 
immense travail analytique, résumant dans une vaste synthèse et 
concentrant en quelque sorte l'esprit qui avait présidé à ces di
verses législations monastiques, écloses dans des milieux divers, 
sous des climats si disparates, il en montra l'admirable unité dans 
un dernier ouvrage intitulé: Conco1·dia i·egularwn Patrum, dont la 
préface est un véritable chcf-d'œuvrc de modestie et de scienca 
chrétienne. La voici : " Benoît, le dernier des abbés, il tous les 
abbés et moines salut dans le Christ notre Dieu. - Préoccupé de 
l'utilité générale et cherchant le moyen de scnir le plus effica
cement les âmes, j'ai relu avec attention la vie et les règles des 
pères de l'ordre monastique. En les étudiant avec le soin dont je 
suis capable, j'ai acquis la certitude qu'elles reproduisent toutes 
sinon les paroles mêmes, du moins le sens de notre patriarche 
Benoit. li me souvint alors de cc que j'ai tant de fois entendu ré
péter par les religieux : Puisque la règle de saint Benoît résuma 
toutes les autres, il quoi bon étendre plus loin les recherches? 
qu'ai-je besoin do lire des statuts qui me sout éti·augers, et restent 
en dehors du vœu d'obéissance auquel je me suis astreint? - Tel 
est le langage habituel des religieux. lis ignorent que le bicnhcu-
1·cux Benoît n'a nullement composé sa règle de toutes pièces; au 
contraire, il l'a empruntée à tous les autres législateurs monas
tiques: c'est une gerbe composée par l'éminent moissonneur avec 
les plus beaux épis de tout le champ. Dès lors il m'a paru utile de 
comparer tous les articles des règles diverses avec les chapitres de 
celle du grand patriarche : on verra ainsi la concordance absolue 
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qui règne entre les uns et les autres. Voilà pourquoi je donne à 
mon ouvrage le titre do Concordia regularum. Sachent tous ceux 
qui le liront qu'il n'a été inspiré ni par un sentiment de vaine gloire 
ni par aucune arrière pensée d'ambition dominatrice. A Dieu ne 

• plaise quo je prétende faire rejaillir sur mon obscure personne ou 
mon nom plus obscur encore la gloire d'une doctrine connue de 
tout l'univers! Co serait la folio. d'un ruisseau qui voudrait absorber 

!'Océan. J o n'ai d'autre but quo celui de la charité, d'autre désir 
que de travailler au salut dos âmes. Le Dieu qui voit non-seulement 
los replis de mon cœur, qui scrute toutes les consciences humaines, 
m'en est témoin; il sait que je n'agis point dans une pensée d'or
gueil, mais dans un sentiment d~ charité. Je le prie do toutes los 
forces de mon âme, lui qui a promis de ne pas laisser un verre 
d'eau sans récompense, de m'accorder pour cc modeste labour la 
rémission do mes fautes. Et vous qui lirez ou entendrez lire cc 
livre, s'il arrive r1ue vous y rencontriez parfois l'attrait et la saveur 
du miel que j'ai emprunté aux écrits des pères, je vous demande 
on retour d'inyoquer pour moi, pauvre pécheur, la miséricorde 

diYino '. » 
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i8. Les rapports qui s'établirent à cette époque entre les moines 
d'Orient et ceux d'Occident durent faciliter à saint Benoît d'Aniane 
le travail qu'il avait entrepris sur les législations comparées des 
divers ordres religieux. La persécution de Léon !'Arménien fut en 
effet poui· le monarchisme oriental une ère d'émigration par masses, 
qui jeta dans toute l'Europe d'illustres proscrits. Épaves vivantes 
échappées au naufrage iconoclaste, les pieux exilés recevaient ,à 
Rome, dans toute l'Italie et jusque dans les Gaules, une hospitalité 
d'autant plus généreuse qu'elle s'exerçait vis-à-vis de confesseurs de 
la- foi. La résistance des moines d'Orient aux entreprises de Léon 
l' Arménien fut vraiment héroïque. Le « Caméléon 1> persécuteur 
n'oublia cependant aucune de ses ruses habituelles, n'omit aucun 

t S. Benedict. Anian., Concord. regular., Prœfat., Patr. lat., tom. CIII, col. 
713-7!6. 
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stratagème, pour tromper leur bonne foi ou séduire leur candeur. 
Son patl'iarche intrus, Théodote Cassitéras, faisait grand bruit à 
Constantinople d'une lettre synodique qu'il avait écrite au pape 
saint Pascal I. Le seul fait d'une communication de cette nature 
adressée au siége apostolique prouvait, scion lui, la rcconnaissanca 
officielle de sa légitimité et de son orthodoxie par le pape. Il n'a
vait garde d'ajouter que le souverain pontife avait 1·efusé de rece
voir ses apocrisiaires et la lettre dont ils étaient porteurs. Il ne 
disait pas surtout que le vicaire de Jésus-Christ avait donné au
dience aux envoyés du légitime patriarche, saint Nicéphore, les 
avait accueillis avec une paternelle affection et leur avait remis 
pour l'illustre banni des lettres pleines de vénération et accompa
gnées de riches offrandes. Théodore Studite, l'une des victimes de 
la persécution de Léon V était alors détenu dans la forteresse de 
Métope, non loin d'Apollonia, au milieu des Palus-Méotides. Il 
s'était également adressé au pape en ces termes: «Prêtez l'oreille 
au cri de notre détresse, vous, le chef apostolique, pasteur établi 
par Dieu pour régir les brebis du Christ, portier du royaume des 
cieux, pierre de la foi sur laquelle est édifiée l'Église catholique. 
Vous êtes Pierre, puisque vous en occupez légitimement le siége. 
Hélas! dans notre malheureuse patrie, des loups ravisseurs ont 
envahi le bercail de Jésus-Christ ; les portes de l'enfer ont pré

valu. La passion du Sauveur, l'agonie de la Vierge sa mère recom
mencent, ce sont eux qu'on fait souffrir de nouveau en proscrivant 
le culte de leurs images. Le ,patriarche de Constantinople, notre 
pasteur et notre père, est plongé dans un cachot, .les métropoli
tains, les évêques, les prêtres, les moines, les religieuses, subissent 
la flagellation, les tortures, les chaînes, l'exil, la déportation et la 
mo1't. Partout l'image de Dieu notre Sauveur, cette image vénérée 
devant laquelle tremblent les démons eux-mêmes, est foulée aux 
pieds par la populace en délire. Les autels sont renversés, les temples 
détruits, les sacrements profanés : on punit de mort quiconque est 
trouvé détenteur d'un exemplaire de l'Évangile. Bienheureux père, 
vicaire ·et imitateur de Jésus-Christ, levez-vous des régions de 
l'Occident, et prenez en main notre cause. C'est à vous que le divin 
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Sauveur a dit en la personne de Pierre: Et tu aliquando convel'sus 
confirma fmtres tuos '. Vous avez reçu de Dieu lui-même la puis
sance, et vous êtes constitué prince de tous les chrétiens. Élevez 
donc la voix, et que toutes les églises qui sont sous le ciel entendent 
retentir l'anathème que vous prononcerez contre le synode impie 
qui a proscrit les saintes images'. » 

IIJ. Le pape n'avait point attendu ces touchantes exhortations 
pour agir près de l'empereur d'Orient. Il avait député à cc prince 
des légats chargés de revendiquer à la cour de Byzance les droits 
de l'orthodoxie et de l'humanité également outragées. Mais leur 
mission n'aboutit qu'à les rendre eux-mêmes témoins et presque 
victimes des horreurs qu'ils voulaient arrêter. Léon V les bannit 
de sa présence, sans daigner les entendre. Le patriarche intrus 
Cassitéras leur fit dire qu'il ne comprenait rien à tout le bruit que 
causait l'abolition d'un culte idolâtrique. Cc soldat transformé en 
évêque n'avait d'autre principe théologique que l'obéissance abso
lue à l'empereur. L'Église, selon lui, était une armée spirituelle 
qui relevait comme l'autre exclusivement de César. Depuis son in
trusion, Cassitéras donnait chaque jour à la table patriarcale deux 
festins somptueux, auxquels il invitait tous les évêques, clercs ot 
moines, qui voulaient y prendre part. Là régnait, avec un luxe 
exorbitant, la débauche, l'impudeur et l'ivresse. Il appelait ce mode 
de gouvernement la séductioa par le ventre. Ainsi qu'on l'a vu, ce 
système d'ignoble dépravation n'eut qu'un succès fort restreint. 
Ceux qui s'y laissèr1,nt prendre étaient depuis longtemps des 
hommes perdus de réputation et notés d'infamie. Léon !'Arménien 
n'était qu'à demi satisfait d'un pareil résultat. L'immense majorité 
des clercs et des moines préférait le martyre aux festins de Cassité
ras. Les fidèles, touchés de l'héroïsme des confesseurs, témoi
gnaient hautement leur sympathie pour les victimçs et leur mépris 
pour les persécuteurs. Soudain un décret impérial rappela d'exil 
tous les chefs d'ordre; des navires expédiés dans toutes les direc-

• Luc. xx.n, 32. 
'Theodor. Studit. Epist. xn, Pair. 9rœc., tom., XCIX col. 1152, 
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tions ramenèrent ces vénérables vieillards à Constantinople. Le 
plus illustre d'entre eux était saint Nicétas hégoumène du monas
tère de Saint-Sergius à Constantinople. Septuagénaire, sa vie était 
un miracle continuel de mortification, de charité et de dévouement. 
Léon !'Arménien laissa tout l'hiver de 816 les confesseurs en liber
té, dans l'espoir que, cédant peu à peu aux insinuations de Léca
nomante, la cheville ouvrière de cette intrigue, ils consentiraient 
it assister à quelque cérémonie religieuse présidée par l'intrus Cas
sitéras. C'était tout ce qu'on demandait d'eux. Leur démarche, 
s'ils consentaient à s'y prêter, devait servir aux iconoclastes comme 
un engagement taeit,1 et une adhésion suffisante. Les confesseurs 
résistèrent ; on redoubla d'instances aux approches de la fête de 
Pâques pour les déterminer à recevoir publiquement la communion 
pascale, sinon des mains de Cassitéras, du moins dans une des 
églises qui reconnaissaient sa juridiction. Tous les efforts furent 
inutiles. Les persécuteurs changèrent alors leurs anciennnes ca
resses en une fureur effroyable. Les confesseurs furent arrêtés, 
chargés de fers et jetés séparément dans des onbliet.tes, où on les 
laissa étendus sur un pavé humide sans une seule ouverture, sans 
même une poignée de paille. Chaque soir ils recevaient, par une 
ouvertlll'e pratiquée à la voûte du cachot, un morceau de pain 
moisi et une cruche d'eau fétide. Plusieurs mois s'écoulèrent dans 
cette affreuse torture sans que le courage des confesseurs fût 
ébranlé. 

20. Lécanomante comprit qu'ils mourraient tous plutôt que de 
céder. Changeant alors une seconde fois de système, il se rendit 
isolément près de chacun d'eux. « Je viens, leur dit-il, faire r.esser 
un malentendu déplorable. Ni l'empereur ni le patriarche n'exigent 
de ·vous aucune apostasie. Ils honorent comme vous les saintes 
images, tout en leur refusant le culte de latrie qui n'est dû qu'il 
Dieu seul. Vous avez cru jusqu'ici le contraire; vous étiez de bonne 
foi et vous avez pu vous considérer comme les martyrs de la vérité. 
Il est temps de mettre un terme à une erreur qui afflige tous les 
gens de bien et dont vous êtes les malheureuses victimes. Demain 
vous serez conduits dans un oratoire où le patriarche vous exposera 
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lui-même sa croyance, il vous ùonnera la preuve de sa parfaite 
orthodoxie, et l'on ,ous renverra dans vos monastères sans exiger 
de vous aucune profession ùe foi.» Tous les confesseurs, à l'excep
tion de Nicétas, acceptèrent cet arrangement. Ils furent extraits de 
leurs cachots respectifs, et Nicétas ne se détermina à quitter le 
sien que sur les exhortations réitérées de ses collègues. « On ne 
nous demande rien de contraire à la foi, lui dirent-ils. Cependant 
nous ne voulons rien faire en votre absence. Consentez à venir 
avec nous. » Le saint vieillard céda enfin. Tous ensemble ils furent 
conduits dans un oratoire dont les peintures à fresques, les statues, 
les tableaux avaient été conservés. « Vous voyez, leur dit Cassi
téras, que je vénère comme vous les saintes images. Anathème à 
quiconque leur refuse l'honneur qui leur ·est légitimement dû! » 
Après cette déclaration spontanée, l'intrus célébra la messe, les 
confesseurs communièrent ùe sa main, et furent ensuite laissés 
libres de retourner dans leurs monastères. Il n'y avait point eu 
d'apostasie doctrinale, mais un acte formel de schisme. Nicétas ne 
l'eut pas plutôt commis, qu'une angoisse indicible, un rcmorùs 
poignant, lui saisirent l'âme. Au lieu de retourner à son abbaye, 
il courut à la Corne d'Or, jeta ses vêtements dans une barque et se 
fit conduire dans l'île de Proconnèse où il voulait par une rigou
reuse pénitence expier sa faute. :Mais bientôt changeant de dessein : 

« Non, s'écria-t-il, mon crime a été public. C'est au lieu même où 
j'ai donné le scandale que je ùois le réparer.» Il se fit sur-le-champ 
ramener à Constantinople, et en abordant au port, il commença 
avec un torrent de larmes à s'accuser ùe sa faiblesse, demandant 
pardon à Dieu et aux hommes. L'émotion causée par cette scène 
fut vive et profonde; l'empereur manùa l'illustre yieillard. « Pour~ 
quoi, lui dit-il, n'êtes-vous pas retourné comme les autres à votre 
monastère? Je vous en avais à tous donné l'ordre. -. Sachez, sei
gneur, répondit Nicétas que, pour avoir eu la faiblesse de céder 
aux instances de mes collègues, j'ai commis un véritable crime. Je 
voulais le dire à vous-même et le déclarer en face ùes pieux fidèles 
justement scandalisés de ma conduite. Grâces à Dieu, mon cœur 
n'est point changé, je persiste à repousser la communion d'un pa-
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triarchc intrus. Tels sont mes sentiments; faites de moi ce que 
vous voudrez. » A ces mots, l'empereur fit un geste de colère qu'on 

interpréta au premier moment comme un arrêt de mort. La ré
flexion vint ensuite; le César iconoclast!l"recula devant une mesure 
qui eût soulevé l'opinion populaire déjà surexcitée. Nicétas fut réin
tégré dans son cachot, puis transféré dans la forteresse de l'île de 
Glyecrium où il demeura enfermé jusqu'à la mort de Léon !'Armé
nien. 

21. Dans toute l'étendue de l'empire ces cruautés se renouve
laient avec les raffinements de barbarie que les subalternes savent 
toujours inventer en exécutant les ordres d'.un tyran. Ce fut alors 
que la charité du pape saint Pascal se multiplia pour sccomir la 
détresse des exilés et des captifs. Théodore Studitc, dans une se
comlc lettre adn;ssée au pontife, l'en remerciait avec effusion. 
« Respexit nos Oriens ex alto ', disait-il. Des hauteurs des cieux 
notre Orient s'est levé, le Christ notre Dieu se manifeste à nous en 
la personne de votre béatitude. Vous êtes le phare lumineux con
stitué sur la chaire apostolique, et Yotrc splendeur a brillé sur 
l'Église catholique tout entière. Ses rayons ont pénétré jusqu'à 
nous, pauvres captifs, détenus dans les ténèbres, à l'ombre de la 
mort, par les fureurs hérétiques. Les sombres nuages se sont 
écartés, l'espérance renaît dans nos cœurs, à la nouvelle des 
grandes et saintes choses faites par Yotre celsitude. On nous a 
raconté comment vous ayez refusé aux apocrisiaires de l'intrus 
)'honneur d'être admis à votre audience. Vous les avez traités 
comme ces mercenaires et ces voleurs dont parle l'Évangile, dé
prédateurs du bercail de Jésus-Christ. On nous dit qu'au récit de 
nos malheurs, votre tendresse paternelle n'avait pu retenir ses 
larn'.10s, et que votre charité s'est dilatée pour venir au secours des 
membres souffrants de Jésus-Christ. Nous savons llj.aintenant que 
le siége de llome est occupé par un pasteur digne de succéder au 
prince des apôtres; nous avons la certitude que Dieu n'a point 
abandonné son Église, puisqu'il lui a ména7,é un pasteur et un père 

1 Luc. 1, iS, 
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dont le courage et la bonté sont à la hauteur des calamités actuelles. 
Vous êtes la proYidcncc de tous les malheureux, la source pure do 
la vérité ol'lhodoxc, le port assuré contre la tempête de l'hérésie, 
la cité choisie de Dieu pour le salut du monde '. " 

22. Dès le commencement de la persécution, Théodore Studitc, 
dont les iconoclastes redoutaient le sayoir et l'éloquence, avait été 
confiné au fond de !'Anatolie, puis transféré it Métope. « Qu'on me 
transporte où l'on voudra, dit-il, j'y consens volontiers; toute la 
terre est au Seigneur; mais si l'on veut enchaîner ma parole, ja
mais on n'y réussira : je l'ai consacrée it la cause du Dieu de vé
rit(•." L'empereur, imformé de cette courageuse l'ésistancc, envoya 

l'ordre de le flageller jusqu'au. sang. Théodore se dépouilla lui
même de sa tunique, en disant : « Il y a longtemps que je désirais 
souffrir pour le nom de Jésus-Christ. » Ccpondant l'exécuteur, 
voyant cc corps exténué de macérations, craignit en le frappant 
de se l'cnd!'c coupable d'un v(•ritablc mcul'lrc. Il prétexta la bien
séance ponl' faire rcti!'cr tout le monde; puis, apportant une peau 
de mouton, il déchargea sur clic quantité de coups qu'on entendait 
an dehors. Il se fit mfünc une incision au bras, afin d'ensanglanter 
le fouet qu'il eut soin de montrer à la foule. Le saint abbé continua 
de parler et d'écl'irc en favcu!' de la vraie foi. Pour se mettre en 
état de produire des preuves de l'unanimité de toutes les églises 
dans le culte des saintes images, il adressa des lettres à totis les 
métropolitains et évêques du monde entier. Dans celle qu'il écrivit 
au patriarche d'Alcxandl'ic, il fait une assez longue description de 
la persécution byzantine dont il le supposait moins informé, à cause 
de la difficulté des communications maritimes, que les navires mu
sulmans interceptaient par des croisières continuelles. « Au sein du 
christianisme, dit-il, les autels de Jrsus-Christ'sont rcnycrsés, les 
églises dévastées. Les Arabes qui vous opprimcn~ auraient honte 
de pareilles violences. Les évêques, les prêtres, les moines sont 
tombés dans un mépris universel. Les uns ont entièrement pc!'du 
la foi : 1 es autres se flattent de la consoner encore en se rendant 

' S. Theodor. Stu<lit., Epis/. xm, Pair. y,·œc., tom. XCIX, col. 115:;. 
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complices des hérétiques et en communiquant avec eux. Il en est 
pourta.nt qui n'ont point fléchi le genou devant Baal, et notre glo
rieux patriarche Nicéphore leur sert de guide et de modèle; mais 
de ces derniers, les uns ont été outragés et fouettés cruellement, 
les autres jetés dans des cachots et réduits à quelques onces de 
pain moisi qu'on leur distribue chaque jour avec un verre d'une 
eau infecte; d'autres enfin ont été condamnés à l'exil. Les moines 
infortunés se sont bannis eux-mêmes; ils n'ont d'autre abri que 
la voûte des forêts et les antres des montagnes. Quelques-uns ont 
consommé leur martyre sous les fouets; d'autres, enfermés dans 
des sacs, ont été jetés à la mer. Il suffit de posséder une pieuse 
image, d'avoir donné asile à un proscrit ou secouru un prisonnier, 
pour être immédiatement arrêté, déchiré de coups, traîné en 
exil '. » Léon !'Arménien, en apprenant que saint Théodore avait 
adressé ses plaintes éloquentes au siége apostolique, ne mit plus de 
bornes à sa vengeance. Un bourreau fut envoyé à Métope, et in
fligea au généreux confesseur cent coups de fouet, le maximum de 
cet horrible supplice. Théodore, la chair ensanglantée et les os dé
pouillés jusqu'au vif, tomba sans mouvement et sans connaissance. 
Par une sorte de prodige, un de ses disciples, détenu dans la même 
forteresse, parvint à le rappeler à la vie. Pour le priver de cc filial 
secours, le saint fut mis clans un cachot isolé, où les geoliers lui 
jetaient par une lucarne un morceau de pain moisi tous les cleux 
jours. Enfin l'archevêque de Smyrne, l'un des chefs du parti ico-
11.oclaste, voyant que rien n'ébranlait la constance du martyr, lui 
dit en partant pour Constantinople: « Je prierai l'empereur de vous 
faire couper la langue ou la tête, et mieux encore l'une et l'autre 
il la fois.» La justice divine qui allait frapper Léon !'Arménien em
pêcha l'effet de cette menace. 

23. Nous avons parlé plus haut d'un soldat de fortune, nommé 
i\Iichel, dont Léon !'Arménien avait fait son capitaine des gardes, 
et L6canomante son confident et son ami. Michel, né parrni les 
Athingans, peuplade sauvage de la Haute-Phrygie où la secte des 

1 S. Theodor. Studit., Epist. xm, Pat,·. grœc., tom. XCIX, col. 1158. 
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Paulicicni avait prospéré, avait dans sa jeunesse fait le métier de 
marchand de chevaux. Il ne savait ni lire ni écrire; à tous ces 
désavantages, il joignait une difficulté de prononciation qui le fit 

surnommer le Bègue. Enrôlé sous Copronymc dans une légion 
grecque, il parvint à force de bassesses et d'intrigues aux plus 
hautes dignités militaires. L'avéncmcmt de Léon !'Arménien le mit 
en évidence. Michel fut en effet l'uu des premiers à trahir le ver
tueux empereur son homonyme, cc qui lui valut toutes les bonnes 
grâces de l'usurpateur Léon. Mais à l'école de Lécanomantc, l'an
cien marchand de chevaux devenu patrice, sénateur et capitaine 
des gardes, sentit l'ambition se développer au niveau de la fortune. 
Il aspira à la pourpre, conspira, fut arrêté, jugé et condamné par 
l'empereur à être brûlé ,if dans la fournaise des bains du palais. 

La condamnation fut prononcée le 24 décembre 820; clic devait 
recevoir son exécution le lendemain, jour de Noël. Théodosic, 
femme de Léon V, supplia son mari de ne pas profaner ce grand 
jour par une exécution. " J'accorde cc que vous me demandez, 
répondit Léon. Plaise à Dieu qu'en voulant sauver mon âme, vous 
n'exposiez pas mon corps au poignard des assassins! » Dans la nuit, 
le clergé de Sainte-Sophie vint scion l'usage chanter matine à la 
chapelle du palais. Déguisés en clercs, quatre conjurés, complices 
de Michel, cachant des épées sous leurs habits de chœur, se glis
sèrent à la faveur des ténèbres parmi les ecclésiastiques. L'empe
reur assistait à l'office de Noël. A un signal convenu, les conjurés 
se précipitèrent sur lui en brandissant leurs glaives. Léon courut 
au sanctuaire, saisit une croix d'argent qu'il trouva sous sa main 
en s'en servit comme d'une arme défensive. Il lutta avec intrépidité 
pendant quelques instants, mais les assassins le saisirent par 1c 
milieu du corps et le terrassèrent au pied de 

0

l'autel. " Grâce! 
grâce! au nom du sanctuaire! s'écria l'empereur. - Cc n'est pas 
le moment des grâces, répondit l'un des conjurés : c'est celui des 
vengeances! » Et, prenant le prince par les cheveux, il lui tran
cha la tête. Un moment après, ;\liche! le Bègue était porté les fors 
aux mains et aux pieds, du fond de son cachot, sur le trône des 
Césars. Ne trouvant pas les clefs des chaînes dont Léon V s'était 
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saisi, on les brisa à coups de marteau. Michel fut proclamé em
pereur. Les officiers du palais, étonnés, tremblants, accoururent 
en foule lui rendre hommage et les conjurés répétaient en chœur 
ces paroles du psalmiste que l'Église chante à l'office de Noël : 
« La tristesse durera toute la nuit et la joie paraîtra avec le jour' ! ,, 
Cette sanglante tragédie s'était dénouée dans les ténèbres, pendant 
que la population tout entière assistait aux offices nocturnes de Noël. 
Les habitants de la grande cité purent se convaincre que Dieu punit 
tôt ou tard les persécuteurs de son Église, en voyant le matin du 
25 décembre la tête de Léon V, !'Arménien iconoclaste, au bout 
d'une pique plantée dans l'hippodrome. Ils accablèrent d'outrages 
l'idole qu'ils encensaient la veille et se mirent à crier·: "l\'lichcl Il 
Auguste! Lougues années à l\Iichel II! " l\'lichel le Bègue, par droit 
de joyeux avénemcnt, rappela les catholiques exilés; mais ce fut 
pour reprendre bientôt la persécution sous une autre forme. 

§ V. né,·olle de'. Bernard, roi d'lt.alie. 

24. Pendant que les révolutions passées à l'état chronique en
sanglantaient la capitale des empereurs de Byzance, le faible em
pereur d'Occident, Louis le Débonnaire, glissait sur la même pente 
et, avec les intentions les plus droites, inaugurait, par la déplorable 
indécision de son caractère la décadence de la race carlovingienne. 
La charte de 817 avait 5tipulé que le royaume d'Italie, alors pos
sédé par Bernard petit-fils de Charlemagne, relèverait de la juri
diction de l'empereur. II était juste en effet que l'empire d'Occident, 
rétabli par la papauté, exerçât plus particulièrement son rôle de 
défenseur de l'Église dans la province oi1 résidaient les papes, et où 
leur (!Utorité si souvent contestée avait besoin d'une protection plus 
immédiate. On sait en effet que, dans l'institution primitive du 
pouvoir temporel, les papes n'avaient aucune armée sous leurs 
ordres. Pépin le Bref comme patrice des Romains, et après lui 
Charlemagne comme empereur, étaient les chefs de la milice 

' Ad vesperum demorabitur etus et flusque ad matutinum lœtitia. (Psalm. 
:XXIX, 6.) 
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romaine ; ils portaient l'épée pour défendre la royauté de saint 
Pierre. La plupart des historiens modernes, pour n'avoir pas 
saisi cc point de vue, ont commis les erreurs les plus grossières. 
Ils reprochent il la papauté d'avoir élevé des prétentions absurdes 
il l'encontre du pouvoir des empereurs d'Occident, et par une con
tradiction manifeste, ils font un crime au pape d'avoir rétabli en 
Europe une puissance qui se montra souvent si tyrannique et si 
oppressive. Enfin et surtout ils s'indignent de voir les papes com
mander des armées, organiser des expéditions militaires, monter à 
cheval et faire jusqu'au bout leur office de rois temporels. Or, l'idée 
vraiment sublime qui présida à la création du saint empire romain 
d'Occident avait précisément pour but de constituer en la personne 
des empereurs les défenseurs armés de ·la papauté. Si les empe
reurs d'Occident fussent restés fidèles à l'esprit de leur institution, 
jamais on eût vu un pape com1nandcr des armées. l\lais, hébis ! 
non seulement les empereurs germains, indignes héritiers de 
Charlemagne, désertèrent sacrilégcment leur mission el cessèrent 
de protéger la papauté, mais ils tournèrent contre elle la puissance 
qu'ils en avaient reçue. Ils se firent ouvertement les persécuteurs 
du siégc apostolique dont ils tenaient leur couronne. Dans l'ordre 
de la tyrannie, tout s'enchaîne. En opprimant les papes, les em
pereurs dégénérés d'Occident opprimèrent les peuples eux-mêmes. 
La papauté eut donc le double devoir de défendre les peuples et de 
se défendre clic-même, les armes à la main. De Ut, ces luttes sécu
laires entre le sacerdoce et l'empire, ainsi qu'on les nomme, luttes 
où le droit, la légalité, la justice furent toujoms du côté des papes; 
luttes où le saint empire d'Occident, infidèle à sa mission, répudiant 
son origine, traître à Dieu et nux hommes, se suicidn et périt de1 sa 
propre main. , 

25. Les choses n'en étaient pas Ut au temps de. Louis le Débon
nnirc. L'institution impérinlc restait fidèle à son principe sacré, 
tel que 111 charte de 817 l'avait proclmné solennellement à la face 
de l'Europe. Il importait donc pour le bien général que l'HaliP 
continuât, comme au temps de Charlemagne, it relever directement 
<le l'em ercur. !\lais le roi d'Italie Bernard avait d'autres prétcn-
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tions. Représentant et héritier du fils aîné de Charlemagne, il sou
tenait qu'après Louis le Débonnaire, la comonne impériale devait 
lui revenir de droit. L'investiture dont Lothaire venait d'être 
l'objet lui parut une usurpation intolérable contre laquelle il se 
décida à protester les armes à la main. D'après les maximes de la 
jurisprudence féodale, la revendication de Bernard paraissait 
fondée. Elle présentait d'ailleurs pour l'Italie un avantage incontes
table, en fixant sur son sol la résidence impériale et en renouant 
l'antique tradition qui y avait toujours maintenu le siége de l'empire 
d'Occ'ident. Toutefois le pape saint Pascal I, qui avait ratifié la 
charte de 817 et l'investiture impériale de Lothaire, demeura com
plétement étranger à l'entreprise de Bernard. Il n'en fut pas de 
même des évêques lombards et italiens qui pour la plupart, à 

l'exemple d'Anselme de Milan et de \Vulfoald de Crémone, prirent 
ouvertement parti pour le jeune roi. En France même, les anciens 
officiers de Charlemagne, les évêques que le héros avait honorés de 
sa confiance, enfin tout le parti de l'ancienne cour, et il était nom
breux, grace à la mollesse de la nouvelle administration, entrèrent 
avec ardeur dans les intérêts de Bernard. Il n'y eut pas jusqu'aux 
deux rois Pépin d'Aquitaine et Louis de Bavière qui, jaloux des 
avantages accordés à Lothaire leur frère aîné, ne fissent des vwux 
pour le succès de son compétiteur. Loin de savoir gré à Louis le 
Débonnaire du testament anticipé qui les avait fait rois, ils ne par
donnaient point à ce père faible et malheureux de les avoir subor
donnés à la suzeraineté de Lothaire. Bernard mit à profit toutes les 
sympathies qui lui venaient de côtés si divers. Tous les seigneurs 
lombards accoururent avec enthousiasme se ranger sous ses dra
pcau_x; le jeune roi se vit bientôt à la tête d'une armée sur le dé
vouement de laquelle il crut pouvoir compter ; son premier soin 
fut d'occuper tous les passages des Alpes et d'y installer des postes 
milita ires. 

26. Louis le Débonnaire avait passé l'été de Si 7 à chasser dans 
les forêts des Vosges. De retour à Aix-la-Chapelle, il apprit enfin la 
révolte de Bernard, que toute l'Europe, excepté lui, connaissait 
depuis trois mois. Cc furent l'évêque de Vérone, llathald, et 
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Suppo, comté de Brescia, tous deux d'origine franque, qui firent 
en secret parvenir un message à l'empereur. Cette découverte inat
tendue, le danger pressant, l'immense développement de la cons
piration, réveillèrent dans l'âme de Louis le Débonnaire une ardeur 
belliqueuse qui s'alliait chez lui à l'irrésolution habituelle de son 
caractère. Comme toutes les âmes faibles, il avait des soubresauts 
terribles. Le ban de guerre fut immédiatement convoqué, avec 
injonction spéciale à tous les évêques et abbés tenus au service mi
litaire non point seulement d'envoyer leurs hommes d'armes, ainsi 
que l'avait stipulé la dernière diète synodale, mais de marcher 
eux-mêmes en personne. Une lettre de l'archevêque de Trèves 
Betti à l'évêque de Toul Frothairc lui mandait en ces termes la 
décision impériale. cc Au nom de Jésus-Christ notre Seigneur, 
Betti, par la miséricorde de Dieu archevêque du diocèse de Trèves 

et légat du sérénissisme empereur Louis, au vénérable frère 
Frothairc, évêque de Toul, salut éternel. -Sache votre fraternité 
qu'un décret terrible vient de nous être remis de la part du sei
gneur empereur avec ordredclenotificr à tous ceux qui relèvent de 
notre légation. Il est enjoint à tout homme valide de se tenir prêt 
à partir avec l'armée pour une expédition en Italie, contre le roi 
Bernard qui, sous l'instigation de Satan, vient de lever l'étendard 
de la révolte. En conséquence nous vous mandons et ordonnons, 
par l'autorité du seigneur empereur, de faire toute la diligence 
dont vous êtes capable pour communiquer cc ban de guerre à 
tous les abbés, abbesses, comtes, vassaux, à tous ceux enfin qui 
dans votre diocèse doivent le service militaire, afin que tous soient 
prêts à partir, de telle sorte que si le ban de guerrre est promulgué 
Je matin dans une ville ou dans une hourgàdC, le soir même ,les 
soldats soient en marche. Le seigneur empereur ne souffrira nul 
délai ; il veut à la tête de ses fidèles partir immédiatement pour 
l'Italie ' ,, La mention des cc abbesses " comprises dans le nombre 
des personnages astreints au service militaire ne signifie pas 
qu'elles dussent, elles aussi, quittant leur cloître, endosser la cui-

1 Hetti • . l}pist. ad Frothar. Patr. lat .• tom. CVI, col. 878. 
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rasse et ceindre l'épée. Mais en raison des domaines enclavés sous 
leur juridiction, elles étaient tenues à fournir un nombre d'hommes 
d'armes proportionnel à la richesse de leur monastère. L'équipe
ment, l'entretien de ces soldats, leur subsistance durant toute la 
eampagne, étaient aux frais de l'abbaye. Les abbés et les évêques 
avaient en principe la même faculté; ils pouvaient se faire rem
placer à l'armée par des chefs qui commandaient à leur place les 
bataillons fournis par leur abbaye ou leur mense épiscopale. Mais 
dans la circonstance présente, avec la rapidité que-Louis le Débon
naire· comptait mettre à son expédition, et dans les vingt-quatre 
heures assignées pour tout dolai à la mise sur pied de l'armée en
tière, il était impossible d'improviser dans chaque diocèse ou dans 
chaque abbn.ye cette organisation partielle. La plupart des évêques 
et des abbés furent clone contraints de reprendre, au moins provi
soirement, les baudriers, les éperons d'or, les épées à garde d'ivoire, 
qu'un récent décret de Louis le Débonnaire leur avait fait déposer. 
Peut-être y eut-il à ce mandement « terrible, » comme parle l'ar
chevêque de Trèves, un motif secret mais grave et important. 
L'empereur n'ignorait plus que le roi d'Italie comptait des adhérents 
considérables par le nombre et l'influence au sein du clergé et de · 
la noblesse. En ordonnant à tous les leudes, à tous les évêques, à 
tous les abbés sans exception, de l'accompagner clans l'expédition 
projetée, il les plaçait clans l'impossibilité de dissimuler leurs véri
tables sentiments. Un refus aurait été une déclaration de révolte, 
sous peine de se dénoncer soi-même à l'animadversion impériale, 
il· fallait se soumettre et obéir. 

27. Toutes les fo:rccs de la Germanie et des Gaules furent ainsi 
rassemblées, et Louis le Débonnaire s'avança à leur tête jusqu'à 
Châlon-sur-Saône. Il se disposait à franchir les Alpes quand un 
message vint lui annoncer la prochaine arrivée de Bernard qui sol
licitait de l'empereur son oncle la faveur d'un entretien pacifique. 
Cc brusquerevirement avait été déterminé par la lâcheté des trou
pes italiennes. Elles s'étaient dispersées au premier bruit du formi
dable armement qui se faisait en France. Abandonné de tous, Ber
nard ne vit plu~ qu'un seul espoir de salut. Il vint en suppliant 
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implorer la clémence <le Louis le Débonnaire, se jeta à ses genoux, 
confessa son crime et demanda pour le passé un généreux pardon. 
D'un front sévère, l'empereur répondit qu'il n'était pas en son pou
voir <le faire grâce. Un crime <le lèse-nation devait être jugé par 
l'assemblée nationale des Francs. Bernard fut donc retenu prison
nier avec son ministre Eggideus, son chambellan Réginhard, et les 
évêques Anselme de l\Iilan et \Vulfoald de Crémone, qui avaient ac
compagné le jeune roi àChâlon. Théodulfc d'Orléans, impliqué dans 
la conjuration, fut arrêté, ainsi que le comte du palais d'Aix-la
Chape!lc, Rcgnicr, compromis l'un des premiers dans cette tentative 
avortée. 

28. Au printemps de l'an 818, une diète impériale plus nombreuse 
encore que les précédentes, sci·éunit 1t Aix-la-Chapelle. Les évêques 
inculpés furent remis au jugement de leurs pairs qui se formèrent 
en synode pour l'examen de la cause et le prononcé de la sentence. 
Le roi d'Italie, Bernard, et ses adhérents laïques furent jugés par 
les leudes. Au termes la loi franque, qui punissait <le mort la félonie 
d'un vassal, le petit-fils de Charlemagne fut condamné unanime
ment il la peiuc capitale. Ses complices devaient également a mir la 
tête tranchée. Louis le Débonnaire recula dcrnnt la rigueur de celte 
sentence. Il revendiqua alors son droit de faire grâce, et il le maintint 

contre l'm·is des leudes qui voulaient l'exécution pure et simple de 
l'arrêt. De son autorité impériale, Louis commua donc la peine de 
mort portée contre son neveu en celle de la mutilation, il le con
damna à avoir les yeux crevés. Une pareille grâce était une cruauté 
monstrueuse. Les bourreaux se rendirent à la prison du jeune roi, 
pour lui infliger cette mutilation horrible. Bernard se défendit con
tre eux avec l'énergie d'un lion, il en tua cinq <le sa main; succçnn
bant enfin dans cette lutte inégale, il eut les yeux crevés, mais il 
mourut trois jours après. Par quelle atroce complicité de barbarie, 
ce mode de mutilation usité surtout chez les Grecs du Bas Empire, 
s'était-il introduit en Occident? Le récit des événements antérieurs 
nous l'a déjà appris. Les exarques de Ravenne, les gouverneurs 

byzantins de la Calabre et des provinces méridionales de l'Italie 
avaient apporté cette féroce coutume dans la péninsule. A Home, 
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)es agents mercenaires que la cour de Constantinople entretenait 
pour fomenter la révolte contre les papes, usaient avec prédilection 
de ce procédé contre leurs malheureuses victimes. Saint Léon III ne 
dut qu'à un miracle de conserver la vue après avoir subi cc sup
plice. Charlemagne, dans les dernières années de son règne, s'était 
préoccupé de faire disparaître dans l'avenir l'horreur d'un tel sup
plice. Un article de son testament défendait d'en user jamais contre 
les coupables. Louis le Débonnaire viola cette clause du testament 
paternel. Ceux d'entre les leudes qui avaient le plus fortement sou
tenu la nécessité d'un exemple en demandant l'exécution capitale du 
roi d'Italie ne purent réprimer un cri d'indignation à la nouvelle de 
sa fin tragique. Le comte du palais, Régnier, s'était laissé mutiler 
sans résistance. Tous les autres complices auxquels Louis le Débon
naire avait daigné accorder une grâce pareille, et qu'il avait dans 
son inepte clémence condamnés à la même peine, durent leur salut 
1t l'horreur générale soulevée par la mort de Bernard. Aucun bour
reau ne voulut se charger de leur crever les yeux; ils furentles uns 
exilés, et les autres renfermés dans un monastère. 

29. Cependant les évêques constitués en synode pour juger leurs 
collègues Anselme de Milan,Wulfoald de Crémone et Théodulfc d'Or
léans, prononcèrent une sentence de condamnation. Les accusés, re
connus coupables du crime de haute trahison,furP,nt dégradés suivant 
les formes· canoniques, et condamnés à achever leur vie dans la pé
nitence claustrale. Théodulfe, relégué à Angers, passa trois ans 
dans la prison d'un monastère de cette ville. Nous avons encore les 
touchantes suppliques que l'évêque-poëtc, victime des événements 
plutôt que réellement coupable, adressait au métropolitain de Bour
ges Aiulfus ( saint Ayoul) et à Modoin, évêque d' Autun, pour les 
supplier d'intervenir en sa faveur et d'obtenir quelque adoucisse
ment à la rigueur de sa captivité. «Très-saint prélat, noble Aiulfus, 
disait-il, Théodulfe, l'exilé, s'adresse à toi du fond de son cachot. Je 
t'ai connu jeune adolescent, fleur de noblesse, espérance de l'Église 
et de la patrie; maintenant tu siéges parmi les hommes et tu as tenu 
toutes lès promesses de ton jeune âge. Ainsi l'épi mûr couronne l'été 
après les fleurs du printemps_. On t'apprenait, quand je te vis, les 
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règles des grammairiens; aujourd'hui, nouvelAmbroise, tu abreuves 
les peuples aux flots de ton éloquence et de ta doctrine. Sois toujours 
un agneau pour les bons, un lion terrible pour les méchants, que 
les premiers te chérissent cmme un père; que les seconds te redou
tent comme un maître. Aie la main large, le cœur placide, la parole 
douce ; sois probe, vigilant, toujours dispos pour le bien. Mais que 
dis-je, et où m'entraine ma poétique ardeur? Suis-je donc assez au
dacieux pour donner aux docteurs des leçons? Ah! plutôt qu'il me 
suffise de te rappeler ma ruine et d'appeler sur elle ta commiséra
tion. Par tes prières et ton intervention sainte obtiens quelque adou
cissement à mes maux. J'invoque le Dieu qui délivra Joseph et fit 
Lomber les chaînes de l'apôtre Pierre. Je n'accuse que mes péchés, 
et ils sont nombreux comme le.sable des mers, de l'affreuse calamité 
qui m'accable. Mais je n'ai jamais trahi le roi; jamais, crois-:e, frl're 
très-saint, je n'ai forfait à mes serments ni oublié ce que je dovais 
au fils et à l'héritier de Charlemagne. Jamais je ne suis entl'é avec 
le neveu de l'empereur dans la fameuse conspiration pour laquelle 
on m'a infligé de si durs traitements. Je le dis, je l'écris, je le dimi 
et je le crierai jusque dans les siècles éternels. J'en prends à témoin 
le grand Dieu qui me voit, qui connaît mon innocence, et qui unjour 
sera mon vengeur '. " 

30. La postérité a recueilli cette protestation de Théodulfe, dont 
l'accent est tellement vibrant et sincère que, malgré la sentcnco 
du synode d'Aix-la-Chapelle, il est difficile de croire à la culpa
bilité du captif d'Angers. Sa lettre it l'évêque d'Autun, l\fodoin, 
n'est pas moins touchante. cc Théodulfe à son cher l\Iodoin, salut. 
Allez, humbles distiques, vous prostemer aux genoux de Modoin, 
baisez ses mains vénérables, et, quand il vous aura demandé qui 
vous êtes, répondez: Nous sommes les fils infortµnés de Théodulfe, 
nous sortons de son affreux cachot. Exilé, pauvre, dénué de tout, 
plongé dans la tristesse, anxieux, souffrant, mép1-isé, délaissé, il 
nous envoie. - Comment est-il, que fait-il? vous dira le saint 
év<"que. - Il vit, répondrez-vous, mais la mort semit préférable à 

1 Th~odulf., (;rrrrnirw, lih. 1v, cap. 1v, Pair. lat., tom. CV, coJ. 337. 
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~a vie. » Après cet exorde poétique qui rappelle une inspiration 
dont nous avons déjà trouvé l'emploi dans les vers de Charlemagne 
à Paul Diacre, Théodulfe prend le ton direct: « Je sais, dit-il, que 
tu m'aimes plus encore qu'autrefois; c'est ainsi qu'une mère redou
ble de tendresses pour celui de ses fils qui est le plus malheureux. 
Si je suis seul à souffrir, ma cause est pourtant celle de tous. Ce 
qui m'est arrivé peut survenir aux autres. Dès lors, mon malheur 
prend un caractère général qui intéresse tout l'ordre des évêques. 
Quoi! un larron n'est pendu qu'après qu'il a confessé son crime, 
et un évêque, qui n'a jamais confessé son crime, parce qu'il n'en a 
jamais commis, est condamné! Un seul témoin s'est-il produit pou1· 
affirmer les griefs qu'on me reprochait? Qu'est-ce donc que le juge
ment qui m'a condamné? Et d'ailleurs quel était _le seul juge qui 
cùt droit de prononcer la sentence, sinon le pontife romain, le pape 
dont j'ai reçu le pallium et qui avait seul le droit de me l'ôter? » 

A près cette énergique a postrôphe, 'rhéodulfe oubliait ses chagrins 
pour redevenir poi'tc: il priait Modoin de lui envoyer quelques-uns 
tic ces vers qu'il composait si facilement, et dont ils avaient autre
fois joui tous deux en des temps meilleurs~ 

31. L'évêque d'Autun ne refusa point cette consolation à l'illustre 
captif. Ses rnrs ne valent pas ceux de Théodulfe, mais le sentiment 
qui les a dictés est au-dessus de tout éloge. « Le faucon ne s'élance 
point au combat avant d'être aguerri, dit Modoin, le nautonnier 
n'affronte !'Océan qu'après avoir longtemps appris .son métier de 
navigateur. Or, je ne suis qu'un poëte novice et je ne saurais te 
°i·rpoildre en vers dignes des tiens. L'antiquité a connu ces corres
pondances poétiqUes où les deux jouteurs, d'égale force, luttaient 
sans pouvoir se vaincre. Tu m'as souvent parlé de ces nobles com
bats. Mais pourvu qu'ils puissent un instant distraire Théodulfe de 
ses cruels chagrins, mes vers, si faibles qu'ils soient, vaudront tou
jours assez. Que de larmes j'ai versées sur le· sprt d'un ami inno-
1'.t'nt ! 0 douleur! évêque, modèle des évêques, on ne s'est pas 
contenté de ta ruine, on a voulu te 1·avir l'honneur. Tu gémis dans 
un exil -iimnérité, sous le poids des chaînes, toi, l'illustre parmi les 
plus illustres. La prudence vulgaire et la mélliocrité d'esprit échap-
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pcnt it tous les p(>rils; ù pi•rc, l.on srml crime, c'est ton g,'•nie, l'en
vie ne pardonne point aux supériorités; elle les attaque avec fureur 
d n'est satisfaite qu'en les voyant abattues. Ainsi le grand consul 
Boèce, chassé de Home dont il était la gloire, allait subir l'exil, la 
la captivité et la mort. Notre docteur, Hilaire de Poitiers, connut 
aussi la prison et les fers. Depuis le prince des apôtres Pierre, et le 
docteur des nations Paul, le grand chemin de la sainteté et de la 
gloire c'est la persécution. Quîl en fût ainsi dans la lutte du chris
tianisme contre la gentilité, ou dans celles de la foi orthodoxe 
contre l'ignorance hérétique, je Je comprends. Mais de nos jours, 
en pleine paix, quand la loi de Jésus-Christ a pénétré et adouci les 
mmul'S, de tels spectacles devraient-ils affliger le monde? La faute 
en est aux évêques, qui laissent avilir ainsi l'ordre épiscopal. Cha
cun pense il soi, sans nul souci des malheurs de son fr/Jre. Prér.c
cupé uniquement des intérêts temporels, chacun poursuit le luxe, 

la fortune, des richesses caduques et fragiles. Ne crois pas que je 
~ois de cc nombre. Je ne cesse, de travailler il ta réhabilitation, non 
point par des vœux stériles. Je sollicite tes anciens amis, il en reste 
t>ncorc en grand nombre: je suis <levcnu pour toi ambitieux, mon 
amhition est de mettre un terme à tes malheurs. Tu le sais déjiL, 
san, nul doute, car l'écho renvoie iL tous les points de l'univers tout 
ce qui se dit à la cour. Bientôt tu sortiras de ton affreux cachot, tu 
~cras présent!\ à César. Son visage jadis si sévère sPra rempli cfo 
hiPnvcillancc. Il veut te pardonner, mais it la condition que tu 
veuilles t'avouer coupable. Songe au parti <JUC tu yeux prendre; 
J"avcu d'un crime que tu n·a pas commis te rendra la liberté et 
]"honneur; l'affirmation de ton innocence tu ramènera dans ta 
prison. Pour moi, je l'avoue, je préférerais Je pa,rti <JUi peut sci1I 
calmer la colère du prince et te rétablir dans ta dignité première. 
C'est que tu m'es plus cher que la lumière du jour.; jP t'aime plus 
que tout cc qu'il y a en cc monde '. u 

' Moùoin., Epist., Patr. lat., tom CV, col. 345. Cette touchante épître se 
termine pnr les deux. distiques suivants: 

lmber ltabet liquida., quot yuttns, (lumina pi,c-,, 
Emittit fronde,; quot nem.11.i;; om.ne 11iren.'-. 
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:J::.!. 'l'héodulfe préféru l'hu111wur it la liberté et il demeuia dans 
sa prison. « Or, dit Durand de' Mende, l'empereur Louis-le-Débon
naire étant venu en 821 passer la semaine sainte it Angers, la pro
cession du dimanche des Rameaux emprunta il la présence de la 
cour un éclat et une solennité extraordinaires. Comme elle passait 
devant le monastère où Théodulfe était détenu, l'évêque captif se 
mit 1t chanter l'hymne aujourd'hui si connu qu'il venait de compo

ser pour la circonstance. 
On s'arrêta pour entendre le cantique de l'illustre prisonnier. 

Par une série d'allusions aussi ingénieuses que discrètes, 'l'héo
dnlfo avait réussi, sans s'écarter de l'esprit de la fête, à appliquer 
il LouiR le Débonnaire des paroles qui se rapportaient non moins 
heureusement au triomphe du Sauycur à Jérusalem. « Vous êtes, 
dirnit-il, le fils de David, vous, roi béni qui venez au nom du 

Seigneur. " Le lecteur n'a point oublié que Charlemagne, père de 
Louis le Débonnaire, avait it l'académie palatine le surnom de Da-
1·id. Le poëtc, en restant fidèle au texte évangélique, trouyait 

c.lonc le moyen de rappeler un des souvenirs les plus glorieux de la 
dynastie carlovingicnne. Les deux distiques suivants renfermaient 
une allusion plus touchante encore. C'est un parallèle entre l'allé
gresse du peuple qui entoure d'acclamations l'entrée triomphale 
et les tristesses suppliantes du captif. « Dans lea hauteurs des cieux 
tout chante votre gloire; l'homme mortel, la création entière y 
prennent part : le peuple des Hébreux, des palmes àla main, yicnt 
saluer son roi; pour nous, nous n'avons il vous offrir que notre 
humble prière, nos vœux et ces modestes chants. » Le parallèle se 
soutenait avec le même bonheur dans ces vers : « Les Hébreux ac
clamaient le Christ qui marchait it la passion, nous nous chantons 

la gloire de votre règne triomphant." Enfin le dernier trait : « Les 
chants des H6brcux touchèrent le cœur du Christ, agréez aussi nos 

A·rea grana solet quot lwbete œsta.te, saluter; 
Tot tibi mitto, vale sempe·t ubique, 11atu. 

Gloria, la-us et honor tibi sit, rex Christe redemptor. 
Cui puerile deus 1n·o11qJsit hosanna pium ". :. 

~ llurau.tlus Mimatem;., Rationalc clivil1m·. of(icior., lib. v1, cap. Lxvu, u0 6. 
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protestations de fidélité, roi pieux, (c'était précisfancnt le sumom 

Intin de l'empereur, Ludovicus Pius), roi clément, dont le cœur 

n'aime et ne cherche que le bien. " Sans doute la voix du captif 
dut être plus d'une fois entrecoupée de sanglots, quand il chanta 
ces vers qui sont maintenant passés dans la liturgie de l'tglisc et 
qu'on répétera jusqu'it la fin des siècles. L'émotion des assistants 
ne fut pas moins·vive; celle de Louis le Débonnaire était au com
ble. Les portes de la prison s'ouvrirent. Théodulfo, rendu il la 
liberté, eut la permission de retourner iL son siége épiscopnl, et 
quelques jours après il prit congé de l'empereur. Mais il ne revit 
point sa chèrn cité d'Orléans, il mourut en chemin, épuisé par les 
longues tortures de la captivité ët peut-être par les émotions d'un 
si bmsque revirement de fortune. 

§ VI. Conelle <l'Att.igny. 

33. La mort prématurée de Théodulfe terminait la série des 
victimes que la conspiration de Bernard avait entraînées dans un 
commun naufrage. L'innocence de l'évêque d'Orléans, aujourd'hui 
reconnue, faisait doute chez un grand nombre rie ses contempo
rains. Louis le Débonnaire ne saurait donc être seul respo11sabh., 
de l'injustice dont ce grand homme fut l'objet. Les vrais coupables, 
ainsi que le disait i\Iodoin, furcut les évêques du synolle d'Aix-la
Chape!Ie, trop prompts à accueillir contre leur illustre collègue 
<les accusations inspir<ics par un esprit de dénigrement et d'envie. 
i\Iais Louis le Débonnaire est seul responsahle d'une autre mesure 
prise ex-frato et exécutée sans pitié contre des· innocents, notoir~
ment reconnus pour tels, et absolument étrangers. à la conspiration 
de Bernard. Charlemagne avait laissé trois fils en bas âg·e, Drogo, 
Hugues et Théodoric (Thierry), n6s des épouses ,morganatiques 
que le héros prit successivement après la mort de Luitgardc. D'a
près la constitution impériale, ces jeunes princes n'étaient point 
appelés au partage des f.:tats paternels. Charlemagne les avait do
tés de riches domaines et les avait par son testament recomman
dés à la hiern-eillance de leurs frères couronnés. Louis Je Déhon-
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nairn que la révolte de Bernard avait jeté dans des terrems exa
gérées, fit saisir les trois enfants, ses frères; on leur coupa les 
cheveux; ils furent contraints de recevoir malgré eux la tonsme 
cléricale et se virent enfermés dans un monastère. Ainsi, par une 
déplorable contradiction, Louis dont le trait dominant était la fai
blesse, se transformait en tyran sous l'empire de la peur. Il C)'.ai
gnait que dans l'avenir ses frères n'attentassent à sa couronne, 
qu'ils ne parvinssent à former des ligues séditieuses, en offrant aux 
mécontents un signe de ralliement contre l'autorité souveraine. 

3t. Surexcité par ses propres violences, Louis le Débonnaire 
n'était point encore remis de tant de secousses, lorsque l'impéra
trice Irmcngardc mourut it Angers, le 3 octobre 818. Sous le coup 
de cc nouveau chagTiu, Louis tomba dans une noire mélancolie. 
Il vit, dans la mort inopinée d'une épouse qu'il chérissait, un chû
füncnt providentiel, une sorte de vengeance divine. Le souvenir de 
son neu vcu Bernard mutilé par les bourreaux et expirant dans les 
tortures, le poursuivait comme un implacable remords. Il déclara 
à ses conseillers que, ne se sentant plus la force de régner, il allait 
s'ensevelir clans un cloître pour y faire pénitence. Cette résolution, 
si clic eût été exécutée, aurait épargné au malheureux empereur, 
it la France et à l'Europe entière, d'innombrables désastres. :Mais il 
n'est pas toujours facil& à un prince cl'abclique.r, même lorsqu'il le 
veut. Personnellement s'il est fatigué du pou voir, les· subalternes 
qui l'exercent sous lui en sont toujours avides. Il y eut donc autour 
de l'empereur un concert de lamentations et de pleurs. On fit inter
venir la religion elle-même pour lui prouver, cc qui d'ailleurs était 
,-rai dans une certaine mesure, que jamais prince n'avait été plus 
pieux· ni mieux intentionné que lui. On n'ajoutait pas qu'une piété 
mal éclairée et des intentions excellentes qu'on n'a pas la force de 
réaliser, sont plus funestes it. l'Î~glisc et 1t l'ttat riuc la tyrannie ellc
même. Bref, Louis le Débonnaire céda aux conseils intéressés de 
~on entourage. JI était de sa destinée de céder toujours. On alla 
plus loin. A cc prince scrnpulcux, désolé, inconsolable, on proposa 
subitement l'idée d'un nouveau mariage. Ici les conseillers faisaient 
une énorme faute an point de vue politique. En effet, si de la fu-
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tul'c alliance qu'ils pl'uposaient à leur maître, il su!'venait jamais 
des fils, la charte de 817 leur fermait d'avance tout accès au pou
voir. Et en supposant que pal' un coup d'État l'empereur fut assez 
fort pour briser la charte, il se trouvait le lendemain en face d'une 
révolution. Ces réflexions vinrent-elles à l'esprit des courtisans? 
Nous ne le pensons pas. L'intérêt individuel est cssenticllcmcnt 
exclusif et étl'oit; ses visôes sont trop courtes pou!' atteindre les 
grands horizons du bien public et de l'avenir des dynasties. Louis 
se laissa faire; il semblait avoir perdu tout esprit d'initiative et 
jusqu'au sentiment de sa dignité d'empereur très-chrétien. Une 
scène qui parut empruntée aux traditions polygamiques des vicai-
1·es de Mahomet eut lieu au palais d'Aix-la-Chappellc. De toutes 
les provinces d'Italie, des Gaules et de la Germanie, on amena les 
jeunes filles que leur naissance, leurs charmes et leur beauté, pou
vaient signaler au choix de l'empe!'cur. Elles défilèrent successiYC
mcnt sous ses yeux, et dans cet ignoble concours, la palme échut 
it la plus belle, mais peut-être 11 la plus indigne de toutes. La nou
velle impératrice s'appelait Judith. Elle était fille d'un comte de 
Bavière dont le nom patronymique, ,vclf ou Guelfe, se retrouvera 
sous notre plume dans les démêlés qui devaient au vu• siècle 
rnsanglantcr l'Allemagne et l'Italie. Judith avait réellement, et tous 
les contemporains lui rendent cet hommage, un charme et une 
heauté extraordinaires. l\fais ces qualités extérieures faisaient tout 
son mérite; son aveugle époux ne tarda point il s'en apcrcc
,oir (8Hl). 

35. On comprend que le mariage de leur père avait singulière
ment alarmé les trois fils déjit régnants, le co-cmpcreur Lothaire 
ainsi que ses frères Louis de Bavière et Pépin 1'Aquitainc. Poùr 
les rassurer contre des éventualités qui leur paraissaient il bon 
droit fort menaçantes, un plaid impérial tenu it Nin,:ièguc au priii
temps de l'an 821, renouvela la charte de 817 avec plus de solen
nité que jamais. Louis le Débonnaire s'engageait par serment it 
respecter la division territoriale qui y était Etipuléc, sans y faire 
aucune modification ni changement. Tous les évêques et tous les 
leudes jurèrent après lui fidélité à ce pacte national. En prenant 
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l'initiative ùe cette manifestation, le faible cmpe!'cur était sincère. 
JI n'avait point encore d'enfants de sa nouvelle épouse; peut-être 
espérait-il n'en avoir jamais. II se préoccupait de donner it ses fils 
des épouses plus dignes du trône que celle qu'il venait de prendre 
lui-même. L'empereur Lothaire épousait à Thionville une princesse 
de Souabe Hermengarde, fille de Hugues comte des Suèves. Il re
cevait en mème temps l'investiture du royaume d'Italie, resté sans 
titulail'e depuis la fin tragique de Bernard. Pépin d'Aquitaine fut 
marié à Jngeltrude, fille de Théodebert, comte de Madria et sei
nelll' de la riche province qui fut depuis la Normandie. Louis de 
Bavière, trop jeune encore pour qu'on pût songer pour lui it une 
alliance, resta it Aix-la-Chapelle dans le palais impérial. 

3G. Au milieu de ces fêtes, Louis le Débonnaire conservait toutes 
les sombres idées qui le poursuivaient depuis la sanglante exécution 
de son n<'veu Bernard et des complices de la conjlll'ation italienne. 
li était sorti de son caractère pour punir les rebelles. Il y rentra 
bientôt pour se livrer it toute l'horreur de ses remords. Il s'accu
sait lentement comme d'un crime, de la mort de Bernard, et s'ir
ritait contre les courtisans qui cherchaient à lui démontrer la légi
timité de l'exécution au point de vue politique. Il se reprochait 
d'avoir opprimé les trois princes ses frères, malgré le serment qu'il 
avait fait à Charlemagne sur son lit de mort. Dans son désespoir, 
il résolut de donner une marque éclatante de repentir. Une diète 

générale de l'empire fut convoquée au palais d'Attigny-sur-Aisne 
(822). Lothaire, Louis et Pépin, ses fils, s'y trouvèrent avec les 
évêques et les principaux seigneurs de leur royaume. Drogo, Hu
gues et Théodoric, rappelés de leurs monastères, y parurent éga
leme!]-L En leu!' présence et devant tout un peu pic assemblé, Louis 
le Débonnai!'e, dépouillé des omemcnts impériaux et revêtu d'un 
cilice, se prosterna aux pieds des évêques, confessa ce qu'il appe
lait son crime et demanda à en faire une pénitence publique. 
C'était la première fois depuis Théodose le Grand qu'on voyait cet 
imposant spectacle de l'humiliation volontaire d'un monarque tout
puissant. l\Iais ce qui valut à l'empereur romain l'admiration de sr.s 
sujets civilisés, attira sur l'emp_ereur franc le mépris de' peuples en-
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corc à demi barbares, dont l'orgueil hrntal rougit pour une royauté 
repentante. Les fils de Louis apprirent en cc jour la faiblesse de 
leur père. Adalard de Corhie, aussi grand homme d'État que fer
vent religieux, dit à ce propos et au sujet des beaux règlements 
11u'on ne manqua point de faire: « Il est difficile de mieux traiter 
en théorie de l'utilité publique, fasse le ciel q11e l'exécution et l'o

béissance y répondent ! » 
37. Les évêques présents it Attigny, y formèrent un concile, oü, 

sm· la requête d'Agohard, archevêque de Lyon, l'un des plus sa
yants prélats de son temps, on défendit les divers genres d'épreuves 
judiciaires connues sons le nom de « Jngmncnts de Dien, » dont 
les costumes et les superstitions· nationales avaient jusqu'alors per
pétué l'usage. L'épreuve de la « croix » se faisait ainsi : l'accusa
teur et l'accusé se tenaient l'un et l'antre immobiles et debout de
vant la croix; celui qui tombait le premier perdait sa cause. Dans 

l'épreuve du [ « fer ronge; » l'accusé prenait en main ou foulait 
de ses pieds nu un fer rouge, s'il n'en était point brûlé; il était 
réputé innocent. L'épreuve de « l'eau bouillante se faisait de 
même. L'éprcurn de « l'eau froide » consistait en ceci : le pré
venu était plongé dans l'eau; s'il surnageait, il était déclaré cou
pable; s'il coulait it fond, il était innocent. i\fais une pratique où la 
cruauté la plus odieuse se trouvait jointe à la superstition, c'était 
l'épreuve cln « duel ». L'accusé attestait d'abord par serment qu'il 

n'était point coupable. Si la partie adverse ne déférait point à son 
témoignage, le juge ordonnait le combat; et telle est l'origine bar
bare du faux point d'honneur qui subsiste encore, et qui croit la
ver dans le sang l'injure d'un démenti. Quand les parties ne vou
laient pas défendre elles-mêmes leur cause, il. y·avait des braves ' 
de profession qui se chargeaient de leurs destinées et combattaient 
it leur place. Le comble <le l'anmglement c'est què non-seulement 
pour des crimes, mais sm· des questions de police et de jurispru
dence, on eut recours it ces épreuves étranges. Voulait-on sm,oir, 
en Allemagne, si la représentation devait avoir lieu en ligne di-

1 'rel est l'origine des bravi italiens si fameux au moyen âge. 
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rcctc? ce fut un combat singulier qui en décida. Fut-il question en 
Espagne, cle choisir entre la liturgie romaine et la liturgie moza
r;1be? on ordonna que les deux livres seraient jetés au feu, et 
qu'on s'en tiendrait à celui qu'auraient épargné les flammes. Le 
concile d' Attigny sévit contre toutes ces pratiques superstitieuses. 
Insensiblement elles disparurent de la législation et des mœurs eu
ropéennes, par la vigilance des papes et le concours de l'autorité 

impériale. 
38. Adalard de Corbie, qui fut une des principales lumières du 

concile d'Attigny, porta, la même année (822), son zèle au delà des 
Gaules, jusqu'aux extrémités de l'empire d'Occident. Les Saxons 
conrnrtis, mais encore faibles dans la foi, avaient un grand besoin 
de guides et de modèles dans la carrière du salut. Adalard établit 
en Saxe un monastère qu'il nomma la Nouvelle-Corbie, afin que les 
nouveaux chrétiens y pussent trouver des leçons et des exemples 
de perfection évangélique. Située dans une valiée délicieuse, sur 
les bords du \Veser, la Nouvelle-Corbie servit longtemps d'école et 
de séminaire pour les missions du Nord qui reprirent une nouvelle 
nctivité. La conversion de la Saxe ouvrait aux prêtres le chemin 

du Danemark. Les Danois, fameux par leur audace, par leurs 
courses maritimes, par leurs fréquentes invasions dans l'Europe 
méridionale, avaient depuis longtemps attiré l'attention des mission
naires. Harald, roi de cette nation, ayant été chassé de ses Étnts 
par une guerre civile, s'était réfugié à la cour de Louis le Débon
n,iire. Il se fit instruire de la religion catholique, demanda le bap
tême, et le reçut à Mayence avec tous le5 officiers de sa suite. On 
avait d'abord envoyé en Danemark Ebbon, archevêque de Rehns, 
et le moine Halitgar, depuis évêque de Cambrai; mais leurs eITuits 
avaient été infructueux. Harald trouva clans l'ancienne Corbie un 
homme pieux et savant, <!ntreprenant et plein d'énergie, que saint 
Adalard lui fit connaître. Ce moine était destiné à devenir l'apôtre 
du Danemark et de la Suède, comme saint Boniface l'avait été de 
l'Allemagne. C'était saint Anschaire. Après s'être rempli dans la 
retraite de l'esprit apostolique, il reçut de ses supérieurs la mission 
d'éclairer les· Danois encore barbares et idolâtres. Harald, rétahli 
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dans ses Ittats, le reçut à sa cour avec son compagnon Autbert, cL 
seconda de toute son autorité leurs travaux apostoliques. Le moyen 
Je plus efficace employé par Anschairc afin de perpétuer le fruit de 
ses prédications fut d'acheter de jeunes esclaves, pour les élcn,r 
dans la crainte de Dieu, et il parvint ainsi à y former une école 
nombreuse. Mais au moment où son œnvrc prospérait. Harald fut 
de nouveau chassé de ses }~tats, et cette révolution arrêta les pro
grès du christianisme en Danemark. Autbert mourut et Anschaire 
revint près ds Louis le Débonnaire. Cc prince jugea à propos de 
l'envoyer en Suède, dont le roi lui avait demandé des missionnaires 
pour ses Jttats. Il lui associa un autre religieux de Corbie, qui s'of

frit pour l'accompagner dans. cette nouvelle mission. Les deux 
apôtres partirent ensemble, chargés des- présents que l'empereur 
envoyait au roi de Suède; mais ils furent dépouillés en chemin par 
des pirates, et ils se présentèrent aux Barbares, ne portant aYcc 
eux que la bonne nouvelle du salut. Ils furent néanmoins bien 1·c
çus du roi, et opérèrent un grand nombre de conversions. Le gou
Yerneur de la ville fut un des premiers dont la grâce toucha le 
cœur; il fit bâtir une église, donna des marques d'une piété sincère 
et persévéra clans la foi qu'il avait embrassée. Lorsque le nombre 
des chrétiens se fut considérablement augmenté, on établit à Ham
bourg un siége archiépiscopal, dont saint Anschairc fut mis en pos
session. li cultiva le champ qui lui était confié aYcc un zèle infati
gable. Sa vie était fort austère ; il ne se nourrissait que clc pain et 
d'eau. Il se retirait souvent clans un petit ermitage qu'il avait cons
truit, pour y goûter quelque repos et y répandre en liberté son 
c1Pur devant Dieu, dans l'intenalle de ses fonctions pastorales. Le 
Seigneur lui accorda le don des miracles, et il guilrit beaucoup 'clc 
malades par la Yertu de ses prières. Cc saint pi·élat avait toujours 
cspfo·é qu'il verserait son sang pour la fqi. Quand ,il se Yit attaqué 
de la maladie dont il mourut, il était inconsolable de n'ayoir pas cc 
bonheur. "Hélas! disait-il, cc sont mes péch(•s qui m'ont privé de 
la grâce du martyre. " Se sentant sur le point d'expirer, il recueil
lit cc qui lui restait de forces pour cxhol'tcr ses disciples à scrYir 
Dieu et i1 soutenir sa chère mission. Çctte église naissante, que les 
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lmvaux ù'Anschairc avaient étendue jusqu'au Groiinland, essuya 
durant quehpw lcmps un orage violent par une irruption soudaine 
des Barbares, mais la précieuse semence que l'apôtre y avait jetée 
rcpamt r,nsuitc et fructifia par les efforts de ses successeurs. 

:m. Cependant le jeune empereur Lothaire était allé prendre pos
session de son nouveau royaume d'Italie. Le moine \Vain, frère de 
~aint Adalard, qui jadis avait administré sagement les J,;tats de la 
péninsule sous la minorité de Bernard, accompagnait Lothaire. En 
rernyant le vénérable vieillard, les Italiens oublièrent leurs anciens 
griefs et vinrent avec enthousiasme prêter serment de fidélité i1 
leur nouwau maître. Les événements semblaient en définitive rati
fier le vœu populaire. On avait rêvé un empereur résidant en Italie, 
et de fait Pavie recevait dans ses murs un empereur dont l'Italie 
était le royaume. Il est vrai qu'au lieu de Bernard cet empereur 
avait nom Lothaire, mais lui aussi était petit-fils de Charlemagne. 
r.c fut clone avec des transports de joie qu'on accueillit le nouvel 
Pmpcrcnr. Le jour de Pàqucs, 5 avril 823, saint Pascal Jer le sacra 
solennellement clans la basilique de Saint-Pierre, au milieu d'une 
population immense qui redisait les acclamations accoutumées : 
"Yivc Lothaire, César Auguste, empereur des Romains! n Après 
cette investiture solennelle, Lothaire alla passer quelques mois en
core à Pavie, où il sut captiver l'affection de ses nouveaux sujets,' 
puis il reprit le chemin d'Aix-la-Chapelle, sur l'invitation de Louis 
lc Débonnaire, qui voulait entendre de sa bouche le récit de cc 
YOJ·agc triomphal. 

40. La présence de Lothaire à Home et son couronnement so
lrnnel avaient mis un terme aux mouvements séditieux qui s'étaient 
{•levé~ durant les derniers mois du pontificat de saint Pascal. L'an
rien parti lombard n'avait point encore désarmé. Ses haines et 
ses vengeances venaient de se montrer plus implacables que jamais 
iL R&névcnt, où le duc Grimoald avait succombé sous le poignard 
Lie Sicon. Le meurtrier se vanta de son crime comme d'un exploit 
patriotique. Il avait, disait-il, puni un traître qui conspirait ouver
lcmcnt contre le droit des Italiens en acceptant le rôle de vassal 
sou8 la domination franque. L'!lssassin hérita de sa victime; le peu-
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pie le salua duc de Bénévent. Il est vrai que le premier acte de Si
con fut d'envoyer une ambassade à Louis le Débonnaire pour recon
naître sa suzeraineté. Le faible empereur reçut les serments du 
misérable Sicon et lui donna l'investiture légale qu'il sollicitait. Le 
contre-coup de ces révolutions sanglantes réagit jusqu'à Romé, où 
le primicier Théodore et le nomenclator Léon furent assassinés par 
des sicaires du parti lombard. Saint Pascal Jer survécut peu it ces 
tristes événements. Il mourut le I O février 824, après un pontificat 
de sept années. On s'accorde à reconnaître que le titre de cardinal 
commença sous son règne à être officiellement donné aux princi
paux ministres du clergé de Ilome. Les cardinaux étaient alors en 
petit nombre. En 1277, sous Nicolas III, il n'y en avait encore qu~ 
sept. Sous Jean XXII, en 1330,- on en comptait vingt. Au concile de 
Constance il s'en trouvait trente-quatre. Léon X en ajouta trente-et
un, ce qui porta le nombre à soixante-cinq. Paul IV, en 1556, en 
ajouta cinq. Sixte V, en rnsn, considérant quele nombre de soixante
dix était celui des seniores du peuple d'Israël et des disciples de 
Jésus-Christ, ordonna que ce nombre ne changerait plus à l'avenir. 
Sur ces soixante-dix cardinaux, six ont le titre de cardinaux-évê
ques, cinquante celui de cardinaux-prêtmg et, quatorw celui de 
cardinaux-diacres. Aujourd'hui, ils choisissent toujours le pape 
parmi eux. On verra successivement comment cet onlrr si sage 
s'est trouvé établi. 
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§ I, Schisme ;i. 11.ome. 

L Les troubles dont Rome était le théâtre au moment de la mort 
de saint Pascal l" avaient nécessité entre le saint-siége et la cour 
de Louis le Débonnaire un échange de correspondances dont le 
texte ne nous est point parvenu, mais dont nos chroniques natio
nales ont conservé le souvenir. Pascal avait député en France deux 
légats, Jean, évêque de Sylva-Candida et Benoît, archidiacre de la 
sainte Église romaine, pour faire appel à la protection impériale. 
De leur côté, les factieux n'avaient pas manqué d'envoyer des 
émissaires chargés de rejeter la responsabilité des événements sur 
le pontife, et d'incriminer sa conduite près de Louis-le-Débonnaire, 
comme jadis Campulus et ses complices avaient accusé saint 
Léon lll près de Charlemagne. L'empereur reçut les légats du 
pape et les émissaires des factieux à Compi/Jgne où il tenait alors 
un plaid national. Les annales de Lorsch et l'astronome de Limoges 
nous apprennent que les rebelles ne craignirent pas d'affirmer que 
le meurtre du primicier Théodore et celui du nomenclator, son 
gendre', avaient élé commis par ordre du pape, et que ce dernier 
avait ainsi voulu se venger du dévouement que ces deux officiers 
prnfessaient pour le jeune empereur Lothaire'. La calomnie était 
d'autant plus facile à confondre que Lothaire se trouvait alors à 
Compiègne. Dans une déclaration publique faite à son père en 
présence des leudes, il s'exprima ainsi: « Selon l'ordre de votre 
sublimité impériale, qui voulait m'associer à sa mission de défen
seur de J'}:tat et de l'}:glise, je me suis présenté au siége aposto
lique afin qu'il confirmât en ma personne ce que votrn tendresse 

• 
paternelle avait fait pour moi, et que je ,fusse 110n plus seulement 
par la puissance et le titre mais par le sacre votre associé à l'em
pire, ad confirmandum in me quidquid pia dignatio vestrn decreverat, 

1 Les lecteurs savent déjà par des exemples antérieurs que les cha1•ges de 
primicier et de nomenclator de l'Église romaine étaient alors des offices laïques. 

'Annal. Laures/mm. ad ann. 823, Patr. lat., tom. CIY, col. 495. - Astro
nom. Lemovicen. Vila. Ludovic. Pii. Ibid., col. 953. 
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ut cssem socius et conso1'S non minus sar,cti(icatione quam nomine'. Sur 
l'autel de la confession, d1Jvant le corps du bienheureux Pierre, 
prince des Apôtres, le souverain pontife me donna, avec la béné
diction du chrême, la dignité et le titre d'empereur; il plaça sur 
mon front le diadème, il me remit le glaive dont je dois me servir 
pour la défense de l'}~giise et de l'empire. J'apprends qu'on per
sécute aujom·d'hui le saint pape; je déclare solennellement e11 
présence de cette assemblée qu'avant d'atteindre la personne 
sacrée du vicaire de J ésns-Christ, il faudra s'attaquer il moi. 
Notre union et notre alliance sont indestructibles'». Cc noble 
langag·c fut sans doute inspiré au jeune Lothaire par le saint abbé 
,vala, rlont il suivait alors les sages conseils. C'est en effet dans 
la biographie de ,vala, par saint Paschase Radbert, que cette 
,tllocution nous a été conservée. Les deux légats apostoliques 
furent rem·oyés ,l\'ec honneur it Rome. Louis le Débonnaire les 
fit accompagner de deux commissaires impériaux, Adelonguc, 
abbé de Saint-Vaast, et Hunfred, comte de Coire, chargés de prn
téger le pontife et d'informer contre les fauteurs de troubles. Leur 
mission s'accomplit pacifiquement, et ils revinrent en rendre 
compte à l'empereur avec l'évêque Sylva-Candida, le bibliothécaire 
Sergius, le sous-diac1·e Quirinus et Léon, maître des milices ro
maines (824). 

2. La mort de suint Pascal, sunenuc en de telles circonstances, 
11e pouvait manquer de réveiller toutes les espérances des factieux. 
J..'élection d'un nouveau pape donnait carrière aux partis et leur 
J'oumissait un tcnain sur lequel ils pouvaient se mesurer. Deux 
noms furent mis en avant, Sisinnius, prêtre de l'}Sglisc romaine 
dont le titre nous est inconnu, et Eugène, prêtre cardinal de la 
basilique de Sainte-Sabine sur le mont Aventin. Tous deux furent 
élus : Sisinnius par la faction lomlmrde appuyée d'une foule aveu• 

1 « Voici qui prouve, dit liuratori, que, pour confirmer reiection ù'un empe
l'eur le sacre conféré par le souverain pontife était nécessaire4 ::i. (Muratori, 
Annal. liai., ann. 823.) 

' Paschas. Radbert. Vil. W<1lœ, lib. u, cap. xn1, l'a/,·. lat., tom. CXX, col, 
1637. 
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gle, recrutée dans les bas-fonds populaires; Eugène par l'immense 
majorité du clergé, des sénateurs et des patri'ciens de Rome. Nous 
ignorons les détails de la lutte qui suivit cette double élection ; 
mais le conflit prit d'énormes proportions. Le sous-diacre Quirinus 
rrprit en toute hâte le chemin de la France pour informer Louis
lc-Débonnaire de cc qui se passait à Rome. Le vieil empereur cul 
d'abord l'intention de partir en personne po11r l'Italie; mais une 

!-.lvoltc des Bretons l'appelait sur les côtes de !'Océan. Il chargea 
donc Lothaire de le suppléer. « C'est à vous, mon fils, lui dit-il, 
en votre double qualité d'empereur et de roi d'Italie, de pourvoir 
aux nécessités de la situation, pour assurer la tranquillité du nou
veau pontife cl rétablir la paix dans la ville de Rome. « L'allusion 
faite ici par Louis le Débonnaire au nouveau pontife, cum novo pon
ti(ice, prouve que pour lui le pontife légitime n'était déjà plus dou
teux entre les deux concunents. Mais il n'en était pas de même à 
Rome, où les deux partis rivaux gardaient toujours leur position 
respective, sans vouloir ni l'un ni l'autre se prêter à aucun accom
modement. Lothaire se mit immédiatement en marche; il était 
accompagné par Adalram, archevêque de Saltzbourg, Hilduin, 
abbé de Saint-Denis, archichapelain du palais, et \Vala, abbé de 
Corbie, tous trois aussi distingués par le mérite et la vertu ([Ull par 
l'expérience des grandes affaires et la science du droit canonique. 
« \Vala et les autres conseillers de Lothaire travaillèrent effica
cement à faire cesser le schisme. Ils réunirent tous les suffrages 
en faveur du très-saint pontife Eugène qui prit possession de la 
chaire apostolique, et s'appliqua de concert avec le jeune empereur 
à réparer tous les désastres du passé ' ». 

3. Telles 80nt les paroles de la biographie cle Wala par s11int 
Paschase Iladhcrt. Le Liber Ponti(icalis les confirme explicitement 
en ce qui concerne l'éminente sainteté d'Eugène II 'et la validité de 
son élection, mais il est complétement muet sui· le schisme qui 
divisa alors les Ilomains. Sa notice d'ailleurs est visiblement in-

• Paschas. Radbert. Vit. Walœ, lib. 1, cap. xxvm, f'atr. lat., tom. CXX, 
col. i604. 
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complète et fruste. La voici : " Eugène, né à Rome, était fils de 
Boémond; il siégea trois ans, deux mois et vingt-trois jours. C'était 
un homme vénérable, d'une grande simplicité de vie et d'une 
admirable humilité, plein de science, éloquent dans ses discours, 
majestueux de sa personne, d'une charité sans bornes et d'un déta
chement personnel qui s'étendait à tout. Nuit et jour il méditait 
sur les moyens de mieux plaire à Jésus-Christ en l'imitant davan
tage. Sous son pontificat, Rome, l'Italie, et je dirais presque l'Eu
rope entière, connurent une abondance qu'on n'avait jamais vue, 
tant il se préoccupait de faire parvenir partout les objets néccs
à la vie, et de les mettre à la disposition des plus pauvres. Tout ce 
qu'il percevait d'impôts sur ses sujets, il le distribuait intégra
lement aux indigents, aux veuves et aux orphelins; il donnait 
même aux riches, tant il aimait à donner. La paix et le calme ré
gnèrent dans tout l'État-Romain sous son administration. Comme 
on le savait passionné pour la paix et l'ordre, les fonctionnaires 
rivalisaient de zèle, de probité et de droiture, pour se maintenir à 
leur poste. Il était archiprêtre de cette sainte et catholique Église 
lorsqu'en récompense de ses services il fut promu au souverain 
pontificat. Tous les Romains se rallièrent à lui. Devenu pape, il 
n'oublia point l'église de la bienheureuse martyre Sabine, dont il 
avait eu le titre paroissial. Il la fit décorer de mosaïques et de 
peintures à fresque; il y organisa le service divin avec magnifi
cence. De son temps, les juges romains qui avaient été retenus en 

· captivité au pays des Francs, obtinrent la faveur de revenir dans 
leur patrie. Le pontifie vint en aide à leur détresse, et leur assigna 
une pension sur les revenus du palais patriarcal de Latran. Il 
donna ..... ' » Ici se termine brnsqucmcnt la notice consacrée à 
Eugène II par le Liber Pontificalis. Au point de vue historique nous 
avons tout lieu de le regretter; mais au point de vue critique il 
faudrait s'en t:éjouir. En effet, si le Liber Pontificalis, comme toute 
l'école gallicane l'a répété depuis trnis siècles, était l'œuvre d'A
nasthasc le Bibliothécaire, on se demande pourquoi cet archiviste 

' Liber Po11/ifical. Engcnni., Tl, 
0

pap. 102, Pat,·. lat., tom. CXXV!Il, col. 12:c,, 
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officiel de l'Église romaine eût laissé inachevée la notice d'un pape 
dont il avait commencé it dire tant de bien. Il fout donc qu'Anas
tasc, probablement à son grand regret, se soit trouvé en face d'un 
manuscrit fruste, dont il ne retrouva nulle part le complément. 

Lei~aif:n~i'.,cs 4. Ces preuves d'authenticité du Liber Pontificalis se sont déjit ren-
contrées tant de fois dans la suite de cette histoire, qu'il semblerait 
peut-être superflu d'y insister encore. Aussi n'est-cc pain t dans ce but, 
mais uniquement dans l'intérêt de la vérité locale que nous relevons 
<le la notice incomplète d'Eugène II, la mention des juges romains, 
judices romani, qui, après une longue captivité en France, obtinrent 
leur grâce, revinrent it Rome, où le charitable pontife pourvut it lelll' 
entretien. Ce détail n'a laissé que fort peu de traces dans les chro
niques nationales. Les annales de Lorsch; celles d'Éginhard, de 
même que les biographies de Louis-le-Débonnaire, par l'astronome 
de Limoges, Thégan, et Ermoldus-Niger, l'indiquent it peine. Ce
pendant, ce détail est vrai, et les faits sur lesquels il s'appuie méri
tent d'être signalés comme caractérisant l'époque du 1x• siècle, 
époque où les passions les plus ardentes luttaient contre les vertus 
les plus énergiques. C'est encore Paschase lladhert qui nous four
nit cc renseignement. « Une noble veuve, dit-il, s'était adres
sée à un juge _italien, et l'avait choisie pour défenseur. Afin de l'in
téresser davantage it la protection qu'elle réclamait de lui, clic 
rédigea en sa faveur une donation de quelqucs-uus de ses biens, il 
la condition qu'il \'Cillerait soigneusement it la défense du reste. Le 
juge infiµèle se mit en possession de la totalité des domaines; il 
présenta au tribunal un acte frauduleux qui, au lieu d'une donation 
partielle, en contenait une générale et sans réserve; il produisit de 
faux témoins qui déposèrent comme il l'entendait, de sorte que la 
rnuve, retournant chez elle, trouva sa maison et ses terres envahies. 
On lui en refusa l'accès, et elle se vit chassée comme. une étrangère. 
Victime d'une spoliation qui la réduisait au dénùmcnt, l'infortunée 
adressa ses plaintes i1 l'cmpçrcur Louis le Pieux, qui écrivit aussi-· 
tôt it l'évêque et aux juges du lieu pour leur enjoindre d'examiner 
attentivement la cause et de faire rendre justice it la malheureuse 
veuve. ~fois nj l'~vêque, ni les juges n'avaient lo moindre senti• 
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ment de justice ou de charité. Tous ne songeaient qu'à s'enrichit' 
aux dépens d'autrui. La cause fut instruite pour la forme ; les 
mêmes faux témoins renouvelèrent leurs mensonges devant le tri
bunal, et, d'une voix unanime, la sentence fut prononcée en faveur 
du juge infidèle, avec défense à la veuve de recommencer jamais 
ses poursuites. Désespérée, celle-ci fit à pied le voyage de la 
France, traversa les Alpes, arriva à Aix-la-Chapelle, où elle se jeta 
aux genoux clc l'empereur, fondant en larmes, et implorant sa jus
tice.suprême. Louis, profondément ému de tant de malheurs immé
rités, confia l'affaire au vénérable Wala, lequel était alors ministre 
du jeune empereur Lothaire. C'était l'époque où Lothaire se dispo
sait à partir pour l'Italie avant d'y prendre possession du royaume 
dont il venait de recevoir l'investiture, ,vala devait l'y accompa
gner. La veuve fut renvoyée dans sa patrie avec un sauf-conduit 
impérial et un décret enjoignant à tous ceux qui avaient trempé 
dans son affaire d'avoir à comparaître devant ,vala, ministre clu 
jeune empereur, aussitôt que celui-ci serait arrivé en Italie. A cctlc 
nouvelle, les coupables frémirent clc rage; l'Italie entière trembla, 
car l'injustice y régnait partout. On désespérait clc séduire ,vala 
par des présents, sa réputation sous ce rapport était connue. Il 
fallait donc prévenir son arrêt en faisant disparaître la plaignante. 
Ainsi un noy.veau crime allaît être commis pour dissimuler le pre
mier. Trois sicaires apostés par le juge infidèle poignardèrent la 
malheureuse veuve. Quelques jours après, deux des meurtriers 

· furent eux-mêmes assassinés isolément par le troisième complice, 
auquel le juge prnmit des sommes énormes pour acheter son si
lence. Le juge comptait, d'ailleurs, en cas d'indiscrétion de la part 
de. ce dernier sur l'axiome : testis unus, testis nullus. Telle était la 
~iluation lorsque ,vala, arrivé en Italie, eut à juger cette lugubre 
affaire. L'horrible trame fut découverte, et le juge infidèle subit le 
juste châtiment de tant de forfaits '. » - « Or, continue le bio
graphe, ce n'étaient point lit des crimes isolés, tels qu'il s'en ren

contre dans les ttats où la justice est la mieux administrée, 

' l'ita Walœ. Pail'. lat., tom. GXX, col. 1602. 
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A cette époque, il n'y avait presque pas un juge italien qui ne 
' fùt personnellement disposé non"..seulement à trahir la vérité et la 

justice, mais à protéger et à défendre les plus grands scélérats '. » 

Un tel état de choses nousfaitsuffisammentcomprendrc le passage 
du Liber Ponti.ficalis relatif aux juges prévaricateurs qui furent 
longtemps retenus captifs en France, et qui revinrent, dénués do 
toutes ressources, implorer la charité du pape Eugène II. 

§ II. I .. ~empereur Lothnlre ,l Ronie. 

5. « Avec le bienveillant assentiment du pontife, ditl'astronome 
de Limoges, Lothaire prit toutes les mesures propres à réprimer 
les désordres et it corriger les abµs qui venaient de se produire dans 
l'}:tat Romain. Ceux qui avaient été injustement spoliés furent remis 
en possession de leurs biens, et reçurent pour les violences qu'ils 
avaient subies d'amples compensations. Lothaire flétrit énergique
ment les révoltes perpétuelles du peuple de Rome contre les papes 
et contre l'autorité impériale. En recherchant la cause de ces dé
sordres, il se trouva qu'à l'insu des so:ivcrains pontifes, des juges 
p révarieateurs, cntmînés par une cupidité insatiable, avaient com
mis les spoliations les plus iniques, et ruiné des familles entir.res. 
On fit rendre tous ce qui avait été spolié, et le peuple romain témoi
gna par des tmnsports d'enthousiasme la reconnaiss~nce que lui 
inspiraient ces mesures réparatrices. Il fut statué que, suivant l'an
tiq.ue usage, les fonctionnaires chargés <le rendre la justice seraient 
envoyés ex latei·e irnperatoris, et qu'ils seraient responsables de leur 
administration au tribunal de l'empereur. On assurait ainsi pour 
tout le peuple et en toutes circonstances une justice impartiale, en 
réservant pour toutes les sentences l'appel au tri~unal suprême dè 
César '. » Ces paroles de l'astronome de Limoges, biographe ano
nyme de Louis-le-Débonnaire, ont depuis des sièçles, servi de 
texte à toutes les prétentions césariennes des adversaires du pou
voir temporel des papes. cc Qu'est-il besoin, disent-ils, d'insister 

' Ibid., col. 160!. , 
' Astronom. Lemovicens., Vit. Ludot'ic. Pii., Pair. lai., tom. CIV, col. 954. 
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davantage? Ce témoignage du chroniqueur contemporain ne 
fournit-il point la preuve que les papes du rx• siècle n'avaient au
cune autorité souveraine it nome, puisque d'une part tout le monde 
convient que la force militaire y était sous la main des empereurs, 
et que de l'autre Lothaire établissait des juges envoyés ex latei·e 
imperatoi·is. » A cette argumentation triomphante, le cardinal Baro
nius répond par un seul mot, qui renverse de fond en comble toute 
la thèse césarienne. Les mesuses d'ordre prises par l'empereur 
Lothaire à nome, le furent, suivant les paroles mêmes de l'anna
liste, " du consentement bienveillant du pontife Eugène II,» Jllemo
rati ponhficis bene vola assensione. 

G. Pour sauvegarder plus efficacement encore les droits de la 
justice et <le l'équité, pour empêcher à l'avenir les cabales et les dé
sordres, et contenir dans les limites de l'obéissance les grands et le 
peuple romain, Eugène II ordonna au clergé et aux sénateurs de prê
ter serment de fidélité à l'empire sous cette formule: " Je promets 
par le Dieu tout-puissant, par les saints Évangiles et par le corps du 
bienheureux Pierre, prince des apôtres, que je serai toujours fidèle 
it nos seigneurs les empereurs Louis et Lothaire, sauf la fidélité que 
j'ai promise au souverain pontife. Je ne consentirai point quo l'élec
tion du pape se fasse autrement que selon les canons et la justice, 
ni que le nouvel élu soit consacré avant qu'il ait fait, en présence 
du peuple et de l'envoyé de l'empereur un serment semblable à 
celui que le pape Eugène a fait de lui-même pour la conservation 
de tous ', ,, De son côté, l'empereur Lothaire publia, sous le por-

1 Pmmitto ego ille per Deum omnipotentem et per ista sacra quatuor Evangelia, 
et per hanc crucem Domini N ostri Jesu Christi, et per corpus beatissimi Petri. 
p1'inr:ipi.ç Apostolorurn, quod, ab hâc die in {ulltruni, fidelis ero dominis nosfrù: 
ünpe1·aloribus Hludovico et Hlolcirio, diebus vitœ meœ, juxta vires ~t intellectnm 
tnemn, sine fraude atqu,e rnato inyenio, .mira fi,rle qucon repromi'.si domino Apo.î
tolico; et quod non consentiam ut aliter in hâc Selle Jlomanci fiat eiecti:o Pontifi
ds nisi canonice et j1,ste, seeundum 'rires et intellectum meum : et ille qui electus 
fiurit, me consentt'.ente, consec·ratus Ponti,fex non (taL pri1u;qumn ta.le sacrameu.
tum facial, in prœsentiâ m.is.çi domi-ni imperatoris et populi, cum jio-amento, quale 
tlominis 'Eugenius papa sponte pro conservatione omnium factum habet prœscrip
tum. (Cont. Pau!. Diac., t. I, p. 617.) 
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fiquc de l'église de Saint-Pierre, une constitution en neuf articles. 
Les clauses principales sont celles-ci: Chaque année, des commis
sairrs nommés par le pape' et par l'empereur feront à ce prince le 
rapport de la manière dont les ducs et ']es magistrats administrent 
la justice. - Le sénat et le peule romain seront consultés sur la 
législation qu'ils désirent Yoir mettre en Yigueur chez eux, c'l'st-à
dirc qu'ils auront à op ter entre le droit romain et les lois des Goths 
ou des Lombards, également autorisées en Italie, afin que désor
ma,s, ils soient jugés suivant une loi uniforme, par l'autorité du 
pape et celle de l'empereur. -Des commissaires remettront an plus 
tût le souverain pontife et l'f~glise romaine en possession des biens 
injustement retenus. - Enfin, tout homme qui voudra mériter la 
hicnveillance de l'empereur, devra rendre en tout obéissance cl 
respect au soµverain pontife. » 

i. Il est évident, par cet ensemble de mesures, que la royautii du 
pape à Home se combinait ayec l'autorité impériale de telle façon 
que celle-ci ftît toujours la protection officielle du saint-siége pour le 
maintien de l'ordre et la prospérité commune de l'f;g!ise et de 
l'empire. Un des articles de la constitution promulguée par Lothai1·e 
stipulait pour l'élection des souverains pontifes des garanties d'in
dépendance et de tranquillité. " Nous voulons, disait le jeune em
pereur, f[Ue nul étranger, noble ni de condition servile, n'ait l'au
dacl' de venir à Rome pour s'immiscer en quoi que ce soit dans 
l'élection du pontife ou mettre obstacle à son intronisation. Les SP,u[s 
Jlomains ont droit, dans la limite des constitutions précédemment 
rendues à ce sujet, de prendre part à l'élection. Quiconque oserait 
contrevenir à notre présente ordonnance serait immédiatement 
envoyé en exil. » On ne pouvait mieux ni plus utilement prévenir le 
retour des scènes tumultueuses auxquelles l'élection du nouveau 
pape avait donné lieu. Malheureusement les consti~utions les plus 
solides, les chartes les mieux cimentées, ne sont qu'une lettre morte 
<Juand uno main Yigoureuse ne se trouve point à l'occasion pour les 
fai1·e respecter. La race humaine, déchue depuis le péché originel, 
est essentiellement une race de révolte. Elle ne respecte pas même 
ln loi de Dieu in,crilf' an Décalogue; il ne fout clone pas attcn~lr<' 
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d'elle la moindre fidélité aux chartes et aux constitutions dressées 
par les hommes. Leurs auteurs sont quelquefois les prcmicrc it les 

• violrr. 

§ 111. ~ltuation pollth1ue de la F1~once. 

S. Le Jeune empereur Lothaire allait bientôt l'apprendre par une 
expérience qui dut lui être d'autant plus sensible qu'elle venait de 
sa propre famille et qu'elle intéressait directement ses intérêts per
sonnels. Le I3 juin 823, au palais de Francfort, était né un fils de 
Louis le Pieux et de l'impératrice Judith. On lui donna au baptême 
le nom de son aïeul Charles. La naissance de cc prince, après quatre 
ans d'un mariage stérile, était b condamnation de la charte de 81. 7; 
elle accusait l'imprévoyance de Louis le Débonnaire qui s'était dé
pouillé dn droit de former un apanage à cc fils de. sa vieillesse; elle 
Hait le signal d'une division intestine dans la famille carlovingienne 
et de guerres civiles interminables. Jamais naissance princière ne 
smvint sous de si tristes auspices; l'enfant royal ne recueillit dans 
son herceau que les malédictions de ses frères aînés. L'impératrice 
Judith redoubla d'arrogance en se voyant mère d'un prince qu'elle 
espérait bien faire régn!'r un jour. Les évêques et les leudes, alar
més de cette ambition maternelle qni s'affichait déjà d'un air de 
f.riomphe, prévoyaient dans l'avenir d'horribles catastrophes. Louis 
le Débonnaire, tout entier sons le joug de sa nouvelle épouse, par
tageait sa prédilection pour le nouveau-né. Lothaire fut rappelé de 
H,omc afin de lever des fonts du baptême ce jeune frère dont le nom 
Rcul lui faisait horreur. 

U. L'orage, grossi de tant de mécontentements et de haines, ne 
clC\·ait cepemlant pas encore éclater. La vir. d'un enfant est chose 
fragiie; on se donna le temps de voir si Charles vivrait. Les spécu
lations intéressées auxquelles on put se livrer sur cc problème d'a
vrnir devaient être déjouées. L'enfant vécut assez pour recevoir le 
surnom historique de Charles le Chauye et précipiter par son impé
ritie la race carlovingicnne dans une décadence irréparahle. Drs 
symptômes alarmants se faisaient déjà remarquer à l'intérieur: aux 
l',nénôcs ri sur le Dnnuhr, les armfrs 1k Loui~ le ])1\bonnaire, au 
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rebours de celles de Charlemagne, reculaient devant les Sarrasins 
du Sud et les barbares du Nord. Il fallut deux expéditions consécu
tives pour obtenir des Bretons non point une soumission définitiYe, 
mais une reconnaissance telle quelle de la suzeraineté impériale. A 
!'intérieur, la désorganisation sociale était visible; elle effrayait les 
meilleurs esprits. Une lettre d' Agobard, archevêque de Lyon adres
sée au premier ministre de Louis le Débonnaire, nous est restée 
comme un modèle de la généreuse franchise avec laquelle on parlait 
alors aux hommes d'État, mais aussi comme un témoignage incon
testable des progrès que, de Charlemagne à Louis Je Débonnaire, 
avaient fait dans l'empire les éléments de corruption et de désor
tlre. Voici cette lettre. "Au très-précellent et illustrissimeMatfred, 
Agobard vie et salut dans le Christ notre Dieu vivificateur et Sau
veur. - Je supplie votre très-précellente gloire d'écouter patiem
ment et dans un sentiment de clémence les réflexions que votre 
serviteur, tout indigne qu'il soit, prend la liberté de vous soumet
tre. Dieu m'est témoin, Dieu qui scrute les reins et les cœurs, que 
mon seul but, en vous écrivant, est de travailler à votre prospérité 
présente et future. La Providence vous a choisi, dans notre époque 
agitée et pleine de périls, pour être le ministre de l'empereur et de 
l'empire; elle vous a élevé au comble des honneurs, elle vous a 
enrichi non pas seulement des biens extérieurs, ce qui est peu do 
chose, mais des richesses intérieures, les seules véritables: la pl'U
dence, la justice, la force et la modération, les quatre vertus que 
!'Écriture place au premier rang dans toute vie d'homme. Elle vous 
a placé à la droite de celui qui gouverne, pour que vous l'aidiez à 
régir dans l'équité et que vous partagiez avec lui le bonheur de ré
compenser le yrai mérite. Quelle noble et sainte mission! Déployer 
toute l'énergie de vos facultés, toutes les ressources de votre intelli
gence, tous les efforts de votre génie, pour terrasser l'iniquité, 
détruire la fraude et Je mensonge, faire trembler l'es méchants, ar
racher le poignard aux mains des scélérats, et d'autre part élever 
le drapeau de la justice, consoler les humbles, fortifier la foi, réjouir 
le cœm· de l'Église votre mère. C'est dans ce but que Dieu vous a 
fait puissant. Or , je ne yeux pas vous laisser ignorer que 
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dans nos régions ainsi que dans les provinces qui nous entourent, 
l'impiété et l'injustice ont pris un tel empire qu'à peine on rencon
tl'rrait quelque àmc privilégiée, laquelle dans le silence et la soli
tude reste encore fidèle à l'équité et au devoir. Si l'on découvre 
encore quelques vestiges de bien, c'est un miracle gratuit de la 
bonté divine. La crainte du roi ou de la loi s'est effacée du cœur 
des multitudes. On ne respecte plus rien; on ne redoute plus per
sonne. S'il m'arrive d'être dénoncé au palais, dit-on, je ne manque
rai point d'avocats pour me défendre, de parents et d'amis dont 
l'influence saura bien détourner la vindicte royale. Discrètement 
donné, un présent calme toutes les colères. Il se peut que le minis
tre, homme intègre, soit lt craindre; mais il se trouvera des inter
médiaires officieux qui ne le laisseront pas voir clair dans mes 
pc>tites affaires. -Voilà ce qu'ils disent hautement, très-excellent 
seigneur. Ainsi notre misér;ible siècle en est revenu à ce degré de 
corruption auquel le bienheureux Cyprien félicitait les chrétiens de 
son temps d'échapper par le martyre. « Les païens, disait-il, en sont 
venu3 à faire passer le délit dans la loi elle-même, le crime dans la 
jurisprudence; en sorte que l'inno.cence n'a plus même un texte 
juridique sur lequel elle puisse s'étayer. Qui donc viendra au secours 
de l'opprimé? Un patron? l\fais le patron est un prévaricateur et un 
fourbe. Un juge? Mais le juge vend ses arrêts; il siége pour venger 
le crime, et il absout les criminels; il a mission de protéger les 
innocents, et il condamne les innocents à mort. La loi! qui s'en 
soucie? Le questeur, le juge, grands personnages fol't à craindre 
en effet si l'on n'achetait leur conscience au prix qu'ils daignent 
fixer eux-mêmes! La loi devient complice du crime ; à force d'être 
publiquement pratiqué, le mal devient permis. A quoi bon l'équité, 
quand on ne condamne plus l'injustice? Lorsque les juges ne con
damnent plus les pervers, il ne leur reste plus à flétrir qne les gens 
de bien. » Ainsi parlait le grand évêque de Carthage. Et moi je vous 
dis qu'un grand nombre de scélérats se vantent d'avoir en vous
même un rempart contre la justice de l'empereur, une garantie 
d'impunité. Vous êtes, je le sais, le meilleur des hommes, et voilà 
pourquoi j'ose vous tenir ce lang·age. Oui, vous devez être un rem-
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part, mais le rempart de la félicité publique, le rempart qui protége 
l'innocence et foudroie les criminels, qui garantit le règne de Dieu 
et repousse les attaques de l'ennemi, qui assure le repos du siècle 
présent en attendant les félicités du siècle futur'. " 

§ 11. L•empereu1" IHichel le Dt."..gue. 

'10. Ceux qu'on appelle aujourd'hui les hommes d'ordre pour
ront se consoler en lisant cette lettre d'Agobard. lis y verront que 
l'élément de dissolution sociale contre lequel ils combattent n'est 
pas nouveau dans le monde, et qu'en définitive depuis que le sang 
du Rédempteur a coulé sur le Calvaire, Satan ne reste pas long
temps le maître du monde. C'est par le mensonge qu'il obtient par
fois des triomphes éphémères, et soutient pour un moment dans 
leur puissance usurpée les instruments chargés de représenter son 
ri!gnc ici-bas. L'un de ces instmments était Michel le Bègue, qui 
venait d'égorger son maître et son ami Léon !'Arménien pour ré
gner à sa place . .Michel appartenait, nous l'avons dit, à la secte des 
pauliciens ou melchisédéciens. Ces sectaires, moitié chrétiens, 
moitié juifs, pratiquaient les térémonies du culte mosaïque, aux

quelles ils mêlaient les superstitions païennes des Samaritains. 

Michel Il fit de grands efforts pour ressusciter l'antique religion 
des Hébreux. Il changea, dans son palais, l'époque de la P,îque, et 
remplaça la célébration du dimanche par celle du jour du sabbat. 
li ne reconnaissait pas Jésus-Christ pour le Messie, et plaçait Judas 
au nombre des saints. Aux sanglants désordres dont il couHit 
l'empire, il voulut ajouter les ténèbres de l'ignorance dans ies
quelles il était lui-même plongé : il proscrivit l'enseignement des 

. ' 
belles-lettres et celui de la religion; aucun çnfant ne devait plus 
apprendre it lire ni it écrire. Le rappel des exilés ne fut qu'une 
trêve bientôt suivie d'une persécution sanglante. En favorisant l'hé
résie des iconoclastes, Michel le Bègue croyait mieux atteindre son 
but, d'étouffer la vraie foi par les divisions qu'il suscitait dnns 
J 'l~glise. 

1 Ag·obar<I., J,,'pist, ad i\folfred. P"/1', lat .. tom. C(\', col, 186, 
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11. Le patriarche intms Cassitéras étant venu it mourir (821), 
l'empereur le remplaça par un homme perdu de mœurs, Constan
tin Cazamate, que Léon !'Arménien avait déjit promu it un évéché, 
et 11ui avait profité de l'occasion pour changer son nom déshonoré 
en celui d'Antoine de Syllée. L'histoire de Cazamate est un tissu 
d'ignominies. Ce déclassé était fils d'un prêtre qui, après avoir été 
.interdit pour ses débauches, s'était fait cordonnier. Né clans le 
crime,· Cazamate avait tous les instincts de la dépravation. Dans 
l'échoppe clu prêtre-cordonnier son père, il trouva un double en
seignement simultané : la haine contre le catholicisme et une cer
taine c~lture intellectuelle qui ne dépassait pas le niveau d'un 
grammairien athée. A vingt ans il se fit professeur de grammaire, 
titre qui équivaut ù celui qu'on appellerait cle nos jours professeur 
libre de littérature. Tout en donnant ses leçons, il suivait it Cons
tantinople les cours publics de droit, car on enseignait officielle
ment le drùit 1t Byzance ; si l'hist4Ïre ne le disait pas, les événe
ments ne le feraient guère soupçonner. Cazamate réussit à se faire 
recevoir docteur en droit, ce qui n'était pas plus difficile que chez 
nous, et il s'intitula professeur de jurisprudence. Cet accroissement 
d'honneur s'alliait malheureusement chez lui à un redoublement 
de débauches. Poursuivi par la police byzantine pour ses mœurn 
infâmes, Cazamate dépista les recherches en s~ jetant dans un 
monastère. Ce fut là que Lécanomante, l'âme damnée de Léon 
!'Arménien, vint le prendre pour le faire évêque de Syllée. Michel 
le Bègue n'eut clone qu'à l'élever d'un rang dans la hiérarchie pour 
le proclamer patriarche de Constantinople. Tel était le successeur 
de saint Jean Chrysostômc. Jamais le césarisme byzantin n'avait 
poussé plus loin le scandale. 

I:!. Les réclamations, les plaintes, les protestations arrivèrent de 
toutes parts. Saint Théodore Stuclite osa s'en faire l'écho et les 
porter directement it l'empereur. " C'est donc vous, lui répondit 
en ballmtiant Michel le Bègue, qui osez résister à la volonté des 
princes? Ne vous suffit-il pas des justes châtiments que vous avez 
subis sous mon prédécesseur?» Le vénérable Nicéphore, le pa
ltfarche légitime, crut élcvoir du fond cle son exil écrire ù Michel et 
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joindre sa protestation à celle de tous les catholiques. Le marchand 
de bœufs, devenu empereur, éclata en injures : « Croient-ils donc, 
s'écria-t-il, que je m'inquiète de leurs rêveries doctrinales. Libre 11 
chacun de croire cc qu'il veut. Mon prédécesseur à défendu d'expo
ser en publie aucune image religieuse. Il avait parfaitement raison 
et je maintiendrai cette sage mesure. " Michel le Bègue était, on 
le voit, fort digne des sympathies de nos rationalistes modernes. Si 
?CS derniers le connaissaient, ils ne manqueraient pas de l'invoquer 
comme un ancêtre; le seul grief un peu sérieux qu'ils auraient 11 
lui reprocher, c'est son décret impérial défendant à tous ses sujets 
d'apprendre à lire et à écrire. Mais à la rigueur on pourrait trouYer 
une circonstance atténuante én faveur du César ignorantin, dans le 
fait qu'alors l'instrnction publique était aux mains du parti clérical. 
Aussi les prisons se remplirent-clics bientôt d'évêques, de prêtres 
et de religieux, comme au temps de Léon !'Arménien. L'exil, la 

confiscation, les supplie~s frappèrent tous !13s catholiques fidèles. 
Le saint évêque <le Sardes, Euthymius, condamné à mort par le 
fils de l'empereur, le César Théophile, expira sous le fouet des 
bourreaux. Le moine saint Méthodius fut enfermé dans un sépulcre 
avec le eadav1·e d'un criminel; il y resta jusqu'it ce.que le cadavre 
fût réduit en poussière. Méthodius sunéeut à cette honible tor
ture; la Providence le résenait dans l'avenir it de glorieuses des
tinées. 

13. Les cruautés de Michel Il soulevèrent l'indignation publique. 
'l'homas, généralissime des armées de Syrie, leva le drapeau âe la 
révolte, se fit proclamer empereur, traita avec les Sarrasins qui lui 
fournirent des troupes auxiliaires, et vint 1Ùettrc le siégc devant 
Constantinople. Michel le Bègue et son fils, le césar Théophile, sous 
l'impression de teneur qui ks dominait, oublièrent alors leur im
piété et Ieurn fureurs iconoclastes. On les vit l'uri et l'autre porter 
dans leurs hras une statue de la sainte Vierge, et suine pieds nus 
une procession solennelle qui fit le tour des remparts. Le siégc se 
prolongea avec des péripéties diverses jusqu'au mois de mai 823. A 
cette époque, un secours inattendu vint délivrer Michel. Les Bul
gares fondèrent inopinrmcnt sur les trnupcs assiégeantes et les lai!-
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li,rent en pièces. Thomas rénssit à échapper au carnage ; il courut 
avec les débris de son armée s'enfermer dans Andrinople. l\Iichel 
vint l'y assiéger à son tour. Après cinrr mois d'une résistance opi
niâtre, les habitants, épuisés par la famine, ounirent leurs portes et 
linèn~nt Thomas pieds et poings liés à son 1·ival. .Michel lui fit cou
per les bras et les jambes, et le promena monté sur un iine dans les 
rnes de la ville pendant que l'infortuné criait : <1 Puisque vous êtes 
emp(']'eur ayez pitié d'un sujet malheureux, tuez-moi de suite et 
mettez fin à mes tortures. » Sourd il cette prière, .Michel se tenait 
à côté de sa victime et lui demandait à chaque pas s'il n'avait point 
eu de complices parmi les fonctionnaires byzantins. La moindre 
indi,crétion de la part du mutilé eùt été le signal de proscriptions 
et de vengeances nouvelles. Le sénateur Hcxaboulos mit fin à cet 
intenogatoire ignoble par une observation pleine de sens. <1 Eh 
quoi ! prince, dit-il, vous en rapporteriez-vous il un ennemi sur la 
fidélité de vos amis? " Michel ne trouva rien à répondre ; il aban
donna sa victime; Thomas fut jeté à la voirie et expira sans qu'une 
main charitable eût pansé ses plaies (octobre 823). 

14. L'Occident avait retenti des plaintes que les catholiques per
sécutés dans tout l'Orient adressaient au pape et à Louis le Débon
naire. i\lichcl II se préoccupa du soin de rétablir sa réputation en 
Europe. Il voulait bien avoir les bénéfices de la tyrannie, mais il 
était trop hypocrite pour accepter le nom de tyran. Au mois d'a
n-il 8'H, une députation composée de cinq ambassadeurs: Théodore, 
pi-otospathaire et stratége impérial; Nicétas, archevêque de l\Iyre, 
en Lycie; Fortunat, patriarche de Grade; Théodore, diacre et éco
uomc de Sainte-Sophie; Léon, sénateur et patrice, quitta f':onstan
tinople avec la mission de se rendre it llome, près du pape Eugène II, 
l't it la cour de France, près do Louis le Débonnaire, et do remettre 
il chacun d'eux une lettre de leur souverain. De la part de .Michel 
qui ne sarnit ni lire ni écrire il ne pouvait être question do lettres 
autographes. C'était donc la chancellerie byzantine qui avait rédigé 
les deux.messages. Il ne nous reste plus que celui qui fut adressé à 
Louis le Débonnaire. C'est un chef-d'œuvre de mensonge et de per
firiic qui vaut la peine d'être 6té. La suscription était ainsi conçue: 
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« Au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit seul et uai Dieu, 
Michel et Théophile, empereurs fidèles des Romains à leur bien
aimé et honorable frère Louis, glorieux roi des Francs et des Lom
bards, et portant chez eux le nom d'empereur. » Cette formule où 
l'on évitait de reconnaître la légitimité du titre impérial porté par 
Louis le Débonnaire, sans toutefois le contester officiellement, était 
déjiL un heureux début. Les lignes suivantes n'étaient pas moins 
bien calculées pour couvrir du manteau de la religion l'origine du 
pouvoir usurpé de Michel le Bègue. <t Votre dilection spirituelle 
n'ignore sans doute pas, disaient les scribes byzantins, qu'il est 
écrit dans les saints Livres : <t Toute grâce excellente, tout don par
fait, vient d'en haut et descend du Père des lumières'. » Le Saint
Esprit dictait 11 Salomon cette sentence : <t C.'est par moi que les 
rois règnent ', » et le prophète Isaïe fait dire au Seigneur : <t Je leur 
ai dans ma justice suscité un roi'. » C'est donc de la grâce du Dien 
notre Seigneur et Sauyeur que nous tenons la dignité impériale. Il 
nous faut donc yous foire connaître à yous et it tous les chrétiens 
orthodoxes, nos frères, les détails de notre avéncment à l'empire, 
et les difficultés que, dès le début de notre règne, nous avons ren
contrés sous nos pas. » Après cc préambule, le message entre dans 
une série de mensonges vraiment éhontés. li attribue le massacre 
de Léon !'Arménien au général Thomas. Michel avait failli être tué 
en défendant son maître, et n'avait dû la vie qu'à une protection 
miraculeuse du ciel. Pour venger le meurtre de l'empereur, l\Iichcl 
s'était mis à la tête des troupes fidèles, et à force d'exploits s'était 
enfin rendu maître de l'homicide usurpateur. Thomas avait suhi de 
juste châtiment de ses crimes. <• Alors suivant l'antique usage, con
tinuait le factum cancellaresquc, le très-bienl)eurcux patriarèhe 
réunit les patrices, les sénateurs, le clergé, les princes, tous les or· 
dres de l'État et le peuple entier dans la basilique c).e Sainte-Sophie. 
Après avoir invoqué le nom de l'auguste Trinité, l'intercession de 
la Vierge immaculée et celle de tous les saints, l'assemblée d'une 

t Jacob. 1, 17, 
2 Proverb. v111, 15, 
1 ls, XLV, 13. 
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voix unanime nous proclama empereur, pour récompenser nolrc 
fidélité au prince que nous avons scni. " On croit rêver en lisant 
un pareil roman, dont chaque mot est un mensonge, et l'on se de
mande quel était le plus infâme du tyran qui faisait officiellement 
rédiger cc message ou du ministre qui lui prêtait sa plume. « r.c 
fut de la sorte, continue Michel, que malgré moi je dus prendre les 
rênes de l'empire. Tous les chrétiens avaient été par les artifices 
de l'usurpateur Thomas divisés en factions rivale,. Le désordre, 
l'eneur, l'impiété, avaient envahi le sanctuaire ; et il me fallut 
soutenir des luttes nouvelles pom· rétablir l'unité, la concorde et la 
paix au sein de l'J<~glise. Je dois faire connaître il votre dilectio11 
fraternelle qu'il se trouvait soit dans le.clergé, soit parmi les laïques, 
une foule de personnes cumplétemcnt étrangères à l'enseignement 
apostolique, rebelles aux traditions des pères et inaugurant le règne 
de la superstition la plus déplorable. Au lieu de vénérer la croix 
vivifiante et sainte, ils la remplaçaient par des images devant les
quelles ils allumaient des lampes et faisaient brûler de l'encens ; 
leur rendant les mêmes hommages qu'au bois sacré de la croix ré
demptrice. Ils adoraient ces images; ils chantaient devant elles 
des cantiques, ils leur adressaient des invocations. On voyait des 
parents consacrer à ces images leurs enfrÎnts nouvellement baptisés, 
en déposant devant elles les vêtements blancs qu'avaient porté les 
néophytes; des moines et des religieuses, le jour où on coupait 
leur chevelure, l'offraient également à quelque image. Les simples 
particuliers avaient dans leur maison un oratoire où ils venaient 
prier devant un image, et parfois on y célébrait le saint sacrifice de 
la messe. " Dans cc tableau des prétendues impiétés que Michel le 
Bèg~e se croyait le droit de flétrir au nom de la religion et de la 
foi outragées, le lecteur a déjà reconnu la pratique très-légitime du 
culte d'honneur et de vénération que l'Église catholique n'a jamais 
cessé de i:cndre aux images des saints. « Vainement, ajoutait l'em
pereur iconoclaste, nos augustes prédécesseurs ont convoqué en 
Orient des conciles provinciaux qui, par l'inspiration de l'Esprit
Saint orit anathématisé cette idolâtrie et ses aveugles fauteurs. La 
résistance des fanatiques n'en est pas moins viYe, et nous l'éprou-



Lou:s le 
Déhonne.ira 

l'OliTIFICAT l)'EUGÙNE II (82,i-8:i!7). 

vons nous-même avec douleur, dans les efforts pieux que nous ne 
cessons de foire pour mettre un terme il ces nouveautés scanda
leuses. Les sectair<'s refusent de se soumettre il l'autorité des con
ciles et il la nôtre; ils s'endurcissent dans l'erreur, Un grand 
nombre d'entre eux s'est réfugié il Home, où ils propagent 
contre nous les plus absurdes calomnies. Leurs impuissants blas
phèmes no sauraient nous atteindre ni préYaloir contre la notoriété 
publir1ue. L~ monde entier conunît notre inviolable attachement it 
l'orthodoxie et à la foi Yéritab!e. Nous n'avons d'atit1·0 ambition que 
celle d'honorer et de défondre l'Ég-Jise sainte de Jésus-Christ. C'est 
dans ses sentiments rruc nous at)rcssons au très-saint pape de l'un
tiqne JI.orne nos lettres impériales. gncs hù seront remises avec 'es 
offrandes <JUC nous destinons il la basilique du très-bienheureux 
Piene, prince des apôtres, saYoir un éYangéliairc rcyêtu de lames 
d'or et enrichi de pierres précieuses, un calice et une patène de 
même métal sur lesr1ucls nous avons fait graver nos noms, comme 
un monument de notre déYotion apostolir1ue. Les mêmes ambassa
deurs chargés de cette mission près du pontife romain ollifront il 
votre dilection fraternelle nos présents d'amitié sincère, des étoffes 
de soie et d'or avec des vases précieux et des meubles aussi riches 
iiu'il nous a été possible de les trouver en Orient. Nous Yous sup
plions d'accueillir nos ciwoyés avec honmmr et hicnvcillance, vous 
priant en outi·c, s'il se trouyait dans rns contrées des fugitifs orien
taux, des pseudo-chrétiens cherchant it propager leur fausse doc
trine ou it semer contre nous leurs calomnies, de les chasser de vos 
};tats, scion le mot de l'écriture : " Chassez du milieu de vous l'in
justice et le mal '. " Ainsi nous demeurerons inviolablement mlis 
non-seulement pour le gouvernement temporel dé la chose publique, 
mais pour la direction bien plus importante des âi~es dans la voie 

du su lut '. " 

§ V. Conférence de Pnrls (S~ü,). 

l " . i). Louis le Débonnaire était il Rouen lors'q uc lm; ambassadeurs 

1 Deuteronum. xx1, 22. 
2 l\Iichael. Il, }.,~pist. ad Ludovic. pimn. Bœronius od onn. 824. 
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de lllichcl-le-Bèguc lui remirent ce message imposteur. II eut la 
faiblesse de le prendre au sérieux, et ce trait que les historiens ont 
à peine relevé dans un règne tissu de fautes et de lâches compro
mis, est peut-être celui qui nous fait mieux comprendre la nullité 
<le Louis le Débonnaire. Nul n'était plus que lui dévoué iL l'f;glise, 
à la foi catholique, au saint siégc; et malgré tant de bonnes in
tentions, il s'en fallut peu, que, sur le récit mensonger des scribes 
de Bysancc, il ne jeta la France entière dans un schisme qui l'eût 
~épriréc de la communion du siégc apostolique et de la foi de l'É
glis,'.. Tant il est vrai que le plus grand fléau dont la justice de Dieu 
puisse se servir pour châtier les peuples est de les liner aux mains 
d'un chef incapable et faible. On finit par se rérnltcr contre lcK 
tyrans, tandis qu'on meurt lentement d'inertie sous un pouvoir qui 
ne sait rien décider en faycur d'aucun principe. Louis le Débon
naire se persuada que les réclamations <le Michel le Bègue étaient 
fort justes; r1uc la conduite tenue antérieurement par le saint siégc 
dans la controverse des images était exagérée, qu'il fallait intcr
wnir pour dissiper le malentendu et amener le pape Eugène Il à se 
réconcilier avec les iconoclastes. Un tel engouement dut surpren
dre quelque peu les ambassadeurs byzantins. Ceux-ci s'étaient 
attendus à un tout autre accueil. Ils prévoyaient des objections poli
tiques sur la formule canccllaresquc qui retirait au fils de Charle
magne le titre officiel d'empereur d'Occident. Ils s'étaient pi'éparés 
.1t soutenir de leur mieux le thème convenu sur l'origine du pouvoir 
cle :\liche! le Bègue. Aucune de ces objections ne leur fut présentée. 
Encore moins Louis le Débonnaire songeait-il à prendre en main la 
cause des martyrs et des confesseurs qui versaient leur sang sous 
le fouet des bourreaux iconoclastes. Son unique préoccupation fut 
de prournr au pape Eugène II que les iconoclastes étaient les seuls 
h•Sriticrs de la foi véritable et des traditions apostoliques. 

I6. Une pareille aberration semblerait impossible si elle n'était 
constatée par tous les témoignages contemporains. Du reste, il se 
produisit pour Louis le Débonnaire un phénomène que l'histoire 
constate dans presque toutes les circonstances de cc genre. Le plus 
coupable ne fut point ce faihl~ empereur, qui subit seulomcnt !'in-
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fluencc d'un évêque indigne. Si l'on remontait 11 l'origine de toutes 
les mesures hostiles prises contre l'tglisc par les pouvoirs de tous 
les temps et de tous les pays, on y rencontrerait prcsrrue sans au
cune exception les conseils et les insinuations d'un évêque ou d'un 
prêtre apostat. L'inspirateur de Louis le Dcbonnairc en cette cir
constance fut un clerc espagnol, nommé Claude, ancien disciple de 
Félix d'Urgcl, adoptianistc comme lui et de plus iconoclaste dé
guisé. Y ers l'an SU, il réussit à s'introduire panni les prêtres de la 
chapelle impériale où son talent et son éloquence le firent bientôt 
remarquer. Ses exégèses wr l'l~critnrc sainte furent surtout appré
ciées; Louis le Débonnaire lui confia la direction de l'école pala
tine, le combla de faveurs et le ùomma en _822 au siégc épiscopal 
de Turin. Dès sa première visite pastorale dans les paroisses de son 
diocèse, Claude abattit à coups de crosse toutes les statues et ima
ges des saints qu'il rencontrait dans les églises. Sa fureur ne res
pectait pas même les croix; il les brisait sans pitié, au grand scan
dale des populations qui plus d'une fois se ruèrent en tumulte sur 
l'évêque iconoclaste. La chose fit grand bruit; Claude avait une 
réputation de science et de vertu qui donnait à ses actes une im
portance toute particulière. Un de ses admirateurs sincères et jus
que-là son ami dévoué, l'abbé Théodemir qu'on croit êt1·c devenu 
depuis évêque de Calahorra, lui écrivit une lettre touchante pour 
le supplier d'abandonner son erreur. Claude lui répondit sur un 
ton qui rappelait le style d'f:lipand et de Félix d'Urgcl. « Je ne 
sais quel grossier paysan, disait-il, m'a remis de votre part une 
épître aussi sotte que prolixe, oü vous prétendez qu'en Italie, dans 
tO:utes les Gaules et jusque chez les Germains, il n'est bruit qup 
d'une nouvelle secte hérétique dont je serais l'inventeur. Il n'y a 
pas un mot de vrai dans tout cela. Qu 'y aurait-il de surprenant 
d'ailleurs que les suppôts du diable me calomnient, quand ils ont 
jadis traité Jésus-Christ, notre chef, de séducteur et de démonia
que? Non, je ne suis point un sectaire, je demeure dans l'unité de 
la foi, je prêche la v6rité; je m'efforce, avec le secours de Dieu cL 
dans toute la mesure de mon pouvoir, de combattre, d'extirper, 
d'anéantir toutes les soctes, toutes les hérésies, toutes les supersti-
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tions. L'origine des rumeurs calomnieuses qui circulent à mon 
sujet est simple 1t raconter. Quand, malgré ma résistance, je fus 
contraint d'accepter la charge pastorale, le pieux empereur Louis, 
ce fils dévoué de la sainte Église de Dieu, m'envoya en Italie pren
dre possession du siége épiscopal de Turin. Je trouvai toutes les 
basiliques de ce pays souillées par des simulacres dignes d'ana
thème et remplies de statues et d'images. Il me fallut les détruire; 
j'étais seul pour cette tâche. Ce fut un déchaînement général con
tre moi, et je puis bien répéter la parole du psalmiste : Nisi Domi
nusadjuvisset me,/ortevivumdeglutissentme. l\Iais comment ne pas faire 
respecter la loi donnée par le Seigneur lui-même, en ces termes : 
« Tu ne feras ni sculpture ni image de rien de ce qui existe sous le 
ciel et sur la terre 1

• » Voifü qui est clair. Si les chrétiens adorent 
maintenant les saintes images, ils reproduisent l'idolâtrie des païens 
qui adoraient les démons. Le nom seul est changé, mais les idoles 
restent. Peignez sur une paroi les images de Pierre et de Paul, de 
Jupiter, de Saturne ou de Mercure, vous n'avez ni apôtres ni dieux, 
pas même des hommes, mais de véritables idoles. Et yous allez 
YOUS prosterner, YOUS agenouiller devant ces simulacres vains ! 
Restez debout. Dieu vous a fait droit; c'est aux brutes qu'il appar
tient de marcher la tête courbée Yers le sol. Cependant les fauteurs 
,le la superstition cherchent à donner quelque prétexte plausible à 
leur idolâtrie. C'est en souvenir de notre sauveur, disent-ils, que 
nous retraçons l'image de la croix, c'est en l'honneur de Jésus
Christ crucifié que nous vénérons et adorons la croix sur laquelle il 
est mort. - Tel est leur raisonnement, en sorte que leur grossière 
intelligence ne dépasse point celle des juifs et des païens qui en
tom·aient le Calvaire, où il ne voyaient qu'une croix et un homme 
à l'agonie. Ils ne comprennent plis la parole de l'apôtre : Si cogno
vimus secundum camem Ch1·istum, sed nunc jam non novimus '. S'il 
fallait adorer la croix parce que le Christ y fut attaché, je dirais 
moi : Le Christ n'est resté que six heures sur la croix, et il fut neuf 

1 Exo<l. xx, 4. 
2 ll, Cor v, 16, 
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mois daus le sein de la Vierge, sa mère. Il faut donc aussi adorer 
les vierges, puisqu'une vierge fut mère de Dieu; il faut adorer les 
berceaux, puisque Jésus enfant reposa d&ns le berceau de Beth
léem. On en viendra à nous faire adorer les ânes, puisque l'un 
d'eux servit de monture au Christ lors de l'entrée triomphale it Jé
rusalem '. » 

17. Tel était le langage de ClDude de Turin, l'ami, le conseiller, 

l'initiateur théologique de Louis le Débonnaire. Des protestations 
éloquentes surgirent du sein du clergé des Gaules contre cette doc
trine blasphématoire. Jonas, successPur de Théodulfc sur le siégc 
d'Orléans, lui opposa une vigoureuse et éloquente réfutation où il 
prouvait la légitimité du culte d'honneur rendu aux saintes images, 
et rappelait les principe, élémentaires qui lp distinguent de l'ad01·a
tion proprement dite ou culte de latrie réscné 11 Dieu seul. Dungal 
le Reclus, cc savant Hibernicn qui avait jadis ,Professé avec tant 
d'éclat dans l'école palatine, et qui depuis la mort de Charlemagne 
s'était retiré dans une solitude anachorétique, joignit sa voix il celle 
de l'évêque d'Orléans et adressa aux deux empereurs Louis et Lo
thaire une vigoureuse réfutation du libelle de Claude de Turin'. 
Mais l'erreur avait jeté des racines assez profondes dans un grand 
nombre d'esprits d'ailleurs fort éclairés. L'équivoque que le synode 
de Francfort en 794 avait adoptée et qui consistait it prêter au VII' 

wncilc œcuméniquc la doctrine erronée de l'adoration des saintes 
nnages était loin d'être dissipée. On croyait généralement dans les 
Gaules que les pères de Nicée avait introduit dans l'Église une sorte 
d'idolâtrie chrétienne, contre laquelles les iconoclastes exagérés 
poussaient peut-être trop loin la réaction, mais. qu'il importait ce
pendant de combattre dans une mesure plus modérée. Telle est l'atL 
titudc que prit entre autres l'illustre archevêque dé Lyon, Agobal'Cl. 
Son trnité De imaginibus Sanctorum, publié it cette époque, fut inti-

1 Ces divers extraits de la réponse ùe Claude <le Turin à la lettre <le Théo
demir no:.is ont été conservés par Jonas, évêque d'Orléans, dans son traité De 
cu.ltu imaginum composé pour réfuter les erreurs du nouvel iconoclaste. (Patr. 
lat., tom. CVI, col. 312 et sq.) 

'Dungal. Reclus., Lib. adv. Claud. Taurin. Patr. lat., tom. CV, col. 458. 
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tulé pur l'auteur lui-même: ,, Contre lu superstition de ceux qui ren
dent aux peintures et aux images des saints un culte d'adoration '. ,, 
A go bard croyait de très-bonne foi que le siége apostolique et le con
cile de Nicée avaient encouragé par une indulgence excessive cette 
superstition coupable. Son livre reflète 1t chaque page ce sentiment. 
« Il ne prétend, disent les bénédictins, ses éditeurs, combattre uni
quement que ceux qui adoreraient les images d'un culte de latrie. 
r.'est d'ailleurs ce que prouvent les citations qu'il emprunte à I'}> 
criture et aux Pères, et tel était en effet le parti de juste milieu que 
presque tous les évêques de France avaient cru devoir prendre dès 
la fin du Ylll' siècle sur cette célèbre contestation. Cependant Ago
hard va plus loin dans la suite de son traité et en voulant dégager 
l'esprit de l'empire des sens pour l'élever à un ordre plus parfait, il 
semble avoir souhaité qu'on pût se passer de signes visibles et de 
représentations extérieures. Il paraît même, à ne rien dissimulc1·, 
pencher du côté de ceux qui blâment le culte des images. C'est 
pourquoi les protestants ont toujours eu le traité cl' Agobard en 
grande estime, pendant qu'un certain nombre d'écrivains catholi
ques, tels que Baronius, estiment que cet ouvrage est formellement 
opposé à la foi commune de l'Église. » 

18. Une telle divergence de sentiments au sein de l'épiscopat 
des Gaules ne faisait qu'autoriser Louis le Débonnaire dans sa pré
dilection pour Claude de Turin et dans ses velléités d'intervention 
entre le pape et Michel le Bègue pour la pacification des querelles 
religieuses. Du reste, dans un sentiment qui honore. sa piété, il 
commença par solliciter d'Étienne II l'autorisation de réuni1· it 
Paris un conciln qui examinerait la question des images et étudie
rait les arguments fournis par les Orientaux. Fréculfe, évêque 
de Lisieux, fut envoyé à Rome pour négocier cette affaire avec le 
souverain pontife. La lettre impériale dont il était porteur ne nous 
est point parvenue ; mais l'autorisation qu'il demandait lui fut 
accordée, et à son retour, le jour des calendes de novembre 
(1" novembre 825) un concile des évêques des Gaules s' otwrit dans 

1 P"tr. lat., to:n. ClV, col. i99. 
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le palais de Louis le Débonnaire. Cette réunion connue dans l'his
toire sous le nom de u Conférence de Paris » fut unanime à ré
prouver non la doctrine vraie du vn' concile général, mais l'erreur 
qu'une traduction infidèle de ses actes lui prêtait gratuitement. On 
condamna également le conciliabule tenu à Constantinople sous 
l'empereur Copronyme; en sorte que les évêques gaulois rejetaient 
parallèlement le système iconoclaste qui proscrivait absolument 
les images, et la superstition prétendue qui aurait voulu attribuer 
aux images un culte de latrie. Sur cc dernier point, ils restaient 
complétcmcnt dans l'équivoque où le concile de Francfort était 
tombé i1 propos du mot latin adorare dont le double sens de 
" vénération » et de « latrie » leur échappe. Faute d'admettre cette 
distinction capitale, ils allaient jusqu'à interdire toute espèce de 
culte rendu aux images. u Chez nous, disent-ils, les images expo
sées dans les églises, les palais ou les maisons particulières ne sont 
point l'objet d'un culte religieux'; elles sont pour les gens instruits 
un souvenir d'amour pieux, et pour les illettrés un livre parlant où 
ils peuvent apprendre la doctrine des saints. En aucune façon, les 
images ne blessent donc les trois vertus théologales, la foi, l'espé
rance, la charité. Celui qui pour lui-même ne veut pas d'image 
peut agir à sa guise, à la condition toutefois de ne pas inquiéter 
celui qui voudrait en avoir comme pieux mémorial. Tel a été jus
qu'ici la pratique des Gaules in habendo vel non habendo, in colendo 

vel non colendo imagines. Cette situation n'a jamais amené de con
flit; le mieux est donc de s'en tenir là pour l'avenir' ". Cette con
clusion était loin d'être rigoureuse, et à coup sûr elle n'eût satisfait 

1 « Nous savons cependant, fait ici judicieusement observer Mgr Héfélè, que 
d'après une ancienne coutume, on allumait en Gaule des lampes devant les 
images. Ainsi Fortunat dit dans une piêce de vers sur sai~t Martin: >I' 

Jlic pm·ies retinet sancti .mb imagine {ormam, 
Arnplectenda ipso dulci pictu.rn colore. 
Sub pedibns justi paries habet arcte fcncstram, 
Lychnu.ç adest, cuj1ts vitrea natal ignis in wr-na. 

(His/. des conciles, tom. Y, p. 240.) 
' l\Iansi, tom. XlY, p. 463, 
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ni les iconoclastes orientaux, ni leurs victimes, les fidèles catho
liques persécutés par eux. Les évêques de la conférence de Paris 
demeuraient complétement en dehors de la question théologique ; 
ils passaient à côté sans l'apercevoir. Et dans leur parfaite bonne 
foi, en adressant cette décision au pape, ils lui disaient: << Votre 
paternité nous pardonnera de remonter aux origines de notre 
église, mais il nous faut reprendre de plus haut, pour mieux dé
montrer la vérité de la tradition et la tradition de la vérité. Cette 
vérité nous a été transmise par nos pères, et elle est arrivée en 
droite ligne jusqu'à nons, depuis le bienheureux Denys, envoyé 
dans les Gaules par le bienheureux Clément, _premier successeur 
de Pierre, apôtre. II vint dans notre pays prêcher la foi, avec 
douze autres compagnons, qu'il répartit dans les diverses provinces 
des Gaules, et, après avoir annoncé pendant quelque temps l'Évan
gile en cc pays, il reçut la couronne du martyre '. » Les évêques 
de la Conférence de Paris croyaient si peu, dans leur exposition de 
foi au sujet des images, aller contre le sentiment du saint-siége et 
de l'}~glise romaine qu'ils s'empressaient d'ajouter que « cette 
sainte Église, par la protection divine et par les mérites des bien
heureux apôtres Pierre et Paul, s'était toujours conservée pure de 
toute hérésie. Non-seulement la chaire apostolique, disaient-ils, 
n'a jamais incliné dans les voies de l'erreur, mnis les pontifes ro
mains, successeurs des apôtres, ont ramené au chemin de la vérité 
tous ceux qui, dans les diverses parties du monde, s'écartaient de 
l'intégrité de la foi. >> 

1 Nec vobis tœdium fiat, si ad ostendendmn rationem veritatis, t'eritatemque 
,·ationi.ç sese paulo lon9i-us senno vrotraxerit: dummodo lineâ t'eritatis, quœ ab 
rrntiquis patribus nostris usque al nos üiflexibiliter ducta est, B. Dionysia scilicet, 
qni a S. Clemente, qni beati Petri apostoli in opostolatu primus ejw; successor 
e.r.titit, in Gallias cum d·uodenarW n.umero prim·us prœdicat01· direct'us, et post aU.
fJUOd tempus 1ma eum lsociis hue illucque prœllicationis gratia llispersis, mm·tyri.~ 
corouatus est. (Baron. ad ann. 825. - J.Habill., Yetera Analecta, p. 223.) -
l\IabiJlon reJè,·e en ces terme la valeur de ce têmojgnage en faveur de b. mis
sion de saint Denys par le pape saint Clément : Cujus rei 111.culentum habe• 
,nus testim,mium Galliœ episcoporum i11 freq1<enti conven/11 opud Parisios de c11ltu 
sacrarum ima9imim, anno 825. 
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m. La Conférence de Paris ne se montra pas mieux renseignée 
sur la véritable situation de l'empire d'Orient que sur la question 
dogmatique des images. Les évêques des Gaules, trompés sans 
doute par les impostures des députés byzantins, faisaient le plus 
pompeux éloge dc,la piété et de. l'orthodoxie de Michel le füiguc. 
Ils conseillaient donc au pape de se réconcilier purement ot sim
plement avec lui, sans insister davantage sur la controverse des 
images. Leur prévoyance alla jusqu'à rédiger un projet de lottrn 
qu'Eugène II n'aurait qu'à signer avant de la faire parvenir à lit 

cour de Byzance. Un autre projet de lettre fut aussi rédigé par les 
évêques au nom de Louis le Débonnaire qui <lovait l'adresser au 
pape', Mais il ne fut point adopté par l'empereur, qui le remplaça 
par un message. conçu on ces termes: " Au très-saint et révéren
dissime seigneur et père en J ésus-Chrïst, le souverain pontife 
Eugène, pape universel, Louis el Lothaire par l'ordre de la Provi
dence divine empereurs augustes, vos fils spirituels on Notre-Sei
gneur Jésus-Christ salut d'éternelle dilection. - Nous avons le 
dtwoir dans tout ce qui intéresse la religion ot le culte divin de 
seconder les efforts et le zèle des pasteurs qui ont reçu lo gouver
nement de l'~;gJise ot la charge de diriger los âmes. C'est dans ce 
hutquo,les ambassadeurs grocsayant sollicité notre intervention près 
do vous, nous nous sommes empressés de vous demander l'au tori
sation de convoquer les évêques de nos États, afin qu'ils pussent, 
à l'aide do la tradition ot des écrits dos pères, trouver une solution 
définitive dans los controverses présentes. En vertu do l'autori
sation accordée par vous, ,juxta concessam a vobis licentiam, ils ont 
fait avec la grâce do Dieu leurs recherches aussi complètes que l'a 
permis lo pou do temps'.dont ils pouvaient disposer. Après avoir 
pris nous-mmêes connaissance do leur travail, naus lo transmettons 
à votre sainteté par los vénérables évêques Jérémie de Sens et 
Jonas d'Orléans. La collection dos témoignages de '!'Écriture et des 
pères faite par notre concile, ainsi quo le projet de lettre quo votre 
sainteté pourrait adresser aux Grecs, no signifient nullement quo 

1 Gonvent1t., Parisiens. ann. 825, Patr. lat., tom, XGV!II, col. 1335 l337. 
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les éYêques des Gaules aient la prétention d'exercer vis-à-vis de 
votre sainteté un magistère quelconque. Nous professons tous 
l'ohligation oü nous sommes d'obéir à votre siége apostolique, et 
notre ambition se borne à lui venir en aide. Votre sainteté n'ignore 
pas combien les populations orientales sont divisées sm· la question 
des images. Nous vous supplions donc de daigner, par la sagesse 
et la modfaation de votre doctrine, apaiser les dissentiments et ra
inene1· la concorde. Les légats que vous enverrez en Orient devront 
y porter des lettres apostoliques dont la teneur soit également 
irréprochable rit _pour l'église latine et pou!' l'église grecque. Si 
votre sainteté l'avait pour agréable, nous lui offririons de joindre 
it ses légats nos propres ambassadeurs, non, certes, que nous son
gions à vous imposer cette démarche commune, mais pour nous 
mettre entièrement à votre disposition, selon qu'il pourra Hre le 
plus utile aux intérêts du siége apostolique '. » 

20. Sous ces formules embarrassées, à travers les hommages oh
séquiPU'.I: répétés à chaque ligne, on devine facilement la véritable 
pensée de Louis le Débonnaire. Il n'était sans doute pas aussi 
avancé dans les idée:; iconoclastes que son ami Claude de Turin, 
mais il penchait évidemment pour le système un peu risqué d'Ago
bard. Sérieusement Louis le Débonnaire se croyait baaucoup mieux 
renseigné que le pape sur la question des images, et il laisse très
naïvement percer cette prétention dans les instructions spéciales 
qu'il fit rédiger pour Jérémie de Sens et Jonas d'Orléans qu'il en
voyait à Rome pour offrir à Eugène II le travail de la conférence 
de Paris. Voici ces curieuses instructions. cc Aux vénérables évêques 
Jérémie et Jonas salut dans le Seigneur. Les évêques Halitgar et 
A malaire se sont' présentés à notre audience le vm des ides de 
décembre (6 décembre 825) pour nous remettre la collection des 
textes des pères drnssée par vous et vos collègues dans le concile 
de Paris. Après nous être fait lire ce recueil, qui n;ius a pleinement 
satisfait, nous croyons nécessaire qu'il soit transmis iL Rome dans 
le pins bref délai. Nous vous recommandons de le relire vous-

1 Ludovic. Pii, Epist. ad Eugen. pap., Patr. lat., tom. XCVIII, col. 1347. 
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même avec la plus scrupuleuse attention, afin de pouvoir signaler 
les passages les plus importants au seigneur apostolique. II serait 
même utile que vous en fissiez des extraits choisis parmi les textes 
les plus concluants pour les mettre sous les yeux du pape ou lui 
en donner vous-même lecture. Vous savez pertinemment que nous 
avons au préalable sollicité et obtenu son autorisation à l'effet de 
réunir le concile qui a dressé cc recueil. Le pape ne pourra donc 
se refuser à prendre connaissance d'un travail entrepris avec sa 
permission. Avant tout, tenez-vous prêts it lui moutrcr des textes 
que ni lui ni ses théologiens ne puissent rejeter. Soyez dans la dis
cussion pleins de modestie et de patience, de peur qu'en lui résistant 
trop ouvertement vous ne le forciez à se jeter dans une opiniâtreté 
invincible, ne nimis ei resistendo eum in aliquam pertinaciam irrevo-· 
cabilem incidere compellatis. Commencez par abonder dans son sens, 
afin de l'amener peu à peu, et comme en suppliant, it adopter la 
juste mesure qu'il convient d'observer relativement aux images. 
C'est par là que votre négociation pourra, avec l'aide de Dieu, 
apaiser les clissentimcnts et améliorer la situation de l'Église. Après 
que vous aurez mené à bonne fin, si toutefois l'opiniâtreté romaine 
vous le permet, si tamen hoc Romana pertinacia pe1·miserit, la grande 
affaire des images, et que vous aurez obtenu l'envoi de légats 
apostoliques en Orient, nous voulons que vous demandiez au pape 
s'il lui serait agréable que nos ambassadeurs fissent conjointement 
Je voyage avec les siens. Dans le cas où il y consentirait, vous nous 
en informeriez immédiatement par un message exprès, afin que de 
notre côté nous mandions aux évêqucs•Halitgar et Amalairc qui 
sont désignés pour cette future ambassade de_ se tenir prêts à partir 
pour se rendre au port d'embarquement què le pape fixera lui
mêmc. ' n 

21. Ainsi il est bien avéré que Louis le Débonnaire, cet empe
reur incapable de gouverner sa propre famille, prétendait dii·igcr 
l'Église et apprendre le catéchisme au pape infaillible. A Constan
tinople, on se félicita de la conférence de Paris comme d'une vie-

• Ludovic. Pius, Epist, ad Jerem. et Jo11., Pair, lat., tom, XCVllI, col, 134a 
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toire. Le systim1e iconoclaste n'y avait obtenu sans doute qu'une 
demi-satisfaction, mais au point de vue politique le succès était 
complet. Le roman de Michel le Bègue sur son avéncmcnt à la 
couronne y avait été accepté sans réserve; Michel le Bègue lui
même passait aux yeux des évêques des Gaules pour un modèle de 
piété, de douceur et de vertu. Naturellement Eugène II ne se prêta 
point tl la combinaison proposée de joindre ses légats aux ambassa
de1us francs qui allaient complimenter à Byzance le farouche per
sécuteur du catholicisme. Halitgm· et Amalairc firent donc seuls le 
voyage d'Orient. Ils furent accueillis avec enthousiasme, et rc
Yimcnt en France avec une nouvelle ambassade grecque chargée de 
confirmer l 'alliancc des deux empires. Le diacre Théodore, économe 
de la basilique de Sainte-Sophie, faisait encore partie de cette 
nom·elle légation byzantine, qui arriva à Compiègne dans les pre
miers jours d'octobre de l'an 827. Parmi les présents qu'il offrit it 
Louis le Débonnaire, le plus précieux sans contredit était un exem
plaire complet des œuvres de saint Denys l'Aréopagite. Louis le 
remit, la veille de la fête du patron de la France (8 octobre) entre 
les mains de l'abbé de Saint-Denis, Hilduin, qui le reçut comme 
un don du ciel. L'abbé partit immédiatement avec son pieux trésor 
pour le déposer dans l'abbaye royale, et le jour même de cette 
translation dix-neuf guérisons miraculeuses eurc:1t lieu sur le tom
beau de saint Denys. Nous reviendrons bientôt sur ce fait, l'un 
des mieux constatés de l'histoire du ,x• siècle, et dont l'importance 
dans la controverse relative à l'aréopae;itisme du premier évêque 
de Paris n'échappera point aux lecteurs. Cc que nous voulons 
seulement noter ici, c'est que ni les blasphèmes iconoclastes de 
Claude de Turin, ni les tendances plus ou moins hostiles d'Ago
bard et de la conférence de Paris contre les saintes reliques et les 
pieuses images n'arrêtèrent dans les Gaules l'élan de la piété popu
laire en faveur du culte des saints. Jamais les translations de re
liqu0s ne furent plus multipliées qu'à cette époque; jamais non plus 
clics ne furent accompagnées de plus de faveurs surnaturelles. Des 
population, entières escortaient les reliques saintes dans leur 
marche triomphale. C'est ainsi _que des environs de Paris jusqu'au 
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fond de l'Allemagne, Adalanl transportait au milieu d'un concours 
sans cesse renaissant les reliques de saint Vitus (saint Gui) dans son 
monastère de la nouvelle Corbie (Ncw-Corvcy). L'abbaye d'An
daïn dans la forêt des Anlennes, s' emichit du corps de saint Hubert, 
que Vulcand, évêguc de Liége, y déposa (825).Hilduin, abb6 de 
iiaint-Denis et de Saint-Médard de Soissons, obtint par son crédit 
auprès du pape Eugène une portion considérable des reliques de 
~aint Sébastien. f;ginhurd trnnsporta dans son monastère de Séli
genstadt les corps de saint Marcellin prêtre, et de saint Pierre 
!'Exorciste (826). 

22. Vers cc temps, Anscgisc, alibé de Fontenelle, publia son 
ltccucil des Capitulaires de Charlemagne et de Louis le Débonnaire· 
(827). Jusque-lit les ordonnances impériales avuient été dispersées 
en feuilles volantes. Anscgisc, craignant qu'on ne les oubliât ou 
qu'elles ne se perdissent avec le temps, les réunit en un corps 
d'ouvrage. II divisa cette collection en quatre livres. Le premier 
cumprcnd les Capitulaires de Charlemagne touchant les matières 
ecclésiastiques, subdivisés en cent soixante-deux articles; le second 
l'enferme les Capitulaires ecclésiastiques de Louis le Débonnnairc, 
en quarante-huit articles; le troisième comprend les f.apitulaircs 
de Charlemagne sur les matières profanes en quatre-vingt-onze 
articles; la quatrième, ceux de Louis le Débonnaire, sur les mêmes 
matières, en soixante-dix sept articles. La collection de l'abbé An
scgise a toujours été depuis très-fameuse. Elle est citée dans les 
ordonnances impériales, postérieures à cc recueil, comme ayant 
autorité publique. 

23. Les conjonctures demandaient du pape Eugène II beaucoup de 
modération et de prudence. A Constantinople, les iconoclastes, 
soutenus par les empereurs, brûlaient les livres gui ne leur étaient 
pas favorables, tronquaient ou falsifiaient les autres, employaient 
contre les catholiques la fourberie et la violence. Du fond de leur 
exil et de leurs cachots, les évêques et les abbés catholiques implo
raient le successeur de suint Pierre comme leur unique espoir. En 
Occident, la traduction infidèle du septième concile œcuméniquw 
avait implanté des préventions favornblos il l'encur. En circonve-
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nant les évêques et les empereurs francs, l'astuce grecque se flat
tait d'assurer le triomphe de l'hérésie. Il importait surtout de dis
siper les préjugés des évêques francs, en faisant pénétrer peu 1t peu 
en Occident une instruction plus complète. Un concile tenu à Rome 
par Eugène Il se préoccupa exclusivement de la direction à donner 
aux {>tudcs théologiques, et it leur propagation au sein du 
clergé. Les prêtres ignorants devaient être suspendus de leurs fonc
tions par les évêques jusqu'i1 ce qu'ils eussent acquis l'instruction 
néccssàire. Le métropolitain devait en user de même 11 l'égard des 
éYêques, ses suffragants, qui se trouveraient dans ce cas. Des écoles 
devaient être fondées dans chaque évêché et chaque monastère, et 
leur directiou confiée·it des supérieurs d'une capacité reconnue et 
dépendant eux-mêmes des éYèques. Enfin, on défendait aux prêtres 
de se livrer aux travaux de l'agriculture, qui les détournaient du 
véritable esprit de leur vocation. C'est ainsi que par des voies toutes 
pacifiques et avec une patience que Louis le Débonnaire prit peut
être encore pour de l'opiniâtreté, le pontife romain préparait le 
triomphe définitif de la vérité dans tous le~ esprits, sans irriter par 
une rigueur intempestirn des évêques dont la bonne foi était sans 
doute incontestable, mais dont l'attitude ne manquait pas d'une 
certaine arrogance. Eugène II ne survécut que peu de mois au 
concile de Rome; il mourut le 27 aoùt 827. 

PONTIFICAT DE VALENTIN Il. 

(l" septembre - 10 octobre 827). 

24. « Valentin, né à llome dans la région Via Lata, dit le Liber 
Pontificalis, était fils de Pierre. II ne siégea que quarante jours. 
Pontife de grande sainteté et vertu, la grâce de !'Esprit-Saint rem
plissait son âme. Sa famille occupait un rang des plus élevés dans 
le patriciat de cette ville de Rome, oii Dieu a établi le trône royal 
du souyei-ain pontificat. Les pieux parents de Valentin confièrent 
son éducation 11 un maître habi!e qui le forma à la connaissance 
des lettres humaines et it la science des divines }:critures. Dès son 
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enfance Valentin fuyait les jeux bruyants de ses compagnons d'âge, 
la réscrYc de ses paroles et la modestie de sa démarche frappaient 
tous les regards. On s'étonnait de trouver dans un âge si tendre un 
goût prononcé pour la prière et la méditation des choses saintes, 
avec une sagesse prématurée qui dirigeait toutes ses actions. Étran
ger aux conversations profanes, il n'y prenait aucune part, mais 
quand il trouvait l'occasion de s'entretenir des sujets de spiritualité 
qui faisaient l'objet <le toute sa pré<lileclion, sa parolé pleine de 
chaleur, de clarté et d'éloquence sortait Yibrantc <le son cœur em
brasé. Sa jeunesse s'écoula ainsi dans la pratique de toutes les 
wrtus. Doux et bienveillant au degré suprême, on put lui appliquer 
le mot de saint Paul: « Jamais·i] n'offensa personne.» Sa conduite 
envers le prochain était le modèle d'une charité parfaite. li réalisait 
le précepte évangélique, marchant dans la voie du salut, les reins 
ceints par la chasteté, tenant à la main sa lampe allumée, brillant 
par la parole, la doctrine et les actes. " 

25. « Arrivé it la plénitude de l'âge, la bonne odeur de ses ver• 
tus, pareil au parfum de l'encens, s'était répandue clans toute lu 
ville de Rome. Le très-bienheureux pontife et seigneur Pascal, de 
pieuse mémoire, recueillait de la bouche de tous les fidèles l'éloge 
du noble patricien. Il l'éleva successivement par toUs les degrés de 
lu hiérarchie ecclésiastique jusqu'it l'ordre du sous-diaconat, et 
l'attacha à sa personne dans le palais patriarcal de Latran. Touché 
de ces qualités douces et modestes, Pascal s'attacha it lui d'un 
amour <le prédilection. Dans ces fonctions plus élevées, Valentin 
redoublait de piété et de modestie; son âme et sa conversation 
étaient au ciel. Sa bouche ne prononçait que ·des paroles <le vér!té, 
de sagesse et d'édification. Affable à tous, d'un conseil aussi sûr 
que discret, il était dévoué, obligeant et fidèle. Jamais on ne le Yit 
se mêler <l'intrigues quelconques, ni se prêter aux factions qui 
pouvaient nuire à l'intérêt où it la réputation d'autrui. En récom
pense de cette sage conduite. Pascal lui donna de ses mains la 
consécration sacerdotale et le fit archidiacre <le la sainte Église 
romaine. Le pape Eugène li le maintint iL cc poste d'honneur et lui 
prodigua les témoignages <le son affection et de son estime. » 
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26. « Lorsque Dieu rappela à lui par une mort prématurée cc 
pontife dont l'administration était bénie de tout le peuple romain, 
les suffrages de tous les ordres de l'État se portèrent unanimement 
sur l'archidiacre Valentin. Quand après les jeûnes et les prières 
accoutumés, les vénérables évêques, le clergé et le sénat furent 
réunis dans le palais de Latran, au milieu d'un immense con
cours de peuple, pour procéder à l'élection, un cri spontané s'éleva 
soudain; toutes les voix disaient : L'archidiacre Valentin est digne 
de s'asseoir sur le siégc apostolique. C'est lui, c'est le très-saint 
archidiacre qu'il faut décorer de la pourpre pontificale 1 - Çetta 
acclamation fut comme la voix du ciel. Clergé, patriciens, peuple, 
tous, au milieu des transports d'allégresse, se rendirent àla basilique 
de la sainte et immaculée mère de Dieu (Sainte-Marie-Majeure), 
pour rendre grâces au Seigneur d'une élection qui comblait tous ses 
vœux. Cependant Valentin résistait 11 toutes les supplications, pro
testait de son indignité et refusait absolument le souverain ponti
ficat. Il fallut lui faire violence, le clergé, les soldats et le peuple le 
portèrent sur leur épaules au palais de Latran, où il fut assis sur le 
trône des Pontifes. Tous les sénateurs vinrent lui baiser le pied avec 
une vénération et une joie indicibles. L'allégresse était la même 
dans tous les rangs, et pas un désordre ne troubla cette heureuse 
journée. Le dimanche du sacre, dès le lever de l'aurore, toutes les 
mes de la cité étaient pleines d'une population enthousiaste. Le 
pontife élu fut conduit du palais de Latran à la basilique du bien
heureux Pierre, prince des apôtres, et reçut l'onction pontificlle. 
Lorsqu'on le vit monter les degrés pour s'asseoir sur la chaire de 
saint Pierre, les acclamatians redoublèrent d'énergie et la joie 
1\cla.t'l. en nouvelles acclamations. Après la célébration du saint 
sacrifice, Valentin fut reconduit avec les mêmes honneurs au palais 
patriarcal. Les distributions au peuple eurent lieu suivant l'usage, 
et tout le sénat et la noblesse romaine furent conviés à la table du 
triclinium. Après ces fêtes extérieures, le pontife s'occupa des soins 
de l'administration et du gouvernement de l'Église avec le mèmP 
zèle, la même bienveillance, la même sagesse dont il avait donné 
tant de preuves comme urchi.diacrc. l\fais il étuit mûr pour le ciel. 
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Après quarante jours d'un pontifient h6ni de Dieu et de~ homme~, 
il succomba it une maladie aiguë et fut enlev6 à l'amour des 
llomnins (10 octobre 827) '. " 

' Liber Pontifir.alis. Valentin. li, pnpa 103, l'ntr. lai. tom, CXXVm, col. 1276. 

' 
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§ 1. Notice du J~iber Pontiflculh~ .. 

1. La mort inopinée de Valentin li constema les llomains. l<~lle 
renouvelait pour eux les douleurs que la fin subite du pontifient 
d'Eugime lJ avait excitée dans tous les cours. A la différence des 
autres souverains dont la vie et la mort n'intéressent guère que les 
ambitions politiques, les papes-rois sont aimés pour eux-mêmes, 
selon leur mérite intrinsèque, sans arrière pensée d'intérêt ou de 
brigues personnelles. Non pas certes qu'il faille croire qu'autour dr,s 
papes, au-dessous d'eux et à leur insu, dans une sphère inférieure, 
il n'y ait un courant subalterne où s'agitent de mesquines passions, 

de vulgaires convoitises, des prétentions d'autant plus tenaces sou
vent qu'elles sont moins justifiées. Il ne faudrait pas connaltr11 le 
limon dont est formée l'humanité déchue pour le mettre en doute. 
Partout où se trouve un grand pouvoir, on rencontre la compéti
tion des médiocrités. L'Église sainte de Jésus-Christ n'échappe 
point à cette loi générale. Institution divine implantée au milieu de 
nos sociétés humaines, le miracle de sa conservation à travers les 
siècles et de son immortalité dans le temps consiste non point iL 
Hre exclusivement gouvernée ni à tous ses deg\·és administrée par 
des saints vivants, mais au contraire à être livrée dans son admi
nistration et son gouvernement extérieur à des hoiµmes peccables, 
fragiles, passionnés, cupides parfois, en un mot à des hommes sn
jets à toutes les faiblesses de l'humanité. Un édifice immortel 
comme durée, infaillible comme doctrine, indéfectible comme cn
~cignemenl, et pourtant étahli sur des hommes mortels, peccables, 
fragiles: yoilit le nai, le grand, Jr, Yisihle et permanent prodige 
que_l'J~glisc_catholique présente il tout esprit de bonne foi. Du jour 
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oh une royauté temporelle fot adjointe par Pépin le Bref et Char
lemagne à l'autorité spirituelle des souverains pontifes, la papauté 
devint l'objet d'ambitions et de convoitises toutes séculières. De 
là les schismes multipliés dont nous avons déjà, depuis Léon Ill, 
rencontré les traces funestes. Cette fois, les Jlomains qui venaient, 
en la personne de Valentin et de son prédécesseur Eugène li, de 
perdre coup sur coup des rois-pontifes dignes de toute leur véné
ration et de tout leur amour, ne voulurent rien précipiter dans 
l'élection du nouveau pape. Ils redoublèrent de ferveur, de prières, 
de j'eûnes et d'œuvres saintes pour implorer la miséricorde divine 
sur leur cité si éprouvée. Afin de prévenir les désordres qui s'é
taient produits récemmant dans les précédentes élections, il fut 
convenu d'un accord unanime qu'on attendrait avant de procéder 
à la consécration du nouveau pape l'arrivée des délégués des em
pereurs Louis et Lothaire '. Ces sages prééautions exigèrent un dé
lai de deux mois, qui s'écoulèrent dans l'ordre le plus parfait et 
~c terminèrent par le choix d'un pontife scion le cœur clc 
Dieu. 

2. « Grégoire IV né à Rome, dit le Liber Pontificalis, était fils de 
Jean ; il siégea seize années. C'était un homme à la fois très-bien
veillant et très-ferme, plein de piété et de science, d'un abord fa
cile, d'une parole agréable, fermement attaché à la foi catholique, 
juste et équitable envers tous, versé clans l'étude des lettres divines, 
visiteur infatigable des églises. Il se montra vraiment le père des 

puuwcs, le nourricier des vcu ves et des orphelins. Dans son désin
téressement, il ne se préoccupait que des choses du ciel, dédaignant 
toutes les richesses cle la terre. Cc très-bienheureux pontife était 
d'une naissance illustre, mais sa sainteté le rendait bien plus rc
co'mmandablc: il avait la physionomie pleine de majesté, mais 
c'est surtout sa vertu et sa foi qui le rendaient admirable. Dès son 
adolescence, ses qualités extraordinaires l'avaient signalé il la Yé-

1 Le texte du biographe de Louis le Débonnaire est formel à ce sujet: 
Dilata. censecratione ejus usque ad consultum imperato1·is. Qno annuente et elec· 
tionem cleri et por,itli probante, ordinatits est Ï1i loco prioris. (Astronom. Lemo• 
vicen. Vit. Ludovic. Pii., Pat,·. 1!11,, tom. CIV, col. 956. 
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nération du peuple romain. Le très-saint pape et seigneur Pascal 
lui conféra la consécration sacerdotale, et l'attacha à une paroisse 
de Rome. Il y vécut dans la régularité la plus parfaite, pratiquant 
outes les fonctions de son ministère a,·ec zèle et charité. Sévère it 
lui-même, il était assidu à l'oraison, à l'étude et au jeûne. Telle 
était sa situation à la mort d'Eugène II et de son successeur Va
lentin." 

3. « Le peuple de Rome se montra profondément affligé de ces 
deux morts prématurées. Rien ne fut épargné pour que, dans le 
choix d'un nouveau pape, les lumières de !'Esprit-Saint vinssent 
en aide aux électeurs. On voulait un pontife dont la santé physique 
rassurât sur le lendemain, en même temps que sa doctrine et sa 
piété promettraient un règne calme et paisible. Dieu se laissa tou
cher par les supplications et les larmes de son peuple; il dirigea 
tous les vœux et tous les suffrages sur le très-bienheureux Gré
goire IV. D'un consentement unanime, il fut élu et porté au palais 
patriarcal de Latran, depuis la basilique des martyrs Cosme et 
et Damien dont il était titulaire. Il fallut l'en arracher de force, car 
il protestait de son indignité et se déclarait incapable de porter 
le fardeau du pontificat suprême. Le peuple enti,;r le supplia tel
lement qu'il fut contraint de céder et son exaltation se fit au 
chant des hymnes sacrées avec une joie indescriptible. " 

4. Ici le Liber Pontificalis énumère dans le plus long détail toutes 
les fondations:ou restaurations pieuses dues à la charité du nou
veau pontife. « Après son sacre et son installation sm· la chaire de 
saint Pierre, dit-il, Grégoire IV n'eut rien de plus à cœur que de prou
ver son zèle et sa dévotion envers les saints. 11 En présence du mou
vement iconoclaste dont l'évêque Claude <le Turin avait pris l'ini
tiative en Italie, et dont la conférence de Paris avait accusé l'exis
tence jusqu'au sein <lu clergé des Gaules, la particularité relevée 
par le Liber Ponti(icalis avait une importance considérable. Le 
saint-siége répondait aux insinuations de Louis le Débonnaire et des 
évêques gaulois avec une noble persévérance dans le culte tradi
tionnel <le l'Jtglisc de Rome pour les saints et pour leurs images, 
au risque de faire accuser encore la pertinacia Romana pai· la chan-
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cellerie du faible empereur. Il est remarquable en j1 effet, que les 
nombreux travaux exécutés dans les basiliques romaines par ordre 
de Grégoire IV furent presque tous accompagnés de peintures ou 
de représentations hiératiques. L"église de Saint-Saturnin près la 
porte Salaria, reconstruite entièrement, fut « décorée de peintures 
pieuses. » A la basilique de Saint-Pierre, dans la chapelle où le 
nouveau pape fit. transférer les relique de saint Grégoire le Crand, 
son illustre homonyme, l'abside fut également ornée d'une mo
saïque avec sujets historiés. A Sainte-1\farie-i\iajeure une tapisserie 
de soie et cl' or représentait les principales scènes évangéliques, la 
nativité, la présentation, le baptême de Notre-Seigneur, la résurrec
tion. 

5. «Le très-bienheureux pape, reprend le Liber Pontificalis, n'ou
bliait pas les besoins matériels de son peuple, et montrait comme 
roi autant de prévoyance et de sollicitude qu'il déployait de zèle et 
de piété comme pasteur. La ville n'avait pas un nombre suffisant 
de moulins à blé pour fournir à la consommation. La forma Sabbatina 
le plus important des at·queducs dont l'eau put être employée à 
faire mouvoir des meules était depuis longtemps négligée et rom
pue en plusieurs endroits. Le pontife la fit entièrement restaurer 
sur le plan primitif._Cette œuvre réussit à merveille; les moulins 
retrouvèrent leur activité, et_]'eau de cet aqueduc arrive aujour
d'hui sans interruption comme autrefois jusqu'à la.basilique Saint
.Piene et jusque sur le mont Janicule.» - « Le bienheureux pape 
nese préoccupait pas.moins d'assurer contre les invasions ennemies 
le salut de ses États et la sécurité de son peuple. Sous son règne, 
en effet, l'eJ;.éerable race des Agaréniens maudits de Dieu, sortant 
de ses frontières promenait le ravage et l'incendie dans toutes les 
îles et sur toutes les côtes de la Méditerranée. D'ailleurs, elle les 
continue encore, ne cessant de désoler l'Italie et d'emmener des 
populations entières en esclavage '. Le très-miséricordieux pontife, 
tr~mblant pour le peuple que le Seigneur et le bienheureux apôtre 

1 Cette expression du Liber PonJificalis est une nouvelle preuve intrinsèque 
il'authenticité que le lecteur aura déjà relevée. 
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Pierrc avaient confié à ses soins, pourvut immédiatement à la dé
fense de tout le littoral des ttats romains. L'antique cité d'Ostie 
presque entièrement abandonnée n'offrait plus de sécurité. Il la 
remplaça par une nouvelle ville dont il ferma l'enceinte par des 
remparts et des tours inexpugnables. Il la munit de pierriers et 
autres engins de guerre, enfin il l'entoura d'un fossé large et pro
fond qui en défendait l'accès au pirates sarrasins.· De sa personne, 
il vint surveiller les travaux; parfois il mettait lui-même la main it 
l'muvrc, et il son exemple une foule de Romains voulurent prêter 
leur concours aux ouvriers. Des escouades de travailleurs volon
taires s'organisèrent de la sorte; leur tàchc était tirée au sort et 
une généreuse émulation s'établit entre les divers ateliers. Le pon
tife présidait directement à cette vaste oi·ganisation, ne reculant 
devant aucune fatigue, entretenant partout la concorde prévenant 
ou apaisant toutes les discussions. Quand la cité neuve fut termi
née, elle prit le nom de Grégoriopolis afin d'apprendre aux géné
rations les plus reculées le nom de son auguste fondateur. C'était 
la premii~re fois qu'un pape fondait une cité pour la défense de la 
patrie et le salut du peuple. " 

G. «Le très-bicnheureuxGrégoire,après avoir glorieusement gou
verné pendant seize ans le peuple romain et le siége apostolique, 
émigra de cc monde pour le repos éternel. En cinq ordinations fai
tes aux mois de mars et de décembre, il avait ordonné ... prêtres .... 
diacres ', et cent soixante-quinze évêques destinés it divers diocè
ses. Tl fut enseveli dans la basilique du bienheureux Pierre 
apôtre '. " 

§ 11. Empire d'Orienl. 

7. La terreur inspirée par les Sarrasins était alors au comble dans 
toutes les îles de !'Archipel et sur le littoral méditerranéen. La fai
ble main de Louis le Débonnaire n'avait pas su protéger contre 
leurs incursions la frontière des Pyrénées. Toutes les conquêtes de 

J Les chiffres manquent dans tous les manuscrits. 
' Liber Pontifical. Grégorius IV, pap. 10,, Pair. lat., tom. CXXVIII, col. 1280. 
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Charlemagne dans la "marche hispanique" étaient perdues. Les 
~laures d'Espagne 11c trournicnt plus de résistance que dans les 
c hréticns des Asturies commandés alors par Alphonse le Chaste et 
ln vaillant Ramiro, fils de Bcrmudc, associé au trône du vivant 
d'Alphonse. Mais au lieu de s'opiniâtrer dans une lutte stérilccontrn 
des mont~gnards aussi pauvres que braves, les Maures préféraient 
avec leurs légers esquifs armés en course se ruer sur les riches tel'

ritoircs de l'Italie ou des îles de la Grèce. Dans ces dernières, ils 8C 

fixèrent sans résistance et établirent des colonies qui devenaient it 
leur tour de nouveaux centres de piraterie et de brigandage. Ainsi 
aux deux cxtrémité8 de l'Europe les barbares du nord et les Sarra
sins du sud menaçaient à la fois la civilisation chrétienne. L'empe
reur d'Occident, le faible Louis, ne savait rien opposer à cette dou
ble invasion simultanée. La couronne de Charlemagne était trop 
pesante pour son front, et l'épée du héros était véritablement tom
bée en quenouille. 

8. De son côté, l'empereur d'Orient, Michel le Bègue, n'était oc
cupé qu'à persécuter les catholiques. Il assistait froidement au 
démembrement de l'empire. Les Sarrasins fixèrent le siége de leur 
domination dans les mers de !'Archipel, en Crète, où ils b&tircnt la 
ville de Candie, qui donna depuis son nom it toute l'île. D'un autre 
côté, les Musulmans d'Afrique, appelés par la t,ahison d'un lâche 
officier des troupes impériales, envahirent la Sicile. De même qu'au 
temps de l'invasion d'Espagne, ce fut la plus honteuse passion qui 
attira cc désastre. Euphémius, général de l'empire, qui commandait 
en Sicile, antit, par un audacieux sacrilége, enlevé une religieuse 
de son couvent pour l'épouser. Michel le Bègue avaitit se reprocher 
le même scandale, car il avait, lui aussi, épousé malgré elle une 
vierge consacrée au Seigneur, Euphrosinc, petite-fille de l'impéra
trice Irène. Par une contradiction, dont l'histoire fournit du reste 
assez d'exemples, Michel voulut punir, dans son lieutenant, u11 
crime qu'il avait commis lui-même. Euphémius ne lui en laissa pas 
le temps. II appela à son aide l'émir d'Afrique, qui s'empara de 
toute la Sicile (827). Lorsqu'on apprit it Constantinople la perte de 
cette île, !\liche! II dit à Irénée, l'un de ses ministres : " Je vous 
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félicite de n'avoir plus le soin d'administrer une île si éloignée; vous 
voilà délivré d'un lo\lrd fardeau. - Seigneur, répondit Irénée, il 
ne vous faut plus que deux ou trois soulagements pareils pour être 
vous-même débarrassé de l'empire. " Mais, pourvu qu'il lui restât 
des bourreaux, Michel le Bègue se croyait assez puissant. Le saint 
moine Méthodius, qui devint plus tard le patriarche de Constanti
nople, reçut par son ordre sept cents coups de fouet et fut jeté en
suite dans un cachot où il languit quinze ans. Saint Euthymius, 
évêque de Sardes, expira dans les tourments. Saint Théodore Stu
ditc mourut dans l'exil pour la cause de la foi qu'il avait si éloquem
ment et si courageusement d_éfcnduc. Le patriarche saint Nicé
phore ne lui survécut pas longtemps. 

9. Une colique néphrétique enleva subitement Michel le Bègue, 
le 1" octobre 829. Cc tyran fut enterré avec honneur dans le mau
solée de Justinien. Singulier rapprochement qui réunissait dans la 
tombe les restes d'un grand prince, autrefois l'honneur de l'empire 
et ceux d'un misérable aventurier, porté sur le trône par un assas
sinat, maintenu au pouvoir par une série de cruautés et d'exécutions 
sanglantes. Le règne de Michel II, le Bègue, avait valu 11 l'empire la 
perte de la Crète, de la Sicile et de la Dalmatie tout entière. Le 
trône des califes était alors illustré par Al-Mamoun, second fils 
d'Haroun-al-Raschid, aussi vaillant guerrier et aussi habile admi
nistrateur que son père. Autant l'ignorance de Michel le Bègue et 
sa haine contre toute espèce d'instruction même élémentaire abais
saient le niveau intellectuel dans l'empire byzantin, autant l'amour 
du calife pour les sciences, les lettres et les arts élevaient les carac
tères et les âmes parmi les populations arabes ·si longtemps in~ul
tcs et grossières. Déjà, nous l'avons vu, un premier effort avait été 
tenté en cc sens à l'époque de saint Jean Damasc~ne. Al-1\Iamoun 
reprit l'œuvrc abandonnée. Il fit venir des îles de !'Archipel, de la 
Grèce et de Constantinople même des manuscrits précieux qu'il 
payait parfois au poids de l'or. Des traducteurs habiles les tradui
saient en arabe, et des écoles se fondaient à Bagdad pour étudier 
la philosophie d'Aristote. Il y avait loin de cette pensée civilisatrice 
d'Al-}.famoun à la barbarie d'Omar qui condamnait aux flammes la 
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bibliothèque des Ptolémécs. Le calife faisait tenir en sa présence 
des confél'cnccs publiques sur les divers objets des connaissances 
humaines. " Il regardait les savants, dit Abulfaradgc, comme des 
créatures privilégiées, choisies par Dieu lui-même pour éclairer et 
perfectionner la raison chez les hommes. Ils sont, disait-il, la lumière 
du monde, les percepteurs du genre humain. Sans eux la terre de-

· viendrait sauvage. Il comparait à la vie brutale des animaux celle 
des hommes qui he se préoccupent que du corps et de ses besoins 
matériéls; sans songer à cultiver leur âme et à l'élever par la sagesse 
et la vertu. C:es maximes que ne désavouerait pas un philosophe 
chrétien, Al-i\famoun les pratiquait le premier. Il réussit à devenir 
l'un des plus savants hommes de son empire. Pendant que l\Iichcl 
le Bègue chassait les religieux catholiques de ses États, le calife les 
recueillait dans les siens et leur confiait la direction de ses écoles. 

10. Le fils de Michel, Théophile, que ses continuelles défaites 
dans la guerre contre les Sarrasins firent surnommer !'Infortuné, 
lui succéda. II fut le dernier et le plus violent persécuteur des or
thodoxes. De concert avec l'intrus Jean Léconomantc, qu'il fit 

monter sur le siége de Constantinople à la mort d'Antoine de Syllée, 
il entreprit de faire triompher, à force de cruautés, l'hérésie des 
iconoclastes. II ne défendit pas seulement d'honorer les saintes 
images, il punit de mort le crime d'en fabriquer. On remplit les 

risons de peintres, de statuaires, de prêtres et d'évêques catho
iqµcs, et surtout de pieux solitaires que le tyran ne pouvait souf

frir. Les chevalets, les verges de fer, tous les instruments de sup
plice reparurent; le sang des chrétiens coula de nouveau par 
torrents. Un peintre de Constantinople, nommé Lazare, coupable 
seulement d'avoir retracé sur la toile une scène religieuse, eut les 
mains brûlées par les ordres de Théophile. L'empereur fit graver 
avec un fer rouge sur le front de deux moines catholiques, Théo
do1c et Théophane, leur condamnation comme coupables du crime 
d'idolâtrie. Théophile voulut assister à leur supplice pour jouir de 
leur tortures. " Seigneur leur dit Théophane, ces caractères que 
vous imprimez sur mon front seront ineffaçables; vous les lirez un 
jour devant le tribunal du so~verain juge. l, Les deux religicx 
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expirèrent dans les tourments. Le saint moine Méthodius, empri
sonné ou plutôt enterré tout vivant dans un tombeau dès le règne 
de Michel le Bègue, en était sorti depuis peu, plus semblable à un 
squelette qu'à un homme. Il consacrait son érudition et son élo
quence it prémunir)cs fidèles contre l'erreur. Le bruit en parvint 
bientôt à Théophile, qui le fit venir, et lui dit : « Après les châti
ments que vous ont déjit valu tantjde vaincs disputes, ne cesserez
vous jamais d'exciter la division et le trouble pour un sujet aussi 
futile que celui des images? - Si elles sont méprisables ces images 
sacrées, répondit l\Iéthodius, pourquoi voulez-vous qu'on honore 
publiquement et qu'on multiplie_[tous les jours les vôtres, tandis 

qu'on abat partout celles de J.ésus-Christ '?" L'empereur le fit dé
pouiller jusqu'à la ceinture et déchirer sous ses yeux de mille coups 
de fouet. Demi-mort et tout épuisé de sang, on le descendit par un 

trou dans un souterrain du palais, d'où cruelques personnes com
patissantes le tirèrent pendant la nuit et firent panser ses plaies. 

H. Cependant, à côté du persécuteur, s'élevait un nom cher au 
catholicisme et sur lequel se fondaient les espérances de l'Église 
pour un meilleur avenir. L'impératrice Théodora, à qui sa rare 
beauté avait valu les honneurs du trône, vénérait les saintes images. 

' Florina sa mère l'entretenait dans ces pieux sentiments. Les prin-
cesses, ses petites-filles, venaient fréquemment la voir. Un jour, 
Théophile leur demanda quel accueil leur faisait leur grand'mère, 
et ce qui se passait dans ces entrevues où elles paraissaient prendre 
plaisir. La plus jeune, Pulchérie, montra à l'empereur avec la naï
veté d'un enfant quelques statues et images religieuses que Théoc
tiste leur avait données, et ajouta : tt Elle en a de plus belles encore 
qu'elle nous fait baiser respectueusement." L'_empercur iconoclaste 

1 Par une contradiction flagrante avec son système, Théophile !'Iconoclaste 
employait à payer des sculpteurs et des statuaires protanes des trésors qu'il 
eût mieux faiL de consacrer a la défense de l'empire. Un luxe effréné régna à 
Constantinople sous son gouvernement. Les historiens contemporains ont 
parlé ,l'un arbre à rameau, d'or placé dans Ja salle du trône. Une infinité de 
petits oiseaux de même métal cachés d~ns son feuillage faisaient entendre 
d'harmonieux concerts. Des deux côtés du palais impérial apparaissaient deux 
ions d'or massif, dont Jes rugissements imitaient ceux des lions véritables, 
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dissimula sa colère. Il n'osait éclater contre sa belle-mère, femme 
d'un génie supérieur, d'une piété courageuse, à laquelle sa haute 
capacité et les gràces de l'impératrice sa fille avait conquis tous les 
cœurs. 

I2. Enfin, après une sanglante défaite infligée à ses armes (841) 
. par le calife l\Iutazem, successeur d'Al-1\Iamoun, Théophile, malgré 
sa jeunesse, car il n'avait guère que trente ans, tomha dans une 
profonde mélancolie. Une consomption que tous les symptômes 
accusaient comme mortelle succéda bientôt:à ce noir chagrin en 
l'aggravant encore. Sentant sa fin prochaine, il se fit porter au 
palais dé Magnaura dans la salle où les sénateurs tenaient leur 
séance. " Sur le point de perdre la couronne et la vie, leur dit-il, 
je ne vous demande que deux cho.ses, fidélité à mon fils et invio
lable attachement à la véritable doctrine qui proscrit l'idolàtrie des 
images. " Le sénat lui promit l'une et l'autre. De retour au palais 
impérial, Théophile éprouva encore le besoin de commettre avant 
de mourir un dernier acte de barbarie. Dans les convulsions de la 
douleur et se tordant sur un lit d'agonie, il demanda qu'on lui ap
portât la tête de Théophohe it l'instant même. Théophobe était 
l'époux de sa sœur. Prince accompli, il avait refusé la couronne 
que l'armée lui offrait; et l'empereur pour récompenser cette noble 
fidélité, l'avait jeté dans un cachot. Des assassins présentèrent au 
moribond la tête de 'l'héophobe sur un plat d'argent. La saisissant 
par les cheveux, toute dégouttante de sang, il dit avec une joie 
féroce : " Bientôt je ne serai plus Théophile; mais toi, tu n'es plus 
Théophobe I " Après cette ignoble vengeance, l'empereur icono
claste entra dans un véritable accès de délire. Toutes les victimes 
dont Ü avait peuplé les cachots, tous les martyrs dont il avait fait 
jeter le corps à la voirie, apparaissaient à son imagination troublée. 
" Malheureux que je suis! s'écriait-il; on me déchire à coups de 
fouets ensanglantés!" Toute ,la nuit s'écoula dans ces visions qui 
semblaient un prélude de l'enfer. Agenouillée près du lit funèbre, 
l'impératrice priait et pleurait. A ses côtés, le chancelier impérial 
'l'h,\octistc, catholique fonen!, faisait de même. JI portait an cou 
une petite médaille du Sam·èur qu'il cachait avec soin. Dans un 
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mouvement qu'il fit en s'approchant du moribond pour l'aider à se 
retourner sur sa couche d'agonie, Théophile aperçut cette image 
sainte. Le chancelier s'éloigna aussitôt et se tint hors de portée. 
Mais l'empereur lui fit signe d'approcher. Le tyran iconoclaste 
avait perdu complétement l'usage de la parole; il ne pouvait plus 
manifester sa volonté que par gestes. Plus il faisait signe il Théoc
tiste de Yenir à lui, moins le chancelier osait le faire. Les mains 
crispées et impuissantes de ce maître du monde qui allait mourir 

semblaient appeler une proie pour la déchirer. Dans sori effroi tou
joms croissant, Théoctiste se précipita "ers la porte, mais l'officier 
de garde, à la Yue de l'empereur qui d'un geste désespéré deman
dait qu'on lui remenât le criminel, n'hésita point à porter la main 
sur le chancelier et le conduisit près clu moribond. On crut un· 
instant à une horrible tragédie; déjà Théoctiste s'apprNaità mourir. 
L'illusion fut bientôt dissipée. Théophile d'une main convulsirn 
saisit la pieuse médaille que le chancolier portait au cou, il la baisa 
avec une m·deur fébrile. A l'instant, les doulem;s virns se calmè
rent. Théodora s'approchant alors de son malheureux époux lui 
remit deux autres médailles, l'une de Jésus-Christ crucifié et l'autre, 
:le la sainte Vierge. Théophile les reçut comme un trésor de salut 
et de grâce. Il les tint collées à ses lènes jusqu'à ce que, dans ce 
baiser de repentir et de réconciliation . il oxpira doucmnent. le 
20 janvier 842. 

13. Avec le prince inopinément converti en face de la mort, s'é
teignit en Orient l'hérésie iconoclaste qui, depuis cent vingt-cinq 
ans désolait l'Église et l'F:tat. Les détails de la conversion de Théo
phile s'étaient promptement répandus dans la cité byzantine; on 
attribuait à sa fatale hfaésie les malheurs de ce prince jeune et vail
lant qui n'ayait jamais en plus de Yingt combats remporté une senle 
Yictoire. Le surnom « d'infortuné n que lui avaien.t Yalu ses innom
brables défaites inspirait maintenant une sorte de commisération 
pleine de regrets et de sympathies. 'l'héophile ne laissait, outre quati·c 
filles Thécla, Anne, Anastasie et Pulchérie, qu'un seul fils, enfant de 
trois ans, nommé Michel, qui deyait plus tard mériter le triste surnom 
de « l'ivrogne n sons li' nn.el il rst connu dans l'histoire. Le t.c~ta-
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nrnnt impérial donnait à cet enfant au berceau l'impératrice Théo
tlora sa mère pour régente, avec un conseil d'administration com
posé du chancelier Théoctiste, et des généraux Manuel et Bardas, 
le premier oncle, le second frère de Théodora. La perspective d'unri 
régence, même dans les États les plus florissants, est toujours alar
mante; à plus forte raison se fait-elle redouter dans les empires en 
décadence comme l'était alors celui de Constantinople. Aussi lors
·que, le lendemain de la mort <le Théophile, en;présence du Sénat 

et du peuple con vaqués it l'hippodrome, le général Manuel vint ré
clamer le serment de fidélité pour le nouvel empereur, toutes les 
yoix s'écrièrent : « Vive Manuel auguste! Gloire et longues années 
à l'empereur Manuel!" Pour nn ambitioux qui eût conYoité Je 
trône, l'occasion était admirablo. llfais le général n'était point de 
cette lâche et misérable race d'intrigants, hypocrites et fourbes, qui 
se font par métier détroussems de couronnes. En entendant les cla
meurs <le la multitude, Manuel fit un geste <l'indignation : « Arrêtez, 
dit-il; yous avez un empereur légitime; votre devoir et le mien est 
de !ni obéir. Mon ambition se bome à défendre son enfance : le 
,cul honneur où j'aspire est celui de verser mon sang pour lui con
,ener le sceptre que le vœu de son père mourant, !;autorité clu 
sénat et vos propres suffrages lui ont transmis. Vive l'empereu1· 
Michel III! Vive l'impératrice régente Théodora! " Ce langage était 
celui de l'honneur et de la loyauté. On le tient rarement aux foules, 
bien qu'elles y soient d'ordinaire très-sensibles. Le peuple groupé 
dans l'hippodrome hésita un instant comme pour laisser à ?lfanuel la 
faculté de reyenir sur sa noble résolution. l\Iais à l'aspect du loyrrl 
guerrier qui semblait chercher des yeux dans cette multitude im
mense des cnmrs assez généreux pour comprendre le sien, un cri 

unanime se fit rntendrr : cc Vive :Michel III r Vive l'irnpémtrice ré
gente! " 

14. Le général Manuel qui venait de donner un exemple si rare 
de fidélité et de désintéressement étaiticonoclaste, ou plutôt, comme 
disent les chroniqueurs byzantins, exclusivement pr6occupé de 
questions militaires et administratives, il n'avait jrrmais étudié ]1,s 
controyrrsrs rcligicusrs. Il voulait maintenir ks chose8 dans 1'1ltat 
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oit la mort de Théophile les avait laissées, estimant qu'il serait fo!'t 
dangereux de susciter des querelles et <le réveiller les discussions 
assoupies, au commencement d'une régence dont le crédit était loin 
d'être affermi encore. Au point de vue politique, le seul qu'il eut en 
vue, son avis paraissait très-sage. Il ne touchait cependant que très
médiocrement la régente Théodora et le chancelier Théoctiste. 
Celui-ci, chrétien fervent, partageait la dévotion d.e l'impératrice 
envers les saintes images. Bardas, frère de 'l'héodora et élevé comme 
elle dans l'orthodoxie, professait les mêmes sentiments. Tous trois 
connaissaient le servilismc byzantin; ils ne mettaient pas en doute 
que du jour où l'hérésie iconoclaste serait abandonnée par le pouvoir, 
elle aurait perdu la très-grande majorité de ses adhérents. Thiais après 
le service éclatant que Manuel venait de·ren<lre au jeune empereur 
Michel, il était absolument impossible de ne pas céder à ses obser
vations et de lui faire l'injure d'adopter une ligne de conduite qu'il 
désapprouvait. Les premières délibérations du conseil de régence 
aboutirent donc à cette conclusion nécessaire de remettre à d'autres 
temps une solution qui semblait alors prématurée. Sur ces entrefai
tes, Manuel tomba gravement malade, Il fit appeler un disciple de 
saint Théodore Studite, en qui il avait grande confiance et lui parla 
des scrupules que son attitude au conseil de régence i1 propos de la 
question des images éveillait dans sa conscience. Le religieux au
quel il s'adressait était un homme de Dieu. Fixant sur le malade un 
regard inspiré il lui dit : « Le Seigneur veut par vous mettre fin au 
schisme qui désole depuis si longtemps son f~glise; vous guérirez et 
serez l'instrument de la providence µourle rétablissement du culte 
des saintes images. " La prédiction s'accomplit. Manuel, rappelé en 
quelques jours des portes dut ombeau à une saqté inespérée, proposa 
lui-même au conseil de régence l'exécution immédiate des pieux 
projets de l'impératrice et indiqua les moyens les plus propres à en 
assurer le succès. 

I5. Le seul obstacle un peu sérieux qu'on eût à prévoir était l'op
position du patriarche intrus Lécanomante, dont la fureur avait 
allumé la persécution et fait depuis trente ans de si nombreuses vic
times. On convint de le tenir pour le moment en dehors de toutes 
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les négociations et d'agir sans lui. Le chancelier Théoctiste se char-. 
gea de disposer les esprits en faveur du retour à l'orthodoxie. Sa de
meure fréquemment visitée par les évêques, les prêtres et les reli
gieux, offrait un lieu de réunion commode et facile. Une grande 
assemblée où les pl'incipaux iconoclastes du clergé et du sénat furent 
con vaqués avec les plus illustres défenseurs de la foi catholique, se 
tint dans la maison de Théoctiste. La régente voulut y assister en 
personne. Elle y posa la question du rétablissement des saintes 
images, et laissa ensuite aux deux partis la liberté entière de discu
ter. Après un débat consciencieux, les iconoclastes déclarèrent una
nimement que la tradition catholique et la raison elle-même étaient 
du côté des catholiques. Ils souscrivirent une formule explicite 
d'abjuration, dans laquelle ils suppliaient l'impératrice de rétabfü· 
le culte ancien tel que l'Église romaine l'avait toujours pratiqué. 
i',Iunie de cette pièce officielle, 'l'héodora n'avait plus rien à redou
ter de Lécanomante : ou ce sectaire persisterait dans l'erreur, et 
dès lors il s'exposerait à être déposé dans les formes canoniques ; 
ou il se soumettrait par ambition, et dans ce cas sa cause serait 
examinée par le souverain pontife. La régente lui fit dire que l'una
nimité du clergé, du sénat et du peuple de Constantinople deman
daient le rétablissement des images, et qu'on en attendait de lui une 
décision qui rendrait la paix à l'Église et le repos à toutes les 
consciences. En lui faisant transmettre ce message, Théodora qui 
connaissait l'opinàtreté du sectaire était persuadée que Lécanomante 
y répondrait par un acte de démission. Il n'en fut rien. L'intrus se 
borna à demander quelque temps pour réfléchir. A peine les en
voyés de l'impératrice avaient-ils quitté le palais, qu'il s'ouvrit lui
même une veine au flanc, avec la précaution toutefois de ne point se 
faire une blessure trop dangereuse ; le sang coula en abondance, 
pendant que le faux blessé criait au secours par une fenêtre. On 
accourut en foule: Léconomante déclara que des assassins aux gages 
de l'impératrice venaient d'attenter à ses jours. Une rumeur sédi
tieuse parcourut en un instant toute la ville. Bardas, informé du 
tumulte, arl'iva au palais. Il fit en présence de tout le peuple visiter 
la plac.e de Lécanomante, dof!t l'imposture fut ainsi déeouyertP. Les 
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domestiques du patriarche saisil'ent et montrèrent la lancette dont le 
fourbe vermit de se servir. La piti-6 fit place il l'indignation ; toutes les 
voix demandaieut l'expulsion de l'intrus, r1ui, le soir même, quittait 
Byzance pour n'y plus jamais remettre le pi('d. 

16. Tous les proscrits furent rappelé~ de leur exil; les prisons 
s'ouvrirrnt pour les généreux confesseurs que de si longues tortures 
subies pour la cause de la foi signalaient aux hommages et à la 
vénération publique. Parmi les plus illustres se trouvait !"héroïque 
Méthodius, dont la conservation après de si horribles souffrances 
était vraiment miraculeuse. Un concile fut réuni au palais impérial 
par les ordres de Théodora. Jamais peut-être on n'en vit de plus 
nombreux à Constantinople, parce que tous les évêques catholiques 
s'empressèrent de s'y i·endre, et que ceux de la faction iconoclaste, 
plus intéressés encore à y comparaître afin de régulariser leur si
tuation et de se faire pardonner leurs antécédents, y accoururent 
en foule. Il"unc commune voix on renouvela contre l'erreur icono
claste les anathi,mes prononcées par le 11° concile de Nicéq. Léca
nomante fut déposé du patriarcat et le vénérable Méthodius fut élu 
au siége vacant. Le premier dimanche de carême de l'an 81l2, il fut 
sacré dans l'église de Notre-Dame des Blakherncs, au milieu dPs 
acclamations enthousiastes du peuple de Constantinople. Du h:111t 
de l'ambon, le nouveau patriarche, s'adressant à l'immense multi
tude, parla en ces termes : " 0 mes pères et mes frères, quelles 
actions âe grâces ne devons-nous point rendre au Chl'ist not1·c 
Dieu, auteur de tout bien, qui nous rend lrt liberté après trentr 
années d'hérétique oppression et de. persécution sanglante! li a 
étendu son liras et fait de grandes choses; il a jeté bas les puissants 
et exalté les humbles; il a accompli pour nous. la p1·omesse qu'il 
faisait jadis à ses apôtres, quand il leur disait : cc Vous serez prrs
surés par les haines du monde; mais ayez confiance., car j'ai ynincu 
le monde·. » Tous vos visages, toutes yos acclamations me disent 
que, moi aussi, je dois partager l'allégresse qui déborde en ce mo
ment dans tous les cœurs. Il est vrai, je suis heureux plus que je 
ne le puis dire d'assister au triomphe de la vérité, de voir de mes 
yeux resplendir enfin apri)s tant d'orages la divi1ie lumiùre de J ésns-
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Christ. .Mais une profonde tristesse se mêle iL cette Joie qui est 
pour vous sans mélange. Je suis désolé d'avoir été appelé par vous 
à subir la charge de l'épiscopat. Plus cette dignité est é!eYée et 
glorieuse, plus elle est rndoutable devant Dieu et périlleuse parmi 
les hommes. Mais enfin je ne veux pas faire mon ùmc plus précieuse 
que moi-même. Que suis-je et qu'importe ma faible personnalité? 
Un seul but doit s'imposer à toutes nos pensées et les dominer 
absolument; rétablir l'unité et l'intégrité de la foi parmi nous. A 
ceux qui ont souffert de la part des hérétiques, je n'ai qu'une parole 

à dire, la parole du Sauveur sur la croix : " Père, pardonnez-leur, 
ils ne savaient point cc qu'ils faisaient. » A ceux qui regretteraient 
peut-être le pouvoir dont ils abusaient hier pour nous persécuter, 
qu'il me soit permis de dire: Ne vous affligez pas d'une impuissance 
qui vous ôte seulement la faculté de faire le mal. Vous l'avez com
mis sans Je savoir et de bonne foi; réjouissez-vous maintenant de 
ne pouvoir plus le commettre. Ainsi tous, persécuteurs et victimes, 

bénissons le Sauveur qui guérit en cc jour les souffrances corpo
relles des uns et l'avcugfomcnt spirituel des autres'. » 

'17. Donnant à la fois l'exemple et Je précepte de l'indulgence et 
du pardon pour Je passé, saint .Méthodius inaugura son patriarcat 
par une neuvaine de prières publiques dans l'église de Sainte-So
phie, pour le repos de l'âme de Théophile, cet empereur deux fois 
infortuné, dont le repentir avait été si tardif. Des apocrisiaires 
furent envoyés au pape Grégoire IV pour lui annoncer ces heureux 
·événements. La communion entre les deux églises latine et grecque 
fut solennellement rétablie, et cette heureuse époque donna nais
sance it une fête annuelle qui se célébrait it Constantinople sous le 
nom de " fête de l'orthodoxie. » Nous n'avons plus la corrcspon-. 
dance échangée à cc sujet entre le pape et le nouveau patriarche 
catholique de Byzance. A la date où le retour de l'Orient à la vraie 
foi s'accomplissait d'une manière si providentielle, Rome avait vu 
des nuées de Sarrazins venus de la Sicile et de la Calabre investir 
ses remparts. La cité sainte, courageusement défendue par le pape 

1 S. Method., Vita. Pat,·. grœc., tom. C, col. f254. 
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roi, échappa à la dévastation; mais la basilique de Saint-Pierre, 
laquelle était encore en dehors de l'enceinte fortifiée, fut livrée au 
pillage. Le monastère du !\font-Cassin subit le même sort, avec une 
circonstance plus affligeante encore. La situation de l'abbaye sur un 
point culminant rendait l'attaque dangereuse pour des pirates armés 
11 la légt)l'C, qui n;avaient ni les moyens ni la volonté d'entamer un 
Riége en règle. Le duc de Bénévent, Siconulf, se fit l'allié des Sar
rasins et leur épargna la peine de risquer les hasards d'une bataille. 
Il leur liv1·a lui-même les trésors du monastère, cent trente lines 
d'or massif, huit cent soixante-cinq d'argent, tant en croix histo
riées qu'en lampadaires, couronnes, reliquaires, calices ou autres 
vases précieux; trente-deux mille solidi d'or monnayé, la cou
ronne d'or enrichie d'émeraudes qui avait appartenu à Arigise et 
estimée seule cinq mille solidi d'or, en un mot tous les dons accu 
mulés depuis deux siècles sur le tombeau de saint Benoît par la 
piété des princes de l'Europe, furent par l'infâme trahison de Sico~ 
nulf li nés il la rapacité des fils de Mahomet. 

§ 111. - Louis le Débonnaire. 

18. A l'époque où le schisme iconoclaste s'éteignait en Orient, 
Louis le Débonnaire avait cessé de vivre. Les dernières années de 
son règne ne furent qu'une succession de désastres, d'humiliations 
et de révoltes. En 828, la situation de l'empire d'Occident était déjit 
si alarmante qu'un jeûne solennel et des prières publiques furent 
ordonnés dans toutes les églises d'Italie, des Gaules et de la Germa
nie, pour apaiser la colère du ciel. Jamais en effet les périls exté
rieurs et les calamités intérieures n'avaient été plus pressants. A,u 
sud, les Sarrasins menaçaient de franchir les Pyrénées avec une 
armée d'invasion comme au temps d'Abdérame. Lejeune empereur 
Lothaire et son frère, Pépin d'Aquitaine, luttaient pied à pied contre 
des forces vingt fois supérieures et risquaient à chaque instant d'être 
écrasés sous le nombre. Au nord, les Danois Yf'naient sur les rives 
de !'Eider d'infliger une sanglante défaite à l'armée française et s'é
taient empn rés du camp impérial. En Itnlic, les flottes des Sarrnsins 
désolairnt impun(•ment. les côtes clf' 'l'oscnnc, lf's îles de Sardnigne 
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et de Corse. A l'intérieur, des fléaux jusque là inouïs, des inonda
tions répétées durant l'hiver ou des sécheresses continues durant 
l'été avaient amené la famine etla peste. Les tribus germaines incom
plétement soumises relevaient le drapeau de l'insurrection; elles 
faillirent à l'automne de l'an 828 s'emparer de la ville d'Aix-la-Cha
pelle. Louis le Débonnaire, dans une lettre que nous avons encore, 
adressa à tous les métropolitains l'ordre de convoquer dans le cou
rant de l'an 829 des conciles provinciaux, « afin, disait-il, que le 
Seigneur daigne nous faire connaître par la voix de ses ministres en 
<1uoi nous avons pu l'offenser et par quelles réformes soit particu
lières, soit générales, il nous sera donné de réparer le passé et de 
mériter un meilleur avenir. » Touchantes paroles, trop modestes 
peut-être, et où la personnalité royale s'effaçait un peu trop pour 
laisser à d'autres le soin de contrôler son gouvernement. Les conciles 
provinciaux de l'an 829 n'abusèrent point de l'autorisation qui leur 
était si largement donnée. Celui de Paris dont les actes nous sont 
seuls parvenus, se borna à établir des lois réformatrices pour les 
évêques, les religieux et le clergé; il formula en termes généraux les 
devoirs d'un roi chrétien et recommanda à tous les ordres de l'État 
la soumission 11 la loi de Dieu et la fidélité au prince. Un sage 
avis résumait toute la pensée des pères et aurait pu, s'il eût été 
mieux écouté prévenir de grands malheurs. "Le plus grand obstacle 
au rétablissement du bon ordre, disaient-ils, est que depuis long·
temps les princes s'ingèrent dans les affaires ecclésiastiques; tandis 
i1ue les évêques, soit par ignorance, soit par cupidité, s'occupeut 
plus qu'ils ne devraient des affaires politiques. " 

m. Les fléaux tels qnc la peste, la famine disparurent; les enne
mis-du dehors furent repoussés ou contenus et l'on put croire qnc 
Dieu s'était laissé fléchir par les prières du peuple franc. Cc fut alors 
11u'apparut it la cour d'Aix-la-Chapelle, un favori de l'impératrice 
Judith, Bernard, comte de Septimanie, ou de Barcelone, qui fut 
su)Jitement élevé au rang de premier ministre et substitua sa puis
sance it celle de l'empereur lui-mème. S'il faut en croire le témoi
gnage de saint Paschase lladbert, nul fléau ne fut comparable au 
passage de Bernard aux affaires. "Hélas, s'é(;rie le vénérable chro• 
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niqueur, tous nos malheurs datent du jour où cc scélérat fut appelé 
des u marches Hispaniques " pour venir à la cour. Comme le san
glier dévaste une plaine, ainsi il saccagea le palais, renversa le 
conseil, mit à néant tous les droits. Aucun des sages conseillers, 
religieux, clercs ou laïques, ne fut épargné ; ils furent destitués et 
congédiés en masse. L'honneur de l'époux ne fut pas mieux res
pecté que celui du roi, et l'adultère s'étala sur la couche impériale. 
Tout était à la fois bouleversé et souillé; les traités rompus, l'ordre 
remplacé par l'anarchie, le père armé contre ses fils, les fils contre 
leur père, il ne resta plus qu'une tyrannie ignoble exercée sous l'in
fluence d'une femme coupable par son complice subalterne. Plier 
sous cette tyrannie ou prendre le chemin de l'exil, telle fut la seule 
alternative des Francs. A vcc un art diabolique, Bernard sut fasciner 
l'empereur au point que celui-ci éloigna de sa personne, dn son 
amitié, de ses conseils et de ses entretiens, tous ses plus fidèles ser
viteurs. La volonté de Louis, quoique innocente, était identifiée a vcc 
celle de cet adultère. ' " 

20. Nous ne savons si le portrait du favori est exagôré et si les 
couleurs n'en sont point par trop sombres. Il y a dans les jugements 
portés par les contemporains, même les plus vertueux, une certaine 
prédominance de parti politir1ue ou de ressentiments individuels. 
Bernard avait chassé de la cour le pieux abbé Wala; saint Paschase 
Radbert, biographe de cc dernier, devait donc être hostile à Bcmard. 
Ces réserves faites, le lecteur pourra apprécier le témoignagr. Une 
chose est certaine, c'est que le choix de Bernard comme premier 
ministre se rattachait à une intrigue politique .dans laquelle Louis 
le Débonnaire prit une très-vi,·e part. Le fils qu'il avait eu lie Judith, 
le jeune Charles dont Lothaire avait été le parrain, ·atteignait alors sa 
sixième année. D'après la charte de 817, cet enfant i'!lpfaial ne pou_; 
vait recevoir l'investiture d'aucun des Jttats paternels. Le partage 
prématuré fait par Louis le Débonnaire entre les fils de son premier 
mariage réduisait celui-ci au rôle de déshérité. Par malheur la 
charte de 817 avait été soumise il la sanction des éY<'!ques et des 

1 S. Paschas Radbert. Vila Wai<c. Pat,·. lat,, tom. cit, 
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leudes; elle avait été ratifiée solennellement par le pape, en sorte 
qu'elle était devenue une loi constitutive de l'empire. Y toucher 
c'était tout compromettre. Mais l'ambitieuse Judith ne pouvait 
laisser son fils sans apanage ; le premier ministre entrait dans ses 
8entiments, Louis le Débonnaire les partageait !ni-même. Pour 
,loter son fils puîné, le vieil empereur était obligé de prendre snr 
la part déjit attribuée aux autres princes. Il s'y résolut. Un édit 
impôrial daté d'Aix-la-Chapelle en 829 donna au jeune Charles la 

Hhétie, la Souabe et la Bourgogne Transjurane, prnviuces démcn
hrGes des deux royaumes de Pépin d'Aquitaine et de Louis de 
llavière. 

21. L'impératrice Judith, il force de caresses et d'habiletl\ 
arracha 1t Lothaire la promesse de respecter le nouvetm partage 
et de servir même de tutenr et de soutien au jeune prince. ;.\fais 
l'ambition fut plus forte que l'mnitié fraternelle. Une ligue puissante 
se forma entre Lothaire et les rois Pépin et Louis sous le prétexte 
tl'arraehcrl'cmpcreur leur père à la domination du comte Bernard. 
Les personnages les plus graves de cc temps entrèrent dans la 
ligue : l!ilduin abbé de Saint-Denis et archichapclain, Ebbo arche
vêque dc,Reims, Jessé évêque d'Amiens, Élie évêque de Troyes, 
Agobard archevêque de Lyon, saint Bernard archevêque de 
Vienne, Paschase Radbert, le docteur le plus c6lèbre de son temps, 
l'illustre et pieux Wala, nbb6 de Corbie, ancien ministre de 
f;harlemagne, qui se fit un mérite d'étouffer les impressions de la 
chair et du sang en se déclarant contre le comte de llareelone, sou 
beau-frère. Leur exemple entraina le torrent des grands seigneurs. 
Tous se rendirent à Gompiègne avec les chefs de la conspiration 
(838). Louis le Débonnaire s'6tait hâté d'éloigrwr le comte Bernard 
dans le seul moment où il pouvait lui être utile. Mais ce sacrifice ne 
suffit point aux factieux. L'impératrice Judith, contrainte de 
prendre le voile, fut enfermée dans le monastère de Sainte-Croix, 
à Poitiers, pour y faire pénitence des crimes qu'on lui imputait. On 
se résci'Yait de contraindre Louis le Débonnaire lui-même à signer 
un acte d'abdication, pom le confiner en suite dans un cloître. 
Lothaire chargea quelques-uns iles religieux qui avaient h-i plus cl'in-

Révolt.e ,le~ 
prince:s et 

des grarnl~. 
Assemhlf'e 
de Com· 

pit..,!t11c. Ex
pulsiou de 

l'm1përatrîcc 
Judith. 



Paix et 
rCconcilîa• 

tion de 
Nlmêgue. 

;l!)(j l'ON1'IF!CAT bE GRÉGOIIlE IV (82 i-Sii). 

fiuence sur l'esprit du monarque de le déterminer à prendre cetto 
détermination. Ces pieux cénobites, plus fidèles sujets que ne pré
tendait Lothaire, offrirent lems services ii celui qu'ils regardaient 
comme leur souverain légitime et refusèrent de le trahir. 

22. Le point capital était de désunir les trois princes rebelles. Le 
moine Gondebaud, esprit souple et insinuant, alla trouver les rois 
de Bavière et d'Aquitaine, intéressa leur conscience, leur piété 
filiale, leur religion, leur honneur, et fit si bien qu'il les ramena 
dans le devoir. La diète qui devait prononcer la déchéance de Louis 
le Débonnaire était sur le point de se réunir. Il était important 
qu'elle ne fùt pas tenue dans la Gaule où dominait le parti de 
Lothaire. Gondebaud obtint par son adresse qu'on la convoquerait 
it Nimègue, afin que les Saxons et les Frisons, peuples qui avaient 
voué à Louis une éternelle reconnaissance pour la clémence avec 
laquelle il les avait traités, pussent être en majorité dans l'assem
blée. " Toute la Germanie, dit le biographe contemporain, accou
rut pour porter secours à son empereur. " Les factieux alarmés de 
cette affluence voulaient que Lothaire en vînt aux mains ou se l'Clti
rût. Une nuit entière se passa en pourparlers dans la tente de cc 
prince. Informé de ces irrésolutions, Louis le Débonnaire manda 
son fils, qui n'osa lui désobéir. Aussitôt un grand tumulte s'éleva 
dans le camp; une sédition allait éclater, lorsque le père et le fils se 
montrèrent ensemble, les bras entrelacés, au milieu de l'assemblée. 
Cette apparence de réconciliation calma l'agitation populaire (830). 
Les principaux chefs de la conspiration furent arrêtés, jugés et con
damnés à mort : mais le bon monarque ne demanda pour eux que 
la prison du cloître. Il oubliait qu'on pouvait en s·ortir. L'impératricp 
Judith fut rappelée de son couvent. Louis hésitait à la reprendre 
parce que dans l'intervalle elle avait prononcé ses vœux. Un concile 
réuni l'année suivante (S31) à Aix-ln-Chapelle, la releva de cet em
pêchement canonique, et calma les scrupules du pieux empereur. 
Judith protesta par serment qu'elle était innocente des crimes dout 
on l'avait accusée, et se vit rétablie dans ses droits d'épouse et de 
reine. Les princes rebelles obtinrent le pardon de leur père et 
furent renvoyés dans leurs royaumes. Le comte de Barcelone ~cul 
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ne put obtenir de réhabilitation; il fut remplacé par Gondebaud, 
qui venait de rendre à son souverain des services si ctncaccs. 

23. La paix ne dura pas longtemps. L'ambition des princes avait 
causé°la première sédition; l'ambition de Bernard, le ministre dis
gracié, en causa une seconde. Il anima contre Louis le Débonnaire 
les trois princes ses fils. Un manifeste parut bientôt et fut répandu 
dans toute l'étendue de l'empire. On s'y plaignait de la tyrannie de 
Judith, qu'on accusait de travailler sourdement à la ruine des trois 
premiers fils de l'empereur, pour agrandir les domaines du jeune 
Charles le Chauve. On terminait par un appel aux armes, pour ser
vir Dieu, le roi et la monarchie. Tout ce qui pouvait faire vibrer 
le sentiment de l'honneur national fut mis en jeu; en quelques mois 
Lo thairc, Pépin et Louis, ces trois fils dénaturés, se trou vèrcntida 
tête d'une armée imposante (833). Pour sanctifier en quelque sorte 
leur entreprise aux yeux des peuples, les trois frères supplièrent le 
pape Grégoire IV de se rendre au camp, sous le prétexte d'inter

. poser son autorité comme médiateur. Le souverain pontife, tromp6 
par cette artificieuse négociation et par l'espoir de rendre la paix à 
la France, accepta cc rôle. Il parut au camp formé à Rothfcld dans. 
une vaste pleine de l'Alsace, entre Bfilc et Strasbourg. Cependant 
les princes, donnant un tout autre sens à la démarche dn pape, 
faisaient répandre le bruit parmi les soldats et le peuple que Gr6-
goirc IV avait sanctionné par son autorité apostolique leurs crimi
nels desseins. Louis le Débonnaire mal informé se laissa tromper i1 
cè sujet par la rumeur publique. Cependant il ne s'abandonna point 
lui-même. Avec une activité et une énergie dont on ne le croyait 
pas capable, il rassembla autour de lui une nombreuse armée qui 
vint camper à quelque distance de celle des princes ligués. Si en 
cc moment l'empereur, profitant de l'ardeur et des bonnes disposi
tions des troupes, cùt engagé le combat, toutes les chances étaient 
en sa faveur. C'était l'avis de ses plus sages conseillers, les soldats 
eux-mêmes demandaient à marcher. 

24. !\lais Louis le Débonnaire écoutait plus les inspirations de 
son cœur paternel que celles d'un habile politique. Avant d'en 
venir aux armes il voulut négocier. Les pourparlers se prolongèrent. 
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Lothaire et les deux rois en profitèrent pour se ménager des intel
ligences dans le camp impérial. Cependant Grégoire IV demandait 
qu'on lui laissât exercer son rôle de conciliateur. Vêtu des .orne
ments pontificaux et suivi d'nn nombreux cortégc rl'évêqucs, il 
s'avança au milieu des deux armées. Louis le Débonnaire, dont 
nous avons expli[jUé l'injuste prévention, ne vint point à sa ren
contre. Grégoire IV traversa les rangs, s'approcha de l'empereur 
et lui donna sa bénédiction, en l'assurant que toutes ses ilémarchcs 
avaient été inspirées par le désir le plus désintéressé de la paix. 
"Vous n'êtes pas reçu au milieu de nous, dit Louis, avec les hon
neurs que nos pères aimaient il rendre aux papes vos prédéce,
sem·s; mais aussi votre conduite est bien différente de la leur ! -
Comme nos prédéccssclll's, répondit Grégoire IV, nous n'avons 
qu'un seul but, celui de maintenir la paix dans le royaume de 
Jésus-Christ. " Il expliqua ensuite il l'empereur le véritable motil' 
de sa démarche, et une négociation qui pouvait avoir les suites les 
plus heureuses s'entama entre le pontife et le souverain. Mais 
Lothaire et les deux rois ne voulaient point d'un pareil dénoûment. 
Leurs intrigues avaient débauché les soldats de leur père ; la nuit 
suivante tous désertèrent et passèrent du côté des rebelles. 

25. Au matin Louis le Débonnaire ne se vit plus entouré que 
d'une poignée de serviteurs fidèles. <c Allez, leur dit-il les larmes 
aux yeux, allez aussi vous rendre à mes enfants : je ne veux pas 
que votre dévouement soit cause de votre perte. " Lui-même, pèrn 
infortuné, il se rendit au camp tic ses fils et leur demanda seu
lement grâce de la vie pour sa femme et Charles le Chauve ~011 

fib. C'était son affection pour ces objets bien légitimes de sa ten
dresse qui le réduisait à ce fristc état cl'abaisscmcnt. Lothaire, 
Pépin et Louis étaient vainqueurs sans combat, mais une victoire 
remportée sur le meilleur tics pi)res n'est-elle pas Ùne honte inefl'a
çalile? Les princes ne le comprirent pas. Louis le Débonnaire fut 
enfermé dans le monastère de Saint-Médard de Soissons; Charles 
le Chauye, séparé de sa mère, pauvre P-nfant rie dix ans, dont l'ftge 

aurait inspiré de l'intérêt et de la pitié à tout 1rnire qu'à des frères, 
fut dr-tcnu au monastère rlr l'rnym, dans les ArdennoB; Jndith fut 
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menée à 'l'ortona en Lombardie. Le peuple, témoin de ces scènes 
désolantes, nomma la plaine de Rothfeld le << champ du mensonge " 
(Lügenfelâ) (833). La charte de 817 fut rétablie, L'abbé \Vala 
auquel on voulut la faire approuver, et qu'on avait pour cela tiré 
malgré lui de sa retraite de Corbie, dit en gémissant: « Hclas ! on 
a songé à tout, excepté aux intérêts do la justice. " Le pape Gré
goire IV dont on avait indignement trompé la bonne foi l'eprit le 
désespoir dans l'âme le chemin de l'Italie. 

2G. Les infortunes de Louis n'étaient pas encore finies. Au mois 
d'octobre 833, une assemblée générale d'évêques et de seigneurs 
fut convoquée à Compiègne. L'archevêque de Reims, Ebbo , en 
fut le pré,idcnt. Louis le Débonnaire y comparut. Prosterné il 
terre sur un cilice, il lut à haute voix une confession où il se re
connaissait coupable d'homicide sur la personne de Bernard son 
neveu, roi d'Italie; de sacrilégc, pour avoir violé l'acte de partage 
solennellement juré; de tyrannie, pour avoir exilé et mis à mort 
des sujets fidèles et pour avoir ruiné l'État par sa politique capri
cieuse et inconstante. Son seul crime était son incorrigible bonté. 
Le malheureux prince avoua ses prétendus forfaits en versant un 
torrent de larmes. Il remit ensuite sa confession signée de sa main 
aux évêques présents, déposa sur l'autel son casque, sa cuirasse et 
sa ceinture militaire, et se revêtit d'un cilice. Les évêques, pendant 
qu'il était étendu à terre comme un pénitent, lui imposèrent les 
mains et récitèrent les oraisons en usage dans ces sortes de céré
monies. Lothaire, Louis et Pépin prétendaient que la pénitence 
publiq uc ontralnait, scion les canons, inhabileté à porter jamais les 
armes et à prendre part aux affaires de l'État, cc qui était faux 
mêiric pour les particuliers à qui l'exercice des charges n'était in
terdit que pendant le cours de leur pénitence: cette clause d'ailleurs 
était inadmissible en tout cas pour un souverain. Ils assistèrent 
donc le cœur joyeux it cette odieuse cérémonie, comme à la dégra
dation d'un père dont 1ft souveraineté leur était intolérable. l\fois 
lu multitude avait une attitude toute différente : l'humiliation 
d'un monarque dont la bonté était populaire révolta tons les 
CŒ'lll'R. 
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27. La réaction ne se fit pas attendre: Lothaire la provoqua lui
même par la hauteur et la fierté qu'il affectait vis-à-vis de ses frères. 
Les traîtres ne demeurent pas longtemps unis. Pépin et Louis se li
guèrent ensemble contre Lothaire. A la nouvelle de leur armement 
celui-ci quitta précipitamment Aix-la-Chapelle, traînant à sa suite 
son malheureux père dont l'habit de pénitent et les cruelles infor
tunes recevaient de toutes parts des témoignages de sympathique 
pitié. A Paris, la compassion publique éclata en manifestations di
rectement hostiles. Lothaire effrayé laissa son auguste captif à 
Saint-Denis et s'enfuit dans son royaume d'Italie. Tous les seigneurs, 
tous les évêques, tous les soldats délivrés de sa tyrannie accouru
rent à Saint-Denis, se jetèrent aux pieds de l'empereur et le sup
plièrent de reprendre les insignes de sv dignité. Louis et Pépin eux
mêmes vinrent humblement implorer leur grâce. Lothaire seul 
continuait la guerre civile; mais enfin, abandonné lui-même comme 
l'avait été son père, il se vit réduit à demander pardon à un souve
rain qu'il avait tant offensé. Louis le Débonnaire oublia tout, rendit 
à Lothaire son royaume d'Italie, à Pépin et à Louis leurs domaines, 
et rnulut, avant de reprendre les vêtements impériaux, être relevé 
de sa pénitence canonique par un concile. Quarante-sept prélats se 
réunirent à Thionville (835); ils annulèrent tout ce qui avait été 
fait à r.ompiègne l'année précédente. Ebbo remit au concile un 
acte de démission conçu en ces termes : "Moi Ebbo évêque indigne, 
pénétré de la grandeur de mes fautes et voulant sauver mon âme 
par une salutaire pénitence, je renonce aux saintes fonctions de 
l'épiscopat que j'ai profanées; et, afin que l'on puisse qrdonner it 
ma place un pasteur qui gouverne mieux l'Église, j'ai souscrit c,et 
acte de ma main. " La démission fut soumise à la ratification du 
pape qui l'accepta. Louis le Débonnaire fut solennellement i·elevé 
de la pénitence qu'on lui avait imposée. 

28. Il reprit alors les ornements impériaux et n'en fit usage que 
pour étendre sa clémence sur tous les sujets qui l'avait trahi. Ago
bnrd de Lyon, Jonas d'Orl6ans et les autres évêques retournèrent 
dans leurs diocèses. La difficulté des conjonctures aurait pu leur 
servir d'excuse, s'ils avaient eu besoin de se justifier; mais l'empe-
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reur se contenta de la promesse de rester désormais fidèles it son 
autorité, sans reyenir sur un passé qu'il voulait ensevelir dans l'ou
hli. Ebbo lui-même eut la permission de se retirer dans le monastère 
r1u'il lui plut de choisir et passa en Italie. Afin de consacrer par 
une fête solennelle l'anniversaire de sa restauration, l'empereur, iL 
la sollicitation du pape Grégoire IV et du consentement de tous les 
évêques, ordonna que la fête de la Toussaint serait célébrée dans 
les églises des Gaules et de la Germanie le 1 cr novembre, comme 
on l'observait déjà à Rome depuis deux cents ans, suivant l'institu
tion de Boniface IV. Une des hymnes de ce jour contient ces deux 
vers : cc Délivrez les frontières du peuple chrétien de l'invasion des 
nations infidèles. n 

A uferte gentem perfidam 
Credentium de finibus. 

Ils se rapportent aux incursions des Normands qui désolaient alors 
les Gaules. Dans le cours de cette année (835), les pirates du Nord 
étaient entrés dans l'île de Noirmoutiers et en avaient pillé le mo
nastère. 

29. Les mesures réparatrices qui rendaient enfin la paix à la 
France furent confirmées dans un concile tenu à Aix-la-Chapelle 
(836). On y traita la matière de la distinction des deux puissances 
ecclésiastique et civile. Les évêques avouèrent qu'ils s'étaientlaissés 
emporter trop loin par le torrent de l'opinion dans les différends 
entre l'empereur et les princes ses fils. cc C'est pourquoi, dirent-ils à 
Louis le Débonnai1;e, nous estimons que l'unique moyen de conser
ver la paix est que, laissant jouir les évêques de la puissance spiri
tuelle que Jésus-Christ leur a donnée, vous usiez de toute celle que 
vous avez comme père et comme empereur.» On y ordonnaensuite 
la restitution des biens ecclésiastiques usurpés par Pépin, roi d' Aqui
taine, et par les seigneurs de son royaume. L'empereur joignit ses 
ordres à la prière des évêques, et les biens furent restitués. Le 
pieux monarque jouit enfin de quelque repos. Il ne paraissait pas 
encore devoir être de longue durée. La clémence chez lui provenait 
de la faihlcsse; elle encourageait le désordre au lieu de le répnrer, 
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Louis, roi de Bavière, son fils, mécontent d'une nouvelle augmen
tation d'apanage en faveur de Charles le Chauve, prit une troi
sième fois les armes. L'empereur quitta Poitiers polir aller com
battre le rebelle; mais nnivé près de .Mayence, ln mort vint mettre 
un terme il son r~gne et à ses infortunes. Il mourut assisté pm· 
Drogo, son frère, évêque de Metz et archichapclain du palais. Ses 
dernières paroles forent des paroles de pardon pour le fils ingrat 
dont ln révolte le conduisait peut-être nu tombeau (20 juin 840). 
Prince dont le seul défaut fut la bonté, et qui dut tous ses malheurs 
à son titre de roi! 

30. Une succession si disputée du vivant même du titulaire, ne 
pouvait êfrc qu'un héritage de ·discordes. Pépin d'Aquitaine venait 
de mourir. Louis de Bavière, nommé aussi Louis le Germanir1uc, et 
Charles le Chauve, ne voulurent pas reconnaître à Lothaire, sous 
le titre d'empereur, une suzeraineté réelle sur eux. La querelle se 
vida par les armes, Grégoire IV avait fait d'inutiles efforts pour r6-
tablir la concorde. Il leur envoya trois légats, qui offrirent sans 
succès la médiation du snint-siég·c. La bataille s'engagea dans la 
plaine de Fontenay (84-2). Les chroniques contemporaines s'accor
dent à dire que « jamais il n'y eut parmi les Francs de combat plus 
désastreux. " Elles portent it quarante mille hommes les pertes de 
Lothaire, qui s'enfuit vaincu it Aix-la-Chapelle. Il put se rappeler 
alors ses honteux triomphes sur l'empereur, son père. L'empire de 
Charlemagne s'abîma dans le sang à ln bataille de Fontenay. Son 
unité était pour jamais détruite. Nulle main de héros ne fut assez 
puissante pour le reconstituer. Ce fut le rêve constant <lu plus 

grand homme des temps modernes, qui avait cru ressusciter en, sa 
personne Gharlcmagnc, moins l'esprit de religion et de justico; 
mais, élevé par une tempête, il alla mourir sm un rocher battu 
par les orages. Pépin, Louis et Charles se partagèrent les Êtats que 
leur donnait la victoire et se prêtèrent mutucllcmcnt, chacun dans 
la langue des sujets de son frère, un serment cl 'inviolable alliance. 
Voici en quels termes Louis le Germanique jura amitié à Charles le 
Chauve, désigné pour le trône de France; c'est le premier monu
ment de notre lang-uc : Pro Deo amur; et pro c!tristian poblo, etrio.~-
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tro commun salvamento dist di in avant, in quant Deus sacÙ' et podir 
me dunat, si salvai·eio cist meon /radre Carlo, et inadjud!ta, etin caduna 
cow, si cwn om per dreit son frad,·e salvai· dist, in o quid im mi altre 
si /azet. Et ad Ludher nul plaid numquam prindrai, qui, meon vol, 
cist meon fi·adre Carlo in damna sit '. Lothaire aYait été naturelle
ment oublié dans ce premier partage; !"année suivante (81:l), il so 
r,lconcilia avec ses frères et la di vision définitive fut ainsi réglée : 
toute la partie de la Gaule située au couchant de la Meuse, de la 
Saône. et du Rhône, avec la partie de l'Espagne comprise entre les 
Pyrénées et l'Èbre, furent abandonnées à Charles le Chà11ye : ce 
fut lit le rtouvean royanme de France. La Germanie tout entière, 
jusqu'au Rhin, fut donnée en partage à Louis le Germanique. Lo
thaire, avec le titre d'enipereur, joignit à l'Italie toute la partie 
orientale dr, la France, depuis la mer i:lè Provence jusqu'a/Jx boü
c hes du Rbin et de l'Escaut. Cette zone, longue et étroite, qui cou
pait toute communication entre Louis et Charles, fut rtoi:nméc le 
royaume de Lothaire, Lotharii re!Jnwn, Lotharingia; c'est l'ol'igine 

du nom et de la province de Lorraine. 
31. Cette paix ou plutôt cette trêYe cntriJ des frères riüssi ambi

tieux ne devait pas être de longue durée. Les événements eux
mêmes devaient apporter bientôt des modifications imprévues à 
ces combinaisons politiques. Elles coïncidèrent avec la fin du pon
tificat de Grégoire IV. Les derniers actes de ce vigilant et saint pape 
eurent pour objet la défense de Rome au point de vue militaire. 
I}invasion musulmane qui venait de jeter la ferreur sur les bords 
<ln Tibre, détermina Grégoire IV à ceindre la basilique de Saint
Pierre d'un réseau de fortifications et de tours inexpugnables. Cc 
grand travail fut poursuivi avec la même ardeur que le pontife 
avait déployée pour la nou,elle cité d'Ostie. La mort vint surprend ,·e 

1 
"- Pom· l'amour de Dieu, et pour lè peuple chrétien~ et nbtl•e commun salut, 

ùe ce jour en avant, en tant'que Dieu me donner& de savoir et de pouvoir, je 
soutien<lrai mon frère Charles ici présent par aide et en toute chose, comme 
il est juste· qu'on soutienne son frère, tant qu'il fera [a même chose pour moi. 
Et jamais, Rî'ec Lothaire, je ne f~rai aucun accord qui, de ma volonté, soit au 
dêtriment de mon frère. )> • 
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Grégoire IV (H janvier 844), sans lui laisser le temps d'achcYPl' 
cette utile entreprise. Il avait régné seize ans, et fait preuve au mi• 
lieu des circonstances les plus difficiles d'une prudence et d'une sa
gesse à laquelle tous ses contemporains rendent hommage '. 

§ IV. I .. es prétentlueli Causses décrétnles. 

32. Au pontificat de Grégoire IV et au règne de Louis le Débon
naire se rattachent deux importantes controverses, l'une relrttive à 
l'ounage d'Hilduin, abbé de Saint-Denis, intitulé les « Aréopagi
tiques; » l'autre à la collection dite des « fausses décrétales. n 
Nous avons cherché à élucider la première à l'époque du mar
tyre de saint Denys, premier évêque de Paris ', et nous prenons 
la liberté de renvoyer le lecteur à la dissertation spéciale que nous 
avons consacrée à ce sujet, La question des fausses décrétales s'est 
de beaucoup simplifiée dans le cours même de notre histoire, puis
qu'en examinant quelques-unes de ces constitutions pontificales it 
mesure qu'elles se rencontraient sur notre route, et en les replaçant 
dans le milieu historique où elles furent promulguées, loin d'y re-

1 Voici l'éloge de Grégoire IV par Raban-Maur: 

Sedis apostolicœ princeps, lux aurea Romœ, 
Et decus, et doct,;r plebis, et almus amor, 

Tn caput E cclesite es, primus patriarcha per orbem 
Prœclarus '1neritis et pietate potens. 

Sa! terrœ, mundi lux, atque urbs inclyta Christi 
Perpet,iœ prœbens lucis iter populo. 

Vestra valet cœlum reserate et claudere lingua, 
In terra positus claviger œthereus. 

Tu renovator ades patriœ, spes, rectot_. honorque,. 
Dul cis amor cunctis, dignus amore Dei. 

Tempora sunt hujus vitœ nunc plena periclis, 
Bella movent gentes, hostis ubique furit. 

Unde opus est valde tua quod protectio (ortis 
Succursat miseris quos inimicus odit . 

Eripe, sancte, piis rnonitis precibusque sacratù; 
Gommiswn, libimet pasto,· ab hoste 9re9ein. 

(Ci acon. Vit. Pontifie., tom. !, col. 003. 

' Cf., tom, VI de cette Hi.<toire, p. 401-135, 
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connaître les preuves de supposition apocryphe qu'on leur a s1 

longtemps attribuées, nous y avons au contraire noté des signes 
,l'authenticité intrinsèque de la plus indéniable valeur. Nous croyons 
donc que l'opinion généralement admise aujourd'hui contre cil 
qu'on appelle les fausses décrétales est un pl'éjugé complétement 
Cl'roné. Il repose sur une série de conjectures contradictoires, ab
solument dénuées de tout fondement historique comme de toute 
vraisemblance morale. 

33. Tout d'abord ni l'auteur de cette collection, ni l'époque fixe 
de leur publication dans les églises latines ne nous sont connus 
d'une manière certaine. L'auteur quel qu'il soit n'a laissé sur saper
sonne d'autres renseignements que ceux qui concernaient l'ordre 
et la méthode observés par lui pou!' la composition de son reuvre. 
Son épître préliminaire qui nous fournit ces quelques détails, n'a 
ni le ton ni le style d'un faussaire. La voici : « Isidore serviteur du 
Christ au lecteur son frère dans la foi, salut. - Un grand nombre 
d'évêques et de religieux serviteurs de Jésus-Christ,m'ont par leurs 
instances contraint à recueillir en un volume les décrets des conciles 
et des pères. Un pareil travail effraye ma pensée. La difficulté con
siste à trouver le sens vrai de chaque décrétale, au milieu d'une 
foule d'exemplaires discordants, ou de traductions différentes entre 
elles. Par exemple pour chacun des actes grecs des conciles, il y a 
jusqu'à trois et quatre traductions diverses, et autant d'exemplaires 
grecs qui ne concordent ni entre eux ni avec aucune de leurs tra
ductions. Je me suis donc fait une loi de recourir au texte grec le 
plus ancien, quand j'ai pu le découvrir. S'il al'rive que la version 
que j'en donne diffère de quelque autre manuscrit grec ou latin, 
le leqteur en saura la raison. En tête de ce recueil, j'ai placé l'ordre 
établi chez nous pour la célébration des conciles, non point qu'il 
soit obligatoire pour les autres nations. Si l'on croit pouvoir faire 

mieux et entrer davantage dans l'esprit des canons, le jugement et 
la sagesse de chacun en décidera. Viennent ensuite les canons dits 
des apôtres, bien qu'ils soient regardés par ~ertaines personnes 
comme une œuvre apocryphe. On les trouve cités par un grand 
nombre de pères et eonfirmés.par l'autorité de plusieurs conciles. 

Préf•c• 
d'Isidore. 
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Nou~ avi;ms inséré immédiatement après toutes les épitres et consti
tution~ des pontifes apostoliques Clément, Anaclet, Évm·iste et 
nutres jusqu'au pape Sylvestre dont nous avons pu jusqu'à ce jour 
retrouver des exemplaires. Enfin les conciles grecs et latins soit géné
rnuxsoitparticuliers viennent dans leur ordre chronologique à partir 
du grnnd et œcuménique concile de Nicée auquel, en raison de son 
autorité prépondérante, nous avons donné le premier rang. Notre 
but est d'offrir un livre utile aux évêques, au clergé et aux laïques, 
embrassant la discipline ecclésiastique tout entière et pouvant 
servir à son rétablissement partout où elle a été corrompue par la 
malice des pervers ou la tyrannie des hommes cupides. C'est pré
cisément pour détruire ces abus que les pères ont formulé des rè
gles canoniques. Il arriYe trop souvent que, foute d'avoir sous la 
main le texte des lois ecclésiastiques, les chrétiens subissent en 
silence l'injustice et la spoliation '. " 

34. Telle est cette épitre préliminaire cl'Isidorr. gn quelques ma
nuscrits son nom est suivi de l'épithète mercator (marchand), en 
d'autres peccator (pécheur). Quoi qu'il en soit, ni sa patrie, ni sa pro
fession, ni son caractère ecclésiastique ou laïque ne sont désignés 
dans cette -préface. L'homonymie avec saint Isidore de Séville a pu 
prêter à une confusion. l\lais la dernière lettre insérée dans la col
lection de Mercator étant <lu pape Zacharie il saint Boniface, apôtro 
des Germains vers 750, et saint Isidore de Séville étant mor'L 
en 636, c'est-à-dire plus d'un siècle auparavant, la confusion, si elle 
exista jamais, ne prouYerait qu'une suprême ignorance de la part 
de ceux qui l'admirent. En tout cas, s'il est vrai que la collection 
de Mercator terminée en 750 n'ait paru qu'un siè~)e après à la firi 

<lu règne de Louis le Débonnaire, ceux qui la virent pour la pre
mière fois ne pul'Cnt un seul instant la croire l'œ1.1vre du grand 

évêque de Séville dont la mémoire était encore toute vivante au 
sein <le l'église littine. Cela n'a point ~mpèché certains critiques 
modernes de conjecturer que Mercator, le faussaire par excqllencc, 
aurait inventé jusqu'it son nom et sç serait appelé Isidore pour 

1 Isidor. l\Iercator. Pl'œfat. Pail'. lat., tom. C4XX, col, 7. 
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donner il son élucubration apocryphe l'autorité posthume dn grand 
h·équc de Séville. Singulière habileté d'un imposteur qui anrait 
dénoncé lui-même sa fomberie par un si choquant anachro
nisme! 

:fü. La patrie de l'autcm n'est pas mieux connue que saper
sonne. Le recueil de llfercatoi· s'appela longtemps du nom de Col
lectio hispanica. i'lfais l'Espagne en 750, appartenait aux Sarrasins. 
Les recherches d'émdition ecclésiastique y étaient impossibles. 
Les critiques cherchrrent donc une autre patrie à l'auteur inconnu. 
D'après Fleury qui n'a pas assez d'anathèmes pour le pseudo-Isi
dore, c'était quelque clerc attaché à la curie romaine, passionné 
pour la doctl'inc de l'infaillibilit6 dogmatique des papes et pour les 
prérogatives du saint-siégc. Suivant le docteur Dcnzinger, cc n'est 
ni un Espagnol ni un Romain qn'il fout accuser d'ayoir commis 
l'impoBturc des fausses décrétales, mais un Allemand, un éYêquc, 
Otgairc, métl'opolitain de Mayence en 8-'!7. Cette dernière date re
culerait de quelques années encore la publication du recueil, et on 
ne comprendrait guère comment l'archevêque de Mayence aurait 
clos son ouvrage par la lettre du pape Zacharie à saint Boniface, 
Bans y joindre celles qui depuis l'an 750 ,waient été adressées par 
les papes aux diverses ôglises de Germanie. Enfin, après toutes ces 
conjectures, Mgr H6félé en a imaginé une nouvelle. Il estime quo 
le pseudo-Isidore fut un Français, et il incline à croire avec le doc
teur Phillips que ce Français était Rothade, évêque de Soissons. 
Sur quelle donnée se fonderait cette hypothèse? C'est que Rothadc 
suffragant d'llincmar métropolitain de Heims, eut avec celui-ci de 
longs et pénibles démêlés à propos de juridiction ecclésiastique. 
Or, on trouve dans la collection du pseudo-Isidore des textes conci
liaires ou des constitutions pontificales qui règlent et délimitent le 
pouvoil' des métropolitains. 

:36. Tant de systèmes en l'air et d'hypothèses contradictoires n'ont 
pas fait.avancer la question d'un seul pas. Le point de llépart de 
chacun des critiques repose sur un faux principe. Ils ont tous ad
mis que la collection Isillorierine avait un but particulier. Ceux-ci 
se sont imaginé que l'auteur travaillait il releyer outre mesure le 
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pouvoir spirituel cles papes; ceux-lit ont cru au conlrnirc qu'il 
avait uniquement en vue <le grandir les prérogatiYcs dPs évtiques 
contre les métropolitains ou r1\ciproqucnrnnt des métropolitain,-; 
contre les évêrrucs; d'autres enfin lui attribuent la pensée d'affran
chir l'Église du joug parfois très-dur que lui faisaient subir les 
princes <lu IX' sii!clc. Selon que la préoccupation exclusive <les cri
tique se portait sm· tel ou tel de ces points de vue, l'auteur inconnu 
changeait de patrie; d'Espagnol il dcYcnait llomain,. de llornain 
Allemand, d'Allemand Français. La vérité est r1uc la préoccupa
tion spéculative de faire adopter une thèse préconçue fut entière
ment étrangère au compilateur. «-Son hut, aiusi qu'il le 1lit lui
même, fut d'offrir aux évêr1ucs, au clergé, aux laïques un liuc qui 
renfermât tout l'ensemble <le la discipline ecclésiastique." Il attei
gnit cc but, et la preuve c'est qu'en examinant <le plus près toutes 
les parties de son œuvrc, on s'est convaincu qu'il n'a point de 
parti pris; qu'il ne sert exclusivement aucune cause particulière. 
ni celle des papes, ni celle des métropolitains, ni celle des simples 
évêrrues, ni celle cles pouvoirs civils, mais qu'il trace pour tous les 
règles universellement reçues clans l'~~glisc catholique, telles que la 
tradition, les conciles et les constitutions pontificales les ont for
mulées. 

37. i\Ionseigneur I-!éfélé a mis dans tout son jour ce résultat main
tenant acquis à la patiente investigation des moclernes éruclits. 
1, La question la plus importante pour l'histoire et le droit ecclésias
tique, <lit-il, est celle-ci: Quelle influence les décrétalcs psendo-isi
doriennes eurent-elles dans l'l~glise? On a cru ass.ez généralement 
que ces décrétales produisirent une profoncle mo~lification et une' 
véritable transformation dans la constitution de l'Église; mais dans 
ce cas ces d6crétales seraient le plus étonnant des miracles, car cc 
serait l'unique livre qui aurait essentiellement changé dans une pé
riocle cle cent ans la forme <le la vie eccl6siastique et politique, et 
r1ui l'aurait modifiée sans provoquer le moindre bruit, sans exciter 
la moindre contradiction. Si cette œuvre avait été une chose entiè
rement nouvelle par rapport au droit, on ne comprenclrait pas com
ment elle aurait pu, dans le court eRpace d'nnc gén(•ration, obtenir 
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une autorité aussi générale. On peut démontrer 4u'aucune des dis
positions d'Isidore n'était nouvelle, que toutes an1ie11t été formulées 
dans des documents antérieurs parfaitement authentiques. Toute lu 
ruse, si ruse il y eut, consistait it attribuer it l'antiquité ecclésiasti
que, pour leur donner la sanction de l'âge, des maximes de droit 
d'ailleurs universellement en usage. Aussi Luden dit-il avec raison: 
Quand ce recueil serait, pur rapport aux temps antérieurs, une 
œune supposée, il renferme conune produit du temps où il parut et 
par rapportit ce temps, même dans ses documents les moins authen
tiques, un caractère de vérité qui manque 11 bien des doeumunts en
tourés du reste de toutes les garanties possibles d'authenticité. C'est 
l'œuvre du temps, portant les caractères du temps, et non fabriquée 
en faveur du temps. On a trop insisté sur les prétendues intentions 
et les conséquences voulues par l'auteur; on l'a rarement apprécié 
à sa juste valeur quant au moment de son apparition et quant à sa 
portée historique. Il n'a pas fondé un nouveau droit ecclésiastique, 
il n'a fait <Ju'exprirner et formuler ce qui était dans l'esprit, dans le 
cœur et dans la pratique des fidèles. C:'est pourquoi il fut si généra
lement adopté et se répandit si rapidement. On peut affirmer qu'au 
fond, cette œuvre, authentique ou non, ne changea absolument rien. 
Qu'on s'imagine que ce recueil n'ait jamais existé, et l'tn ne voit pas 
cc qui aurait été modifié dans l'histoire' :11 

38. La conclusion de monseigneur Héfélé est particulièrement 
remarquable. Il faut aussi noter dans ce passage du docte évêque 
l'hésitation avec laquelle il s'exprime sur le fuit même jusque-lit gé
néralement admis en Allemagne d'une supposition complète, d'une 
fiction absolue du compilateur. « Toute la ruse, si ruse il y eut. ,, 
C:ette résenc est fort significative. Nous sommes loin de l'époque où 
Fleury écrivait ces mots : « Il est dit dans les Fausses Décrétales qu ïl 
n'est pas permis de tenir un concile sans l'ordre ou du moins imns la 
permission du pape. Vous qui avez lu cette histoire, ajoutait Fleury 
en parlant de son propre ouvrage, y ayez-vous yu rien de semblable, 
je ne dis pas seulement dans les premiers siècles, mais jusqu'au 1x• '?,1 

' Héfélê Pseudo-1,idore. Dict. de Théolog. Calh., tom. XIX, p. 368. 
'Fleury, Dise. su,· l'hist. Eccles. 1v, n. 2. 
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Celte supériorité du pape sur les conciles tenait au cœur de l'histo
rien gallican, parce qu'elle était en opposition directe m'Cc la doc
trine des quatre articles do 1682. «La puissance spirituelle du pape, 
dit-il encore, s'étant tellement étendue par les conséquences des 
fausses décrétalos, il fut obligé d'entretenir des légats pour présider 
les conciles et de commettre ainsi ses pouvoirs il d'autres '·" Ailleurs 
enfin, Fleury se désole de voir attribuer canoniquement au pape une 
primauté tellement effective r1ue l'appel à son tribunal soit do droit 
commun dans toute l't:glise. « Une des plus grandes plaies que les 
fausses décrétalcs aient faites à la discipline ecclésiastique, dit-il, 
c'est d'avoir étendu à l'infini les appellations au pape. Il paraît que le 
faussaire avait cet article fort à cœu_r, par le soin qu'il a pris de ré
pandre partout son ouvrage la maxime que non-seulement tout 
évêque, mais tout prêtre et en général toute personne qui se crnit 
vexée peut en toute occasion appeler directement au pape'. » Ces 
griefs et tant d'autres que Fleury accumulait contre les fausses dé
erétales, leur reprochant d'a mir inauguré« tout un système de droit 
nouveau que l'église latine aurait adopté par une erreur de fait, » 
ont été reproduits de nos jours avec une chaleur passionnée, à pro
pos du concile œcuménique du Vatican. Cependant l'inanité de cha 
cun de ces griefs est depuis longtemps dômontrée. En ce qui con
cerne la supériorité du pape sur les conciles, la collection de Mercator 
fournit une lettre du pape saint Julos Jcr où il est dit: «L'tglise apos
tolique tient qu'on ne peut célébrer do conciles sans l'assentiment du 
pontifcro1m1in '." Or, le concile général de Chalcédoine, tenu en 451, 
<Juatre siècles avant l'apparition des fausses décrétales, contient ces 
paroles exprcsses: « Il a osé tenir un concile sans !'.autorité du saint
siégo, ce qui ne s'est jamais fait et est absolument interdit'.,, La 
maxime qui blessait n'a donc point été invenlée 'par le pseudo
Isidore; elle était connue, formulée et universellemerit pratiquée 

' Ibid., u. 11. 
2 Fleury, Di.se. 1v, n. 5. 
• Apostolica tenet Ecclesia non oportere p.-œter sententian, Romani pontifici$ 

concilia celebrari, 
• Lahbe concil. colle et. ad ann. 45 f. 
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dès l'époque du concile œcuméniquc de Chalcédoine. Les légats 
apostoliques envoyés pour représenter le pape même dans les 
conciles provinciaux ne sont pas davantage une excroissance 
subreptice duc à l'influence des fausses décrétalcs. Dès l'an 317, le 
concile de 8ardiquc en parlant des conciles provinciaux réunis 
pour juger les causes épiscopales, s'exprimait ainsi: "L'évêque in
criminé pourra adresser une supplique au pontife de Rome et de le 
prier cf envoyer un prêtre de suo latere. Si le pape le juge à propos, 
ses l.égats représentant l'autorité apostolique prononceront la sen
tence avec les évêques du concile. " Enfin, « la grande plaie des 
appellations au pape " n'est pas non plus l'œuvrc des fausses décré
talcs. Le même concile de Sardiquc, dans ses canons rv• et V, con
sacre formellement le droit d'appel au souverain pontife, et saint 
Damase, en 384, dans une lettre très-authentique à laquelle de 
récents événements ont donné une notoriété fort répandue, s'expri
mait en ces termes : « Toute l'Église dans le monde entier sait que 
le siégc du bienheureux Pierre a le droit de jugement sur toute 
l'Église, et qu'il n'est permis à personne d'appeler de cc jugement. 
De toutes les parties du monde, suivant le droit canonique, on peut 
appeler it elle, mais d'elle il n'est pas permis d'appeler à personne'·" 

39. Le pseudo-Isidore n'a donc rien importé de nouveau ni dans 
la discipline ni dans le droit ecclésiastique. Son œuvrc n'a inauguré 
aucun système, aucune modification, aucune transformation dans 
le gouvemcmcnt ou la constitution de l'Église. C'est un fait main
tenant constaté et qui ne fait plus doute pour un esprit impartial. 
Dès lors s'il fallait. continuer à considérer sa collection comme un 

' pastiche apocryphe et une supercherie littéraire, on se demanderait 
clans,qucl but un auteur, que son épître préliminaire nous montre 
comme fort érudit et fort consciencieux, se serait imposé l'immense 
travail d'une compilation frauduleuse de cc genre. Il est facile de 
crier à l'imposture, mais d'ordinaire les imposteurs ne travaillent 
pas sans un intérêt quelconque. Ici tout motif intéressé fait défaut; 
nucun P'.1rti n'avait à récompenser une œuvre qui laissait tous les 

1 Nous avons déjà cité ce passage à l'époque ùu pontificat ùe saint Damase, 
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partis dans leur situation antérieure, sans y rien changer. La préoc
cupation de la gloire littéraire n'a pu inspirer une personnalité qui 
ne s'est même pas fait connaître et dont aujourd'hui encore nous 
ignorons et, l'histoire et l'époque et la patrie. En revanche, forger 
de toutes pièces des centaines de documents apocryphes, les placer 
tellement en situation et dans le milieu respectif' convenable il cha
cun d'eux, qu'il est absolument impossible de ne pas admirer leur 
parfaite harmonie avec les circonstances de temps, de lieux et de 
personnes, serait, selon nous, une muY!'c prodigieuse qui dépasse
rait comme effort de génie la portée des plus hautes intcllig·cnccs. 
Pour dire toute notre pensée, cc serait un véritable miracle. On l'a 
compris en Allemagne, et l'on convient assez volontiers qu'Isidore 
n'a réellement pas composé lui-même ces faux documents, lesquels 
existaient avant lui, mais qu'il les a insérés dans son tcunc tels 
qu'il les rencontrait et malgré leur fausseté dont il pouvait lui-même 
avoir ou n'avoir pas conscience'." 

Conclu,ion. 40. Placé sur un nouveau terrain, la question change compléte-
ment de face et peut-être sera-t-il possible en continuant dans cette 
voie d'arriver iL la solution définitive. A près s'être 1\gmé en investi
gations stériles sur la personne d'Isidore, la critique s'était exercée 
sur le caractère et la valeur morale de cet auteur qu'on avait pris 
pour un faussaire, puis sur les prétendues intentions qu'ils' était pro
posées en écriv,mt. Or, le compilateur n'a eu d'autre intention que 
celle d'être utile il la science canonique, i1 la discipline de l'f!glise, 
au clergé et aux fidèles de son temps. Le peu que nous connaisso11s 
de lui par ses propres écrits atteste un caractère modeste, une cons· 
cicncc droite et une science réelle; enfin, il n'a été ni un impostcqr 
ni un faussaire. Il a recuilli les documents épars qu'il a pu se pro
curer et qui existaient avant lui . .Mais ces documents insérés de bonne 
foi dans sa collection, sont-ils vrais ou faux? Telle c~t l'unique pro
blème qui reste encore il résoudre? Bien que le titre de « Fausses 
Décrétales " ait jusqu'ici prévalu, nous croyons, pour notre part, 
qu'il n'est nullement mérité. Ainsi dans la collection i~idoriennc ~e 

l Héfélé., loc. cit, 
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trouve la version latine de la fameuse donation de Constantin'. Long
temps même il fut de mode de prétendre que le pseudo-Isidore était 
l'auteur de cc décret impérial. Nos lecteurs savent maintenant que 
l'on possédait à Constantinople le texte grec authentique de la dona
tion de Gonstantin; que cc texte fut inséré par Photius dans son 
u Nomocanon; » que la version latine répandue en Occident était 
fautive et que les objections nombreuses soulevées il propos de cette 
traduction infidèle se sont évanouies devant la clarté lumineuse du 
texte original. II en avait été de même pour la lettre dcsaintBarnabé 
dont une version Intinc également défectueuse tra vcstissait le véri
table sens et dénaturait le caractère jusqu'à ce que la découverte du 
manuscrit sinaïtiquc en nous donnant le texte grec original dans 
toute sa pureté, nous restituât ce monument du siècle des apôtres'. 
Le procès-verbal du concile de Sinucssc dont nous ne possédons plus 
qu'une traduction latine très-incorrecte avait aussi primitivement été 
rédigé en grec'. Une indication précieuse se dégage de ces faits, et 
d'une multitude d'autres que nous pourrions citer encore, savoir que, 
jusque vers la fin du troisième siècle, la langue officielle de la chan• 
celleric romaine était le grec. La plupart des décrétalcs attribuées 
par Isidore aux papes des premiers siècles ont été déclarées fausses 
par la moderne critique uniquement par la raison qu'on y trouve 11 
chaque ligne des expressions absolument inconnues à l'époque ou 
vivaient leurs auteurs. Ainsi dans une lettre du pape saint Clé
ment I", on rencontre le titre inouï alors d'archiepiscopus. C'est lit 
évidemment un anachronisme littéraire des moins admissibles. Mais 
il faut se rappclei; que l'archiepiscopus est exclusivement du fait de 
quelque traducteur du VI' ou vn• siècle., Saint Clément I" écrivait 
en grec; peut-être le mot grec conespondant à l' archiepiscopus pos
thume était-il &p1_!,pzo;, et dans ce cas le choquant anachronisme dis
parait. C'est ainsi que les plus anciennes versions latines ùes œuvrcs 

1 Voir la dissertation sur la donation ùe Constantin au pontificat ùe saint 
Sylvestre. 

' V oil' la dissertation sur l'épître de saint Bal'nahé au siècle apostolique, 
3 Voir le pontificat lie saint Merèellin, 
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de saint Denys l'aréopagite fourmillent de titres modernes substitués 
aux vocables grecs employés par le grand docteur. Avant donc de 
déclarer fausses les lettres de saint Clément et des autres papes des 
premiers siècles reproduites par Mercator, il faudrait les étudier 
soigneusement au point de vue des grécismes qu'elles renferment, 
les comparer avec les monuments historiques contempoiains. Cette 
méthode que nous nous permettons de recommander au zèle et il la 
patience des érudits amènera, nous n'en•doutons pas, d'importantes 
découvertes. Nos lecteurs n'ont peut-être pas oublié. qu'une des 
prétendues fausses clécrétales de saint Calliste confrontée avec lu 
texte contemporain des Philosophumena nous a démontré la parfaite 

convenance historique de la lettre pontificale '. Il en est de la collec
tion isiclorienne comme de tant d'autres mo·numents de l'église pri
mitive. Une étude superficielle l'a foit rejeter comme un apocryphe 
indigne; une étude plus approfondie la réhabilitera; toutes les 
cl.Scouvertes qui restenfofaire clans ce vaste champ confirmeront l'im
portance de ce recueil. Nous ne voulons qu'indiquer un point secon
daire qui en maintes occasions a contribué au discrédit de la collec~ 
tian d'Isidore. Les dates des constitutions pontificales durant les trois 
premiers siècles y paraissent souvent fautives. Or, d'une part les 
listes consulaires n'ont été définitivement fixées qu'en ces dernières 
années par l'illustre l\L de Rossi'. Celles des bénédictins avec les
quelles on conférait les prétendues fausses décrétales étaient fort 
incomplètes; de là des jugements précipités qui faisaient rejeter 
comme apocryphe une mention consulaire en réalité fort exacte. 
Nous en avons cité quelques exemples dans le cours de cette his
toire. D'autre part, on contrôlait les chiffres numériques des années 

. . 
avec la même rigueur que si l'on avait sous les yeux un texte origi-
nal, tandis que l'on était réellement en face de versions latines faites 
par des interprètes souvent inhabiles qui avaient dû mille fois se 
tromper sur la valeur des lettres grecques employées pour lanumé
ration. De lit encore un jugement précipité et impitoyable qui sup-

1 Cf,, tom. VU de cette Histoire, p. 574. 

• Inacriptiones Christianœ ,..-bis Roma:, in-fol, 
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primait sans autre examen des monuments d'une valeur intrinsèque 
fort sérieuse. Le temps de ces exagérations est passé, et l'avenir 
appartient aux prétendues fausses décrétales qui finiront par être 
reconnues vraies. 
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§ I. NoUce du l~lher Pontlflcolls. 

1. « SPrgius né il llome, dans la région 1v0
, dit le Liber Pontifica

lis, siégea trois ans; son père s'appelait comme lui Sergius, sa 
mère aussi distinguée par la piété que par ln naissance, prit un soin 
extrême de son éducation ; elle veilla smtout à écarter de lui tout 
cc qui pouvait troubler la fraicheur de son innocence. Il répondit it 
la sollicitude maternelle et de bonne heure il abandonna les puéri

lités de son âge pour les œuues de charité et de vertu qui le ren
daient digne de ses illustres aïeux et faisaient l'admiration de toute 
la noblesse romaine. La pieuse mère re.idait grâces à Dieu de 
lui avoir donné un tel fils. Sergius n'avait encore que douze ans 
lorsque cette sainte femme émigra vers le Seigneur, et il resta or
phelin, car son père était mort déjà depuis quelques années. A cette 
{•poque la ville de Rome et l'}~glisc étaient gouvernées par le bien
heureux et auguste pontife Léon III. Ému d'un sentiment de com
passion pour le noble enfant d'ailleurs si heureusement doué, il lo 
fit venir à son audience, l'accueillit avec une bonté paternelle et 
dès le premier instant conçut pour Sergius une véritable nflection. 
Il le pinça à l'école patriarcale pour le fnil'C instruire dans les lettres 
divines et humaines, ainsi que dans les suaves mélodies du chant 
sacré. Sergius y fit des progrès rapides, et en quelques années 
devint le plus distingué de toute l'école. Léon Ill se faisait rendre 
compte des succès de l'orphelin; il prenait plaisir à les apprendre 
de· ln bouche des professeurs ; il le fit acolyte de ln sainte }~glise 
romaine. Cet excellent pnpe étant mort après vingt nns d'un glo
rieux pontifient, eut pour successeur Étienne Y, qui porta le 
même·intérêt à Sergius, et le voyant rempli d'ardeur pour l'étude 
des lettres divines lui conféra le sous diaconat. Étienne ne fit que 
passer sur le siége apostolique et Pascal I•' prit les rênes du gou
vernement de l'Église. Frappé comme ses prédécesseurs de la vertu, 
de ln prudence singulière et de l'érudition de Sergius, il le consa
cra prêtre du titre de Saint-Sylvestre. Dans ce poste éminent, 
Sergius se fit distinguer entre tous par sn charité, son zèle, sa 
vigilance et la pieuse industrie âvec laquelle il instituait et soutenait 
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les œuvres de miséricorde. Après les pontificats successifs et rapides 
d'Eugène Il et clc Valentin, Grégoire lV leur successrur, depuis 
longtemps avec Sergius, le choisit pour archiprêtre de la sainte 
~~glise." 

2. " Sergius occupa cette fonction durant les seize années du 
pontificat de Grégoire IV, si rempli de grandes et saintes œuY!'eH. 
A la mort de cet illustre pape, les sénateurs et optimales de Rome le 
clergé et tout le peuple se réunirent suiYaiit l'usage afin de procô
dcr à l'élection. Divers noms étaient mis en avant, on proclamait 
tel ou tel candidat sans que l'attention publique se fixât sur aucun. 
Lorsqu'on vint à prononcer le_ nom de !'archiprêtre Sergius, tous 
les souvenirs se reportèrent sur les éminents services rendus par 
lui à l'~:glise et à la ville de Home; on rappelait chacune de ses 
actions. D'une commune voix, tous s'écrièrent: Sergius est digne du 
pontificat ! L'élection fut confirmée avec les formalités onlinaircs, 
et chacun se retira en grande allégresse." 

3. "Mais soudain un diacre de l'Église romaine, du nom de Jean, 
furieux de n'avoir point été élu, se mit il la tête d'un groupe de 
factieux qu'il entraîna au palais de Latran. Les portes en furent 
brisées à coups de pierriers et autres engins de guerre, puis au 
mépris de toutes les lois divines et humaines, Jean s'y installa de 
vive force. La stupeur, la consternation étaient immenses. Pendant 
plus d'une heure, l'ignoble populace envahit tout le ]Jalais au milieu 
d'une confusion et d'un désordre inexprimables. Cependant les 
princes des Quirites indignés d'un pareil attentat mirent toute la 
milice sous les armes, et avec une cavalerie imposante se réunirent 
à la basilique de Saint-Martin où Sergius s'était réfugié. Ils proté
dèrent à son cx;ltation et l'escortèrent en grandé pompe, aux accla'
mations du vrai ]Jeuple romain jusqu'au palais p~t1-iatcal. A leur 
approche, les factieux saisis d'une terreur panique s'enfuirent dans 
toutes les directions. On fit la remarque que ce jour-là il. tomba à 
Rome une telle neige que la ville en était couverte comme d'un 
manteau blanc ; cc qui parut à la foule un signe de prospérité et de 
joie. Le diacre Jean tomba au pouvoir des chefs de la milice c1ui le 
firent ignominieusement sortir du palais et le jetèrent clans une 
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pri5on ou il fut tenu sous bonne garde. Son forfait avait tellement 
irrité les princes (JUC dans un conseil à cc sujet, l'infüme diacre fut 
condamné it mort. Qucl<Jues-uns voulaient (JU'on aggravât son sup
plice et (JU'il cùt le corps coupé en morceaux. Mais le miséricor
dieux Sergius réussit à calmer l'emportement général; it force d'élo
(JUCncc, il fit comprendre aux princes qu'un pape doit pratiquer la 
maxime évangéli(JUC de ne jamais rendre le mal pour le mal. Il 
obtint la grâce ùe Jean, qui fut envoyé en exil. " 

,i, « Le dimanche suivant (27 janvier 8-H), au milieu des trans
ports d'enthousiasme du clergé, des grands et de tout le peuple 
de l'f~glise romaine', l'homme de Dieu reçut la consécration ponti
ficale et fut intronisé sur la chair apostolir1ue et très-sacrée du bien
heureux Pierre. Il avait toutes les qualités qu'on peut souhaiter dans 
un pontife : illustre par son origine, pat· dans sa foi, éloquent dans 
ses discours, humble deYant Dieu, grand devant les hommes, 
affable et plein de douceur, zélé pour la discipline ecclésiastique et 
pour le bonheur des peuples, père des pauvres, appui et protec
teur de la veuve et de l'orphelin, large distributeur d'aumônes, 
providence des captifs dont il payait généreusement la rançon, 
détaché des choses de le terre, uniquement avide des richesses spi
rituelles et des grâces célestes. Lorsque l'uuguste empereur 
Lothaire eut été informé de la consécration que venait d'l receYoii· 
Sergius' , il fit partir sur-le-champ pour Rome son fils Louis avec 
une grande armée de Francs. L'archevêque de l\Ictz, Drogo ', ac
compagnait le jeune prince en qualité de premier conseiller. li 
avait it sa suite une nombreuse escorte de métropolitains, évêques, 

1 Omnibusque Ecclesiœ populis. Cette expression remarquable qui se retrou4 
vera maintenant plusieurs fois Il.ans Jes pages du Liber PontificaliS caractérise 
nettement la situation des peuples de l'État romain devenus sujets du saint
siége. 

' Cette phrase contredit formellement la thèse des historiens gallicans qui 
prétendent qu'aucune coosécraLion pontificale ne pouvait avoir lieu sans l'a~ré
men~ prJalàble <le l'empereur. 

3 Ou ~e souvient qu~ le titre hon~rifiqu~ <l'archevêque avait été donné par 
le papa Clément IV à saint Chrodegàntl. Drogo ~tait fils de Charlemaane et 
grand-oncle <lu jeuue roi Louis, qu'il accompagnait à Rome. 
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abbés et comtes de l'empire. L'indiscipline régnait dans leur nom
breuse armée. A peine anirés sur les côtes de Bologne, les soldats 
se linl:rent à de tels excès dans les campages et les villes situées 
sur leur passage, que les populations épou matées quittaient leurs 
demeures et allaient chercher un asile dans lrs forêts ou dans les 
rochers des montagnes. L'armée franque, continuant ses dépréda
tions et ses cruautés, parvint jusqu'au pont de Capella. Or le ciel 
était brillant et pur; il eût été impossible d'y découvrir la moindre 
vapeur ni aucun symptôme d'orage. Tout à coup d'épaisses et noires 
nuées s'amoncellent et de leurs flancs s'échappent des éclairs qui 
brillent au milieu des roulements du tonnerre. L'armée en fut commo 
enveloppée et quelques.uns desprincipaux officiers tombèrent frappés 
de la foudre à côté de Drogo leur chef. La terreur et la consternation 
furent grandes parmi les Francs. Cependant ils n'abandonnèrent 
point leur fierté ordinaire, et ils avancèrent sur la ville sainte avec 
la résolution d'y exécuter leurs desseins hostiles '. " 

5. " A la nouvelle de leur approche, le très·bienheureux pontife 
Sergius envoya tous les juges romains au devant du roi Louis 
jusqu'au neuvième milliaire. Ces magistrats, précédés des bannières 
de la cité et escortés par un peuple nombreux, saluèrent le jeune 
prince avec des acclamations d'amour et de joie. Ils l'accompagn/J· 
rent jusqu'à un mille de Rome. Là toutes les écoles latines et grec
ques attendaient le roi Louis et chantèrent chacune en leur langue 
des rers à sa louange. Enfin, à quelque distance de la ville, sa 
sainteté le pape Sergius envoya tout le clergé avec. les croix véné· 
rables et les étendards apostoliques à la rencontre du prince franc, 
ainsi qu'il est d'usage pour la réception solennelle d'un empereur 
ou d'un roi. Aussitôt qu'il aperçut les croix et le!; bannières ponti· 
ficales, Louis manifesta hautement sa joie, et ses dispositions hos
tiles firent place it des intentions pacifiques. Reprenant alors sa 
marche, précédé du clergé, des juges et des diverses écoles, il 

• Le Liber Pontificalis n'explique ni la cause de cette hostilité ni la nature 
de la vengeance que méditaient les Francs. Nous suppléerons plus loin à 

son silence. 
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arriva jusqu'à la basili11 ue du bienheureux Pierre. Le pontife debout 
sur les degrés du portique extérieur, entouré des évêques et des 
principaux dignitaires ecclésiastiques attendait le jeune roi. Or, 
ceci se passait la Ycille du premier dimanche après la Pcntecotc. 
Le prince monta tons les degrés du portique, et joignant enfin le 
pontife, ils s'cmbrassi!rent. Louis prit la main droite du pape, et 
ensemble ils s'avancèrentjusqu'aux portes d'argent. En cc moment, 
un des officiers francs de l'escorte royale tomba dans d'effroyables 
conyulsions, sons l'empire d'une possession démoniaque. Cet acci
dent fut pour le pontife comme une révélation surnaturelle. Il 
ordonna de fermer aussitôt toutes les portes de la basilique avec 
injonction clc ne les ounfr fJUC sur le signe qu'il en donnerait lui
mème. L'ordre fut immédiatement exécuté et les portes d'argent 
comme les autres se refermèrent. S'adressant alorn au jeune prince 
et fixant sur lui un regard plein de majesté: Si vous venez, dit-il, 
avec des intentions pacifiques et sincèrement dévouées au bienheu
reux Pierre, ces portes s'ouniront par mon ordre et vous livreront 
passage; sinon elles resteront closes et vous n'en franchirez pas le 
seuil. - Le roi répondit aussitôt qu'il n'avait aucun dessein hostile, 
aucun projet malveillant. Alors le pape fit le signal convenu, il tou
cha de la main les portes d'argent, qui se rouvrirent à l'instant 
mèmc. Ils entrèrent ainsi dans l'intérieur de la basilique, pendant 
que tout le clergé et les religieux chantaient le verset : Benedictus 
qui venit in nomine domini. A la suite du pontife et du roi, tous les 
üvêques, abbés, juges et comtes francs vinrent se prostemcr à la 
confession du bienheureux Pierre, rendant grûees à notre Dieu tout
puissant et au prince des apôtres. Le pontife, après ,ffoir récité 
l'or(lison pour le peuplt, donna la bénédiction apostolique, qui ter
mina la cérémonie, » 

6. " Le lendemain dimanche , dans cette même basilique du 
prince des apôtres, tous les archeyèques, évêques, abbés et Joudes 
francs, réunis au sénat et aux optimales de llome, firent escorte au 
jeune r!Ji, qui devait être sacré des mains du pontife. Le hionhen
reux Sergius Yersa l'huile sainte sur la tête do Louis, fils de l'empe
reur Lothaire, le couronna d'1rn diadème royal et le procl11111a rni 
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des Lombards. Il lui présenta, le glain, béni, symbole <le la puis
sance royale et le lui fit ceindre. La messe pontificale fut chantée en 
grande pompe et tous les Frnncs, pleins de joie, reconduisirent le 
roi à son palais. n 

7. « Cependant les troupes toujours indisciplinées continuaient 
dans la campagne romaine les dépmdationset le pillage. Les champs 
couverts de moissons, les prairies où paissaient de nombreux trou
peaux, furent ravagés comme par un coup <le foudre. Le vigilant 
pontife appl"Ît <1ue, non contents de ces désordres, les soldats francs 
se présentaient aux portes dC1 llome, exigeant au nom de l'hospitalité 
qu'elles Jeurs fussent ouvertes et qu'ils pussent vi;:iter cette ville 
fameuse. Sergius résista it toutes les menaces, fit tenir les portes 
fermées et épargner à la cité saintalcs horreurs du pillage. Un autre 
conflit plus grave s'éleva bientôt entre le pontife soutenu par tout 
le clergé et les optimales romains d'une pat-t, et les archevêques, 
abhés et comtes francs de l'autre. Drogo de l\Ietz, chef de ces der
niers, entreprit un véritable attentat contre l'f:glise universelle de 
Home, mère de t,mtes les autres. (Il prétendait faire décréter qu'it 
l'avenir aucun pape ne pounait être sacré qu'avec l'autorisation de 
l'empereur et en présence de ses cnrnyés '). E11 dehors de toutes 
les lois canoniques, sans aucune auto1-ité métropolitaine, Drogu 
réunit en concile les évêques ll'Italie, savoir: Georges de Ilavenne, 
Angilbert de Milan, Joseph d'Eporedia, Aginulf de Vérone, Alméric 
de Cama, l\"orthaud de Y erceil, Sigefrid de Reggio, 'L'oringau de 

1 La phrase que nous intercalons eutre parenthèses n'appartient point :1.u 
Liber Ponti(i,calis. Nous l'empruntons aux annales de Saint-Bertin., <lont voici 
le texte complet : Sergio in sede apostolicc, ordina.lo, LothariuS filimn sumn Ludo-, 
vicum Romam cum 1Jro9one 11/ediomatricorztm episcopo dirigit, acturos ne dein
ceps, decedenü apostolico, quisquam illic prœtet sni jnssionem, wisso1·mnqne s1w
rum p1·œsentiam ordinetm· antiste,;. -Nous voyons ici repnraitre la prétention 
tyrannique ::il longtemps revendiquée par les empereurs byzantins, qui ava:ient 
app1<s ct'un roi goth et arien, ThéoJodc, cette théorie sacrilège en vertu de 
laquelle les successenr.s <le saint Pierr~ <levaient tenir _leurs pouvoirs d'un 
prince séculier. Lothaire, petit-fila de Charlemagne, avait déjà oublié que 
J'empire d'Occiùent avait été rétabli par le saint-siége avec la mis::;ion de 
protéger l'f;glise et non de la tyranniser. 
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Concordia, Odelbert d'Acqui, Ambroise de Lucques, Jean de Pise, 
Pierre de Volterra, Gausprcnd de Pistoic, Lantio de Sienne, Lupus 
de Textri, Sigismond des Abruzzes. llicco d'Arcoli, Fratellus de 
Cam cri no, Gisus de Fermo, Racipcrt de Noccria, Amadeus de Pin no, 
Donat de Fiesole et beaucoup d'autres, auxquels se joignirent les 
comtes francs Adalgise, Jean, Vuldo, Vcrnand, Winfrid et l\fauri
nus. 'l'ous prenaient parti pour Drogo et s'efforçaient de faire pré
valoir le système oppressif de l'empereur Lothaire. ,, 

8. « l\Iais par une protection manifeste de Dieu, leurs raisonne
ments échouèrent l'un après l'autre devant la prudence du bienheu
reux pontife. La grâce et la vertu divine qui éclataient dans la per
sonne du pape déconcertèrent toutes les intrigues et tous les projets 
des factieux. Couverts de confusion et subjugués par la force des 
arguments du pontife, les évêques rebelles se retirèrent. Le repen
tir entra dans leur âme; ils abandonnèrent leur sacrilége entreprise. 
La haine et la fîe1-té qu'ils avaient montrées précédemment firent 
place à une soumission e;x_emplaire. Toutes leurs prétentions se ré
duisirent à une supplique dans laquelle ils demandaient au pape de 
faire prêter par les primates romains serment de fidélité au roi 
Louis. i\Iais Sergius, avec sa prudence accoutumée, rejeta cette 
requête. Si vous me demandiez, répondit-il, que cc serment fût 
prêté au grand empereur Lothaire, j'y consentirais de grand cœurct 
je donnerais sur-le-champ l'autorisation que vous sollicitez. l\Iais ni 
moi, ni la noblesse romaine ne consentirons à prêter un tel serment 
au fils de l'empereur, au prince Louis, qui n'est encore que roi dçs 
Lombards. " 

9. « On s'en tint, cette fois encore, à la décision du pontife. En 
conséquence, une cfaémonie solennelle fut indiquée dans la basi
lique de Saint-Pierre. Le pape et le roi prirent place chacun sur un 
trône, entourés des archevêques et évêques également assis. Le 
reste du clergé, les comtes francs et les optimales romains restèrent 
debout, et dans cette attitude jurèrent sous la foi du serment fülélité 
au grand empereur Lothaire, toujours auguste. A près cette impo
sante protestation, deux archevêques, Ebbo de Reims et Barthélemy 
de Narbonne vinrent s'agenouiller aux pieds du pap.i, 111 suppliant 
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de les rétablir sur leurs sii'.)ges. (Ebbo, déposé du virnnt de Louis le 
Débonnaire à la suite des intrigues politif1ucs auqucllcs il s'était 
ardemment mêlé, venait d'être, par décret impérial de Lothaire, 
rétabli sur son siégc métropolitain. Barthélemy de Narbonne se 
trouvait dans la même situation. Tous deux avaient profité du cou
ronnement du nouveau roi des Lombards pour vcnirit llomc implo
rer à la fois la clémence du pontife et celle du fils de Lothaire). lb 
présentèrent donc en commun leur supplique au pape, devant toute 
l'assemblée, le priant de daigner leur accorder le pallium et de les 
réconcilier ,tvec l'empereur. Mais le bienheureux pontife, strict 
observateur des lois canoniques qui défendent aux clercs de s'im
miscer de leur chef et sans y être appelés dans le gouvcmcmcut 
des }~tats, repoussa leur demande et maintint les décisions syno
dales qui les avaient frappés en les réduisant il la communion 
laïque. " 

10. « (Sur ces entrefaites, un traité venait d'être conclu entt·e le 
roi Louis et Siconélf, duc de Bénévent. Cc dernier, longtemps re
belle à la suzeraineté franque, consentait enfin it la reconnaître. li 
avait expulsé de ses l~tats les Sarrasins ses alliés, et' s'engageait it 
payer au jeune roi pour ses trahisons antérieures une amende de 
cent mille nummi d'or'). Siconulf vint à nome m;cc toute l'armée 
du duché de Bénévent afin de prêter le serment de foi et hommage 
entre les mains du jeune roi, qui l'accuillit avec les plus grands 
honneurs et lui accorda toutes les faveurs qu'il sollicitait. La réu
nion des gucnim·s de Bénévent à ceux <le l'armée franque formait 
autour de la ville sainte une agglomération immense : toute~ les 
plaines en étaient couvertes et malheureusement toutes furent dé
vastées. Siconulf désirait être admis it l'audience du pape, afin de 
recevoir la bén6diction apostolique. Sergius, il la 'sollicitation du 
roi, lui accorda cette faveur. Le duc se prostcma devant le pontife, 
baisa humblement les pieds du vicaire de Jésus-Christ, i'.cçut la béné
diction du pape et se retira en rendant grùccs à Dieu. - Enfin, 

• Ce détail qui fait mieux comprendre le reste du récit est tiré des annales 
de Saint-Bertin et n'appartient pas au texte du Libe,· Ponti(,calis. 
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toutes les n,\gociations étant achevées, le très-excellent roi Louis 
prit le chemin de Pavie où il allait inaugurer son règne, et les troupes 
de Siconulf retournèrent au duché de Bénévent. Toute la population 
des f:tats de l'ltglise, hommes, femmes et enfants, le sénat et les 
habitants de Rome, heureux d'être délivrés de cette double peste et 
de l'horrible oppression des soldats étrangers, viment en foule 
remercier le pontife, qu'ils saluèrent des titres de sauveur de 
l'Italie, de père de la paix. Sergius déclinait avec modestie leurs 
éloges, déclarant que Dieu seul dans sa miséricorde, avait tout 
conduit. » 

H. " Il nous serait impossible, ajoute le Liber Pontificalis, de 
raconter toutes les saintes actions du pontife, malgré la trop courte 
durée de son règne. Qu'il nous suffise d'inscrire les principales fon
dations ou restaurations de monuments religieux, dues à sa charité 
et à son zèle infatigables. » Suit en effet une longue liste comprr-
nant à peu près toutes les basiliques romaines, dont Sergius fut le 
bienfaiteur insigne. Parmi tant d'œvres qui absorbèrent la pieusr, 
sollicitude du saint pape, nous remarquons la reconstruction dr, 
l'église de Saint-Michel, au mont Gargano, ruinée par la demière 
invasion des Sarrasins. On ne voit pas non plus sans attendrisse
ment la générosité de Sergius se reporter sur le modeste ;,sile où 
s'était écoulée sa studieuse adolescence. " L'école cantorale, fJUi 
avait précédemment porté le nom d'orphanotrophium (orphelinat), 
dit le Liber Pontificalis, ne disposait que d'un édifice délabré et tom
bant presque en ruine. Sergius reconstruisit les bâtiments sur un 
plan spacieux et les pourvut d'un mobilier neuf ainsi que de tous les 
accessoires nécessaires. Le très-bienheureux pontife gouvernait 
ainsi très-glorieusement le siége apostolique de Rome, lorsqu'après 
trois ans seulement de règne, il fut enlevé à l'affection de son peu
ple et émigra dans !',\terne] repos. En une ordination, au mois de 
mars, il consacra huit prêtres, trois diacres et vingt-trois évêques 
destinés à diverses églises. Il fut enseveli dans la basilique du hien
heure.ux apôtre Pierre'. » 

1 Dibe,· Pn11ti{tcnl. Sergin, II 1wp. 105, A1/1·, /nt,, tom. CXXYIIT, col, l291-
po2, 
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§ Il. Set•glup; et les prëtentlons galllc~ane~. 

Tontative de 12. La notice de Sergius, ainsi que le court pontificat de cet 
Lothaire 

pour imposer illustre pape ont une importance considérable qui n'a pas échappe\ 
.sa domina-

tion au pape, au judicieux auteur de "l'histoire des ttats du pape. » - "On t!e-

I mportatfon 
de la po'l-

1ic1ue h1zan• 
Line dans 

les (iaules. 

vine aisément, dit-il, le but des sacriléges violences exercées par 
l'armée du jeune prince Louis clans la province romaine. On vou
lait contraindre par la terreur le pontife Sergius à reconnaître la 
suprématie de l'empereur sur le siége apostolique et ses domaines 
temporels. Tel était le but secret de l'ambitieux Lothaire, prince 
cruel et voluptueux. !\lais par son courage apostolique, par sa fer
meté tempc\rée de douceur et de modération,· il déjoua les iniques 
projets de la cour impériale, calma l'avidité farouche des envahis
seurs, prouvant une fois de plus à l'univers que la souveraineté des 
Jttats-Romainslui appartenait légitimement et inviolablement, et 
que le but des papes en conférant il. un prince étranger la dignité 
impériale restaurée en Occcident était de donner à !'f;glise de Jésus
Christ un défenseur et non un maître. Certes, ou ne peut révoquer 
en doute que Sergius ne se regardât comme le seul monarque de 
Rome, quand nous le voyons fermer si intrépidement les portes de 
la Jmsilique Vaticane devant le roi Louis, fils d'un redoutable em
pereur et interdire l'entrée de Ilome aux soldats pillards de l'armée 
franque '. » 

13. Nous ajouterons à ces réflexions du docteur anglais une ob
servation d'une autre nature et qui se rattache plus spécialement 
à l'attitude d'arrogance prise envers les papes par le clergé des 
Gaules et des diverses provinces soumises au pouyoir des princes 
cadovingiens au rx' siècle. Il n'est pas douteux que les nombreux 
conciles tenus en France it propos de la controverse des images 
sous Louis le Débonnaire, conciles qui inclinèrent plus ou moins 
vers des tendances hétérodoxes, n'aient puissamment contribué à 
cc déplorGble état de choses. L'influence byzantine avait pénétré 
jusqu'ù. la cour d'Aix-la-Chapelle, à la suite des ambassades grecques 

',John J\.Iiley, lfist. des États <ln r,ape, trad. Ouin-Lacroix, p. 160, 
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où les Orientaux déployaient un luxe et des magnificences qui éton
naient les leudes francs et germains. On se souvient du mépris que 
professait Louis le Débonnaire pour ce qu'il nommait la pertinacia 
romana. A fot·r:e d'entendre dire par les Grecs que la papauté s'é
tait engagée dans une fausse voie en autorisant le culte prétendu 
superstitieux des images, les Francs jusque-là si dévoués à l'auto
ritli doctrinale du saint-siége se crurent appelés à contrôler le vi
caire de Jérns-Christ. Il paraît de même très-vraisemblable que 
l'iclêe de relever pour le compte des empereurs d'Occident la pré
tention abusive /Lia faveur de laquelle les Césars byzantins avaient 
si longtemps et si tyranniquemeut pesé sur les élections pontificales 
eut la même origine. Elle dut être suggérée à Lothaire par quel
ques-uns de ces Grecs artificieux qu'il avait vus si souvent à la cour 
de son père. Enfin, la sacrilége intrusion du diacre Jean, s'em
parant à main armée du palais pàtriarcal de Latran, et payant des 
séides mercenaires pour accomplir cet attentat, dut elle-même se 
lier par des côtés que l'histoire a laissés dans l'ombre à cette en
semble d'hostilités dirigées contre l'indépendance du saint-siége. 
Lothaire fut donc en réalité le trait d'union r1ui fit passer chez les 
empereurs germains la politique toujours astucieuse, souvent 
oppressive et parfois ouvertement persécutrict' dont les MuverainA 
tle Constantinople usaient depuis cinq ~ièc.les contre les papes. Ainsi 
l'erreur se déplace sans jamais renoncer à la lutte; le siég<' des 

. empires change ayec les âges, passant du sud au nord, de l'Orient 
' ' à l'Occident, mais les traditions de haine contre l'Eglise reYiYent 

~ous tontes les latitudes et sous tous les climats; «les portes de l'en
fer» se rounent ,ans cesse pour laisser passer les légions toujours 
renouvelées qui ne cessent d'attaquer « le Seigneur et son Christ. ,, 
.Mais la pierre sur laquelle Jésus-Christ a fondé l'édifice immortel 
cle l'Église braye tous les assauts et finit pat' briser tous les persécu
tmm,. 

U. L'agent principal de Lothaire dans son entreprise contre le 
saint pape Sergius fut Dro go, éYêque de l\Ietz, l'un des fils puînés 
de Charlemagne, frère de Louis Je Débonnaire et oncle paternel du 
nouvel Pmpcreur. Le rôle de· cet 6vêqu~ est loin d'être édifiant. Son 

Rôle 
io'.iismatiquo 
d; Drn~o1 

é,·èque de 
l\lctz. 
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PONTIFICAT DE SEllG!US II (814-817). 

eonciliabùlc d'évêques lombards tenu par lui aux portes de nome 
pour aviser aux mesures à prendre dans le but d"enchaîner lïndt•
pcnclancc pontificale fut manifestement schismatique. Si donc nous 
n'avions sur le compte de cc prince-évêque d'autres renseignements 
que ceux du Liber Pontificalis, il serait impossible de ne point fl6trir 
sa mémoire. Son alliance avec Georges de Ravenne constituait il 
elle seule un véritable scandale. En effet, l'orgueilleux métropoli
tain de l'ancienne capitale de l'exarchat affichait ouvertement les 
prétentions de ses prédécesseurs à l'indépendance spirituelle et it la 
souvemineté temporelle de Ravenne. Durant la dernièrn année du 
pontificat de Grégoi1·e IV, il an1it, malgré la défense du pape, en
voyé une ambassade solennelle à Lothaire. Trois cents cavaliers 
rscortaicnt ses pseudo-légats, auxquels il avait remis les vases les 
pins précieux du trésor de son église pour les offrir il l'empereur 
et acheter ainsi sa protection. Tout simoniaque que fiit ce procédé, 
il réussit pleinement, près d'un prince aussi frivole que cupide. 
L'avénemcnt de Sergius :survenu dans l'intenalle fournit une occa
Hion favorhle. Georges de Ravenne s'associa en personne à l'inva
sion armée qui fondit sur les };tats-flomains. En aidant l'empereur 
il revendiquer un droit abusif sur les élections pontificales, il ne fai
sait que, continuer la tradition schismatique des archevêques lle 
Jlavcn11e ses prédécesseurs. Naturellement il espérait que cc service 
rendu il César serait récompensé, et qu'il obtieni;lrait pour lui
même la souveraineté temporelle de l'exarchat. 

15. Telles étaient en réalité les odieuses et coupables menées 
auxquelles Drogo eut le tort de prêter l'autorité de son nom et de 
son caractère. !\fois il ne fut pas longtemps dans l'eneur. Ses en-

' frctiens avec le pontife Sergius lui ouvrirent promptement les yeux. 
Les évêqu11s lombards qu'il traînait à sa suite et que le Liber Ponti

ficalis désigne sous le tifre d'évêques francs parce que la Lombar
die était alors une province de l'empire français, n'étaient pour la 
plupart que des ambitieux ou des dupes. Ceux-ci obéissaient à l'in
fluence de George de llavennc qui trompait leur bonne foi; ceux-lit 
calculant mieux leur drmarche se faisaient les exécuteurs senilcs 
ile la volonté impéi-ialç dans une uni/ire-pensée dïntfrl't prrson-
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nel. Drogo eut honte d'avoir servi de chef à une ligne aussi misé
rnblc. Il fut le premier it donner l'exemple de la soumission au 
pape. Sa conversion fut sincère, elle eut pour résultat de détcr
min<'r en un clin d' œil celle de tous les évêques de son concilia
bule : instruments pacifiques, incapables de résistance comme 
d'initiative, ne sachant qu'obéir, au pouvoir prépondérant et tour
ner avec la foi-tune. Cc fut pour Drogo une expérience décisive. Il 
renonça pour jamais iL toute hostilité contre le saint-siégc. Con
vaincu par le fait même de cc qu'il y avait d'émincmment préser
vateur dans la suprématie doctrinale et administrative de la papauté 
au sein de l'Église, il n'eut plus qu'une ~cule préoccupation, celle 
de travailler sous sa direction à la réforme du clergé franc. Il in
vita Sergius à venir en personne présider Je concile national des 
Gaules, et appuyer de son autorité apostolique les mesures répara
trice~ qui devaient y être adoptées. Dans l'impossibilité de faire ce 
voyage, Je pape conféra à l'évêque de Metz le titre et les pou
voirs de légat apostolique dans toute l'étendue du royaume des 
Francs. 

,J6. Nous avons encore la lettre adressée à tous " les évêques 
transalpins» tL cette occasion. Sergius s'exprime en ces termes: 
"J'aurais vivement souhaité, bien-aimés fr/)res, aller en personne 
présider vos glorieux travaux, et vous aider iL rétablir parmi vous 
la splendeur de l'épiscopat. Mais les devoirs de notre charge qui 
embrasse la sollicitude de toutes les églises ne me permettent point 
rn ce moment de quitter Rome. Ne pouvant donc corporellement 
Î'tre au milieu de vous, je veux du moins, selon l'usage de mes pré
<l6resseurs, m'y faire représenter par un vicaire apostolique auquel 
j'ai d11légué des pouvoirs spéciaux. Dans toutes les provinces situé<>s 
au delà des Alpes, notre humilité sera représentée par l'archevêque 
ile :\fotz, Drogo, fils du glorieux empereur Charles, ce grand prince 
en la personne duquel l'autorité impél'ialc fut jointe pour la pre
mii•rc fois à la royauté des Francs. Outre qu'il est l'oncle patemel 
de notre très-pieux et sérénissime fils l'auguste empereur Lothaire, 
re prélat est aussi recommandable par sa doctrine que par sa piété. 
;'i'nl mieux que lui ne pouvait. remplir pri•s rlP vous, en wrtu de 

Drogo vicaire 
<lu siège 

apostoliqua 
dans les 
,Gaules. 
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Ï'autorité du bienheureux Pierre, prince des apôtres, les fonctions 
rlc légat apostolique et pourvoir à toutes les nécessités de la situa
tion. Mais en même temps que nous le chargeons d'étendre à vous 
tous et à chacun de vous sa vigilante sollicitude, nous enjoignons à 

tous de lui obéir fid1\lcment. Il faut en effet que celui qui travaille 
pour le bien général soit secondé par la bonne volonté commune. 
Nous lui déléguons notre pouvoir en cc qui concerne les réunions 
des conciles soit généraux soit provinciaux, lesquels dcHont lui 
soumettre leurs décisions. S'il arrive que certaines personnes veuil
lent appeler au siége apostolique et fairn évoquer leur cause à notre 
audience, nous les prévenons qu'elles devront d'abord soumettre, 
l'afl'rrirc au tribuna.I clc notre légat. 'l'outcs les pièces de la proc1\
dure y seront déposées et attentivement. S'il reste ensuite quelques 
doutes dans l'esprit des évêques appelés 1t en juger, ou s'ils ne peu
vent tomber d'accord sur la sentence définitive, les pièces du pro
cès nous seront transmises, et l'inculpé, muni de lettres qui lui se
ront délivrées par notre vicaire apostolique, pourra en toute sécurité 
se rendre à notre siégc, qui est le siégc du très-bienheureux Pierre, 
sans que nul puisse lui créer aucun empêchement ni obstacle. Nous· 
avons également concédé à notre frère Drogo la faculté de procédP-r 
en notre nom et en vertu de notre autorité aux informations et à 
l'examen des évêques et abbés élus, sauf en tout la primauté du 
siégc universel de Home et les prérogatives de notre cher fils spiri
tuel, le seigneur Lothaire empereur auguste. II nous a paru néces
saire dans l'état actuel des églises de Dieu situées dans vos provin
ces, d'adopter cette mesure. Si des inculpés, au mépris de notre 
présente déclaration, persistaient à se rcnd;·c· ii Rome sans passer 
préalablement devant le tribunal de notre vicaire apostolique, dans 
l'espoir d'obtenir plus facilement itl' étranger où ils sont moins connus 
des lettres de pardon, nous les prt\rnnons qu'ils compteraient en vain 
sur notre mansuétude. Nousn'accorderonsaucunc sentence d'absolu
tion tant que la causen'n:ura point été examinée tl'ahordcn présence 
de notre légat dans un concile proYincial et s'il y a lieu dans un 
conseil général. Les affaires criminelles s'instruisent beaucoup plus 
sûrement au lieu même qui en fut le théâtre. Après ces premiers 
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degrés de juridiction, celui qui interjettera appel au saint-siégc 
sera, comme nous l'avons dit, admis it s'y présenter et ne pourra 
être retenu par personne. L'inculpé qui refuserait après citation de 
comparaitre au synode provincial de son métropolitain ou au con
cile général présidé par notre vicaire et légat, sera mis une dernière 
fois en demeure; il lui sera donné lecture de notre présent décret, et s'il 
pcl'siste dans son obstination, nous nous réservons de prononcer 
contre lui la sentence définitive. Si, ce qu'à Dieu ne plaise, il arrivait 
qu'un évêque se plaignit de quelque acte de violence ou d'injustice 
commis par les rois nos très-religieux fils, nous nous réservons éga
lement l'examen de J,a cause, et nous écririons directement aux 
princes pour faire cesser le différend. Dans cc cas l'évêque devrait 
accepter les termes de conciliation fixés d'un commun accord entre 
le saint-siége et la puissance royale. S'il y refusait son acquiesce
ment et se montrait un fils de discorde, ou s'il s'engageait dans des 
factions politiques ayant pour but de troubler la paix de l'}:glise et 
du monde, nous serions obligé de sévir contre lui, avec toute la ri
gueur de la législation canonique à cc sujet. Nous nons proposons, 
arnc la grûce de Dieu, de faire disparaître complétement tous les 
abus de ce genre, trop fréquemment renouvelés de nos jours. Lais
sez-moi, bien-aimés frères, rappeler à votre sainteté que vous êtes 
par excellence l'armée de la paix. Soyez donc unis de sentiments; 
qu'il n'y ait entre vous ni au sein du peuple confié iL vos soins, au
cune dissension, aucune faction séditieuse. Enseignez iL tous la 
maxime de notre Seigneur : « Bienheureux les pacifiques, parce 
qu'ils seront appelés les fils de Dieu, " d'où il suit évidemment que 
les fauteurs de révoltes et de guerres sont les fils du diable. Plaçant 
donc l1otre confiance en celui qui a vaincu le monde, nous espérons 
que, par l'inte!'cession du bienheureux apôtre Pierre, votre autoritô 
spirituelle ne se compromettra point dans ces troubles que l'audace 
des politiques fomente au milieu des peuples. Quel que soit le suc
cès momentané <les factieux sur la terre, ils ne sauraient échapper 11 
la condamnation qui les attend dans l'éternité. Vous dune n'ayez 
d'autre parti c1ue celui du règne de Dieu et de sa justice, et si vous 
:,oufîi'ez persécution pour cette· noble cause, estimez-vous hienheu-
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rcux. Dieu vous garde sains et saufs, bien-aimés frères, Amen '. H 

I7. Cette déclaration de principes, formulée avec une majesté 
tout apostolique par Sergius uous fait comprendre comment le 
saint pape refusa absolument de réhabiliter l'ancien archevêque 
de Reims Ebbo, celui de tous les évêques qui s'était le plus com
promis dans les démêlés politiques de son temps. Il ne manquait 
d'ailleurs ni de science ni de générosité. Frère de lait de Louis le 
Débonnaire il fut élevé avec ce prince sous les yeux de Chmfo
magnc. Sa promotion au siégc de saint l\cmy fut de la part de 
Louis le Débonnaire une faveur qu'il accordait it l'amitié beaucoup 
plus qu'au mérite; mais à cette époque nul ne songeait it la lui 
reprocher. Durant les prcmi~rcs années de son épiscopat, Ebbo 
s'occupa de la restauration matérielle des édifices de son diocèse ; 
il prit soin de faire construire pour les archives de son église mé
tropolitaine un bûtimcnt d'une solidité it toute épreuve. Flodoard 
11numèrc avec un soin minutieux toutes les œuvres de cc genre 
ducs à la munificence d'Ebbo. l\ialhcurcuscment cc grand bûtisscur 
d'églises ne les visitait jamais, car il était sans cesse it la cour. Un 
curieux récit du chroniqueur rémois nous atteste que l'absence per
piitucllc d'Ebbo /tait loin d'être approuvée par ses diocésains. " Il y 
avait au monastrl'C de Saint-Remy de Reims, dit Flodoard, un pieux 
moine, lombard d'origine, nommé Raduin, lequel jadis abbé du 
monastère italien dédié sous le vocable du bienheureux Remy par 
llloderamnus, évêque de Rennes ', avait abdiqué la dignité abba
tiale pour venir en France terminer ses jours près du tombeau de 

saint Jlemy. Or, l'an 833, en la fête de l'assomption de la très-sainte 
mère de Dieu, Raduin avait assisté avec les frèrc.s it l'office nocturne, 
mais quand les matines furent achevées, il rcs~a seul it prier dans 
le chœurdc la basilique, pendant que les religieux et les gardiens de 
l'église étaient allés prendre quelque repos. Agcnquillé sur le pm,i 
du sanctuaire, il récitait de mémoire des psaumes, lorqu'un som
meil extatique ferma ses paupii!res. A l'endroit du tombeau de saint 

1 Sergius, Epi:~t. ad epi.~c. transalpin,o:;, Pntr. lat., tom. CVI1 col. 914. 
2 ft,locloarJ, Histrw. llemens., lib. IJ, cap. x1x, Pat,·. lat .. tom. C~XXY, 

col. 153, 
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llcmy il vit apparaître la très-bienheureuse mère de Dieu cntoun;e 
d'une auréole de lumière. A ses côtés se tenait l'évangéliste saint 
Jean et le saint pontife Hemy. Que fais-tu lit, frère Raduin? de
manda-t-cllc. - Le moine sans répondre se prosternait pour baiser 
les pieds de l'appatition. i\lais la Vierge ajouta : Où est Ebbo, l'ar
chevêque de Reims? - Il suit les affaires du palais par ordre du 
roi, répondit le moine. - Et pourquoi, dit la Vierge, aimc-t-il tant 
il fouler le seuil des palais? Cc n'est point là qu'il trouvera les tré
sors de la sainteté. Le temps vient, et il est proche, où sa prospérité 
va finir. - L'apparition avait en prononçant ces paroles un visage 
tellement sévère que le religieux n'osa dire 1111 seul mot. L'interro
geant encore, la Vierge demanda : D'où viennent ces différends 
entre les peuples et les rois?- Très-douce dame, mère du Sauveur 
du monde, répondit en tremblant le moine, vous sa rnz mieux que 
personne à quel degré d'audace et d'ambitions cupides les hommes 
en sont rnnus?- C'était en effet le temps où l'empereur Louis le 
Débonnaire était livré sans défense aux insultes de ses propres fils. 
La Vierge indiquant alors d'un geste le bienheureux Remy : C'est il 
cc vénérable pontife, dit-elle, que le Christ a confié la protection de 
l'empire des Francs. Il fut le premier apôtre de cette nation, ses en
seignements la convertirent des ténèbres de l'infidélité aux splen
deurs de la foi; c'est à lui maintenant qu'appartient le privilége 
inviolable de constituer les empereurs et les rois qui la gouvernent. 
- A près avoir dit ces mots, la très-bienheureuse Vierge disparut, 
et le moine s'éveilla. » 

18. Authentique. ou non, la vision du moine de Saint-Remy de 
Hcims constate le scandale que donnaient au 1x• siècle les évêques 
de cour qui violaient si ouvertement le précepte de la résidence. 
Ebbo; comme nous !"avons vu, expia par de emcllcs infortunes son 
goût pour les aventures politiques. Il avait pris parti contre son 
frère de lait, Louis le Débonnaire, sans lequel il fùt vraisemblable
ment resté toute sa Yic obscur et inconnu dans quelque recoin des 
forêts de la Germanie, car Ebbo, ainsi que Flodoard prend soin de 
nous l'apprendre, était d'origine tudesque, patria tmnsrhenensis ac 
germanù:us. A lui moins qu'il tout autre, il n'était permis d'iutciTc-

Aventure~ Clt 
mo1t d'.l:!.bbo. 
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nir dans la querelle, en prPmmt parti contre son bienfaiteur. L'in
gratitude est partout odieuse et partout l'impartiale histoim la flé
trit. Aussi on conçoit parfaitement qu'après sa réhabilitation Louis 
le Débonnaire, le plus faible et le plus clément des souverains, en 
étendant iL tous les coupnhles la faycur d'une amnistie complète, 
ait fait une exception spéciale pour Ebbo. Cc dernier l'ayait telle
ment compris lui-même qu'il prit toutes lc3 précautions imagina
bles afin de se dérober au juste châtiment qui l'attendait. Dcsaflidés 
vinrent à Reims de sa part pour y recruter des secours en hommes 
et en urgent. Ebbo espérait pouvoir avec eux atteindre en sûreté 
un port de l'Océun où des chefs normands l'attendaient pour l'em
barquer sur leurs légers esquifs. Ses relations avec eux dataient de 
l'époque où, sous le pontificafdc saint Pascal l" et d'Eugène II, il. 
avait entrepris une mission dans leur pays. « On ajoute, dit Flo
doard, qu'il osa se risquer jusqu'it venir en personne it llcims, au 
risque d'y être reconnu et trahi. Il prit dan, les trésors de l'église 
tout cc qu'il put trouver d'or et d'argent, sortit durant la nuit et se 
dirigea vers les côtes de Belgique. Mais il fut dénoncé par ceux 
mêmes dont il s'était servi pour son audacieuse expédition; et Louis 
le Débonnaire le fit arrètcr '. » On sait le reste. Ebbo qui avait pré
sidé l'assemblée de Compiègne où l'empereur avait été dégradé, 
fut déposé it son tour dans le synode de :J'hionvillc en 835. Lothaire, 
iL l'époque de son avéncmcnt, vuulut le rétablir sur le siégc de 
llcims. Mais la résistance du pape Sergius fut invincible, et l'intri
gant éYêquc Ebbo dut rester de longues années dans l'ahlmyc ita
taliennc de Bobbio dont Lothaire le mit en possession. Il réussit plus 
tard à se faire donner un nouveau siégc épiscopal dans une petite 
ville de Germanie, Ilildcsbcim, où il monrufohscurérncnt. 

§ C:.U .. Agobo1.•cl de L')·on. 

1!J. Au milieu des agitations politir1ucs et des guerres civiles qui 
suivirent la mort de Charlemagne, le mournrncnt intellectuel dont 
cc grand prince avait préparé l'expansion moins encore par sou 

1 Flodoard., Joc.cit., cap. xx, col. 131. 



Cll.l.P. vri. - AGOnARD Dll LYON. 3:15 

exemple et ses capitulaires que par les établissements d'instruction 

publi11uc institués sur tous los points de son vaste empire, se tra
duisait par une série d'œuvres fort remarquables et d'écrivains 
illustres. Au premier rang brillait alors l'archevêque de Lyon, Ago
hard, dont le nom s'est déjà rencontré sous notre plume. Honoré 

du titre de saint dans son église métropolitaine et dans un grand 
nombre de diocèses du midi de la Gaule, le siége apostolique ne le 
lui a pas maintenu, non point qu'il faille en rien conclmc contre la 
wrtu (le cet évêque qui fut éminente ni contre l'étemelle béatitude 

dont il jouit probablement au ciel, mais uniquement parce r1ue ses 
écrits, d'un style d'ailleurs très-vigournux, ne présentent pas tou
jours une rectitude d'orthodoxie telle que doivent l'ofüir les œuues 
des saints dont la canonisation est officiellement reconnue par l'f> 
glise romaine. Nous avons eu déjà l'occasion de signaler comme 
fort suspect le traité cl' Agobard sur le culte des saintes images. Ses 
œmTcs liturgiques sont également loin d'être inéprochablcs. Une 
controverse très-animée s'éleva entre lui et le diacre de l\ictz au 

sujet de la liturgie dans les circonstance que Dom Guéranger ré
sume en ces termes : " Louis le pieux offrit dans son caractère peu 
de traits de la grandeur de Charlemagne son père; mais il en avait 
au moins hérité la pi•ité et le zèle pour le service divin. C'était 
beaucoup pour cet âge de, ID civilisation par le christianisme. Les 
capitulaires de Louis le cèdent à peine it ceux de Chal'lcmagnc pour 
la sagesse des règlements qu'ils contiennent. Il s'occupa de bonne 
heure du chant ecclésiastique et des moycus d'en assurer la pureté; 
c'èst pomquoi il députa à Rome le célèbre liturgiste Amalairc, 
diacre de l'église de i\lctz, avec charge d'en mpportcr un nouvel 
exemplaire de !'Antiphonaire, devenu sans cloute nécessaire par 
suite des altérations qu'on avait déjit faites au texte et il la note de 
saint Grégoire le Grand. Le pupe Grégoire IV se trouva hms d'état 
de satisfaire l'empereur, ayant précédemment disposé du suul 
exemplaire qui lui restât libre en faveur de ,Yala, moine de Corbie. 

Amalairc, it son retour en France, se rendit dans cette illustœ 
abbaye; il y conféra l'antiphonaire récemment apporté de Rome 
avec ceux qui étaient en usage dans les Gaules, et après cette con-
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frontation il fut en état de composer son précieux livre /)~ ordine 
Antip!tonarii '. Cet ouvrage était une compilation des diverses 
pièces des antiphonaires romain et français dont il fit un tout en 
les corrigeant les uns sur les autres : mais afin que l'on pût recon
naître du premier coup d'œil les sources auxquelles il avait puisé, 
il eut soin de placer en marge la lettre Il lorsqu'il suivait l'antipho
naire romain, et la lettre M quand il s'attachait à celui de Metz. 
Dans quelques endroits où il avait jugé à propos de s'éloigner de 
l'un et de l'autre, il avait mis en marge un I et un C, comme pour 
demander " Indulgence » et " Charité. » Cc recueil qui constate la 
manie incorrigible des Français de retoucher sans cesse la liturgie 
devint le régulateur du chant _ecclésiastique dans nos églises; on 
ne retourna plus désormais à Ilome chercher de nouveaux antipho
naires, et telle fut l'origine première de celte liturgie romano
française qui se perpétua dmant tant de siècles. Toutefois pour 
être juste, il faut cOiwcnir que, dons le plus grond nombre des 
offices do l'année, ln compilation d'Amalairc ne présente pas de 
rnriantcs avec les livres purement romains. Le petit nombre d'of
fices dans lcsqucllcs ces différences se remarquent ne s'éloignent 
du romain que par la substitution ou l'addition de quelques répons 
ou antiennes à d'autres antiennes ou répons de l'antiphonaire gré
gorien. Le siége apostolique trouva ces nuances si légères, qu'il ne 
jug;ca point à propos de réclamer '. » 

20. ,, Le travail d'Amalaire essuya cependant, continue le savant 
bénédictin, une vive critique dans l'église de Lyon. Le fameux 
Agohard occupait alors cc siégc, prélat que son église honore d'un 
culte que le siégc apostolique n'a pas ratifié. Il se déchaîna avec 
violence contre Arnaluiro dans un opuscule qu'il intitula cc De' la 
cc divine Psalmodie ', » et lui reprocha d'avoï'r attaqué la sainte 
église de Lyon non-seulement de vive voix, mais pat· écrit, comme 

• Ainala,·ias Symphosius .• Pair. lat., tom. CV, col. 1243-1316. 
2 Dom Guéranger, .Institut. liturgiques, tom. I, p. 257. 
3 Agobar<l, De dirilla, pMlmodia, Patr. lat., tom. CIV,~col. 325. Cet opuscule 

est dédié à Ebbo de Reims. 
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ne snirnut puint l'usage lég-itimc dans la céléhraliun des offices. 
Agobard avait it venger en ceci une querelle personnelle. li avait 
corrigé aussi à sa manière l'anthiphonaire romain, CIL y retrai1-
cltant, disait-il, les choses vaincs, superflues, ou approchant du 
blasphème et du mensonge "pour n'y laisser que cc qui était de 
l'tcriturc Sainte, suivant l'intention des canons. " Désastreuse 
maxime et faux principes an nom desquels on a trop longtemps 
perverti le vcritablc esprit liturgique! L'antiphonaire de l\Ictz au 
contraire offrait un certain nombre de pièces en style ecclésiastique, 
et qtii n'étaient point formées des paroles de l'f:criture. II est assez 
,;trangc que l'antiphonaire romain que Pépin le Bref et Charle
magne avait établi à Lyon si peu d'années auparavant 1·enfcrmât 
déjit tant d'additions répréhensibles, mais l'étonnement cesse quand 
un lit le livre du même Agobard De coi•rectione Antiplwnarii '. Un 
voit que cet évêque n'était point étranger aux théories qui fureut 
improuvées en Espagne dans le quatrième concile de Tolède (633) 
tlunt le canon II• était conçu en ces termes : « Nous avons uILaui
mement été d'avis de ne plus souffrir aucune variété ni dissonance 
dans la célébration des divins mystères, de peur que la moindl'lJ 
divergence ne semble, aux yeux des hommes chamels, proveuir 
d'une sorte d'erreur schismatique et ne cause 11 la multitude umJ 
occasion de scandale. On gardera donc par toute l'Espague et la 
Gaule (narbonnaise) un seul et même ordre dans la prière et la 
psalmodie , un seul mode dans le solennité des messes, un seul 
.rite dans les offices du soir et du matin, en sorte qu'il n'y aura 
1ilus de diversité de coutumes ecclésiasticrucs entre tous ceux 
11u'une même foi et un même royaume réunit. Déjit d'anciens cano11s 
anticnt décrété que chaque province tiendrait une coutume uni
forme dans la psalmodie et le ministère sacré'. " Agohard s'ap
puyant sur une considération toute différente soutenait 11u'o11 uc 
dentii chanter dans les offices que les seules 1mroles de l'f:criture 
sniute, et pour mettre la liturgie d'accord avec son système, il 

1 Agohal'd, Opera, Pat,·. lut., tom. cit., col. 330-339. 
' Labbe, tom. V, Goncil. Tolcla.11, IV. c,m. 2. 
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avait commencé par retrancher <les livres grégoriens tout cc qui 
pouvait y être contraire. Dans son ouvrage De correctione Antiplw
narii, il attaque principalement le livre d'Amalairc, et fait une cri
tique amère et violente de plusieurs antiennes et répons qu'il pré
tend être de la composition du liturgistc de Metz. Il est fâcheux 
pour la réputation d' Agobard, qui, au reste, n'a jamais joui de 
celle d'un homme impartial, que la plupart des pièces qu'il impute 
à Amalaire, aient fait de tout temps partie de l'antiphonaire même 
de saint Grégoire. « Ainsi, dit Mabillon, <le rigides censeurs provo
quent quelquefois contre eux-mêmes la juste censure d'autmi '. " 
Si donc Amalaire était répréhensible pour avoir inséré quelque 
chose <lans l'antiphonaire, Agobai'd l'était bien davantage, lui qui 
n'avait pas craint de retrancher de son autorité privée tout ce qui 
n'était pas tiré des paroles même de l'Écritme. L'un avait attenté, 
du moins en quelque chose, à la pureté <le la liturgie; l'autre y 
avait attenté gravement, et de plus avait osé contester un des 
principaux caractères de toute liturgie, le caractère traditionnel. 
Au reste, l'œuvrc d'Amalaire resta, parce qu'elle était dans le vrai, 
malgré certaines hardiesses; celle, au contraire, d'Agohard ne lui 
survécut pas, du moins dans la partie systématique. On trouve en 
effet dans l'ancienne liturgie lyonnaise grand nombre de pièces 
en style ecclésiastique et d'un caractère exclusivement traditionnel 
où l'on ne s·cst nullement astreint à reproduire les paroles de !'Écri
ture '. n 

Rille d'A;o- 21. L'âpreté que l'archevêque de Lyon déployait dans sa lutte 
bard dans 

1 .. luttes po· avec Amalaire, contre lequel il crut devoir encore composer une 
litiques de 
son temps. réfutation spéciale intitulée Contra quatuor libràs ·Arnalarii abbatis, 

peut nous donner l'idée de l'ardeur qu'il dut apperter aux contro
verses bien autrement sérieuses de la politique contemporaine. In
timement lié avec Ebbo qu'il décore des titres de "très-magnifique 
seigneur et père, n dont il exalte « la piété, la science, la régula-

1 Sic rigidi censore.s aliquando in se provocant }ustam censurmn aliurum, 
(l\Iabill. llfus. Italie., tom. Il, p. 4. -Note de dom Guéranr,rer. 

2 Dom Guéranger, Instit. liturg., tom. cit., p. 259. 
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rité et le zèle, " il suivit l'én\que dans la ligue des princes contre 
Louis le Débonnaire; il se constitua même en quelque sorte l'ora
teur o!Ticicl et l'apologiste des fils en face d'un père faible et mal
heureux. Nous avons encore deux lettres adressées par lui au vieil 
empereur, et un opuscule qui dut avoir en son temps une grande 
vogue sous le titre de « Livre apologétique en faveur des fils de 
Louis le Pieux contre leur père'. " Le sujet exclusivement poli
tique n'était point de ceux qu'on aime à voir traiter par une plume 
épiscopale. Quel que fût le droit que la charte de Sl 7 donnait aux 
princes rebelles, Louis le Pieux n'en était pas moins leur père. lls 
topaient de lui absolument tout ce qu'ils possédaient; le faible em
pereur avait eu un immense tort de se dépouiller de son vivant; 
mais ce tort même prouvait une tendresse excessive pour des fils 
qui se montrèrent si tôt ingrats. Loin de les autoriser it l'outrager, 
cet acte aurait dû les pénétrer de reconnaissance. Au fond de cette 
1ruerclle il n'y eut en jeu, de la part des princes, qne des motifs de 
cupidité et d'ambition personnelles. Le côté vraiment politique de 
la question n'exista réellement pas. Il eût été d'un intérêt capital 
ponr l'avenir de la dynastie carlovingienne et de la France que 
l'empire ne fût point partagé. !\lais ce principe de l'unité nationale 
ne fut compris que pins tard. Nnl alors n'y songeait. Charlemagne 
lui-même l'avait entièrement méconnu, il avait sur la fin de sa yie 
partagé ses ttats et distribué des couronnes it ses Jils. Avant la nais
sance de Charles le Chauve, l'empire de Louis Je Débonnaire était 
subdivisé en royaumes de Bavièrn, d'Aquitanc et d'Italie. Introduire 
une quatrième subdivision et un nouveau royaume fol'mé de la 
Rhétie, la Souabe et la Bourgogne transjurane en faveur du puîné 
Cha'rlcs le Chauve, était une mesure purement apanagère absolu
ment indifférente ll"X grands intérêts du pays. On regrette donc la 
passion avec laquelle des évêques d'ailleurs très-recommandables 
se jetèrent dans un conflit si étranger à leur ministère. Ils se sou
vinrent trop en cette circonstance de leur qualité de leudes et de 
grands· du royaume, mais pas assez do Jour caractèi-o pastornl. 

' Pair. lat., tom. CIV, col .. 303. 
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::l:l. 1 :'est ce IJ ue leur reprochait avec juste ruison le poutife Gré
goire IV dans une lettre qui s'Cbt l'etrouvée parmi les o,un-cs d'A

gobanl, et sur laquelle nous apppelons l'attenUon des lcctems. Elle 
{'.claire en effet d'un jour inattendu tout cc qui concerne les l'cla
tions de l'épiscopat des Gaules avec Je saint-siégc au 1x• siècle. La 
lettre pontificale est ad!'css(•c "il tous les "'vêqucs du royaume des 
Fmncs, n et s'exprime en ces tc!'mcs : " l~n écrivant au pontife ro
main, votre suscription porte deux termes contradictoires; vous 
l'appelez simultanément frère et pape. Or, il ne fallait employer que 

le dcmicr titl'e, IP![Ue! emporte l'idée d'une autorité pate!'nelle. Vous 
dites que la no11velle de notl'e arrin'c vous a rrmplis de joie, comme 
dm,rnt être utile à la fois aux intél'êts du pri_ncc et de ses sujets, cl 
que yous fussiez yen us il notre rencontre si un ordre impérial ne vous 
l'avait défendu. Cette excuse est inadmissible et coupable; un ordre 
ilu siégc apostolirruc aurait dii vous paraître au moins aussi sacré que 
celui que Yous nommez impérial. Vous 1w devez pas ignorer que le 
gouvernement des âmes, qui est le privilégc des pontifes, est plus 
t'~mincnt que celui des empereurs dont l'objet est purement tem
porel. Le bienheureux Grégoire de Nazianze ne cmignait point de 
raire entendre cette vérité aux empereurs du haut de la chaire évan
gélique. "La loi du Christ, leur disait-il, vous a soumis il notre 
puissa11cc sacerdotale et aux tribunaux de l'l~glisc. Elle nous a donné 
u11 pouvoir, un principat, beaucoup pins élevé que le Yùtre. A moins 
(JUC YOUS résistiez it toute éYidcnce, i] YOUS faut CUIIYellir IJUe l'es
prit l'emporte sur la chair, IJUC les choses célestes doiycnt prédomi
ner sur les intérêts te1Tcstrcs, que le divin est supfrictirit l'humain.n 
Pounp10i donc, reprenait le pape, aucun de vous n'a-t-il, en uaj 
ministre de Dieu, rrpondu it l'empereur par ces autres paroles du 
même Grégoire de Nazianze : « Supportez patiemment la liberté de 
notre langage. Yous êtes l'une des brebis du troupeau r1ui m'a été 
confié par le Christ prince des pasteurs, et r1ui a été marquée du si
gne de !'Esprit-Saint. · ous yous agenouillez avec Yénération devant 
les saints autels sous la maiP des prêtres; Yous professez le cullc lfo 
la Trinité et la foi chrétienne dont la prédication est confiée non 
point ü vous, mais it nou~. N'oubliez point que Yous partagez awe 
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tous vos sujets la même nature humaine; ne vous glorifiez donc de 
commander au monde qu'autant que vous y faites par vous rôgnc1· 
le Christ lui-même. » Tel était ce langage que vous auriez dù ten i L' 

iL l'empereur, au lieu de lui prodiguer de sottes adulations, stultù~i

mas adulationes. Il fallait lui dire avec saint Augustin : « Nous esti
mons heureux les empereurs s'ils règnent suivant la justice, s'ils ne 
se laissent point séduire par les éloges outrés et les basses flatterie~ 
des courtisans; s'ils se souviennent qu'ils sont hommes; s'ils usent 
l<'ur de puissance pour étendre le règne de Dieu; s'ils craignent, ai
ment et servent le Seigneur. » Mais vous au contr;i:re, loin de tra
vailler à l'établissement du règne de Jésus-Christ, et d'y faire con
courÜ' votre empereur, vous avez, je n'hésite point à le dire, déserLé 
la cause de la vérité, estisprocul duhio veri deceptores. Après m'avoir 
dit que la nouvelle de mon arrivée vous avait d'abord comblés de 
joie, vous ajoutez que bientôt après, sur la foi de je ne sais quelles 
rumeurs, cette même nouvelle vous avait consternés. Vous suppo
sez, ce qui est une indignité gratuite à notre égard, que nous som
mes venu, dans des intentions de présomptueuse audace, fulminer 
une excommunication dépourvue de toute espèce de motif. l~t par
tant de cette idée, vous nous donnez l'avis, en phrases embarrassées 
et confuses, de ne point nous laisser entraîner i1 quelque téméraire 
entreprise par notre propre caprice ou par les suggestions d'autrui, 
parce que, dites-vous, tout ce qui pourrait être injurieux à la puis
sance impérialr serait un mnoirn;l.rissement de notre propre autorité. 
Que signifie, je vous le demande, cc monstrueux langage? S'il étaiL 
question réellement de ce que vous supposez, ce qui serait injurieux 
pour la puissance impériale ne serait pas l'cxcomunication clle-mêmr, 
m~is les actes qui l'auraient méritée. Mais il me répugne de discuter 
pins longuement chacune de vos paroles, je vous demanderai senlc
m,mts'il vous estpermisd'outragerainsi ma personne, tout en gardant 
le respect et l'honneur que vous devez au siégc apostolique? Non, 
quand on insulte le pontife qui tient la place du bienheureux Pierre, 
quand on le calomnie injustement et sans motif aucun, on s'attaque 
i1 l'honneur de la chaire apostolique elle-même. Souvenez-yous, 
frère~, de cette oraison que v_ousrécitcz à la messe: «Accordez-nous, 
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Seigneur, la grâce de mépriser pour votre amour les prospérités de 
cc monde et de n'en craindre prrs les adversités. " Vous connaissez 
ces paroles liturgiques; elles s'accordent avec toute la doctrine des 
Écritures; vous n'avez pas même besoin de les lire, car elles sont 
gravées dans vos consciences. Et ccpendrrnt vous osez me promettre 
de mr faire une réception pompeuse, pourvu que je sois prêt it exé
cuter toutes les volontés dr, l'empereur. Certes, vous n'avez point lu 

cela dans les liucs divi1rn, c'est dans votre propre cœur que vous 
trouvez de pareilles maxin~s, vous qui n'agissez r1u'cn vue <les ré
compenses trmporclles, véritables roseaux agités par le vent et in
clinés it tous les souffles de la fortune. Vouseontinucz en disant que, 
si je ne cède point à vos avis, j'aurai çontre moi toutes vos églises; 
qu'il ne me sera permis d'exercer aucune juridiction dans vos diocè
ses, ni d'excommunier qui que cc soit sans ·fotrc assentiment. C'rsL 
ici qu'on peut appliquer la parole du divin Sauveur : « L'homme 
méchant ne tire que de mauvaises paroles de son cœur perverti. " 
Quoi donc ! vous et vos églises vous vous opposerez à la mission de 
paix et d'unité, don et ministère de Jésus-Christ même, que je viens 
accomplir parmi vous! Ne vous souvic,nt-il plus du chant que les 
anges firent entendre à la terre sur le berceau de Bethléem : « Paix 
sur la terre aux hommes de bonne volonté ! " Je viens parmi mus 
renouveler ccttP, légation de paix, et c'est vous qui avez l'audace d'y 
mettre obstacle ! Srrchcz-lc, vous ne pouvez séparer l'église galli
cane ou !"église germanique de l'unité avec le saint-siégc, sans les 
sr parer de l'unité de l'};glisc catholique et de J ésus-C:hrist son chef . 
. Jamais on n'a mieux vu à quel degré d'exaltation la discorde et les 
dissensions politiques poussent les esprits." Nous savons que vous 
f:tcs allés jusqu'à nous menacer de procéder contre notre personne 
it nue sentcncr de déposition. L'absurdité, l'inconv,cnancc sacrilégc

0 

et l'ineptie d'une pareille menace dépassent toutes les bornes. Vous 
yous êtes vantés d'en agir de même il l'égard de nos frères et co
évêqucs qui m'accompagnent, et vous ajoutiez que votre sentence 
sortirait son effet irrévocablement, ù·retractabiliter. Incroyahlr 
prôsomption d'une c\glise particulière qui pr6tcnd irrévocahlr
mcnt juger l'Jtglisc catholirruc et son chef! l\icnaccs inouïes jn~-



Cl!AP. VII. - SYNCllil0NIS1IE. 

qu'il ce jour depuis la fondation de l'ltglise par Jésus-Christ'. n 
23. Agobar<l n'était point dans le parti des évêques auxquels ces 

sanglants reproches s'adressaient. Ceux-ci appartenaient à la faction 
<le Judith et de Louis le Débonnaire, tandis que l'archevêque de 
Lyon était dans le camp de Lothaire. Mais les tendances schisma
tiques que flétrit si énergiquement le pape n'en sont pas moins une 
cmieuse manifestation de l'état général des esprits dans le clergé 
des Gaules à crtte époque. Pour dire toute notre pensée, c'est it ce 
point précis de l'histoire qu'il faut faire, remonter l'origine de ce 
qui s'est appelé si longtemps le gallicanisme, lequel ne fut en 
somme qu'une importation dans notre patrie du césarisme byzan
tin. - Après la réhabilitation de Louis le Débonnaire, Agobard, 
craignant non sans raison le oort d'Ebbo, son ami, se réfugia quel
que temps en Italie sous la protection de Lothaire. Il obtint bien
tôt du vieil empereur la permission de revenir à son siége. Il rentra 
même en faveur près de la cour d'Aix-la-f:hapelle et de l'impé
ratrice Juctith dont il avait dit tant de mal dans son «apologétiqucn 

pour les princes rebelles. On suppose qu'il obtint un grand com
mandement en Aquitaine, où il moumt dans la ville de Saintes, le 
6 juin 840. 

21. Ces détails rétrospectifs nous font comprendre toute l'impor
tance de la mission confiée par Sergius II au prince-évêque de 
l\Ictz, Drogo, son vicaire apostolique pour les Gaules et la Germa
·uic. Drogo, un converti de la veille, était chargé de rétablir les 
Raines traditions ·de dévouement et d'obéissance au siége aposto
lir1uc dans tous les esprits, et de remettre en vigueur dans tous les 
dio~èses cisalpins les lois de la discipline ecclésiastique et des saints 
canons. Sa tâche intrinsèquement fort laborieuse fut facilitée par 
le calme politique qui succédait enfin it tant d'orages. Les trois frères 
,'omonnés Lothaire,Lonisle Germanique et Charles le Chauve main
tenaient entre eux la concorde et la paix. Le jeune roi d'Italie, fils dQ 

1 Greg·or., Rpisl., inter. opp. Agobard., Pat,·. lat., tom. CIV, col. 298-308. 
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Lothaire, régnait en quelque sorte sous l't\gidc paternelle, d ne pou
yait en aucune façon troubler Je concert gén6ral. Drogo mit il pro
fit cette période de tranquiIIité inespérée pour réunir l'épiscopat 
tfos Gaules en de nomhrcax conciles, qui se tinrent successivement 
à Verneuil, Beauvais, l\foaux, Paris, Soissons, Quierzy-sur-Oise, 
'J'hionviIIc et Maycmcc. On a dit que les lois ne sont jamais plus 
multipliées qu'aux époques où on les exécute Je moins. Grltc 
maximc, se Yéri11a pleinement alors, car les statuts c,t les règlemcnls 
snl' les mômes objets se reproduisirent presque invariablement dans 
rcs divers conciles. On insiste suriout sur la nécessité de soumcttl'C 
Jrs monastères il une visite épiscopale, pour riuc la discipline cano
nique y soit maintenue. On hltun~ sévfrcmcnt et on punit de chà
liments rigoureux l'aveugle piété de certaines religieuses qui se 
coupaient les cheveux et prenaient des habiIIemcnts d'un autrr 
sexe, pour être admises il l'aide de cc déguisement dans les com
munautés de moines les plus renommées pour leur austél'Îté. On 
revient sur l'interdiction si souvent portée, qui défend aux clercs 
de paraltre en armPs dans les expéditions militaires. On cherche 
il faire comprendre aux princes qu'ils ne doivent pas exiger 
,l<'s évêques en personne le service de guerre, et qu'il leur sumt 
d'enrôler sous les drapeaux Jc,s Yassaux des domaines ecclésias
tiques. Gcs prescriptions nous paraissent aujourd'hui sans objet 
dans l'état actuel de notre civilisation. Les tendances, les abus, Jc,s 
mœurs varient avec les siècles. Si l'esprit public s'est amélioré sur 
rertains points, c'est aux effort& constants de l'~~glisc que nous en 
sommes rcclcvablcs. S'il reste encoro de nos jours même des abus 
il réprimer, des préjugés it combattre, des tendances funestes il re
dresser, cc sera encore l'f~glisc qui acceptera cette mission. Elle 
est toujours sur la brèche et toujours arm6e pour soutenir it chac1ue 
1\poque les glorieuses luttes de la foi. L'école histo~·iquc moderne 
du xvm' siècle accuse les évêquss francs d'avoÎl" usurp'é, sous la 
dynastie carlovingicnnc, des droits temporels qu'ils n'avaient nulle
ment. Par la position que les 6vêqucs des Francs occupaient dans 
n:;gJisc et dans J'};tat, ils Purent nécessairement une grande 
~xistencc ciyile: d cette gjt,uation remontait pour eux non-senlP-
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mrnt à la conversion de Clovis, mais it celle même des Gaules. Leur 
influence eut pour résultat de modérer les hommes et les choses, de 
rendre les réyolutions et les guerres moins sanglantes. Les éYÔqHrs 
des premiers siècles n'avaient à conduire que le peuple d'une Yillr 
nu d'un diocèse souvent très-restreint. Les évêques francs, outre 
lr.urs diocèses propres, avaient à conduire, à former, à élevei· mir 
nation tout entière, rois et peuples, guerriers et magistrats. C'était 
la même tâche, mais sur des dimensions plus grandes. Elle se corn-

• pliquait de toutes les difficultés suscitées par un esprit encore em-
p1·cint de barbarie. C'est là ce qu'il nr. faut point oublier, si l'on 
veut ne pas ôtre injuste. 

25. Vers cette époque (844), on signala dans le diocèse de 
Langres un abus d'un genre nouveau. Quelques moines yagabonds 
apportèrent de Rome, à cc qu'ils dirent, des reliques d'un saint 
dont le nom avait échappé à leur mémoire; ils les déposèrent, sans 
autorisation. épiscopale, dans l'église de Saint-Bénigne de Dijon. 
Ucttc ville relevait alors de la juridiction du diocèse de Langres. 
'l'héobald, évêque de cet.te dcmièrc ville, ne voulut point reccyoir 
ces reliques prétendues sur une allégation si vague et si suspecte. 
On les exposa malgré lui à la vénération des peuples, et la crédu
lilô superstitieuse attira bientôt autour d'elles un concours prodi
gieux. Cc qu'il y eut de plus singulier dans Cil fait, c'est qu'il se 
produisit à Saint-Bénigne des convulsions exactement pareilles iL 
r.rlles que, sept siècles plus tard, les jansénistes eurent la préten
tion d'accréditer sur le tombeau du diacre Pâris. Le bruit de ces 
scènes étranges attira bientôt un grand nombre de spectateurs et 
d'acteurs. On vit jusqn'it quatre cents de ces fanatiques se livrer it 
la f?is à leurs sacrilégcs cxtraYaganccs. Théobald prit conseil 
d'Amolon son métropolitain, successeur d'Agobard sur le siége (fo 
Lyon. Ln réponse de l'archevilr1ue fut cr qu'elle denlit être de la 
part d"un pr{~lat sage et éclairé. « Armez-yous, dit-il it Théobald, 
!ln zèle et de la séyéritô épiscopale pour bannir du sanctuaire ces 
innovations scamlalenses. Ordonnez que chacun porte ses ncux et 
ses offrandes il l'église 011 il a rt<'~ baptisé, oü il reçoit les autres 
snr1·rmrnt~, participe aux s~inis m~·stères, et doit être enterré. 

Les convul~ 
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Quand on cessera de prodiguer à des imposteurs les aumônes des
tinées aux membres souffrants de Jésus-Christ, les impostures 
devenues infructueuses cesseront bientôt d'elles-mêmes. Si r1uclque 
fanatique plus obstiné pcrnistait encore dans ces ridicules pratiques, 
il faudrait le contraindre à confesser publiquement sa supercherie." 
Théobald suivit ces conseils dont l'(•ffct fut immédiat. Il ne paraît 
pas que cette espèce de secte ait eu d'autres suites. 

26. En Orient, les mesures que prit l'impératrice Théodora pour 
convertir les manichéens .ou paulicicns qui désolaient les égli.~es de 
l'empire, ne furent point couronnées d'un aussi heureux succès. 
Les voies de la douceur d de la conciliation échouèrent. Retirés 
dans la ville d'Argaous en Arménie, et soutenus par les Sarrasins, 
ces sectaires faisaient de fréquc·ntcs incursions sur le territoire de 
l'empire. Théodora envoya contre eux des forces considérables. 
On en fit périr un grand nombre. Leur doctrine de communauté 
des biens et d'égalité dans les conditions, avait quelque affinité 
avec les systèmes divers qui se sont reproduits de nos jours sous le 
nom de socialisme. Les vagabonds, les mécontents se jetaient avec 
ardeur dans un parti dont le radicalisme exagéré ébranlait tous les 
principes, tous les gouvernements, toutes les formes de la société. 

Leur réunion devint bientôt la terreur de l'Orient. Ils se virent en 
état de bâtir deux nouvelles cités, Amar et Tibrisquc, et ne mirent 
plus de bornes à leurs fureurs. 

27. On réussit mieux à réconcilier avec l'Église les restes du parti 
iconoclaste. Saint Méthodius, patriarche de Constantinople, usait 
avec eux de la plus miséricordieuse indulgence. Il consenait dans 
leurs fonctions les évêques de cc parti qui consentaient à abjurer 
l'erreur. Cette conduite était conforme au Yéritablc esprit (je 
l'Évangile. Cependant clic mécontenta quelques é-:êques, dont le 
zèle n'était pas selon la science. "Il s'en rapporte, disaient-ils, à la 
déclaration des sujets qu'il ordonne, et paraît avoir obligation il 
ceux qui se laissent ordonner! " Le mécontentement fut poussé si 
loin qu'on vit l'église de Constantinople sur le point d'être divisée 
par un nouveau schism'l. Les coups d'autorité de la cour, l'exil de 
quelques prélats plus turhulcnts, ne firent qu'augmenter la mésin-
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tclligence. Le mal eût été porté jusqu'aux dernières extrémités si 
le pieux solitaire Joannice n'eût travaillé de tout son pouYoir à la 
réunion des esprits. Son éminente sainteté, universellement recon
nue, lui donnait tout l'ascendant nér.essairc pour cette médiation 
délicate. Après Yingt années de solitude sur le mont Olympe en 
Bithynie, il se rendit à Constantinople, comme saint Antoine était 
venu à Alexandrie au bruit de la division qui menaçait l'Église. 
!Son éloquence conciliante et douce, la piété céleste qui respirait 
sur son visage, lui gagnèrent tous les cœurs. Il usa de son influence 
pour faire comprendre aux moins clairvoyants la sagesse de la 
conduite de i\réthodius, et ne retourna dans sa retraite bien-aimée 
qu'après avoir pacifié tous les esprits. Il y moumt peu de temps 
après à l'ûge de quatre-vingt-un ans. Saint Méthodius lui survécut 
peu; il expira le 14 juin 846. Cc saint confesseur avait eu les mâ
choires brisées durant la persécution iconoclaste. Il était obligé, 
pour remédier à l'infirmité qui était résultée de cc supplice, de 
porter <les bandelettes qui lui soutenaient le menton. Ce fut l'ori
.ginc des bandelettes semblables, que les patriarches de Constanti
nople portent encore pour officier pontificalemcnt. 

· 28. Il eut un successeur digne de lui et non moins illustre dans 
la personne de saint Ignace, fils du catholique empereur Michel 
T\hangabé, que nous verrons bientôt signaler son attachement au 
centre de l'unité catholique avec toute la constance d'un saint sus
cité de Dien pour empêcher ou du moins retarder la consommation 
du schisme d'Orient. Son pontificat coïncida avec un double évé
miment, également heureux pour la religion : la conversion des 
Khazars et celle des Moraves. Les Khazars habitaient la Tauride 
(Crimée actuelle) et avaient Cherson pour capitale. Leur culte 
n'avait été jusque-lit qu'un mélange de judaïsme etdc mahométisme. 
lis s'adressèrent à l'impératrice Théodora pour en obtenir des mis
sionnaires catholiques. Saint Ignace s'empressa de leur envoyer le 
prêtre Constantin, surnommé le Philosophe, qui prit à cette occa
sion le nom de Cyrille pour consacrer sa mission par le patronage 
de cc grand saint. Ses efforts obtinrent le plus grand succès et il 
conwrtit toute la nation des Khazars. Les Moraves, peuplr dr mce 
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slave, occupaient les provinces de lal\foravie actuelle, de la Bohême, 
de la Silésie, de la Poméranie et de la Misnic. Jlatislas, leur roi, 
sollicita de l'impératrice de Constantinople la même faveur que 
venaient d'obtenir les Khazars. Au retour de sa mission chez ces 
peuples, Cyrille fut envoyé en Moravie avec son frère saint .Méthode. 
La foi et la civilisation y pénétrèrent en même temps sous l'influence 
des deux frères. Ils furent les auteurs de l'alphabet slavon, et trn
cluisircnt dans cet idiome les Livres saints. C'est ainsi qu'ils devin
rent iL la fois les apôtres et les premiers littérateurs des Slaves (SiG). 

2!), La Providence plaça, vers le même temps, deux prélats illus
tres sur deux des principaux siégcs du royaume franc. Hincmar 
avait été ordonné archevêque de Jleims au concile de Beauvais d1'.!s 
le mois d'avril 845, et Raban fut élevé sur le siégc de Mayence au 
mois de juin de l'année 847. Hincmar était né dans les Gaules d'une 

famille illustre. La grande élévation de ses vues, son infatigable 
activité, le signalèrent promptement à l'attention de son siècle. Il 
fut l'un des plus savants hommes de son temps et l'un des plus habi
les canonistes qu'on ait vus à aucune époque. On a prétendu qu'il 
était infiniment moins versé dans la connaissance des pères que 
dans celle des canons; mais il a beaucoup mieux entendu que ses 
critiques les endroits même les plus profonds de saint Augustin, 
puisqu'il y a trouvé la doctrine que l'Église y a constamment recon
nue et de nouveau confirmée da,1s ces derniers siècles. Pendant 
son épiscopat, il fut l'un des plus zélés défenseurs de la foi et de la 

discipline et l'une des plus grandes lumières de l'Église des Gaules. 
On lui reproche néanmoins, et a Ycc justice, un trop grand amour 
de la domination et plusieurs traits d'une humeur naturellement 
dure et violente. - llaban était né à i\Iaycnce. Disciple d'Alcui11, il 
ajouta à son nom celui de Maur, selon l'usage où les savants étaient 
alors de prendre des noms littéraires. Nommé iL 1~ chaire de scolas
tique, au monastère de Fulde, il donna iL cette école une célébrité 
sans égale; il y forma pour toute la chrétienté, des docteurs fameux 
entre lesquels on compte ,v alafrid Strabon et Lupus de Ferrière. 
Devenu abbé de Fui de à la mort de saint Eigil, il était naturcllenrnnt 
désigné aux postes les plu;; éminents et fut élu pour le siége archié-
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pi:,copal de Mayence malgl'é son âge avancé, cal' il avait alors 
~oixante-dix ans (817). Il y retrouva toute l'activité et l'énergie de 
la jeunesse; son uom devint hi en tôt la terreur de l'hél'ésie et le 

rempart de la foi dans les discussions théologiques qui s'élevèrent 
au sujet des erreurs de Gothescalc. 

30. Vers cette époque, Paschasc lladbcrt, le savant abbé de la 
N ouvelle-Corbic, publia son fameux « Traité du corps et du sang 
du Seigneur '. ,, Il y expose la doctrine de l'Église sul' l' cucha
l'Îstic, telle que les moines de son abbaye, chargés de l'instructiou 
des néophytes, devaient la leur expose!'. Il s'appuie su!' le témoi
gnage des pères; saint Cypl'icn, saint Ambroise, saint Hilaire, saint 
Augustin, saint Chrysostômc, saint Jérôme, saint Grégoire, saint 
Basile, saint Isidore et le vénérable Bède. Rien de plus formel ni de 
plus précis r1uc cc qu'il y dit de la présence réelle du Sauvcurdans 
le sacrement de nos autels et du miracle de la transsubstantiatiou. 
Les protestants ne pouvant éluder la pl'écision de cc monument de 
la foi catholique, ont prétendu que Pascbasc Radbcrt, un ,, moine 
ignorant dn neuvième siècle, " avait « inventé " le dogme de la 
transsubstantiation. i\fais, d'une part, si le « Traité du corps et du 
sang du Seigneur» avait offert au monde une doctrine nouvelle, 
mille voix se fussent élevées pour le condamner; d'autre part, Pas
chase Radbcrt n'est pas le seul qui à la même époque ait écrit dans 
le même sens sur ce sujet. Haymon, évêque d'Halbcrstadt, qui 
composait alors un ouvrage sous le même titre, professe exacte
ment la même doctrine. Amalairc, dans son cc Tr.tité de l'Office de 
la illcssc; " Florus, dans son livre du cc Sacrifice de la Messe; » 
llaban i\Iaur, dans un ouvrage sur le même sujet, enseignent égfl
lcmcl)t le dogme catholique. La prétention des protestants accuse 
donc ou une grossière ignorance on une insigne mauvaise foi. 

31. Cependant lepapcSerginsll mouraitàRomclc2ï janvier 8.fi '. 

' l'all'. lat., tom. CXX, cul. 1267. 
' Voici l'antique épitaphe de Sergius II, qui se lisait à l'entrée de la basi• 

lique vaticane avant sa reconstruction par Léon X : 

Sel'9ius en junior p>'œsul el plebio amato,·, 
Iloc te9itur tumulo,. qui bene pavit oves. 
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SeH derniers jours, comme ceux de Grégoirn IV, son prédécesseur, 
furent affligés par les désastres des invasions normandes et musul
manes. Les Normands, sous la conduite de Rcgnar Lodhrog, vin
rent assiéger Paris. Le faible Charles le Chauve paya au poids de 
l'or la rançon de sa capitale. Les Normands étaient la terreur de la 
Frnnce; on n'osuit ni les combattre ni cultiver les campagnes qu'ils 
dévastaient. Les forêts s'épaissirent entre la Seine et la Loire. -
Au mois d'août 8-16, les l\faurcs d'Afrique remontèrent le Tibre sur 
des vaisseaux légers, forcèrent le passage d'Ostie et répandirent 
leurs nombreux bataillons dans la eil:mpagnc romaine. Rome, dé
fendue par les murailles que Grégoire IV avait commencées et que 
Sergius II avait terminées, résista aux cfl'orts des infidèles; mais ils 
pillèrent les églises de Saint-Pierre et de Saint-Paul, qui ne faisaient 
point encore partie de son enceinte; ils en emportèrent tous les 
omemcnts et les richesses, entre autres l'autel d'argent massif de 
la Confession. Cc fut au milieu de ces circonstances critiques que la 
mort, en enlevant le pape Sergius II, privait les Homains d'un chef 
habile dont ils a vaicnt un si pressant besoin. 

Spes patriœ, mundique decus, moderator opimus, 
Divinis monitis non fuit ille viger; 

Romanos proceres non tantum {ami'lle verbi, 
Rebus et humanis nocte dieque fovens. 

Utque Leo sanctus, Damasus quoqtœ papa benignus, 
Hic rit·um tenuit, instituitque gregem. 

Egente1n semper studuit recreare catervam, 
Prnque poli ut cacleret cœlica regna libens ;· 

Jamja·m, pro tanto tundamus pectora pugnfs. 
Pastore amisso, vi-vat -ut arce poli . 

. Nectitu,r ecce piis Fcibiano et compare Xisto~ 
Prœiulibus, quorum spiritu,s astra tenet. 

(Ciacon., Vit. Ponti(tc., tom, I, col. 607.) 
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PONTIFICAT DE SAINT LÉON IV (12 avril 847-17 juillet 855.) 

§ ]. NOTICE DU LIBER PONT!FICALIS, 

1. Antécédents de Léon IV. - 2. Élection ùe Léon IV. - 3. Sacre de Léou. 
La croix d'or <le Charlemagne. - 4. Le dragon monstrut:iux. -5. L 1incenùie 
du Vicus Saxonum. - O. Institution de l'octave de !'Assomption. - '7. Res• 
tauration d~s murailles de Rome. - 8. Invasion des Sarrasins. Le pontifo 
et l'armée chrétienne à Üdtie. - 9. Victoire de l'armée chrétienne à Ostie. 
- 10. Construction de la cité Léonine. -11. Dèùicace de la cité Léonine 
par le pape. - 12. Colonie corse à Porto-Romano. - 13. Reconstruction 
_ùes vil!t:is d'Orta et Amerino. - f4. Concile de Rome. Déposition d'Anastase 
cardinal-prêtre du titre de Saint-Marcel. - 15. Fondation et dédicace de 
Civita-Vecchia. - 16. Trahison de Daniel maître des milices. - 17. L'em• 
pereur Louis II à Rome. Jugement et condamnation de Daniel. - :18, Mort 
de saint Léon IV. 

§ II. LES PRI:l'CES CORLOV!:l'G!ENS. 

:19. Éloge de Léon IV par Voltaire. - 20. Divisions des princes et guerre 
~ivile dans les Gaules. - 21. Les Sarrasins en Aquitaine. - 22. Invasions 
normandes. - 23. Abdication et mort de l'empereur Lothaire I. 

§ III. LETTRES ET DÉCRETS DE LÉON IV • 

.24. Pourquoi le titre ùe Grand n1est point resté attaché au nom de saint 
Léon IV. - 25. Fragments des lettres de Léon IV aux empereurs Lo
thaire I et Louis II. - 2ô, Fragments de lettres adressées au gouverneur de 
Sardaigne et à l'archevêque de Ravenne. - 27. Lettre intégrale de Léon IV 
au cardinal~prêtre Anastase. - 2d. Formule d'excommunication prononcée 
contre Anastase par le pape. - 29. Acte d'adhésion des évêques du concile 
romain à.la déposition d'Anastase. -30. Les trois criminels d'État Georges, 
Adrien et Pierre. lnter,·ention de l'empe!·eur Lothaire en l~ur faveur. -
31. Le pallium des évêques d'Autun, - 32. Difficultês à propos des nomi
nations épiscopales et du maintieri de la législation romaine ùans les f~tats 
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pontificaux. - 33. F1·agmimts <les lettres de Léon [V à Charles Je Chauve. 
- 3L Fragments de la correspondance pontificale relatifs à la trahison 
<le Daniel. - 35. Respect de Léon IV pour les lois canoniques et civiles. -
36. Fragment d'une lettre de Léon IV aux évêques Ebruin et Adelfad. -
37. Jugement pontifical portant délimitation ,les diocèses de Sienne et 
d'Arezzo. - 38. Les capitules~du pape Léon IV aux évêques de la Grande
Bl'etagne. - 41. Importance de l'étude <lu <lroit canonique. - 42. Frag
ments des lettres de Léon IV à Hincmar archevêque de Reims. - 43. Lettre 
intégrale de Léon IV à saint Prudence é,èque <le Troyes. - 44. Le comte 
Eudes et le prêtre Adrémar. Fondation de l'abbaye bénédictine de l\Iontié· 
ramey. 

§ ] V. LE ROI BRETON :\O~lli:'iOE. 

45, La Breta.one sous Louis Je Débonnaire. - 46. Nomenoe roi <le Bretagne. 
Ses entreprises anticanoniques. - 47. Le Ure synodale <lu concile de Tours 
à Noménoe". - 48. ti!ort de Noménoë. 

§ V. I.E PREDESTINATIANISm: DAX~ LES G,\ULES. 

4g, üothescalc. - 50. Concile de llfayence. Exposé des erreurs principales <le 
Gothescalc. - 51. Erreurs secondaires de Gotlu~scalc. i.:quivoques et malen· 
tendus. - 52. Scot-i,rigène. - 53. Condamnation de Gothescalc. 
Royaume<le Navarre. - 55. Persécution des chrétiens en Espagne. 

§ 1. N"olicc du Liber· l."ont.ificalis. 

L "Léon IV, fi!8 de lhululfus, était né il Home, tlil 11! Liber J>o,1-
t1/icalis; il siégea huit uns, truismoiset cinq jours.C'était un hornm,~ 
.-miment apostolique, d'une foi .-ive et géné!'eu~c, d'une patienœ 
inaltérable, humble, désintéressé, pieux, bienveillant, ami dc la 
justice, défenseur du peuple, assidu it l'étude des diYincs écritures, 
passant tlcs nuits en prière et en Ycillcs saintes. On pouyait lui ap· 
plir[ucr le mot de l't:wmgilc; son cœur avait la prudence du ser
pent et la simplicité de la colombe. Il réunissait en sa personne 
toutes les qualités et toutes les ycrtns ; il se plaisait dans la conyer
sation des religieux fervents, il était le père noun:icicr tles pauY!'es 
et il professait pour lui-même la plus complète abnégation. Dès son 
enfance, ses parents l'avaient offert pour y êtrn élevé dans l'étude 
des lcttl'CS au monastère de Saint-'.\lartin, hors des murs de Home. 
pri~s de la hasili11uc du hicnheul'cttx apôtre Picl'rc. Léon s'y dis
tingua non-seulement par ses progrès dans la science, mais pur 
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une pureté de mœurs et une régularité qui étaient plutôt celles d'un 
moine que celles d'nn enfant. Son exemple édifiait les rnligienx 
aussi bien que ses compagnons d'âge, et l'on parfait de lui commf' 
d'un modèle de vertn. Le très-bienheureux pôre et pape G1·,:
goirc IV, informé de son mérite, le fit sc,rtir du monastère, l'attacha 
à la sainte J<~glise romaine et lui donna un emploi près de saper
sonne au palais patriarcal de Latran. Quelque temps après il lui 
conféra l'ordre du sous-diaconat. En changeant de position et en 
s'élevant dans la hiérarchie sacrée, Léon redoubla de fidélité au 
service de Dieu et multiplia encore ses bonnes œuvres. A la mort 
du pape Grégoire, l'archidiacre de la sainte Église romaine, Ser-
gins, son successeur, donna à Léon l'ordination sacerdotale et le 
titre des Quatre-Couronnés. Dans ce nouveau poste, Léon fit admi
rer les ressources de sa charité et de son zèle pastoral. Il fournis
sait aux indigents, aux pèlerins, à tous les délaissés des secours ma
tériels, en même temps qu'il nourrissait knr îtme de la parole 
sainte et des grâces spirituelles. A cette époque, les Sarrasins vin
rrnt piller les deux basiliques de Saint-Pierre, et de Saint-Paul-hors
les-1\furs, et à la suite de ce désastre le bienheureux pontife Sergius 
fut appelé it l'autre vie._» 

2. " Sous le coup de ces affreux malheurs, la consternation fut 
immense dans la ville de Rome. II semblait que tout espoir fût per
du; on déplorait la mort du pape, on versait des larmes amères it 
la vue des ruines accumulées par l'ennemi dans toute l'étendue des 
États de l'f:glise, et tous disaient qu'il n'y avait plus que la mort à 

attendre. Dans ce sentiment partagé par tous les ordres de l'r~tat, 
on se demendait quel serait le pontife eapablc,en de telles calamités, 
de sauver avec la grâce de Dieu la ville sainte et ses habitants. Sou
dain comme par une manifestation providentielle dont nul ne prit 
l'initiative et à laquelle tous concoururent spontanément, le nom 
du très-saint prêtre Léon fut acclamé dans tous les quartiers de la 
ville. Le corps de Sergius n'était point encore déposé dans la sé
pulture qui lui était préparée, lorsque tous les citoyens, depuis le 
plus petit jusqu'au plus grand, demandèrent pour pontife le très
bienheureux prêtre. On racontait qur des rénl]ations rnmaturclles 
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l'avaient désigné; tous déclaraient qu'ils ne voulaient point d'autre 
pape que lui. Il fut impossible de méconnaître l'action divine dans 
cet accord unanime des cœurs et des volontés. L'universalité du 
peuple romain se dirigea, en poussant des cris d'allégresse, vers 
l'église des Quatre-Couronnés où demeurait Léon. l~n apprenant 
r1u'il était l'objet de cette manifestation, l'humble prêtre refusa 
énergiquement l'honneur qu'on lui rnulait faire. Mais sans entendre 
ses protestations, on le porta au palais do Latran, au chant des 
psaumes et dos hymnes sacrés. Puis tous, suivant l'usage, vinrent 
lui baiser les pieds. Au miracle de son élection, le Seigneur daigna 
joindre presque immédiatement une faveur inespérée. Après que 
les Sarrasins avec le butin sacrilége enlevé à toutes les églises et à 
toutes les campagnes de Rome se furent embarqués pour regagner 
les côtes d'Afrique d'où ils étrâent venus, une tempête effroyable 
se déchaîna sur leur flotte et submergea tous les vaisseaux qui 
furent perdus corps et biens. Ainsi autrefois it la prière de Moïse 
le Pharaon et toute l'armée des Égyptiens furent engloutis dans la 

Mor Rouge. " 
3. " Cependant les Romains n'osaient pas procéder à la cérémo

nie du sacre pontifical avant d'avoir reçu l'autorisation de l'empe
reur. Les trisles événements qui avaient suivi l'intronisation de 
Sergius étaient encore dans toutes les mémoires, on craignait it la 
fois et une nouvelle armée des Francs et une autre invasion de 
Sarrasins. Enfin la seconde appréhension domina la première. Le 
Hacre eut lieu sans l'autorisation impériale et tous les Romains ju
rèrent de garder en tout-es choses fidélilé au nouveau pape. " Lo 
Liber Pontificalis fait ici une longue énumération des restaurations 
exécutées par Léon IV aux basiliques de Saint-Piene et de Saint. 
Paul. Les désastres causés par « la cruelle nation ·des Agaréniens » 

furent en partie réparés. Un fait incidemment raconté par l'auteur 
de la notice nous fait comprendre le soin pieux avec lequel on con
servait à Rome les objets d'mt qui pounliet\t avoir indépendamment 
de leur prix intrinsèque une valeur historique et traditionnelle. 
S'ils venaient it disparaître soit dans un pillage général comme ce
lui des Sanasins, soit par un accident vulgaire, on prenait soin do 
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les reproduire dans leur forme primitive par de véritables fac
simile. «L'empereur des Francs et des nomains, Charlemagne de 
pieuse mémoire, dit le Liber Pontificalis avait autrefois fait don à 
la. basilique constantinienne d'une croix d'or très-pur enrichie 
de pierreries, et il avait offert ce présent au Sauveur par les mains 
du bienheureux pape Léon III de rnintc mémoire. Dans les litanies 
(processions) on avait coutume de porter cette croix qui précédait 
immédiatement le souverain pontife; il en fut ainsi jusqu'à l'époque 
de saint Pascal I, où des voleurs s'introduisirent nuitamment dans 
le trésor de la basilique et dérobèrent la précieuse croix, sans qu'on 
pût jamais la découvrir. Ni le seigneur Eugène II, ni Valentin, ni 
Grégoire IV, ni Sergius II r,'avaicnt songé à la remplacer. Le très
bienheureux Léon en fit exécuter une semblable, qu'on porte main
tenant aux litanies solennelles qui se rendent du Latran à la basi
lique de la sainte mère de Dieu °(Sainte-Marie-Majeure).» 

4. "Dans la première année de wn pontificat, Rome tout entière 
fut troublée par un phénomène depuis longtemps inconnu sous 
notre climat. Aux alentours de la basilique de la bienheureuse mar
tyre Lucie, dans les cavemcs du voisinage, un énm·me et mons
trueux serpent de ceux n,uc les Grecs nomment basiliscus et les La
tins regulus tuait tous ceux qui passaient à sa portée, sans qu'on pût 
l'atteindre lui-même. On disait que son souffle seul donnait la mort, 
et la terreur était grande dans toute la cité. Le très-bienheureux 
pontife eut recours à la prière, ne cessant de supplier dans le jeûne 

. et les larmes la miséricorde divine d'écarter de son peuple un tel 
fléau. Le jour de !'Assomption de la mère de Dieu Marie toujours 
vierge, il se rendit, précédé de la sainte image peinte par saint Luc, 
depuis le palais patriarcal de Latran jusqu'à la bosilique du saint 
mùrtyr Adrien. II était à pied, escorté de ses clel'cs et du peuple 
qui chantaient les hymnes et les cantiques spirituels. De lit il revint 
avec toute la foule jusqu'à la basilique de Sainte-Marie-ad- pi·œsepe. 
Sur le parcours, on devait passer au lieu même où le monstrueux 
reptile exerçait ses ravages. En vue de ]a. caverne dont il faisait son 
repaire, le pontife ordonna à la procession de s'arrêter, et seul il se 
,Iirigca intrépidement ven, !'antre redouté. II posa le pied sur !'ou-
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verture d'où l'on voyait le monstre Yomir des torrents de vapeurs 

pcsti!Pntiellcs. Levant les mains et les yeux yers le ciel, le trr~
hienheureuxLPon invoqua à haute voix la toute puï'ssance du Christ, 
suppliant avec lai·mes le Sauveur du monde et l'implorant pour IP 
salut des Romains. Après arnir terminé ses oraisons, il hénit le 
peuple et la litanie. reprit sa marche. Or, à partir cfo rc jour, le 
monstre ne reparut plus, et Rome en fut délivrée.» 

5. u Nous ne pouvons omettre non plus, continue le Liber Pon
tificalis, un autre miracle accompli à cette époque par le très
saint pontife. Cn incendie s'était déclaré dans le Vicus Saxonurn; 
les flamrnc,s s'élançaient avec une telle violence qu'il était impos
sible d'approcher du foyer incandescent. Une multitude immense, 
accourue pour porter secours restait ainsi dans l'impuissance pen
dant que le vent activant l'incendie projetait au loin les matières 
embrasées, qui arrivaient jusqu'à la basilique de Saint-Pierre PL 
menaçaient de détruire tout ce quartier peupl{i de Saxons et lie 
Lombards. Le très-bienheureux pontife arriva du Latran, plein 
d'inquiétude et se précipita au-devant des flammes furieuses en 
invoquant le Seigneur et en traçant de la main le signe de la croix. 
Autour de lui les flammes s'éteignaient subitement et se chan
geaient en noire fumée. L'incendie, arrêté dans sa course, ne 
poussa pas plus loin ses ravages. » 

6. << En souvenir de la protection de la bienheureuse mère de 
Dieu qui, le jour de !'Assomption, avait délivré la ville de Rome du 
dragon monstrueux, le saint pontife institua iL perpétuité l'octave 
de cette fête. JI voulut la célébrer en personne, assistant avec les 
clercs aux vigiles et aux office nocturnes de toute .cette octave dans 
l'église d'édiée it Notre-Dame près de Saint-Laur~)lt-hol's-les-1\Iurs.' 
'fout le peuple s'associa à cette nouvelle solennité avec une dévo
tion admirable. Le généreux pontife, témoin de cet .immense con
cours, prit des mesures pour que tous les pieux pèlerins pussent 
se procurer les aliments nécessaires et leur fit distribuer des 
sommes d'argent considérables. » 

7. cc Le très-bienheureux pape se préoccupait surtout de mettre 

la cil4 dont il (-tajt le pnsteur et 1e père Pn ètat de pouvoir ré-
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sislcr iL de nouvelles invasions. Les murs de Home ont un tel déve
loppement que, malgré tous les efforts de ses prédécesseurs, sur 
plusieurs points ils ébtient rompus ou tellement endommagés qu'ils 
menaçaient ruine. Dans ses pieuses méditations et s'entretenant 
dans l'oraison avec Jésus-Christ dont il était le Yicaire, Léon de
mandait au divin Sauveur la grâce de mener à bonne fin une en
treprise si longue et si onéreuse. Après y avoir longtemps refléchi, 
il se mit iL l'œuvre dans le courant de l'indiction x' (847) et n'eut 
plus de repos jusqu'à ce que les remparts fussent rétablis dans 
toute leur solidité primitive. Toutes les portes furent renouvelées en 
madriers épais avec des barres de fer qui les assuraient contre une 
tentative ennemie. Pour stimuler le zèle des travailleurs, le pontife 
tantôt it cheval, tantôt à pied, parcourait avec ses fidèles toute 
l'enceinte, inspectait les fortifications, les portes et les tours, don
nait partout les ordres utiles et veillait it leur prompte exécution. 
Quinze des antiques tours qui avaient complétement disparu 
furent relevées avec une c0lérité merveilleuse. Deux d'entre elles 
destinées it la défense de la Poi·ta Portese sur le bord du Tibre, 
furent reconstruites sur un plan complétement nouveau et avec une 
disposition si ingénieuse qu'elles étaient un véritable objet d'art 
jusque-lit sans précédent. Ce point, le plus exposé de tous, fut telle
ment fortifié que le plus léger des esquifs sarrasins n'aurait pu se 
risquer à le franchir. Les deux tours étaient reliées entre elles par 
une arche en pierre de taille défendue elle-même par des chaînes 

· de fer d'une résistance à toute épreuve. Durant cette période, le 
pape fit exhumer des catacombes tout ce qu'il put y découvrir de 
reliques, afin de les mettre en sûreté dans l'intérieur de la ville. 
Parmi les corps qui furent l'objet de cette translation se trouvèrent 
ceux des Quatre-Couronnés dont le pape avait porté le titre avant 
sa promotion au pontificat. " 

8. « En l'indiction xn• (850), la race des Sarrasins, vrais fils de 
Satan, encouragée par le gain énorme que lui avaient valu ses 
pirateries précédentes, reparut avP-c des navires sans nombre sur 
les eûtes de Toscane. La flotte ennemie s'était donné rendez-vous 
it Tozar, petit îlot voisin de la Sardaigne. De lit elle rayonnait suJ' 
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le littoral italien, et enfin elle mit it la voile pour aborder dans la 
campagne romaine et venir assiéger la ville sainte. A cette nou
velle l'effroi s'empara de tous les cœurs. l\lais le Dieu tout puissant 
qui protége son Église et veille it son salut nous suscita une légion 
de défenseurs. Les soldats des provinces de Naples, d'Amalfi et 
de Gaëte se concertèrent pour venir au secours de Rome, et vinrent 
débarquer it Ostie avant l'arrivée des Sarrasins. Ils informèrent 
aussitôt le bienheureux pape de leurs intentions bienveillantes. Les 
députés qu'ils lui envoyèrent avaient pour chef Césarius, fils du 
maître des milices. Léon les reçut avec honneur au palais patriar
cal de Latran, et lui-même escorté par toutes les troupes romaines 
partit avec eux pour Ostie, dans l'intention de rendre grâces aux 
étrangers de leur généreux concours. A l'approche du pontife, les 
Napolitains se prosternèrent en grande dévotion ; ils vinrent tous 
baiser les pieds du vicaire de Jésus-Christ, et bénissaient le Sei
gneur d'avoir donné it son }~glise un tel pontife, si dévoué it la 
défense de son peuple. Des prières ferventes eurent lieu dans le 
camp, afin d'obtenir du ciel la victoire sur les fils de Bélial. Tous 
les soldats voulurent recevoir des mains du pape le corps de uotre 
Seigneur. Une messe pontificale fut célébrée dans la basilique de 
Sainte-Aurea, et tous y communièrent. L'armée napolitaine jointe it 
celle de~ Romains fit escorte au pontife pour l'aller et le retour 
en chantant les psaumes et les hymnes usitôs dans les litanies so
lennelles. A genoux devant le maître-autel, Léon implora le secours 
du Tout-Puissant sur les armes des chrétiens. Puis se retournant 
.-ers le peuple, il prononça, les yeux baignés de larmes, l'oraison 
suivante qu'il avait composôe pour la circonstance : « 0 Dieu dont 
la droite releva'jadis le bienheureux Pierre, en }c maintenant sur 
les flots, et arracha l'apôtre saint Paul aux dangers de trois nau
frages, exaucez notre prière et soyez-nous propice: Donnez, par 
l'intercession des deux apôtres vos fidèles serviteurs, la force it 
nos bras, la vaillance it nos cœurs, afin de combattre et ùe vaincre 
les ennemis de votre sainte tglise, afin d'exalter Yotre nom au 
milieu des nations infidèles. " 

O. « Après avoir ainsi fortifié pae la vertu divine des sacrements 
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et par l'ardeur de ses prédications saintes l'armée chrétienne, le 
pontife revint à Rome. Deux jours après les Sarrasins parurent en 
nie d'Ostie et la mer semblait couverte de leurs vaisseaux. L'arm6e 
napolitaine se porta sur le rivage, tuant tous ceux des ennemis 
qui tentèrent de débarquer. Ce premier succès réjouit le cœur des 
soldats chrétir.ns, mais les fils de Mahomet redoublèrent d'énergie, 
firent signe à tous leurs navires de se porter sur un même point de 
la côte, afin d'écraser les assaillants sous le nombre. Le cori1bat 
prit alors des proportions gigantesques. Dans la chaleur de l'ac
tion, pendant que de part et d'autre on ne songeait qu'à vaincre 
ou à mom·ir, il s'éleva tout à coup un vent violent qui repoussait 
de terre les barques des Sarrasins, les brisant les unes contre les 
aut1·cs, ou les engloutissant sous les vagues furieuses. Ce fut, nous 
n'en doutons pas, la protection divine qui envoya cc secours iL 
l'armée des chrétiens, par l'intercession des bienheureux apôtres 
Pierre et Paul. Plusieurs fois de nos jours, ces favcm·s signalées 
de la clémence de notre Dieu envers son peuple fidèle ont aussi 
éclaté dans les conjonctures les plus critiques, et nous ne saurions 
trop en témoigner notre reconnaissance au Seigneur. Les enne
mis, en voulant regagner leurs navires, tombèrent sous le glaive de 

nos soldats ou furent engloutis dans les flots. Quelques-uns se dis
persèrent dans les rocher, du voisinage où ils moururent de faim 
pour la plupart. Quelques-uns, mênrn après leur défaite et la dis
parition de leur flotte, commirent encore des déprédations dans nos 
campagnes, ils furent saisis et pendus. Les autres captifs furent 
amenés il Rome· et retenus sous bonne garde dans l'espoir qu'ils 
pourraient un jour se convertir il la foi véritabie. On ics employa iL 
tra·vaillcr aux fortifications déjit commencées sous les pontificats 

précédents autour de la basilique de Saint-Pierre. 
10. « Le très-bienheureux pape voulut perpétuer le souvenir cie 

ces Lriomphes dus à la miséricorde divine, en comblant de riches 
olîrandcs les principales églises de ilome. Cc fut à cette occasion 
qu'il donna it perpétuité au saint-siége la maison où il était né et 
qu'iJ. possédait à titre patrimonial. li y établit un monastère de 
religieuses et le dédia sous le vocable des saints Démétrius et Cé-
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sairc. - Cependant toute la noblesse et le peuple de Rome, épou
vantés par les fréquentes incursions des Sarrasins, Yi vaicnt dans des 
alarmes continuelles. On craignait surtout pour la basilique du 
bienheureux apôtre Pierre. Non-sculemcntlesrempartsdont.on vou
lait l'environner n'étaient point encore acheyés, mais l'eussent-ils 
été, la basilique isolée par le Tibre du reste de la cité et hàtie dans 
une sorte de désert, n'aurait pu résister à une attaque soudaine, à 
un coup de main imprévu. L'aimable pontife partageait l'anxiété 
des Romains à cet égard, et il se préoccupait vivement de pourvoir 
aux périls d'une telle situation. Dieu daigna lui envoyer une inspi
ration surnaturelle. Di•s l'époque de son prédécesseur Léon III, on 
avait eu le dessein de relier la basilique vaticane à la ville de Hume 
par une cité qui se fut du nom de son fondateur appelée « cité 

Léonine » et aurait communiqué it la Home centrale par le pont 
Saint-Ange et le môle d'Adrien (aujourd'hui fort Saint-Ange). Des 
constructions avaient été commcnc6cs par Léon III, mais aban
données ensuite, leurs matériaux mêmes avaient disparu, cnlm·és 
par les particuliers qui s'en étaient servis il d'autres usages, en 
sorte qu'il n'en restait nulle trace. Léon IV reprit ce plan et résolut 
avec l'aide de Dieu de le mettre à exécution. Une seule difficulté 
restait. Après tant de travaux de tout genre, le bienheureux pape 
était dans l'impossibilité de fournir aux dépenses que celui-ci allait 
entraîner. Il s'adressa par une lettre touchante au seigneur Lothai: c, 
empereur auguste, son fils en Jésus-Christ, lui exposa l'impor!t?nc1J 
de l'œuvre qu'il méditait et le supplia de lui ouvrir ses trésors. Lo 
très-pieux et sérénissime César accueillit avec grande joie cette 
requête; dans sa réponse conçue en termes pleins de vénération 

' pour le pontife, il le félicitait de son zèle et de sa. charité, déclarant 

que de son côté il contribuerait largement il une entreprise si néces
saire à la sécurité de Rome. En effet, lui et les roi& ses frères, mi
rent iL la disposition du pape des sommes considérables. Dès lors 
L6on IV se mit iL l'œuvre et dit aux Romains que si Dieu lui prêtait 
encore quelques années de vie, leurs vœux seraient accomplis et la 
nouvelle cité terminée. Tous les fidèles de la sainte Église furent 
convoqués par le pontife afin de délibérer arnc !ni sur les moyens 
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de mener it bonne fin ce grand travail. Il fut couYCnu que, pour 
subvenir aux frais qui clevaicnt être éno1mes, cliac1ue cité, chaque 
prœdiwn, chaque monastère, contribuerait pour une quote-part, cl 
il fut fait ainsi. ,> 

11. « Les travaux commencèrent dès la seconde anné.e du pon
tificat de Léon (818) et six ans après (854), la nouvelle cité était 
construite avec une nwgnificencc et sur un plau également mer
veilleux: Non-sculcmcnUcs étlifices intérieurs étaient achevés avec 
les rues et les places, mai~ toute l'enceinte des murs et des fortifi
cations extérieures. Cc que le vigilant pontife dépensa d'activité 
pour obtenir un tel résultat est inexprima!Jlc. Il ne se reposait ni 
jour ni nuit; sa vie se partageait entre les divins offices et la sur
veillance des travaux . .Ni le froid des hivers, ni lc3 chaleurs de l'été 
ne le retenaient. Par tous les temps : pluie, grêle, vent ou neige, 
011 le voyait courir it son œu~TC de prédilection. Il suppliait le Sei
gneur de lui accorder avant de mourir la consolation d'avoir pounu 
.it la sécurité de Hume. 'l'ous nous nous sou\'enons de ses visites 
quotidiennes sur les remparts on parmi les constructions de la nou
velle cité. Quand l'œuvrc fut entièrement terminée, il convoqua 
tous les évêques, prêtres et clercs de la sainte l<~glise romaine afin 
de procéder en grande dévotion à la solennité de la dédicace. Au 
chant des litanies et des psaumes, tous, pieds nus, la tête couverte 
de cendres, firent le tour des remparts. Les évêques-cardinaux ' re
çurent du pontife l'ordre de bénir l'eau pour la cérémonie et d'en 
asperger durant la procession toute l'enceinte des murailles. Ils le 
firent avec un recueillement et une piété qui émurent tous les assis
tants. Trois fois du haut de la plate-forme <les remparts le véné
rable. pontife dont les larmes et les sanglots entrecoupaient les 
paroles, s'arrêta pour appeler sur la ville le secours de Jésus-Christ, 
la protection de tous les anges et de tous les saints, afin que, dans 
la suite des âges, Rome et sa nouvelle annexe fussent à l'abri des 
invasions hostiles. La première oraison fut prononcée au-dessus de 

' .4b episcopis cardinalibtts aquavi {ieri prœcepit benediclam. C'est la première 
explicite et formel!e des cardinaux titulaires que nous ayons jusfp1"ici rencon
tre dans le texte du Liber Ponti(icalis. 
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la porte <le Saint-Peregrinus, en ces termes : " 0 Dieu, qui avez 
remis à Yotre npôtre Pierre les clefs du royaume des cieux et lui 
avez confi6 lc priYilégc pontificnl de lier et <le tlélicr, accordez-nous 
par son intercession ln grâce d'être délivrés du lien de nos péchés, 
faites que cette cité nom·cllc fondée par votre aide toute-puissante 

n'cncomc jamais votre coli,re èt qu'elle triomphe ü jamais des enne
mis contre lesquels nous l'arnns élevée comme un boulevard. " Ln 
seconde oraison du pieux pape fut dite au-dessus de la porte qui 
regarde le château Saint-Ange. " 0 Dieu, qui dès les premiers 
joul's du christianisme avez daigné garder et protéger contre tous 
ses ennemis cette sainte, catholique et apostolique tglisc romaine, 
effacez, nous vous en prions, ·le "chirographc " de nos iniquités, 
et permettez ü la cité nouvelle que nous consacrons à votre saint 
nom par les sufîmgcs de YOS apôtres Pierre et Paul de traverser 
tous les âges sans être jamais la proie de l'ennemi. " En face du 
vicus Saxonum, au-dessus <le la porte dite des Saxons, une troisième 
oraison fut prononcée en ces termes : "Dieu tout-puissant et misé
ricordieux, nous vous en supplions par l'intercession du bienheu
reux Pierre votre apôtre, ouvrnz pour nous les trésors de ms grâ
ces célestes. ]~tendez votre bras protecteur sur cette cité nouvelle, 
que moi, votre serviteur Léon, je viens d'édifier avec votrcnidc, et 
qui doit s'appeler de mon nom "Léonine. " Ordonnez qu'it jamais 
clic demeure inexpugnable et qu'elle soit en sùrcté sous lagal'(]c de 
votre clémence. " Après a voir ninsi parlé, le bienheureux pontife, 
suivant la promesse et le vœu qu'il en avait faits antérieurement, 
procéda à une distribution générale de subsides et d'aumônes soit 
aux Romains, soit aux étrangers qui étaient accourus de toutes 
parts à la solennité. Il se dirigea ensuite proc.cssionncllcment, au 
chant des hymnes sacrés et au milieu des acclamations de la multi
tude, vers la hasiiiqac du bienheureux Pierre. Lit il offrit le sacri
fice de la messe pour le salut du peuple, la sécurité de la Yil!e et la 
paix du monde chrétien. Api'i,:s la cérémonie sacrée, il distribua 
aux sénateurs et aux grnnds des manteaux de soie et de pourpre, 
avec des dons considérables en or et en argent. Cette mémorable 
solennité eut lieu le 27 juin 854, veille de la fête de saint Léon le 
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Grand, avant-veille de celle des bienheureux apôtres Pierre et 

Paul. " 
,12. « Dans l'impossibilité où nons sommes de raconter toutes 

les grandes œuvrcs d'un pontife dont la mémoire ne s'effacera 
jamais de nos cœurs, c'est pour nous un devoir de signaler du 
moins les plus importantes. Son zèle était sans homes, sa vigilance 
s'étendait sur tous les besoins. li se préoccupa de la situation de la 
ville maritime de Porto-Romano, exposée plus paL"ticulièremcnt aux 
ravages des abominables Sarrasins. Là encore Dieu l'inspira d'une 
manière visible; il se trouva qu'une multitude d'insulaires chassés 
de la Corse leur patrie par ces ennemis du nom chrétien viment 
chercher un asile sur les côtes d'Italie. Ces malheureux exilés 
erraient ça et lit dans les campagnes, sans abri, sans ressources. 
Enfin ils se déterminèrent à venir à Rome, ce qu'ils auraient dû 
faire tout d'abord, et furent présentés !t notre trè,,-bienheureux 
seigneur le pape Léon. Celui-ci s'entretint longtemps avec leurs 
chefs, qui lui racontèrent leurs désastn)s passés, leur triste situation 
actuelle et lui demandèrent de les recevoir dans ses ttats, promet
tant de le servir, lui et ses successeurs, en toute fidélité et obéis

sance. Le pontife rendit grâces à Dieu qui lui envoyait ainsi une 
population dévouée qu'il pouvait immédiatement établir à Portu
llomano. Si rnus dites vrai, leur répondit-il, si réellement vous 
êtes disposés it jurer obéissance au saint-siége en qualité de bons 
et fidèles sujets, nous avons sous la main un tciTitoirc excellent à 
vous donner. La cité que nous vous destinons est sûre et bien for
tifiée. 'fout récemment, avec l'aide de notre divin Rédempteur, 
nous en arnns réparé les tours et les remparts. S'il vous convient 
de vous y fixer, nous vous donnernns les vignes, les terres et les 
pâturages voisins. Yous y pourrez vivre du fruit de votre travail, 
vons, vos femmes et vos enfants. Le sol se prête également à la 
culture et 1t l'élevage des troupeaux. - En entendant ces paroles, 
les Corses témoignèrent toute lcnr joie et toute Ienr reconnaissance 
au pontife.; ils le supplièrent de les faire accompagner par ses re
présentants dans la cité dont on leur parlait et qu'ils ne connais
saient point encore. La réalité d6passa toutes leurs espérances, et ils 
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s'écl'ièrent d'une voix unanime: Si notrepape et seigneur daigmi nous 
accorder cette ville et le territoire qu'on vient de nous foire parcouril' 
par ses ordres, nous jurons de nous y fixer et de rester, nous et nos 
familles, it jamais, les reconnaissants et fidèles sujets du bienheureux 
apôtre Pierre. - Lr,u!'s chefs revinrent avec les envoyés romains 
faire la même décla!'avon. L'établissement officiel eut lieu. Un 
rescl'it pontifical enjoignit aux nouYcaux habitants de prêter ser
ment de fidélité au pape et iL ses ~uccesseurs, ainsi qu'aux augustes 
empereurs Lothaire et Louis II. La concession de la ville était faite 
aux Corses à la condition expresse que s'ils venaient jamais à vio
ler leur serment d'obéissance au saint-siége, ils perdraient par le 
fait même tous leurs droits. Les territoires environnants furent dis
tribués entre chaque famille par les envoyés du pape, avec toutes 
les réserves de droit en faveur des propriétaires déjii établis rit dcM 
monastères préexistants. Une charte authentique de ce partage fut 
dressée et revêtue de la sanction du pontife, qui y lit insérer fa 
même clause de déchéance en cas do forfaiture. n 

13. « C'est ainsi que le saint pontife, au lieu de garder la pro
priété des domaines qui appartenaient it son État ou de les vendre 
pour grossir ses trésors, sacrifiait les intérêts temporels à la défense 
de la patt'Ïc et it la sécurité des peuples confiés à sa garde. Partout 
où il pouvait recruter des hommes vaillants et robustes, il les atti
rait dans ses États et leur offrait une existence assurée. A pri~s ces 
grandes œuvres, nous pounions citer une quantité d'opuscules de 
ce genre. s'il est permis de s'exprimer de la sorte. Ainsi les auli
ques cités d'Orta et d'Amerino, depuis longtemps abandonnées, uc 
sernLient plus qu'à donner asile aux voleurs. ou aux bandits de 
grand chemin qui en faisaient leur repaire. Les remparts en étaient 
détruits jusqu'aux fondements. Le peu d'indiJ:rè.nes qui les habitaient 
encore était dans l'impossibilité de résister il la .moindre attaque. 
Le bienheureux pontife repeupla ces deux Yilles, relcya leurs mu
railles, chassa les brigands et les larrons, et rétablit l'ancienne 
prospérité de ces lieux si longtemps déserts. » 

14. « Les soins de l'administration temporelle ne faisaient pas 
négliger au très-bienheureux pontife ceux du gouvcmement ~piri-
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lue! de \'t:glisc. Sa sollicitude s'étendait à tous les pasteurs des 
âmes, ôvêques, prêtres, diacres, en un mot à tous les rangs de la 
milice chrétienne. Il ,oulut faire reviHe l'antique discipline, en 
donnant, ,l'après l'autorité des canons et des pères, une règle uni
forme à tout le clerg!\ afin que chacun des ministres du Seigneur 
pût remplir ses fonctions dans la sainteté et la régularité d'une vie 
exemplaire. Dans ce but, il s'adressa aux sérénissimes empereurs 
Lothaire et Louis II pour les informer qu'avec l'assistance de !'Es
prit-Saiut il était résolu de convoquer à Ilome un concile de tons 
les évêques d'Italie. Ce synode solennel s'ouvrit dans la basilique 
du bienheureux apôtre Pierre le 8 décembre de l'indiction II' (854). 
Soixante-sept évêques y étaient réunis sous la présidence du pape. 
Les empereurs s'y firent représenter par quatre é·vêques, Joseph 
d'Eporedia, Noting de Brescia, Pierre de Spolète et Pierre d'Arezzo. 
Le diacre Paul y fut délégué pour tenir la place de l'archevêque 
Jean de Ilavenne. Tous les prêtÎ'es, diacres et clercs de Rome y 
assistèrent. Le très-bienheureux pontife fit donner lecture de qua
rante-deux capitules ou décrets relatifs à la direction des âmes, ,rn 

gouvemement des églises el à la discipline cléricale. Cette promul
gation fut faite par les diacres du siége apostolique. Léon IV 
ordonna que ces capitules seraient transcrits à la suite des autres 
décrets pontificaux dans les collections canoniques, pour a voir 
force de loi à perpétuité et pour servir à tous les évêques dans l'ad
ministration dti leurs diocèces et l'enseignement de leurs peuples. 
Le synode se termina par la déposition canonique d'Anastase, prêtre 
cardinal du titre de. Saint-Marcel, lequel depuis cinq ans avait 
abandonné sa paroisse pour passer à l'étranger où il est encore. 
Dans !'.intervalle il avait refusé de se présenter à deux conciles 
tenus précédemment. En dernier lieu, il refusa encore d'obtempérer 
aux lettres du pape et à la citation canonique qui lui fut faite per
sonnellement par les trois éYêques Nicolas, Pétronax et Jean. La 
sentence de déposition prononcée contre lui fut adoptée à l'unani
mité, et il _demeura privé de tout honneur sacerdotal. " 

1:l. « l\irmi les cités de second ordre qui duPent au bienheureux 
pontife comme une sorte de résqrrection, nous ne pouYons omet-
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trc la ville de Centumcclla (aujourd'hui Civita-Vecchia). Depuis 
quarante ans les murailles en étaient détruites et les maisons aban
données. Tous les habitants avaient fui, chassés par la terreur <les 
Sarrasins. Errants dans les forêts, cachés <luns des cavernes, ils 
vivaient à l'abandon et clans de continuelles angoisses, n'ay,mt de 
repos ni jour ni nuit, craignant sans cesse de tomber aux mains des 
farouches pirates. Le très-miséricordieux pontife gémissait sur le 
sort de ces malheureux exilés. Plus d'une fois on le vit verser des 
torrents <le larmes au récit <l'une telle infortune. JI ne cessait <le 
supplier le Seigneur, afin qu'il <laigniit lui fai!'e connaître en quel 
lieu il pourrait rétabli!' la ville <le Ccntumcclla dans une situation 
qui fût it l'abri des terribles c~vahisscurs. Il alla en personne 1·c
connaître la côte et étudier toutes les lo.calités environnantes. Dans 
cc voyage d'exploration, il rerna!'qua un site facile à fortifier du 
côté <le la mer et défendu <lu côté de la t-en·c par <le hautes collines. 
Des coms <l'eau fort abondants pouvaient être utilisés pour l'éta
blissement de nombreux moulins. Avant <le raconter les travaux 
que le pontife y fit bientôt exécuter, il faut d'abord faire connaître 

un incident qui marqua toute cette entreprise d'un caractère vrai
ment surnaturel. Une nuit, s'étant endormi en pensant à l'œuvre 

qu'il projetait, le saint pontife se vit transporté en songe dans le 
site qu'ii' avait choisi et qui se trouve à la distance de douze milles 
de l'antique Centumcclla. Il lui semblait êtl'e accompagné par un 
maître <les milices, nommé Pierre, à qui dans ce songe il venait de 
confier l'exécution de tous les travaux. Ensemble ils pal'coumient 
les divers points du sol, traçant le plan des murs, l'alignement des 
édifices. Et comme l'étroitesse du site ne permettait pas que la 
nouvelle cité eût plus de deux portes, le porttife désigna du doigt 
au maître des milices la place précise où cliacune d'elles devait 
être établie. Au matin, le bienheureux pontife> ~t appeler Pierre, 
lui détailla tout le plan qu'il avait vu se démuler en songe, lui re
mit les sommes d'argent nécessaires pour l'exécution, et l'envoya 

réunir tout le peuple de Centumcclla pour commencer les travaux. 
Or, la nouvelle cité aujourd'hui si hrillante, fut entièrement hâtie 
scion le plan qtH' le bienheureux pontife avait vu dans son sommeil 
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ou plutôt dans une véritable vision. Elle prit le nom de Lcopolis. 
Quand elle fut terminée, le pontife éprouva une vive joie à la mon
trer à ses fidèles. T~n arriYant aux portes dont il avait désigné l'em
placement dans son sommeil prophétique, il rendit grâces à Dieu 
de lui être ainsi venu en aide, et d'avoir désigné un emplacement 
où l'eau, la pierre, le sable, se fruuvaient en abondance, de sorte 
que le peuple chrétien de ces contrées avait désormais un abri sûr 
et des murailles faciles à entretenir, à réparer et au besoin à agran
dir. La dédicace de Léopolis se fit avec les mêmes cérémonies que 
celle de la cité Léonine. Au chant des litanies et des psaumes, le 
pape fit processionnellement lt pied le tour de l'm>'térieur; il pro
nonç.a du haut dos remparts les trois oraisons en l'honneur de la 
très-sainte 'frini~é; il fit faire sur les murailles l'aspersion de l'eau 
sainte et célébra ensuite la messe pontificale. Une distribution de 
secours en argent fut faite au peuple; enfin, recommandant à la 
protection du 'fout-Puissant la ville nouvelle et toutes les familles 
qui étaient venues l'habiter, il reprit la route de llomc où il rentra 
le 1 ii octobre indiction 11• (854), le jour même où tous les travaux 
des.remparts venaicn~ d'être complétcmcnt terminés. La population 
romaine fit à son pasteur une réception triomphale. " 

16. "Or, vcr:s cette époque, un maître des milices, du nom de 
Daniel, homme d'iniquité, dans un sentiment de haine et de jalou
sie, quitta Rome et se rendit près du sérénissime empereur Louis, 
pour y accuser le pape et les Romains de tra!Jirnn cnycrs la ma
jesté impériale. Ses calomnies étaient surtout dirigées contre l'émi
nentissime Gratianus, général en chef des troupes romaines, gou
vcrncm· du palais de Latran et l'un des plus fidèles conseillers du 
pontife. Prenez garde, disait Daniel à l'empereur, Gratianus est tout 
puissant' à Rome, vous le croyez ~dèle à votre autorité et dévoué 
à l'empire; c'est une erreur. Il s'est ouvert à moi dans l'intimité, 
et m'a fait confidence de ses dispositions hostiles à votre égard. Les 
Francs, me disait-il, ne font rien pour nous. Au lieu de nous prêter 
secours, ils ne sungcnt qu'à nous spolier et à nous opprimer. Pour
quoi ne rappellerions-nous pas les Grecs en nous unissant à eux 
1iar un pacte d'alliance, etne chasserions-nous pas de notre royaume 
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et de toute l'Italie la nation des Francs et son roi? - La fureur de 
Louis, en entendant ces dénonciations de la bouche du traître, ne 
peut se décrire. Sans prendre le temps de vérifier les faits ni même 
d'en écrire au pontife, il rassembla une armée et se dirigea sut' 
Romr. » 

17, Léon IV, sans se laisser intimider par cette démonstration 
menaçante, résolut de faire à l'empereur irrité la réception pacifi
que et solennelle en usage pour l'arrivée des souverains. Debout 
sur les degrés du portique de Saint-Pierre, il attendit le prince qui 
arrivait précédé de tous les ordres du peuple romain envoyés à sa 
rencontre. Ces honneurs auxquels Louis ne s'attendait peut-être 
pas, le disposèrent favorablement; les douces paroles du pontife 
achevèrent de le calmer. On fixa le jour· d'un plaid solennel où le 
dénonciateur Daniel devait être confronté avec l'éminentissime Gra
tianus faussement accusé par lui. L'empereur et le très-saint pape, 
ainsi que les nobles romains et les leudes francs prirent séance dans 
le palais construit par Léon à côté de la basilique vaticane. Daniel, 
ayec une impudence et une audace sans égales, reproduisit devant 
toute l'assemblée ses calomnies précédentes. Sérénissime empe
reur, dit-il it Louis, Gratianus ici présent a voulu m'entraîner dans 
une conspiration ayant pour but de renverser votre trône, de sous
traire l'Italie à votre puissance et de la livrer aux Grecs. - A ces 
mots, Gratianus se leva : Tu mens, s'écria-t-il, il n'y a pas un -mot 
de vrai dans tout ce que tu viens de dire. - Tous les Romains se 
tournant vers l'empereur appuyèrent de leur témoignage la pro
testation de Gratianus et dirent : Daniel est un infâme calomnia
teur. - On procéda ensuite à une enquête minu.ticuse qui démontra, 
d'une pvrt, la fidélité absolue et constante de Gratianus à l'empire, 
et d'autre part, la haine et la basse jalousie 

0

de Daniel contre un 
chef dont il ne pouvait souffrir la supériorité. Le ,très-clément em

pereur, convaincu du crime de Daniel, déclara qu'il le remettait au 
jugement des nobles Romains, ne voulant point empiéter sur la 
juridiction de Rome. Daniel fut donc jugé suivant la loi romaine; 
il confessa lui-même sa trahison et déclara que l'envie seule l'avait 
fait agir. Après quoi, il fut remis aux mains de Gratianus, qui eut 
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plein pouvoir de décider sur le sort du captif. A la demande de 
l'empereur, Gratianus consentit à faire grâce au misérable, qui 
échappa ainsi au supplice. » 

18. "Après cette solennelle procédure, Louis quitta Rome. Quel
ques jours s'écoulèrent encore et le très-saint pape Léon IV s'en
dormit dans le seigneur le XVI des calendes <l'août (f7 juillet 855). 
li fut enseveli dans la basilique du bienheureux Piene. En deux 
ordinations, l'une au mois de décembre, l'autre au mois de mars, 
il consacra dix-neuf prêtres, lmiL diacres, et soixante-trois évêques 
destiné, it diverses ,lglises '. " 

§ lU • .!Les prince~ curiovinglens. 

Hl. Apri•s a voit· lu celte notice de saint Léon IV on comprendru 
l'injustice <les historiens récents qui mentionnent ù peine le 110111 

du glorieux pontife. La période de tranquillité et de calme que ses 
persévérants efforts inaugurèrent pour l'Italie dura pri)s d'un demi
sièclc. Jamais depuis Léon IV les Sarrasins n'osèrent reparaître 
dans ln campagne de Rome. Plus impartial que nos modernes écri
vains, Voltni1c qui n'avait pus coutume de prodiguer ses éloges 
aux souwrains pontifes, s'exprimait cn ces termes': « Attaqué par 
les Sarrasins, le pape Lfon IY se montra digne, en <léfendant 
llomc, rl'y commander en sunwrain. Il a mit employé les richesses 
de J'J,~glisc it réparer les murailles, il l~!cyer les tours, à tendre des 
chaines sur le 'l'ihrc. Il arma la milice ù ses dépens, engagea les 

hahitants de Nnplrs et de Gade it ycnir défendre les côtes et le 
port d'Ostic, sans. manquer it la sage précaution de prendre d'eux 
des otages, sachant hien rtuc ceux qui sont assrz puissants pour 
nous. défendre le sont assez pour nous nuire. Il Yisita lui-même 
tous I es postes, et l'e,u t les Sanasins it leur descente, non pas en 
érruipagc de gucnc, mais comme un pontife qui exhortait un 
peuple chrétien, et cornme un 1oi qui YciHait it la sùret6 de ses 
sujets (84tl). Il était romain: ,Ir comagc des premiers ùges rle la 

' Libcl" Pontifical. S. Leu IV pa))n 100, l'air. lat., ton,. CXXVIU, col. 1301-
1338. 

~ Bsrni sur les mœurs, tom. [, chrq1. xx.nu. 
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république revivait en lui, dans un temps de lâcheté et de cor~ 
ruption, tel qu'un beau monument de l'ancienne Rome qu'on trouve 
quelquefois dans les ruines de la nouvelle. Son courage et ses soins 
furent secondés. On combattit les Sarrasins courageusement à leur 
descente, et la tempête ayant dissipé la moitié de leurs vaisseaux, 
une partie de ces conquérants, échappés au naufrage, fut mise it 
la chaîne. Le pape rendit sa victoire utile en faisant travailler aux 
fortifications de Rome et it son embellissement les mêmes mains 
qui devaient les détruire'. » C'était ainsi que la papauté préludait 
aux Croisades. 

20. La comparaison du grand pape avec les souverains r1ui 
régnèrent en son temps sur l'Europe fait encore mieux sentir ht 
supériorité de Léon IV. Les descendants de Charlemagne ne 
savaient plus défendre l'empire fondé par lem héroïque aïeul. Tou
jours en lutte les uns contre les autres, ils passaient le temps it se 
combattre et à se réconcilier, aussi prodigues du sang de leurs 
sujets que de promesses trompeuses et de faux serments. Avant le 
traité de Verdun (843), Lothaire n'avait pas rougi d'appeler contre 
lPs rois ses frères les Saxons du Nord et les Sarrasins d'Espagne, 
ouvrant. ainsi aux deux barbaries extrêmes les portes de l'empire 
franc. Révoltés de cette infâme conduite, les peuples des bords du 
Rhin ne voulurent plus être gouvernés par nn empereur parjure. 
Lothaire dut s'enfuir et transporter le siége de sa royauté à Lyon. 
!\fais en quittant Aix-la-Chapelle, il eut soin de piller le palais bâti 
par Charlemagne, c~mme si, dans ce siècle de déprédations, le 
vandalisme et la piraterie eussent été contagieux. La paix de Ver
dun n'était qu'une trêve entre les ambitions fratemelles; il fallut 

' dès l'année suivante (84/,) une nouvelle réunion il,, Thionville pour 
cimenter une alliance qui se soutenait mal; et dès l'an 84ï une 
autre conférence à Mersen sur la Meuse fut tenuo sans plus de 
résultat. La mort de Pépin cl' Aquitaine survenue du vivant de 
Louis le Débonnaire (838) avait fait passer les droits de ce prince 

' Ce service immortel, renJu à toute la chrétienté d'Occi,lent pat• Léon IV 
a été transmis à la postérité par Raphaël dans les salles Ju Vatican. 
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sur la tête de son fils Pépin II, enfant encore, et incapable de se 
défcndt·c contre la spoliation de ses oncles. La part de Charles le 
Chauve s'était accrue de l'héritage enlevé à l'orphelin. "Combien 
de malheurs et d'excès monstrueux, tant privés que publics, s'écrie 
l'astronome de Limoges, furent la suite de celte injustice, ceux-là 
seuls pourraient le dire qui en furent dans toute l'Aquitaine les 
témoins et les yictimes '." L'injustice sur le trône, la division parmi 
les rois, la révolte au sein des_ peuples, tel était le triste spectacle 
qu'offraient alors la Germanie et les Gaules. Suivant la remarque 
fort juste de M. Faurie!, l'empire franc était réellement aboli depuis 
que les trois royaumes qui le composaient étaient devenus indé
pendants les uns des autres, n'ayant plus entre eux de connexion 
ni de relations nécessaires. L'idéal de l'empire d'Occident, tel que 
l'avait rêvé l'Église romaine, tel qu'il ayait existé sous Charle

magne, et même sous Louis le Débonnaire, avait disparu, le titre 
d'empereur n'était plus que nominal. Lothaire le partagea en 819 

. avec son fils Louis li déjà roi d'Italie. 
21. Sur tous les points à la fois, les barbares faisaient irruption 

dans cet empire morcelé. Nous avons vu les Maures d'Afrique pro
mener sur le littoral de la Méditerranée avec l'étendard et le crois
sant du prophète le pillage, l'incendie et l'extermination. Là du 
moins ils rencontrèrent dans la personne du pape saint Léon IV un 
héros qui rcpou.ssa leurs flottes dévastatrices. Mais il n'en fut pas 
de même pour les Sarrasins d'Espagne qui envahirent la Sep li
manie pendant que les Normands pénétraient jusqu'à Toulouse 
sans que le faible Charles le Chauve fit rien pour s'opposer à ce 
double courant d'invasion. Normands et Sarrasins, füs d'Odin et 
fils dc Mahomet, avaient été les uns et les autres appelés par le 
fameux duc Bernard, l'ancien fayori de Judith, qui s'était rangé 
dans le parti du jeune Pépin II, et vint à bout, avec l'aide de ses 
terribles auxiliaires, de le rétablir sur le trône d'Aquitaine. Ce ne 
fut pas pour longtemps. Dès l'an 852, Pépin tombait aux mains de 
Charles le Chauve qui le fit mourir en captivité. !\fais l'Aquitaine 

1 Astronom. Lemovicens. Vit. Lud~v. z,ii, cap. ~xc. 
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resta encore douze ans dans l'anarchie la plus complète, ravagée 
sans trêve ni merci par les Sarrasins. Les Normands la quittèrent 
les premiers pour aller ravager d'autres provinces. Cependant 
Louis le Germanique disputait aux Huns, aux Bohèmes et aux 
Slaves !es territoires mal défendus d'Outre-Ilhin et la Frise était 
envahie par les Danois. 

22. Les hommes <lu Nord ! les Normands ! tel était le cri d'a
larme poussé alors sur tous les confins septentrionaux de l'empire 
franc. Nos chroniqueurs ont des accents de douleur poignante, 
quand ils énumèrcn t les désastres de cette funeste époque et le 
pillage des plus riches cités par ces hordes sauvages que leurs 
légers esquifs portaient avec ·une incroyable rapidité duns les 
directions les plus diverses et les plus lointaines. Une flotte de six 
cents voiles, sous la conduite de Iloric, remonta l'cmbouchnre de 
!'Elbe et opéra une descente à Hambourg, où, pendant un jour et 
deux nuits les barbares commirent tous les excès imaginables (855). 
La Frise fut ravagée, les églises et les monastères incendiés et 
pillés, les populations égorgées ou conduites en captivité. La Hol
lande, les bords du Ilhin et du Vahal ne furent pas mieux traités. 
Dans le même temps, Godefricl, un autre de leurs chefs, pénétrait 
jusque dans la ville de Beauvais, qu'il livrait au pillage. Passaut 
ensuite en Aquitaine, les Normands prirent Bordeaux, qui leur fut 
livrée par la trahison des Juifs, s'en partagèrent les immenses 
richesses et n'y laissfa·cnt que des délnis fumants. l\oucn tomba 
encore une fois en leur pouvoir. L'année suivante (85ï), 'fours, 
Le_ .Mans curent le même sort. Le monastère de l\larmouticr fut 
incendié, et les cent seize religieux qui l'hubifa:icnt furent mass,n
crés. Les reliques de saint i\lartin, patron des Gaules, avaient été 
transportées it Orléans pour les soustruirc it la fureur des barbares ; 
on fut ohligé de les transférer it A uxcrrc, car les ;\' orrnnnds, re
montant le cours de la Loire, s'emparèrent d'Orléans et de Blois, 
et vinrent même attaquer lu ville ùc Chartres, que la courageuse 
défense de Frothold, son héroïque éYêquc, ne put préscncr de la 
déYastation et de la ruine. Dans la même irrnption, les Xormands 
insullèrcnt de nouveau Paris, hrùlèrent Suiute-Gcuevièrn et tolites 
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It,s autrrs c'•glises de la ville et (les campagnes voisines, cxccpt6 
frois seulement, la cath(~drah•, Snint-Grrmain-dcs-Pt·és, Saint-Denis 
que Chal'lcs le Chauve racheta pom une somme prodigieuse. Telles 
étaient les scèn,1s d'horreur que les hommes du Nord, non moins 
inaccessilill's it la pitié que les glaces et les écueils de leur saurnge 
patrie, rrnouwli11·pnt sans rcli\clrn lfopuis leur premiiire irruption 
dans nos frrtilcs et douces conll·écs. Elles RUffiscnt i1 foirl' com
prendre cc qu'il en a coùté de tmvnux et de douleurs il l'f~glisc 
pour convertir le peuple normand it Jésus-Christ et en faire l'une 
des races les plus religieuses du royaume tri~s-chréticn. 

23 Ce résultat prnddcnticl que nous voyons aujourd'hui ap1·ès dix 
siècles écoulés, peut jusqu'il un certain point nous sembler une com
pensation rétrospective. Mais pour les malheureuses victimes de la 
fureur des Normands, pour ces populations entières rgorgécs ou 
trninécs, pour ces milliers de fugitifs éperdus que l'invasion chassait 
comme une trombe, et qui perdaient en un :iour leurs familles, lc11r 
patrie, quel ne dut pas ôtrc le désespoir indigné, quand pas un des 
rois ou des cmpcrcms chargés de les défendre n'osa affronter le 
hasard d'un seul combat contl'c l'ennemi. Ni Lothaire, ni Charles 
le Chauve, ni Louis d'Italie, ces ambitieux n1lgaircs qui UYnicnt 
fomenté tant de guerres civiles, et s'étaient livrés tant de batailles 
fratricides ne parut en face des pirates normands. Cette incroynbli> 
lûchcté fut la mine de ln rlyn:istic carlovingicnnc. Pendant qu'un 
pape Léon IV triomphait des Sarrasins en Italie, les successcm·s et 
les hôritiers de Charlemagne laissaient la Gaule et la Germanie en 
proie aux Normands. On dit que, durant ces années de terribles an
goisses pour les peuples, l'empereur Lothaire 1" songea il ses plai
sirs et qu'il avait le courage de se livrer aux passions les plus hon
teuses, n'ayant pas celui de lutfor gloricuscnwnt et de mourir au 
besoin pour le salut de son royaume cl di, sa patrie. L'accusation a 
pn ê!rr exagérée par les contemporains; il y eut pcut-f;trc plus 
d'inertie et de mollesse chez cc prince léger et présomptueux que 
de pcncrsité et de corruption. Toujours est-il qu'épouvnnté par une 
sfric de désastres qu'il ne savait ni préYenir ni venger, il prit le parti 
de se faire> moine. lin nclr cl'a)Jdication solennelle fut promulgué 
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par lui en 855, et il alla se réfugier au monastère de Pruym dans 
l'intention d'y terminer sa vie. Cc terme ne se fit pas attendre, car 
il monmt six jours après. Le titre d'empereur passait it Louis JI 
d'Italie, titre purement nominal qui ne lui donnait sur Charles le 
Chauve et Louis le Gcrmainque, ses oncles, aucune espèce de suze
raineté. 

§ ID!!, Let1re8 et l[!(~cret-s de a~éon li.V. 

24. Seul dansccttepériodcdcdécadcnccLéonIVfutgrand. Cc titre 
que nous lui donnons ici n'est cependant pas resté attachéitson nom 
comme à celui de saint Léon I" son illustrn prédécesseur et homo
nyme. Pourquoi cette différence? Comme roi, Léon IV fut Yl'aimcnt 
grand, et peu de monarques auqucls l'histoire a donné ce surnom 
le méritèrent autant que lui. !\Jais les œuvrcs royales ne sont qu'un 
des côtés des papes-rois; ils doivent laisser des œuvrcs pontificales 
et comme Léon le Grand ou saint Grégoire le Grand joindre le titre 
de docteur de l'tglisc it celui de pasteur des peuples. Or, par le 
malheur même des temps orageux oit il vécut, les œuvrcs de saint 
Léon IV ne nous ont point été conservées. 'l'e! nous paraît être l'u
uiquc motif r1ui lui a fait refuser par la postérité un titre que ses 
contemporains lui décernaient à l'envi. Les quelques fragments qui 
nous été conservés des lettres et des décrets de Léon IV ont étô rc
cucillis pour la plupart dans les collections canoniques. Il en est qui 
proviennent du llegesta de ce pontife; tous sont dignes d'un grand 
génie et nous paraissent de nature à mériter l'attention de l'histoire. 
Ils fo11nent d'ailleurs une sorte de commentaire vivant de la notice 
si remarquable du Liber Ponti(icalis. 

2:l. Du haut du siégc apostolique, sentinelle v!gilantc dont le ic

gard s'étendait sur la catholicité tout entière, Léon IV n'épargna 
aucun effort pour réveiller de leur torpeur les princes de la race 
carlovingiennc. « Arrièi'c tout sentiment de terreur et de crainte, 
leur écrivait-il. Combattez virilement contre les ennemis de la civi
lisation et de la foi. N'avez-vous pas l'exemple <le vos glorieux ancê
tres. Est-cc que partout où ils ont dirigé leurs armées, la victoire ne 
suivait pas leurs drapeaux? Est-cc qu'il y eut jamais peuple si nom-
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breux ou si vaillant dont ils n'aient dompté la r6sistanec? Non, nolil, 
tout l'univers le sait, vos pères les Francs furent toujours vain
queurs. Sachez du reste que dans les combats que vous allez entre
prendre, s'il arrivait, ce qu'à Dieu ne plaise, que l'un d'entre vous 
trouvât la mort, le 'rout-Puissant qui vous verra répandre votre 
sang pour le salut de la patrie, pour la cl6fensc des chrétiens et le 
triomphe de la vérité saura vous rendre clans les cieux une cou
ronne immortelle '. " Ailleurs et s'adressant ü Lothaire, il se donnait 
lui-même ea exemple à cet empereur timide, comme pour l'inviter 
à montrer au moins autant de courage personnel que celui du pon
tife. « A la première nouvelle de l'apparition des Sarrasins, dit-il, 
comme on disait qu'ils se dirigeaient sur Porto-Romano, je suis 
accouru dans cette dernière ville, j'ai parcouru tout le littoral et 
disposé touslesmoycns de défense'." Il tenait un langage non moins 
énergique au jeune empereur Louis II. « Il faut que vous sachiez, 
lui dit-il, que jamais nous ne laisserons nos peuples exposés sans 
défense à l'oppression et à la brutalité de l'ennemi. Si quelque 
danger les menace, nous allons en personne les protéger. Notre 
devoir en effet est d'être les défenseurs partout et toujours du trou
peau qui nous est confié'·" Ces héroïques accents ne touchaient point 
le cmur des princes auxquels ils étaient adressés. Le sang de Pépin 
d'Héristal, de Charles-1\Iartel, de Pépin le Bref et de Charlemagne 
était dégénéré sans retour. Le grand pape ne trouvait point à ses 
côtés du grand roi; il restait seul pour sauver la chrétienté et la 
ciYilisation européenne. 

2G. Dans son œunc de foi et de patriotisme, il faisait appel à tous 
les dévouements, et il savait briser toutes les résistances. Un 
fragI!1ent d'une lettre adressée au juge ou gouverneur de Sardaigne 
est conçu en ces termes : " Nous prions votre celsitudc de recruter 
clans sa province autant de jeunes et Yigoureux soldats que vous 
trouverez disposés à entrer au service du saint-siége; daignez nous 

, 

' L. Léon IV, Epist. 1, Patr. lat., tom. CXV, col. 656. 
' Epist. 1x, col. 669. 
' Epist. x, Ibid. 
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les cnniyer sans {•gal'tl au nombre; ils trom·cront p1·i•s de nous ml 

accueil patrrnel '. n J;m·che 1·èq11e J can de llavenne dont nous a yo11s 

tléjit en l'occasion de faire ronnaîft-r, les pr{·t•)ntions arnliitirusi•, 

profitait des agitations et des troubles de cette ,\poque pour oppri

mrr les sujets du par,e ci, se frayer un chemin it la souveraine((: 
temporelle quïl rf:Yail pour lui-nu1me. La révolte du canlinal-prNi·r, 

Anastase dont le Liber Ponlljicalis 11ous n dt\jit entn,[('1111 paraît 

a\'Oir été encouragée rtsoutenuc par l'indigne métropolitain de l'an
cien exarchat. C'est du moins cc qui résulte d'un voyagr- fait par 

Léon IV à l:lavrnne. " Arrivé en cette ville, dit le pape lni-rnèmr, 
nous avons convoqué tout le clergé et le peuple it la basilique de 

Saint-Vital, le 2!.l mai de l'indict!on l' (854), et pour la première fois 
nous ayons fulmin6 contre Anastase la sentence d'excommunication, 
renouYClée le Hl juin suiYant dans la basilique de Saint-Pic1Te ,le 
Home '. » Le langage du saint pupe 11 l'archerêque de Ra\'Cnnc est 

empreint d'une vigncur tout apostolique. « Tenez pour certain, lui 

dit-il, que jamais 11ous ne souffrirons lC's Yiolences qne yous vous 

permettez contrl' nos hommes et sujets. S'il arrivait, cc que nous 1w 

voulons pas croire, que sans égard poul' notre présente monition, 

yous pcrséyfaiez dans votre tyrannie en renouyeJant les opp1·essio11s 

et les injustices passées, nous Îl'Îons en personne défendre notre peu
ple, et nous mus arracherions un pou\'Oit· dont \'OLr(•. audacr fu
rieuse et criminelle n'a déjù que trop abusé". n 

27. La lettre de Léon IV au cardinal rebelle Anastase nous a N6 

intêgralement consenée. Elle fut adressée au coupable dans l'in

icnalle qui s'fronla rntr,• les deux premières excommunications rt 
la tPmie du concile de Home. Le cœur du pontife s'y réY,~lc aYf'r. 

des trésors de chmité et de mansurtude. "Léon, évèqur, scrvite1!1· 
des senitcurs de Dieu, it Anastrrsc, prêtre excommunié.- Fils jadis 

engendré dans les entrailles spirituelles de notre sai,)tef:glise, nous 

gémissons chaque jour sm· yotrc aveuglement: Yous ayez quitté le 

sein de votre mère, vous \'Ous êtes laissé envelopper dans les filets 

l Epist. xxv11, col. 673. 
2 Epist. v11, col. 666. 
s EJJÎ,lil. xi, col, 669. 
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d,1 l'Pi·1·eu1·, v1n1s hahite:r. n1aiut.1•11ant dc~s 1·{•ginns étrangi!l't"'S., aprl~s 
arnil', au mt'.·tHis dr,s eann11s Pl drs p1·écrptcs Pcclt':siasliq111•s, tl,;_ 

si,l'tt', rnl1·c titre pa!'oissial. l:r,ycncz donc, mntn•z dans le st•ntir1· 
du sulut.; ne yous laissPz point séduire, par de yainf's illusions, ne 
croyez pointaux fla[trl'ies inl.ôress(:i.s des a<lulalnurs qui yous pous
s,·nt il rali1mr. 1::1v1·rz-\'011s pat· i'Psprit au-d(•ss11s des misfral,lr,s 
i11frig11rs d:l!ls lesq urllcs yous ütcs rnlac,; ; tl{>gagrz rntm tune tic 
ces liens indignes et <l"nn ferme regard envisagez les liicns supr(\. 

mrs, les joif's éternelles que yous perdez par rntre ohstin:ition rt 
que yous méritcrrz par un retot11· sincèr·e. La préoccupation de 
yo(1·c salut nP ne rnrns quitt" pas un instant; nous ne cessons <l'im
plorer la clémence toute-puissante de notre Dien pour qu'il yous 
arrache aux pirges de Satan. l'lns p1·ésentPs lcttrrs apostoliques 
renfrrmcntuncinjonction snpn~me que nous y,rns adressons encore. 
])()puis cill(I ans, rnus errez it J"ayenture, yous dissimulant comme 
le serpent il toutes nos niche1·ches. :-Iaint.caant nous yous trans
mettons de noureau l'ordre de comparaitre au synode qui se réu
nira IP L'i ilu mois de noYemhre (851) dans la basilique de Saint
P.iene, aün ùe pl'Océder ù rcxamcn de votre cause et de prendre 
les mcsu1·cs nécoosai1·es il yotre salut. Si yous rejetiez cc dernier 
,wcrtisscmcnt, yous aggrarcricz les censures canonique:, qui Yons 

ont déjit frappé. Déjù, en effet, rous ayez rés:sté ù deux citations 
prôci':<lcntes. Celle-ci rous sct'a remise personnellement par nos 
frères les rénérables évêques ~icolas, Pétroaax et Jean, riui ont 
rc_çu tic nmts la mission de corroborer par leur témoignage la teneur 
dr no[m prrscnte lettl'C. ü11 nouye] acte de ,1ésobé.issance ,le n1tr,1 
p~rt serait suiYi d'une excommunication et d"tm anntlu\mp. solen

nrls '. n On sait qu'.\nasta:;e demeura sotml ,"t tontes les cxhorla
tions comme it toutes les nrnnarcs. 

28. Voici la formule d"excommunication qui fut Jll'Omnlgnôc con
ll'e lui au concile tic llomr. "Léon, évèque, srn-itP111· tlPssenitems 
<le Dieu it tous les évêques, prètres, diacres, sous-diacres, clercs et 
il l'universalité <lu peuple chrétien, - Yous s,wez, frères bien-
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aimés, quelle unité indissoluble vous rattache tous au' siégc apos
tolique du bienheureux Pierre; nous sommes un avec vous, comme 
Yous êtes un avec nous, Pour ln sécurité de l'arnnir et pour servir 
de mémorial aux ûges futurs, nous voulons porter cc rescrit .'t la 
connaissance de votre dilection. Un prêtre de notre cardinalat, 
presbyter nostri cai·dinis, Anastase, ordonné par nous an ti trc du 
bicnhcurcu!' l\larcel, cédant aux suggestions tentatrices du diable, 
a foulé aux pieds les règles canoniques et les statuts des pères; il 

a désc1-té sa charge, quitté l'tglisc, et depuis cinq ans, brebis éga
rée et cnantc, il parcoul't les provinces étrangères. Appuyé sur 
l'auto1·ité des saints canons, nous l'avons averti jusqu'it quatrn fois 
par nos lettres apostoliques. Deux conciles se sont réunis pour 
l'examen de sa cause; il a obstinément- refusé d'y comparaître. 
Excommunié une p,·cmièrc fois par nous-même dans la basilique 
de Saint-Vital it Il.wennc, et une seconde fois dans celle de Saint
Pierre de nome, nous avons tenté un dernier effort, et l'avons cité 
il cc présent synode, dans l'espoir de le ramener au sein de l'Église 
rn mère. Il a dédaigné nos monitions apostoliques, et sans respect 
pour le vénérable synode, il a refusé une dcmièrc fois de se pré
sent.cr devant nous. Qu'il soit donc, en vertu de ses préceptes apos
toliques et de notre autorité pontificale, vouô il l',rnathèmc; tous 
ceux qui lui prêteraient, cc qu'à Dieu ne plaise, aide et secours 
dans sa rébellion, encourraient une condamnation semblable et 
tomberaient sous le coup tic l'anathème '. " 

2!), La sentence fut souscrite par les évêques du concile en ces 
termes : « Au nom du Père, tin Fils et du Saint-Esprit. Le saint et 
vénél'ablc synode réuni par la gràcc et l'assistance di vine dans 
l'église du bienheureux apôtre Pierre, la septièinc année du poh
tificat du très-saint et angélirruc Léon IV, pape u'nivcrscl, la trente
septième année de l'empire de Lothaire et la cinquième de celui 
de Louis, invincibles empereurs, a souscrit it la juste et canonique 
déposition d'Anastase, prêtre du titre de Saint-Marcel, lequel a 
quitté depuis cinq ans la parnissc confiée à ses soins, est passé it 

1 N° vn, Excommunicat. Anaslas. 1n-es!.Jyteri., cul. 66:i. 
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l'étranger, s'est révolté contre la sainte Église et a résisté aux pieux 
et salutaires avertissements qui lui ont été prodigués pm· des évê
ques, des prêtres, des clercs envoyés près de lui par le siégc apos
tolique. Déjà excommunié et anathématisé, il a refusé de compa
raître à deux précédents conciles, de même qu'aujourd'hui il n'a 
point daigné se présenter devant nous. En conséquence, il est et 
demeure, par l'autorité du souverain pontife, ainsi que par nous 
les évêques au nombre de soixante-sept présents à cc saint synode, 
en punition de sa folle et sacrilége audace, déposé du sacm·doce, 
privé de tout honneur ecclésiastique, excommunié et anathéma

tisé '. " 
30, La rébellion de cc cardinal indigne ne fut point un fait isolé. 

Sous l'indication voilée des « pro.-inccs étrangères" qu'habitait le 
contumace et que ni les lettres de suint Léon 1 V, ni le décret dn 
concile romain ne spécifient point d'une manière plus positive, il 
nous est facile de deviner l'appui et la protection qu'Anastasc avait 
dû trouver soit près du métropolitain de ltavenne, soit dans les 
anciens États lombards dcYcnus le l'Dyaumc de Louis II. Les em
pereurs francs ne refusaient point, en ·cfîct, de donner asile aux 
ennemis du grand pape. Ndus en avons la preuve par deux frag
ments, détachés de la correspondance de Léon IV ayec Lothaire, 
et consenés dans la collection canonique d'Ivcs de Chartres. Il 
s'agit de trois rebelles jugés par les tribunaux romains et condam
nés à mort pour des attentats contre le saint-siégc dont le détail ni 
le caractère ne nous sont point connus. « Votre sublimité, dit 
Léon IV à l'empereur Lothaire, nous a fait notifier ses intentions au 
sujet des trnis criminels Georges, Adrien et Picrl'C, qui viennent 
d'êfrc jugés publir1uemcnt et condamnés pour leurs forfaits à la 
peine de mort. Vous voulez que leur cause soit p01-tée ü un autre 
tribunal, et qu'ils subissent un nouveau jugement. Nous ne sau
rions trop nous étonner d'une pareille exigence, puisque l'arrêt n 
été rendu en présence et avec l'assentiment des envoyés impériaux 
qui ont assisté ù toute la procédure. La loi romaine, en vigueur 

1 Ibid., col. 666, ' 
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dans nos frilmnaux, a rti\ fidi)lemcnt obsrrvé<', on j)Pt!l dim ffll<' la 
srnlence cl<' comlamn,llion y ôtait ,\nilc d'avance, tant la causf' 
clic-même ôtait simplr rt clairr. Sans la coïncidence des fc\tc:; pas
ralPs, la sentence aurnil d,\jit rcru son rxécution. '!'ri a él{, l'unique 
moti!' dn scHsis '." Ut s'arrêtc le premier frngmrnt relatif it crlf,• 
affaire. Lr. srconcl, un pru plus rxplicite, nous apprnn,1 que l'inl.r1·
vrntion de J'rmpcrc·rn· avait sauvé la vie it deux !lrs criminels, 
Adrien et Picl"l'e. Il n'est plus question de Georges, Ir trnisii~me, soit 
que dans l'intervalle il cùt suhi le dernier supplice, soit qu'il ait 
succombé (1 une mort naturelle. Quant aux deux autres, ils s'étaient 
réfugiés it la cour de Pavie, et Lothaire prétendait imposer au pape 
non-seulement de les reccrnir it Rome, mais de les admettre comme 
auparavant dans son palais patriarcal. Léon IV lui écrivait alors: 
"Nous ne souffrirons jamais que Pierre et Adrien remettent le pird 
il Home, encore moins qu'ils approchent de notre pcl'sonnc et ha
hitcnt anc nous. Si vous ne tenez nul compte des instances qnc 

j'ai faites p1·t•s de yous dans le but de vous engager it garder ces 
deux tristes personnages, si vous êtes, ce que je ne puis croire, ré
solu it outrager g1 atuiteme nt le pontife romain, si vous préférez il 
notre affection celle ù'Adrien et de Pierre, nous voulons déclarer it 
votre grnndcur les mesures que, de notre côté, nous sommes dé
terminé it prendre. De tout temps, les pontifes du siége aposto
lique, soit quand ils se rendaient aux diverses églises stationnalcs 
pour y célébrer l'office de la messe, soit quand les besoins de 
l'f;gJisc et ceux du peuple les appelaient au dehors, ne se faisaient 
escorter que par leurs clercs revêtus des omements sacerdotaux. 
Tel est l'usage que nous a rnns 11ous-mêmc obsené jusqu'ici. ~lais 
it l'avenir, s'il vous convient dP maintenir it Rome tfos criminel~ 
capables de tous les forfaits, des hommes que nous proscrivons ab
solument, nous serons obligé de changer les ancie.nncs et v6rn\
rablcs coutumes de nos prédécesseurs. Je vous préviens donc, <!t 

tenez cette déclarat10n pour d,)finilive, que si vous passez outre, 
partout où je dcuai me transporter soit dans urn, i'•glisr,, soit dans 

1 S. Léon IY, E11i:it. tlI, col. 657. 
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une localité quelconque, je me ferai escorter par de vaillants et 
fidèles soldats, dont les mains ne tremblent pas sous le poids d'une 
épée, d'une lance et d'Lm bouclier. Ceux-là ne laisserrmt 1ias it 
d'ignobles sicaires le facile triomphe d'égorger un pontife qui n ·a 

d'autre armure que l'orarùun (étole) et la planeta (chasuble)'. " 
31. Le lecteur partagcm, croyons-nous, l'indignation et le mé

pris r1uc nous font éprouver la bassesse et la tyrannique oppression 
de Lothaire dans cette circonstance. 'fous ces détails ont naturel
lement été supprimés par les histoires gallicanes. Uais ils n'en sont 
ni moins navrants, ni moins authentiques. C'ctait donc à cc dcgrG 
de césarisme byzantin, d'impuissante molless,i et d'arnuglc fureur, 
qu ·en était arrivé le petit-fils de Charlemagne! L'empire d'Occi
dent créé p'ar les papes se tournait contre eux; il se transformait 
pour devenir le persécuteur tic la papauté et de l'f:glisc. On n'est 
pas impressionné moins douloureusement en retrouvant dans la 
correspondance de Léon IV des fragments comme ceux-ci : « Vous 
nous mandez, dit le pape à Lothaire, d'avoir it concéder immédia• 
tcmcnt le privilégc métropolitain et le pallium à l'Gvêquc d'Au[un, 
Alteus. Que votre grandeur daigne ne pas s'irriter, si nous ne pou
vons sur cc point la satisfaire. Depuis l'époque du très-saint pape 
Grégoire le Grand jusqu'it nos jours aucun évêque d'Autun n'a 
joui du privilégc métropolitain. Nous ne pouvous donc déroger sur 
cc point aux règles fixées par nos pères. 'l'ont cc qui s'écarte des 
justes et légitimes traditions rst pour nous un sacrilégc que 
nnus ne commettrons jamais 2." Lothaire avait probablement 
entendu dire, cc qui était uai, que les év,~qucs d'Autun ayaient, it 
titre honorifique, été jadis décorés du pallium. Il voulait foire da
vantage pour Altcus, son fayori. De lit, cette requête it laquelle 
Léon IV opposait une fin de non-rnccvoir si nette et si catégo-
nquc. 

Le pallium 
des en~11ucs 

d'Autun. 

3:1. Il semble que ce fùt un vél'itablc parti pris chez tous ces o;rl'cultës à 
Jlropns <le:,; 

Carlovingicus dégénérés de résister par un inepte caprice it tontes nu1111na·ions 

1 S. Léou IV, Epi1,l. 1v, col 6GS 
z Epist. 1t, col. 05ï. 
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les décisions du grand pape. S'il nommait un évèquci1 un siégc ita
lien, Lothaire et Loufs, les deux empereurs conjoints, s'unissaient 
pour repousser le candidat. Léon IV leur écri1ait: «Nous vous 
rappelons la requête déjii présentée par nous il l'efîet d'obtenir votre 
autorisation pour que nous puissions sacrer le diacre Colonus en 
qualité d'évêque de Hiéti. f'i absolument vous ne voulez par l'ac
cepter pour cc siége, que votre sérénité daigne au moins lui accor
der celui de Tusculum '." En vérité, l'empereur Lothaire et son fils 
Louis II n'eussent-ils pas mieux fait d'aller comhattrc l'un les Nor-: 
nands dans les Gaules, l'autre les Sarrasins dans lcsCalabres,plutôt 
que de se donner le ridicule d'écarterdc l'épiscopat un clerc qui y 
était appelé par un pape, par un saint tel que Léon IV. Les mêmes 
difficultés s'élevaient it propos de la loi romaine dont les tribunaux 
de Home se senaient, ci dont Lothaire voulait proscrire l'usage. 
« Nous supplions votre clémence, écrivait le pontife, de laisser 
subsister la loi romaine ql\i a toujours été en vigueur ici. Jamais 
dans les siècles les plus tourmentés, parmi les orages des plus fu
rieuses persécutions, e!le n'a cessé d'être observée. Cc que tant de 
puissants empereurs et souvcrnins ont rcspe,cté, avez-vous donc un 
seul motif sérieux pour le détruire'?" Une autre fois, prêtant l'o
reille it quelque révolté comme Anastase, ou it quelques scélérats 
de l'espèce de Georges, Pierre et Adrien, Lothaire se plaignait que 
le pape ne fit point suffisamment respecter dans ses États les con
stitutions impériales; et Léon IV lui répondait : « Tous les capitu

laires et ordonnances portées par vous et par les empereurs qui 
vous ont précédé sont religieusement observées. Nous veillons avec 
l'aide du Christ it leur exécution, et nos successeurs feront de mên?e 
dans la suite des âges. Si quelqu'un vous a dit le µOn traire, tenez-le 

pour un menteur.'. " 
33. Charles le Chauve lui-même, cc débile monarque qui réunis-FrJgments 

de leures de 
Léon 1v à sait it la faiblesse de Louis le Débonnaire l'incapacité de sa mère 

1 Epis[. xu, col. G69. 
2 Epist. xv, col. 670. 
' S. Léon IV, Epis/, xvi, col. 671. 
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Jpdilh, se croyait le droit f1'insultcr aussi le grand pontife. « On 
uous dit, mais nous ne pournns le croire, lui écrintit Léon, que 
chez vous on regarde la papaut6 comme une institution superflue 
et complétemcnt inutile. l'eut-être sommes-nous donc inutile il vos 
yeux; mais en direz-vous autant rlc cette sainte Jtglisc romaine, 
mère et maîtresse de toutes les autres, à laquelle, malgré toute 
notre indignité, nous présidons en qualité do pontife'?» Léon IV, 
outragé par Charles le Chauve, nous console des injures que tant 
d'autres potentats, non moins aveugles, ont prndiguécs depuis il la 
papauté. Mais 11ucls prompts ravages l'importation byzantine du 
césarisme dogmatique avait fait dans les Gaules! Quelle distance 
rapidement franchie entre la vénération de Charlemagne pour le 
saint-siégc et l'insolence de r.lmrlcs le Chauve! Il paraît que cc 
rlernicr ne respectait pas plus les priviléges rlcs évêques et des prê
tres de ses i::tats que l'autorité du saint pontife lui-même, cm· 
Léon IV lui écrinit encore: "C'est directement encourir les cen
sures portées par les conciles et les pères que d'expulser de leurs 
siégcs ou de leurs paroisses les 6vêques et les prêtres légitimement 
ordonnés et promus '. » 

34. Les entreprises des princes dégénérés de la race carlovin
giennc contre Léon IV allèrent par moments jusqu'it la persécution 
déclarée. Le Liber Ponti(icalis nous en a fourni un exemple, en ra
contant la marche soudaine flu jeune empereur Louis à la tête 
d'une armée contre la ville de Rome, après les dénonciations calom
nieuses du maître des milices Daniel. Deux fragments des lettres 
rie Léon IV paraissent se rattacher il cet épisode, qui faillit entraî
ner les conséquences les plus désastreuses. « S'il nous est ai'rivé il 
notre insu, rlit le pape, de pécher par excès d'imlnlgcnce et de n'a
voir pas maintenu nos sujets rlans les limites de la loi, nous consen
tons il cc que vous fassiez soit personnellement, soit par ms délé
gués, une enquête sérieuse. Nous vous prions cependant de ne 
choisir pour vous représenter r11ie des hommes probes et craignant 

1 Epist. xvu, Ibid. 
' Epist. xv111, Ibid. 
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Dieu, dignes par leurs qualités personnelles d'exercer une telle 
mission au nom de Yotrc gloire impériale. Nous consentons à cc 
qu'ils étendent leur enquête non-seulement au grief particulier dont 
il s'agit, mais à tous les détails petits ou grands de notre administra
tion temporelle, en sorte qu'après mûr examen il soit bien prouYé 
que nous ayons été calomnié gratuitement près de vous, et que ni 
dans le présent ni dans l'avenir il ne subsiste à cc sujet le moindre 
cloute '. » Yraiscmblablcmcnt, dans cc conflit, le jeune empereur 
Louis II reYendiqua encore les prétentions Iiyzantiucs d'un contrôle 
impérial sur l'élcdion et la consécration des souycrains pontifes, 
Léon IV repoussait cette nouvelle tcntatiYc d'ingérence en ces ter
mes: cc La question a déjà étéTésoluc avec l'empereur yotrc père, 
et Yous-mêmc vous ayez donné Yotrc sanction impériale aux con
clusions définitiYcs. II a été statué que l'élection et la consécration 
des futurs papes aurait lieu dans les formes canoniques, sans aucune 
iufraction aux règles posées par l'f:glisc '. II en sera ainsi, et vous 
savez qu'aux termes des décrets conciliateurs, quiconque Yiolc 
sciemment les cano11s, tombe par le fait sous le coup de l'ana
thème'.» 

35. Le pape ne se lassait point de rappeler aux évêques, aux 
gouvcmeurs de provinces, au clergé comme aux laïques, la néces
sité soit pour l'I~glisc, soit pour n::1at, de revenir tt la lilll'c ohser
Yation des lois canoniques et ciYilcs. cc Dieu 11ous a établis pasteurs 
des peuples, écriYait-il il l'archcYêquc Coloroclus, ponr Yciller à 
l'exécution des sages ordonnances inscrites par nos pères dans les 
saints canons et dans les ordonnances des rois chrétiens. Cc serait 
nrnnquer au clcYoir essentiel de notre pontificat, que d'enfreindre 

' nous-mômes on de lai,scr violer par d'antrçs des règlements 
inspirés par la sagesse diYinc dans les réunions sacrées des con
ciles•. » li tenait le mème langage au comte Vido ,(Guy), probable
ment un des ministres de la cour de l'aYic. cc Quelle _imlignit6 ne 

' 1;1,isl. xxx, col. Gî-L 
2 S. Ll'ou IV. Bp;iil. x:,;;x1, col. C.ït, 
a {;,'pis{. _,;xx11, li',id. 
ft I-.,'1,i;sf. xx, cul. fJi 1. 
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surait-ce point, lui écrivait-il, et quel péril pour l'état social dam le 
présent et dans l'avenir, si des lois qu'ont depuis tant de siècles 
respectées tant de rois chrétiens, Ycnaient à perdre aujourd'hui 
leur empire et à tomber en désuétude ',?" Léon IV donnait lui-même 
l'exmnple du respect le plus scrupuleux pour les lois dont il recom
mandait si yivcmcnt l'observation. Aucune sollicitation, si pressante 
qu'elle fùtou de quelque grand personnage qu'elle vînt, ne le faisait 
déroger aux prescriptions canoniques. « Cc n'est pas la coutume 
de cette sainte f~glise romaine, écrivait-il au gouverneur de Sar
daigne, de rien changer aux tmditions canoniques ou d'innover en 
quoi que cc soit. Nous ne demanderions pas mieux que de faire bon 
accueil à vos dernières requêtes, si les canons ne s'y opposaient; 
mais rien ne pourra jamais nous déterminer à violer des lois 
sacrées'. 

36. On pourra se foire quelque idée des violences de cette époque 
par le fragment suivant d'une lettre que Léon IV adressait it deux 
évêques, Ébruin et Adclfred, dont le siégc nous est inconnu. « Vous 
savez, leur dit-il, que le magistère de notre pontificat s'étend à 
toutes les classes de la société, aux laïques aussi bien qu'au clergé 
lui-môme. Le prêtre que nous adressons à votre fraternité est venu 
it cc siégc apostolique se plaindre de l'oppression et de la tyrannie 
dont il a été victime. Dépouillé injustement et chassé de son église, 
un autre prêtre s'en est mis de force en possession. Or les pmcnts 
du spolié se sont saisis de la personne de l'intrus, auquel ils ont 
crevé les yeux. Aujourd'hui le premier titulaire proteste qu'il a été 
personnellement é_trnngcr à cet acte de vengeance; il déclare que 
ses parents l'ont commis à son insu, sans l'avoir ni consulté ni 
averti. Si les choses se sont passées de la sorte, cc que votre frater
nité devra examiner avec toute l'attention possible, cc prêtre est 
innocent; il dcua, scion les lois canoniques, être relevé de toutes 
les censures portées précédemment contre lui, et rétabli dans son 
ancienne paroisse 3

• " 

' Epist. x1x, Ibid. 
2 Epis{. xx.v1, col~ 673. 
'Epis(. XXV, ibid. 
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37. Ce n'était point seulement entre simples prêtres qu'on se dis
putait avec tant d'acharnement une paroisse ou un bénéfice. Des 
luttes du même genre avaient lieu entre évêques. Voici un curieux 
procès-verbal rédigé au concile de Rome de l'an 8a3, pour mettre 
fin à un différend séculaire entre l'évêque de Sienne et celui d'A
rezzo. « Au nom du Seigneur, amen. Nous, Léon IV, souverain 
pontife et pape universel, successeur du bienheureux Pierre, prince 
des apôtres, conjointement avec le très-pieux et très-glorieux em
pereur auguste, Louis, fils de Lothaire, présent au concile des ar
chevêques, évêques et abbés, réuni par notre ordre et sous notre 
présidence dans la basilique vaticane, s'est présenté devant nous le 
vénérable Cantins, évêque de Si-ennc, et nous a exposé que depuis 
longtemps il sollicitait au tribunal de l'empereur Lothaire une sen
tence définitive pour mettre fin aux procédures commencées dès le 
temps du pape Adrien, à propos de paroisses, d'églises et d'ab
bayes dont la juridiction est revendiquée à la fois par l'évêché de 
Sienne et celui d'Arezzo. - Sur cet exposé, nous, Léon, souverain 
pontife, avons fait cette déclaration : C'est it nous seul, en vertu <le 
l'autorité apostolique dont nous sommes investi, malgré notre indi
gnité personnelle, qu'il appartient de statuer en cette matière. C'est 
it nos mains qu'a été remis le glaive de la puissance canonique 

pour trancher jusqu'à leurs racines ces germes de dissension que 
l'ennemi des âmes, le pcr1ldc serpent entretient dans les églises 
pour troubler la concorde et la paix divine qui doivent régner dans 
la maison du Seigneur. - Après ces paroles, tout le concile s'é
cria : 'l'cllc est réellement la doctrine juste, vraie et orthodoxe, de 
la chaire apostolique. - L'évêque de Sienne, tenant en main de 

' volumineux dossiers, se plaignit de la sentence rendue jadis par le 
pape Adrien de sainte mémoire, et termina par ces mots : N otœ 
frère et coévêque Pierre d'Arezzo s'est emparé injustement d'é
glises et de parnisscs qui relèvent de notre juridiction; il les détient 
contrairement it toutes les lois canoniques, et jette la perturbation 
dans notre diocèse. - Après avoir, nous et l'empereur Louis, fait 
donner lecture de toutes les pièces soumises à notre examen par 
Cantins, nous avons pris nous-même la parole en ces termes : Plus 
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est élevé au-dessus de tous les autres ordres le pontificat suprême 
qui nous a été confié par la Providence divine pour le gouverne
ment des âmes, plus impérieux est pour nous le devoir d'étudier 
les causes soumises à notre tribunal, d'entendre les raisons que 
chaque partie aurait à faire valoir et de ne prononcer définitive
ment qu'en appuyant notre sentence sur l'autorité des saints ca
nons. C'est l'unique moyen d'éteindre les discordes que !'Apôtre dé
fend entre frères et de rétablir dans les églises ce don céleste de la 
paix que notre di vin Rédempteur nous a légué comme son héritage. 
L'origine du différend actuel remonte à l'époque des Lombards, 
quand cette nation païenne alors envahit les territoires italiens, dé
vastant les cités et les campagnes qui se dépeuplaient sur leur pas
sage et se transformaient en véritables déserts. A la suite de ces 
tristes événements, on vit des évêques entreprendre sur la juridic
tion de leurs collègues voisins, se mettre de vive {orcc en possession 
de territoires usurpés, sans reculer même devant le paijure pour 
conserver les domaines injustement envahis. Les décrets des papes 
nos très-saints prédécesseurs ont été foulés aux pieds, l'autorité des 
canons méconnue , le droit, la vérité, la justice scandaleusement 
outragés. En vertu de notre autorité apostolique, de concert avec 
le très-glorieux empereur Louis, avec l'assentiment de nos frères 
les saints évêques, présents it ce concile, nous renouYclons expres
sément les eanons qui proscrivent de tels désordres, et prononcent 
la peine d'excommunication et d'anathème contre quiconque entre
prend sur la juridiction d'autrui. " On procéda ensuite à l'examen 
du dossier de l'évêque d'Arezzo, qui fut confronté avec celui de 
Sienne. !\fais dans un débat de cette nature, les actes écrits étaient 
tous· de date récente et postérieurs 11 l'invasion lombarde. On eut 
recours au témoignage des plus anciens vieillards qui tenaient de 
leurs traditions domestiques des renseignements plus positifs. Un 
prêtre nonagénaire, Gisulfrid, après a voir prêté serment sur le 
livre des saints Évangiles, parla ainsi : cc J'ai quatre-vingt-dix ans; 
it cet âge, aucune considératiqn humaine ne saurait me faire ni dis
simuler, ni trahir la vérité. J'ai toujours entendu dire il mes.pa
rents qu'avant l'invasion Jomliarde, les églises, paroisses et monas-



.e-.c,tnilrilcs 
du pape 
Lt'on 11/. 

:.l88 PON'f!F!CAT IIE SAINT LÉON !\' (8.\ï-833). 

ti)res, l[Ui l'ont anjonnl'hni l'objet du litige, appmfonaienl :;ans 
contestation ancnnc au diocèse de Sienne. Depuis les évêques d' A
rezzo, tantôt par ruse, tantôt par Yiolcnce, les ont usurpés, mais il 
est de notoriété publique que les populations maintenant encore 
conscrYcnt pour le diocèse de Sienne un attachement tel qu'on y 

cnyoic les clercs pour y recevoir le, ordres, et qn'on y fait prendre 
le saint chrême pour l'administration des sacrements. - Tous les 
autres témoins déposèrent dans le même sens. L'évêque de Sienne 
fut remis en possession des territoires usurpés. La sentence pro
mulguée par saint Léon IV, sanctionnée par l'cmpcrcm· et sous
crite par tous les pères du concile, se terminait par cette formule 
solennelle: 1, Si qucl11u'un, clerc-ou laïque, fonctionnaire constitu\: 
en dignité, ou simple particulier, grand ou petit, avait la témérité 
d'enfreindre notre prôscnt décret, qu'il sache que, par l'autorité de 
notre seigneur Pierre, prince des apôtres, il serait déchu de tons 
ses honncms ecclésiastiques ou civils, qu'il tomberait sons le nmnd 
de l'anat!tema-maranatlw, pour être condamné au supplice éternel 
ayec Judas le traîtm, •l'JÏ livrn Notre-Seigneur Jésus-Christ, ainsi 
qu'aycc les maudits Ananias et Sapphira '. " 

:.l8. Dans ces morceaux épars des Regesta de Léon IY, mainte
nant perdus dans leur ensemble, nous retrouvons pour ainsi dire 
vivante la physionomie de la société ccclésiastir1ue et ciyilc au 
ix• siècle. A cc titre, nons ne craignons pas de fatiguer le lecteur 
en continuant notre exploration dans cc champ dont les précédents 
historiens n'ont pas même effleuré la surface. Un deuxième con
cile se tint à. Home sous le pontificat de Léon, en 851, pour pro
céder au jugement Pt it l'excommunication <lu cardinal rchcllp 
Anastase. Le Liuc1' Ponti(icalis nous apprend que- dans cc concile, 
le pape promulgua un 'décret « di.-isé en quarante-deux capitules 
relatifs à. la direction des ürncs, au gouvernement des églises et it 
la discipline cléricale. " Dom l\Iartène a retrouvé cc décret, « où, 
dit-il, se peignent au Yif les usages, les rnœurs et la situation du 
clergé il cette époque. " Il est rédigé sous forme d'homélie, <le fa-

1 Léon IV, Juclicalttrn" n° v, col. 658. 
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~on à pouvoir être lu par chaque t\vêque soit aux synodes diocé
sains, soit aux prêtres nouvellement ordonnés. Son titre indique 
cette double destination : Commonitorium cujusque episcopi ad sacer
dotes sibi subditos. Voici cc précieux monument du zèle pastoral de 
Léon IV. "Prêtres du Seigneur, nos friJres, vous êtes les coopéra
teurs de notre ordre épiscopal; nous tenons, nous, bien qu'indignes, 
la place d'Aaron; vous celle d'Ithanrnr et d'}:léazar. Nous sommes 
les successeurs des douze apôtres, vous ceux des soixante-douze 
disciples. Nous sommes vos pasteurs, vous ceux des paroisses con
fiées à votre sollicitude. Nous rendrons compte de vous à Notre
Seigneur J 6sus-Christ le prince des pasteurs, vous lui rendrez 
compte de votre peuple spirituel. Ne perdez donc point de vue, 
bien-aimés frères, la grandeur et le péril de la responsabilité qui 
vous incombe. Nous avertissons et supplions votre fraternité d'a
voir toujours présentes à la mémoire les instructions que nous al
lons rappeler devant vous, afin qu'elles servent de règle à votre 
conduite. 1. Tout d'abord que votre vie et votre conversation soient 
irréprochables. La cellule que vous habiterez doit être attenante à 
l'église. Ne permettez à aucune femme de demeurer sous votre 
toit. II. Observez les veilles canoniques de ln nuit, et récitez le 
cw·sus aux heures prescrites. (On sait que le cursus, qui a précédé 
les bréviaires, d'origine plus moderne, était une certaine série de 
psaumes et quelquefois même le psautier intégral à réciter quoti
diennement). III. Célébrez la messe avec un recueillement religieux; 
prenez avec crainte et révérence le corps et le sang du Seigneur; 
purifiez de vos propres mains les vases sacrés et entretenez-les avec 
une pieuse sollicitude. IV. Que nul n'ose chanter la messe s'il n'est à 
jeun; que nul ne la chante s'il n'y communie. V. Que nul ne célè
bre sans l'amict, l'aube, l'étole, le fanon (manipule) et ln chasuble. 
Que tous ces ornements soient d'une propreté irréprochable et 
qu'ils ne soient jamais employés à aucun autre usage. VI. Que nul 
n'ait l'audace de célébrer la messe avec l'aube ou tunique blanche 
qui lui sert de vêtement ordinaire. Que nul ne se serve pour le sw

crifice d'un calice de vcne ou de bois. VII. Que nulle femme ne 
serve à l'autel, et ne touche le calice du Seigneur. VIII. Que le 
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corporal soit toujours d'une blancheur immaculée, ainsi que les lin
ges (nappes) qui recouvrent l'autel. On ne doit déposer sur l'autel 
rien autre chose que les châsses et reliques des saints, les Évangiles 
et la pyxide renfermant le corps du Seigneur pour le viatique des 
infirmes. Tout le reste doit être conservé dans un lieu décent r6-
servé à cet usage. IX. Que chacun ait un missel complet, un lcc
tionnaire, un antiphonaire et le livre des homélies. X. Que les 
églises soient couvertes et voûtées; que le portique extérieur soit 
f'n maçonnerie solide. XI. Qu'il y ait dans le secrctarium (sacristie) 
ou du moins près de l'autel une piscine où l'on puisse verser l'eau 
qui a servi à la purification des vases sacrés, ou à l'ablution des 
mains du prêtre après la commul)ion. XII. Que nul ne célèbre la 
messe soit dans des maisons particulières, soit chez lui, enfin nulle 
part ailleurs que dans l'église et toujours avec quelqu'un qui la 
serve. XIII. Que chaque prêtre ait un clerc pour lire les leçons et 
les épîtres, répondre à la messe et chanter les psaumes alternati
vement. XIV. Visitez les infirmes, reconciliez-lcs avec Dieu, oignez
les de l'huile sainte et communiez-les de votre propre main. Que 
nul n'ait l'audace de remettre la communion à un laïque où à une 
femme pour la porter à un malade. XV. Que nul ne vende le saint 
chrême; que nul ne réclame de rétribution pour le baptême, la 
communion, le sacrement de réconciliation, la sépulture ou la con
sécration des églises. Que nul ne s'introdùise subrepticement dans 
l'église d'un autre en lui payant une somme d'argent. XVI. Veil
lez à cc qu'aucun enfant ne vienne par votre négligence à mourir 
sans baptême. XVII. Que nul d'entre vous ne s'abandonne à l'ivro
gnerie, à la colère. Que nul ne prenne les armes dans une sédition 
populaire; que nul n'entretienne des chiens ou des faucons pour Id 
chasse, que nul ne boive dans les tavernes. XVIII: Tous les diman
ches et jours de fêtes, que chacun de vous selon ses facultés et son 
talent fasse au peuple une homélie sur l'Évangile, ou l'épître, ou 
tout autre passage des divines }):iritures. XIX. Prenez soin des 
pauvres, des étrangers, des orphelins. Invitez-les à partager votre 
repas, afin qu'en cela comme en tout, votre conduite serve de mo
dèle aux autres. XX. Chaque dimanche avant la messe, faites l'eau 
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bénite pour servir à l'aspersion du peuple et des demeures des 
fidèles. XXI. Que les vases sacrés ni les ornements sacerdotaux ne 
soient jamais mis en gage chez un marchand ni chez quelque laï
que que ce soit. XXII. Que nul d'entre vous ne consente jamais, 
pour quelque considération que ce puisse être, à donn~r le sacre
ment de réconciliation à un pénitent qui n'en serait pas digne, ni 
il lui délivrer un acte de réconciliation. XXIII. Que nul d'entre 
vous ne se livre à l'usure; que nul ne se fasse l'intendant de son 
seigneur, conductor sui senioris. Vous ne devez pas non plus oublier 
que tout ce que vous auriez pu acquérir depuis le jour de votre 
ordination appartient sans réserve à l'église que vous desservez, 
ad ecclesiam cui deservitis. (C'est là une des plus anciennes mentions 
du titre moderne de « desservant. ") XXIV. Que nul sans la science 
compétente et sans notre consentement ne soit mis à la tête d'une 
(1glise. Que nul n'accepte de la puissance civile un poste ecclésiasti
que. Que nul n'abandonne l'église dont il est titulaire pour en cher
cher une autre plus lucrative. XXV. Nul ne doit retenir simultané
ment plusieurs églises à moins qu'il n'ait des prêtres en nombre 
suffisant pour les administrer sous sa direction. Jamais une église 
ne peut être partagée entre plusiems titulaires. XXVI. Que nul ne 
reçoive à la messe de son église les paroissiens d'un autre curé, sans 
le consentement de celui-ci, à moins qu'il ne s'agisse d'une excep
tioncommeun voyage, une visite de parents, ou tout autre analogue. 
Que nul ne célèbre la messe dans la paroisse d'un autl·e curé sans 
sa permission expresse. XXVII. Que nul ne s'approprie les dîmes 
appartenant it autrui. XXVIII. Que nul ne dispense un pénitent de 
l'obligation du jeûne ou de l'abstinence sam lui prescrire une aumône 
it faire immédiatement aux pauvres. XXIX. Que nul n'ait la pré
somption, sauf le cas d'urgence, de conférer le baptême it d'autres 
époques que la vigile de Pâques et celle de la Pentecôte. XXX. Que 
chaque église ait des fonts baptismaux, en piel're autant que pos
sible, où du moins une vasque soigneusement entretenue et qui ne 
serve it aucun autre usage. XXXI. Veillez it cc que tous vos parois
siens sachent pertinemment le symbole et l'oraison dominicale. 
XXXII. Avertissez-les en tcrn,ps opportun de l'approche cles qua-
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lre-temps, <les Hogations et lie la litanie majeure (procession de 
Saint-1\larc). XXXlll. Le jour dP la Ir" férie avant le carême (mer
credi des cendres) rappelez-leur l'obligation de la confession an
nuelle, recevez-les au saint tribunal, et imposez-leur la pénitence 
convenable non point arbitrairement mais scion les règles tracôes 
<lans le pénitentiel. XXXIV. Que tous les fidèles communient trnis 
fois l'an, à Noül, Pâques et la Pentecôte. XXXV. Qu'il leur soit 
distribué les eulogies (pain bénit) les jours de dimancl1es et de fêtes. 
XXXVI. Nul prêtre ne doit voyager sans porter l'étole; que nul ne 
revête jamais d'habits laïques; que nul ne vende, n'aliène ou n'é
change aucun bien meuble ou immeuble, aucun serf appartenant à 
l'église. XXXVII. Les jours de_dimanche que chacun célèbre des 
messes d'un soir à l'autre. (On voit par cet article qu'il 6tait encore 
d'usage pour les prêtres de dire plusieurs nwsses par jour.) 
XXXVIII. Les chants et les danses des femmes devant la porte 
de J'.église sont absolument intei·dits: XXXIX. Défendez de même 
sous peine d'excommunication les chants païens et les lamenta
tions idolùtriques que le vulgaire observe encore aux enterrements. 
XL. Ne laissez point les excommuniés assister à b messe avec les 
fidèles de votre peuple. XLI. Que nul prêtre n'assiste aux repas de 
noces. Que nul ne contracte de mariage sans l'avoir fait bénir par 
l'église; que nul ne soit assez téméraire pour commettre un rapt; 
que nul n'épouse sa parente à un degré prohibé; que nul n'épouse 
une femme déjà mariée à un autre époux encore vivant. XLII. Que 
le saint chrême soit toujours tenu sous clef pour le soustraire aux 
profanations des infidèles. " Après ces capitules .qui embrassent 
tout le détail du ministère paroissial, Léon IV recommandait aux 
prêtres d'étudier avec soin les homélies des pères, afin d'y tmuv'er 
les éléments d'une instruction solide· à donner 1i leurs peuples. II 
rappelait la nécessité de se pénétrer profondémeiü de l'esprit de la 
liturgie sacrée pour en accomplir toutes les prescriptions et en 
donner l'intelligence aux fülèles. li youlait que chaque prêtre pos
sédât non-seulement la lettre, mais les divers sens, historique et 
mystique, des }:vangiles et des épîtres, et qu'il sût par cœur tout le 
psautier vrrsct par versd. Enfin il trrminait par cet.te prescription 
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"·énérale et absolue: « Que chacun devousaitilsadispositionle line 
" contenant les exorcismes et les oraisons pour la réception des caté-

chumènes, pour l'administration du baptême avec les distinctions 
tlu texte suivant qu'il s'a[;it d'un ou de plusieurs néophytes de même 
ou de différent sexe, l'ordre il suivre pour la réconciliation des pé
cheurs, l'extrême-onction pour les malades et les cérémonies des 
obsèques. Que chacun possède 1mssi le l'Ïtuel des exorcismes et des 
priiffes pour la bénédiction du sel et de l'eau, avec un cursus ren
fermant le chant des heures nocturnes et diurnes, un comput ren
fermant les notions indispensables sur les épactes, et les règles il 
suine pour les fêtes occurrentes et concurrentes, enfin un martyro

loge et un pénitentiel '. n 
:rn. En un temps où tous les livres étaient manuscrits, la biblio

thèque sacerdotale dont saint Léon IV nous fournit le catalogue, 
qui paraîtra peut-être aujourd'hui fort restreint, formait une col

lection qui devait être très-dispendieuse. !\lais ce qui devra surtout 
frapper tous les esprits de bonne foi dans ces ordonnances dix fois 
séculaires, c'est l'invariable unité de dogme et de discipline dans 
l'F~glise catholique. Les recommandations que le pape adressait aux 
prt'\trcs du 1.\ 0 siècle sont encore celles que chaque évêque peut 
faire à ceux du XIX' siècle. Alors comme aujourd'hui les sacre
ments, dans leur ordre immuable, le baptême, la confirmation, la 
pénitence, l'eucharistie, l'extrême-onction, l'ordt·e et le mariage 
formaient l'essence de la vie chrétienne. Le célibat ecclésiastique 
était en vigueur au IX' siècle, comme il l'est de nos jeurs et comme 
il le sera jusqu'à la fin du monde au sein du catholiscismc. L'entre
tien des églises, des vases sacrés, la célébration de la messe, la 
psalmodie sainte, le chant ou la récitation du cursus aux heures 
marquées, l'obsc!'Yalion des cérémonies liturgiques, la révérence 
pour le corps et le sang cuchal'Ïstiques du Seigneur, l'administra
tion des sacrements d "après des règles et avec des formules fixées 
par un rituel, la célébration des fètes, l'obligation annuelle pour 
tous les.chrétiens de la confession amiculaire et de la communion, 

' Léon !Y, Homiliœ, tom. cit., col. 675-68J. 
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la délimitation des paroisses, les obligations sacerdotales, en un 
mot, tout l'ensemble de la vie du prêtre fidèle à la mission qu'il a 
reçue de l'Église étaient sous Léon IV cc qu'ils sont sous Pic IX. 
L'autorité épiscopale planait au-dessus du sacerdotium catholique et 
l'autorité du souverain pontife, successeur de saint Pierre et vicaire 
de Jésus-Christ, s'étendait sur le collégc épiscopal pour diriger 
dans la voie de la grâce et du salut la barque immortelle de l'f~glisc. 

40. En effet cc n'était pas seulement aux évêques d'Italie que 
Léon IV adressait la parole de son magistère infaillible et de son 
pastorat suprême. Voici en quels termes il écrivait aux évêques de 
la Grande-Bretagne. "Léon à tous ses révérendissimes frères les 
évêques des îles Britanniques. ~ Les rescrits que vous nous avez 
fait parvenir nous sont une preuve de la sollicitude, du zèle et de 
.la vigilance avec lesquels vous administrez le troupeau confié à 
vos soins par le Seigneur. C'est pour moi une douce consolation 
au milieu des angoisses et des périls qui m'environnent de vous 
voir si attentifs à faire revivre parmi vous la discipline ecclésias
tique fixée par les saints canons. Aujourd'hui vous consultez le 
siégc apostolique sur la conduite à tenir vis-à-vis des clercs indignes 
qui se sont rendus coupables de simonie. Vous nous demandez s'il 
faut les conserver dans leur ordre, en les soumettant à la pénitence, 
ou s'il convient de les tenir pour jamais déchus de leur rang. Parmi 
ceux qui ont eu le malheur de commettre cc crime honteux de 
simonie , tant de fois anathématisé par les pères, il se trouve 
jusqu'à des évêques. La bonne foi de leur part ne saurait guère se 
supposer, quand il s'agit de la lèpre simoniaque, la plus connue de 
toutes et malheureusement la plus opiniâtre et la plus persévé
rante. D'après les règles canoniques, la dépositjon doit être main
tenue. Mais il faut que le jugement lui-même ait été revêtu de 
toutes les formes exigées par le droit ecclésiastiqur. Un évêque ne 
peut être jugé que par un .concile de douze évêques au moins et 
après l'audition de témoins dont le nombre a été fixé par le bien
heureux Silrnstre notre prédécesseur et par la tradition de l'Église 
romaine à soixante-douze. De plus tout évêque condamné dans ces 
conditions a droit d'en appeler au tribunal du pontife de Rome; 
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nul ne peut l'empêcher d'y portt)r sa cause et son appel est sus
pensif. - Vous nous demandez de plus sur quelles bases doivent 
s'appuyer les jugements rendus par les évêques. Voici à ce sujet les 
ri'gles générales. Les jugements épiscopaux ne peuvent s'appuyer 
sur des collections arbitraires de canons, ni sur les commentaires 
privés que chacun peut y adjoindre. Les textes dont nous nous 
servons sont ceux qui renferment les canons dits des Apôtres, les 
décrets conciliaires de Nicée, Ancyre, Néocésarée, Gangres, An
tioche,. Laodicée, Chalcédoine, Sardiquc, Carthage, avec les con
stitutions des pontifes romains, Silvestre, Siricius, Innocent, Zozime, 
Célestin, Léon, Gélase, Hilaire, Symmaque, Simplicius. Tels sont 
les textes juridiques dont on se doit servir dans les jugements épis
copaux, quand il s'agit de juger soit des évêques eux-mêmes, soit 
des clercs ou de simples laïques. Que si dans les textes juridiques 
il ne se trouve rien qui puisse s'appliquer à telle ou telle cause, on 
peut alors recourir aux écrits des docteurs, tels que saint Jérôme, 
saint Augustin, ou le bienheureux Isidore, dont vous nous parlez. 
Mais il importe de distinguer soigneusement entre un code de lois 
authentique et l'enseignement dogmatique ou moral des docteurs 
et des pères de l'Église. Les écrits des pères et des docteurs sont 
comme le flambeau de la foi : mais les canons sont le code de la 
discipline. Je ne crains pas de dire qu'un évêque, un clerc, un 
laïque qui rejetterait l'autorité des canons se mettrait en révolte 
contre l'Église catholique elle-même'. " 

-H. Cette déclaration si énergique de Léon IV nous prouve l'im
portance que les papes attachaient dès lors au droit canonique. II 
est remarquable en effet que les pays qui y sont demeurés le plus 
longtemps fidèles sont aussi restés le plus inaccessibles à l'invasion 
de l'hérésie ou du schisme. Le droit canonique est véritablement, 
ainsi qu'on le définit dans les écoles, " la théologie directive, ,, 
thwlogia directiva. II se compose de toutes les règles disciplinaires. 
que l'tglise, dans ses conciles et avec l'assistance de !'Esprit-Saint, 
a promulquées durant la suite des siècles. II est it l'édifice de la foi 

1 S. Léon IV, Epis/, vm, col. 667-6!39. 
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cc que le rempart est pour une cité. Voilit pourquoi Léon IV le 
1:ecommandait si vivement aux évêques de la Grande-Bretagne; 
encore aujourd'hui le plus grand service qu'on pût rendre it l'}:glisc 
de France serait de susciter dans son clergé l'étude sérieuse et 
approfondie du droit canonique. 

-i2. La voix de Léon IV se faisait entendre aux év(1quc~ des 
Gaules comme à ceux de la Grande-Bretagne. Nous avons dit qu'a
près la déposition définitive d'Ebbo, qui eut lieu en 845 dans un 
concile tenu it Beauvais, Hincmar, l'un des disciples d'Hilduin et 
des plus savants religieux du monastère de Saint-Denis, avait été 
promu au siége archiépiscopal de Reims. La situation érJuivoquc 

d'Ebbo, les diverses tcntativc_s faites par l'empereur Lothaire lui
même pour le rétablir dans sa dignité, créèrent à Hincmar des· 

difficultés de tout genre. Dans l'intervalle qui s'était écoulé entre 
son abdication spontanée en 835 et la sentence du concile de Beau

vais, Ebbo avait trnuvé moyen de se remettre en possession de son 
siégc, et durant cette restauration subreptice, il avait conféré le 
sacerdoce à un certain nombre de clercs, parmi lesquels l'histoire 
nous a conservé le nom de \Vulfad. La question canonique de la 
validité de l'ordination fut agitée avec toute l'ardeur qu'on apporte 
d'ordinaire aux luttes où l'intérêt personnel se eonfond avec les 
passions politiques. Hincmar soutenait l'invalidité des ordinations 
faites par un évêque déposé et non réhabilité. \Vulfad et tous ceux 
qui avaient comme lui reçu leur caractère sacerdotal et leurs postes 
ecclésiastiques des mains d'Ebbo, non-seulement soutenaient la 
validité de l'ordination conférée par lui, mais ils protestaient contre 
la sentence de déposition prononcée contre. c_et archevêque, et ils 
mettaient en avant un axiome fort suspect, trouvé par eux dar/s je 
ne sais quelle collection canonique, aux termes duquel « aucun 
synode n'avait le droit de déposer un évêquè. ,, 9n a dit que cette 
proposition se rencontrait dans l'œuvrc d'Isidore Mercator. Après 
vérification, nous pouvons affirmer qu'elle ne s'y trouve point dans 
le sens absolu que lui donnait \Vulfad. Il y est dit seulement r1uc 
tout évêque déposé par un synode a droit d'appel au souverain 
pontifr, et que la déposition, en cas d'appel, ne devient définitive 
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qu'apri)s la confirmation du pape. Cette doctrine, on le· voit, n'est 
rien autre chose que celle de Léon IV et de tous les souverains pon
tifes ses prédécesseurs ou ses successeurs. Elle a été, est et restera 
un principe immuable en droit canonique. Hincmar lui donna par 
son exemple une éclatante confirmation. En cITct, après avoir déféré 
le mémoire de ,vulfad au concile provincial réuni à Soissons en 853 
et en avoir obtenu la condamnation, il soumit la sentence du con
cile il la ratification de Léon IV. l\fois, de leur côté, ,vulfad et ses 
adhérents s'étaient empressés d'en appeler au saint-siégc de la sen
tence portée contre eux à Soissons, en sorte que le pape n'avait 
plus seulement à examiner les actes du synode pour y donner ou 
non la sanction apostolir[uc, mais il se trouvait dans la nécessité, 
en vertu de l'appel intc1jcté au saint-siégc, de reprendre l'examen 
de toute la cause et d'entendre contradictoirement les parties, soit 
à Rome, soit par des légats spéciaux envoyés en France. Il parait 
que, dans cc conflit déjà si envenimé, l'empereur Lothaire crut 
lui-même devoir intervenir en faveur des adversaires d'Hincmar 
et qu'il trouva, comme les princes en trouvent toujours, des évêques 
disposés à trahir la cause du droit pour obtenir les faveurs de 
César. Voici en cITct cc que Léon IV écrivait à Hincmar : cc Nous 
voulons faire connaître it votre charité les motifs qui s'opposent à 
la prompte solution de l'affaire soumise par vous au jugement du 

siége apostolique. D'ahonl certains évêques interviennent pour 
protester contre les statuts qu'ils ont signés eux-mêmes à Soissons. 
En second lieu, une lettre impériale nous a été transmise dans un 
sens également contraire aux décisions de cc synode. Enfin les prê
tres déposés à Soissons ont interjeté appel au saint-siégc, protestant 
de leur forme résolution de se soumettre au jugement apostolique 
même s'il confirme les censures prononcées contrc eux. Maintenant 
donc, pour répondre à vos vœux et à vos instances, nous venons 
de nommer deux légats apostoliques, nos vénérables et bien
aimés frères les évêques de Spolète et d'Arezzo, qui se rendront 
dans votre province, instruiront l'affaire sur les lieux mêmes 
et prononceront en notre nom la sentence définitive '. » La 

' S. Léon IV, Epi,t. xxn et xx111, ·col. 672, 
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cause ne fut terminée que sous les successeurs de Léon IV. 
43. L'église de Troyes était gouvernée par un saint et tloctc 

évêque " né, comme il le dit lui-même, dans les contrées de l'Hes
pétie (Espagne), amené au pays des Celtes, et élevé dans la ville 
d'Augusta Trecm·um, où il avait été revêtu de la pourpre des pon
tifes '. " Son nom espagnol était Galindo, porté alors par les comtes 
d'Aragon, it la famille desquels les chroniqueurs d'Espagne ratta-

.. chent son origine '. Mais il n'est maintenant connu que sous le sur
nom de Prudentius (Prudence), soit qu'il l'ait choisi lui-même selon 
l'usage qui se perpétuait dans les Gaules depuis l'époque de Char
lemagne, soit que ses contemporains le lui aient décerné comme 
un hommage rendu à celle des vertus qui le caractérisait plus spé
cialement, et qui subit pourtant quelque échec dans la question du 
prédestinatianisme dont nous parlerons bientôt. I~n 855, Léon IV 
adressait à saint Prudence une lettre ainsi conçue : « Léon, évêque, 
serviteur des serviteurs de Dieu au révfrendissime et très-saint 
Prudentius, évêque du siége de Troyes, salut. La prudence de 
votre sainteté mura que le religieux moine Adrémar, porteur de 
cette lettre apostolique est venu à Rome nous exposer l'intention où 
il est, avec les religieux ses frères, en toute dévotion, pour l'hon
neur et gloire de la sainte Trinité, aussi bien que pour le salut de 
sou âme et de celles de ses religieux, de consacrer son monastère 
sous l'invocation du bienheureux J)ierre prince des apôtres et du 
pape saint Léon. Il désire en outre placer cette abbayl, avec tous 
les domaines qui lui ont été donnés par le très-glorieux comte Wido 
(Eudes) ainsi qu'il résulte d'une charte revêtue de la sanction ponti
ficale. En conséquence, nous enjoignons à votre sainteté, quand 

1 Dans une inscription en distiques latins placés en tête d'un évangéliaire 
ùonné par lui à son église épiscopale, saint Prudence 'désigne la ville de 
Troyes sous le nom de Augusta Thrici; il parle de son origine et de sa pro
motion en ces termes: 

Jlesperia genitus, Celtas deductus et altus, 
Ponti(icis trabeis officioque datus. 

(S. Prudent. Versus, Patr. lat., tom. CXV, col. 1419') 

' S. Prudent, Notit. hist. ex Bibl. veter. llispan., Patr. lat., tom. cit. col. 965. 
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elle en aura été humblement suppliée par les religieux, de procéder 
it la consécration de l'église, et d'y transférer solennellement les 
reliques des bienheureux apôtres Pierre et Paul et de saint Léon 
pape, données par nous à Adrémar, sous la clause et condition ex
presse que cc monastèi·e demeure à perpétuité sous la dépendance 
et juridiction de notre sainte église romaine. Que le Dieu tout
puissant garde votre sainteté saine et sauve. Bene vale '. n 

44. Le vénérable Adrémar dont il est ici question avait depuis 
l'an 837 réuni une nouvelle famille monastique sous la règle de 
saint Benoît, dans un terrain situé à l'entrée de la forêt du Der, sur 
les bords de la Barse, affluent de la Seine, rive droite, à vingt ki
lomètres de Troyes. Le site lui avait été primitivement concédé par 
Alédramne, comte bénéficiaire ' de la province. Il s'y établit pau
vrement dans un bâtiment en bois qui porta le nom de Nova cella, 
par opposition au monastère de la Celle, plus tard l\Ioutier-la-Celle, 
fondé vers 660 dans le même diocèse par saint Frobert. La conces
sion d'Alédramne ayait été faite à condition que les religieux lui 

payeraient une rente annuelle de vingt deniers, échéant le jour de 
la saint Pierre '. Vers 854, le comté de Troyes passa à titre héré
ditaire entre les mains d'Eudcs, le même que Léon IV désigne sous 
le nom et titre de Wido glorississimus cornes dans la lettre à saint 
Prudence. Eudes était, d'après les récentes découvertes de M. d'Ar
bois de Jubainville, fils du fameux Robert le Fort, auquel Charles 
le Chauve, impuissant à défendre lui-même ses États contre l'inva
sion normande, conféra dans un plaid national tenu à Compiègne 
en 861, le titre de « duc et préfet des Marches (marquis de France.)" 
On croit que Robert le FOI"t descendait d'une ancienne famille 
saxonne établie en Neustrie. Ses exploits dont nous parlerons bienlôt 
firent passer dans sa main l'influence qui échappait aux faibles des
cendants de Charlemagne. Il fut la tige des Capétiens. Eudes son 

' S. Léon IV, Epist. xxr. Patr. lat., tom. CXV, col. 67!. 
' « On appelle comtes bénéficiaires, dit 111. d'Arbois de Jubainville, ceux 

qui n'eureb.t sur leur comté qu'un droit non transmissible à leurs héritiers. » 

(Histoi·re des ducs et comtes de Champagne, tom. !, p. 58.) 
' Id., Ibid., p. 60, 
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fils, confirma et agrandit, en qualité de comte de Troyes, les dona
tions faites par Alédramne au monastère d'Adrémar, qui prit dans 
la suite le nom de son fondateur et s'ilppella 1\loutiérarney (monaste
rium Ad1'eman). Les éloges que Léon IV donnait à la pieuse libéra
lité du « très-glorieux comte Eudes H devaient porter honheur ù cc 
dernier qui monta Yingt ans plus tard sur le trône de France. 

§ IV. Le roi breton Noménoé. 

La Bretagne 45. Pendant qu'une nouYclle race royale s'élevait il côté de la 
sous Louis 
le Débon- dynastie carlovingicnnc qu'elle devait remplacer un J·our, la fière 

Daire. 
Armorique ressaisissait son indépendance. Déjit, sous Louis le Dé-
bonnaire, les Bretons avaient tçnté nn essai de cc genre. i\Jorrnn, 
comte de Léon, aYait été dès l'an 81G proclamé par eux « chef des 
chefs H ou pentyern, ainsi qu'ils disaient dans leur idiome national. 
Cette attitude do la Bretagne inquiéta sérieusement la cour impé
riale d'Aix-la-Chapelle. Au plaid tenu en 818 dans cotte Yille, la 
r1uestion fut débattue, et voici comment le poiite historien, Ermol
dus l'liger, raconte l'incident. « César interrogea Lantpreth, préfet 
des marches de Bretagne : Que fait, lui dit-il, la nation qui yous 
avoisine? Honore-t-ellc Dieu et la sainte I~glise; a-t-elle un chef et 
des lois; Iaissc-t-cllc nos frontières en repos? - Seigneur, répondit 
Lautpreth, cette nation s'est montrée jusqu'ici orgueilleuse, rléluyale, 
inrlomptahle. Elle n'a de chrétien que le nom. Ses œunes, son 
culte, sa foi,· tout chez elle est étranger aux mœurs rlu christia

nisme. Nul respect pour les saintes règles du mariage; le frère y 
épouse la sœur; l'inceste souille le foyer domestique; nul respect 
pour les églises, nulle pitié pour la ycuve et l'orphelin. Les Bretons 
habitent des forêts sauyages; ils vivent de rapine à la manière des 
bêtes fauyes. l\Jorvan est leur roi, si toutefois ·on peut donner le 
nom de roi à qui ne régit rien.- Lantprcth, s'écria l'empereur, les 
faits que vous portez it notre connaissance snnt gi·aves. Qnoi ! un 
peuple étranger possède des tcl'!"es dans notre empire sans payer 
de tribut! il p,;iusse l'insolence jusqu'à attaque1· nos frontières ! Une 
telle injure appelle nos armes. En dépit de !'Océan qui peut it la 
foi.~ les dérober it notre rnngeaucc, ua lcur procurer dos auxiliaires, 
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nous triompherons de leur résistance. Cependant comme leur chef 
a reçu le saint baptême, il convient que je l'avertisse du sort qui 
Je menace '. " Le vénérable abbé ,vitchar fut donc député par 
Louis le Débonnaire près du "pentyern " hreton. Il trouva l\Iorvan 
retranché dans une forteresse située au milieu « d'un vaste espace 
enclos d'un côté par une rivière et de tous 

0

les autres par des bois, 
des marécages et des haies impénétrables '. n \Vitchar, ayant 
échoué dans sa mission, prit congé du « pentyern " en disant : 
" Nos ancêtres ont toujours pensé que ta race était légèreetincons
tante'. Vous m'en donnez aujourd'hui une nouvelle preuve. ,, Ce
pendant le pieux Louis, avant d'entreprendre son expédition en 
Bretagne, députa un second messager au " chef des chefs. " -
" Demandez-lui, dit le Gésar à ce nouvel ambassadeur, quelle folie 
furieuse l'agite; rappelez-lui les serments qu'il nous a prêtés jadis, 
les obligations contractées avec Charles mon glorieux père, la main 
qu'il a mise tant de fois dans la main pacifique des Francs '. " 
l\lorvan ne répondit il cette démarche que par de nouvelles inju
res. Il paya cher cette obstination, la Bretagne fut envahie et le 
chef des chefs trouva la mort près de son castrum qui porte aujour
d'hui le nom de la Roche-Morice (8,J 8). \Viomarch, fils et succes
seur de Morvan, eut le sort de son père et fut tué en 825 dans une 
bataille contre les Francs. 

46. Quelques années encore la Bretagne resta soumise à l'empire; 
maisit la faveur des guerres civiles qui signalèrent la fin du règne de 
Louis le Pieux et l'avénement de Lothaire, les Bretons purent enfin 
reconquérir leur indépendance. En St,8, leur chefNoménoé, comte 
de Vannes, chassa les garnisons franques qui restaient encore dans 
la province et se fit couronner rof dans la cathédrale de Dol. Afin 
de rompre tous les liens qui auraient pu rattacher dans l'ordre 
ecclésiastique même son nouveau rnyaurne avec l'empire franc, il 

1 Ernold. Nigell. De gest. Ludot•ic. 1,ii, lib. III, Patr. lat., tom. CV, col. 
605. 

'Ibid., 'col. GOG. Cf. le savant et remarquable travail ùu docteur Hallé.;uen, 
intitulé Arm.orique et Bretagne, tom, II, p. 73. (Paris, in~S 0 -.1:S72.) 

3 Ermol<l, Nige1., lue. cit . ., col. G11. 
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déclara que la Bretagne était désormais séparée de la province 
métropolitaine de Tours.' Un concile breton, composé' des évêqué~ 
et abbés des diocèses de Nantes, Vannes, Rennes, Quimper et de 
Saint-Po]-dc-Léon sanctionna cette mesure vraiment schismatique: 
En compensation, le nouveau roi de Bretagne érigeait la ville de 
Dol en archevêché et crtait deux nouveaux siégcs épiscopaux l'un 
à Tréguier et l'autre à Saint-Brieuc. èct empressement des Bretons 
à augmenter sur leur territoire les circ~nscriptions épiscopales ne 
s'accorde guère avec le tableau que Lantprcth traçait de leurs 
mœurs au plaid d'Aix-la-Chapelle. La vérité est que ce préfet des 
marches bretonnes ne connaissait pas la Bretagne, où peut-être il 

n'avait jam.ais osé mettre le pied. Dans la conduite de Noménoé, 
qui d'un seul bond dépassait en Ùsurpation. de pouvoir les plus' fiers 
oppresseurs de l'Église, nous sommes contraints de reconnaître 
qu'il y avait à côté de la violation évidente du droit canonique, un 
hommage spontanément rendu à l'influence de l'Église clic-même. 

. . 1 ' ' ... 1, ' 

Cc roi demi-barbare voulait des évequcs, beaucoup d'évêques dans 
ses nouvèaux États : mais il avait la prétention de leur donner lÙÎ~ 
même la juridiction, de leur tracer la délimitation de leurs· diociJ-

' ses, de les suboi·donncr hiérarchiquement à un métropolitain de son 
choix, sans nul souci de l'autorité du pape, qu'il s'imaginait peut
être avoir grand intérêt à laisser à l'écart parce qu'il devait au point 
de vue politique la considérer comme l'alliée naturelle des empe-
reurs francs: ' · · 

47. La résistance aux entreprises anticanoniqucs du nouveau roi 
breton lui vint de cette Église qu'il connaissait mal et qu'il outra
geait en voulant peut-être la servir. Parmi les évêques de la Breta
gne clic-même, il rencontra des oppositions inàttenducs. Les fidèles 
ne se pi·êtaient pas mieux au morcellement arbitraire que Nomé
noé, d'un trait de plume,· avait àu pOUYOir imp~SCI' aux popula
tions. Dès i'an' 8.IJ9, le concile de Tours adressait au 'roi breton ccitc 
lettre synodique l'un des plus beaux monuments de l'épiscopat des 
Gaules au 1x• siècle. cc Dieu notre Seigneur, par un juste quoique im
pénétrable décret de sa providence, a permis que vous fussiez roi 
de votre nation. Dans ce poste élevé, cc qu'a été votre conduite, 
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votre propre conscience suffirait à l'attester, quand vous n'enten
driez pas s'élever autour de votre trône les plaintes amères 
des églises désolées, des veuves et des orphelins, des grands et des 
petits, des riches et des pauvres, tous victimes de votre insatiable 
cupidité et de la plus horrible tyrannie. Cependant vous n'avez 
point encore renié votre nom de chrétien ; dès lors, en notre qua
lité de successeurs des apôtres nous avons le devoir d'exercer près 
de vous les fonctions de notre ministère. Nous sommes en effet 

' ' redevables à tous, aux bons pour. les exhorter à la persévérance, 
aux pécheurs pour leur faire entendre la voix de Dieu qui les ap~ 
pelle à la pénitence. C'est dans ces sentiments que, gémissant sur 
vosexcès, toute notre tendresse paternelle, toute notre sollicitude 
épiscopale s'est éveillée à votre égard, dans l'espérance de vous 
ramener au chemin du salut. La terre des chrétiens a été dé
vastée par votre tyrannie; les temples, les· osse~ents des s'aints, 
les reliques de tqus genre ont été détruits et incendiés. Les 
biens des églises, donations sacrées faites par les fidèles pour la ré~ 
demption de leurs âmes, pour la subsistance des pauvres, ont Ôté 
saisis par votre fisc, vous ne rougissez pas de jouir' de ces donù~inës 
sacrilégement spoliés; les héritages de la noblesse ont été enlèvês 
à leurs possesseurs; des populations entières ont été massacrées ou 
réduites en esclavage; la rapine, le' pillage, le viol, l'adultère, tous 
les forfaits ont inauguré \•otre royauté nouvelle; les évêques légi~ 
times ont été expulsés de leurs siéges et remplacés nous ne voulo'u's 
pas dire par des voleurs et des larrons, mais pour employer une 
expression plus adoucie, par de mercenaires intrus. Vous ne sau
riez nier que la province ecclésiastique de Bretagne relevât cano
niquement de la juridiction métropolitaine du bienheureux: Martin; 
notre patron céleste. Vous avez violé outrageusement ce droit et 
rompu ce lien sacré. Tous les ordres et tous les rangs ecclésias
tiques ont été bouleversés par votre caprice. Certes, tout cela était 

' déjà plus que suffisant pour votre JJerdition; mais vous avez pouss~ 
au comble votre audacieuse tyrannie; vous avez offensé la chrétienté 
entière en insultant le vicaire apostolique du bienheureux Pierre, à 
qui le Seigneur a donné la primauté dans tout l'univers, omnem lœsisii 
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christianitatem, dum vicarium beati Petri apostolicum, cui dedit !Jeus 
primatum in ornni orbe terrarum, sprevisti '. Vous lui aviez fait de
mander de vous inscrire au nombre des rois chrétiens et de prier 

pour la prospérité de votre règne'. Or, le pape vous a répondu 
qu'il y consentirait, si vous promettiez vous-même de vous con
former aux sages avis qu'il vous adressait, de sorte que vous n'avez 
pas daigné recevoir ses lettres. ltésolu à ne point abandonder la 
voie du mal, vous n'avez pas voulu entendre un avis contrairn i1 vos 
passions, Par là vous avez insulté les apôtres dont le prince est le 
bienheureux Pierre ; vous avez insulté la glorieuse légion des saints 
ôvêques qui règnent en ce moment avec Dieu dans les splendeurs 
célestes et dont la mémoire reste.en bénédiction sur la terre; vous 
nous avez insultés nous-mêmes, nous Jeurs humbles successeurs. 
héritiers sinon de leurs mérites, du moins de leur ministèl'e. Et 
maintenant rappelez-vous la parole énmgélique: " Quiconque aura 
scandalisé un seul des plus petits de mon royaume, disait Notre
Seigneur, mieux vaudrait pour lui d'avoir été précipité, une meule 
au cou, au fond de la mer' » Quel sera donc votre sort, à vous qui 
avez si violemment persécuté le peuple chrétien ! Nous vous aver
tissons donc, nous vous prions, nous vous adjUl'ons, au nom de votre 
salut étemel: mettez fin à tant de crimes et de désastres, conver
tissez-vous au Seigneur, à ce Dieu qui vous jugera un jour et aux 
mains duquel vous n'échapperez pas. Faites de dignes fruits de pé-

l Dom Lobineau, dans son llisto~re des saints de la p1·ovince de Breta9ne, 
donne de ce passage une traduction qu'on pourrait appeJer Une véritable tra
hison. « Pour combler la mesure, dit-il, vous avez voulu montrer à toute la 
terre le peu <l'estime que vous fai~iez <lu successeur de saint Pierre, du premie!· 
évêque ùu monde. » A l'époque de dom Lobineau (1666-1n7), ces sortes d'in
fidélités vis-à-vis des textes favorables à la primauté du saint-siége étaient 
tle mode en France. Nons nous permettrons ù'exprimer au r~cent et ù'ailJeurs 
si cousciencit:ux auteur <l'Armorique et Bt·etagne Je regrtit <le 1~ voir reproduite 
pour cette lettre du c0ncile de Tours la traduction de dom Lobiueau. 

2 Cum enün eun1 postulas,,es ut in Ubro s1w te scrib,rret, el pro te Dei clementimn 
exoraret. G'e~t un témoiguê.Jge e~plicite du pouvoir 1·ticou11u alors aux .souve
rains ponlifes pur toutti l'Europe chrétienne dans les qu~stions ùe droits ré
galiens et d'avt:nements Jyna~tique$. 

'.Matth. X\'II1 1 6. 



hltcnce, et comme vous avez grandement péché, faites le bien en 
grand. Nous vous promettons, si vous revenez il Dieu, non-seule
ment d'être vos intercesseurs au tribunal de sa justice suprême, 
mais d'intervenir près de notre pieux empereur, afin d'en obtenir 
pour vous et votre dynastie des conditions telles que vous pouvez 
les souhaiter. Votre plus grande faute a été de repousser avec injure 
la lettre apostolique, dont vous supposiez que la teneur vous était 
défavorable. l\Iais comme le vénérable pape a daigné nous trans
mettre à nous-mêmes un exemplaire de cette lettre, nous pouvons 
vous affirmer qu'elle ne contient pas un seul mot qui soit de nature 
it vous offenser. Nous sommes prêts, si vous en manifestez le désir, 
il vous envoyer de nouveau le légat du saint-siége porteur de cet 
écrit vénérable pour tout l'unirnrs chrétien. Si vous refusez encore 
de l'admettre à votre audience, du moins nous aurons fait notre 
devoir et dégagé notre responsabilité. Si au contraire vous l'ac
cueillez comme il doit l'être, si vous lui prêtez une oreille favorable, 
vous rentrerez dans la communion du seigneur et bienheureux 
Pierre, vous nous aursz nous tous pour frères dans la foi et pour 
dévoués intercesseurs. Que si, méprisant nos admonitions et nos 
prières, vous persistez dans votre égarement, sachez que non-seu
lement vous n'aurez point de part au royaume des élus dans la vie 
future, mais que vous perdrez bientôt même votre couronne ter
restre. Vous n'ignorez pas qu'il y a entre la France et votre pro
Yincc une délimitation fixée entre les territoires conquis par les 
Francs dès les premiers jours de leur domination et ceux qu'ils ont 
concédés aux Bretons. Pourquoi donc violer Ja.loi de Dieu qui défend 
cl'outre-passer les bornes posées par nos pères? Yous fiez-vous it 
votre jeunesse et it votre bravoure militaire. Il meurt plus de jeu
nes gens que de vieillards. Que de siècles se sont écoulés avant vous; 
que de siècles s'écouleront après! Un succès de quelques jours peut 
être suivi d'irréparables désastres. Prenez garde que, tombé par 
votre faute sous le poids de l'anathi!me qui vous séparera de la 
communion du siége apostolique et de la nôtre, yous ne trouYiez 
foudroyante et terrible la vengeance du Dieu qui vous précipiterait 
dans l'enfer. ?fous le conjurons d'ou1Tir enfin votre cœur et ms 
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'yeux à la vérité, pour vous épargner l'horreur du châtiment 
suprême ' » 

J~%~n~t 48. « Cette courageuse et noble épître était signée par Landranm, 
métropolitain de 'rours, Dodo, évêque d'Angers, Aldric du Mans, 
vVenilo, métropolitain de Sens, Heribald, évêque d'Auxerre, Pm
~ence de Tr~yes, Agius d'Orléans, Ercherrad de Paris, Hubert de 
Meaux, Élie de Chartres, Ilérimann de Nevers, Hincmar, métropo
litain de Reims, Immo, évêque de Noyon, Pardulus de Laon, 
Rhotad de Soissons, Hilmerad d'Amiens, Erpoïn de Senlis, Her
menfred de Beauvais, Paul, métropolitain de Rouen, Saxobocl, évê
que de Séez, Fréeulfde Lisieux_et ,valtfrid de Bayeux'. Nous ne 
savons si Noménoé consentit enfin 11 recevoir la lettre que lui adres
sait Léon IV, et dont il ne nous reste qu'un fragment fort court inséré 
par Gratien dans son recueil canonique. Il est relatif à l'intrusion 

qui venait d'avoir lieu dans le diocèse de Nantes, où Gislard, favori 
du nouveau roi breton, s'était mis en possession du siége épis
copal après avoir expulsé le titulaire légitime. « Nous ne pou
vons reconnaître co.mme évêques, disait Léon IV, de vérita?les 
voleurs comme ce Gislard qui, du vivant du pasteur légitime, 
s'est installé sur le siége de Nantes. Il convient à votre autorité de 

chasser cet usurpateur, au lieu de le défendre ouvertement, comme 
vous l'avez fait jusqu'ici'. " Avec le temps, Noménoé. comprit 
mieux son devoir de roi chrétien. L'intrus fut chassé de Nantes et 
le pasteur légitime, Actard, rendra dans sa ville épiscopale. Majs 
Gislard, résistant cette fois à la double autorité du saint-siége et du 
roi de Bretagne, excommunié par Léon IV aussi bien que par le 
concile de Tours, n'en persista pas moins da,ns ses prétentions 
schismatiques. II s'établit à Gu6rande où il continua, en dépit des 
censures ecclésiastiques, à exercer jusqu'à: sa mort les fonctions 
épiscopales. Noménoé passa les dernières.années de sa vie à réparer 
ies désordres des premières ; il mourut en 851; le_ royaume qu'il 

1 Labbe, tom. VIII, col. 59-60. 
1 Ibi<l. 
3 S. Léon IV, Epist. xx1v, Pat,·. lat., tom CXV, col. 672, 
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avait voulu fonder au prix de tal}t d'injustices et de violences ne 
subsista que peu d'années après lui. et disparut sous le flot de la 
grande invasion normande. 

§ V. Le Préde!9t.inatianisme dons les Gaules. 

49. Cependant les Gaules et la Germanie retentissaient du nom Gothescatc. 

d'un moine saxon, dont le génie présomptueux avait voulu remuer 
les questions les plus ardues de la théologie. Gothescalc, fils du 
comte Bern, avait été élevé au monastère de Fulde. Caractère mo-
bile et inquiet, après avoir pris l'habit religieux, il le quitta sous pré-
texte que son engagement avait été forcé. Mais le monde n'offrit 
pas à cette âme ardente le repos qu'elle y cherchait; et, peu de 
temps après, Gothescalc, de nouveau moine, à l'abbaye d'Orbais, 
au diocèse de Soissons, se livrait avec passion à l'étude des pères 
et surtout de saint Augustin. Ce qui eût été pour tout autre un 
inoyen de sanctification devint pour lui une cause .de ruine. Son 
imagination hardie, son esprit superficiel embrassaient des horizons 
vagues et mal définis. Sa science manquait d'ailleurs des deux fon-
dements indispensables : la piété et l'humilité. Il voulut téméraire-
ment creuser les profondeurs du mystère de la prédestination, et 
publier ses rêves, qu'il donnait pour la doctrine de saint Augustin. 
Quelques amis, qui connaissaient Je danger de sa présomption, lui 
firent de sages remontrances. "Je ne saurais trop vous exhorter, 
mon cher frère, lui écrivit Loup de Ferrières, à ne pas vous fatiguer 
l'esprit dans des études qu'il n'est peut-être pas expédient d'appro-
fondir. N'est-il ·pas des objets sur lesquels nous pouvons nous 
exercer d'une façon plus utile? Appliquons-nous à la méditation des 
divines Écritures, et joignons à l'étude l'humilité et la prière. Dieu 
nous instruira de ce qu'il nous convient de sa voir, quand nous ne 
chercherons pas cc qu'il veut dérober à nos investigations. » 

50. Gothescalc n'était pas homme à goûter ces fraternels avis. En 
présence d'un concile réuni à Mayence, sous la présidence de Raban
Maur (848), il soutint que: la prédestination impose à l'homme une 
telle contrainte, que, quand même il voudrait se sauver et s'efforcerait, 
avec le secours de la grâce, d'opéi·er son salut par la foi et les œuvres, il 
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ne peut rien s'il n'est prédestiné. Cette doctrine, on le voit, n'était 
autre chose qu'une des formes du fanatisme, reproduite au xvn• siè
cle par Jansénius. Les Pères de :Mayence anathématisèrent Gothes
calc et son erreur. L'hérésiarque fut envoyé sans délai et sous 
bonne garde à Hincmar, archevêque de Ilcims, son métropolitain. 
Raban-1\Iaur, au nom du concile, écrivit à cc prélat une lettre oü il 
définit avec une précision théologique la nouvelle hérésie. « La doc
trine pernicieuse du moine vagabond Gothescalc, dit-il, consiste à 
enseigner que Dieu prédestine au mal comme au bien; qu'il y a des 
hommes qui ne peuvent se corriger de leurs péchés ni de leurs er
reurs, parce que la prédestination les entraîne fatalement ii leur 
perte: comme si Dieu les eût créés pour les damner." La question 
soulevée par Gothcscalc était complexe, elie touchait aux sujets les 
plus épineux de la théologie : le libre arbitre, la prescience divine, 
la prédestination : matières traitées avec tant de pl'ofondcur par 
saint Augustin dans ses livres contre le pélagianisme et le semi-pé
lagianisme. Gothescalc soutenait que la prédestination entraîne 
fatalement l'homme au bien ou au mal. Là était précisément son 
erreur; car Dieu qui prévoit, par sa prescience, l'emploi bon ou 
mauvais que nous forons de notre volonté, ne nous en ôte pas pour 
cela le libre usage. llatramne, abbé de Corbie, Amolon, archevê
que de Lyon, et Florus, diacre de cette église, défendirent sur ce 
point la foi catholique contre Gothescalc avec une netteté et une 
érudition qui ne se sentent point d'une époque d'ignorance. 

51. l\Iais il y avait dans la doctrine de l'hérétique saxon un point 
secondaire qui prêtait davantage iL l'équh·oque. « Il y a, disait-il, 
deux pl'édestinations : l'une à la vie éternelle, l'autre it la damm\
tion éternelle. " Pour que cette proposition soit v:caic, dans un sens 
rigoureux et absolu, il y faut ajouter la condition que ni l'une ni 
l'autre de ces deux prédestinations n'enlève à l'homme son libl'e 
arbitre : en sorte que la prédestination it la vie éternelle ne sortira 
son effet que par le concours libre de l'homme et sa correspondance 
volontaire à la grâce divine; de même que la prédestination à la 
mort éternelle n'est l'icn autre chose que la prescience divine, qui 
prévoit que tel homme sera damné parce qu'il fera volontairement 
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un mauvais usage de son libre arbitre : puisqu'il est impie, en efl'et, 
comme le remarquait Raban-Maur dans sa lettl'e à Hincmar, de 
dire que Dieu ait créé des homm6s pour les damnei· fatalement. Ce so
cond côté de la doctrine de Gothcscalc donna lieu it plusieurs équi
voques dans les écrits de docteurs d'ailleurs irréprochables, tels que 
saint Prudence évêque de Tl'Oycs ', et Hincmar de llcims lui-même, 
qui soutenaient qu'il n'y a pas une double prédestination, parce que 
Dieu, disaient-ils, ne crée pas l'!tomme pour le damner. Ils entendaient 
la prédestination à la mort éternelle, dans le sens d'une fatalité qui 
entraînerait l'homme it sa perte malgré lui, en détruisant son libre 
arbitre. 

52. L'ouvrage qui s'écarta le plus du dogme catholique, en cc Scol-Érigène 

point, fut le traité de Scot-J~rigène sur la Prédestination. Scot-Él'i-
gènc' était un Irlandais de plus d'érudition que de jugement, so-
phiste superficiel, assez peu versé dans la théologie, esprit subtil, 
hardi, caustique', que Charles le Chauve avait appelé it sa cour. 
Scot-f~l'igènc soutint donc formellement, contrairement à la doctrine 
des pères de l'Église, qu'il n'y a qu'une seule prédestination, celle 
à la vie éternelle; que quant il la <lamnation, Dieu ne peut ni la 
prédestiner, ni mèmc la prévoir, scion toute la rigueur du terme. 
Une nouvelle controverse s'engagea sur cc point entre le docteur 
irlandais et les docteurs catholiques. (;harles le ChauYc, qui aimait 
passionnément ces disputes théologiques, les excitait par l'intérêt 
r1u'il semblait y prendre. 

· 53. Cependant Gothescalc fut solennellement et définitivement 
condamné, dans un concile tenu il Quercy-sur-Oise, par Hincmar, 

1 On sait maintenant, par une lettre d'Hincmar de Reims, que saint Pru
dence· est l'auteur des Annales, connues sous le nom de Saint-Bertin, et ainsi 
appelées à cause du monastère où elle3 ont été découvertes. 

2 Erigenct, c'est-à-dire natif d'Erin, ancien nom de l'Irlande que les poetes 
nationaux appelaient: << Verte Erin, émeraude des mers.» 

3 On cite de Scot-Érigène cette saillie. Charles le Chauve, qui l'admettait 
dans sa familiarité et à sa table, lui ayant demë.ndé un jour pendant le repas : 
« Quelle différence y a-t-il entre un Scot e~ un sot? » - « Seigneur, répliqua le 
sophiste, il y a tout juste la largeur de la table. • Un homme de ce caractè~e 
n'était guère propre à traiter convenablement une des questions les plus pro
fondes et les plus délicates de la théologie. 
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archevêque de Reims (849). Il demanda vainement, pour établir la 
vérité de sa doctrine, à être soumis à l'épreuve du feu ou à celle de 
l'eau bouilla~te. On lui appliqua même un canon du concile d'Agde 
et l'article de la régie de Saint Benoît, qui condamne à la flagella
tion et à la réclusion un moine insubordonné. La sentence fut exécu
tée à la rigueur : il fut fouetté publiquement, en présence de Char
les le Chauve, obligé de brûler ses écrits et renfermé dans l'abbaye 
d'Hautvilliers, au diocèse de Reims. La controverse sur la prédes
tination s'éteignit d'elle-même, pour renaître avec plus de force, 
quelr1ues siècles après, etla prudence des évêques francs suffit pour 
étouffer cette erreur à son berceau, ou pour en arrêter la conta
gion. Nous ne yoyons pas en effet qu'on ait eu besoin de recourir 
contre elle, à l'autorité apostolique. Les.deux conciles de Soissons 
(853) et de Valence (835) terminèrent la discussions par ces paroles 
remarquables : cc Nous voulons, disent les évêques, éviter avec soin 
les nouveautés de paroles et les discussions présomptueuses qui ne 
causent que du scandale, pour nous attacher à !'Écriture sainte et 
à ceux qui l'ont clairement expliquée, à Cyprien, Hilaire, Ambroise, 
Jérôme, Augustin et aux autres docteurs catholiques. Nous confes
sons hautement la prédestination des élus à la vie, et la prédestina
tion des méchants à la mort : mais dans le choix de ceux qui seront 
sauvés, la miséricorde de Dieu précède leur mérite ; et dans la con
damnation de ceux qui périront, leur démérite précède le jugement 
de Dieu. » 

54. Les évêques espagnols ne prirent aucune part àla controverse 
du prédestinatianisme. Une cruelle persécution sévissait alors sur leur 
patrie. Les rois des Asturies ou de Léon ne se tenaient plus, con1me 
au temps de Pélage, renfermés clans les rochers des sierras. Depuis 
Alphonse le Chaste, qui, pendant un règne de cinr1uante ans, avait 
merveilleusement relevé le courage de ses sujets par une sé~ie de 
victoires, ces anciens chrétiens, autrefois si honteusement oppri

més, commençaient à faire trembler leurs oppresseurs. Ils leur 
avaient enlevé plusieurs villes, entre autres Léon, Tuy, Astorga 
(8Hi). Les Francs possédaient encore, au-defü des Pyrénées , 
l'Ibérie orientale ou la Catalogne; les villes de Barcelone, de Gironc, 
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d'Urgcl ~t d'Elnc (aujourd'hui Perpignan), reconnaissaient Nar
bonne pour leur métropole. Au milieu même de ces montagnes, il 
s'élevait alors une troisième puissance, à l'exemple de laquelle un 
grand nombre de héros chrétiens se formèrent bientôt des souverai
netés aux dépens des .Maures d'Espagne, qu'ils resserrèrent de jour 
en jour et qu'ils finirent par accabler entièrement. Inigo, comte de 
Bigorre, se voyant à la merci de ces Barbares, sous le faible gou
vernement du fils de Charlemagne, conçut le généreux dessein de 
se défendre lui-même, et fut reconnu roi par les chrétiens du pays, 
vers l'an 830. li se fortifia suffisamment pour laisser, après quelques 
années de vie et de victoires, un royaume bien établi à son succcs
scu; Chimène, qui le transmit de même à son fils Inigo II, prince 
des plus digues de ce beau sang, et qui, sans se borner à l'héritage 
de ses pères, l'étendit au loin7prit la ville importante de Pampelune, 
donna toute sa fortune et une consistance durable au royaume de 
Navarre. Telle fut l'origine de cette couronne, l'une des plus illus
tres comme des plus anciennes de toute celles d'Espagne. 

55. Les progrès des armes chrétiennes a vaicnt profondément irrité 
les l\Iaures. En 850, une persécution, comparable aux plus sanglan
tes luttes du paganisme contre l'Église, désola toute l'Espagne. Alors 
se renouvelèrent les spectacles d'héroïsme que les martyrs avaient 
donnés au monde pendant les trois premiers siècles. A Cordoue, le 
saint prêtre Perfcdus fut amené au tribunal du cadi (juge musul
man). « Que pensez-vous de Jésus-Christ et de .Mahomet? lui de
manda le magistrat. - Jésus-Christ, dit le confesseur, est le Dieu 
béni sur toutes choses. Quant à .Mahomet, votre prétendu prophète, 
c'est un de ces séducteurs dont parle l'Évangile, qui doivent préci
piter leurs adeptes dans l'abîme éternel.» Il avait à peine achevé 
ces mots que, par ordre du juge, on le conduisit dans une plaine 
voisine de Cordoue, sur les rives du Bétis, où il fut décapité. Isaac, 
abbé du monastère de Tubau, et plus de trente de ses disciples 
curent le même sort. Les vierges Flora, .Maria, Liliosa, Colomba, 
Aura c't Nathalie, montrèrent la même constance et reçurent 
également la couronne du martyre. Saint Euloge, prêtre de Cor
doue, qui nous a laissé le récit de leurs souffrances, fut arrêté lui, 

Persécution 
des chrétier1s 
en Espagne. 



1·0N·1·1ricA'i' 1Jll sÂtN·r LÉON iv (841-8/:\5). 

même et eut enfin part au triomphe de ceux qu'il avait défendus et 
encouragés toute sa Yie (850). Ces scènes de cruautés se renouyclè
rcnt sans interruption pendant soixante ans. Abdérame II, calife de 
Cordoue, auteur de la persécution, fut frappé de mort subite sur 
une terrasse de son palais, pendant qu'il repaissait ses yeux de 
l'affreux spectacle d'une exécution de chrétiens. Cc terrible coup de 
la Yengeance divine n'effraya point Mahomet, son fils et son suc
cesseur, qui poussa encore plus loin que son père sa fureur impie. 
l\Iais il lui aurait fallu dépeupler ses États et ne plus régner que sur 
un désert s'il eût banni ou mis à mort tout cc qu'il y avait de chré
tiens· dans son empire. Il se vit obligé de recourir aux évêques pour 
qu'ils défendissent aux fidèles de se présenter d'eux-mêmes au mar
tyre. Un concile fut tenu à Cordoue (852), pour cc singulier objet; 
mais l'ardeur et la constance des chrétiens n'en fut point ralentie. 
Mahomet fut donc obligé, par raison d'État, de changer de système 
et de substituer aux violences sanguinaires une persécution plus 
sourde. Il s'étudiait étouffer la religion chrétienne sous le mépris 
public; il ôta aux fidèles toutes leurs charges, les chassa du palais, 
fit abattre toutes les églises construites depuis l'entrée des Maures 
en Espagne, et accabla d'impôts tous les adorateurs de Jésus
Christ. Il réscrYa les tortures et la mort pour les prêtres et les éYè
qucs, qu'il continua à mettre à mort, espérant tuer le catholicisme 
dans ses f:tats, en détruisant la perpétuité du sacerdoce. 
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PONTIFICAT DE BENOIT III (855-858). 

§ 1. ~otice du. Liber Pontificnli~. 

1~1:~~!i~.ts L cc Benoît III, romain d'origine, dit le Liber Pontificali's, était 
fils de Pierre; il siégea deux ans, six mois et dix jours. Ce bien
heureux pontife avait sucé la piété avec le lait maternel; on peut 
dire que son enfance fut privilégiée, tant la grâce divine éclata en 
lui dès ses plus tendres années. Sous la direction de son père, il 
apprit les premiers éléments des lettres divines et humaines, avec 
un succès tel que les professeurs de l'école patriarcale de Latran 
le demandèrent 1t sa famille, pour le mettre au nombre de leurs 
clercs. Dès cette époque, il se faisait remarquer par la sagesse et 
la réserve de ses paroles; son _ardeur pour la science, sa douceur; 
son obéissance et un tendre amour pour les pauues. L'auguste 
pontife Grégoire LV, témoin et appréciateur de son mérite, le cons
titua sous-diacre de l'Jtglise romaine. Dans ce poste éminent Benoît 
se montra humble, mortifié, vigilant et pieux. Après la mort suc
cessive des papes Grégoire et Sergius, on élut Léon 1v, cet immor
tel pontife dont la gloire ne périra jamais et dont tout l'univers a 
redit qu'il 6tait vraiment cc très-bienheureux" et par son titre .et 
par ses grandes actions. Léon IV conféra en grand honneur le sa
cerdoce au sous-diacre Benoît èt lui donna le titre ~le Saint-Calliste. 
La charité sans bornes du nouveau prêtre-cardinal, son zèle, son 
éloquence, la faveur avec laquelle il passait les jours à servir 
l'Église_ et les pauvres, pendant qu'il consacrait les nuits presque 
entières à l'oraison et à la contemplation des choses divines, lui. 
attiraient la vénération uni verscllc. » 

2. « Quand Léon IV eût été ravi à;ce monde mortel, le clergé et 
les grands de Rome se réunirent, conjurant avec larmes la clémence 
divine, afin qu'elle daignât accorder à leurs 'prières, un pasteur 
digne de succéder à celui qu'ils venaient de perdre. Soudain, 
comme par une inspiration venue du ciel, leur po'nséc et leurs suf
frages se portèrent comme d'un commun accord sur le vertueux 
prêtre Benoît, déclarant qu'ils l'élisaient au pontificat. Ils se diri
gèrent en grande allégresse vers l'église Saint-Calliste 011, scion sa 
coutume, il se tenait en prières. A la vue de cc concours de peuple, 
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Benoît comprit leur dessein, il se prosterna en versant un tonent 
de larmes, et dit : Je vous en supplie, ne m'arrachez point à mon 
é"lise. Je suis incapable de porter le fardeau du pontificat. - !\fais 

0 . 

ses réclamations furent vaines; on le porta en triomphe, au chant 
des hymnes et des cantiquesspiri~uels; puis avec une joie inénarrable, 
il fut selon l'antique coutume introduit au palais patriarcal de 

• . 1 . 

Latran et assis sur le trône des ponti.fcs. Rome était dans l'allégresse, 
l'Église exaltait de joie, les vieillards, les vierges saintes bénis
saient le Seigneur, les pauvres étaient consolés, les captifs voyaicn t 
tomber leurs chaînes; de toutes parts on accourait pour saluer 1è 

. 1 ' 

pontife élu. Le deuil de la perte de Léon IV faisait place au bonheur 
de le voir remplacer dignement ; 'l'espérance renaissait dans les 
cœurs, la continuation de la paix et de la prospérité semblait 
assurée. n 

3. Après que toutes les formalités de l'élection canonique curent 
été accomplies, le clergé et les grands rédigèrent un décret qu'ijs 
signèrent tous et qu'ils adressèrent suivant la coutume aux invin-
. 1 

cibles augustes Lothaire ' etLouis. Les députés choisis pour trans-
mettre cet acte officie\ aux empereurs, furent Nicolas évêque 
d' Anagni et l\forcurius maître des milices. Ils se mirent en route 
sur-le-champ. En arrivant à Eugubiu~, ils rencontrèrent l'évêq~e 
de cette ville, Arsène, qui les attendait dans un but de schismatique 
trahi;on. Cet indigne évêque était l'agent d'une faction soutenue 
par les empereurs et qui se proposait d'élever au souverain ponti
ficat le cardinal-prêtre Ariastasc solennellement excommunié et dé
posé par Léon IV. Arsène eut l'art d'entraîner les députés romains 
dans son parti. Toutes les mesures qui pouvaient faire réussir ce 
proje~ sacrilége funmt concertées entre eux, et malgré le serment 
de fidélité prêté par eux au pape légitimement élu, Nicolas et '.\'Ier
curius s'engagèrent à soutenir de tout leur pouvoir la faction 
schismatique. jls continuèrent leur route jusqu'à Pavie, et re
mirent au césar Louis, le décret dont ils étaient porteurs. ~ouis, d c 

' Lothaire en ce moment renonçait au trône pour se renfermer au manas· 
tère de Pruym. La nouvelle de son abdication n'était point encore parvenue 
à Rome. 
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son côté, leur ron<lit un rescrit impérial, ré<ligé sous l'inspiration 
du traître Arsène. L'empereur annonç.ait au clergé et au peuple 
romain son intention d'envoyer des ambassadeurs spéciaux pour 
assister au sacre du pontife. En conséquence il priait d'atten<lro 
leur anivée pour procéder à la cérémonie. Arsène et Mercurius 
revinrent à Rome avec ce message, sans rien laisser pénétrer de 
leurs perfides desseins. Ils se contentaient d'appuyer sur la bonne 
volonté de l'empereur, et répétaient comme un mot <l'ordre le 
conseil suivant : Pour témoigner notre obéissance et notre soumis
sion au César Auguste, que tout le peuple se joigne à nous et 
vienne par honneur au-devant des légats impériaux. » 

4. « Les envoyés de l'empereur Louis, ne tardèrent pas en 
effet à se mettre en marche, c'étaient les· comtes Bernard et Adel
bert. Arrivés à Orta, à quarante milles de Rome, l'évêque d'Eu
gubium, Arsène, leur amena ce prêtre excommunié, Anastase, 
dont ils avaient, au mépris de toutes les lois divines et humaines, 
reçu l'ordre de faire un antipape. Nicolas et Mercurius, de leur 
côté, sortirent de Rome avec un certain nombre do complices, 
entre autres les maîtres des milices, Grégoire et Christophe, sous 
prétexte d'aller par honneur à la rencontre des légats impériaux. 
Ils arrivèrent eux-mêmes jusqu'à Orta, et prêtèrent serment entre 
les mains de l'antipape. 'l'ous ensuite se dirigè!'ent sur Rome. 
L'armée qui les accompagnait leur paraissait un appui invincible; 
leur audace était sans bornes et cependant le Seigneur· devait dé
jouer bientôt leur sacrilége entreprise. Toutefois, chemin faisant, 
ils virent se rallier à eux, les évêques lladuald de Porto et 
Agathon de Cudertum (Todi), qui les vinrent rejoindre à la basi
lique du bienheureux martyr Lucius, et prêf~rent aussi serment 
au prêtre anathématisé. n 

5. « A cette nouvelle, le serviteur de Dieu, Benoît, choisit trois 
évêques vénérables par leur sainteté et leur doctrine, et les char
gea do remettre aux envoyés de l'empereur une lettre où il expo
sait la véritable situation des choses. !\fais avec une violence dont 
les barbares eux-mêmes auraient rougi, les factieux s'emparèrent 
des trois évêques, les chargèrent de chaînes, par l'ordre de leur 
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misét·able Anastase, qui ne respectait ni le caractère épiscopal ni 
l'immunité des ambassadeurs. Benoît confia de nouveau une mis
sion semblable it deux laïques, le duc Grégoire et le sccondicier 
Adrien, lesquels ne forent pas respectés davantage. n 

G. u Le lendemain l'armée impériale arrivait sous les murs de 
Rome. Les envoyés de César Louis firent signifier au clergé et au 
peuple de venir les trouver au delà du pont i\lilvius (ponte-molle), 
afin d'y rendre hommage aux représentants de l'empereur. L'im
mense majorité du peuple romain ignorait l'intrigue qui se nouait 
si traîtreusement. La foule sans défiance se porta au delit du pont 
Milvius. Le spectacle qui l'y attendait jeta la consternation dans 
fous les esprits. Le prêtre excommunié Anastase parut à cheval, 
escorté des légats impériaux et des évêques qui avaient embrassé 
son parti. Le secondicier Adrien, et les autres fidèles envoyés du 
pape légitimement élu, étaient garrottés et traînés à la suite de l'anti
pape comme les plus vils criminels. Dans le nombre de ces inno
cents captifs se trouvaient le duc Gratianus et le scriniaire Théo
dore, qui, l'année précédente avaient tous deux courageusement 
réfuté les calomnies de Daniel en présence de l'empereur Louis. 
L'antipape et ses complices pénétrèrent de force dans la cité Léo
nine et entrèrent en triomphe dans la basilique du bienheureux 
Pierre prince des apôtres. Il y eut alors dans ce sanctuaire vénéré 
une série d'horreurs telles que des Sarrasins eux-mêmes n'en 
n'avaient point commis. Le prêtre excommunié Anastase fit 
briser toutes les images saintes, on réunit les débris sur un vaste 
bûcher, auquel il mit Je feu de sa main. Le pape Léon IV avait fait 
représenter en mosaïque le synode romain qui avait prononcé la 
se~tence d'anathème et de déposition contre Anastase; cette mo
saïque fut mise en pièces. Une hache à la main Anastase détruisit 
encore les deux statues de Notre Seigneur Jésus-Christ et de la 
sainte Vierge, placés de chaque côté du maître autel. Parmi la 
foule témoin de cette fureur iconoclaste, les fidèles orthodoxes 
versaient des larmes amères et pleuraient sur tant de ruines. n 

7. << Après cette abominable dévastation, l'antipape fut introduit 
clans l'intérieur de Rome pnr l'armée de l'empereur Louis. Le 

t·aotipape 
iconoclasht 
Anastaso à 

Saint~ Pierre 
tle RomP. 

L'a.nlinape 
au palaiH de 

Ln.1.ran. 



Incarcéra
tion de 
BcnoJt. 

Les soldats 
impériaux à 
la. ba~ilique 
de Sairite
Emilienne. 

,l_J 8 POllTIFICAT DE l!EXOIT III (855-858). 

palais patriarcal fut défendu énergiquement par les troupes fidèles 
au légitime pontife; la victoire resta aux soldats impériaux. Anas
tase qui avait pris part au combat, entra, couvert de sang et fou
lant aux pieds des monceaux de cadavres et pénétra jusque dans la 
salle du trône. Le pontife Benoît s'y tenait assis sur la chaire sacrée 
des pontifes auxquels une légitime élection l'appelait à succéder. 
Cn évêque apostat, Ilomanus de !Jalnea-i·cgia (Bagnorea), se préci
pita sur le vénérable Benoît, le renversa de son siégc en l'accablant 
d'injures et de coups et mit en pièces tous ses ornements pontifi
caux. Le serviteur de Dieu fut chargé <le chaines ; Anastase le fit 
traîner en prison et le confia it la garde de <lenx prêtres, Jean et 
Adrien, déposés comme lui par Léon IV. Dans toute la ville cc fut 
une consternation universelle ; on n'entendait que gémissements, 
lamentations et sanglots. Les évêques, le clergé, le peuple fidèle 
l'emplissaient les églises, se frappant la poitrine, priant et pleurant 
entre le vestibule et l'autel, prosternés le front dans la poussière et 
suppliant le Seigneur de jeter nn regard de miséricorde sur son 
Église. Or ceci se passa en la vn• série (samedi 16 septembre 855). " 

8. cc Le lendemain dimanche, les évèqucs, le clergé et le peuple 
fidè!c se réunirent dans la basilique de Sainte-Émilienne pour l'office 
divin. Soudain les députés impfaiaux avec une troupe de soldats en
vahirent le lieu saint, et pénétrèrent dans l'abside où les évêques 
et clercs chantaient la psalmodie sainte. Jamais pareille férocité ne 
s'était vue ; on eût dit des lions furieux et rugissants. Ils mettaient 
l'épée sous la gorge des ministres du Seigneur: Obéissez, disaient
ils; consentez 1t recevoir Anastase pour pape, sinon vous allcz tous 
Mre massacrés! - Fortifiés pm· une vertu surnaturelle, évêques et 
prêtres résistèrent; pas un seul n'eut un morne.nt de faiblesse. 

Tuez-nous, répondaient-ils arec un accent visiblement inspiré par 
l'Esprit-Saint lui-même. Jamais nous ne trahirons le. pape légiti
mement élu; jamais nous ne communiquerons arnc un prî-tl'C 
apostat, <léposé pour ses crimes et chargé d'anathèmes ! - Les 
soldats furieux frappaient it droite et à gauche ; ils menaçaient ces 
hfroïqucs eonfcsscurs de les mettre il la torture. Les violences et 
lrs mmwrcs furrnt ynines. Enfin lns r1<' frnppcr rt d'injurier, lrs 
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Francs se retirèrent dans un cuuiculwn attenant à la basilique pour 
dc\libércr sur cc qu'ils avaient à foire. Le conseil fut tumultueux et 
J~s mesures les plus extrêmes forent proposées sans qu'on pût tom
ber d'accord. Cependant l'église restait cernée par les troupes. Des 
soldats vinrent prendre les éYêques d'Ostie et d'Albano pour les 

mener dans la salle où délibéraient les enyoyés de l'empereur et 
les autres chefs francs. Ceux-ci firent d'abord aux deux é~êques 
les plus brillantes promesses pour les engager à obéirit l'empereur. 
Mais les trouvant inaccessibles à tous les moyens de séduction, ils 
finirent par s'écrier: Nous allons vous faire livrer au supplice. 
Votre refus de sacrer Anastase est un acte de rébellion qui entraîne 
la peine capitale! Nous sommes prêts à mourir, répondirent les 
deux évêques ; égorgez-nous, déchirez notre corps membre à 
membre, nous ne donnerons jamais la bénédiction du sacre à un 
prêtre excommunié et déposé. - Ils entreprirent alors de faire 
comprendre aux légats impériaux l'injustice de leur maître; ils 
riti!rcnt les textes des lois canoniques qui interdisent de promou
voir aux dignités ecclésiastiques des excommuniés et des apostats. 
Ils appuyèrent leur démonstration de tous les arguments qu'ils 
purent emprunter aux paroles de l'}~criture sainte et des pères. 
A mesure qu'ils parlaient, la fureur des chefs francs s'apaisait mani

festement; ils finirent par renvoyer !a délibération it un autre jour et 
laissèrent l'office s'achever dans la basilique de Sainte-Émilienne.» 

\J. « Le surlendemain, au matin de la III' férie (i9 septembre 85:i), 
les évêques, airisi que le clergé et le peuple fidèle se réunirent 
,Jans la basilique constantiniennc du Sauveur au Latran. Là, tous 
d'une voix unanime firent entendre cette acclamation: Nous vou
lons pour pape le très-bienheureux Brnoît; c'est !ni que nous 

avons élu ; il est notre pontife! - Les députés impériaux, accourus 
;m hruit de cette manifestation populaire, en parurent consternés. 
~fais enfin, voyant que toutes leurs tentatives en faveur d'Anastase 
rchouaicnt l'une après l'autre, sans qu'il y eî1t moyen de rornpro 
ni rie troubler l'accord unanime du peuple romain, ils convo
quèrent les évêques et le clergé clans unr. ~rrl!c du palais patriarcal. 
l'ne rliscussion rivr. et animér. s'rngagea d'abord. Lrs déput{~s 

Fidélité Ju 
peuple ro

main au ~1a.p., 
llimoh. 

Projet di, 
paciti.cation 



Triduum ,le 
jeûne et du 

prières à 
Sn.inle-Marie

.Majeuru. 

420 PONTIFICAT DE BENOIT III (85:î-838). 

impériaux renouvelèrent leurs précédentes menaces, espérant 
obtenir par la peur quelques défections isolées. Évêques et clercs 
montrèrent tous une admirable fermeté, puis reprenant les raisons 
déjà. développées il la conférence de Saintc-Jtmilicnnc, ils parlèrent 

avec tant de force et d'éloquence que les deux comtes Bernard et 
Adelbert ne purent s'empêcher de reconnaître leur tort et celui du 
César leur maître. Allez donc reprendre votre pontife élu, puisque 
rien ne peut vo11s en détacher, dirent-ils aux vénérables évêques. 
r.onduisez-lc dans telle basilique qui vous conviendra. Nous, de 
notre côté, nous ferons évacuer le palais pntriarcal, que vous dites 
profané par Anastase lequel passe it vos yeux pour un c,xcom
munié. Qu'un jeûne de trois jours-soit ordonné dans toute la ville, 
et quand Dieu aura daigné manifester sa tolonté entre les deux 
compétiteurs, toute résistance cessera de part et d'autre. - Com
mencez par faire sortir l'intrus du palais patriarcal, répondirent 
les vénérables évêques, et nous acceptons de grand cœur les con
ditions que vous venez de poser. » 

10. cc Aussitôt l'antipape Anastase fut mis par les soldats francs 
hors du palais des pontifes. Cc lui fut une ignominie dont lui
même et ses partisans se montrèrent consternés, pendant que tous 

les fidèles orthodoxes rendaient grâces à Notre-Seigneur Jésus
Christ dont la protection se manifestait sur son peuple et sur 
l'Église sainte. Les évêques, suivis dn clergé et de toute la popu
lation romaine, se rendirent à la prison du très-bienheureux Benoît, 
et l'arrachèrent aux mains des prôtres apostats qui le gardaient. 
Ils le portèrent en triomphe, au chant des psaumes et des hymn(ls 
d'allégresse, d'abord dans la basilique constantiuienne du Sauveur. 
Puis on amena le cheval dont l'illustre pontife Léo,n avait coutume' 
de se servir: Benoît, revêtu des insignes sacrés le monta, et fut 
conduit processionnellement avec une allégresse indescriptible à la 
basilique de Sainte-Marie ad-prœsepe (Sainte-Marie-Majeure). Le 
jeûne solennel de trois jours se fit avec une componction et une 
ferveur inouïes, tout le peuple passant la nuit en prières dans le 
templ<1 saint, et, conjurant avec larmes la nrnjcsté clu Dieu tont
ll II i ssa 11 !. » 
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1 J. « Or, quand le triduum fut achev1\ on vit accourir il la basi
lique de la Sainte-l\lère-de-Dieu les personnages qui jusque-lit s'é
taient monfrés le plus obstinément attachés il la cause de l'antipape. 
Repentants et contrits, ils venaient s'agenouiller aux pieds du 
très-bienheureux Benoît, les arrosant de leurs larmes. l\ous arnns 
p6ché, disaient-ils, nous nous sommes égmés dans des voies per
verses. Nous sommes des brebis errantes, mais vous êtes le bon 
pasteur. Recevez-nous miséricordieusement, admettez-nous dans 
votre bercail, couvrez-nous it l'ombre de YOs ailes. - Le Yénérahle 
set·viteur de Dien, le très-doux pontife Benoît, les relevait avec une 
tendresse paternelle, les serrait dans ses bras et leur donnait le 
baiser de paix. lléjouissez-vous, mes bien-aimés, et séchez vos lar
mes, leur disait-il. Bénissez le divin pasteur qui fait cesser en ce 
jour le schisme de son ~;glise. - A tous il adressait ainsi des pa
rolc8 de mansuétude d lle paix, en sorte que les députés de l'em
pereur vinrent cux-mèmcs !ni rendre hommage. Il les reçut avec 
lu même bienveillance, et eut avec eux un entretien particulie1· 
dont ils sorlirent pleinement satisfaits. » 

12. ,, Après quoi, tous les évêques, tous les clercs, tout le peuple 
en une multitude immense sortirent processionnellement de la ba
silique, conduisirent le pape élu au palais patriarcal de Latran, et 
le firent asseoir de nouveau sur le trône pontifical d'où l'intrus sa
crilége l'avait outrageusement expulsé. Le triomphe de l'Église en 
cc beau jour fut célébré par tout le peuple qui rendait grâces au 
Seigneur. Le dimanche suivant, dès l'aurore (21 septembre 855), 
évêques, clercs, sénateurs romains, en présence des légats impé
riaux, vinrent au Latran pour escorter le très-bienheureux Benoît 
il'la basilique vaticane, oü il fut solennellement sacré et mis en pos
session de la chaire apostolique. L'évêque de Porto qui, selon l'an
tique coutume, aurait dù être l'un des prélats consécrateurs, fut 
tenu i1 l'écart, en punition de son apostasie. Il avait, en effet, prêté 
serment i1 l'antipape et encouru par sa trahison les censures cano
nic1ues. Après la célébration de la messe solennelle, le pontife fut 
reconduit avec les mêmes honneurs au palais patriarcal de Latran. 
Il ju$lifia l'attachement du peuple romain il rn personne par une 
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douceur admirable. Toutes les Yertus qu'on avQit remarquées dans 
sa vie sacel'dotale brillèrent d'un nouvel éclat au rang suprême; 
son zèle pout· les œuvres saintes et le salut des tunes était sans 
bornes; la majesté de ses traits n'avait d'égale que la générnsité de 
Bon cœur; sa parole était pleine de mansuétude et toute sa con
duite inspirée par la charité. " 

!3. Ici le Liber l'ontificalis énumère dans le plus grand détail les 
pieuses offrandes faites par Benoît III aux diverses églises de Rome. 
Dans la basilique constantinicnne du Saumur qui lui rappelait des 
souvcuirs si intimes, le nouveau pape érigea une statue d'argent 
doré, représentant Notre-Seigneur en grandeur naturelle, et une 
'lUtre représentant saint Léon IV terrassant le dmgon monstrneux. 
li offrit une couronne d'or massif à la basilique de Sainte-:\Iarie
:Majeure où le schisme d'Anastasc s'était si heureusement terminé. 
Il acheva la restauration de la basilique de Saint-Paul-hors-les
Murs, dévastée naguère par les Sarrasins. Cc fut surtout il la basi
lique de Saint-Pierre r1ue Benoît III eut iL consacrer des sommes 

énormes pour effacer les traces du vandalisme iconoclaste de l'an
tipape Anastase. Toutes les saintes images b1·isées par l'intrus fu
rent remplacées. Afin de constater par un nouveau monument la 
dévotion traditionnelle du saint-siége il la Vierge immaculée, pro
tectrice spéciale de la papauté, Benoît offrit iL la basilique vaticane 
une série de tentures représentant toutes les scènes de l'histoire de 
l'auguste mère de Dieu. 

U. " Sous le règïw de Benoît, continue le Liber Ponti(icalis, 
l'empereur de Constantinople, l\lichel lll, enyoya iL Rome une am

bassade solennelle. L'un des députés était le moineLazai·e, peintre 
habile, chargé d'offrir à la basilique Yaticane un é_vangéliairc dé
coré iL l'intérieur de miniatmes faites <le sa main, et reYêtu à l'exté
rieur de lames d'or enrichies de pierres précieuses. li déposa sur 
l'autel de la confession un calice véritable chef-d'œuvre d'ol'févrcric, 
où, sur un fond d'arabesques, se détachaient d'énormes diamants. 
Une tenture d'autel brodée en or sur un fond de pourpre, repré
sentait toute l'histoire de la vie du prince des apôtres. » 

,e roi onglo• I5. << Vers ce temps, le roi anglo-saxon Ethelwolf, Yint avec son 
saxon 
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jeune fils Alfred, alors âgé de sept ans, accomplir un pèlerinage ad 

limina. II était escorté d'une suite nombreuse. Il offrit à la basilique 
du bienheureux apôtre Pierre, une comonne d'or massif pesant 
quatre livres, deux plâteaux de même métal de deux livres chaque, 
une épée à la garde d'or; deux statues de même métal, quatre 
coupes d'onyx et des tissus de soie brochée d'or de la plus grande 
magnificence. Avec l'autorisation du pontife, le roi anglo-saxon fit 
dans la basilique vaticane une distribution· solennelle de présents 
aux.évêques, prêtres, diacres et clercs, ainsi qu'aux sénateurs et it 
tout le peuple romain. (Le pape conféra l'onction royale au jeune 
prince qui fut depuis Alfred le Grand) 1

• " 

'16. « Le bienheureux pontife Benoît durant les trop courtes an
nées de son règne ne cessa de se dévouer au service de l'Église et 
de son peuple. JI était plein de zèle pour le culte divin, plein d'ar
deur pour les choses du ciel, ne cherchant ici-bas que la gloire de 
Dieu et le règne de la paix. Il décréta par une constitution aposto
lique qu'à la mort d'un évêque, prêtre ou diacre de l'Église romaine, 
le pontife en personne avec tout le clergé, assisterait aux obsèques. 
Il fut le premier ù donner cet exemple de charité, pieusement imité 
par son successeur actuel, héritier de son siége et de ses vertus. En 
une ordination au mois de décembre, Benoît avait ordonné cinq 
prêtres, un diacre et soixante-six évêques destinés à diverses 
églises. Il fut enseveli devant la porte d'entrée de la basilique du 
bienheureux apôtre Pierre'. » 

§ Il. §~•n,chron'is:œe. 

li. Le pontife mourant avait déclaré qu'il se croyait indigne 
d'être enseveli avec ses vénérables et saints prédécesseurs dans 
l'inté!'ieur de la basilique. On respecta le vœu que sa modestie lui 

1 Le passage que nous insérons entre parenthèse n'appal'tient poiut au Lihet 
Poatificalis; il est empruntê aus: chroniques anglaises <lont voici les paroles: 
Papa A lfrednni oppido ordinans unxeit i,i regem. (Cf. Stolberg, Vie d'Alfred le 
(1'rcrnd, · chap. 1v). 

' Liber Pontifical. Benerlictns III, papa 107, Patr. lat., tom. CXXVIIl, col, 
134::i-J:l36, 
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avait inspi1·é. Cc fut en effet à l'entrée de la porte d'argent qu'il fut 
inhumé, et qu'on plaça l'inscription destinée il conserver la mé
moire de l'humble et pieux pape'. Pour nous, il JIOHH srmblc éton
nant que l'tglise romaine n'ait point inscrit au catalogue des saint:; 
Je nom de cc pontife tant aimé de son peuple et si digne de l'êln!. 
Mais telle est l'admirable résenc du siége apostolique. Illustré par 
tant d'héroïques pontifes, il ne décemc les honneurs de la canoni
sation qu'à ceux dont les miracles éclatants ont consacré le culte. 
Benoît III fut dans l'ordre chronologique !e cent-septième pape. 
Son histoire et celle de ses prédécesseurs ont tour it tour passé sous 
nos yeux. Y a-t-il dans les annales du monde une liste de sourn
rains qui présente une pareille ·suite de vertus, d'œuvrcs sainte,, 
de dévouement, d'abnégation personnelle et de bienfaits sociaux? 
Les difficultés, les résistances, les obstacles de temps, de lieu, de 
personnes, ne manquèrent pas plus aux papes 11u'elles ne manquent 
aux autres souverains. Les souverains eux-mêmes se firent d'onli-
11aire les persécuteurs des papes; et cependant les papes conset·vet1 t 
sur les autres souverains une supériorité morale r1u'it moins !l'ôtre 
,weugle tout esprit impartial est contraint de reconnaître. Com
ment donc se fait-il qu'en notre siècle et à l'heure où nous 1\cri
vons ces lignes, la papauté soit représentée aux yeux des popu!tt
tions comme une institution tyrannique, 'oppressive et ennemie'! 
Aujourd'hui comme au IX' siècle les papes sont persécutés, et on 
leur attribue le rôle de pcrsiScutcurs; ils sont spoliés r,t on les fait 
passer pour des usurpateurs ; ils sont victimes et la foule les pour
suit comme des tyrans. Grâces immortelles en soient rendues nu 
divin et suprême pasteur. Les disciples ne sont pas au-dessus ~lu 

1 Voici cette inscription : 

Quisquis hue propetas Christum. 1n·o c;·imine poscens, 
Quam lacrymis d·iunus sit, rogo, di.~ce loctM. 

Hac gelida prœsul Benedictus membra, quiete 
Terlius en claudit, quœ sibi reddat Jrnnws. 

Quodque foret tectus servat sub tegmine s"xi 
lndignum sanxit se sociare piis. 

(Ciacon. l'it. l'onti{tc., tom. I, col. 61:<.) 
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l\laitrc ; le Maitre a été crucifié et ses disciples, ses vicaires ici-bas, 
ont partagé et jusqu'h la fin du monde patiagcront l'honneur d'être 
toujours avec lui sur la croix du haut de laquelle il a vaincu le 
monde. Les ennemis de l'};glise et du saint-siége ne sont ni plus 
puissants crue le César 'l'ibère, ni plus perfides que le traître Judas. 
L ·empire romain est tombé, la nationalité juive a été dispe1·sée 
aux quatre vents du ciel; la papaut6 a survécu it tous les Césars de 
ltome, de Bysance, des Gaules et de la Germanie. On ne la tuera pas 
plus dans l'twcnir qu'on ne l'a tt1ée dans le passé: "les portes de 
l'enfer ne prévaudront point contre elle." 

I8. Quel rôle odieux cependant que celui de l'empereur Louis Il 
envoymlt it Home une arm6e pour installer de vive force un prêtre 
excommunié sur le trône de Saint-Pierre! Le cardinal-prêtre clu 
tifre de Saint-1\Iarcel, ln rebelle Anastase, anathématisé par saint 
Léon JV, déposé jul'idiquement dans un synode romain; tel est le 
candidat impérial que des soldats francs introduisent en triomphe 
dans la basilique vaticane. Cet intrus est iconoclaste; la hache it 
la main il abat les images saintes, les statues consacrées par lu 

piété des siècles. Cc trait est caractérisque. On se rappelle les pro-, 
grès que la doctrine iconoclaste, importée de Byzance, avait faits 
dans les Gaules sous Louis le Débonnaire. Pour mériter les bonnes 
grâces du César Louis II, Anastase s'était fait iconoclaste. Il allait 
plus Join, il consentait 1t tenir de l'empereur seul et des soldats de 
rempcreur sa promotion au siége apostolique. On frémit d'indigna
tion en voyant des leudes francs envahir le palais du pape légitime
ment élu, s'avancèr sur des monceaux de cadavres juscrue dans la 
salle du trône, faire souffleter par la main vénale d'un évêque apos
tat la face auguste du vicaire de Jésus-Christ. Voilà cc qu'était de
venu l'empire romain d'Occident. Deux générations seulement sé
paraient l'empereur Louis de Charlemagne son bisaïeul. (.)u'ou 
s'étonne ensuite de la prompte disparition de la dynastie carlovin
gienne. Louis II devait mourir sans enfants, a près un règne qui fut 
une sé1>ie ininterrompue de défaites, après avoir lui-même subi, 
comme par la loi tlu talion, l'emprisonnement ignominieux qu'il 
llYait infligé à un pape. NouS" raconterons ces ôvéncments à leur 
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date, et ils prouveront une fois de plus que Dieu punit dès cc monde 
tous et chacun des souverains qui osent attenter à la majesté des 
sucrcsseUl'S de saint Pierre. 

19. A l'époque où l'empereur d'Occident Louis II ensanglanlait 
la ville de Rom~ et outrageait si cruellement le siége apostolique, 
l'empire d'Orient tombait aux mains d'un César qui dm·ait mériter 
par ses déhauchcs l'épithète cc d'ivrogne» pour jamais accolée it 
son nom de Michel III. L'époque de sa majorité coïncidait avec 
l'avénemcnt du pieux pontife que Léon II faisait traîner dans un 
cachot. La mère de Michel III, la sainte impératrice Théodora eut 
encore assez d'influence pour envoyer it cette occasion l'ambassade 
solennelle dont parle le Liber Ponh"(icalis, avec la double mission. 
de notifier au sainl-siége l'avénemcnt du jeune prince et de dépo
ser en son nom des offrandes au tombeau du prince des apôtres. 
Mais ce fut le dcl'ilier acte d'une régente qui s'était acquis l,L véné
ration et l'amour des peuples de l'Orient. L'indigne fils it qui clic 
remettait les rènes du gouvernement fut un des princes qui ont le 
plus honihlemcnt avili le rang suprême. Nouveau Néron. il ne 
cOJmaissait pas d'occupation plus sérieuse que de conduire un char 
dans les jeux publics. Entouré de vils d(\buuchés avec lesquels il 
se liYrait aux plus infümes orgies, il se plaisait il parodier les cé
rémonies augustes de la religion. Théodora fut chassée honteuse
ment de la cour après rrue son fils, si on peut lui donner ce nom, 
l'eut fait indignement outrager par ses houffons. Michel III la fit 
enfermer dans un monastùre et voulait la contraindre it recevoir 
l'habit religieux des mains du patriarche saint Ignace. «Prince, lui 
dit cc courageux pontife, quand j'ai pris le gouvernement de j'é
g·lisc de Constantinople, j'ai juré de ne rien foire.contre votre gloire. 
Si vous voulez la fléüir vous-même par des violences contre c~lle 
qui vous a donné le jour, je ne dois pas prêter mon ministère it 
cette indignité.» L'impératrice Théodora mourut en prison. L'f:
glise l'a placée au rang des saintes princesses dont clic honore la 
mémoire (857). Michel rivrog·ne m,iit donné toute sa confiance au 
patrice Bardas, son oncle, qu'il fit proclamer César. Bardas était 
un de ses génies ambitieux pour qui tous le~ moyens sont bous 
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pourvu qu'ils mènent au pouvoir. Politique adroit, ami des 
sciences, protecteur des savants, il se faiait partout des créatures; 
et aux yeux de Michel, il se laissait pardonner sa supériorité en 
affectant de partager toutes les débauches impériales. 11 ne s'étu
diait qu'à profiter des vices de son neveu. Sa conduite 1t lui-même 
était un scandale public. 11 répudia sa femme pour épouser celle 
de son fils. Le patriarche saint Ignace, après des remontrances inu
tiles, pl'Ît le partit de l'excommunier. Bardas en fmfo voulait lui 
passer son épée au travers du corps. Mais la majestueuse tranquil
lité dn saint archevêque l'émut au point qu'il n'osa exécuter son 
crime. De ce jour, Bardas mit tout en œuvre pour perdre saint 
Ignace. li le fit reléguer dans l'ile de Térébinthe. Le choix de l'in
trus qu'il voulait mettre à sa place était arrêté depuis long

temps. 
::!O. Bardas ayait pour ami l'eunuque Photius. Poëte, rnathéma

. ticien, orateur, grammairien, jurisconsulte, théologien, homme 
d'I~tat, J?hotius était le plus bel esprit et l'âme la plus perverse de 
son siècle, le génie le plus vaste et le plus cultivé, le plus entrepre
nant etle plus artificieux; anobli par l'alliance de sa maison ayec 
la famille impériale ', illustré par les deux grandes charges de pre
mier écuyer, de premier secrétaire et par une ambassade célèbre 
en Syrie, pui~sant par ses richesses, par son crédit, par son habi
leté à se faire des partisans, it rendre ses coupables desseins plau
sibles, il surprendre jusqu'aux gens de bien. La religion, qui ne 
parut jamais qu'un jeu pour lui, avait tout it craindre d'un impie 
de ce caractère. L'Église d'O!'ient, cléchuc depuis longtemps de sa 
splendeur, par l'oubli des saines maximes, par l'obscurcissement 
de tous ,les principes, n'avait besoin pour se précipiter à jamais 

dans l'abîme que d'une main qui l'y poussât. Photius fut l'instru

ment de cette ruine immense. Au mépris de toutes les règles cano
niques, et sans élection préalable, il fut sacré par l'évêque de Sy
racuse, et, le jour de Noël de l'an 857, l'auteur futur du schisme 
d'Orient montait sur le siége patriarcal cle Constantinople. 

1 li était fils <.lu patrice Sergius et d:Iréne, sœur Je l'impératrice Théoùoru. 
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:21. De tous les princes de la chrétienté régnant alors, un seul se 
déclarait donc ou 1·ertcment l'ami du saint-siégc. r.• était le rni anglo
saxon du "\Vcsscx, Ethclwolf, pèrn d'Alfred le Grancl. Son pèleri
nage it Home était l'accomplissement d'un vrcu sacré. En 851, deux 
,ms après la naissance d'Alfred, les Scandinaves, ces hommes du 
K ord que les chroniqueurs anglais désignent sous le nom généri
que de Danois, de même que nos annalistes les appellent Normands, 
avait remonté la Tamise sur une !lotte de cent cinquante navires, 
pillé Cantorhcry et la cité de Londres, puis vaincu en bataille run
géc le rni de :\forcie, Bcrtulf. Ethclwolf voua à Dieu et au bienheu
re·ux Pierre, prince des apôtres, son armée et son peuple. Il promit 
s'il triomphait des pirates d'aller it Home faire le pèlerinage ad 
limina. La rencontre eut lieu il Oak!ey; province de Surrey. T.cs 

hommes du Nord se battirent avec une énergie féroce. La vidoii'c 
resta longtemps indécise, mais enfin les Anglo-Saxons restèrent 
maîtres du champ de bataille. Il était littéralement couvert de ca
davres danois. Jamais les envahisseurs n'avaient encore essuyé sur 
le sol britannique une si rude défaite. Fidèle ù sa promesse, le roi 
vainqueur pnrtit en 855 avec son jeune fils Alfred pour accomplir 
son pèlerinage. L'escorte qui les accompagnait, disent les chroni
queurs, était si nombreuse qu'on eût dit une vél-itable armée. A 
son passage à travers les Gaules, Charles le chauve accueillit Ethc!
wolf ayec magnificence et lui fit partout rendre les honneurs 
royaux. Le Liber Pontificalis nous a déj1t fait connaître les libéralités 
du roi anglo-saxon à Rome. A son retour, Ethelwolf, veuf depuis 
deux ans, épousa Judith, fille de Charles le chauYe. Les fiançailles 
eurent lieu au mois de juillet 8:îG et les noces furent célébrées le 
l" octohrn suivant it Verberie. La hénédictio~ nuptiale fut dorméc 
aux nouveaux époux par l'archcYêquc de lleims, Hincmar, et nous 
ayons encore les formules de prières qu'il pronon,;a en cette cir
constance. Ethclwolf ne sunécut que trois ans it cette alliance. Par 
son testament il ordonna que clmq:rn année on enverrait il Horne 
trois cents marcs de deniers (trecentas denariorum 111ancusas '), dont 

1 Voir pour le sens ùu mot 11wn.c-usa le g·lossaire de Ducans·e. 
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ccnl pour la basilique de Saint-Pierre, cent pour celle de Saint
Paul-hors-Ics-i\Iurs, et les cent autres pour être distribuées en au
mônes par le pape. Ainsi l'Angleterre du rx• siècle s'honorait de 
payer un tribut de filial dévouement au siége apostolique; ses rois 
donnaient aux princes dégénérés de la dynastie carlovingienne des 
exemples de bravom·c et de piété dont ceux-ci ne profitaient plus. 

§ JIii. Lettres ile Benoit Ill, 

22. La France du rx• siècle ne s'associr. point tout entière aux cri
minelles tentatives de l'empereur Louis II contre le saint pape Be
noît. Nous en avons la preuve dans une lettre que Lupus, abbé de 
Ferrière, adressait à ce pontife en ces termes : « Au seigneur très
précellent, uniquement et spécialement vénérable à tous les chré
tiens, au pape universel Benoît, Lupus le plus humble de ses ser
viteurs, abbé du monastère gaulois de Bethléem ou Ferrières, 
prospérité présente et béatitude éternelle. - Au temps de Léon, 
votre prédécesseur de bicnheurense mémoire, ayant été chargé 
d'une mission à Rome, je fus accueilli par cc saint pontife avec 
une bienveillance vraiment paternelle. La voix publique nous a 
appris que vous avez hérité non~seulement du siége de Léon mais 
de ses vertus qui revivent en votre personne. Successeur du bien
heureux Piene, l'ousjoignezàla plénitude du pouvoir apostolique le 
zèle et l'humilité du prince des apôtres. 'I'el est l'hommage qui vous 
est rendu par tout l'univers. J'ose donc adresser une humble re
quôte à votre sublimité, en me recommandant, moi indigne, et mes 
frères les religieux de cette abbaye, à vos prières saintes. Deux 
prêtres de notre congrégation, Adulf et Acariens, entreprennent un 
pèleri?agc ad limina, pour aller prier au tombeau des saints apô
tres et dans les basiliques des martyrs. Nous supplions votre man
suétude de daignPr les accueillir avec charité. Ils ont pour mission 
d'étudier les règles ecclésiastiques à la source, c'est-à-dire au pied 
de la chaire apostolique, afin de nous rapporter it nous et à un 
grand nombre qui ont le même désir, les institutions romaines 
dans toute leur pureté. La variété des usages qui rùgnent dans nos 
contrées en~endrc ln, confusion ~t eompl'omet la religion elle-mêmr. 

Lettre dcl 
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Nous croyons donc devoir recourir à la source d'où la foi s'est ré
pandue en Occident, afin de ramener nos coutumes it la règle ca
nonique, et nous osons recommander nos envoyés il votre pater
nelle charité pou:· qu'ils puissent s'instruire solidement dans la 
discipline romaine qu'ils auront à nous transmettre. Comme des 
fils très-dévoués nous recourons au trésor de doctrine de votre pa
ternelle sainteté, vous priant encore de vouloir bien confier à nos 
i;nvoyés un exemplaire des commentaires de saint Jérôme sur le 
prophète Jérémie. Les divers manuscrits de cet ounagc qui exis
tent dans les Gaules sont incomplets et s'arrêtent au sixième liY!'e. 
Si votre sainteté daigne exaucer cette requête, notre pays s'enri
chira d'un nouveau trésor. Nous trans,crirons le manuscrit et k 
ferons ensuite fidèlement remettre à votre sainteté. Nous osons vons 
adresser la même prière pour le traité dri Cicéron de Orato1·e, les 
Jnstitutiones oratoriœ de Quintilien et le commentaire de Donatus 
sur Térence, dont les exemplaires que votre libéralité daignerait 
nous communiquer seraient également restitués à la bibliothèque 
apostolique après que nous en aurions fait exécuter des copies. Que 
la clémence divine garde votre sainteté et la maintienne de lon
gues années snr le siége du bienheureux Pierre pour l'exaltation 
de la sainte I~glisc et le bonheur du monde'. » , 

23. Nons avons dit que saint Léon IV n'avait pu, grâce aux intri
gues de l'empereur Lothaire I•r, rendre son jugement dans l'a!faire 
d'Hincmar et des prêtres ordonnés par Ebbo. La mort de Lothaire 
permit au pape Benoît de prononcer la sentence définitive. Voici lu 
J0 ttrc qu'il adressait à l'archevêque: « Benoît, évêque, serviteur 
des serviteurs de Dieu, à notre frère révérendissime et très-~uint 
Hincmar, archevêque de la sainte église de 11cims. - Nous avons 
reçu les lettres pleines de dévouement au saint-siége que vous nous 
avez transmises, et nous avons scrnpuleusement- examiné les actes 
,1u concile de Soissons tenu par votre béatitude de concert avec les 
vénérables archevêques "' enilo de Sens et Amalric de Tours. Les 
,lécrets adoptés nous ont paru conformes à l'esprit des saints 

, I.,upus Fert•arienf. Epist. cm, P~h·. lnt., tom. CXIX, col. 578. 
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canons; nous vous félicitons du zèle qui vous anime et du soin que 
vous mettez à rétablir dans vos provinces la discipline ecclésiasti
que. Ainsi qu'il convient à un fils d6voué de l'Église romaine, vous 
avez rncours à l'autorité du siége apostolique pour la confirmation 
des actes et décrets de votre synode. De notre côté nous déclarons 
que les définitions de ce concile, telles que votre fraternité les a 
transmises par écrit à notre examen, sont à partir de ce jour sanc
tionnées par notre autorité apostolique, et doivent demeurer à ja
mais inviolables, selon la teneur exacte de l'exemplaire déposé 
entre nos mains, et non autrement. Toutes les discussions précé
demment élevées dans le conflit que le synode de Soissons avait à 
juger doivent cesser à l'avenir et faire place à la concorde et à 
l'harmonie de tous les cœurs et de toutes les volontés. Nous faisons 
inhibition et défense expresse aux clercs soumis à votre juridiction 
diocésaine de se soustraire à votre autorité en déclinant la compé
tence de votre tribunal. Sauf en tout le droit de notre siégc apos
tolique, auquel d'après l'institution même de Jésus-Christ et d'après 
les saints canons, il est toujours permi; d'interjeter appel, nous 
voulons que tous vos diocésains respectent votre autorité, soit 
comme primat de la province, soit comme métropolitain vis-à-vis 
de vos suffragants, soit comme pasteur de votre diocèse, autorité 
qui relève uniquement et exclusivement du siége apostolique, en 
sorte que quiconque aurait la témérité d'entreprendre sur votre 
juridiction et celle de votre église tomberait sous l'anathème et ne 
pourrait en être relevé que par un jugement émané de la chaire 
du bienheureux Pierre, prince des apôtres '. » 

24. Une encyclique adressée par Benoît « à tous les révérendis
simes archevêques et évêques demeurant dans les États du glorieux 
roi Charles, » nous fournit des notions précises sur les abus et lP-s 
désordres qui se produisaient parfois au sein du clergé des Gaules 
it cette époque d'agitation et de troubles. « Autant notre cœur 
{•prouve de joie rn apprenant les saintes œuvrcs que l'esprit du 
Seigneur opère par ses ministres fidèles, disait le pape, autant nous 

1 Benedict. Ill, P.pi,r. ,, Pair. /ni., tom. CXV, col. 690. 
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gémissons des crimes et des atrocités qui se commettent par les 
pervers. Les légats de notre siégc apostolique nous ont informé des 
horreurs auxquelles se livre un sous-diacre indigne, nommé Hu
bert, lequel s'est associé à une troupe de scélérats et épouvante par 
ses brigandages toute la contrée. On ne compte plus ses homicides, 
ses déprédations, ses violences et ses adultères. En dernier lieu il 
vient d'envahir le monastère de Saint-Maurice d'Agaune et y a établi 
les brigands ses complices comme dans une forteresse. La maison 
de Dieu est devenue un repaire de voleurs, un antre de débauches. 
L'abbaye de Luxeuil a eu le même sort. Malgré le traité de paix so
lennellement conclu sous nos auspices entre le César Louis, tou
jours auguste, et les deux rois Charles et Louis le Germanique, 
Hubert n'a point déposé les armes; il continue it promener le mas
sacre et l'incendie à travers les Gaules, versant à flots le sang des 
chrétiens. Nous ne pouvons, sans une douleur inexprimable, son
ger que c'est une main consacrée à Dieu qui commet de tels forfaits. 
Si cet apostat ne veut point tomber sous le coup des vengeances 
célestes, s'il reste encore dans son âme un sentiment de foi, nous 
lui enjoignons, en vertu de notre autorité apostolique, de se rendre 
immédiatement à Rome dans un délai de trente jours à partir de 
celui où notre présente lettre lui aura été signifiée. Nous voulons 
personnellement le voir et l'entendre, afin de juger sa cause en 
pmfaitc connaissance, afin surtout de le rappeler à la pénitence et 
au Dieu qu'il a outragé. S'il refuse de se soumettre à notre décret 
apostolique nous voulons que, passé le terme indiqué plus haut, il 
soit tenu par vous tous comme excommunié, et que nul chr6tien 
n'ait avec lui la moindre relation'." 

2/.i. Nous ne savons si le sous-diacre apostat revint it résipis
cence. Mais la lettre de Benoît III, dans sa teneur même, suffit it 
nous prouver combien le rôle des papes, au milieu des complica
tions politiques du 1x' siècle, était noble et généreux. On convien
dra que, si le pontife se fût laissé guider par un sentiment person
nel, il avait des motifs fort légitimes pour laisser l'empP-rcur 

' E7;i!;f. 11, IIJid., col. 692. 
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Louis II aux prises avec les difficultés suscitées par la mort de 
Lothaire. Louis II n'avait-il pas, en effet, quelques mois aupara
vant provoqué à Rome le schisme d'Anastase, chassé de son siége 
rt emprisonné le pape canoniquement élu? Or, cc même pape, 
oubliant tant d'injures et de violences pour ne s'occuper que de 
l'intérêt général, était intervenu dans le traité de paix conclu entre 
Louis II et les autres souverains ses frères. Grâce à cette généreuse 
intervention, le titre et la dignité impériale restèrent à Louis II, qui 
autrement n'eût pas résisté aux forces réunies de Charles le Chauve 
et de Louis le Germanique. C'est ainsi que les vicaires de Jésus
Christ répondent par de nouveaux bienfaits aux outrages de leurs 
persécuteurs. A un autre point de vue, l'épisode du sous-diacre 
apostat nous permet d'apprécier les funestes conséquences de la 
division intestine qui régnait parmi les princes de la dynastie car
lovingicnnc. Tout l'ordre social était bouleversé; Hubert, ce clerc 
transformé en chef de bandes, promenait partout la terreur sans 
qu'une main royale vînt arrêter le cours de ses déprédations. Il fal
lut que le pape s'interposât encore, pour réprimer ce brigandage et 
protéger le peuple des Gaules livré comme une proie aux invasions 
venues du dehors et aux factions de l'intérieur. 

26. C'est ce que Benoît III déclarait explicitement dans une 
autre lettre apostolique adressée à tous les é-,êques des Gaules et 
portant confirmation des priviléges du monastère de Corbie. « Le 
pontife du siégc romain, disait-il, est unanimement reconnu comme 
le chef et le prince de toutes les églises de Jésus-Christ; il tient la 
place du bienheureux Pierre, prince des apôtres, à qui le Seigneur 
confia le principat de toute l'Église quand il lui dit: « Tu es Pierre 
et ~ur cette pierre je bâtirai mon Église et je te donnerai les clefs 
du royaume des cieux. li ne saurait donc pour aucun chrétien y 
avoir à ce sujet le moindre doute. Notre sollicitude doit s'étendre à 
toutes les églises; clic doit pourvoir au salut, à la paix, à la sécurité 
de tous ceux qui croient en Jésus-Christ. Cette vigilance embrasse 
l'~:glise universelle répandue sur toute la surface du monde. Mais, 
par une prérogative particulière, après le territoire de Rome et de 
l'Italie, la proYince des Gau.les a toujours été clc la part des pon-
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tifcs nos prédécesseurs, l'objet d'une attention plus paternelle. 
L'uniYcrs en a vu une preuve éclatante dans la fondation <le l'empire 
chrétien d'Occident, qui a uni le sceptre des Francs et la puissance 
des pontifes dans une alliance indissoluble, en telle sorte que les 
empereurs font revêtir leurs décrets de la sanction de l'Église 
romaine, et que les lois ecclésiastiques sont appuyées de l'autorit6 
impériale. Ainsi les maîtres <le la terre estiment que leur règne, pour 
être heureux et prospère, a besoin de s'allier ayec l'autorité aposto
lique qu'ils reconnaissent et vénèrent en notre personne, non parce 
qu'elle nous serait personnelle, mais parce qu'elle émane du Dieu 
Sauveur, de Jésus-Christ qui disait: « Celui qui Yous reçoit me 

reçoit moi-même et qui vous méprise me méprise '. " - Cette 
théorie de l'union des deux pouvoirs, ecclés.iastiquc et civil, ne res
semble guère aux tendances séparatistes <les hommes <l'}~tat de 
nos jours. Mais au 1x• siècle, on ne connaissait pas encore les uto
pies modernes. On savait qu'il n'est pas plus possible d'isoler l'élé
ment religieux <lu corps social sans tuer cc dernier, qu'il n'est pos
sible de séparer l'âme du corps sans tuer l'homme. Cc principe 
sauya les générations au rx• siècle ; il les sauverait encore 

au x1x•. 
~ IV. Fohle de la J):tpesse .,Jeanne. 

27. Par ces rares fragments <le la correspondance du pape Be
noît échappés aux injures du temps, le lecteur a pu se convaincre 
du respect universel dont le nom du pape Benoît était alors cnYi
ronné dans toutes les provincca <le l'Europe. Les récits du Libe1· 
Pontificalis nous ont parlé de l'ambassade envoyée à Home par 
l'impératrice Théodora à l'occasion <le la majorité du Césad\Iichel Ill., 
Le roi anglo-saxon Ethelwolf et son fils le jeune prince Alfred rp1i 
<levait être plus tard le Charlemagne de l'Angleterre allaient Yéné
rnr le tombeau <les apôtres et se recommander, eux et leurs sujets, i1 
la bienveillance du pontife romain. On peut <lonc affirmer que Je 
court pontificat de Benoît, lequel ne dura pas trois ans, fut accom
pagné ùe toutes les circonstances qui pouvaient lui donner une no-

' Bene,lict, Ill, E11i.,t, m, Patr. lat., tom, CXV. col. 093. 
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toriété universelle. Il n'y eut pas jusqu'à la tentative schismatique 
de Louis II en faveui· de l'antipape Anastase qui ne contribuât à 
cette notoriété. Elle amena en effet à Rome une armée entière, 
armée d'abord hostile au pontife légitimement élu, puis obligée de 
céder au.x weux du peuple romain et de reconnaître le doigt de 
Dieu dans l'élection si énergiquement repoussée par l'empereur. 
Jamais donc à aucune époque des témoins aussi nombreux ne se 
trouvèrent réunis it Rome durant une vacance de siége. Jamais 
non plus les di vers incidents qui signalèrent une élection pontificale 
n'ont été plus complétcment connus. Ils se suiYent jour par jour et 
le lecteur les a vu se dérouler sous ses yeux sans qu'il y ait une 
seule lacune. Le 17 juillet 855, le pape saint Léon IV mourait. 
Immédiatement le clergé et les grands se réunissent pour songer 
au choix d'un successeur. Les suffrages unanimes se portent sur 
le vénérable Benoît, prêtre-cardinal du titre de Saint-Calliste. Le 
procès-verbal de l'élection canonique est souscrit dans les formes 
accoutumées et envoyé à l'empereur et roi d'Italie Louis II par 
des légats chargés de rcjüindre ce prince, soit à Pavie, soit à Milan 
où peut-être il se trouvait alors. Traîtres à leur mission, les députés 
romains s'abouchent avec les agents impériaux chargés de préparer 
l'intrusion d'Anastase. Ils reçoivent de l'empereur un rescrit 
adressé au clergé de Rome, demandant qu'on sursît à la cérémonie 
du sacre pontifical jusqu'à l'anivéc des représentants que l'cmpe
rcm· y veut envoyer. l\lunis de cette réponse hypocritement calcu
lée, les deux légats reviennent à Rome à la fin du mois d'août et 
obtiennent le délai demandé par l'empereur. Le 16 septembre, les 
comtes Bernard et Adalbert avec une armée impériale s'emparent 
de Rome, proclament au nom de l'empereur Louis II l'avéncmcnt 
dû schismatique Anastase au trône de saint Pierre et jettent en 

prison le pontife légitimement élu. Le lendemain 17 septembre les 
soldats impériaux envahissent la basilique de Sainte-Émilienne et 
menacent les évêques et le peuple fidèle d'un massacre général 
s'ils refusent de reconnaître l'autorité de l'antipape. Le 19 sep-
ternbi·e intervient un acte de conciliation. Un triduum de jeûne et de 
pri/>res est indiqué dans to1;1te la Yille de Rome et se termine le 23. 
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L'élection de Benoît est confirmée et le lendcm.1in 21 eut lieu la 
cérémonie du sacre en présence des envoyés impériaux et de toute 
l'armée des Francs. 

28. Depuis le 21 septembre 855, date du couronnement de Be
noît, jusqu'.1u 10 mars 858, date de sa mort, aucune tentative d'in
trusion ne se renouvela. L'élection de son successeur eut lieu en 
présence de l'empereur Louis II, qui se trouvait à ltome et respecta 
cette fois la liberté des suffrages. La yacancc du siégc pontifical ne 
dura qu'un mois et saint Nicolas le Grand fut élevé le 21 avril 858 
sur la chaire de saint Pierre. Cet ensemble de faits et de dates s'ap
puie sur un tel nombre de témoignages contemporains qu'à moins 
de renverser toute créance historique il serait impossible de l'é
branler. Nous avons déjà entendu le docte Lupus de Ferrières 
écrire à Benoît III ces paroles expresses : « Au temps de votre pré
décesseur de bienheureuse mémoire le pape Léon j'ai eu l'honneur 
d'être envoyé en mission à Rome. Vous avez hétité de son siégc et 
de ses vertus '. " Adon de Vienne, contemporain de Lupus de Fer
rières, enregistre dans sa « Chronique " la même succession pon
tificale. « A la mort de Léon IV, dit-il, Benoît est promu sur la 
chaire apostolique à la date niêmc où l'empereur Lothaire mourait 
au monastère de Pruym. Le grand pontife Nicolas succéda il Benoît 
et fut enseveli il côté de lui sous le portique de Saint-Pierre'. " Lrs 
annales de Saint-Bertin tiennent le même langage. « Au mois 
d'août 855, disent-elles, on apprend dans les Gaules la mort de 
Léon IV, pontife du siégc apostolique, et l'élection de son succes
seur Benoît '. " Regino de Pruym, dans sa « Chronique, " signale 
de même la coïncidence de la mort de Lothaire et de Léon IV ainsi, 
que l'élection immédiate de Benoit au siégc apostolique'." Une 
lettre d'IJincmar de Reims au pape Nicolas le Grand n'est pas moins 

1 Tempore decessoris vestri beatœ niemo,·iœ Leouis functus le!Jalione Romœ, etc. 
(Taup. Ferrar. Epist. crn, Patr. lat., tom. CXIX, col. 578.) 

2 Leoni Benedictns in sede opostolica subtitnitur, el po:;t hune Nicol,ws 1iapa, 
Vir religione prœcipuu.,. ( AJo. Vienn., Cl11·onic. Pat,·. lat., tom. CXXm, col. 1:n. 

3 Annal. Bertinian., Patr. lat., tom. CXV, col. H10, 
~ Regin. Prnmiens., chronic. Pfllr. /r,f., tom. CXX:XH, col. ';'9. 
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formelle. « Quand le pontife Léon IV, dit Hincmar, m'eut écrit pour 
m'informer des motifs qui retardaient la confirmation par le siége 
apostolique des actes du concile de Soissons, j'appris que l'empe
reur Lothaire faisait intc!'Yenir près du légat Pierre d'Arezzo un 
évêque des Gaules, lequel vit encore aujourd'hui, afin d'empê
cher le seigneur pape de ratifier les actes de notre synode. J'in
formai immédiatement mes frères et coévêques de cette manœuvre. 
Par leur conseil, je fis partir aussitôt des envoyés pour la ville de 
Rome. Mais ils apprirent en route la mort du pape Léon IV, et à 
leur arrivée ils trouvèrent promu au siége apostolique le seigneur 
Benoît, vraiment béni de nom et d'effet'. » Flodoard dans sa chro
nique rhythmée des souverains pontifes confirme le même fait et 
clôt la liste des témoignages contemporains que nous empruntons 
à l'}:glise latine'. La tradition de l'f:glisc grecque présente sur 
ce point de chronologie la même unanimité. Photius, l'ennemi le 
plus acharné du saint-siége, s'exprime ainsi : « Notre génération 
a connu le noble pontife Léon IV, dont les miracles opérés de son 
vivant attestent la sainteté. Il eut pouy successeur cet ange de man
suétude et de charité qui s'appelait Benoît. A celui-ci succéda par 
malheur l'arrogant et fastueux Nicolas'. » On voit que Photius 
n'épargnait pas l'injure à saint Nicolas le Grand qui avait fulminé 
une sentence d'excommunication contre lui. Mais le patriarche 
schismatique n'en suit pas moins très-exactement dans son énu
mération des papes l'ordre scion lequel ils s'étaient succédé de son 
temps. Les actes du VIII• concile œcuméniquc tenu it Constanti
nople en 86() donnent absolumentla même liste. Nous sommes donc 

' Hiocmar Remens., Hpist. x,, Patr. lat., tom. CXXVI, cor. Sô, 
' Voici les vers de Flodoard: 

Orpha na Jilebs pat,·is abscesm solamine cap tan, 
Se deflens, patribus claris cum. milite juncti:J, 
Jesum corde petit prono, se vncsule digno 
Sola1'i, nec abest D01ninu.s ltttAire moratus 
Se1't1orum gemitu.s, dnm, spirat mentibus u,io 

Ore siniul cunctos Benodictum poscere patreni. 

(Flodoard, De Christi triumphis, lib. xn, Patr. la.t., tom. CXXXV, col, SIS.) 

• Photius, Lib. de Spi,·itu Sanoto, Pat,·. grœc., tom. CH, col. 376-377. 
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assurés qu'entre Léon IV et Benoît III, pas plus qu'entre cc dernier 
et saint Nicolas le Grnnd, aucune lacune n'existe dans la succession 
régulière, ininterrompue, notoire, des pontifes romains. 

29. Cependant, vers l'an 155!l, un éditeur protestant ùe Bâle, 
Jean Hérold, publiait simultanément deux chroniques latines, l'une 
de Marianus Seotus, écrivain du XI' siècle, mort en 1085; l'autre 
de Martinus Polonus (Martin de Pologne), archevêque de Gnesen, 
mort en 1278 '. l\Iarianus Scotus, né en Irlanclc en 1028, passa 
en Germanie, prit l'habit monastique dans l'abbaye bénédictine de 
Cologne et professa avec éclat la philosophie et l'tcriture sainte 
à Mayence et à llatisbonne. Il composa réellement une chronique 
universelle dont les diverses hibliàthèques de l'Europe possèdent 
encore de nombreux manuscrits. Elle est intitulée : ll/ariani Scoti 
Chronicon universale a creatione mundi; Libri Ill, per .,-Etates VI, 
usque ad annum Christi 1083. En 1814, un érudit allemand, J\I. ,vaitz, 
a retrouvé dans le Codex-palatino-vaticanus, n° 830, l'autographe 
original clc Marianus Scotus et l'a publié au tome V clcs Jllonumenta 
Germaniœ de M. Pertz, p. 481. Jean Hérolcl, dans son éclition apo
cryphe de 1550, prêtait à l\Iarianus Scotus cette courte mais étrange 
période : « Léon IV mourut le jour des calendes d'août 85i. La 
papesse Jeanne lui succéda et siégea deux ans cinq mois quatre 
jours : " Leo papa obiit Kalendis Augusti DCCLJ V; huic successif 
Joanna mulier annis dunbus, mensil,us quinque, diebus quatuor. Cette 
période intercalée au milieu clu récit cle J\larianus était une sorte 
de pierre d'attente sur laquelle devait s'échafaudcr tout un roman. 
Elle constituait un Yéritable faux en littérature et en histoire; car 
elle n'existe ni dans le manuscrit autographe de Marianus, ainsi 
que M. Waitz le constate', ni dans aucun des au{res manuscrits 
connus du Chronicon universale. Il est donc aujourd'hui absolument 
certain que la mention d'une papesse J canne, laquelle aurait suc
cédé à Léon IV et occupé deux ans et demi le siége apostolique 

J Voici Je titre exact de cette premiéro édition apocryphe : Mariani Scoti 
clu·onica, adjecimus lJJattini Poloni historiam. Dm.nia nunc primum in focem, 
edita Basileœ apud J. Oporinum, 1559. 

' Marian. Scot., chronic. edit. Wait::,, Patr. lat., tom. CXL Vll, col, 620 et 770, 
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depuis 851 jusqu'en 856, est une addition frauduleuse faite à la 
chronique de Marianus Scotus par l'éditeur protestant Jean Hérold. 

30. Sans se préoccuper en rien des monuments les plus authen
tiriucs qui devaient renverser son imposture, Jean Hérold développa 
dans la chronique de l\fortinus Polonus le roman dont il venait de 
poser le germe dans celle du bénédictin d'Irlande. Voici le chapitre 
apocryphe qu'il intercale dans l'œuvrc de Martin de Pologne : 
"Après Léon IV, Jean !'Anglais, de Mayence, tint le siége deux 
ans cinq mois quatre jours, et mourut à Rome. On dit qu'il était. 
femme. Dans sa jeunesse elle partit avec un amant pour Athènes, 
où elle suivit sous un déguisement masculin les cours publics dans 
les écoles de cette ville fameuse. Elle fit de tels progrès dans les 
sciences qu'elle dépassa bientôt les maîtres les plus céliebrcs. Venue 
à Rome, toujours sous son déguisement, clic donna publiquement 
des leçons de logique, de physique et <le morale. Les plus doctes 
se faisaient gloire de grossir le nombrn de ses disciples. L'éclat de 
son savoir et la régularité de sa conduite lui valurent d'être à l'una
nimité élue pape. Mais élevée 1t cette dignité, elle mentit à ses anté
cédents, et un jour qu'elle se rendait en procession publique de 
Saint-Pierre à Saint-J eau-de-Latran, elle fut, dit-on, prise par les 
douleurs de l'enfantement entre l'église de Saint-Glément et le 
Colysée, mourut et fut enterrée à l'endroit même. Les papes ne 
passent plus par cette rue, et l'on dit que c'est en horreur de ce 
fait étrange '. » Nous demandons pardon au lecteur d'avoir tran
scrit cette page ignoble, qui restera à jamais comme une preuve 
historique de la bassesse à laquelle peut descendre l'esprit de parti. 
Hâtons-nous d'ajouter que les plus doctes protestants, comme David 
Blondel!, Leibnitz', Samuel Mares, vVagenscil, l\larquard-Fréher, 

1 Martin Polon., chronie. Cf. Paltina., Vit. Summ. Pontifie. 
:: Voici ce qu'éc1•ivait Leibnitz à ce sujet: ~ Je viens de mettre au net une 

dissertation composée dans le temps où j'étudiais l'histoire <lu 1x• siècle, et où 
je m'occupais beaucoup de discussions chronologiques. Je l'ai intitulée: Fl01·es 
sparsi in. .i-umulwn Joannœ papissœ, « Fleurs jetées sur Je tombeau de la papesse 
Jeanne. » J'achève de détruire dans cet ouvrage la fable de la papesse, soit 
en confirmant leS preuves déjà connues, soit en y ajoutant ùe nouvelles. Je 
répands beaucoup de lumière sur la chronologie <le ces temps gui avaient 
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et Bayle lui-même ' ont depuis franchement avoué que le chapitre 
de la papesse Jeanne prêté it l\fartinue Polonus est un apocryphe 
complétcment étranger il l'œuvre du pieux archevêque de Gnescn 
et fabriqué tout d'une pièce par l'imposteur Jean Hérold. 

31. Mais en Hî5!J, lorsque réunies dans un même volume sorti des 
presses protestantes de Bâle, parurent les prétendues révélations 
de Marianus Scotus et de !\fortin de Polognè, sur la papesse 
Jeanne, il y eut dans tout le camp des disciples de Luther ou de 
Calvin une explosion d'enthousiasme. On appliquait avec plus de 
ferveur que jamais it l'église romaine les images apocalyptiques de 
la femme adultère trônant it Babylone. L'œuvre d'imposture ap
pliquée aux deux chroniques du ·bénédictin irlandais et de l'arche
vêque de Gncscn, avait commencé dès l'an 1513 dans l'édition 
princeps de Sigebert de Gcmblours. On faisait répétct· it ce dernier 
la même calomnie, mais a vcc plus de réserves. Voici l'inter
calation dont sa chronique était surchargée it la date de 851. 
« A Léon IV succéda Jean. On dit que cclni-ci était une femme qui 
sut déguiser son sexe au public, mais le décounit trop it quelques 
familiers; clic accoucha étant pape. G'est pourquoi certains au
teurs ne la comptent point parmi les pontifes et ne donnent ni son 
nom de Jean, ni le numéro d'ordre vm" qu'elle porta parmi les 
papes ses homonymes'. " Or, les savants éditeurs des Jllonumenta 

grand besoin d'être éclairés, et je réponds aux derniers argurrents de Frérlé· 
rie Spanheim, qui, dans un livre imprimê en Hollande il y a quelques années, 
entreprenait de réhabiliter cette fable. » (Leibnitz, Opeta, L. 11, p. 284, Epist. 
ad P. D. Bruces.) 

1 Cf. Bayle, Dictionnaire historique et critique. Art. Papesse. 
2 Voici la phrase latine frauduleusement ajoutée Il la chronique ùe Sigebert': 

Fama est hune Johannem fœminam fuisse, et uni soli familtari tantum cognila111, 
qui eam complexus est, et yravida (acta 11eperit papa existens. Quare eam intel" 
ponliflces non enumerant quidam, ideo uomini numernm 1w1i facit. L'édition 
pl'inceps où se trouve cette intercalation porte pour titre: Sigeberli Gembla
censis cœnobitœ Chronicon ab anno 381 ad ann. 1113, cum insertionibus ex 
historia Galfridi et additionib1tS Roberti abbatis llfonlensis 103 annos sequentes 
complectentibus, promovente domino Gulielmo Parvo, nunc primum in lucem 
emissum. Vcnale habetur in offecina Henrici Stephani. - Absolutum est Parisiis 
hoc Sigeberti Chronicon, cum non paucis additionibus per Henricmn stephânum 
ex pensis ejnsdent Jolucnnis Par1)Î bibliopolœ ini,ignis j5J3. 
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Germaniœ, l\IM. Pertz et Bcthmann, ont fait de nos jours pour la 
chronique de Sigebert, le même travail de révision dont les œuvres 
de l\forianus Scotus et de Martin de Pologne avaient été précédem
ment l'objet. Dans aucun des manuscrits de la chronique de Sige
bert de Gemblours, le passage apocryphe de l'édition princeps ne 
s'est rencontré : en sorte que, malgré la coopération littéraire et 
typographique d'Henri Estienne, lequel, de concert avec le fameux 
imprimeur parisien Jean-le-Petit, publia cette chronique en 1iî13, 
tous les critiques modernes s'accordent à conspuer l'imposture'. 

32. La fable de la papesse Jeanne n'en fut pas moins durant tout 
le xv1• siècle le grand argument historique du protestantisme contre 
la papauté. Il n'y eut pas une seule édition de poésies légères où la 
fable ne s'étalât au grand scandale des lecteurs honnêtes. On l'in
séra parmi les œuvres de Boccace et de Pétrarque; elle s'afficha 
clans le recueil des Centuriateurs de i\fagdebourg ; Théodore de 
Bèze au colloque de Poissy (i56i) la citait avec emphase comme 
un argument capable de fermer la bouche au savant cardinal Du 
Perron ; les théologiens anglicans demandaient humblement par
don à leur grande reine Élisabeth d'être obligés de faire passer 
sous ses yeux la scandaleuse histoire d'une femme qui avait désho
noré son sexe sous l'habit des pontifes romains '. En passant par 
tant de mains, la fable s'amplifia· démesurément. rc Les chroni
queurs romanciers, dit un critique moderne, donnèrent libre car
rière à leur imagination; ils n'ont pas même pris la peine de s'ac
corder sur les temps, les noms et les lieux. Celui-ci appelle son 
héroïne Agnès, celui-là Dorothée, d'autres Isabelle, Marguerite, 
Gisleberte. J unius la fait naître en Angleterre, d'autres à Mayence 3 

·" 

Comme il paraissait fort peu croyable que la future papesse fut 
allée étudier aux écoles d'Athènes en un temps où les Bulgares oc-

1 Cf. Sigebert. Gemblac., chronicon. edit. Pertz apud l'air. lat., tom. CLX, 
col. 55, 162, not. l 79 et 403, not. 529. 

2 Cf. John Ball (Joa,ines Balleus) théologien puritain, né en 1585 à Cassing
ton (Oxfôrd,hire), mort en 1640. Treatise on faith, 1631, in-4', - Florimoud 
ile Rœmond. L'antipapesse, Cambray, 1613, in-12, p. 28. 

3 Constant., l'llistoire et l'infailli~ilité des papes, tom. II, col. 255. 
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cupaicnt la Grèce, où Athènes était déserte et ne_ possédait plus 
une sanie écolo, on disait quo Jeanne avait pris ses grades dans 
l'université de Paris. Or, an 1x• siècle, on no conférait encore it 
Paris aucune espèce de grades. D'un autre côté, pour éviter la 
contradiction grossière impliquée par la fable elle-même, d'une 
femme assez habile pour tromper tous Ios regards et arriver à la 
papauté et on même temps assez simple pour ne pas prévoir l'épo
que où un accident allait tout révéler, le protestant Duplessis affir
mait qu'un tel aveuglement était l'œuvrc de Dieu même qui avait 
voulu confondre les impostures et les abominations do l'Ég·Iisc ro
maine. Le conte s'embellissant de pins en plus, on supposa quo 
l'événement était arrivé un jour de fête et pondant une procession 
solennelle, alors, disent los Cent'uriateuri, que Jeanne allait de la 
basilique Saint-Piene dire la messe à l'église du Latran. Or, comme 
los papes du IX' siècle demeuraient au palais patriarcal do Latran, 
l'itinéraire prêté à la papesse Jeanne constituait un absurdo ana
chronisme. Même incohérence pour le jour do fête qu'on fixait àla 
procession du Saint-Sacrement, laquelle no fut instituée quo par 
Urbain IV en 1263 et n'existait point encore au 1x• siècle. On sup
posa que le démon lui-même s'était chargé de révéler tout le mys
tère d'ignominie; on lui prêtait ainsi un rôle fort édifiant et très
pou en harmonie avec ses procédés ordinaires. En présence des 

cardinaux réunis avant la procession pour escorter la pap1Jsse, une 
Yoix qui était celle do Satan on personne, avait fait entendre cc 
vers latin non moins indigné quo Baroque : 

Papa, pater patrnm, papime 11andito par/u,n. 

Enfin, on ajoutait qu'une statue de marbre blanc avait été érigée 
sur le lieu même où Jeanne était morte, et, détail plus piquant 
encore, que depuis cet accident on soumettait les· pontifes élus it 
une investigation personnelle sur un siégc stercoraire. La préten
due statue do la papesse Jeanne était un marbre fruste qui avait 
figuré jadis en Junon dans l'ornementation du Colyséc. La 
cérémonie dont on travestissait si imprudemment le sens, était une 
des plus touchantes inspirations du génie chrétien. Au moment où 
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le pape nouvellement élu quittait le siége vulgaire où il était assis 
pour monter au trône de saint Pierre, le chœurchantaitces paroles 
du psalmiste : Quis sicut Dominus Deus noster qui in altis habitat, et 
humilia i·espicit in cœlo et in terra? Suscitans a terra inopem et dester
coreerigens pauperem, ut collocet eum cum pi·incipibus, cum principi-
bus populi sui. Il fallait toute la rage du protestantisme contre les 
vicaires de Jésus-Christ, successeurs de saint Pierre, pour dénatu
rer cette cérémonie vraiment sublime et chercher dans le stercus 
du psaume l'ignoble allusion qui réjouissait au xv1e siècle les dis
ciples de Luther. 

33. De la fable de la papesse, il ne reste donc absolument rien. Couclusion. 

En S1î4, année où l'on voudrait placer le règne de la femme-pontife, 
saint Léon IV terminait la construction de la cité Léonine, et la 
reconnaissance des Romains gravait sur le marbre une inscription 
qui nous a été conservée'. Le monument lapidaire parfaitement au
thentique suffiraitàlui seul pour écraser le roman apocryphe, quand 
même tous les autres témoignages contemporains nous manque
raient. Muratori disait dans ses Annales d'Italie. « Pour qu'on ait 
pu croire jadis à la fable de la papesse, il fallait une ignorance ra
dicale de l'histoire. Aujourd'hui on serait aussi r·idiculc en réfutant 

cc conte relégué depuis longtemps dans le domaine des roman
ciers, qu'en cherchant à le soutenir'. » Au risque d'encourir le 

1 Voici celte inscription placêe autrefois sur Ja porte ùe la cilé Leonine 
dite' de Saint-Pierre: 

Qui venis a~ vadis, de eus hoc attende, riatot·, 
Quod quartus struxit nunc Leo papa libens. 

Marm,u1·e p1·œciso ?'adiant hœc culmina pulchra 
Quœ manibuî h01ninuni (acta decore placent. 

Cœsaris invicti, quod isthie cernis honestum 
l'rœsul tantum quod tempore 9essit opus. 

Credo malignorum sua nunquam bella nocebunt, 
Neve triuniphus erit lwstibus ultra suis. 

Rania, caput mundi, splendo1·, spes aurea, Ronta 
Prœsulis ut nionstrat en labor alma foi. 

(Ciacon. Vit. Rom. Pontifie., col, 622.) 

' Muratori, Annal. Ital. am,. s:;4. · 
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ridicule dont parle l\luratori, nous avons voulu réfuter it notre tour 
la fable de la papesse Jeanne, parce qu'elle est restée même de nos 
jours très-populaire. Quant à l'origine probable de cc roman, nous 
croyons qu'il faut la rattacher à une anecdote Byzantine dont les 
détails sont maintenant inconnus et qui fit grand hruit en Italie vers 
l'an 10:îi. A cette époque, en effet, le bruit se répandit en Occident 
que le siégc patriarcal de Constantinople avait été un instant occupé 
par une femme. Voici en quels termes Léon IX s'exprimait à cc 
sujet dans une lettre au patriarche Michel Cérulaire : « Serait-il 
nai, scion la rumeur publique, que l'église de Constantinople a vu 
une femme assise sur la chaire pontificale? L'énormité du fait, 
l'horreur qu'il inspire, l'cstÎII).C que j'ai pour vous, ne me permet
tent pas d'y ajouter foi. Cependant quand on se rappelle avec 
11ucllc négligence, avec quel oubli des prescriptions canoniques, 
on procède à Constantinople au choix des patriarches, avec quelle 
pompe on ordonne les sujets les plus indignes, on ne peut s'empê
cher d'admettre au moins la possibilité d'un pareil scandale '. " 
Telles sont les paroles de saint Léon IX à Michel Cérulaire. Si la 
pseudo-papesse eût existé, à quelle rétorsion accahlantc le pontife 
ne s'exposait-il pas de la part des Grecs? D'un autre côté, le germe 
de la fable pourrait hicn se trouver dans cette lettre de saint 
Léon IX. 

' Leo IX, Epi.t. ad Michael Cœ,-ular. Pat,·. lat., tom. CXLIII, col. 7~0. Voici 
les paroles textuelles de saint Léon: Absit auteni ut velimus credere quod pu
blica (aina non dubitat asserere, Constantinopolitanœ Ecclesiœ contigisse ut eu.nu• 
chas, contra primum sancti Nicœni concilii capitulum, passim promorendo, femi
nam in sede pontificum s1tor1wi sublimasse[ aliqnando., JI.oc tam abmninabile scelus 
detestabileque (acinus, et si enorrnitas ipsins vel horror (l'ate·rnaque benevotentia 
non perrnittit nos credete, considerata tamen in.cnria rc.st1·a erga sanctorum censu
ram eanon.um, quia eunuchos et aliqna parte corpol'is immi,rn.tos, non solum ad 
clericatum sed ac pon.tificatum etimn indifferente1' ac solenrn,iter aclhuc pruinovetis, 
ficri potuisse pensamus. 
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§ 1. l\ahan .. :uuur, 

i. Au moment où Benoît III terminait à Home un pontificat 
abrégé sans doute par les cmcllcs tortures que les soldats impériaux 
lui avaient infligées it l'époque de son élection, l'église de l\Iayrnce 
et la Gaule tout entière perdaient une de lclll's gloires les pins pures 
en la personne de l'archevêque Raban-l\faur, cinquième successeur 
de saint Boniface I sur le siégc primatial de la Gcrmnnic. llnlmn-
1\laur était un des derniers sunivants de l'époque de Charlcmngnc. 
Son nom rappelle toutes les traditions de sainteté et de science qui 
avaient illustré la pfa'Ïüdc historique du grand empereur. Sa vie 
est comme un tableau animé de tout un siècle. A cc titre, clic ap-

' pelle l'attention et réclmnc quelques développements. Raban, ou 
plutôt pour respecter l'orthographe germanique et l'aspiration gut-

1 Les ùiptyques de 1•ëgtise ùe Mayence font remonter la succession cle ses 
ëvêques par uoe suite nou interrompue jusqu'à saiut Crescent I, disciple des 
apôtres (80-lOJ). Dans Cette liste pontificale saint Boniface occupe Je qua
ranteâdeuxiême rrrng (7-17-754). Il eut pour successeurs saint Lull (754-7S ), 

Riculphe (787-RH), Astulphe (8H·S~6), Otgaire (825-Sl7) et enfin Raban i\laur 
(817-357). 
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turale de cc nom, IIrahan, était né it Mayence Ycrs l'an 776 d'une 
noble famille d'origine franque. Des leudes ses illustres parents nous 
ne connaissons plus que son frère Tutin, un guerrier qui se distin
gua parmi les palatini de Charlemagne, et dont Raban-Maur com
posa lui-même l'épitaphe'. « A la fleur de l'ùgc, Tutin, les armes 
11 la main, reçut la mort des héros sur un champ dr. bataille; fidèle 
il son roi dont la faveur lui valut cette gloire. " 

Quem juvenem mediis cecidisse viriliter armis, 
Effecit domini gratia magna sui. 

C'est en ces termes que Raban-Maur parle de son jeune frère, tombé 
peut-être it côté de Roland dans la vallée sanglante de Roncevaux. 
Le soldat pour son roi et pour sa patrie est dignement loué dans cc 
distique par la piété fraternelle d'un autre soldat enrôlé dans l'aus
tiffc milice du cloître. Dès sa plus tendre enfance, Raban fut offert, 
comme on disait en ce temps, à l'abbaye de Fuldc gouyernée alors 
par Baugulf, ce docte abbé à qui Charlemagne adressait le fameux 
capitulaire relatif à l'organisation de l'instruction publique en 
Occident. 

2. Ses progrès dans les lettres divines et humaines furent rapides. 
En 801, il fut ordonné diacre par Riculphc archevêque de Mayence. 
Déjà l'on pensait à lui confier la direction suprême de l'école du 
monastère. Pour le préparer à cette charge émir.ente, l'abbô Rat
gairc, successeur de Baugulf, l'envoya passer deux années à Tom·s, 

1 .Voici ce monument de piété fraternelle : 
Hic jacet insignis vir nomine Tutin humatus., 

Complens communem. sorte vacante diem . 
.. 1.lta clarorum qui natus stirpe patentum, 

.1.1Iore omni proceres œquiparavit avos. 
lnyenio, probitate> fide, verbique l~ecore, 

Inter reg ales 'VÎxit honore l'iros. 
Quern juveneni mediis cecidisse viriliter armi.'i 

Effecit domini gratia magna sui. 
Frate,· pontificis fuit iUe celerrimus armis, 

Qui hue germani detulit ossa siû. 
Flecte genu palmasque leva, bone lector, et orcms 

Die, precor, anibobus ptopit iare Deu.,;. 
(Rab. l\Iaur., Pat,·. lat., tom. CVII, col. 11.) 

Rahan-lHaur 
cli~cipl~ 

d'Alcuin ;, 
'fOUl'S. 
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près du savant Alcuin, le grand maître des sciences et de la litté
rature de l'époque carlovingienne. Hatto qui fut depuis abbé de 
Fulde, et Haimon qui devint évêque d'Halberstadt, l'accompagnè
rent. De ces trois disciples qui lui venaient du fond <le la « forêt des 
hêtres" (Boclwnia) ', Alcuin s'attacha surtout au jeune Hraban. li 
trouvait dans sa docilité exemplaire, un trait de ressemblance ayec 
le disciple préféré du grand patriarche de Benoît, et lui donna ln 
surnom de Maurus, qui resta désormais inséparablement uni au 
nom patronymique du jeune religieux. Entre l'abbaye de Fulde et 
le monastère de Saint-Martin de Tours dirigé par Alcuin, des rela
tions intimes s'étaient formées bien avant l'arrivée de Raban-Maur 
et de ses campagnons. Alcuin avait visi!é en personne les frères de 
la forêt germaine de Bochonia. Sa présence y avait laissé les plus 
doux souvenirs et lui-même conservait de ce voyage une mémoire 
attendrie. u Je n'ai pas oublié, écrivait-il aux religieux de Fulde, 
les témoignages de très-douce dilection que vous m'avez prodigués, 
et la bonté pleine de joie fraternelle avec laquelle vous m'avez ac
cueilli parmi vous. Autant je me suis plu moi-même dans votre 
société sainte, autant je regrette maintenant de ne plus en pouvoir 
jouir. C'est par la pensée seulement que je puis revoir ceux que 
j'aime. Que la charité mutuelle supplée donc aux privations de 
l'absence, et ne pouvant nous voir des yeux du corps, soyons-nous 
présents les uns aux autres dans !'Esprit-Saint. Je ne perds point de 
vue la studieuse jeunesse qui s'instruit à votre école. N'épargnez ni 
les leçons, ni la vigilance, pour la former à la sainte discipline 
et à la science catholique. Recommandez aux adolescents la pureté 
du cœur et du corps, la confession fréquente, l'assiduité au travail 
des mains et it l'étude intellectuelle, qu'ils se ~oumcttent sans mur
mure au labeur manuel; qu'ils se livrent sans vainc gloire aux exer-

1 Bochonia, alias Buchonia, a {agis nomen sortita, quœ Teutonibus BUCHEN di~ 
c1111tur. /ta Candidus beati Rabani distipulus, invita Ei9il., abbali.i : 

. . . .... . Patriis evectus al1 oris 
/Jucitur in silvarn, {agi de nomine diclani 
Buchoniam. 

(Not. Mabillon. lïl. Raban,, Pair. lai., tom CYH, col. t2.) 
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cices de l'intciligcnce '. n Dans ce précepte d'Alcuin, nous avons 
toute l'économie de la virile éducation donnée pur les monastères 
benédictins. Le développement des forces physiques n'y était point 
sacrifié à une culture exagérée des facultés intellectuelles. Le tr a
vait des mains, gymnastique simple et naturelle, fortifiait utilement 
le corps, pendant que l'étude humble et chrétienne nourrissait les 
âmes. 

3. Le jeune Raban-Manr apportait à Alcuin cette double qualité 
d'une âme saine dans un corps robuste, lorsqu'il arriva au monas
tère· de Tours. La réputation d'Alcuin dont il venait chercher de si 
loin les précieux enseignements le troublait quelque peu. Nous en 
avons la preuve dans ces vers que plus tard Raban Maur mettait 
dans la bouche de son illustre maître, pour offrir à Saint-Martin de 
'l'ours le traité JJe laudibus sanctœ Crucis. <c Par une touchante proso
popée, Alcuin, mort depuis six ans, était ressuscité par le poëte et 
présentait au glorieux patron des Gaules la première œuvre litté
raire de Raban-Maur. <c Saint évêque de Dieu, disait-il, vous dont 
la gloire est immortelle, daignez accueillir l'humble offrande qu'un 
maître vous présente au nom de son disciple. Quand j'étais quoi
queindignegardienct abbé de votre monastère, professant la science 
sacrée, cet enfant vint entendre mes leçons. Je lui appris les pré
ceptes de la morale, les lois ,de la philosoqhie et les dogmes du 
Verbe divin. Il est de race franque, il a sa demeure dans la forêt de 
Bochonia; le pasteur du studieux troupeau de Fulda l'avait envoyé 
.dans votre cité et votre maison de Tours, ô père bien-aimé, afin d'y 
apprendre à professer les lettres divines, l'art des vers et la littéra
ture humaine. Maintenant six lustres ' ont passé sur sa tête, et il 
s'es_t essayé à composer pour l'honneur du Christ l'œuvre qu'il vous 
dédie'» Le traité De laudibus sanctœ Ci·ucis commencé à Tours par 
Raban-Maur et achevé en 806 est un chef-d'œuvre de difficulté 
vaincue. Il rappelle les poésies de Fortunat sur le même snjet •. li 

1 Alcuin, Epis!. CXLII, Plltr. lat., to:n. C, col. 382. 
2 Trente ans. 
3 Raban-Maur, De laude S. Crucis, Pair. lat,, tom. CV!!. 
4 Cf., tom. XV de cette Histofr~, p. 99, 

" ' 

Le traité de. 
La-udibus 

sandœ 
cruels. 
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débute par une série de vingt-huit figures encadrées dans autant de 
pièces de Yers dont chaque letke isolée se prête à l'agencement du 
dessin graphique et en arrête les contours. ~a première figure re
prés<'ntc la croix en quelque sorte vivante dans la personne du 
Sauveur les bms étendus, les pieds allongés la tête nimbée sans que 

l'instrument du supplice apparaisse. Par un heureux contraste, cette 
image du Sauveur formant par son attitude la figure de la crnix 
ignominieµse se trouve en regard du triomphe de la croix repré
senté par Charlemagne l'empereur chrétien, la tête ceinte du dia
dème, tenant de la main droite une crnix dont le pied semble com
mander ü la terre et dont le som~nct va se perdre dans les cieux. La 
demièrc figure représente une croix latine . au pied de laq uclle H.a
ban-i\Iaur en costume de moine bénédictin est agenouillé, les mains 
étendues dans l'adoration et la prière. 

4. Cette prcmii:re œuue du jeune Bénédictin attestait un talent 
de miniaturiste de premier ordre. Poëte comme Fortunat, latiniste 
aussi pur qu'Alcuin lui-même, Haban-l\Iaur était un des plus ha
biles transcripteurs et enlumineurs de manuscrits. Nous avons 
encore un exemplaire des Églogues de Virgile merveilleusement écrit 
et décoré de sa main. Alcuin s'intéressait vivement au traité De 
laudibus sanctœ Crucis commencé sous les yeux. Après le retour de 
son disciple bien-aimé à Fulda, il lui écrivait ces lignes pleines de 
tendresse : « A Maur enfant béni de saint Benoît, Alcuin sa! ut. -
Vous m'avez promis un exemplaire de votre livre; songez, je vous 
prie, il tenir votre promesse, si vous avez souci de mon bonheur. 
La source d'eau vive ne tarit point par la µmltitude de ceux qui 
viennent y puiser; de même le trésor de votre sagesse ne diminueNL 
en rien pour avoir permis à notre indigence' de s'y enrichir. 
Votre largesse me comblera de joie. Aimez qui vous aime donnez à 
qui vous demande; la loi divine vous fait un devoir' de combler les 
yœux d'un père. Progressez aycc vos chers disciples dans la vertu 
et la doctrine et recommandez Alcuin aux prières de Yotre pieux 
troupeau'. n Louis le Débonnaire voulut posséder aussi un exem-

! Alcuin, Epist. cxt1x, Pat,·, lat., tom, C, col. 309. 



CHAI'. X. -· l\AllAN-MAül\. 

plaire <le cc précieux ouvrage. Dans celui que Raban-Maur fit exé
cuter pour cc prince, la figure de Louis remplace celle de Charle
magne, et le cercle qui entoure la tête du jeune empereur, porte 
cette inscription : 

5. Deux autres exemplaires de cet ouvrage ,, la~orieux et admi
rable" laboriosum et mirabile, comme l'appelle un chroniqueur, 
furent successivement envoyés à Rome pour être offerts l'un ù Gré
goire IV, l'autre ù Sergius Il. Les inscriptions poétiques composées 
en guise de dédicace par Raban-Maur sont un monument de sa 
soumission filiale au siége apostolique. Dans la miniature initiale, 
Grégoire était représenté assis sur le trône de saint Pierre, ten'lnt 
de la main droite une croix patriarcale et de la gauche un livre 
des évangiles. A ses pieds un moine bénédictin lui présentait it 
genoux le traité IJe laurjibus sanctœ Crucis. Les quatre vers suivants 
encadraient la peinture : « Christ Sauveur, protége le pontife su
prême, conserve-nous notre pasteur, et que longtemps encore le 
pape Grégoire soit le gardien et le docteur fidèle de la sainte 
Église'·" L'auteur adressait ensuite au vicaire de Jésus-Christ, cette 
humble prière : « Pontife aimé de Dieu, grand pape Grégoire, 
daignez me compter, moi misérable, au nombre de vos brebis 
fidèles. Ne refusez pas votre bénédiction apostolique ù l'humble 
serviteur qui fait gloire d'être tout ù vous et qui ose vous faire 
présenter cette modeste offrande. " Les distiques adressés ù Ser
gius expriment les mêmes sentiments sous une forme plus élevée. 
« Prince du siége apostolique, dit Raban-Maur, vous êtes la gloire 
de Rome, le docteur du peuple chrétien, la lumière et la gloire du 
monde. Vous êtes le chef de l'Église, le premier patriarche de l'uni
vers. Sel de la terre, soleil du monde, roi de la cité du Christ, 
les peuples marchent dans le sentier éclairé par les splendeurs 
de votre doctrine. Dépositaire ici-bas des clefs célestes, vous avez 
le pouvoir d'ouvrir et de fe1mer le ciel. Vous êtes le défenseur de 

Pontifi.cem summ-um, Salvatm· Chrlstu, etere1 

Et salva nobis pastorein in sœcula sa.lvmn; 
Prœsul 1!-.l eximins sil rite Gregorius alma 
Ecclesiœ wstos, docto,· que (idelis in aulœ, 
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la patrie chrétienne, l'espérance, la gloire et l'amour du peuple 
fidèle. En ce temps plein de dangers, quand la guerre dévore les 
nations, et que l'ennemi est partout, votre protection est le seul 
appui qui reste aux malheureux. Redoublez de prières et d'ex
hortations, saint et pieux pasteur, délivrez de tant de périls le 
troupeau confié à vos soins. Ainsi votre renommée, votre gloire et 
votre récompense seront éternelles dans les royaumes célestes du 
Christ, où vous siégerez à côté du prince des apôtres, du bienheu
reux Pierre, dont vous tenez la place ici-bas '. " 

6. Ordonné prêtre en 845 par Aistulphç, archevêque de Mayence, 
Raban-Maur, depuis .son retour à Fulda, avait eu la direction su
prême de l'école monastique. De concert avec Samuel, plus tard 
évêque de \.Vorms, et comme lui disciple d' Alcuin, il donna aux 
études une telle impulsion que de toutes parts on accourait aux 
leçons du célèbre professeur. \.Valafrid-Strabon, Lupus de Ferrières, 
le biogmphe Rudolph, le prêtre théologien Otfried, élevés à l'école 
de Raban-Maur, continuèrent les traditions littéraires du règne de 
Charlemagne. On put croire un instant que le flambeau des lettres, 

Sedis apostolicœ princeps, lux aurea Rorme, 
Et decus et doctor plebis, et atmus amor. 

1'u caput Ecclesiœ es, p'titnus patriarcha per urbem, 
Prœclarus rneritis et pietate potens, 

Sal terrœ, m.undi lux, atque m·bs inclyta Christi, 
Perpetuœ prœbens lucis ite,· populo, 

Vestra valet cœlum reserare et claudere lingua, 
In ten·a positus clavige,· œthereus. 

l"u renovator ades pah·iœ, spes, 1·ect01·, honorque, 
Dulcis amùr cunctis, dignus amore Dei. 

1'empo,·a sunt hujus vitœ nunc plena periclis: 
Bella movent yentes, hostis ubique fm:it; 

U11de opus est valde tua quod protectio fortis 
Succurrat mise1·is, quos ininiicus odit. 

Eripe, sancte, piis monitis precibttsque sacratis 
Cornmissum tibimet, pastor, ab /wste 9re9em, 

L't tua Laus maneat, merces et yloria sempe1·, 
Gum Christo in cœlis regna beala tenens, 

JJrincipi apostolicu Petro confunctus i11. œvmu, 
In terris 'L'ice,n cujus et ipse vc1is. 

(Raban-Maur, Patr. lat., tom. CVJI, col. 139. 



c11Ar. X. - RAllAN-)lAUR, 

transmis par tant de vaillantes mains, ne s'éteindrait point en Eu
rope et que l'œuvre de civilisation du grand empereur d'Occident 
ne subirait point d'éclipse. Toutes ces espérances devaient s'éva
nouir au milieu des sanglantes querelles des fils de Louis le Dé
bonnaire et faire place à la lueur sinistre des incendies allumés 
sur tous les points à la fois par les farouches envahisseurs du Nord. 
La discorde s'introduisit au sein même des congrégations rcli
gicus~s. Fulda eut sa révolution. L'abbé llatgairc, soit qu'il eût 
pris parti dans les querelles politiques du temps, soit qu'il se fût 
simplement laissé entraîner par un inconcevable esprit de despo
tisme, vit se révolter contre lui tous les religieux. Bientôt le vaste 
monas~ère resta vide, Raban-Maur quitta le pieux asile que sa 
science avait illustré et fit un pèlerinage aux lieux saints. Lui
même nous apprend dans son commentaire sur Josué qu'il fit un 
assez long séjour dans l'antique Sidon '. 

7. Cc voyage en Orient, dont Mabillon a signalé la trace long
temps perdue donne une singulière valeur à la vie de sainte Maric
J\Iagdclcinc écrite plus tard par Raban-Maur et remise de nos jours 
en lumière par le savant sulpicien M. Faillon '. En étudiant sur Je 
sol même de la Palestine les traditions locales, Raban-Maur y retrou
vait la confirmation des monuments d'origine gauloise relatif.~ à 

l'apostolat de saint Lazare et de sainte Maric-1\lagdelei ne, sa sreur, 
dans l'antique Provincia (Provence). Nous pouvons faire la même 
observation à propos du cc martyrologe'" que Raban-Maur publia 
.dans la suite et dont il avait pu contrôler les données principales 
durant son excursion soit en Palestine, soit en Asie-Mineure et en 
Grèce. Le pèlerinage aux lieux saints tel qu'on le pratiquait alors 
c011;1prenait d'ordinaire une excursion maritime qui s'effectuait en 
longeant le littoral de la Méditerranée par Jappé, Antioche, Cons
tantinople et les côtes de l'Helladc. C'est du moins l'itinéraire suivi 
par l'évêque gallo-romain Arculfus, décrit par Adamnan •. Nous 

1 Raban.l\Jaur, Yi!., Patr. lat., tom. CVII, col. 17, 
2 Moniwients inédits de l'ctpo.,tolat de sainte Jlfarie-1"fod,/eine, tom. li, col. 454. 
' Raban-Maur, Martyrol., Pa.tr. lat., tom. CX, col. !109. 
'Cf., tom. XVI tle cette Histoire, p. 457, 
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pouvons donc conjecturer que Raban-Maur prit la même route, 
d'autant plus que l'évacuation du monastère de Fuldc lui donnait 
malheureusement trop de loisirs. De plus, outre le motif de dévotion 
chrétienne qui le guidait, l'amour des livres ne l'abandonnait pas, 
et Constantinople était pour l'Orient le grand arsenal des biblioth/i
ques, ainsi que Rome l'était pour l'Occident. Ces diverses circons
tances donnent un poids considérable au témoignage de Raban
Maur, quand il affirme dans son martyrologe que la tradition rap
porte au pontificat de saint Clément I" la mission de saint Denys et 
de ses compagnons, Rustique et Éleuthère, à Paris. Avant llaban
Maur, le vénérable Bède tenait le même langage, et Alcuin, disci
ple de Bède et maître de Raban-Maur, nous a laissé un monument 
de sa croyance à l'aréopagitisme cîans une inscription composée vers 
l'an 795, longtemps avant les fameux aréopagitiques d'Hilduin, 
pour le maître-autel de Saint-Denis. L'apôtre de Paris y est qualifié 
du titre de « docteur magnifique,» dont les enseignements ont ré
pamlu au loin les semences du Verbe,» dont la doctrine est compa
rable « aux rosées célestes qui fécondent les campagnes arides '. » 

Pour Alcuin, comme pour Raban-Maur et le vénérable Bède, le 
premier évêque de Paris était donc l'auteur des livres si fameux 
connus sous le nom de saint Denys l'Aréopagite. Cette conviction 
chez ces grands hommes était complétement indépendante des re
cherches publiées 11 cc sujet par Hilduin en 837, puisque le vénéra
ble Bède était mort en 735, Alcuin en 804, et que Raban-Maur com
posait son martyrologe en 820. 

8. A cette époque, en effet, le monastère de Fulda avait vu 
refleurir ses cloîtres déserts, et rentrer ses habitants dispersés par 
l'orage aux quatre vents du ciel. Dès l'an 817, Louis le Débonnaire; 
après avoir exilé Ratgaire, l'auteur de tant de tronbles, rappela les 
religieux, qui élurent pour abbé le vénérable Eigil, dont les vertus, 
la sainteté et la sage administration firent oublier les· calamités pré
r('.clcntcs. Quand saint Eigil mourut en 822, Haban-:Maur d'une 

!Jfagnificus doctor verbi qui senûnrt sparJit, 
lmbribus œthereis aridct rura rigans. 

\J\lcuin, Poemat, Pat,·. lat., tom. Cil, cul. ~42.) 



CHAI'. X. - RABAN-MAUR. 

commune voix lui fut donn6 pour successeur, et une ère de prospé
rité nouYcllc commença pour la célèbre abbaye. « La réputation 
du monastère de Fulda s'accrut tellement sous la direction de cc 
grand homme, disent les annalistes, que cc n'était plus seulement de 
la Germanie, des Gaules ou de la Grandc-Ilrctagnc, mais de l'Italie 
et de Jlomc même que les disciples accouraient en foule. Les rois 
et les princes, les évêques, les docteurs, le consultaient, soit en per
sonne, soit par correspondance. Les familles royales ou princières 
lui cm·oyaicnt leurs enfants it élever. On vit jusqu'à cent cinquante 
moines réunis sous sous sa houlette abbatiale et trois fois autant de 
disciples. La forêt de Bochonia 6tait devenue un paradis de sainteté 
et de .science habité par des anges mortels. Cc fut alors que le pieux 
abbé composa ses deux livres : De clericorum institutione et De 
oblatione puerorum, qui devinrent comme le formulaire de l'éduca
tion et de l'instruction monastiques. La parole et les écrits de Jlaban-
1\Iaur avaient tant d'autorité qu'on voit Louis le Débonnaire, les rois 
Lothaire et Louis, les archevêques de Mayence Otgairc etAistulphc, 
Hincmar de Reims, Fréculfe de Lisieux, Héribald d'Auxerre, Fri
duric d'Utrecht, Humbert '.de ,vurtzbourg, des chorévêqucs, des 
ahbés, solliciter cc grand homme pour en obtenir quelque ouvrage 
de sa composition. Cc fut ainsi qu'il composa SLtccessiycment dc8 
commentaires sur presque tous les livres de l'Ancien et du i'fouycau 
'festarncnt, afin de répondre aux consultations qui lui étaient adres
sées de toutes parts sur les passages difficiles ou obscurs. Sa méthode 
d'rxégèsc suppose une érudition immense. Elle résume en effet 
foute la doctrine des saints pères appliquée 1t l'étude de !'Écriture, 
avec une conscience telle que jamais une citation patristique n'était 
faite sans qu'il la marge le titre exact de l'ouvrage et la mention 
du chapitre, s'il y avait lieu, ne fussent clairement indiqués. On se 
plaignait quelquefois de cette méthode un peu scrYilc, à laquelle on 
eût parfois préféré l'expression des idées personnelles du docte 
abbé. Voici en quels termes Raban-Maur s'exprime à cc sujet dans 
une lettre à l'empereur Lothaire placée en tête des Commentaires 
sur Ézéchiel. « On me dit que certains savants me blâment de re
produire les sentences des pères au lieu de donner les miennes. 
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Quel mal ai-je donc fait de présenter an lecteur la doctrine de ces 
maîtres vénérés dans tonte l'}:glise? Il me paraît tout i1 la fois utile 
pour l'instruction générale et conforme 11 l'humilité d'un religieux 
de suine en tout la trace des saints pères. Que ceux qui cherchent 
la gloire humaine dictent ou écrivent leurs prétentieuses élucubra
tions; pour moi je n'ai d'antre ambition que de chercher Dieu par 
la Yoie qu'ont tracée les saints.» - "D'ailleurs, ajoutait-il, je n'é
cris point pour les savants. Il me suffit de venir en aide an lecteur 
honnête et pauvre qui n'a pas de bibliothèr1ue sous la main et qui 

ne pourrait se procurer pour les approfondir les écrits si profonds 
et si pleins d'enseignements des pères de l'Église. " Mabillon qui 
cite ces paroles dans la vie de Ràban-:\Ianr_, ajoute cette réflexion : 
u Plût à Dieu que les auteurs de nos jours suivissent la même mé

thode, au lieu de s'égarer dans le dédale des nouveautés et des sys
tèmes humains si funestes à la religion ' ! » 

!J, Sons la direction de Huban-Maur, l'abbaye de Fulda devint pour 
toute l'Europe chrétienne un centre de charité comme elle était 
déjà un centre de doctrines. Les nombreuses translations de re
liques qui s'y succédèrent pendant près lie huit ans attiraient au
tour du monastère des multitudes sans cesse renouvelées. L'église 
de Fulda ôtait comme un Yaste reliquaire dont la piété de Haban
;\four enrichissait chaque jour le dépôt sacré. A mesure qu'il ob
tenait de Rome, de Constantinople, d'Espagne, des Gaules, de la 
Germanie ou de la Grande-Bretagne quelque nouveau trésor de ce 
genre, il consacrait a la gloire du nouveau protecteur céleste une 
inscription rhythmée qui apprenait aux visiteurs le nom et la puis
sance du saint dont les reliques venaient se reposer dans la forH 
de Bochonia. Ces inscriptions nous ont été consei·vées '. Voici quel
ques noms pris au hasard dans cette liste qu'il serait tmp long de 
reproduire tout entière: saint Pierre et saint Paul,· les papes Clé
ment, Lin, Alexandre, Fabien, Sixte, Marcel, Étienne, Cornélius et 
Grégoire le Grand; les martyrs ou confesseurs de l'ère apostolique, 

' Raban-i,Iaur, Vita, Patr. lat., tom. CVII, col. 27. 
2 Raban-Maur, Pocmol,, Patr. lat., tom. CXrr, col. 1022 et sq. 
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saint i\larc, saint Luc, Timothée, saint }:tienne, saint Saturnin; les 
sain les de la même époque : Y éronique, Mmie-Magdelcinc, Marthe, 
Praxèdc, Pudcntiennc ; les docteurs de l'Église;: Ignace d'Antioche, 
Justin, Hippolyte, Cyprien, Ambroise, Augustin, Isidore de Sé
ville, Fortunat de Poitiers. le vénérable Bède ; les plus célèbres 
martyrs des trois premiers siècles : Laurent, Tiburcc, Victor, Vin
cent, Cydaquc, Sébastien, Vitus, Nabor, Abdon et Scnncn, Vital, 
Castulus et Zeno, Qucntinus (saint Quentin), Fuscien, Rusticus, 
Firmin; la légion des saintes martyres, des vierges et des héroïnes 
chrétiennes, Agathe, Anastasie, Agnès, Lucia .(sainte Luce), Eugé
nie, Félicité, Euphémie, Sabina, Perpétua, Emércntiennc, Régina 
(sainte Reine), Geneviève; les grands évêques des Gaules : Ger
main d'Auxerre, saint Médard, saint Remy, saint Vaast, Euehcr, 
Aignan, saint Briec, saint Memmie de Châlons, saint Martin de 
Tours, saint Boniface, l'apôtl'c de la Germanie, le fondateur de 
Fulda; les patriarches de la vie monastique, Antoine, Benoît et sa 
sœur sainte Scholastique, Honorat de Lérins, Trudo (saint Tron), 
Arnoul de l\Ictz, saint Servais, Cuthbert et saint Colomban. « Les 
ossements des saints, scion la parole de !'Écriture, ne cessent ja
mais de vivre," les miracles qui s'opèrent par eux 1t toutes les 
époques en sont la preuve. « Voilà les grands patrons que Rome, 
la capitale du monde, nous envoie, disait l'abbé de Fulda en rece
vant des reliques de saint Janvier et du pape saint Sixte. L'humble 
Raban les a reçus comme des bienfaiteurs célestes et l'évêque Hum
bert les a déposés avec respect sut· nos autels'." Des populations 
entières escortaient les saintes reliques dans lcnr voyage en G cr
manie; les pauvres, les affligés, les infirmes venaient chercher à 
Fulda la guérison des maladies cle l'élme et du corps, le souiagc
mcnt de leur misère. Raban-Maur répandait les aumônes 1t pleines 
mains. Suivant l'expression de son biographe, il distribuait à la 
fois le pain matériel qui nourrit le corps et celui de la parole et de 
la grâce qui vivifie les âmes. Sa charité s'étendait aux morts dé
laissés, çt il institua dans son monastère principal ainsi que clans 

1 R,ban-Ma>tr, Poenwr., Pat,·. lat., tom. CX!I, col. 1628, 
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une nouvelle colonie bénédictine fondée par lui 1t Hirsaugia, près 
de Spire, la prière pour les âmes souffrantes <lu purgatoire. 

10. Exclusivement voué aux œuvres <le sainteté et de science, 
l'abbé de Fuldc ne voulut point intervenir dans les démêlés poli
tiques de Louis le Débonnaire et des princes ses fils. Sollicité par 
chaque parti en sens contradictoire, il refusa nettement son con
cours/t l'un et /t l'autre. Cette neutralité s'affama dans un liYre qui 
eut alors un grand retentissement et qu'il intitula: « Du i'cspcct que 
les fils doirnnt avoir pour leur père et les sujets pour leur roi." Ce 
titl'C seul nous montre le point de vue exclusivement chrétien au
quel se plaçait le vénémhlc auteur. Si jamais il y eut opportunit<i 
it rappeler la grande loi du respect filial et de la soumission hié
rarchique au pouvoir civil cc fat dans cette période du 1x• siècle 
où l'on vit des rois tourner contre leur père la puissance qu'ils 
tenaicntdclui, des sujets rebelles dégrader et fouler aux pieds la 
majesté royale. Mais en même temps qu'il rétablissait ses principes 
alors si méconnus, Raban-Maur conseillait à Louis le Débonnaire 
de se montrer indulgent pour les coupables. Cette ligne clc conduite 
si modérée cependant déplut au père et aux fils. rtaban-'.\laur ab
(liqua la dignité abbatiale, afin <le ne pas exposer son rnonastèrn 
aux vengeances de l'un ou l'autre parti, remit le gouvernement aux 
mains <le son condisciple Hatto, et se retira dans un ermitage ap
pelé le mont Saint-Pierre, à douze stades de Fulda. Il y vé
cut en reclus, partageant son temps entre la prière et l'étude. Cinq 
ans après (847), it la mort cl'Otgairc, archevêque de Mayence, le 
vœu unanime des populations arracha l'humble reclus à sa soli
tude. Rahan-'.\faur était septuagénaire quand il lui fallut prendre 
en main l'administration de l'église primatia]G de la Germanip. 
Son infatigable actiYité suffit à cette tâche. Il tenait presque chaque 
année un synode métropolitain, et parcourait toutes les paroisses 
de son vaste diocèse. Enfin, couronné d'ans et de ·saintes œuvrcs 
il mourut le 4 février 857, ayant conquis le titre <le hicnhemcux 
sous lequel il est invoqué par l'Église. Son nom s'ajoute it celui des 
grands théologiens de l'époque de Charlemagne. 
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§ li. No lice du Liber Pont.iflculht. 

H. Un an plus tard, le pape saint Nicoles Jer, auquel la posté
rité a décerné le titre de Grand montait sur le trône apostolique. 
« Nicolas, fils du régionnaire Théodore, dit le Liber Pontificalis, 
était né à Rome; il siégea neuf ans, deux mois et vingt jours. Dès 
son plus jeune âge, il donna des 1Ûarques de l'éminente sainteté 
qui devait rendre son nom immortel. Les joies les plus viœs de son 
adolescence furent celles de la piété et de la vertu. On udmirait sa 
modestie, son humilité, sa charité ardente, sa pureté. Son père, 
non moins distingué par la noblesse de ses aïeux que par son mé
rite personnel était versé dans la science des arts libéraux. Il prit 
plaisir it cultiver l'intelligence de son fils. Les progrès du jeune 
homme furent rapides; mais ses succès littéraires n'altéraient point 
sa modestie; il croissait dans l'humilité à mesure qu'il ,n-ançait 
dans la science, et rcchet"chait l'entretien des personnages les plus 
versés dans Ica voies contemplatives. L'un d'eux, dit un jour au 
père de Nicolas, dans une inspiration prophétique: Dieu vous a 
donné un fils de bénédiction appelé aux grandeurs de la terre et du 
ciel. - L'avenir devait réaliser cette double prédiction : le pontife 
Sergius attacha le bienheureux j cunc homme au palais de Latran 
et lui conféra le sous-diaconat. Léon IV, successeur de Sergius eut 
pour Nicolas une estime telle qu'il le fit archidiairc de l'église I\o
rnainc. Dans cc poste élevé, le mérite et la ycrtu de Nicolas bril
lèrent d'un éclat nouveau. Il était ~mQ_ du clergé, chéri des nobles 
et béni par le peuple. A la mort de Léon IV !fl très-saint pontife 
Benoît conserva Nicolas 11 la tête de l'administration ecclésiastique; 
il avait pour lui une tendresse patcmcllc, le préférant même à ses 
propres parents, et Youlant l'avoir sans cesse à ses côtés. Il le con
sultait sur toutes les questions intéressant le bon gouvememeut de 
l'tglisc et ne rendait une décision qu'après l'avoir discutée avec 
lui. Dans cette intimité de deux saints qui ne cherchaient l'un et 
l'autre que les mesures les plus utiles au salut des âmes et au hicn 
des peuples, Benoît ne se lassait pas d'admirer la pl'Udencc con
sonunér ,- la sagesse de son conseiller. Quand Benoît, par une mort 
précieuse deYant Dieu, eut échangé lu couronne de la terre pour 
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celle que le Seigneur réscrrn 11 ses élus, Nicolas voulut en sa qua
lité de diacre porter sm· ses épaules avec trois autres de ses col
l/igues le corps du très-bienheureux pontife jusqu'à la basilique de 
saint Piene. Il l'ensevelit de ses propres mains, en versant un to1·
rent de larmes. Rome tout entière partageait sa douleur, les san
glots éclataient ,!ans l'assistance, jamais phe ne fut plus regretté 
ni plus digne de l'être que celui qu'on venait de perdre si préma
turément et auquel Nicolas rendait ces devoirs suprêmes de la piété 
filiale. » 

12. « Or, le trPs-invinciblc César, Louis Il, avait quitté Rome 
quelques jours auparavant, après une entrevue amicale avec 
Benoît. Un message lui porta ln nouvelle inattendue de la mort du 
pontife et l'empereur revint sur ses pas: Toute la ville était dans 
le deuil et la consternation. Le clergé, les grands, le peuple fidi!le, 
rrunis dans la basilique de Saint-Denys', jeûnaient, priaient et 
célébraient les vigiles saintes, suppliant le Seigneur de faire con
naître un pasteur tel qu'avait été celui qu'il venait de leur enlever. 
Quand les prières solennelles furent terminées on procéda aux 
délibérations. l\lais après une heure à peine de pourparlers, sou
dain et comme dans une inspiration unanime tous s'écrièrent que 
2'/icolas serait leur pontife. On courut it la basilique de Saint-Pierre 
où l'humble diacre s'était retiré près du tombeau de Benoît. JI 
s'écria qu'il était indigne de l'honneur qu'on voulait lui fi.ire; mais 
sans s'arrêter à ses protestation[, on le porta en triomphe au palais 
patriarcal de Latran, on le fit asseoir sur le trône apostolique et 
tous vinrent lui baiser les pieds. Le dimanche suiv,mt YII des ca
lendes de mai (24 avril 858) en présence du César Louis il fut sacré 
dans la basilique vaticane, et promu au siégc ap_ostoliquc, au milieu 
des acclamations de tout le peuple. Après avoir célébré la messe à 
l'autel de la Confession, il fut ramené en triompha au Latran où il 
fut solennellement couronné. La ville débordait d'allégresse, le 
clergé, le sénat, le peuple bénissaient le Seigneur. Trois jours 
après, un festin d'apparat réunissait le César Auguste et le pape 

1 ln basilicam beati Dionysii confessm·is et pontificis. Cette basilique avait Pt~ 
élevée en l'honneur du rape saint Den)'s, mort Je 2G <lècembre 272, 
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dans lu tl'l:clinium de Latran. A près cette fête, le pontife embrassa 
le César et celui-ci prenant congé du pape quitta llornc pour aller 
rejoindre son armée campée à Quinto (aujourd'hui Tor di Quintu). 
Le très-bienheureux pape voulut dès le lendemain rendre it César 
la visite qu'il venait d'en recevoir. II partit clone escorté par les 
grands et les optimales romains et se dirigea vers le camp impérial. 
A son approche, le très-excellent Auguste vint à sa rencontre, et 
prenant par la bride le cheval monté par le pontife, il marcha aiusi 
1i pied l'espace d'une portée de flèche. Un grand festin eut lieu 
sous la tente de l'empereur; après une longue conférence entre le 
pontife et son hôte, César offrit au pape de riches présents. Le 
très-bienheureux Nicolas remonta à cheval avec son escorte et se 
disposait à prendre congé de l'empereur, mais celui-ci ne voulant 
point encore le quitter chevaucha à ses côtés pendant plusieurs 
milles. Enfin arrivés dans une vallée spacieuse où les deux eortéges 
pouvaient se déployer, l'empereur descendit de cheval sans per
mettre au pape de le faire lui-même; ils s'embrassèrent une der
nière fois avec effusion et se séparèrent. i> 

13. « Le très-bienheureux pontife rentra à Rome au milieu des 
acclamations de son peuple. On admirait la noblesse de sa physio
nomie, la majesté de sa personne; mais ces avantages extérieurs 
n'étaient rien en comparaison de sa ycrtu, de son éloquence et de 
sa profonde humilité. Assidu à la pratique du jeûne et à la célé
bration des divins offices, il puisait dans la prière une charité sans 
bornes, un ardent amour pour les pauvres, les orphelins, les veuves 
et les délaissés. Son amour pour son peuple eut une occasion de se 
manifester d'une manière éclatante dès la première année de son 
pontificat. Le 30 octobre indiction vrn• (858), le Tibre déborda 
c!ans les campagnes; ses eaux gonflées par les pluies se précipi
tèrent dans Rome par la porte dite de Sainte-Agathe et en une 
heure remplirent toute la ville. La basilique de Saint-Laurent-in
Lucina fut inondée; la nappe liquide s'étendit rapidement, gagna 
le monastère de Saint-Silvestre, la basilique de Saint-Denys dont 
lous les degrés extérieurs furent entièrement submergés, ainsi que la 
Via Lata et la basilique de Sainte-l\Iarie-I\1èrc-de-Dicu située sur ce 
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point. L'eau s'y éleva il une telle hauteur qu'elle dépassait le som
met des portes de cette église ; toutes les rncs et les places jusqu'au 
clivus Argentarii furent inondées; le flot montait sans cesse jusqu'it 
ce que se précipitant par le portique de l'église Saint-Marc, il se 
déversât en torrent impétueux dans la cloaca Pallacini au dessous 
du monastère de Saint-Laurent. A partir de cc moment le ter
rible fléau perdit de son intensité, et après d'immenses désastres 
rentra peu ù peu dans son lit. !\lais une seconde inondation succéda 
bientôt à la première, et le 27 décembre suivant, fètc de saint Jean 
l'évangéliste, les mêmes horreurs se renouvelèrent pour la ville de 
Home et pour les campagnes voisines. Les maisons furent renver
sées, les champs dévastés, les arbres déracinés et toutes les cul
tures perdues. Le dévouement et la charité du très-bienheureux 
pontife, suppléèrent il tout, réparèrent toutes les ruines et soula
gèrent toutes les infortunes. li ou\'l'it près l'église de Saintc-Marie
in-Cosmedin un large et spacieux hospice où il recueillit sur le 
premier moment toutes les victimes du fléau. Plus tard cc bâtiment 
immense fut affecté iL l'us_agc des évêques étrangers nui venaient 
faire leur pèlerinage ad limina et qui y trouvaient eux et leur suite 
une généreuse hospitalité. » 

·U. « L'année suivante, l'cmpernur de Constantinople Michel III, 
sous prétexte de rendre hommage au bienheureux Pierre prince 
des apôtres et au pontife son vicaire, envoya à llome une ambas
sade composée du métropolitain Méthodius, des évêques Samuel, 
Zacharie, Théophile et du protospathairc impérial Arsavir. Les 
présents qu'ils offrirent au pape étaient d'une extrême magnifi
cence. On remarqua surtout une patène .d'or ei:irichie de diama'nts, 
d'émeraudes et d'hyacinthes. Un calice de même métal, dont la 
coupe sertie de diamants était entourée de ch4înettes d'or aux-
11uelles étaient suspendues des hyacinthes. Deux larges écussons 
dessinés sur le pied représentaient des paons figurés en pierres 
précieuses de diverses couleurs. Un parement de pourpre et d'or 
destiné au maître-autel ,de Saint-Pierre portait en broderie rehaus
sée de pierres précieuses l'histoire évangélic1uc du Sauveur, avec 
les images des douze apôtres. Le fond était parrnmé d'arbustes, 
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de palmes et de roses. Sur les côtés une inscription portait le nom 
du donataire impérial et l'expression de son dévouement au siégc 
apostolique, Les députés de Michel III aYaient ordre d'exposer au 
pontife que le patriarche de Constantinople, Igna~c, avait voulu 
rcnouycler en Orient l'erreur iconoclaste. C'était une all'reuse ca
lomnie; mais on ignorait encore it llomc les détails de cette affaire. 
Les envoyés grecs disaient qu'Ignace ayait été canoniquement 
déposé pour fait d'hérésie et qu'on lui avait donné un successeur 
orthodoxe en la personne de Photius. Ils priaient donc le bienheu
reux pape de faire partir pour Constantinople des légats aposto
liques chargés d'examiner soigneusement les faits, d'anathénJatiscr 
Ignace et de confirmer la promotion de Photins, cc misérablD 
intrus dont on découvrit plus tard la criminelle apostasie. Le suu
rnrain pontife qui ne soupçonnait pas même cette trame perfide 
accueillit la requête des ambassadeurs grecs. Il choisit pour légats 
les évêques Radoald de Porto et Zacharias d'Anagni, leur enjoi
gnant de se rendre it Constantinople, d'y réunir un synode pour 
informc1· canoniquement sur l'erreur iconoclaste, renouveler la 
sentence d'anathème portée contre les briseurs d'images, et procé
der it une enquête sur la cause du patriarche Ignace et du néophyte 
Photius. Après quoi les légats dcYaient en référer au pape et 
attendre sa sentence. Telles furent les instructions qu'ils reçurent 
de Nicolas. Malheureusement Rodoald et Zacharias étaient des 
âmes viles et mercenaires qui devaient trahir l'honneur du siégc 
apostolique et renouveler le crime commis autrefois par les légats 
infidèles Vital et Misenus. ,> 

15. "Gcpendant l'archevêque Jean de Ravenne s'était rendu 
odieux par sa tyrannie it tous les habitants de l'ancien exarchat. 
li ne respectait ni les personnes ni les propriétés. Les victimes de 
ses exactions accoururent en grand nombre près du très-bienheu
reux pape, réclamant sa protection et faisant appel it sa justice. 
Nicolas écouta leurs plaintes, il écrivit it l'archevêque et lui adressa 
des légats chargés de le rnmcncr dans une meilleure voie. Mais 
l'orgueilleux métropolitain ne tint compte ni des avertissements, ni 
des menaces du pontife. Loin de changer de conduite, il all'ccta de 
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dépasser par des nouveaux excès ceux dont il s'était déjit rendu 
coupable. Plus le pape usait avec lui de douceur et de mansuétude, 
plus cet esprit obstiné et rebelle s'endurcissait dans le crime, ajou
tant, selon le mot de !'Écriture, « les iniquités aux iniquités. " li 
frappait d'excommunication quiconque se permettait la moindre 
plainte, il faisait incarcérer tous ceux qui interjetaient un appel au 
siége apostolique. Sa cupidité n'avait point de bornes; il confisquait 
sans jugement préalable les domaines qui se trouvaient à sa conve
nance, sans respecter ni les droits des légitimes propriétaires ni 
ceux de l'Église romaine dont plusieurs prœdia furent spoliés de la 
sorte. Les légats du pape furent renvoyés ignominieusement; il ne 
répondit à leurs justes plaintes que par une ironie sacrilége. Les 
droits de saint Apollinaire de llavenne, 'dit-il, valent ici beaucoup 
mieux que ceux de saint Pierre de Home. - Chaque jour il mettait 
cc système en pratique, annexant à son église métropolitaine tout 
cc qui appartenait au siége apostolique. Ceux des prêtres de son 
diocèse et de la province d'Émilie qui avaient été ordonnés à Home 
étaient déposés sans jugement canonique, emprisonnés ou condam
nés au travail des forçats. Il poussa la cruauté jusqu'à contraindre 
par la torture un grand nombre de ces innocents à signer l'aveu de 
crimes qu'ils n'avaient point commis. Toutes les constitutions ecclé
siastiques étrrient pour lui comme non avenues. Son caprice lui 
tenait lieu de lois. Cité 1L Home par le souverain pontife, et appelé 
au concile qui devait le juger, il répondit qu'il n'avait absolument 
rien à démêler avec les synodes romains. Sans respect pour la mé
moire de son prédécesseur Félix, il altéra les actes de cet archevê
que déposés dans les archives de Ravenne, contrefit sa signature et 

' . 

fabriqua tout un ensemble de pièces fausses d?stinées à légitimer 
rétrospectivement les usurpations dont il s'était lui-même rendu 
coupable. Le pape lui fit à trois reprises différ~ntcs adresser une 
citation juridique par députés spéciaux; trois fois l'archevêque ré
pondit par d'insultants refus. Le concile de Home prononça doue 
contre le contumace une double sentence de déposition et d'excom
munication (Bü-1). ' » 

1 cr., tom. xru de cette llistvire, p. ;;os. 
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Iü. « Jean de ltavcnue, au lieu de se soumeUre, partit inuné
diatcment pour Pavie et alla se plaindre au César Louis II du trai
tement, injuste selon lui, que le pape venait de lui infliger. Il se 
représentait comme une victime de l'ambition du pontife, et implo
rait la protection de l'empereur. Louis II prêta l'oreille i1 ses hypo
crites réclamations; il le fit escorter à Home par des ambassadeurs 
impériaux chargés d'appuyer sa cause près du bienheureux pon
tife. Fier de son crédit à la cour impériale, Jean de llavenne se 
présenta à Rome dans l'attitude d'un factieux venu pour dicter des 
lois il son souverain légitime. Mais cette arrogance ne lui réussit 
pas. Le pontife refusa de l'admettre à son audience; il reçut 
seulement les ambassadeurs impériaux, mit sous leurs yeux les ac
tes et la sentence du concile romain concernant l'archevêque de 
Ravenne, et leurfit comprendre, avec une douceur toute paternelle, 
le danger auquel ils s'exposeraient en communiquant it l'avenir avec 
un excommunié. Les ambassadeurs répondirent en pleurant qu'ils 
avaient péché par ignorance et dès lors ils cessèrent toute espèce 
de relations avec le contumace. Le très-bienheureux pontife accueil
lit leur repentir, puis usant encore une fois d'indulgence envers 
l'archevêque coupable, il lui fit signifier d'avoir i1 se présenter le 
jour des calendes de novembre (1" novembre 862), afin de com
paraître devant le synode qui l'avait excommunié, de donner 
pleine satisfaction sur les griefs qui lui étaient reprochés et de faire 
cesser le scandale. l\Iais l'archevêque refusa encore, quitta Rome 
et retourna à Ravenne. » 

i7. « On vit alors accourir près du très-bienheureux pape les 
sénateurs de Ravenne et de la province d'Émilie; ils venaient, fon
dant en larmes, supplier le pontife de se rendre en personne dans 
leur contrée pour y réparer les injustices dont ils avaient souffert. 
Ils disaient que, comme notre divin Sauveur avait daigné parcourir 
la Galilée en soulageant les malheureux, ainsi le pontife son vicaire 
ne pouvait se refuser à une mission toute de charité. Nicolas, ému 
Lie leurs supplications, partit pom· Ravenne. A cette nouvelle, l'ar
chevêque Jean prit la fuite et revint it Pavie, où il int1·igua de nou
veau près de l'empereurLou~lI. Cependant le très-excellent pontife 
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faisait restituer aux habitants de Ravenne et de l'l~milic tout cc que 
Jean et son frère Grégoire avaient extorqué injustement. Il fit 
dresser un acte détaillé de chacune de ces restitutions, le signa de 
sa main et le confirma par l'autorité apostolique. L'archevêque 
contumace ne trouva point à Pavie l'accueil auquel il s'était peut
être attendu. L'évêque de cette ville, Luitlmrd, avertit ses fidèles 
de l'excommunication canonique prononcée contre le prélat rebelle. 
Luithard se montrait ainsi reconnaissant pour le pontife Nicolas, 
de la main duquel il avait rer;u la consécration épiscopale. Les ha
bitants de Pa vie refusèrent de recevoir dans leurs demeures l'ar
chevêque excommunié; aucun ne voulut avoir avec lui le moindre 
commerce. On refusait même de- rien vendre aux gens de sa suite, 
dans la crainte d'encomir les censures ecclésiastiques, en commu
niquant avec un relaps. Lorsqu'il s'en présentait quelqu'un dans 
les places ou dans les rues de la ville, l'a foule les montrait au doigt 
en criant : Ces hommes sont excommuniés; nul chrétien ne doit les 
approcher! - L'archevêque, désespérant alors de sa cause et ne 
pouvant obtenir audience de l'empereur, fit dire à cc prince qu'il 
le suppliait seulement d'intercéder en sa faveur auprès du pontife. 
La réponse de César fut celle-ci : Qu'il aille se jeter aux genoux du 
très-saint pape, auquel nous et toute l'Église nous rendons obéis
sance; qu'il mette un terme à son insolente rébellion et soit à l'a
venir aussi humble qu'il s'est montré orgueilleux jusqu'à cc jour. 
C'est pour lui l'unique moyen de sortir de sa dangereuse situa

tion. " 
I8. "Jean le comprenait déjà et sentait la nécessité de se sou

mettre, mais il n'osait faire cette démarche qu'en s'appuyant sur 
. ' 

le crédit de César. Il fit donc de nouveau supplier l'empereur de le 
faire accompagnel'it Rome par des ambassadeurs. Louis II y consen

tit. L'archevêque espérait que leur influence rendmit le pape plus 
facile it son égard et il se promettait d'éviter ainsi la honte d'une 
rétractation solennelle; mais ce calcul de son arrogance aux abois 
fut déjoué par la fermeté du pontife qui persista clans sa première 
déci,;ion. Toutefois il accueillit les ambassadeurs impériaux m·ec 
sa mansuôtude accoutumée. Si notre cher fils, le seigneur cmpe~ 
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rcur, dit-il, connaissait exactement les excès dont l'archevêque 
Jean s'est rendu coupable, non-seulement il n'interviendrait point 
en sa faveur, mais il serait le premier à requérir contre lui la séYé
rité du siége apostolique pour le contraindre à réformer sa conduite. 
- Les représentants de César n'insistèrent point, et l'affaire suiYit 
un cours régulier. Par les ordres du pontife, les évêques des di
verses provinces d'Italie furent de nouveau réunis en synode à 
Rome. L'archevêque fut canoniquement cité à comparaître devant 
cet~e auguste assemblée. Il fallut réitérer la citation une seconde 
et une troisième fois. Enfin ne trouvant d'appui et de ressources 
nulle part, Jean se résolut en pleurant à l'acte de soumission qu'on 
exigeait de lui. Il se rendit au concile, en poussant des lamentations 
et des sanglots. Introduit devant les pères, les larmes étouffèrent sa 
voix et il ne put dire que ces mots : Ayez pitié de moi, je vous en 
supplie; ayez pitié de moi! - Après quelques instants de silence, 
il reprit : Implorez pour moi la clémence du pontife, obtenez qu'il 
me prenne en pitié, car je suis prêt à exécuter ponctuellement tous 
ses ordres. - Le très-bienheureux Nicolas n'assistait point à cette 
séance. Les évêques allèrent lui rendre compte de ce qui se passait, 
et lui répétèrent les exclamations de douleur et de repentir du cou
pable. L'âme du très-compatissant pontife en fut émue. A l'exem
ple du Seigneur qui ne veut pas la mort du pécheur mais sa con
yersion, il fit miséricorde et répondit qu'il admettrait l'archevêque 
it son audience. " 

19. " Jean se prépara donc à comparaître devant le pape, son 
juge miséricordieux. Il écrivit de nouveau et signa de sa main le 
serment de respect et d'obéissance aux successeurs de saint Pierre 
qu'jl avait prononcé le jour de son sacre et qu'il avait depuis si 
outrageusement violé. Cet écrit it la main, il se rendit à la maison 
Lconiana, où le pape siégeait en concile avec les évêques, les prê
tres et un grand nombre de procei·es et d'optimales. Agenouillé, il 
déposa l'acte dc·serment au pied de la croix et sur le livre des }:van
giles placé sur un autel au milieu de l'assemblée. Puis il en donna 
lecture ü haute voix ·et jura d'y demeurer fidèle jL1squ'au dernier 
des jours de sa vie. Après rpwi il remit l'acte entre les mains du 
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~ouverain pontife et cette séance solennelle fut terminée. Le len
demain, tous les é\"i}qucs du synode avec le clcrg6 et les gmnds se 
réunirent sous la présidence du très-bienheureux pape dans la ba
oiliquc constantinicnnc du SauYctir au Latmn. L'mchcvêquc fut 

introduit et se purgea par serment de l'accusation d'hérésie qui 
avait été articulée contre lui. Le pape leva la sentence d'excommu
nication et rendit au coupable repentant le pouvoir de célébrer la 
sainte messe. Le surlendemain, une autrn session eut lieu dans la 
maison Lconiana, sous la présidence du pape entouré du très-saint 
collégc des évêques et des prêtres. L'archevêque de Ravenne fut 
introduit et admis à prendre séance. Les évêques de la province 
d'tmilic présentèrent alors un mémoire (libellum) contenant l'énu
mération des injustices et des violences exercées autrefois contre 
eux par Jean. Un gmnd nombre de laïques des deux provinces de 
Ravenne et d'J~milic avaient joint leurs réclamations à celles des 
éYêqucs, ainsi qu'il résulte du texte de cc libellus déposé aujourd'hui 
dans la bibliothèque pontificale, où chacun peut le consulter. A près 
la lecture du mémoire, le très-bienheureux Nicolas prit la parole, 
et déclara, aux acclamations de tout le concile, que des excès de cc 
genre constituaient une violation manifeste des saints canons, et 

• méritaient une répression énergique. Il ajoutait que le devoir apos-
tolique de sa charge ne lui permettait pas de laisser 11 l'avenir le 
troupeau confié à ses soins exposé à la fureur des loups ravissants. 
J>uis, s'adressant directement à l'archevêque incriminé: Afin de 
prévenir efficacement le retour de ces scandales, dit-il, nous vous 
enjoignons à vous, archevêque J can, de venir chaque année rendre 
compte de votre administration au siégc apostôliquc. Cc voyage s? 
fera obligatoirement à moins de maladie grave ou d'une dispense 
préalable obtenue de nous ou des pontifes romains nos successeurs. 
Nous décrétons et statuons qu'il vous sera interdit de sacrer aucun 
évêque pour la province d'}~milic sans en avoir reçu directement 
l'autorisation de ce siégc apostolique auquel il appmtiendra de rati
fier l'élection, faite de concert par le duc de la province, le clergé 
et le peuple. Gardez-vous d'empêcher aucun évêque de venir quand 
il le veut. consulter le successeur du bienheureux Pierre, prince des 
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apôtres; n'exigez ni des évêques ni de qui que cc soit des taxes ou 
des offrandes que les saints canons n'imposent pas. Nous proscrivons 
absolument la coutume abusive dite « tricésimale, » en vertu de 
laquelle on prétend forcer les éYêqucs de la province à se présen
ter une fois au moins tous les trois ans à l'église de Jlavcnnc; C<'t 

usage est directement contraire aux privilégcs et il l'indépendance 
du ministère épiscopal. Nous vous défendons de vous mettre en 
possession de quelque domaine que cc soit, à n'importe quel titrr, 
avant d'avoir, soit en personne, soit par vos délégués, soumis la 
cause au jugement de notre siégc apostolique. n Après avoir pro
noncé ces ordres et inhibitions, le pontife exigea de l'archcvêqur. 
.Jean le serment de s'y conformer. Le saint synode fit entendre ces 
acclamations: La sentence dn souverain pontife est équitable; la 
définition du pasteur de toute !'f:glise est juste; elle sera respectée 
par tous les fidèles du Christ. Tous nous jugeons comme le pontife 
a jugé. - Après cette explosion unanime des sentiments de l'au
guste assemblée, le très-bienheureux pape déclara que le concile 
était clos, et tous les évêques retournèrent dans leurs diocèses. Jean 
lui-même partit pour Ra vennc. » 

20. Cependant le schisme byzantin dont il a été parlé précédem
ment prenait des proportions considérables. Le révérendissime pa
triarche Ignace avait été tyranniquement chassé de son siége. Un 
laïque, un soldat à qui on donna soudain la tonsure, fut mis en 
possession de la chaire pontificale, au mépris des canons qui dé
fendent la promotion d'un néophyte à l'épiscopat. Mais l'empereur 
Michel professait· une haine implacable contre le hionhcureux 
Ignace, ce patriarche sincèrement orthodoxe dont l'exaltation, 
faite it l'époque du soigneur pape Léon IV, avait comblé de joie 
tous les cœurs catholiques. Michel, comme on l'a vu, soutenait 
énergiquement l'intrusion de Photius; les ambassadeurs envoyés 
par cc priuce à Home n'avaient en d'autre mission que de tromper 
par leurs faux rapports la vigilance de l'illustre ponti[e Nicolas. Le 
but qu'ils se proposaient devaient leur sembler d'autant plus facile 
il atteindre qu'à cette époque, ainsi qu'on l'a dit, l'incident n'était 
point en corc venu à la connaissance du saint-siégc. !\fois la pru-
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dcncc consommée du très-bienheureux pape, son respect scrnpu
leux pour les règles canoniques et l'assistance de l'Espl'Ît-Saint 
l'empêchèrent de tomber dans un piégc si habilement tendu. La 
question que les envoyés grecs muaient soumettre à son appl'écia
tion lui apparut sous deux aspects distincts. D'une pal't, on l'infor
mait que l'er!'eur iconoclaste surgissait de nouveau en Orient; 
d'autre part, on rattachait cette rec!'uclcscencc de l'hérésie it laper
sonne même du patriarche cle Uyznncc, Ignace. Pour étouffer le 
mouvement hérétique qu'on signalait à sa vigilance, le pape donna 
plein pouvoir à ses deux légats, Radoald cl Zacharias, de fulminer de 
nouveau dans un concile qu'ils devaient réunir il Constantinople 
les anathèmes déjil prononcés contre les briseurs d'imngcs. Quant 
à l'accusation dont Ignace était personnellement l'objet, les deux 
légats devaient se borner it une enquête scrupuleuse, examine!' en 
concile les faits qui avaient amené l'expulsion du patriarche et la 
promotion de Photius, et revenir communiquer le résultat de leurs 
investigations au pape, qui se réservait le jugement définitif. Or, 
les légats infidèles à leur mandat ne tinrent aucun compte des ins
tructions apostoliques. Non-seulement ils communiquèrent immé
diatement avec le néophyte Photius, cc <Jui leur avait été expres
sément interdit, mais ils curent l'infamie de vendre leur conscience 
à prix d'or ét de se laisser séduire par les caresses impériales. Un 
nombreux concile qui se décora du titre d'œcuménique fut présidé 
par eux à Constantinople. Les indignes I égats y renouvelèrent en la 
confirmant de leur autorité vénale la déposition du vénérable Ignace 
et l'intrusion sacrilége de Photius. C'est cc qui résulte à la fois et 
des actes du conciliabule byzantin rapportés par eux à Rome, qt 
des lettres que le secrétaire Léon ainsi que les autres légats aposto
liques adrcss/>rent plus tard au pontife Nicolas, et enfin d'un res
crit impérial de Michel III lui-même. » 

21. « Itadoald et Zacharias revinrent à Ilome, où leur conduite 
fut tout d'abord l'objet d'appréciations contradictoires. Quelques 
personnages intéressés it soutenir le parti des empereurs grecs 
applaudissaient à la <léposition d'Ignace; d'autres, en plus grand 
nombre, taxaient d'infamie la sentence port1'c contre le saint pa-
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triarche. Toutes ces rnmeurs arrivaient aux ornilles du très-bien
heureux pape. Silencieux et recueilli, le chef et prince de l'Église 
catholique, juge suprême, examinait scrupuleusement les actes que 
lui avaient apportés les légats infidèles. JI ne voulait croire à lern· 
culpabilité que quand elle lui serait apparue dans tout son jour; 
et il implorait les lumières de !'Esprit-Saint. S'adressant simultan(,
ment à l'empereur l\fichel et à Photius lui-même, il leur écriYit il 
chacun une lettre explicite rp1'il confia au secrétaire Léon, lequel 
parti.t pour Constantinople avec ordre de déclarer que le siége 
apostolique s'abstiendrait de ratifier la déposition d'Ignace et de 

commun.iquer avec Photius jusqu'à ce que la cause ait été contra
dictoirement entendue et canoniquement jugée au tribunal du pupe, 
qui seul se réservait le droit de prononcer la sentence définitive. 
Les rumeurs continuaient it Ilome; les uns soutenaient que le pon
tife venait de sanctionner la déposition d'Ignace, les autres disaient 
qu'une telle mesme eût été un véritable saerilége. Nicolas se tai
sait. Enfin, quaml il eut réuni toutes les pièces qui établissaient la 
culpabilité des légats, il convoqua les évôques d'Italie en concile et 
déclant solennellement dans cette assemblée que le siégc apostoli
f[UC n'avait jamais donné son consentement it la déposition d'Ignace, 

mais que les légats avaient indignement forfait à leurs devoirs les 
plus sacrés. Zacharias était seul présent à cc synode; son collègue 
Radoald avait trouvé quelque prétexte pour s'enfuir dans les Gau
les. Le pape et le synode prononcèrent contre Zacharias la même 
sentence portée jadis par le bienheureux Félix III contre Vital et 
l\lisenus, ses légats, lesquels avaient communirrué ayec le schismn.
tique Pierre Monge. Comme eux, Zacharie fut déposé de l'épisco
pat -et privé de la communion ecclésiastique. En l'absence de 
llndoald, on suspendit l'examen de sa cause. Il fut cité personnel
lement à comparaître dans un délai détèrrniné devant un autre sy
node; et sur son refus réitéré de se rendre aux monitions canoni
ques, il fut frappé d'une sentence pareille. " 

22. «.Dans cc même temps, le très-bienheureux pape eut à juger 
la cause d'un diacre nommé Pompa, lequel avait appelé au saint
si(•gc Jl'une sentence dl' dclrosition prononcée contre lui par son 
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évêque. 11 se trouva que le diacre avait été condamné injustement. 
Le pontife le fit restituer dans son office. Toutes les formalités ca
noniques avaient été omises dans la sentence épiscopale, qui fut 
cassée et demeura frappée de nullité. Le pontife en prit occasion 
pour rappeler à tons les évêqurs l'obligation de se conformer dans 
leurs jugements aux règles tracfrs par !'};gJisc. On peut dire que 
ln justice était la vertu dominante de l'illustre pape. Dès rp1'un 
scandale éclatait au sein de la chrétienté, il n'avait plus un instant 
de repos, jusqu'à cc que soit par ses lettres, soit par des légats spé
ciaux, il eût rétabli l'ordre, réformé les abus et ramené it Dieu les 
consciences égarées. » 

23. cc Le roi Lothaire JI ( de Lorraine, fils de l'empereur Lothaire I•' 
et frère de l'empereur Louis II d'Italie), avait répudié son épouse 
légitime la reine Thcnthrrga et s'était uni par un mariage sacrilôge 
lt une concubine nommée "' aldradc. Avant de consommer cette 
alliance néfaste, Lothaire s'était adressé an siégc apostolique pour 
faire rompre son mariage avec Thcutbcrga; sans pou voir alléguer 
d'autrcmotifquc la passion qui le dominait. Tons les avertissements 

' que le pontife lui prodigua furent inutiles; le jeune roi n'en tint 
aucun compte et il se précipita m·cuglémcnt dans les voies impu
res. Le pape gémit d'un scandale qui eut alors un retentissement 
énorme dans toute l'Église latine; il craignait la contagion d'un 
exemple venu de si haut; enfin, il priait le Seigneur avec larmes, 
le conjurant d'éclairer le malheureux prince et de toucher son âme. 
J,asituation était délicate parce que Tcutgau<l, archevêque de Trèves, 
Gonthicr de Cologne ', Hagano, évêque de Bergame, ainsi que 
d'autres évêques <l'Italie et des Gaules, avaient déclaré au roi qu'il 
lui était permis en conscience de répudier Thcutbcrga et d'épouser 
·wal<lrade. Ainsi, ceux qui le pape aurait dû avoir pour coadju
teurs et pour auxiliaires, trahissaient le devoir <le leur charge et 
Re faisaient complices de l'attentat. Au risque de perdre leur füne, 
ils flattaient l'aveuglement de Lothaire et contribuaient par Icnr 
lâcheté it augmenter le scandale. Le très-liicnheureux Nicolas fil 

' Teutgaud était le propre frêre et Gon\hier l'oncle de ,va!ùrade. 
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partir sm-lc-champ deux légats apostoliques pour la France, avec 
ordre de convoquer un concile à Metz, d'y faire comparaître Thcut
bcrga et ,valdradc, d'examiner les raisons qui seraient présentées 
clc part et d'autre, afin de pouvoir prononcer en pleine connais
sance de cause la sentence définitive. n 

21. "En procédant à leur enquête, les légats apostoli<Jucs durent 
interroger le roi Lothaire, et cc prince leur répondit entre autres 
choses : ce que j'ai fait, je l'ai fait par le conseil de ces deux évê
<jucs. - Et en parlant ainsi, il désignait Thcutgaud et Gonthicr 
f]Ui se trouvaient en cc moment à ses côtés. Il n'était donc que trop 
nai, ainsi que le pape en avait déjà été informé, que ces métropo
litains indignes avaient poussé le jeune roi dans l'abîme. Ils n'en 
faisaient d'ailleurs nullement mystère et ils curent l'impudence de 
déclarer aux légats que la répudiation de Thcutbcrga et le mariage 
avec \Valdradc étaient deux actes parfaitement licites, dont ils se 
faisaient fort de démontrer la légitimité au Seigneur pape lni
mêmc. Les légats n ·apportèrent dans leur mission ni désintéresse
ment, ni zèle. Ils se laissèrent circonvenir par les présents et' les 
caresses de la cour. Un concile tenu à Metz en leur présence ratifia 
le divorce, et ils retournèrent à Ilomc, pour rendre compte au sou
verain pontife des divers incidents de leur voyage. Presque en même 
temps arrivèrent les deux métropolitains Thcutgaud de Trèves et 
Gonthier de Cologne, qui sollicitèrent une audience du pape. Elle 
leur fut aussitôt accordée, et comme le très-bienheureux Nicolas 
commençait à les interroger, ils lui présentèrent un long mémoire, 
dans lequel, dirent-ils, se trouvait la justification de leur conduite 
Pt de celle du roi, leur maître. Nous ne pourrions rien dire de plus 
ou de moins que cc qui est enregistré, ajoutèrent-ils, et nous nous 
en référons complétcmcnt à cet exposé.- Le pontife examina avrc 
IP plus grand soin cc mémoire, et il eut la douleur d'y rcnconll'cr :'t 
c haquc page des doctrines monstrueuses, des arguments indignes 
du caractère épiscopal. Il convoqua aussitôt un synode au palais 
de Latr,\n, et soumit toute l'affaire à la délibération des évêques. 
Theutgaud c:>t Gonthicr se vantèrent en présence des pères d'avoir 
Mé lrs premiers à conseiller le. scandaleux divm·cc de Lothaire, 
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Ils pl'étendaient que le bienheureux pape Nicolas avait lui-même 
dans une circonstance analogue autorisé le divorce d'Ingeltrudc, 
femme du comte Boson. Or, c'était précisément le contraire qui 
était nai. Ingeltrnde qui s'était séparée al'hitraircment du comte 
son époux, loin d'y être autorisée par le siép;e apostolique, m·ait été 
frappée d'une sentence d'excommunication. Thcutgaud et Gon
thier présentèrent alors au concile une prétendue l<'ttrc du bien
heureux pape Nicolas ratifiant le divorce d'Ingeltrnde, mais il se 
trou va que cette lettre était fausse et qu'ils l'avaient composée eux
mèmes. Theutgaud et Gonthicr furent solennellement déposés et 
privés de tout honneur ecclésiastique. Le bienheureux pa pc cassa 
dans cc même synode et annula tous lcs actes du conciliabule de 
l\fctz, où la loi de Dieu et les règles ecclésiastiques avaient été si 
indignement violées. " 

25. « D'autres coupables !'estaient à juger. C'était d'abo!'d l'évê
que llagano de Bcl'gamc qui avait pl'is ouvertement parti pour 
Thcutgaud et Gonthiel', écrivant à tous les diocèses d'Italie et des , 
Gaules pour soutenir la légitimité du divorce de Lothaire. Venait 

ensuite l'archevêque Jean de Ravenne qui, au mépris des serments 
solennels prêtés par lui l'année pl'écédcnte, avait eu l'ingl'atitude 
de l'épondrc it la clémence du pontife pal' une nouvelle trahison. Il 
s'était, ainsi que son frère l'évêque Gl'égoirc, jeté clans la faction 
de Lothaire, espérant tl'ouvcr dans les princes francs un appui et 
une p.rotection inviolables. Tous cieux avaient ensuite l'ecommencé 
contl'e l'Église romaine et spécialement contre le souverain pontife, 
et ses sujets les exactions et les outrages sacriléges dont ils s'étaient 
autrefois rendus coupables. Leurs cruautés clépassè!'ent la férocjté 
des barbal'cs eux-mêmes. lis furent déposés, excommuniés et bannis 

d'Italie. " 
26. cc Au milieu de ces travaux apostoliques, le très-bienheureux 

pape n'oubliait pas les pauHcs, qu'il aimait d'un amour de prédi
lection comme les membres souffrants de Jésus-Christ. II avait fait 
dresser une liste de tous les aveugles, hoitc,ix, paralytiques aux
quels leurs infirmités ne permGttaicnt point de se rendre au:uli1·crs 

établissements où se faisait la distribution des YiYres et des aumô-
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nes. Dans chaque rég\on de la ville, des personnes désignées par le 
pape leur portaient des secours à domicile. Pour tous ceux qui 
pouvaient marcher, il imagina un moyen de régulariser les distri
butions qui leur étaient faites et de s'assurer que personne n'était 
oublié. Il les partagea en sept catégories répondant aux sept jours 
de la semaine. Il fit frapper des jetons bulla portant sur la face le 
nom du pontife et sur le revers l'indication du jour de la semaine 
pour lequel chaque jeton était valable. La l'• bérie ou dimanche 
était figurée par un seul point saillant au milieu de la bulla, la 
II" par deux points et ainsi de suite jusqu'au samedi ou vu' bérie. 
Tous ceux qui étaient porteurs de ces jetons savaient ainsi quel était 
le jour où ils devaient se présenter pour recevoir, soit en nature 
soit en argent le secours hebdomadaire; en sorte qu'il n'y eut pas 
dans toute la ville un seul pauvre qui ne vécût des bienfaits du saint 
pontife. Les invasions des Sarrasins, les fléaux des inondations, la 
famine qui en était la suite multipliaient le nombre des indigents, 
et redoublairnt l'inépuisable charité du pontife. On le voyait verser 
des larmes amères en songeant aux malheurs du peuple; il ne ces
sait d'implorer la miséricorde divine et de conjurer le Seigneur afin 
que dans sa clémence il daignât mettre un terme à tant de cala

mités. " 
27. « La réputation de sainteté et de science du très-bienheureux 

pontife était tellement répandue dans tout l'univers que de toutes 
les provinces les consultations orales ou écrites affluaient au siége 
apostolique. On ne se rappelait point à Rome d'en avoir, depuis le 
pontificat dc Grégoire le Grand, vu d'aussi nombreuses. Le bienheu
reux pape recevait en personne cette immense foule de chrétiens 
avides d'entendre sa parole; il développait le sens des préceptes 
canoniques, l'esprit de !'Écriture et des institutions ecclésiastiques; 
et les pèlerins instruits par sa parole et bénis par sa main pater
nelle retournaient joyeux dans leur patrie. Aux consultations écrites 
il répondait par des lettres pleines d'érudition etd 'éloquence. Quand 
il apprenait, que sur un point quelconque de la catholicité, se com
mettaient des abus ou des désordres, il suppliait le Seigneur dans 
des prières ml'lées clc larmes de prendre en pitié son f;glisc et d'en 
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extirper les erreurs et les scandales. C'est ainsi qu'ayant un jour 
reçu à son audience des insulaires de Sardaigne, il apprit d'eux 
que dans cc pays on n'observait point les lois canoniques relatives 
aux degrés de parcnté prohibés pour le mariage, en sorte que la 
plupart des unions étaient incestueuses. Il rédigea une lettre apos
tolique dans laquelle tantôt a':cc l'indignation véhémente d'un pro
phète, tantôt avec les supplications et les tendresses d'un père, il 
exhortait le peuple sarcle à revenir à l'observation des règles de 
l'l~glisc. Deux légats, Paul, évêque de Populonia et le vénérable 
Saxus, abbé du monastère des saints Jean et Paul, furent chargés 
de se rendre en Sardaigne pour y combattre un désordre si perni
cieux. Ils tmuvèrent d'abord une résistance acharnée. :Mais, scion 
les instructions que leur avait données Je saint pontife, après avoÎI· 
épuisé tous les moyens de persuasion, ils fulminèrent l'excommuni
cation et l'anathème contre tous ceux qui refusaient de se soumettre 
à la loi ecclésiastique et de régulariser leur position par une péni
tence sincère. C:et acte énergique obtint son effet; le mal fut réparé 
et les deux légats en informèrent le bienheureux Nicolas par une 
lettre qui se trouve dans le Regestum du saint pontife '. ,, 

28. « A la même époque l'archevêque de Reims Hincmar déposa 
Rothad, évêque de Soissons. Celui-ci interjeta appel au saint-siégc, et 
malgré cet appel si formellement réservé par les canons du concile 
de Sardiquc, l'archevêque emprisonna Ilothacl, qui se vit ainsi dans 
l'impossibilité de venir à Rome poursuivre son appel. Le malheu
reux captif réussit pourtant à transmettre au pape trois mémoin,s 
clans lesquels il exposait l'affaire c(établissait sa parfaite innocence. 
Nicolas écrivit alors à Hincmar d'avoir à remettre immédiatement 

. ' 
l'évêque en liberté, afin qu'il pût se rendre au !ribunal apostolique 
où Hincmar devait envoyer lui-même des représentants qui seraient 
entendus contradictoirement aœc l'appelant. Hincmar n'obéit qu'à 
moitié. JI rclùcha son captif, mais il n'envoya personne pour le re
présenter lui-même, ainsi que le pape le lui avait enjoint. Rothad 
anivé it Rome y resta neuf mois consécutifs sans qu'aucun dl' ses 

1 J\Ia1heureuse!1lent le Regesluni de saint Nicolas Je Grand n'est pas parvenu 
jusqu'à nous. 
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accusateurs ou de leurs délégués ne parût. Or, la veille de la nativité 
de Notre-Seigneur, comme le pontife s'était transporté, suivant 
l'usage, à la basilique de Sainte-Marie-Majeure pour y célébrer la 
messe solennelle, Rothad se trouva clans l'assistance. Depuis sa dé
position, il ne portait plus les ornements épiscopaux. Le très-clé
ment pontife fut touché de son humble attitude. li monta àl'ambou, 
et exposa publiquement les faits qui s'étaient passés antérieurement, 
la sentence de déposition prononcée par l'archevêque de Reims, 
l'appel au siégc apostolique interjeté par Rothad, le séjour de celui
ci à Rome, sans qu'aucun accusateur soit venu produire contre lui 
de griefs. Après cet exposé, le pontife avec l'assentiment des éYê
ques, des prêtres et des diacres assemblés déclara que Rothad était 
digne de revêtir de nouveau ses ornements d'évêque. Rothad prit 
donc séance parmi le collégc épiscopal, t>.t tout en rendant grâces 
au pontife, il attesta qu'il se tenait toujours à sa disposition pour 
réfuter les accusateurs, si quelqu'un vcnai t à se présenter au tri
bunal apostolique. On attendit encore quelque temps jusqu'au XII 

des calendes de février, fètc de sainte Agnès, et personne ne se 
présenta pour relever les accusations portées contre Rothad. Le 
pontife s'étant rendu à la basilique de la bienheureuse martyre sur 
la voie Nomcntane, fit appeler l'évêque Rothad. Celui-ci lui remit, 
signée de sa main, une promesse solennelle de se présenter à toute 
réquisition au tribunal apostolique pour y être confronté avec ses 
accusateurs. Lecture fut donnée de cette promesse, et le pontife 
prononça la sentence de réhabilitation après laquelle Rothad fut 
conduit à l'Église de sainte Constantia, près de la basilique, et y 
célébra pontificalemcnt la messe. Le lendemain un synode eut lieu 
dans la maison Lconiana. Les faits de la cause furent scrupuleuse
ment examinés, Ilothad présenta les mémoires rédigés pour sa dé
fense, lesquels formaient deux quaterniones encore aujourd'hui 
déposés dans les archi vcs apostoliques. Le très-saint pontife déclara 
ensuite que, pour maintenir dans toute sa vigueur le principe des 
appeb au }lape et pour prévenir le retour des violences exercées 
contre les appelants, il rétablissait Ilothad sur le siégc de Soissons, 
sous la résene pour l'évêque réhabilité de se présenter à Rome si 
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ses accusateurs se décidaient eux-mêmes à l'y poursuivre. L'éYê
que Arsène, apocrisiaire pontifical, fut délégué dans les Gaules avec 

mission d'y rétablir nothad à Soissons, de faire une nouvelle dé
marche près du roi Lothaire pour l'exhorter au repentir ehlc tra
vailler à l'extinction d'un scandale qui d6solait l'Église. n 

2!J. « L'évêque de Plaisance Seufred fut en cc temps chassé de 
son siégc par la perfidie d'un de ses diacres nommé Paul, lequel se 
fit élire à sa place. Le très-bienheureux pontife envoya immédiate
ment it Plaisance des légats qui rétablirent l'évêque légitime dans 
son Église et ramenèrent l'ambitieux Paul au tribunal apostolique. 
Il fut soumis, lui et ses complices, à une pénitence canonique : le 
pape décrcta que jamais, même après la mort de Seufred, le diacre 
Paul ne pourrait être promu au siége ·qu'il avait témérairement' 
usurpé. n 

30. « C'est ainsi que la pieuse sollicitude du pontif'c s'étendait sur 
toutes les ~~gliscs de l'univers, protégeant partout les faibles, défen
dant les opprimés, soulageant toutes les misères. A l'exemple de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, descendu du ciel sur la terre pour ra
cheter le genre humain, il avait pour les affligés une âme toujours 
compatissante, pour les pauvres une main toujours ouverte. L'aque
duc qui conduit l'eau à la basilique vaticane était depuis longtemps 
en ruine. Les pauvres infirmes qui séjournent sous le portirrue, les pè
lerins qui y affluent ne pouvaient plus étancher leur soif, l'aqueduc 
fut reconstruit tout entier aux frais du trésor pontifical. La villo 
d'Ostic que le bienhemeux pape Grégoire IV de sainte mémoire 
avait reconstruite ne semblait point assez fortifiée. On pouvait crain
dre quelque surprise de la part des Sarrasins. Les remparts furent 
renouvelés et munis de tours inexpugnables. L~ grand pape la inu
nil d'engins de guerre; il y établit une gamison nombreuse et 
vaillante, en sorte que la cité devint pour toute la contrée voisine 
un refuge assuré contre toutes les attaques ennemies. n 

31. « Les prières et les mérites du très-bienheureux pontife atti
raient sur J'tglisc la bénédiction céleste. Le rni des Bulgares, nommé 
;\Jichaël, embrassa la foi chrétienne, reçut le baptême et devint un 
modèle de ferveur et de piété. JI envoya au pontife une ambassade 
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qui arriva au mois d"août de l'indiclion xrv• (866). Elle apportait de 
riches ofüandes pour les lieux saints et pour le très-bienheureux 
pape. Le roi bulgare s'adressait au siégc apostolique afin d'orga
niser des églises dans sa patrie, et de prendre les mesures les plus 
convenables pour achever la conversion de sim peuple à la vraie foi. 
Ces nouvelles remplirent de joie le cœur du pape; il ordonna des 
prières et des litanies solennelles pour rendre grâces au Dieu tout
puissant. Il reçut, avec les plus grands honncms, les députés de 

l\lichaël et les logea à ses côtés dans le palais patriarcal de Latran. 
L'évêque de Populonia, le même dont I a mission avait réussi en 
Sardaigne, et Formosus évêque de Porto, tous deux d'une grande 
sainteté, furent désignés pour accompagner les ambassadeurs à leur 
retour en Bulgarie. Le pontife eut de longues conférences avec ces 
deux légats apostoliques; il régla tout cc qui pouvait intéresser la 
mission à laquelle il les appelait. En dernier lieu il leur adjoignit le 
prêtre Léon et le diacre l\Iarinus qui devaient travailler à la conver
sion des Bulgares. L'évêque d'Ostic, Donatus, devait accompagner 
cette légation jusqu'à Constantinople où le pape le chargeait d'une 
mission près de l'cmp3reur. Ils partirent donc après avoir reçu la 
bénéàiction du pontife. Mais quand ils arrivèrent sur le territoire de 

l'empire, le gouverneur byzantin, Théodore, ne permit point aux 
légats apostoliques de passer la frontière. Il les accabla d'injures et 
frappant sur la tête de leurs chevaux il s'écria : L'empereur n'a pas 
besoin d'hommes de votre espèce ! -L'évêque d'Ostie Donatus, .qui 
seul devait se rendre à Constantinople, attendit quarante jours à la 
frontière dans l'espérance que l'empereur donnerait enfin l'ordre de 
le recevoir . .Michel III n'y était guère disposé, car en apprenant la 
tentative de Donatus, il s'écria: Un envoyé du pape qui aurait l'au
dace d'entrer à Constantinople ne vurait jamais ma face et ne re
verrait non plus jamais llomc ! - En apprenant cette réponse, Dona
tus revint sur ses pas et informa le pontife de cc nouvel outrage. » 

32. « Cependant les autres légats apostoliques avaient continué 
leur route, ils furent reçus avec la plus vive allégresse par le roi 
Jlichaël et commencèrent à évangéliser les Bulg·ares. Dieu bénit 
leur prédication, et couronna les efforts de leur zèle. Toute la nation, 
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depuis le plus petit jusqu'au plus grand, embrassa la uaie foi, reçut 
le baptême et fit serment de rester fidèle it la doctrine chrétienne 
telle que la prêchaient les envoyés du très-saint pape. Le roi re
doublait d'amour pour la religion sainte à mesure qu'il la connais
sait davantage. Il voulut qu'un archevêché fut érigé dans ses États 
en faveur de Formosus, et il envoya une seconde ambassade au 
pape, lui demandant cette faveur et le suppliant en outre de choisir 
de nom·eaux missionnaires pour la Bulgarie. Le très-bienheureux 
Nicolas réunit donc un grand nombre de prêtres zélés et instruits 
11u'il mit sous la direction de deux évêques Dominique de Trivium 
et Grimoald de Polimarzo. Comme Formosus, d(>jà évêque de l'orto, 
ne pouvait quitter son siégc, le pontife ordonna que l'archevêque 
demandé par le roi des Bulgares serait choisi parmi les prêtres mis
sionnaires, et reviendrait à llome pour y être sacré par le siége 
apostolique. Les évêques Paul de Populonia, Formosus, Dominique 
de Trivimn et Grimoald de Polimarzo devaient rester en Bulgarie 
jusqu'à ce que !'};glise indigène füt constituée. A leur retour, ils 
devaient, soit ensemble, soit isolément, essayer de pénétrer à Cons
tantinople pour obtenir la cessation du schisme. " 

33. "Sur ces entrefaites la justice de Dieu s'appesantit sur l'em
pereur Michel qui périt d'une mort violente. Son successeur Basile 
fut l'instrument dont le Scignenr se servit pour rendre la paix il 
l'Église. Le néophyte et intrus Photius fut chassé ignominieuse
ment, et en conformité avec les décisions du siége apostolique, 
Ignace le patriarche légitime fut rétabli sur le siége de Constanti
nople. Ces événements couronnèrent le glorieux pontificat de Ni
colas le Grand. Dans les luttes qu'il eut à ·soutenir, ce saint :pape 
ne chercha jamais que la gloire de Dieu et le salut des àmcs. Avec 
l'aide du bienheureux Pierre, il combattit vaillamment les combats 
du Seigneur. Il exhortait les princes à se montrer biem·eillants et 
doux pour leurs sujets, et les sujets à êtres obéissants à leurs 
princes. Le recueil de ces lettres adressées aux rois et aux évêques 
de l'univers entier est plein de ces paternelles exhortations'. Il eut 

' Nicolui 1, E1ii'1ol. et De,reta, i'alr. lat., tom. CXIX, col. 770 et "'I· 
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toujours son àme dans ses mains, n'ayant en n10 que les choses cé
lestes, yaquant nuit et jour aux yeillcs saintes, auje1îne, il la priPrc, 
n'accordant aucun repos il ses membres hrisés de fatigue. S'il fallait 
énumérer toutes les œuYres de sainteté, de vertu et de foi, accom
plies par ce héros de Jésus-Christ le temps et le parchemin n'y suf
firaient pas. » 

34. « Durant son pontificat l'ahondanee régna it Rome grâee il 

son infatigable charité. En une ordination au mois de mars il con
sacra sept prêtres, quatre diacres et soixante-cinq évêques desti
nés à diverses églises. Après qu'il eut victorieusement et comme un 
véritable athlète de Dieu dirigé le siége apostolique, il émigra de cc 
monde mortel vers le Seigneur le jour des ides de noœmbrc (I3 no
vembre 867). Toutes les nations le pleurèrent. Que dirai-je de 
plus? Il sembla que les éléments eux-mêmes s'associaient au deuil 
des humains, tant on vit de tempêtes éclater il la mort de ce grand 
homme. Son corps fut enseveli devant la porte d'entrée de la basi
lique du bienheureux apôtre Pierre '. » 

§ Ill. l ... '01•lent. 

3:i. Cette notice du Liber Pontificalis écrite par un témoin atten
dri nous fait comprendre mieux que les plus éloquents discours 
combien le pape saint Nicolas I" mérita le· titre de Grand qui lui fut 
décerné par l'admiration et la reconnaissance du monde chrétien. 
Quel contraste entre les vei:tus, la sainteté, l'humilité du grand 
pape et l'ambition, la bassesse, l'hypocrisie de Photius. En six 

1 Lib. Pontificalis, S. Nicolaus I Magnus papa 108. Patr. lat., tom. CXXVIII, 
col.1357-1378. Voici l'inscription qui fut placée sur Je tombeau du grand pape: 

Conditur hoc anh'o sacrœ substantia carnis 
Prœsulis egregii Nicolai dogmate sancto 
Qui {1tlbit cunctis, mundnmque replevit et urbem 
Intactis micuit mernbris, castoque pudore. 
Quœ docuit t'erbis, actuque pe1'egit opime; 
Sidereœ plenus ,nansit doctusq1<e Sophiœ, 
Cœloruni claris quœ set'Vat regna tt·iumphi.,, 
llt regnet solii~ p·rocerurn pe1· sœcula natus. 

(Ciacon., Vit. S11mmor. Pontifie., tom. r, col. 650.) 
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jours, de simple laïque, Photius avi1it passé par les ordres inférieUl's 
ùe la cléricature pour êtro ordonné patriarche. Michel l'ivrogne et 
Bardas, son digne ministre, étaient satisfaits. Lelll' ancirn compa
gnon de débauche prenait rang parmi les princes <le l'Église; il ne 
pouvait pas être pour eux un censeur intraitable, comme l'avait été 
saint Ignace dont il usurpait le siége. Une pareille intrusion devait 
avoir les suites les plus désastreuses. Il est il remarque1 que le 
schisme d'Orient, comme la plupart des grandes hérésies qui ont 
désolé l'Église, a pour berceau l'âme corrompue d'un f:ésar adul
ti!1·e qui croit légitimer ses désordres en étouffant ht voix accusatrice 
,.l'un tligne ministre <le Jésus-Christ, et pour instrument un ambi
tieux san~ principes et sans foi: Les germes d'une scission entre 
Constantinople et Home ('xistaient., nous l'avons vu, depuis le sc
soml concile général en 381. Mais Photius donna sa formule défini
tive it cette séparation, et l'enfanta avec tous ses périls religieux et 
politiques. li arracha la branche du tronc, et la branche languit et 
dessécha, faute de la séve vivifiante qui n'était qu'à Home. li étahlit 
une église grecque, lo1·sque Jésus-Christ n'en a fondé c;u'une seule, 
l'l~glise catholique, dont l'apôtre saint Pierre a placé le siége iL 
Home. La division, c'est la mort; l'unité, c'est la vie. Quand sonnera 
l'heure du danger pour l'empire byzantin, menacé par le Croissant, 
on verra les empereurs de Constantinople recourir aux pontifes 
romains, maîtres de l'Europe au moyen ftge; mais les papes qui, 
obéissant aux belliqueux instincts de l'Occident, auront pu lance!' 
en Orient de formidables armées pour arrêter les flots envahissants 
Je l'islamisme seront réduits à l'impuissance par la mauvaise foi des 
Grecs, quand il s'agira de sauver Constantinoplè du joug de ~laho
met Il (U53). 

:l6. L'ne clanwnr universelle s'était élevée contre l'ordination sa
crilége de Photius. Pour l'apaiser, l'intrus voulut surprendre !"ap
probation de saint Nicolas l'". Il lui écrivit une lettre art.ificieuse, 
dans laquelle il prodiguait les mensonges et les flatteries. « Quand 
jP songe, disait-il, an lourd fardeau de l'épiscopat, iL la faihles~t! 
lrnrnainc, à la mienne en particulier, je ne puis exprimer la douleu1· 
prr,fonde qui s'rmpar,! (lp mon ,îmr rn mr voyant engag(• sous c,• 
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joug terrible. Mais l'empereur, humain cnyci·s tout le monde, c&t 
C!'ucl pour moi seul; les méropolitains assemblés, tout le clergé et 
Je peuple, poussés par je ne sais quelle étrange impulsion, accla
mèrent unanimement mon nom aussitôt que mon prédécesseur eut. 
renoncé à sa dignité. Sans écouter mes excuses et mes instantes 
supplications, ils m'ont imposé h1 charge épiscopale; ils m'ont fait 
violence, ils orit exécuté leur Yolonté malgré mes larmes et mon 
désespoir. " Ces protestations hypocrites furent remises au souye
l'Uin pontife par une ambassade de Michel HI et quatre évêques 
grecs. Pour mieux déguiser l'imposture, les députés étaient chargés 
de solliciter du pape l'envoi de deux légats en Orient, pom éteindre 
les restes du parti iconoclaste, qui dans la réalité n'existait plus. 
La haute prudence de Nicolas I" et son attachement aux règles 
canoniques l'empêchèrent de tombei· dans un piégc si habilement 
concerté. « Nous ne pouvons en aucune sorte, répondit-il à l'em
pereur, approuver l'ordination irrégulière de Photius avant que le 

patriarche Ignace ait déclaré devant nos légats pourquoi il a quitté 
son siége, et que nous n'ayons approuyé canoniquement nous
même sa déposition, s'il y a lieu. ()uand un rapport exact et fidèle 
nous aura été présenté sur ces foits, nous prendrons la décision la 
plus favorable au maintien de la tranquillité et de la paix, clans 
l'Église de Constantinople. " Les légats dn saint-siége, lladoald, 
évêque de Porto et Zacharias, éYêque cl'Anagni partire~t donc pour 
l'Orient, avec la mission de faire les informations juridiques (859). 
Ce n'était pas que Michel l'I vrogne s'inquiétât beaucoup de celle 
affaire. Il passait sou lemps à table en compagnie de ces bouffons. 
« Théophile, disait-il en riant, est mon patl'iarche (c'était le chef de 
se·s compagnons de débauche); Photius est le patriarche de Bardas, 
et Ignace celui des chrétiens. " Cc jugement était plus nai qu'il ne 
Je pensait lui-même. 

37. Photius et }fardas agissaient avec plus de vigueur. Dans l'in
tervalle de leur ambassade à Rome, ils avaient convoqué un concil,1 
à Constantinople. Trois cent dix-huit éYêqucs y assistèrent. On dé
posa saint Ignace sous pr&texte que son élection n'avait pas été 
nppmnvéc pai· l'crnpcrrur. i,cs légats du pi1pe, ,irrivés sur ces e1itr0-

D.'.!position 
c.lu patriarche 

ca1holiqut· 
~aint 1:;nace. 



Seconde 
l~ttl'e de 

Photius à 
suint Nicolas 
l~ Grand. 

484 PONTIFICAT DE SAINT NICOLAS I LE GRAND (858-8Gi). 

faites, séquestrés de manièrn que la vérité ne p,ît arriver jusqu'it 
eux, circonvenus par les intrigues de Photius, l'homme du monde 
qui savait le mieux jouer tous les rôles, curent la faihlcssc de trahir 
leur mandat et de s'associer it la déposition du saint patriarche. 
Ignace fut amené dans l'assemblée et dépouillé de ses orncmcn ts 
pontilicaux. A mesure qu'on lui ôtait le pallium et les autres vête
ments sacrés, les coupables légats répétaient avec tous les évêques 
la formule grecque de la dégradation : Avcfç,o; (il est ind(qne /) Mais 
Photius, sentant combien cette mesure était irrégulière, inique, 
voulut obtenir d'Ignace une démission en règle. Le patriarche la 
refusa énergiquement. On l'emprisonna alors dans le sépulcre vide 
de Copronymc, dont Michel III avait récemment jeté les cendres 
au vent. Ignace y fut livré aux plus horrihles tortures. tpuisé par 
les souffrances et la faim, étendu presque sans Yic sur le sarcophag·c 

impérial, le patriarche vit arriver un homme mas11ué. r.ct homme 
l'accabla de coups de fouet; puis il prit la main d'Ignace, plaça de 
force une plume entre ses doigts et lui fit tracer une croix sur une 
feuille de parchemin : il porta ensuite cc blanc seing à Photius qui 
l'attendait; celui-ci écrivit les mots suivants au-dessus de la signa
ture du martyr : " Moi, Ignace, patriarche indigne de Constantino
ple, je confesse que je suis entré dans l'épiscopat sans décret d'élec
tion, et que j'ai tymnniquement gou vcrné l'l~glise qui avait été confü,c 
it mes soins.» Après avoir lu au peuple cette impostme, Photius 
en remit une copie aux légats chargés de la porter à saint Nicolas 
I". Ils retournèrent ù Rome avec un amhassadcur de Michel III, 
muni de lettres du faux patriarche et de l'empereur pour le souve
rain pontife. 

38. " La charité, 11ui resserre les ncp,uds de l'am\tié et qui dissout' 
les trames de la discorde, disait Photius dans cette lettre, doit 
écarter it plus forte raison tout cc 1p1i pourrait diviser le père et les 
enfants. Je vous écris pour me justifier et non pas pour vous contre
dire. Votre sainteté m'a adressé des reproches qui me sont fort sen
Ribles; mais je ne les attribue qu'il son affection personnelle pour 
moi, et il son zèle pour la discipline de l'}:glisc. li n'en est pas moins 
nai que je suis beaucoup plus digne de compassion r1uc de blûme. 
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On m'a élu malgré moi; je pleurais, je réclamais, je m'abandonnais 
il lout mon désespoir. On m'a donné des gardes, on m'a mis en 
prison comme un criminel. J'ai perdu la paix et la douceur de la 
vie, que je goûtais au milieu d'un groupe d'amis vertueux, dans 
l'étude de la sagesse et la recherche de la vérité. Vous savez les 
difficultés du poste éminent que j'occupe, l'indocilité du peuple, son 
humeur séditieuse, son aversion pour toute supériorité. - l\fois, 
dira-t-on, vous deviez résister à la violence. - Est-ce clone iL celui 
c1ui la souffre ou 11 ceux qui la font qu'il faut s'en prendre? J'ai 
peut-être résisté plus qu'il n'était convenable. Hélas! si je n'eusse 
craint des suites plus dangereuses, j'aurais résisté jusqu'à la mort. 
- Pourquoi, reprcn,l-on, avoir violé les canons qui défendent d'Pic
vcr un laïque àl'épiscopat?-L'f;glisc de Constantinople, très-saint, 
père, n'avait pas reçu les canons qu'on dit avoir été violés. Dans 
l'Occident même, le, Latins oseraient-ils condamner saint Am
broise ', la gloire de leur pays? Je ne parle point ainsi dans un 
esprit d'opposition et de résistance, car j'ai opiné depuis, en plein 
concile, dans ce sens, et j'ai fait adopter la proposition qu'à l'avenir, 
dans tout l'Orient, aucun sujet ne fût élevé il l'épiscopat, sans avoir 
passé par tous les degrés ordinaires de la cléricature'. Mais, pour 
le moment, cc serait foire injure iL nos pères, de donner un effet 
rétroactif it une loi récente. n Photius dut triompher avec ses com
pagnons de débauche, au palais impérial, d'une lettre si pleine de 
fourberie et d'artifice. 

3!J. Les légats qui s'étaient concertés avec cet imposteur ne firent 
pas un rapport plus sincère. Ils insistaient sur la sagesse du dernier 
concile de Constantinople, sur le mérite de Photius, « l'homme le 
pltis extraordinaire, clisaicnt-ils, 11ui eût illustré l'Orient depuis des 

1 On se souvient que saint Ambroise. gouverneur de l\Jilan, était Jaïque 
quanù le peuple et le clergé réµni::1 le contraignirent à monter sur le tdége 
apostolique de leur église. 

2 On peut remarquer ici combien il eût été sagJ de s'en tenir toujours, sauf 
les rares exceptions commr.1.uJées par un mlrite extraordinaire et apprcuvée..; 
par le siége apostolique, à la l'êgle tracJe par saint Paul: Non neophytum; ne 
in superbiam elatus, in judiciwn incidat diaboli. (Rpist. ad 1'inioth., cap. w, 
t ti.) . 
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siècles, et que l'éclat de son talent avait seul fait choisir, malgré 
toutes les répugnances de sa modestie. " fücolas l" ne se laissa point 
surprendre à ces impostures. Il écrivit immédiatement aux patriar
ches d'Alexandrie et d'Antioche, ainsi qu'it tous les métropolitains 
d'Orient, pour leur défendre de communiquer avec l'intrus. Pour 
punir d'une manière plus éclatante la connivence scandaleuse de 
ses légats, il réunit un concile à Jlome (863). lladoald et Zacharia8, 
convaincus d'avoir indignement trahi leurs devoirs, furent excom
muniés et déposés do l'épisctipat. On annula solennellement le faux 
concile de Constantinople (859), qu'on traita de brigandage sembla
ble à celui d'Jtphèse. La sentence fut portée en ces termes : " Pho
tius, du vivant de notre vénérable.frère Ignace, patriarche de Cons
tantinople, a osé usurper so'r1 siége, et est entré dans le bercail comme 

un voleur; il a, contre tout droit et toute justice, fait anathématiser 
et déposer Ignace dan, un conciliabule ; il a violô le droit des 
gens pour corrompre les légats du wint-siége, et les a obligés 
non-seulement d'enfreindre, mais lie combattre nos ordres; il con
tinue de persécuter l'Itglise et ne cesse d'exercer des traitements 
barbares contre notre frère Ignace. En conséquence, par l'autorité 
du Dieu tout-puissant, des apôtres saint Pierre et saint Paul, Photius 
e·st et demeure p1·ivé de tout honneur sacerdotal. Quant it notre 
frère Ignace, chastié de son siége par la violence de l'empereur et la 
prévarication de nos légats, nous déclal'Ons, au nom de Jésus-Christ, 
qu'il n'a jamais encouru la déposition ni l'anathème, Pt. nous le 
maintenons dans sa dignité et ses fonctions épiscopales. " Cet acte 
de vigueur et d'autorité apostolif]ue ne désarma point Photius. Il 
fabriqua lui-même une épître, qu'il prétendit lui avoir été écrite par 
Nicolas l", et dans laquelle la plus complète appro_bation était don-' 
née à son ordination et au conciliabule de 859. i\Iais quelque soin 
qu'il prit de soutenir cette imposture, elle fut bientôt signalée par 
l'indignation publique. Le mécontentement alla si loin que Bardas, 
avec qui elle avait été concertée, se vit obligé de faire une enquête 
pour donner satisfaction à l'opinion. Il fü publiquement fouetter un 
moine inconnu que Photius avait choisi pour complice de cette in
digne manœuvre. L'instrument fut puni par la main même qui 
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l'avait employé. l\lais on put facilement se cunyaincre que tout cela 
n'était qu'un jeu, lorsque, quelques mois après, cc moine obtint par 
le crédit de Photius la fonction de magistrat chargé de rendre la 
justice il Constantinople même. 

.iO. Photius poussa plus loin l'insolence. En 866, un nouveau con
ciliabule fut réuni par ses soins à Sainte-Sophie. Le patriarche intrus 
y prononra une sentence de déposition et d'excommunication contrn 
Xicolas Je, et ses adhérents. Cet attentat inouï contre l'autorité du 
si égo apostolique était appuyé sur mille crimes imaginaires, dont 
Photius accusait le saint pape. L'empereur Michel !'Ivrogne, tous 
les sénateurs de Constantinople, trois lôg·ats d'Orient, des magistrats, 
des généraux, et plus de mille évêques et simples prêtres signèrent 
l'acte de déchéance, qui fut adressé au pape lui~même, il toutes les 
};glises d'Asie et aux chrétientés nouvelles que saint Nicolas l" ve
nait de fonder chez les Bulgares. Photius lança en même temps une 
circulaire dans laquelle il disait que l'Église grecque est la première 
de toutes les églises et la seule vraie; qu'elle devait désormais de
meurer détachée de l'f;glise de Rome, cc qui a corrompu la pureté 
primitiye de la foi." Il ajoutait en parlant des Latins: cc Des hommes 
sortis des ténèbres de l'Occident sont venus altérer le dépôt sacré 
des traditions. S'écartant du chemin dola vérité et s'engageant dans 
les erreul'simpies de Manès, ils prétendentanathématiserle mariage, 
institution divine, et l'interdisent il leurs prêtres comme un crime. 
Les désordres seCJ·els et une sourde immoralité sont le résultat de 
cette mesure. Le comble de leur impiété est d'aYoir ajouté au sym
bole sacré de notre foi des paroles nom·ellcs : ils ont dit que le Saint
Esprit ne procède pas du Père seul, mais oncore du Fils. Ils admet
tent _ainsi deux priucipcs dans la Trinité, et confondent les pro
priétés des personnes divines." On voit IJUC l'événement donnait 
raison il la haute prudence du pape Léon III, qui avait résisté aux 
instances des évêques francs, relatives à l'addition inopportune du 
Filioque. Photius, en terminant sa circulaire, appelle les prêtres 
catholiques des ministrr!S de l'Autechrist et des corrupteurs publics. 
C'titail ainsi que Phu li us répondait par de nouvelles violences il l'in
dignation que les plcmières avaient excitée contre lui. 

Photius 
excommunie 
le souverain 

JIOntife. 
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Persécution .11. Dès que la nouvelle de la sentence d'excommunication, fülmi-
~chismatique 
en Odent. née par saint Nicolas l" contre l'intrus, avait été connue à Cons-

:Fin ll'ligirtue 
de ~liche) Ill 

l'l,l'oguc. 

tantinople, elle y avait produit une immense sensation. Un gram! 
nombre de fidèles se séparèrent ou,·crtemcnt de la communion du 
patriarche schismatique. Photius fit punir, comme des rebelles et 
des séditieux, tous ceux qui faisaient difficulté de le reconnaître. 
Les évêques catholiques qui osaient lui résister furent déposés ùe 
leurs siégcs et relégués dans des villes lointaines. Le saint pa
triarche Ignace, toujours proscrit, vit mettre sa tête à prix. Il s'é
tait sauvé, déguisé en portefaix, du palais de sa mère, au momcut 
où des assassins, envoyés par Bardas, allaient l'égorger. Erraut cl 
fugitif, il n '_échappa que par miracle aux recherches et aux pom
suitcs dirigées contre lui. Photius, toujours poussé eu avant, à mesure 
qu'il donnait plus lihrc carrière it ses instincts de haine et ùc vc11-
geancc, ne se prnposait rien moins que la ruine totale de l'Égfüe 
rnmainc, Il entreprit de séparer de la communion du pape toutc·s 
les régions soumises à la domination des Francs, et qui formaicut 
en Occident une portion si considérahlc qu'on les appelait conunu
némcnt l'empire ou le royaume des chrétiens. Pour gagner l'cmpc
rnur Louis II, il lui avait donné, dans son concile supposé, les titres 
d'ùnpe,·ator, de César et d'Augu~te, sans égard aux prétentions tle 
la chancellerie byzantine, qui, depuis Charlemagne, protestait tou
jours contre ce qu'elle regardait comme une usurpation des roi:; 
francs. L'impératrice lngclbcrgc, qui avait une grande influence 
sur l'esprit de son époux, y avait été qualifiée ù'.tluguste et de rwu

velle Pulchérie '. Avec les actes de cc conciliabule, il leur en rnyu 
des présents et des lettres pleines d'adulation, où il priait Ingcl
bergc d'employer son crédit près de l'empereur pour l'engager 
1t chasser de Home Nicolas Jcr, comme déposé par ~n concile œcu-
méniquc. 

\2. Pendant ces négociations, une révolution qui devait avoir 

1 Pulchérie. tille d'.\rca<lius et épouse <le l'empereur Marcien, est l10norre 
comm~ sainte par l'église gr1.?cque. C'tist par svn influence que furent co:no
qués les conciles œcuméniques J'Ephèse et <le Chalct'ùuiue. 
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des résultats immenses se préparait en Orient. L'homme qui (fovait 
l'accomplir avait eu une destinée étrange. J~n 851, un pauvre cap
tif, originaire d'Amhinople, trnîné en esclavage par les Bulgares, 
avait réussi à briser ses fers. Il vint chercher du travail et du paiu 
it Constantinople. Ne possédant rien et n'espérant pas trouver un 
abri dans quelque hôtellerie de la cité im périalc, il se coucha tris
tement, un soir sm· les marches de l'église de Saint-Diomède, si
tuée en dehors tics remparts. Nicolas, gardien de cette église, vit 
le mendiant, en eut compassion, et lui donna l'hospitalité. Basile, 
c'était le nom de l'inconnu, avait appris chez les Bmbarcs l'art de 
dompter les chevaux les plus rebelles. :\liche! III, dans sun enfance, 
s'occupait passionnément d'équitation. li antit dans son écurie un 
superbe cheval arabe que nul ne pouvait monter. Dans son impa
tience, il donne l'ordre de lui couper lcsjarrc(s. Les courtisans par
lent de fü1silc comme d'un homme capable de dompter le nouveau 
Bucéphale. Lo chcyal rebelle est conduit it l'hippodrôme, où une 
foule immense était réunie. Basile flatte d'abord le noble animal, 
s'en rend maître et termine la course au bruit d'un tonnerre tl'ap
plaudisscmcnts. Michel III, enthousiasmé, le nomme sur-le-champ 
son premier écuyer. « Quel habile cavalier on m'a donné là, dit-il 
it l'impératrice Théodora, sa mère, - Mon fils, répondit la prin
cesse, cc cavalier détrnira notre maison.» La prédiction n'excita 
qu'un soudrc d'incrédulité sut· les lèvres de '.\liche! Ill. En 8iH, le 
premier écuyer fut nommé grand chambellan. Bardas était pour 
lui un rival dangereux, Basile persuadait Michel Ill que cc ministre 
conspirait et avait formé le dessein d'assassiner son maître. L'em
pereur le crut et résolut de prévenir Bardas en le mettant lui-même 
it rnot't. Cet acte de rigueur impériale eût détruit toutes les espé
rances de Photius. Le patriarche intrus mit donc tout en œu1Tc 
pou!' réconcilie!' Bardas avec Michel !'Ivrogne. Le jour de l'Annon
ciati0n (866), l'empe!'eur, Basile et Bardas assistaient il la messe, 
dans l'église de Sainte-Sophie. Après In conséc!'atiun, Photius, tc-
1rnnt la sainte cncliarislic dans ses mains, fit jul'er à l'cmpcrcm· et 
an g-rnml chambellan c1u'ils u'attcntcl'ùient pas it la Yie de Bardas. 
li trempa ensuite une plume dùns le sang- de J ésus-Ghl'ist et fit si-
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gner à l\Iichel el il Basile une promesse solennelle. Trois Jours 
après, le grand chambellan poignardait Bardas dans l'appartcmcnl 
môme de l\Iichel III (7 avril 866), et une année s'était it peine écou-

- lée lorsque Michel l'Ino6ne tombait lui-même, au milieu d'une 
orgie, sous le for de Basile, qui hérita de sa victime (2-i septem
bre 86ï). 

-l3. Le nouvel empereur' illustra un trône oii le crime l'avait foiL 
asseoir. Il réorganisa les diverses lmtnches de l'administration de 
son empire. La vénalité dans les charges judiciaires disparut; le 
commerce, l'agriculture, les sciences, les arts, l'industrie fleurirent 
,ons son règne. Des églises, des hôpitaux, des établissements cl'ins
truction publique s'éleviirent par ses soins it Constantinople d daus 
les autres grandes villes. La langue latine, dans laquelle étaient 
écrites le, lois de .Justinien, n·était pas la langue de Byzance. Cette 
rirconstance, jointe it la fureur législafü·c, symbole de la décadence 
des nations, avait jeté le désordre ,Jans la législation. Basile voulut 
porter la lumière dans ces ténèbres, poser des principes simples, 
clairs, précis, et rétablir ainsi J'empire de la justice. Il s'occupa 
d'une nouœllc rédaction du droit alors en vigueur, et substitua à 
la législation altérée de Justinien un corps de lois cornm sotL5 le 
nom de /Jasiliques, riui conscrYèrcnt leur autorité jusqu'it l'anéan
tissement de l'empire grec', époque it hu1uellc le Coran prit lrur 
place. Deux jours après son a,·éncment, Basile chassa Pbotiu~ du 
~iégc patriarcal, comme pei·turbatcur dn repos public. Saint Ignace 
fnt rappelé, et le scl1ismc pamt éteint; mais cc n'était lit qu'une 
halte passagère dans la carrière de Pholius. 

1 On l'appela BasiJe le l\IacéUonien, du nom rle Ja Proviuce oil il avait ~tè. 
longtemps captif. Nicolas, gardien <le l'église de Saint-biomê<le, ne fut point 
oublié par le mendiant devt>uu empereur. Il lleviut Cconome de Sainte~Sophie 
et syncelle (oflicier) du patriarche. 

2 En 1830, Je célèbre et malheureux Capo d'l::itt·ia chargea une conunis~ioa 
de reviser les Basiliques, et les appliqua, en grande partie, Ml noureau royaume 
Je Grèce. 
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§ l'V, l .. el! Guulem, 

-14. Saint Nicolas l" n'était pas encore informé de ces heureux 
éYéncmcnts. Il écrivit aux éYêques des Gaules, alors rassemblés 
eu concile à Troyes, pour les prémunir contre les tentatiœs 
schismatiques de Photius (867). "Parmi toutes les douleurs qui 
accablent notre pontificat, disait ca grand pape, l'état de l'Orient 
est cc qui excite le plus notre sollicitude. L'empereur Michel HI 
vient d'y consommer un schism'c, parce que nous avons refusé de 
confirmer l'ordination irrégulière de Photius, patriarche intrus. On 
a osé, dans un conciliabule tenu à Constantinople, attenter aux 
droits et à l'honneur du siégc apostolique. Les Orientaux nous font 
un crime d'enseigner, suivant la doctrine catholique, que le Saint
F,sprit proci!dc du Père et du Fils. Ils prétendent que nous condam
nons le mariage, parce que nous le défendons aux prêtres. Ils osent 
soutenir qu'en transférant le Hiégc de l'empire à Constantinople, 
les empereurs y ont aussi transféré la primauté de l'Église romaine 
et les priviléges d'honncu1· et de suprématie apostolique. Photius 
n même pris le titre de patriarche universel. Dans l'impossibilité 011 
nou, sommes de vous réunir tous à Rome pour y prendre des me
sures contre ces attentats, nous vous recommandons de convoquer 
lr!s conciles de vos proyinccs, pour examiner les griefs et les préten
tions des Orientaux, afin de confondre la calomnie par le concert 
unanime de l'Occident (86(,)." 

tii. Les églises des Gaules et de la Germanie auxquelles s'adres
,ait le saint pontife étaient, depuis dix ans, agitées par de scan
daleux débats. Pendant que les débauches d'un empereur, la cor
ruption d'un ministre adultère et l'ambition d'un pontife intrus 
an1icnt plongé l'Orient dans un abime de malheurs, la passion cou
pable d'un prinœ franc compromettait la tranquillité générale de 
l'Occident. En 8/iG, Lothaire IJ, fils de l'empereur du même nom et 
roi do Lorraine, après une année de mariage avec Theutberga, 
s'était follement épris de \Valdrade, sœur de Gonthicr archevêque 
de Cologne et nièce de Theutgw1d métropolitain de Trèves. Le temps 
n'était plus où les princes francs nouaient et dénouaient le lien con-

Lettre d~ 
Nicolas le 
Gru.nt! aux 

Cvèques d~8 
Gaules réu
nis en con
cile à T1·0.vl!:-. 

l.nlha:re n. 
Theutherf?a 

et Waldradi.;, 



4!)2 PONTIFICAT DE SAINT NICOLAS I LE GRAND (858-867). 

jugal, au gré de leurs cap1-iccs. En maintenant l'indissoluhilité du 
mariage, l'l~glisc, outre qu'elle faisait respecter la sainteté d'un 
sacrement d'institution clivim·, assumit le repos <les particuliers, la 
paix du foyer domestique, la transmission régulihc des héritages, 
la dignité de la femme, l'union entre les frères, tous les liens et les 
devoirs de la famille, sans lesquels les peuples se dégraclcnt, les 
civilisations se pcrclcnt Pt s'anéantissent, comme il est arrivé au 
mahométisme, plongé dans les honteuses voluptés et la stérile oisi
veté <l'un Eérail. Sous cc rapport, on n'a pas assez compris le ser
vice immense rendu par la papauté aux nations modemes. Sans 
les efforts perséYérants des souYcrains pontifes, l'flémcnt harbat·e 
11ui dominait au sein des soèiétés européennes, pendant les I.\' et 
.\' siècles, aurait triomphé des principes les plus sacrés de la mo
rale; et le monde se serait abîmé dans l.t fan9c des Yiccs, nvm1t 
d'avoir atteint cc haut degré de civilisation dont nons sommes si 
fiers et si peu reconnaissànts. 

Lr iuoement 46. Lothaire II, avcu,il,S par son amour adultère et youlant it 
<lu Dieu. u 

tout prix le foire légitimer par l'autorité clu saint-siégc, recourut it 
une imposture infâme; il porta contre la reine Thcuthcrga une ac
cusation honteuse, susceptible d'entraîner la dissolution du mal'iagc, 
suivant les lois de l'f~glisc. Theuthcrga eut rccou!'s it un moyen rie 
justification accrédil6 alors par la supcl'stition populaire : le Juge
ment de Dieu par l'épée. Le champion qu'elle avait choisi pour sou
tenir son honneur, so!'tit de l'éprcnYe sain et sauf; et Lothairn, 
pour se conforme!' aux mœul's <lu temps, se vit ohlig·6 de rendre it 
Theli!hel'ga, ainsi justifiée, le rang <l'épouse et de l'eine. :\lais il 1w 

sut point lui rendre un cœur qu'une Cl'imine1le affection enchaînait 
ailleurs. La réconciliation forcée qui suiYit le. jugement de Dieu ne 
fut r1u'appa!'cntc et durn peu. Lothaire chassa de nouveau Thcut
bcrga de son palais (8:î!J), et vécut publiquement ayec ·walcll'ade. 
L'exemple du Cl'imc est contagieux : la cour clu roi aclultère de, iut 
un théâtre de scandale. lloson, comte rie Bou!'gognc, y amena 
comme dans un asile assuré, lngcllrude, a \'CC 11ui il entreteuait une 
liaison incestueuse. Baudoi11, depuis comte de Flandre, y Yint 
chercher en même temps l'impunité, pour un attentat du même 
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genre. Il avait outragé la famille royale en enlevant Ju1lith, fille ùe 
Charles le C:hauvc, cousine germaine de Lothaire, et se réfugiait 
:n·ec elle chez cc prince, trop licencieux lui-même pour user do 
sé,·,\rité contre la débauche. Lothaire songeait toujours à faire con
sacrer par l'ltglisc son union scandaleuse avec ,valdrade. Une 
assemblée de huit évêques, it Aix-la-Chapelle, prononça la dissolu
tion de son précédent mariage avec 'l'heutberga. Cette reine infor
tunée fut enfermée dans un monastère, et Lothaire épousa solen
nellement ,valdradc (862). 

47. Cependant, du fond de la retraite où elle était étroitement 
gardée, Theutbcrga avait trouvé moyen de faire parvenir, au pied 
du trône cle saint Pierre, les protestations et les plaintes de l'inno
cence opprimée. Elle prévenait le sournrain pontife de l'affreuse 
alternative it laquelle on la réduisait: ou de se diffamer elle-même, 
ou de s'exposer aux plus affreuses .:,xtrémités .. " Si votre sainteté, 
disait-elle, vient it apprendre que j'ai consenti à faire l'aveu men
songer qu'on exige de moi, qu'elle soit convaincue que la violence 
seule aura pu l'arracher it une reine plus maltraitée que la dernière 
ries esclaves. " En même temps que cette missive secrète arrivait 
it Rome, on y apprenait la nouvelle du mariage solennel de Lo
thaire II et de ,va!dradc. Saint Nicolas le Grand n'hési~a pas entre 
la victime abattue et sans force et l'oppresseur couronné. Il était 
de 1.-, race de ces courageux pontifes qui s'opposent, dit !'Écriture, 
" comme un mur d'airain, aux criminelles tentatives des mé
chants. " Un décret pontifical est immédiatement adressé aux évê
ques de Germanie et_ des Gaules, avec injonction de se réuni1· en 
concile à Metz, d'y citer Lothaire et de prononcer contre ce prince 
un jugement canonique. Radoald, évêque de Porto, cc légat infi
dèle, revenait de Constantinople. Le pape ne connaissait point en
core sa défection. Il l'envoya conjointement avec Jean évêque de 
Ficolo' présider en son nom le concile de i\lctz, qui s'ouvrit au 
mois de juin 863. Tous les évêques du royaume de Lothaire, à 
l'exception de celui d'Utrecht, s'y trouvèrent. Lothaire, par la por-

' A1,jourd'hui Cervi a, ,ille de l'État e~clésia.stique, à 19 kil. S.-E. de Ravenne, 
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fus;on des largesses et des honneurs, avait disposé les principaux 
pr{>lats d'une manière bien plus favorable que ne l'aurait pu faire 
Lous les moyens du droit et de la jurisprudence canonique. Les 
légats eux-mêmes succombèrent à ces honteux arguments. llaùoalcl 
de Porto ne se montra pas pins cligne de sa haute mission it Metz, 
qu'il ne l'avait été à Constantinople. Son collègue suivit son exem
ple. La sentence du précédent concile d'Aix-la-Chapelle fut ratifiée, 
le mariage avec Theutbcrga déclaré nul, et l'union de \Valdratlc rc
r,onnuc légitime. L'adultère triomphait. Gonthier, archevêque de 
Cologne, frère de \Valdrade, et Thcutgaud archevêque de Trèves, 
les deux principaux al'!isans de cette trame d'iniquitr, furent dé
putés p(lr le concile de Metz, pour aller it Rome avec les k'gats 
porter au pape cette scandaleuse décision. 

Concile de 
Uome, 

48. Saint Nicolas I'r, le plus inaccessible peut-être de tous les 
papes aux misérables calculs du respect humain, avait autant de 
sagacité pour découvrir les artifices les plus habilement concertés 
que de courage pour venger l'innocence. « Insensés! dit un ana
liste contemporain en parlant des archevêques de Cologne et de 
Trèves, qui se persuadaient que leur vaincs subtilités pourraient 
former des nuages impénétrables au flambeau du siégc aposto
lique! " A leur arrivée à Rome, le pape avait déjà rassemblé les 
évêques d'Italie, pour annuler tous les actes du concile de Metz. 
Gonthier et Theutgaud furent introduit au milieu de tous ces prélats 
réunis. Nicolas le Grand les accueillit avec une imposante majesté. 
Ils lui présentèrent timidement les décrets de Metz, signés de leur 

' main et le prièrent de les confirmer par son autorité apostolique. 
« Retirez-vous, leur dit le pontife, le concile. vous appellera q,uand 
il en sera besoin. " Quelques jours après ils furent mandés en effet 

pour entendre la condamnation de leur concile de ~Ictz; et comme 
ils persistaient à en soutenir la légitimité, on lès déposa de l'épis
copat. Les légats prévaricateurs curent le même sort. Radonld se 
trom·ait déjà sous le poids de l'excommunication lancée contre lui, 
pendant son voyage en France, pour son indigne conduite à Con
stantinople. Ln sentence du concile de Horne fut rendue en cPs 

lm·me~: "Pa!' lcjugrment de !'(<;~prit-Saint Pt l'm1t01·ité du priu,·,• 
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des apôtres, nous cassons Pt :mnulons, aujourd'hui el pour tou
jours, le concile de Metz, tenu par des évêques qui ont prévenu 
notre jugement et ont osé violer les ri)glements du saint-siége. 
Nous privons de toutes fonctions épiscopales 'fheutgaud, archevêque 
de Trèves, primat de la Belgique, et Gonthier de Cologne, con
vaincus par lems écrits et leur propre aveu, d'avoir dirigé cette 
assemblée irrégulière. Pour les autres évêques, leurs complices, 
nous les frappons de la même sentence, s'ils persistent dans leur 
égarement: mais s'ils font parvenir au siége apostolique des mar
ques sincères de repentir, ils ne perdront point leurs dignités ni 
leur rang.>> Une menace d'excommunication était également ful
minée contre Lothaire Il, s'il ne se séparait immédiatement de 
,v aldradc. 

49. La conduite de ce prince avait excité la plus vive indignation 
dans le royaume des Francs. Ses oncles, Charles le Chauve et Louis 
le-Germanique, embrassèrent le parti de la malheureuse reine 
'fheutberga. Ils se préparaient à soutenir ses droits, les armes à la 
main. Lothaire Il, épouvanté des dangereuses suites de sa passion, 
céda à l'orage et se sépara de celle qui la lui avait inspirée (86,i). 

Mais sa résolution ne tint pas contre la violence de son amour. 
L'année suivante, il reprenait publiquement sa vie scandaleuse. 
Cette fois, saint Nicolas I" lançait l'excommunication contre ,vald
rade. Par son ordre, un concile se réunissait à Soissons pour termi
ner cette déplorahle affaire (866). Pour prémunir les prélats francs 
contre les séductions du pouvoir temporel et leur fixer les limites 
dans lesquelles devaît s'exercer librement leur indépendance épis
copale, le pape leur disait dans une lettre adressée à A<lvcntius, 
évêquê de Metz : cc Vous prétendez que vous êtes soumis à votre 
prince, parce que l' Apôtre dit : Obéisse; au 1·oi comme étant au-dessus 
de tous. Vous avez raison; mais examinez d'abord si les princes ne 
commandent que des choses justes : autrement, il faut plutôt les 
tenir pour des tyrans que pour des rois et résister à leurs ordres, 
loin de s'y· soumettre et de s'engager par lit dans la complicité de 
leurs désordres. Soyez donc soumis ?u roi, comme étant au-dessus 
dP t.ouR par ses vertus Pt non pm: ,es vices. Obt\issez-lui, à cau,e ,1" 
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Dieu, scion le précepte de I' Apôtre, et non pas contre Dieu '. ,, 
Le concile de Soissons réhabilita l'honneur de l'épiscopat français. 
Il condamna unanimement le scandaleux Lothaire et cassa les actes 
de connivence et de faiblesse des conciles d'Aix-la-Chappcllc et de 
Metz. 

50. Saint-Nicolcs I" eut i1 soutenir une lutte d'un caractère <liffti
rent, contre Hincmar, arehen1que de Reims. Hincmar, obéissant 
trop à une prévention personnelle, avait déposé et emprisonné llo
thad, évêque de Soissons, son suffragant, sous prétexte que cc prr
lat s'était montré trop sévère, en interdisant un prêtre de son dio
cèse, qui avait inteijeté appel de sa condamnation au jugement du 
métropolitain. llothad, de son côté, en appela au saint-siége. Le 
pape, après avoir miîrcmcnt examiné l'affaire, se convainquit de 
l'innocence de Rothad, et ordonna à Hincmar de le rétablir sur le 
siége de Soissons, dans le délai d'un mois après la lecture des lettres 
pontificales. Hincmar, irrité outre mesure contre Rothad, usa d'un 
subterfuge indigne d'un si grand homme, pour éluder l'exécution 
du décret pontifical. En ayant appris le contenu avant de l'avoir 
reçu encore, il ne voulut point le lire. JI se mettait ainsi à couvert, 
el loumait en sa faveur la clause qui portait ordre de réhabilitation 
pour llothml, dans le délai d'un mois après la lecture des bulles, 
On regrette de rencontrer ce trait de mauvaise foi, dans la vie d'un 
prélat tel que Jlincmar. Mais les plus grands hommes ne sont point 
exempts des petites passions de l'humanité; et c'est le miracle per
manent de l'ltglisc de se conserver toujours pure, toujours intacte, 
malgré les misères et les faiblesses de ses ministres. Saint Nico-

1 Ces paroles de saint Nicolas Je Grand ont servi de texte à de longues'con
troverses sur l'obéissance <lue au pouvoir séculier. On a cru y voir une prê
tention de la papauté à rendre les sujets juges de leurs souverains. Nous pen
sons que cette interprétation t?st complétement fausse;. elle serait d'ailleurs 
opposée à la constante politique du saint-siége, si l'on peut parler ainsi. A 
nos yeu1.:, il est évident que quand le pape parle de Ja resistance, il l'entend 
seulement en matières spirituelJes. Les tyrans dont il parle sont les princes 
qui abusent <le leur pouvoir, comme le faisait Lothaire H dans l'ordre des 
choses religieuses. Il n'y a donc pas là appel à la révolte ni aux instincts sédi
tieux <les masses. 
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las 1°'. en itpprenant le procédé si indélicat de l'archevêque de 
Ileims, aurait pu sévir. !\fais, dans cette grande âme, la miséricorde 
régnait à côté de la justice. Il se contenta de lui écrire de nouveau 
une lettre qu'il prit ses précautions pour lui faire sûrement parve
nir. "Vous nous avez autrefois demandé, lui disait-il, de confirmer, 
p?r l'autorité du siégc apostolique, les priviléges accordés par nos 
prédécesseurs à l'église de Ileims. Comment ces priviléges sauraient
ils a.-oir quelque valeur, si vous détruisez le pouvoir qui les a insti
tués?,, Il lui fait ensuite comprendre la grandeur de sa faute, les 
désonlrcs qu'elle peut causer dans la hiérarchie, et l'engage à re
mettre immédiatement Ilothad en liberté. Hincmar n'obéit encore 
qu'à demi aux injonctions du saint pape. Il tira Ilothad de sa pri
son, pour l'envoyer it Rome, afin que sa cause y fût de nouveau 
examinée. 

51. La lettre qu'il écrivit à ce sujet, à Nicolas 1•r sent encore trop 
les subtilités du légiste, et ne respire pointle véritable esprit de sou
mission qui doit animer le cœur de tous les évêques, envers le père 
commun des fidèles. "Très-saint père et très-révérend seigneur, 
dit-il, nous vous em·oyons Ilothad, avec nos députés dont nous le 
faisons accompagner, non en qualité d'accusateur contre l'évêque 
de Soissons, mais comme accusé nous-même, afin de nous justifier 
en faisant connaître il votre sainteté nos procédés et nos intentions. 
Nous portons trop de respect au premier siégc, au siégc suprême 
de l'Église de Ilomc, pour fatiguer son pontife des causes d'un moin
dre intérêt, que les canons d'un concile et les décrets des papes 
autorisent les métropolitains à terminer dans les conciles provin
ciaux. Nous savons aussi que, si nous voulons exiger de nos infé
rieurs le respect et l'obéissance, nous devons les premiers montrer 
l'exemple de la soumission envers nos supérieurs. Si votre sainteté, 
par compassion pour Rothad, jugeait il propos de le rétablir, les 
prélats qui l'ont déposé, de concert avec nous, dans notre concile 
proYincial, ne prendraient point ce coup d'autorité pour une injure. 
Ils reconnaissent qu'ils sont soumis au pontife romain, en vertu de 
la primauté de saint Piene. ,, Le pape, après un examen sérieux, 
qui dura dix mois, releva Ilot.had des censures portées contre lui 
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par son métropolitain, le rétablit dans ses fonctions épiscopales et 
voulut qu'il officiât pontificalemcnt dans une église de Rome. C:ar 
Hothad, dont la conduite dans cc démêlé paraît avoir été irrépro
l!hable, avait obsené ponctuellement la suspense, quoiqu'il la crCll 
injuste, et s'était abstenu, dans l'intervalle, d'offrir les divins mys
tères. Nicolas Jer le renvoya ensuite à son église de Soissons. li écri
vait en même temps à Charles le Chauve pour le prier d'interposer 
son autorité en faveur de Rothad, et, dans une autre lettre adressée 
/1 Hincmar, il !e menaçait d'excommunication, s'il continuait à s'op
poser à] 'exécution du jugement apostolique. L'archevêque de Reims 
n'insista plus et se soumit. Sa conduite avait été une contradiction 
manifeste avec les principes qu'il ne cesse de soutenir dans ses 
écrits. Cc n'est pas la première fois que là passion égare le juge
ment des plus grands hommes. Dans un traité sur l'indissolubilité 
du mariage, qu'il écrivnit it la même époque, Hincmar s'exprime 
ainsi sur ln suprématie de la chaire apostolique : cc Dans tous les 
doutes ·qui se rapportent 11 la foi, il faut consulter l'Église romaine, 
la mère et la maîtresse de toutes les autres, et suivre ses avis salu
taires. C'est à quoi sont encore plus particulièrement obligés ceux 
qui habitent l'Italie, les Gaules, l'Espagne, l'Afrique, la Sicile et le~ 
îles adjacentes, où il est constant que ln foi a été portée par des 
ouvriers évangéliques, qui avaient reçu leur mission de saint Pierre 
ou de ses successeurs. " 

,\2. Cette foi, dont l'Église de Rome conserve le dépôt sacré, faî
sait alors de nouvelles conquêtes. Les cmpereur•s d'Occident co~
tribuèrent à la conversion des Danois, des Suèves, et, en général. 
ries peuples de la Germanie; los empereurs d'Orient enyoyèrent 
parmi les peuples slaYes, des missionnaires qui les, évangélisèrent. 
La conversion des Slaves ouvrait une porte it la religion de Jésus
Ghrist chez les Russes, leurs yoisins. La lumière de la foi ne tarda 
pas it y pénétrer. L'empereur Basile profita de cette circonstance 
pom conclure avec eux un traité de paix, et, après arnir adouci, 
par des présents, leur férocité natnrellr, il leur fit accepter un é,·ê~ 
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que ordonné par Ignace, patriarche de Constantinople. Les mi
rncles que le saint évêque opéra devant toute la mult.itude, triom
phèrent de son incrédulité. Le peuple demanda le baptême et le 
reçut avec empressement. Les Bulgares durent aussi it l'Orient ln 
bienfait de la foi. Dans une guerre qu'ils curent à soutenir contre 
l'empereur grec Théophile, ces Barbares avaient perdu une ba
taille considérable, rt parmi les captifs s'était trom·ée la s,,:m· de 
leur roi. Cette princesse fut emmenée à Constantinople avec les 
autres prisonniers de guerre, et on l'y retint pendant trente-huit 
ans. Dans cc long interrnlle, elle se fit instruire de la religion chré
tienne.et reçut le baptême. De retour auprès de son frère, la prin
cesse ne cessait de lui parler de la religion chrétienne et de l'ex
horter à l'embrasser. Ces discours ébranlèrent le roi; le ciel sembla 
agir de concert pour le déterminer. Une maladie contagieuse s'é· 
tant répandue dans la Bulgarie, le roi eut recours au Dieu de sa 
sœur, et le fléau cr,ssa presque aussitôt. A près ce prodige, le roi 
convaincu, demanda et reçut le baptême. Quand les Bulgares le 
surent, ils se révoltèrent et vinrent assiéger son palais, mais le roi, 
plein de confiance dans le secours du ciel, sortit à la tête d'une poi
gnée de serdteurs fidèles et dissipa cette multitude do séditieux. Il 
pardonna aux rebelles, qui prirent enfin des idées plus justes de la 
religion de Jésus-Christ et l'embrassèrent eux-mêmes. Alors, le roi 
envoya des ambassadeurs auprès du saint-siége. pour demander 
des ouvriers évangéliques, et consulter sur plusieurs questions qui 
concernaient la religion et les mœurs. Le pape Nicolas l" vit ayec 
attendrissement ces nouveaux chrétiens, qui étaient venus de si 
loin pour recevoir les instructionH du successeur de saint Pierre. 
Après les avoir accueillis avec une affection patemelle, il rt\pondit 
à leur consultation et les renvoya pleins de joie, accompagnés de 
deux évêques recommandables par leur sagesse et leur vertu. Dans 
l'établissement de ces nouvelles ég·lises, on remarrruait partout le 
même empressement des missionnaires it rendre hommage it la pri
mauté de l'~;glisc romaine. Tous les apôtres sortis du milieu des 
Anglo-Saxons et tles Francs, sollicitent ,lirectement du saint-siégc 
leur mission, et placent les peuples qn 'ils conrnrlissaient it la foi 



Fin du pou~ 
titic'ilt de 

sair1t Nicolas 
le Grand. 

;;oo l'ONTIFICAT IJE SAIN'!' NICOLAS I LE GRAND (8:i8-8û7). 

sous sa juridiction immédiate; les missionnaires rnnus de l'Orient, 
s'adressent également it Home pour toutes les questions graves qui 
se présentent et s'en rapportent it sa décision. Il semble que la 
ProYidencc ait YOulu que l'église grecque prononçât elle-même sa 
condamnation 11 la face du monde entier, quelques années avant 
son schisme. 

53. Ces heureux éYénements consolèrent les derniers jours du 
pontificat de saint Nicolas le Grand. 11 mourut le 13 nowmhre 8û7 
après un règne de neuf ans. C'était un homme d'une conception 
haute et d'une résolution énergique. Ses trnnmx furent immenses. 
Au dedans, il fallait lutter contre les malhcm·s cles temps, pourrnir 
au soulagement des pauvres, rniller it la sùrcté cle Rome; au de
hors, réprimer les tentatives des schismatiques, repousser leurs ca
lomnies, protester contre les égarements des rois sans encourager 
les peuples ù la rérnlte. Nicolas le Grane! marcha d'un pas sûr it 
tran,rs des écueils si multipliés. Au milieu de ses trnYaux il tronvait 
encore le temps de répondre i1 ceux qui le consultaient de toutes 
les pm:tics du monde. On a de lui un recueil de plus de cent lettres 
r1ui montrent l'étendue et la justesse,dc son génie. A sa mort, l'uni
vers entier fut en deuil. Le crime seul s'en réjouissait dans l'ombre; 
mais ses coupables espérances s'érnnouirent bientôt. 
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PONTIFICAT D'ADRIEN II (14 décembre 867-i•r novembre 872) 

§ l. :-iOTICF. DU LIBER POXTIFICALIS, 

t. Naissance et antécédents d'Adrien. - ~. Élection d'Adri.rn, - ~. Opposi
tion des ambassadeurs de l'empereur Louis II. - -t. Recours à l'empereur 
pour la cérémonie du sacre. - 5. Invasion sacrilége de Lambert duc da 
Spolète. -6. Messe du sacre. Communion générale. Départ des mission
naires envoyés eu Bulgarie. - 7. Intervention du pape en fa ,·eur de5 évê
ques de la province de Spolète exilés par Loui.:, II. - 8. Adrien faussemeut 
accusé de vouloir annuler les actes de saint Nicolas le G1·anrl sOn prédé
cesseur. Le festin apOstolique au tricli.nium du palais <le Latran. - 9. Châ
timent de Lambert duc de Spolète. Exl.!ommunication <le ses complices, -
10. L'ambassade de l'empe1·eur grec Basile le l\Iacédonien à Rome. L~ 
moine schismatique M~thoclius. - t t. Audience solenneJle donnée aux am
bassadeurs grecs à Sainte-~Iarie-Majeure. - 12. Concile de Rome. Troi
sième sentence d'excommunication fulminée contrt! Photius. Acte~ dlt pseudo· 
synode de Photius jetés aux flammes. - 13. Légats apostoliques envoy~s 
à Constantinople pour présider Je vru' concile géuéral. - 14. Les légats 
apostoliques à l'audience imptàriale. - 15. Célêbratiou du vu1• concilt' 
œcuménique. - 16. Perfidie des Grecs. l\Iutilation des <locumeuts autheu· 
tiques. - 17. Soustraction pat· les Grec:1 des e1:emplaires de la formule ùe 
foi souscrite par eux. Négociatious du comte Suppo et <l'Anastase le Bibliu
thécaire. Restitµtion. - 18. Les ambassadeurs bulgares. - 19. Intervention 
tled vicaires orieutaur dans la conférence avec les Bulgares, Nouvelle per· 
ildie des Grt!cs. - 20. La Bulgarie soustraite par un ùécret impérial à la 
juridiction de l'Église romaine. - 21. Retour des légats. Leur arrestation 
et leur captivité chez les Slaves. - 22, Ruptut·e de3 Bulgares avec le siégtt 
apostolique. - 23. Lacune ùans le tede du Liber l'onli/icalis. Fin de la 
notice d'Adrieu Il. 

§ J[. AXASTASF. LE BIBl,lOTll>:CAIRE. 

2·L Anastase le Bibliothécaire el le Liber Pontificalis. - 25. Anastase n't!sl 
poin't l'auteur des notices biographiques qu'il a recudllies Jans sa collection 
du /,il>er P,mti(,calis, - 2ù. Quelques détails sur la vie d'Anastase le Biblio
thécahe. 
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S IJJ. LOTHAIRF. ET WALDRADE. 

27. Dérlances sus~itées par l'avénement d'Adrien IL Lettre ù'Anastasa Je Bi• 
hJiothécaire à saint Adon de Vienne. - 28. Adon de Vienne t:t Je concile 
de Troyes. Leurs protestations au pope Adrien. - 29. Réponse d'Adrien II. 
- ?O. La reine Theutberga et le pape Adrien II. - 31. Hypocrisie de \Val
<lraùe. - 32. Sacrilége et mort ùe Lothaire. - 33. Dissensions et guerres 
civiles pour le partage des États <le Lothaire. 

~ IV, Yllle CONCILF. G~:i'i';:RAL IVe DE CO~STAI.\'TINOPLE. 

34. Lettre tl'Adrien II à l'empereur Basile pour la convocation <lu concile gé
neral. - 35. Ire session. Lecture des pouvoirs des légats apostoliques et des 
reprJse!;.tants des patriarcats d'Antioche etdeJerusalem. - :HL Formulaire 
tl~ foi. - 37. Scrupules du formalisme byzantin. Réponses des légo.ts à 
tout~s les objections. Acdamations finales. - 38. ue session. Lo:! libellus da 
confession. - 39. Hypocrisie et mau,·aise foi de3 Grecs. - 40. 111' se::;sion. 

- 4.1. rve session. Les évêques schismatiques 'l'héophile et ~acharie. -
42. V' session. Première comparution de Photius. - 43. vie session~ L'em
pereur au concile. - 41. vut et vu1• ses3ioo. Seconde comparution de Pho .. 
tius, Sa condamnation définitive. - 45. 1xe session. Le dtilégué du patriarche 
tl\).lexandrie. - 46. x~ et ùerniêre session. 

~ Y. SY:\'CHRO:\'ISMR. 

47. Revir•rnent ùa11s la politique byzantine. Lettre d'A<lrien Il Il l'empereur 
Basile. - 48. Mort d"Arlrien Il. Invasions des Normands en Angleterre et eu 
France. 

~ 1. N'ot.lc,~ t.lu I,lhe•" 1•ontlflcnlls. 

1. cr Adrien li, né iL llome, dit le Liber Pontificab",ç, était fib dl' 
'falm·us qui devint plus tard é1·êque de la III' région; il siégea cinq 
ans, Sn famille ayait déjit donné deux papes il l'~~glise, };tienne IV 
et Sergius II. Adrien donna dès son adolescence cles mal'ques d'une 
rnrtu solide et d'une vive intelligence. Il ne se destina point tout 

. ' 
<l'abord il la carrii:l'fl ecclésiastique. Vers l'âge d~ vingt-cleux ans 
il se maria et deYint un père de famille exemplairc. A la mort de 
sa femme dont il eut plusieurs enfants, il renonça au inonde et s'eu
g-agca dans la cléricature. Le pontife de vénérable mémoire Gré
goirn IV lui conféra le sous-diaconat et l'attacha it sa personne au 
palais patl'iarcal de Latrnn. Plus tard Adrien fut ordonné prêtre d 

reçut le titre paroissial de Saint-Marc. Dans l'exercice de son mi-
11isti•1·e sacrnlotal, il conquit 1'Psti1PP et la y(•nfration unil·prsPlk, 
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On eùt dit que dans le pl'êtrc se réYélait déjit le futur pontife. Il 
avait une tendre dévotion pour la yierge mère de Dieu, et passait 

des nuits en prières it Sainte-Marie-Majeure, près du berceau où 
Jésus enfant avait reposé. Sa charité était telle qu'il n'hésitait point 

à se dépouiller de tout ce qu'il possédait pour le donner aux pau

yres, et quand on lui faisait discrètement quelques observations à 
cc sujet, il avait coutume de répondre que Jésus et Marie sauraient 

hien lui rendre au ciel ce qu'il donnait sur la terre à leurs compa

gnons d'indigence. - Sa pieuse confiance ne fut pas trompée. Un 

jour, il venait de receyoir, ainsi que les prêtres de Rome ses collè

gues, la part qui revenait à son titre paroissial dans l'une des dis

tributions que le très-bienheureux pape, suivant la coutume du siége 

apostolique, faisait au clergé de nome. Sa part avait été de quarante 

deniers. En rentrant dans sa demeure, il trouva la porte assiégée 

par une multitude de pauvres et de pèlerins qui s'y étaient rendus 
comme à un grenier d'abondance toujours ouyert pour eux. Adrien, 

c~mu de compassion, dit à son senitcur en lui remettant ses qua-

1ante deniers : Nous allons les distribuer à cette multitude; et 

comme le serviteur répondit qu'il eût fallu une somme trois fois 

plus grande pour que chacun l'eçùt seulement un denier: Ne savez

vous pas, lui dit le bienheureux, que notre Sauveur nourrit autre

fois cinq mille hommes arnc cinq pains et deux poissons? La Yertu 

du Christ peut encore faire des miracles. Je ,·ais donner trois de

niers à chacun de nos frères les pauvres. - Il commenca en effet 

la distribution, recevant de la main de sou serviteur et remettant 
lui-même dans celle de chaque pauvre trois deniers. Or tous les 

pauvres, et ils étaient plus de cent, reçurent leur aumône. Le ser

vit()ur stupéfait de cette multiplication miraculeuse le fut bien da

nmtage en voyant qu'il restait encore nn assez bon nombre de 
deniers dnns la bourse qu'il tenait it la main. L'homme de Dieu fit 

appeler les autres personnes attachées au scnice de sa maison, 

donna à chacune d'elle trois deniers, ~t quand cette dernière dis
tribution fut faite il se trouya qu'il restait encore six deniers. Adrien 

en donna trois it son serviteur et lui dit: Vous Yoyez combien Notre

seigneur est puissant it la foi.s et miséricordieux. Les quarante de-
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niers que j'ai <listrilmés trois par trois en l'honneur de la Trinité 
sainte, se sont multipliés au point que tous nos frères les pauvres 
ont re,;u leur triple aumône; vous-même vous avez vos trois de
niers et moi les miens <lans une égalité parfaite réglée par la Pro
vidence. n 

2. « Déjà à deux reprises différentes, à la mort de Léon IV et de 
Benôît, le clergé, l'ordre sénatorial et le peuple l'Omain avaient 
voulu élever le bienheureux Adrien au trône apostolique, mais 
l'humble prêtre, à force de supplications et de pieux subterfuges 
était parvenu à décliner la charge qu'on voulait lui imposer. Lors
que le très-saint pape Nicolas d'apostolique mémoire vint à mouri1·, 
Adrien avait soixante-quinze ans, et il espérait qu'on laisserait en 
paix sa vieillesse. Il en fut autrement. Tous les Ilomains, tous les 
pèlerins étrangers qui se tl'Ouvaicnt alors dans la ville, riches et 
pauvres, grands et petits, le clergé et la foule immense de toute 
condition, de tout âge, <le tout sexe proclamaient le nom d'A<lrien. 
Sauf peut-être un ou <lcux clercs qui briguaient pom eux-mêmes le 
pontificat il n'y eut pas une seule personne qui n'exprimàt haute
ment le désir de voir A<lrien prnmu i1 la chaire <le saint Pierre. Les 
chefs du clergé et du sénat partageaient les mêmes sentiments, birn 
qu'ils se trouvassent divisés sur la question de savoir s'il serait ou 
non possible <le vaincre les résistances d'Adrien, car le vénérable 
prêtre persistait dans ses refus précédents. Cependant des visions 
célestes dont le récit se f'aisait publiquement parmi la foule, encou
rageaient le vœu populairn et en re<loublaient l'ar<leur. De saints 
personnages parmi le clergé, les religieux et les laïques avaient été 
favorisés <le ces révélations surnaturelles. Les uns avaient vu A<lriçn 
en habits pontificaux distribuer des aumônes sous le portique du 
palais de Latmn; <l'autrcs l'avaient vu célébrant la messe solennelle 
;1 Saint-Pierre; <l'autres enfin se rcn<lant en procession de Saint
Jean <le Latran à la basilique Yaticane, monté sur le chcYal dont le 
très-saint pape Nicolas avait coutume <le se ser·dr. Enfin d'une com
mune voix Adrien fut proclamé pontife et l'on courut à sa demeul'C, 
mais l'homme <le Dieu l'avait quittée. Il s'était réfugié sous la pro
tection de la cri:chc du Sauveur dans la basilique de Sainte-l\laric-
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ad-pnesepe. Lit, dans une retraite obscure, il se tenait en pr1ercs. 
On le décounit, et malgré toutes ses protestations il fut enlevé en 
triomplw et porté au palais de Latran où il fut contrnint de s'asseoir 
sm· le trône des pontifes. » 

3. « Or, il se trouvait i1 !tome des représentants du César Au
guste Louis II. Ces personnages protestèrent contre cc qui venait 
de se passer, non point, dirent-ils, parce qu'ils fussent personnelle
ment opposés i1 l'élection du vénfaahlc prêtre; ils l'arnicnt eux

mêmes vivement désirée, mais parce que les Quirites ne les arnicnt 
point invités, eux les délégués de l'cmpcrcu1·, à prendre part à 
l'élection. Une négociation s'établit à cc sujet entre eux et les prin
cipaux du clergé et de l'ordre sénatorial. On répondit aux envoyés 
de f:ésar que jamais les délégués impériaux n'avaient été convo
qués à une élection pontificale. L'omission dont ils se plaignaient 
n'était donc ni une insulte faite à leur cnrnetèrc, ni un outrage it la 
majesté de l'empereur. l>crsonncllcmcnt les ambassadeurs impé
riaux jouissaient de l'estime et du respect de tous les ordres de la 
cité romaine; on les aurait tic grnnd cœm· appelés it l'élection si les 
règles canoniques l'eussent permis. En cette circonstance même et 
en farnur du mérite des illustres délégués, on avait songé à. faire 
une exception il ln règle, mais on arnit craint de poser ainsi un 
précédent qui cùt peut-être dans la suite servi de prétexte pour 
attendre l'arrivée des amhassadcm·s impériaux avant de procéder 

à une élection pontificale, cc qui ne devait jamais être permis. -
Ces explications calmèrent le ressentiment des ambassadeurs, ils 
se rendirent en cérémonie au palais de Latran pour y offrir leurs 
hommages au pape élu. " 

4. ·" Sur leur passage, it l'aller et au retour, la foule les entou
rait en leur demandant à grands cris de ne pas retarder lu cérémo
nie clu sacre. Jamais on n'avait vu, et probablement on ne rcvena 
jamais un pareil empressement de tout le peuple: Les ambassndcurs 
!'laient tellement entourés qu'ils ne pouvaient pas mème se concer
ter entre eux sm· la réponse qu'ils ayaicnt i1 faire. li fallut pour les 
délivrer des obsessions de la multitude que les sénatems inter
vinssent, et il force de conse~ls et de prnmcsses fissent cesser les 
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démonslrations populaires. Cependant un message était parti en 
toute hâte près de l'empereur très-chrétien Louis JI. Le prince 
manifesta une grande joie en apprenant l'élection d'un pontife dont 
le nom était <léjii. clrnr noa-sculcurnnt aux Ilomains, mais it toute la 
chrétienté qui avait eu l'occasion d'entendre faire l'éloge de ses 
vertus. Il expédia sur-le-champ un rescrit impérial dans lequel il 
f1\Jicitait le peuple romain d'un choix si heureux; il ajoutait quP, 
pour mieux témoigner au pape élu sa vénération et son estime, il 
renonçait il l'offrande que le siégc apostolique avait coutume d'of~ 
frir aux empereurs it l'occasion <lu sacre des pontifes. Loin de rien 
1:xigm· de l'l~glise romaine, disait Louis II, je souhaiterais pouvoi1· 
la rétablir dans la possPssion. de tous les biens dont clic vient 
d'ôtrc spoliée. - Le rescrit impérial parvint i, Home le samedi 
(I:l décembre 867), et dès le lendemain qui était un dimanche, la 
cérémonie solennelle du sacre eut lieu dans ln hasiliqne vnticaiw. 
Toute la ville était dans l'allégresse. Les évêques eonsécrntcurs 
furrnL Pierre de Gahics, Léon de Silva-Candida et Donatus d'ûstie; 
les deux premiers suppléèrent l'unit l'évêque d'Albano, mort quel
que temps auparavant, l'autre itFormosus dt: Porto, envoyé comme 
légat apostoliquc en Bulgarie par le trôs -birmhcurf'ux pape :\'i
colas. » 

,;, " La bénédiction du nouveau pontife était accueillie awr 
d'autant plus <le joie par les Romains que dans le mois dïntcrr1'g11P 
qui venait <le s'écouler <les fils de malédiction arnicnt commis dans 
la ville d'épouvantables forfaits. Il y avait eu un grand nombre de 
victimes ; la spolia lion, l'exil, la mort même avaient frappé unP 
multitude d'innocents. " - Le Liber Ponli(icalis qui donnera J,icu
tôt des détails plus circonstanciés sur cc triste. incident, se hoi·ne 
ici à cette simple allusion. Comme le lecteur ne la comprendrait pas, 
nous ajoutons de suite les indications suffisantes. pour l'folaircir. 
L'intéi'im cependant bien court entre la mort de :'licolas ]!' Grand et 
la promotion cl'Adricn avait été marqué par une invasion sacrilég-11 
<le Lambert duc de Spolète, qui était entré it Rome avec une armrc 

de pillards. Sous prétexte qu'on n'avait point attendu les ordres 
<le l'empereur avantde procéder ü l'.\lcction pontificDle, il saccag<·a 
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la ville. Les monastères et les églises forent liYrécs au pillage ùe 
la soldatesque. Des vierges consacrées au Scignct1r, des jeunes 
filles appartenant à la noblesse romaine, furent trainées dans une 
captiYité plus dure que la mort. Pendant les quelques jom·s que 
Lambert passa it Rome, il ne permit i1 personne d'en sortir. Lors
qu'enfin il se rntira, gorgé de crimes et de hutin, les Romains 
purent faire pancnir leurs plaintes it l'empereur Louis II, qui se 
montra fort irritô de la conduite de ~on vassal. Le passage du 
rescrit . impérial où il. est fait remise au siégr, apostoliqur. de la 
taxe qu'on payait au fisc impérial pour le sacre des pontifes et dé
clare que u loin de rien exiger del' église romaine, il YOU cl rait pouvoi1· 
lui rendre tous les biens dont elle venait d'ètre spoliée, " ôtait une 
allusion aux violences sacrilégcs de Lambert. Cc duc de Spolète 
t\t.ait d'origine franque. Les Fmncs de la cour de Pavie se mon
trèrent indignés de son inffüuc conduite, et il fut plus tar, l dépossédé 
,le son duché '. 

G. "li y eut une telle afiluence à la messe du sacrr, rnprend le 
Liber Ponti(icalis, que la multitude de ceux qui voulaient commu
nier de la main du nouveau pontife ne pournicnt arriver qu'avec 
la plus grande peine jusqu'à lui. Thcntgaud, archcYêquc de Trèves, 
Zacharias d'Anagni, précédemment déposés par le saint pape 
Nicolas et réduits à la communion l«ïque, obtinrent en cc jour, 
après satisfaction convenable, la faveur d'être rétablis dans la com
munion ecclésiastique : il en fut de même du cardinal prêtre 
Anastase, le même qui ayait encouru l'anathème de Léon IV, et 
troublé par une tentative schismatique l'élection du pape Bcnoi't. 
De retour au palais patriarcal dn Latran, A,lricn fut couronné et 
reçut les hommages des Hon~ains ses sujets. Suivant la coutume, 
les divers visiteurs avaient apporté avec eux les offrandes du joyeux 
aYénement. Mais le bienheureux pontife ne voulut rcccrnir que 
les dons en nature qu ïl fit immédiatement distribuer sur les tables 
dressées pour les pauvres et les pMerins. Quant aux dons en ar"'ent 

. " 
nu en or, .il les refusa en disant : JI ne nons sied point de profiter 

1 Cf, Muratori. Annal. liai. ann. !i~7. 
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<l'une dignité que nous avons reçue gratuitement pour en imposer 
le prix à la piété des fidèles. Nous préférons de beaucoup les âmes 
pour lesquelles Jésus-Christ est mol't il l'or ou à l'argent. Si nous 
possé<lons par la grâce du Christ 11uclqucs richesses temporelles 
c'est uniquement pour les partager avec nos frères les pauncs. -
Dè~ les premiers jours de son pontificat, Adrien manda it son au
dience les év11qucs Dominique et Grimoald, que le pape Nicolas de 
sainte mémoire avait désignés pour la mission de Bulgarie, et dont 
le départ avait été différé par la mort inattendue de ce pontifr. 
Il leur donna l'ordre de se tenir prêts it partir aussitôt qu'il leur 
amuit remis pour le roi Michael des lettres apostt,Iiques dans les
quelles il voulait notifier it en prince la mort du très-bienheureux 
pape Nicolas, promettant de continuer; autant que Dieu le permet
trait it sa faiblesse, l' o•uvrc de la mission bulg·are. » 

7. " Le même jour, trois évêques exilés Gaudéric de Vcllctri, 
~~tienne de Népi et Jean surnommé Simonidès, vinrent it Rome im
plorer en leur farnur l'intervention du très-pieux pontife. lis 
avaient été calomnieusement accusés près de l'empereur qui les 
avait chassés de leur diocèse et bannis de ses Jttats. Adrien écrivit 
une lettre fort touchante it Louis II et it l'auguste impératrice Angil
berga son épouse. c, Un bon pasteur, disait-il, ne peut sans verser 
des larmes voir disperser ses l,rcbis. Je suis, quoique indigne, le 
pasteur de l'ltglisc universelle, et j'ai le dm·oir de protéger les 
brebis du troupeau de Jésus-Christ. » Il joignit it ces deux lettres 
tous les documents qui établissaient l'innocence des trois évèques 
et transmit le tout it l'empereur par des légats spécialement chargf.s 
de suivre cette affaire. Le César Auguste et sa très-chrétipnne 
épouse se montrèrent touchés des pieuses exhortations du pontife. 
Les trois évêques curent la permission de rentrer dans leurs églises. 
L'empereur poussa plus loin la clémence ; il fit remettre en liberté 
tous ceux qui ayaicnt été retenus en prison à la suite des événements 
dans l'3Squcls les trois éYèqucs s'étaient vus faussement im
pli11ués. » Ces éYéncmcnts dont le Liber Pontificalis ne fait pas con
naître le détail, n'étaient autre qu'une réYoltc contre l'autorité im
périale qui avait eu lieu dans les duchés de Spolète et de Bénévent. 
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Les peuples de cc pays, constamment exposés aux incursions des 
Sarrasins de la Sicile et des Calabrcs, mal protégés par le faible 
Loui& II, avaient eu l'idée de s'adresser à l'empire grec, pour en ob
tenir des secours efficaces. On comprend qu'il fut facile d'impliquer 
dans un complot de cette nature une foule d'innocents et entre 
autres les trois éYêqucs dont Adrien obtint le rappel. 

8. « Le très-bienheureux pape Nicolas, continue le Liber Ponti
ficalis, avait de son vivant érigé une basilique en l'honneur du 
saint évêque de l\Iyrc, son homonyme et son patron. Adrien, sui
vant le vœu de son prédécesseur, la fit décorer de peintures et de 
mosaïques avec une telle magnificence qu'elle devint une des plus 
somptueuses de llomc. li marchait tellement sur les traces du saint 
pontife Nicolas que les ennemis de cc dernier lui donnaient publi
quement et dans leurs lettres et dans leurs conversations le surnom 
de Nicolaïte. Cette faction se composait d'un certain nombre de 
clercs contre lesquels Nicolas le Grand, fidèle obscryatcur des lois 
canoniques, avait dû plus d'une fois séyir. Le très-miséricordieux 
Adrien connaissait les coupables, mais avec une prudente charité, 
il les avait laissés dans leurs fonctions et quelques-uns remplissaient 
des postes importants près de sa personne. Suivant la maxime 
évangélique, il ne voulait point avant le temps extirper cette ivraie 
de peur de compromettre la prospérité du bon grain. Cette ligne 
de conduite donna lieu ü d'autres rumeurs en sens contradictoire. 
On répandait le bruit qu 'Adrien se disposait it casser tous les actes 
de· son illustre prédécesseur et à réhabiliter tous ceux qui avaient 
justement encouru ses censures. Cette calomnie obtint un tel reten
tissement que tous les évêquc8 des régions occidentales crurent 
devoir. adresser au saint-siégc des lettres synodiques où ils sup, 
pliaient le pape de respecter la mémoire à jamais vénérée et les 
décisions parfaitement légitiml's et orthodoxes du grand pontife 
i'iicolas. A llomc même les bruits de cette nature prirent une telle 
consistance que de religieux serviteurs de Dieu appartenant soit au 
clergé soit à divers monastères se retirèrent discrètement et ne 
parurent plus à l'auclicnce du très-saint pape. Pour faire cesser cet 
état de choses, Adrien les convoqua ainsi que tout le clergé ro-
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main au tricli11iwn du palais de Latrau pour le jeudi lie la S..,ptun
gésisrne. L'humble pontife donna lui-même it chacun des convives 
l'eau it laver, il servit la table, versa le vin dans les coupes, et cc 
que jamais ancnn pontife n'avait fait avnut lui, il prit place avec 
enx au festin, qui se polll'suivit au chant des psaumes et ch,s 
hymnes spirituels. Après ce repas apostolique et quand tonH se 
furent levés, il se proslcma devant eux, la face contre terre: J,. 

~·ous supplie, clit-il, pi!1·es, frères et fils, de prier pour la sainte et 
catholique f;glise; de prier pour notre fils très-chrétien Louis em
pereur Auguste, afin r1ue le Dieu tout-puissant lui clonnc la victoire 
sur la nation rles Sarrasins et assure ainsi la paix it la chrétien!ll. 
Veuillez aussi prier pour moi,· faible et clébilc vieillard, afin que k 
Christ, qui a confié au bienheureux apôtre Piene, le soin de régir 
toutes les âmes rachetées par le sang divin, me donne la force d,i 
diriger l'l~glise catholiqm, dans la justice et la sainteté. Les soin~ 
temporels, comme une poussière mondaine, forment autour de moi 
un nuage qui ne laisse pas i1 mes yeux la faculté de voir assez net
tement les choses spirituelles. Priez donc vous tous afin que la 
grâce du Seigneur notre Dieu éclaire mes ténèbres et mon igno
rance. - Quand il eut ainsi parlé, tous s'écrib·ent que c'était iL eux 
il solliciter pour eux-mêmes les prières d'un pontife dont la sain
teté, la fenenr, l'humilité, faisaient le modèle de tous les clercs. 
;\lais il reprit, avec une grande abondance de larmes : Mes bien 
aimés, il ne suffit pas de prier Dieu pour en obtenir de nouveaux 
bienfaits, c'eRt un devoir de lui rendre grâces pour ceux qu'il nous 
a préccdemmcnt accordés. J c vous p1fo donc de vous unir it 1,10i 
pour remercier le Seigneur de cc qu'il a suscit1) de nos jours à,son 
Église en la personne de mon père et prédécesseur le très-saint et 
orthodoxe pontife Nicolas un nourcau Josué, un héros sacerdotal 
llui fit reculer lrs flots de la tempête, couYrit du bouclier de sa 
protection la chrétienté entière et triompha de la perversité du 
monde p111· les seules armes de la puissance spirituelle. - f:tonnés 
de cc langage, les religieux serviteurs de Dieu venus de Jérusalem, 
d'Antioche, d'Alexandrie, de Constantinople et de toutes les autres 
provinces de l'univers catholique, gardèrent d'abord un silence de 
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stupéfaction. Puis ils s'écrièrent tous d'une voix: IJeo gratias ! IJeo 
.'lratias I Grâces immortelles soient rendues au Seigneur notre Dieu ! 
Le pontife qu'il a placé il la tète tic son Église révère la mémoire 
du grand pape son prédécesseur. Il ne songe point it ébranler mais 
1t confirmer les décisions et les actes du bienheureux Nicolas. 
Grâces immortelles soient rendues it notre Dieu qui a fondé l'ltglise 
du bienheureux Piene sur le roc i1111nuablc de la doctrine et de 
la vérité. Désormais nous n'écouterons plus les calomnies des en
vieux, les fausses rumeurs de la malignité publique. - Après cette 
explosio11 de joie, toute l'assemblée répéta it trois reprises diffé
rentes cette acclamation: A notre seigneur Adrien, choisi par Dieu 
pour être souycrain pontifo et pape universel, longue et heureuse 
vie ! - Les transports d'enthousiasme se fnsssent encore prolongés, 
lorsque le pape bienheureux fit signe de la main pour commande!" le 
silence, puis prenant la parole : Au réyérendissime, très-saint et 
orthodoxe seigneur Xicolas, élu par Dieu lui-même souverain pon
til'c et pape u11irnrscl, éternelle mémoire ! - Toute l'assemblée 
répéta trois fois ces paroles. Le pape reprit : Au nouvel F:lie qui 
parut de nos jours, vie étemclle et gloire immarcescible ! - Et 
tous répétèrent trois fois encore cette acclamation. Au nouveau 
Phinée qui a mfrité la pourpre du sacerdoce éternel, dit encorn 
Adrien, salut étemel ! - Et ces paroles furent aussi répétées trois 
fois par l'assistance. Enfin le pape reprit : A tons ceux qui révèrent 
le gTand pape Nicolas et suivent sa doctrine, paix et grâce! -
Ori redit trois fois cette dernière acclamation et l'assemblée se 
sépara. " 

9. "Le duc de Spolète, Lambert, fils de Guido, h l'épor1ue de 
l'élection du Yénérablc pontife s'était mé comme un tymn sur la 
ville de Rome et l'avait Iiuée au pillage de ses soldats. Il avait 
confisqué et vendu les maisons des nobles et des sénateurs ; aucun 
monastère, aucune église, n'a raient été épargnées par sa rapacité 
sacrilégc. Des vierges consacrées au Seigncul', des jeu11es filles de 
!out rang.avait été enlevées par les iufàmes satellites de cc barbare. 
L'auguste empereur Louis Il et tous les seigncnrs frunca de sa cour 
témoignèrent leur indignation eontrc ces forfaits inouïs. Lambei-t 

Cb:ltimcnt de 
Lambert duc 
de Spolète. 

Excommuni
cation de ses 
complico~. 



L'aml,assa,lc 
de l'cmpc
r,:ur grec 

Rasile le Ma• 
cêdonien à 
UomP.. Le 

moine schis-
matique 

)lclhot.lius. 

PONTIFICAT r/ADRIEN II (867-872). 

fut privé de son duché et banni du territoire de l'empire. Le pontife 
Adrien, délivré de la tyrannie de cc monstre, excommunia ses 
complices Histald, \Valticr (Gautier), Gilpianus, Odo et 'l'hcutbcrt 
ainsi que les autres ravisseurs qui aniicnt pris part à cc brigan
dage, et déclara qu'ils resteraient soumis à l'anathème jusqu'à cc 
qu'ils eussent restitué le fruit de leurs rapines et fait une satisfac
tion légale. 'l'hcutbcrt se soumit aussitôt : H istald, guerrier d'une 
haute valeur, parut entrer dans la même voie; il vint humblement 
se prosterner aux pieds du pape, jura de donner satisfaction entière 
et reçut l'assurance que, s'il tenait sa promesse la sentence d'excom
munication qui le frappait serait levée. l\lais bientôt, infidèle à son 
serment, il alla rcjoindc Lambert à Bénévent avec ses autres com
plices et organiser une nouvelle révolte c·ontrc l'empire. " 

lû. « Sur ces entrefaites Je nouvel empereur de Constantinople, 
Basile le .Macédonirn, envoya it Home une ambassade dont le chef 
était un spathairc impérial portant le même nom que son maître. 
II avait pour mission d'apporter au bienheureux pontife Adrien tous 
les documents relatifs à la cause de l'intrus Photius et du patriarche 
légitime Ignace, afin que, par un jugement solennel du siége apos
tolique, le conflit fût définitivement terminé soit par la condam
nation soit par la justitication irrévocable de l'une ou l'autre partie, 
Or le vaisseau qui portait les ambassadeurs fit naufrngc. Comme 
par un jugement anticipé de la Providence, le volumineux dossier 
de Phothius fut englouti par les flots. 'l'ous les personnages que 
l'intrus envoyait à Home pour soutenir sa cause périrent à l'excep
tion d'un moine ' nommé l\léthodius. Au contraire le dossier 
d'Ignace fut sauvé, tous ses délégués ainsi que les ambassadc,urs 
échappèrent au péril et purent arriver au terme de leur voyage. 
l\léthodius les y suivit mais il ne voulut point comparaître au 
concile romain qui s'assembla pour l'examen de la cause. On lui fit 
vainement les trois citations canoniques ; il persista à s'abstenir et 
finit par déclarer qu'il ne voulnit ni parler en fanur de Phothius, ni 

• Le Liber Ponti{icolis emploie ici une expression plus pittoresque : Nultusque 
ex parte neophyti nfai 11w1wd1ulus, 1lldltodius nomine, sollls erasit. 
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se soumettre a~ patriarche saint Ignace. Cette conduite in ex pli· 
cablc lui valut une sentence d'excommunication, après laquelle il 
quitta Rome et retourna à Constantinople. » 

H. « Le spath aire Basile et Jean, métropolitain de Césarée en 
Gappadoce, députés impériaux, sollici\èrcnt une audience du pon
tife. Le très-saint pape Adrien, entouré des évêques et des princi
paux membres du clergé romain les reçut, selon la coutume, dans 
le secretarium (sacristie) de Sainte-.Marie-'.Vlajeure. Après avoir pré
senté les lettres de leur sournrain et les offrandes dont. ils étaient 
porteurs, ils rendirent de solennelles actions de grâces au siégc 
apostolique qui avait délivré l'église de Constantinople du schisme 
et de la tyrannie de Photius. Votre très-dévot fils, l'empereur Basile, 
et le vénérable Ignace replacé par votre autorité sur son siége 
patriarcal, dirent-ils, ont trouvé dans les archives de l'églioe de 
Constantinople un mémoire rédigé par l'intrus Photius et rempli 
des in vectivcs les plus grossières contre la sainte Église romaine 
et contre le très-saint pape Nicolas. Ce libelle infümc a été mis sous 
scellés, et nous vous l'apportons, à vous, chef suprême de l'};glise, 
qui tenez en vos mains sacrées le pouvoir de lier et de délier sur la 
terre et au ciel, confié par le Christ lui-même au bienheureux 
Pierre, prince des apôtres. Daignez, nous vous en prions, le rece
voir et l'examiner avec soin, pour conn:iître à quel excès d'audace 
l'hypocrite (versipellis) Photius s'est porté contre la sainte J~glisc de 
Home, cette Église immaculée sur le front de laquelle l'hérésie ou 
l'erreur n'ont jamais imprimé une seule ride. li vous appartient de 
porter à la connaissance du monde entier la sentence que vous for
mulerez contre le bi·igandage décoré du nom de synode, présidé par 
Photius à Constantinople. Il n'a pas craint d'y anathématiser l'Église 
romaine , le siégc apostolique et la personne même du souverain 
pontife; il croyait ainsi repousser la condamnation deux fois portée 
contre lui par le successeur de saint Pierre. Dans son conciliabule, 
il a répét6 contre notre très-saint pontife Nicolas les blasphèmes et 
les mens.anges les plus horribles. On eût dit qu'il voulait élever la 
voix jusqu'au ciel et faire entendl'c ses calomnies jusqu'aux extré
mités de la terre. Nous vous apportons les actes de ce latrocinium, 
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pour les soumettre à votre cxmncu, afin que l'imposteur soit une 
troisième fois jugé et condamné par votre autorité apostolique. -
En cc moment, le métropolitain Jean de Césarée alla chercher le 
volume des actes qu'il n'avait par voulu, par respect pour le souve
rain pontife, apporter d'avance. Il revint avec cc livre, et le jetant 
it terre; Sois maudit à Rome, s'écria-t-il, comme tu l'es it Constan
tinople ! Le protospathairc frap_pa de son talon et de la pointe de 
KDn épée le schismatique libelle, en disant : Je crois que réellement 
le diable est l'auteur de cc livre, et que ne pouvant ni parler ni 
écrire lui-même, il a emprunté la parole et la plume de Photius, son 
complice. Photius l'a fait signer par i\Iichcl, dans une nuit de dé
bauches oü cc prince était complétcment ivre. li y a joint la fausse 
signature de notre empereur Basile. Ce faux est suffisamment 
prouvé par le fait même <lu rétablissement du vénérable Ignace 
rappelé sur son siégc par l'empereur notre maître, lequel d'ailleurs 
nous a autorisés it prêter en son nom serment sm· les saints Évan
giles que jamais il n'a revêtu de sa signature cc livre infâme. Ce 
n'est pas seulement le nom auguste du catholique empereur que 
Photius a eu l'audace d'apposer sur wn monument infcmal; il a 
contrefait les souscriptions d'une multitude d'évêques absents, et 
les a jointes il celles de quelques rares complices, car cc prétendu 
synode, cc conciliabule dont il rédigeait si compendieusement les 
actes, n'R peut-être p<1s compté plus de cinq ou six évêques. La ville 
de Constantinople ne s'est point doutée de sR réunion et les évêques 
dont les noms y flgment ignorent pour la plupart son existence. 
Certaines signatures appartiennent réellement à lents auteurs, mais 
Photius les obten<1it en disant qu'il s'agissait d'un mémoire à pr~
scnter à l'empereur. Les autres sont purement et simplement con
trefaites. Pour leur donner quelque apparence d'authenticité, Pho
tius les faisait exécuter par autant de scribes différents qui variaient 
l'écriture, les uns traçant des caractères très-gros, les autres très
minccs. li espérait, grâce it cet artifice, tromper HÛrcmcnt et ses 
contemporains et ln postérité. i\lais la fraude est maintenant dévoi
lée, et cfans le cas où il conviendrait de la constater plus rigoureu
sement, il serait facile d'obtenir la signature Haie des é,·êques 
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orientaux et de la confronter avec leur souscriptiou apocryphe 
telle que Photius l'a fait placer sur ses registrc,s menteurs. » 

12. cc Le souverain pontife fit remettre les documents apportés 
par les ambassadeurs il des interprètes également habiles dans la 
connaissance des deux langues grecque et latine et donna ordre d'en 
préparer une traduction exacte pour servir de base it l'examen qui 
deyait en être fait en concile. Un synode fut en effet conYoqué dans 
la basilique du bienheureux apôtre Pierre. Les députés grecs y 
firent un exposé général des événements qui s'étaient passés il 
Constantinople. Les lettres apostoliques portant déposition et excom
munication de Photius par le saint pape :Nicolas ful'Cnt lues et con
firmées. Adrien renouvela encore ses protestations de rnspect et de 
vénération pour la mémoire de son illustre prédécesseur , puis il 
fulmina une troisième sentence d'anathème contre Photius, ses fau

teurs, adhérents ou complices, et spécialement contre le pseudo
synode tenu par l'intrus à Constantinople. Les actes de ce concilia
hule, avec les signatures fausses on extorquées et les souscriptions 
contrefaites dont ils étaient revêtus, furent foulés aux pieds et jetés 
hors de l'assemblée. On ordonna ensuite rru'ils fussent publique
ment livrés aux flammes. Un bûcher fut préparé cet effet. Or, ce 
jour-lit, il tombait une pluie tellement abondante qu'elle aurait dù 
,\teindre la flaivme. Cependant chaque gàuttc d'eau qui tombait sm· 
le brasier semblait en raYiYer l'ardeur, ainsi qu'aurait fait le jet 

. continu d'une huile inflammable. Le Yolume blasphématoire, jeté 
au feu, exhala une odeur fétide de soufre et tle poix, et fut consu
mé en un instant: Les Grecs et les Latins, témoins de ce phénomène 
extraordinaire, rendaient gloire il Dieu et célébraient la sainteté des 
pontifes Adrien et Nicolas (868). » 

13. « Le très-bienheureux pontife choisit alors les légüts aposto
liques qu'il voulait envoyer à Constantinople pour y rélahlir la paix 

et éteindre les demi ers germes du schisme. Donatus, évêrrue d'Ostie, 
le diacre de la sainte Ég·lise romaine, :.\Iarinus, et Etienne, évilquc 
de Népi, furent désignés pour cette imporlantc mission. Ils avaient 
ordre de convoquer un concile général. l1n formulaire de fui (le 

môme rrue celui du pape Horinisdas) leur l'ut remis des archiws du 

Concile de 
Rc,n;e. Troi

::;irnw ~en
tence ù'ex.

comm11nici1-
lion fulminée 
contre Pl,o
tius. Ac1e du 
p~eu1\o-sJ

node de Plio
tius jt•tC:. aux 

flamme::.. 

Léi:rn.ls ap•1.; .. 
to!ique.:; cn
voyes a Cou

stanti110JJlL· 
pour pri·:::id1 r 
le VIII" CO•·· 
cite génl·:·ul. 



I'ONT!FICAT D'ADRIEN Il (8G7-872). 

siége apostolique. Ils devaient le faire souscrire par tous les év~
ques orientaux. Les partisans de Photius devaient rétracter leur 
conduite passée, donner pleine et entière satisfaction au concile, et 
êt:·e rétablis ainsi dans la communion de l'l~glise, avec cette résene 
qu'ils ne pounaient reprendre l'exercice du ministère épiscopal 
qu'après la ratification par le pape de la sentence d'absolution pro
noncée en leur faveur par le concile. Cette clause était un nouyel 
hommage rendu à la mémoire du très-saint pape Nicolas par lequel 
ces schismatiques avaient été solennellement déposés. Munis de ces 
instructions détaill6es ~t de lettres adressées par Adrien à l'empereur 
Basile et au patriarche Ignace, les légats se mirent en route. A près 
un long et pénible voyage par le-pays des Bulgares, ils abordèrent 
à 'l'hessalonir1uc, où le spathaire Eustachius était venu les attendre 
pour les saluer au nom de l'empereur Basile. Escortés par ce fonc
tionnaire et des gardes d'honneur, ils arrivi:rcnt à Sélimbrie (ville 
située environ it seize lieues de Constantinople). Là ils furent reçus 
par le protospathaire impérial Sisinnius et par l'hégoumène patriar
cal Théogniste, lequel, sous le très--saint pape Nicolas, avait fait le 
voyage de Home et obtenu du siégc apostolique la première con
damnation de Photius et le rétablissement canonique d'Ignace. Qua
rante chevaux des écuries impériales, des officiers de la cour et un 
scnice complet furent mis à la disposition des légats qui arrivèrent 
dans cet équipage aux portes de Constantinople, le samedi I4 
septembre 86\J. Ils s'al'l'êtèrcnt au Castrum-Rotundum (Strongyle), 
dans les bâtiments attenants à la magnifique église de Saint-Jean
]'~;vangéliste. Le lendemain dimanche , montés sur des chevaux 
tout caparaçonnés de pourpre et d'or que le pieux empereur leur 
ayait envoyés à cet effet, ils s'avancèrent jusqu'à .la porte d'Or, oil 
s'étaient rendus les divers corps de l'l~tat, s1iathaires, candides, 
stra!éges, ofliciers et palatins, avec tout le clergé rc,·êtu de chasu
bles. Le scriniairc patriarcal Paul, le custode des vases sacrés, 
Jose ph et le sacellaire Basile, tous trois en omements sacerdotaux, 
les haranguèrent au nom du patriarche, et les précédèrent proces
sionnellement à travers les rues de Constantinople, suivis de tout le 
peuple portant des cierges et des lampes allumées. Les lrgats des-
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cendirent au palais d'Irène, dans la vaste salle dite Magnaura, où 
ils furent reçus au nom de l'empereur par le secrétaire Jean et le 
spathaire Strategius, chargés de leur dire que l'auguste prince 
s'excusait de ne pouYoir leur donner audience dès le lendemain, 
parce que ce jour étant l'anniYersairc de sa naissance, il serait en
tièrement occupé aux réceptions officielles. » 

14. «Après les fêtes de l'anniyersaire impérial, les officiers du 
palais vinrent chercher les légats pour les escorter à l'audience de 
leur. maître. Basile les reçut dans le triclinium d'or (in chrysotricli
nio.) A leur approche, il se leva de son trône et reçut leurs saluta
tions. Il prit de leurs mains les lettres apostoliques qui lui étaient 
présentées et les baisa respectueusement. li s'informa ensuite de 
la situation de l':F;glise romaine, de la santé du seigneur pape 
Adrien, de l'état général du clergé et du sénat de Home. li embrassa 
ensuite les légats et leur donna congé pour aller remettre au véné
rable patriarche Ignace la jussio pontificale. Le lendemain les légats 
furent admis de nouveau à l'audience de l'empereur qui leur parla 
en ces termes: L'ambition pencrse de Photius a plongé l'Orient 
dans un schisme effroyable. La sainte f;glise romaine, mère de 
toutes les églises de Dieu, par l'organe du très-bienheureux sei
gneur et pape universel le grand pontife Nicolas a rétabli sur son 
siége le vénérable et légitime patriarche Ignace notre père, qu'il 
nous a été donné, avec la grâce du Ghrist, d'arracher à la tyrannie 
et aux violences de la faction de Photius. Tous les patriarches, mé
tropolitains et évêques des provinces œ-ientales attendent depuis 
deux ans la promulgation solennelle des censures portées contre 
les schismatiques par la sainte tglisc romaine notre mère. L'heure 
est venue d'agir énergiquement, et dans le collége des saints évêques 
qui sera présidé par yous d'extirper jusqu'aux racines tous les 
germes du schisme de Photius, de mettre fin à tous les scandales, 
de rétablirla concorde et la paix si1r les bases fixées par le décret 
du très-saint pape Nicolas. - Les légats apostoliques prirent alors 
la parole : G'est pour cela que nous sommes venus à Gonstantinople, 
répondirent-ils; notre mission n'a pas d'autre objet. Nous devons 
cependant prév1:mir Yotre clémence impériale et le saint patriarche 
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Ignace ici p1ésenl qu'en w1tu des instructions qui nous ont été 
données par le siége apostolique, nous ne pourrons admettre an 
concile les évêque~ des diverses provinces d'Orient qu'après qu'ils 
auront préalablement souscrit la formule de foi dont nous sommes 
porteurs. - L'empereur et le patriarche répondirent: C'est la pre
mière fois que vous parlez de cc fomrnlairc dogmatique. Avant de 
l'accepter, il convient de nous en faire connaît1·c la teneur. - Les 
légats présentèrent alors le formulai1·c dont ils étaient porteurs, "t 
en firent publiquement lrcturc en grec, car une version en cette 
langue accompagnait le texte latin. ])empereur cl le patriarche dé
clarèrent qu'ils y donnaient leur adhésion pleine et entière." 

15. "Le concile (v111' mcuméniquc, JY0 de Constantinople) se réu
nit donc sous la présidence des trois légats du saint-siégc. Un cer
tain nombre d'(ffêques grecs r<'fusèrent d'ab01·d de souscrire la 
formule de foi prescrite par le ll'i!s-bicnbcurcux pape Adrien et 
furent écartés du synode; mais, après quelques jours de réflexion, 
la grâce de l'J~sprit-Saint agissant sur leur cm.ur, ils finirent par se 
soumettre, signèrent la formule de foi d furent admis à si1\ger au 
concile. Photius, malgré sa résistance, dut comparaitre devant 
l'auguste assemblée pour y rendre compte de ses attentats. 'l'oules 
les lettres émanées du siége apostolique conti·c cet intrus furent 
relues en sa µrésencc. Enfin la sentence de déposition et d'anathèmr 
itérativcment fulminée contre lui par les hirnhcurrux pontifes I\i
colas et Adrien fut promulguée aux acclamations de tous les pères. 
Les libelles blasphématoires rédig6s directement pae lui ou com
posés sous le nom de son pseudo-synode contre le t1·ès-saint pape 
Nicolas furent puhlir1ucnrnnt linés aux flammes. La pol'tc du 1·r
pcntir demeurait ouverte it ce grand coupable; n1ais aveuglé par sa 
haine, il !'(,fusa d'en profüf'1· et déclara qu'il ne souscrirait jamais 
le formulaire de foi <'xig,1 par lr siége apostoliquç. L'cP-mTe dn 
concile fut ainsi tcrmin(•c apri•s une série de dix sessions constlcu

Lives. " 
1G. «Les lôgats de la sainte }~glisc romaine, craignant que la pr1·

fidic habituelle aux Grecs n'altérât le texte auLhentiquc des actf's, 
rurcnt recours à la science du bibliothécaire du siége apostolique, 
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Anastase, qui venait alors, non sans une disposition spéciale de la 
Providence, d'arriver il Constantinople où il accompagnait le comte 
Suppo, envoyé par notre sérénissime Auguste Louis II en ambas
sade près de l'empereur grec Basile. Anastase était profondément 
versé dans la connaissance du grec et du latin ; il ne tarda point it 
découvrir des infidélité dans la rédaction des actes conciliaires. Il 
signala entre autres aux légats la suppression complète d'un pas
sage d'unc lettre pontificale oü le bienheureux pontife Adrien fai
sait l'éloge de notre sérénissime empereur Louis If. Les légats 
protestèrent qu'ils ne souscriraient point les actes synodiques, tant 
qu'on n'y aurait pas rétabli dans son texte intégral la lettre du 
pape'. Les Grecs s'y refusi•rent en disant qu'il n'était point question 
dans un concile d'éloges il décerner à un prince, mais de dogmes 
ecclésiastiques it définir. lis ajoutaient que le titre d'empcrcu1· 
appartenait cxclusiYmnent à leur maître et que nul autre n'avait 
légalement droit de le porter. Il fut impossible de les amener sur 
cc point il la plus légère concession. Les légats se Yircnt contraints 
de formuler une réserve d:rns leur souscription e( ils signèrent en 
ces termes : Moi représentant de mon seigneur le très-saint et uni
versel pape Adl'icn et présidant en son nom le saint et œcumé
nique concile, j'ai consenti à tout ce qui précède et souscrit de ma 
main, sous la résc!'Ye expresse de la décision ultérieure du seignem· 
pape,,, 

'17. « Une autre difficulté surgit encore. Un certain nombre 
il'éyêques grecs circom·inrcnt l'empereur Basile, lui représentant 
que, si on laissait aux mains des légats apostoliques les formulaires 
de foi souscrits par chacun des prélats orientaux, l'église de Cons
tantinople allait se trouyer complétement sous le joug de la puis
sance romaine. On fera, ,lisaient-ils en plemant, tout ce qu'on 
voudra de nous, avec ces souscriptions dont on peut au besoin con-
1.Pster la valrmr ou exagérer la portée. Mieux vall(lrait rompre tout 

1 Cette contro\·erse indique suffisamme11t qu'à cette époque même les Grecs 
évitaient encore tout ce qui aurait pu passer pour une reconnaissance officielle 
tlu nouvel empir,1 d'Occident. Les anciens sujets de Michel ]'Ivrogne ne pou
yaient se resou<lre à cons~crer la gloire de Charlemagne. 
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cc qui a été conclu dans cc synode et recommencer les délihéralions. 
Si l'on ne nous mnd point les fol'mulai!'cs souscl'its par chacun de 
nous, c'en est fait de l'antique indépendance de l'église d'OJ'Ïcnt. 
- Par une mesu!'e de précaution fort sage, les légats a vaicnt mis 
en sûreté les souscriptions des principaux évêques. Toutes les autres 
1\taicnt restées dans les archives de la légation. A force d'argent, 
les gardiens des archives se laissèrent conom prc et remil'cnt les 
pièces aux émissaires de l'empereur. A cette nouvelle, la conster
nation des légats fut au comble. Ils curent encore !'Ccours à la très
fidèle intervention du comte Suppo ambassadeur de Louis II ù 
Constantinople et du très-érudit Anastase bibliothécaire du siége 
apostolique. Tous deux, ap!'ès mille démal'cbcs et non sans coul'ir 
plus d'une fois le danger d'être assassinés par des sicaires, obtinrent 
enfin la restitution des pièces dérobées; mais ils encoururent pour 
ce fait toute la colère de l'empereur grec. » 

18. « Trois joul's après la transcription et la souscription défini
tive des actes synodaux qui curent lieu dans la grande basilique ile 
Sainte-Sophie, l'empereur dissimulant son ressentiment et méditant 
de nouvelles embûches convoqua les légats apostoliques dans son 
palais a vcc le pontife Ignace et les délégués des Itglises patriarcales 
d'Alexandrie, Antioche et J érusalcm, pour assister iL la réception 
solennelle d'une ambassade bulgare envoyée par le roi Michai'! it 
l'empereur et au concile œcuméniquc. Les députés remirent les 
lettres de leur maître et les présents dont ils étaient porteurs, puis 
ayant obtenu de Ilasilc la permission de s'adresser aux légats ils 
parlèrent en ces termes : Le seigneur Michaël, roi de Ilulgaric, a 
appris avec joie, que par l'autorité du siége apostolique et pour l'l\ti
lité de la sainte :f:glisc de Dieu vous avez convoqué un concile gé
néral dans cette cité. Il nous a chargés spécialement de vous rendre 
grâces pour la lettre pontificalé que vous lui avez transmise, lors de 
votre passage sur les frontières de la Bulgarie qui est fière d'avoir 
rtinsi été visitée par les représentants du siégc apostolique. - Lrt 
réponse des légats fut ainsi conçue : Nous, savons que vous êtes les 
fils dévoués de la sainte :f:glisc romaine ; nous ne pouvions donc 
ni ne devions pasRcr nu milieu de vous sans saluer unr nation quP-
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le siége apostolique environne d'une tendresse paternelle. - Les 
députés bulgares reprirent : Il y a peu de temps encore nous étions 
païens. C'est d'hier seulement, si l'on peut parler ainsi, que nous 
avons obtenu la grâce d'embrasser la foi chrétienne. De peur de 
nous égarer dans une route que nous ne connaissons pas encore 
bien, nous désirons savoir de vous, qui êtes les représentants de 
tous les patriarcats du monde, quel est celui dont nous devons re
connaître la juridiction. -Les légats apostoliques, surpris de cette 
interrogation, répondirent immédiatement: Vous relevez de la sainte 
Église romaine. Et s'adressant au chef de l'ambassade, le même que 
jadis }\fichafü avait député à Rome : Vous le savez parfaitement, 
dirent-ils, vous, Pierre, que le roi votre maître envoya naguère à 
l'illustre pontife Nicolas, pour se soumettre, lui et toute la nation 
bulgare, à la juridiction du bienheureux Pierre prince des apôtres. 
C'est à vous-même que le grand pape remit ses instructions pour 
l'organisation de votre église naissante. C'est sur votre requête qu'il 
a envoyé des missionnaires, évêques et prêtres en Bulgarie. Vous 
avez d'ailleurs suffisamment prouvé que vous appartenez réellement 
à l'ltglise romaine et que vous relevez de sa juridiction, en rece
vant les prêtres qu'elle vous a envoyés, et que, jusqu'à ce jour, vous 
n'avez cessé de retenir en tout honneur au milieu de vous. - Les 
députés répondirent : nous reconnaissons ayoir demandé et reçu 
des missionnaires par le siége apostolique, et nous professons pour 
eux le respect le plus profond et la plus parfaite obéissance. Mais 
dans la situation où se trouve notre pays si éloigné de Home et si 
rapproché de Constantinople, nous vous prions d'examiner avec les 
vicaires des autres patriarcats cc qui serait plus opportun pour nous 
de rc8ter sousla juridiction de l'Égliseromaine ou de nous rattacher 
à celle du patriarcat de Constantinople. - A cette interpellation, les 
légats apostoliques firent la réponse suiyante : La mission que le 
siége apostolique nous avait chargés de remplir en Orient est avec 
la grâce de Dieu terminée. La cause que vous introduisez ici ne 
samait êJre définie qu'après un jugement préalable auquel nos ins
tructions ne nous autorisent point à procéder. Nos pouYoirs sont 
insufflsan!8 pom porter une d6cision quelconque, et nul n'aurait Je 
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droit, au préjudice de la sainte Eglise romaine, de prétendre trancher 
la question. La Tlulgarie, vous le reconnaissez yous-mèmcs, est en 
cc moment administrée au point de Yuc spirituel par les prêtres et 
lrs missionnail'es que le si6ge apostolique y a envoyés; elle rclPYf' 
donc manifestement de la juridiction du saint-siégc. " 

HJ. « Après cette déclaration formelle, les légats apostoliques 
YOUlaicnt clore la discussion. Mais les délégué, des patl'ial'cats 
d'Orient la reprirent dans le sens convenu ant6rieurement aycr, 
l'empereur Basile, car tout l'incident aYait été concrrté d'ayancc. 
Les vicaires orientaux s'adrcssèt'ent donc aux dcput6s bulgares et 
leur posèrent cette question : A qui appartenait le territoire de la 
Bulgarie actuelle quand Yous en ayez fait la conquête ?Dites-nous si les 
prêtres que rnus Y. avez trouvésétaienl grecs ou latins ?-Ils répon
dirent: r.c sont les Grecs q11c nos armes victol'ieuses ont chassés dr 
cc pays. Nous n'y avons trouyé a11cun prêtre latin; tous étaient 
grecs. - Donc, s'écrièrent les vicaires 01·ientaux, le territoire que 
yous occupez relèffe de la jurilliction de Constantinople. La cons(•
<1uence est t'igoureusc '. - Les légats apostoliques reprirent alors 
la parole : Yous ne pouvez point, dirent-ils, déduire une pareille 
conclusion du fait antérieur de la présence des prêtres grecs dans 
un pays dont les Grecs ont perd11 la possession. En principe d'ail
leurs, la diyersité des langues ne crée point les délimitations de la 
juridiction eccVisiastique. Le siége apostolique pour être situô chrz 
les Latins, exerce encore aujourd'hui même sa juridiction sur plu
sieurs provinces oii l'on ne parle que le grec, et où tous les prètrcs 
sont d'origine grecque. Yotr(' argument ne saurait donc en rien 
pr6valoir contre le droit inYiolahle de l'Église. romaine. - Les Yi
caires orientaux r{,pliqui!rent en ces termes : Quand même ,'ous 
pourriez établir qu'autrefois les prêtres grecs· établis dans la Bul
garie actuelle relevaient de la juridiction de Rom~, il vous est abso

lument impossible lle nier que le pays lui-mî•me faisait partie dP 

1 Il est assez singulier de voir les Grecs <lu Bas-Empire proclamer en 869 
l'absurde et suhverdif principe de ce que lès politiques de nos jours ont décoré 

du titre de nationalités. ~otre temps n'aura donc pas même Je mérite d'avoir 
inventé une erreu1• nouvelle. 
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l'empire grec. - Les lôgats répondirent : En affirmant que la juri
diction ecclésiastique de la Bulgarie appartient au siége apostolique 
non-seulement par le fait récent de la conversion des Bulgares mais 
encore par la tradiction antérieure à la conquête du territoire, nous 
constatons purement et simplement un fait historique, mais nous 
n'en reconnaissons pas moins que jadis cette province appartenait 
it l'empire grec. Vous n'ignorez pas sans doute que les divisions 
civiles des provinces et des };tats sont indépendantes des divisions 
ecclésiastiques. Nous ne parlons point ici de la possession tempo
relle mais de la juridiction des siéges. - Les vicaires orientaux re
prirent : Nous désirerions connaître sm· quels fondements historiques 
vous établissez la juridiction antérieure du siégc apostolique sur les 
provinces qui forment maintenant le royaume des Bulgares. - Les 
légats répondirent : Le siége apostolique conserve encore aujour
d'hui dans ses archives les décrétalcs des souverains pontifes qui 
ont institué et organisé canoniquement les provinces de !'Épire, la 
Thessalie et la Dardanie dont se compose la Bulgarie actuelle. En 
sorte que les Bulgares devenus chrétiens appartiendraient par le 
seul fait de la circonscription territoriale qu'ils occupent non point 

iL la juridiction ecclésiastique de Constantinople, mais it celle de 
l'Église romaine. De plus, depuis deux siècles que lrs Bulgares 
païens occupent cette contrée, tonte juridiction CGClésiastique avait 
cessé parmi eux. Or, quand leur nation a voulu embrasser le chris
tianisme, c'est au siége apostolique qu'elle s'est adressée pour c_n 
1·eoeyoir la foi et se soumettre spontanément à sa juridiction. Enfin 
c'est le grand pape Nicolas qui a rétabli la hirrarchic ecclésiastique 
dans cc pays, par l'organe des vénérables évêques Paul, Dominique, 
Formo_sus et Grimoald. Vous venez d'entendre les ambassadeurs le 
déclarer eux-mêmes et reconnaître qu'ils doivent le bienfait de la 
foi au zèle et au dévouement des missionnaires romains. De l'en
semble de ces faits, il vous est maintenant facile de comprendre que 
vous n'avcz pas le droit, sans l'assentiment du souverain pontife, 
d'enlever .à l'};gJisc romaine une juridiction qui lui appartient à des 
titres si légitimes. - l\Iais, reprirent les vicaires orientaux, dites
nous s'il n'y aurait pas moyen. d'obtenir une renonciation it ces 
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droits ou du moins une dispense provisoire. Les légats indignés re
pondircnt : Le siége apostolique ne vous reconnaît point à vous ses 
inférieurs le pouvoir de vous constituer ses juges. Il ne nous adonné 
à nous-mêmes aucun pouvoir pour connaître de cette affaire. Nous 
devons donc nous borner à réserver son droit que mille documents 
établissent n'unc manière incontestable. La production des pièces 
authentiques suffira à confondre les prétentions que vous élevez si 
légèrement aujourd'hui. - Les vicairns orientaux dirent alors : 
li vous sied mal à vous-mêmes qui avez répudié l'empire grec 
pour vous allier aux Francs dc• revendiquet· une Juridiction quel
conque dans les États de notm empereur. Aussi nous jugeons et dé
finissons que la Bulgarie, jadis province de l'empire grec, adminis
t1·ée ccclésiastiquement par des évêrrues et des prêtres grecs doit 
revenir, maintenant qu'elle est chrétienne, sous la juridiction de 
l'église de Constantinople dont le paganisme l'avait détachée. - Les 
légats de la sainte Eglise romaine se levèrent alors et protestèrent en 
ces termes : Vous n'avez ni le droit ni la mission de juger cette 
cause. Quel que puisse être le motif qui vous inspire, soit l'orgueil, 
soit l'adulation, votre sentence est nulle. Par l'autorité de l'Esprit
Saint nous la déclarons anticanoniquc et nous réservons le jugement 
entier de la cause au siégc apostolique. Nous vous adjurons en par
ticulier, vous, patriarche Ignace, par l'autorité des bienheureux 
Pierre et Paul princes des apôtres, devant Dieu et ses anges, vous 
défendant d'exercer aucun acte de juridiction ecclésiastique en Bul
garie, d'ordonner aucun évêque pour cc pays, de n'y envoyer aucun 
représentant ni délégué sous quelque prétexte que cc puisse être. 
Autrement vous seriez déposé par cc même siégc apostolique qui 
vous a rétabli sur votre trône. Nous ne croyon,s pas que vous p

0

uis
sicz répondre par un acte d'ingratitude aux bienfaits dont l'}:glisc 
romaine vous a comblés. Au surplus, voici une lettre du souverain 
pontife Adrien qui prévoit l'usurpation d'autorité qu'on voudrait 
consommer en ce moment et qui vous interdit personnellement d'y 
prêter votre concours. - Le patriarche Ignace reçut respectueuse
ment la lettre apostolique que lui présentaient les légats. L'empe
reur voulait qu'on en fît au:,~itôt la lecture publique, mais Jgni-\CP-
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s'y refusa et, r.Spondit avec une noble fierté: A Dieu ne plaise que je 
prenne la moindre part aux entreprises qui pouuaicnt se faire contre 
la dignité du siége apostolique ! J c ne suis pas assez jeune pour 
m'en laisser imposer sur mes droits : je ne suis pas encore assez 
Yicux pour avoir perdu le sens et pour me permettre des actes que 
les devoirs de ma charge m'obligeraient à réprimer sévèrement chez 
les autres. Cette noble réponse mit fin à la conférence." 

20. Nous devons ajouter ici un détail que le Liber Ponti(tcalis ne 
mentionne pas, mais qu' Anastase nous a conservé dans la lettre dé
dicatoire adressée au pape Adrien pour offrir à ce pontife la tra
duction latine des actes du vm• concile œcuméniquc. « Les légats 
apostoliques, dit Anastase, n'entendaient point la langue des 
ambassadeurs bulgares, et réciproquement ceux-ci ignoraient le 
latin. Le dialogue eut donc lieu par interprète. Or, l'interprète qui 
fut employé dans cette circonstance était un officier du palais impé
rial. Il dénaturait sciemment les réponses si nettes et si péremptoi
res des légats, ne transmettant aux Bulgares que cc que son maître 
voulait qu'on leur dît. Cc stratagème indigne de la majesté impériale 
eut un plein succès. Les Bulgares qui n'avaient rien compris à la 
discussion historique et canonique soulevée entre les représentants 
du pape et les vicaires orientaux se laissèrent facilement persuader 
que d'un commun accord on était convenu d'attribuer la juridiction 
ecclésiastique de leur patrie au siégc byzantin. La chancellerie im
périale leur remit un acte rédigé dans cc sens et affirmant que les 
vicaires orientaux, arbitres entre les délégués du pape et le patriar
che Ignace, avaient jugé en dernier ressort que la Bulgarie devait 
à l'avenir relever du patriarcat de Constantinople'. " 

2,1. <( La résistance des légats, continue le Liber Ponti(tcalis, avait 
redoublé la colère de l'empereur, mais il ne voulait aucunement le 
laisser voir, parce qu'il avait encore d'autres trahisons en vue. Les 
légats furent invités en grand apparat à la table impériale ; Basile 
les combla de présents, reçut leurs adieux et confia au spathaire 
Théodose,, un de ses plus intimes ccmfidents, le soin de les escorter 

1 Anastas., Prœ(af. in VIII synocl. Patr. lat., tom, CXX!X, col, 21. 
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ju5<ju·au port de Dyrrachium, où il devait présider it leur cmbar-
11ucment sur un uavirc de l'}:tat. l\Iais le vaisseau choisi pour cc 
voyage était it dessein dépourvu de munitions et d'agrès. Quand il 
eut fait voile, emportant les délégués apostoliques, on s'aperçut 
qu'il ne pouvait manœuvrer. Dès le troisième jour, il était porté à 
la dérive sur le littoral occupé par les Slaves et tombait aux mains 
de ces pirates, comme une proie prnmise :t leur cupidité et at
tendue par eux avec impatience. Les légats apostoliques ful'llnt 
dépouillés de tout ce qu'ils possédaient. Les Slaves se montrè
rent surtout empressés à mettre la main sur les actes originaux 
du vm• concile. Les légats furent chargé~ de fers, on les menaça de 
mort et on les jeta dans nn càchot. En réalité on n'en voulait point 
à leur vie, mais il fallait donner à ce complot. sacrilége l'apparence 
d'une surprise et d'un acte fortuit de brigandage. Des lettres impé-
1 iales arrivèrent de Constantinople, enjoignant de remettre en li
berté les légats apostoliques. Ils purent donc enfin continuer leur 
voyage dans le plus entier dênûment, et rentrèrent à Rome le xi des 
calendes de janvier, indiction 1v• (22 décembre 870). Ils racon
tèrent au souverain pontife tout ce qui s'était passé. Le très-disert 
Anastase, bibliothécaire du siégc apostolique, avait transcrit pour 
rnn usage une copie des actes du vm• concile. Cette copie fut rap
portée par lui à Rome; à la demande du pape Adrien, il en fit une 
traduction latine très-fidèle. Le comte Suppo, ambassadeur de 
Louis II à Constantinople, rapporta de même les formules de foi 
souscrites par les évêques orientaux. Les légats apostoliques les 
avaient remises entre ses mains avant leur départ de Constantino
ple. Peut-être si l'empereur avait su que les Slaves ne trouver;ûent 
point ces documents dans le bagage des légat;;, ceux-ci eussent-ils 
pu revenir sans encombre à Rome. 

22. "Deux ans auparavant, continue le Liber Ponti/icalis, les vé
nérables évêques Formosus ùe Porto, et Paul de Populonia, jadis 
envoyés par le très-saint pape Nicolas en Bulgarie, étaient revenus 
it Home avec une ambassade du roi Michaël, dont le chef était pré
cisément cc même Pierre, que nous avons vu chargé d'une mission 
bien différente it Constantinople. Dans les lettres royales dont il 
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<'•tait porteur, ;\J ichad demandait au pape de vouloir bien s,u;rer en 
qualité d'archevêque des Bulgares le diacre l\forinus, dont le prince 
bulgare déclarait connaître personnellement et apprécier le mérite. 
Dans le cas où le pontife ne jugerait point it propos d'éloigner Mari
nus de llome, Michaël exprimait le désir qu'on lui envoyât quelque 
autre des cardinaux du siége apostolique distingué par la vertu, la 
doctrine et l'éloquence, sur lequel les Bulgares pourraient porter 
Jeurs suffrages, et qui reviendrait ensuite se faire sacrer it Home. 
A l'époque où cette missive panint au bienheureux pape, le diacre 
)larinus venait de partir pour C.onstantinoplc en qualité de légat 
apostolique. Sans perdre une minute, le très-bienhcmcux Adrien 
répondit au roi qu'il allait s'occuper de choisir parmi le clergé 
romain un sujet digne d'ètrn promu au siégc métropolitain des Bul
gares, cc qui ne devrait nullement empêcher le prince de faire de 
son côté un choix analogue parmi les prêtres missionnaires qui 
évangélisaient ses États. Le pape promettait de consacrer celui 
d'entre eux que Michaël jugerait à propos de lui envoyer. Tout 
était donc prévu pour que le roi bulgare ne pùt accuser le siége 
apostolique de négligence ou de trop longs délais. Le choix du pape 
se fixa sur le diacre cardinal Silvestre, qu'il fit partir pour la Bul
garie, accompagné des évêques Léopardus d'Ancône et Dominique 
de Trévise. !\lais dans l'intel'Yalle le roi bulgare s'était, comme nous 
l'avons dit, adressé à l'empereur grec Basile, qui cherchait alors à 
faire reconnaître sa suzeraineté dans cc nouveau royaume chrétien. 
Les évêques et prêtres de Rome furent expulsés par Michaël, 
et ... '.n 

23. Ici se termine brusquement par une lacune dans les manus
crits la notice fruste que le Liber Pontificalis consacre au pontificat 
cl' Adrien II. Les trois papes ses successeurs, plus maltraités encore 
par l'injure du temps, n'ont laissé que leur nom au recueil des 
gestes pontificaux. En cc qui concerne Adrien II, nous croyons de
yo1r suppléer à la mutilation du document primitif par les in-

' 
' Libel' Pont,[iwlis, A<1,·iun11s Il P"Jl" 109, P"!r. lat., tom. UXXV!ll, ool. 1379· 
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dications suivantes, empruntées au savant Binius, et repro
duites par Labbe dans !'Histoire générale des conciles : « Le rni 
Lothaire sollicita du pape Adrien la faveur de venir en personne 
soumettre au jugement du siégc apostolique l'affaire de son divorce 
avec Thcutberga. Dès l'époque du grand pontife Nicolas I•r, le roi 
de Lorraine avait introduit une pareille requête, mais sans succès. 
Adrien lui-même hésita longtemps avant de se déterminer. Il finit 
par accorder l'autorisation demandée. De lit les plaintes des Orien
taux résidant à llomc. « Si le pape cède sur cc point, disaient-ils, il 
cédera hicn!ôt sur tous les autres. Les actes du saint pontife füoolas 
seront annulés; le schisme de Photius se rclèYCra triomphant 
it Constantinople. " Le Liber· Pontificalis nous a déjà fait con
naître comment Adrien fit cesser ces i-umcurs calomnieuses. -
A la mort de Lothaire (8 aoCit 8Gl:l), Charles le Chauve s'empara de 
la Lonaine au préjudice des droits de l'empereur Louis II, son 
frère, qui ne fut pas même appelé au partage. Le pontife écrivit en 
vain it cc sujet une lettre apostolique adressée au roi Charles, aux 
leudes et aux évC•qucs francs. Charles le Chauve se fit couronner roi 
de Lorraine par l'archevêque de lleims, Ilincmar, tandis que l'em
pereur Louis II se faisait couronner au même titre à llomc par le 
souverain pontife. r.c fut à cette occasion que Louis II, notifiant le 
fait à Basile le Macédonien par le comte Suppo, son ambassadeur, 
et le diacre Anastase, bibliothécaire du saint-siégc, se vit refuser 
par le César byzantin le titre impérial. De là l'obstination des évê
ques orientaux du concile œcuméniquc it retrancher dans le texte 
des actes le passage de la lettre d'Adricn relatif à l'empereur 
Louis Il. Sous le pontificat d'Adricn, l'évêque: de Nantes, Actard, 
l'un des personnages les plus distingués de cc temps par la piét6 et 
la science, eut la douleur de voir son église et sa ville épiscopale 
pillées et incendiées par les Normands. Les Brct0ns, toujours hos
tiles à tout cc qui était d'origine franque, joignirent leurs persécu
tions it celles des envahisseurs du Nord. Actarrl vint chercher un 
asile près du pape, qui le reçut avec une charité paternelle et voulut 
honorer son courage et ses malheurs en le décorant du pallium. -
Après avoir siégé quatre ans dix mois et dix-sept jours, le pape 
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Adrien mourut l'an de notre flédempteur 872, le jour des calendes 
de novembre '. » 

§ JI, Anas.tu.se Je Dihllolhécalre. 

24. Anastase, le bibliothécaire du siége apostolique, providentiel
lement envoyé à Constantinople au moment où la mauvaise foi des 
Grecs se préparait à altérer les actes du vm• concile œcuménique, 
n'est autre que ce célèbre Anastase auquel depuis trois siècles on 
s'obstinait à attribuer la composition du Liber Pontificalis. Encore 
maintenant ce préjugé historique dont l'érudition des bénédictins 
de Solesmes a fait justice depuis plus de trente ans' persévère chez 
les docteurs d'outre-Rhin, et l'on peut le voir affirmé à chaque page 
dans l'Jlistoire des conciles, de Mgr Héfélé. Par une inconsé
quence assez étrange, Mgr lléfélé, qui attribue au biliothéenire 
Anastase la rédaction du Libe,· Pontificalis, ajoute que cet auteur a 
dû emprunter à la notice biographique d' Adrien les détails qu'il 
donne sur la conférence tenue à Constantinople entre les députés 
bulgares, les légats apostoliques el les vicaires orientaux. « Anas
tase, dit-il, a dû puiser dans cette biographie d'Adrien IJ pour 
donner les détails que nous trouvons dans la prHace de sa traduc
tion des actes'. ,, Mais, dirons-nous, si Anastase était l'auteur de 
la notice biographique d'Adrien insérée au Liber Pontificalis, il se 
serait reproduit lui-même, et dans la biographie et dans la préface 
des actes, sans rien emprunter à d'autres qu'à lui-même, ce qui est 
certes permis à tous les auteurs. Or il se trouve que tous les détails 
fournis par Anastase sur la conférence avec les Bulgares dans ln 
préface des actes du vm• concile œcuménique manquent précisé
ment dans la notice biographique d'Adrien II au Liber Pontificalis. 
Ces détails, que nous avons reproduits plus haut, sont relatifs à 
l'infidélité de. l'interprète grec et aux manœuvres concertées par 
l'empereur pour surprendre la bonne foi des envoyés bulgares. Le 

1 Binius., Vit. Ad1'ian. Il, Patr. lat., tom. CXXrr, col. 12!5-121G. 
2 Cf., 'Origines de l'Église romaine par les membres de la co,nmwiau/é da 

Solesmes, tom. I. p. 33. et suiv., in-t 0 1836, 

' Mgr Héfélé, llist. des conciles, .tom. V, p, G61, tra<luct. Del arc. 
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Libe1· Pontificalis n'en dit pas un mot; par conséquent ce n'est point 
au Liber Pontificalis que les a pris Anastase pour les transporte!' 
dans la préface des actes. Il y a plus, cette préface des actes du 
vm• concile œcuménique ou plutôt de la version latine que le savant 
bibliothécaire en a donné porte la dédicace suivante : "Au seigneur 
saint et angélique père des pères, Adrien, souverain pontife et pape 
universel, moi, votre serviteur, Anastase, humble pécheur et abhé, 
bibliothécaire de votre siége suprême et apostolique. » Ainsi la 
préface des actes du vm• concile œcuménique est dédiée à Adrien II, 
et l'on voudrait que les détails contenus dans cette préface fussent 
empruntés à la notice biographique que le faber Ponti(icalis consac1·e 
à cc pape, notice qui ne put· être rédigée qu'après _ la mort 
d'Adrien II. Nous n'insistons pas davantage sur cc point. En Je rc
lm·ant parmi une infinité d'autres qu'on pounait signaler, notre 
but est de mettre en garde les lecteurs impartiaux contre l'engoue
ment qui s'est produit de nos jours en faveur de la prétendue éru
dition germanique. La supériorité qu'on attribuait à la science 
allemande n'est nullement justifiée. 

25. Le bibliothécaire Anastase a rendu à l'histoire, à la théologie 

au llmit canonique, à l'}:glise tout entière un service immense en 
recueillant avec une scrupuleuse exactitude, Je texte des diYerses 
notices biographiques rédigées par la chancellerie pontificale im
médiatement après le mort de chaque pape. Le plus habile et le 
plus consciencieux de nos modernes paléographes ne pourrait ap
porter it un lravrril clc cc genre ni plus cle scicncP, ni plus.de respect 
pour les monuments antiques. l'artout où le texte était défectueux, 
Anastase reproduisait fidèlement ses défauts; · quand le texte est 
inexact, mensonger même ou visiblement interpol,é, Anastase trans
crit pm·Pmcnt et simplement l'inexactiturl<', l'interpolation ou l'e!'-
1·cnr, sans clwrcbcr i, t·ectifict· les une~, ni à expliquer ou conigcr 
les antres. li rt un tcxle ancien sous les yeux, il le rcproclnit fidèle
ment; si le texte est fruste, il ne supplée point aux lacunes; s'il est 
d'une latinité barharc, Je lmrharisme est conservé, s'il est d'un 
,tyli: ampoulé, son emphase est respectée. Aucune addition, au
cun<' cormct.ion, aucune int.c,·pl'Nation nrbitrairn ne se mêle ù la 
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l'édaction primitive. Telle est la grande œuvre d' Anastase le Biblio
thécaire. Il a recueilli dans un volume auquel il donna le titre de 
Liber Pontificalis toutes les notices officielles rédigées après la mort 
de chaque pape. !\fois il n'est point l'auteur de ces notices. Une 
seule, celle de saint Nicolas le Grand, lui est attribuée non sans 
quelque vraisemblance par le savant Schelstrate. Anastase, en effet, 
était déjà bibliothécaire du siége apostolique sous le pontificat de 
Nicolas J•r; il paraît donc fort naturel qu· on l'ait désigné à la mort 
de. ce pape pour composer la notice officielle qui devait lui être 
consacrée. Quant à celle d'Adrien Il, évidemment Anastase n'en 
fut point l'auteur. J11;mais il n'eût parlé de lui-même en employant 
les flatteuses expressions de disei·tissimus, eloquenti.,simus Anastasius, 
et tous les autres éloges du même genre que le lecteur a pu remar
quer précédemment. Plus il méritait ces élog<'s, moins il eût voulu 
se les décerner it lui-même. Après Anastase, les notices pontifi
cales continuèrent à être rédigées suivant la coutume de l'l~glisc 
romaine, et ce ne fut qu'au x• siècle, parmi les sombres té
nèbres et les décadences de cette époque néfaste qu'on cessa cfo 
les recueillir, 

26. Si nous sommes aujourd'hui complétement édifiés sur la va
leur du monument traditionnel auquel le savant bibliothécaire a 
attaché son nom, il n'en est pas de même pour sa propre histoire 
que dans sa modestie il a voulu laisser dans l'ombre. La date de sa 
naissance est restée inconnue. "On sait seulement, dit Spanheim, 
qu'il était déjà en un poste éminent sous le pontificat de Léon IV 
(847-855). 1

." Il nous apprend lui-même qu'étant encore enfant, 
adlmc puer, il avait eu l'occasion de lire dans le texte grec la passio 
de.saint Denys l'Aréopagite, premier éYêque de Paris, rapportée 
d'Orient pas saint l\léthodius. Or, saint l\[éthodius qui fut plus tard 
patriarche de Constantinople et mourut en 84G, avait été député 
à Home par saint Nicéphore près du pape Pascal l" en l'an 8;20. 
Anastase devait donc avoir à cette époque une quinzaine d'années, 

1 Claruitjam stû) T.eon~ TV, cni n secrelis tuit. (Spanhemius. Disqui.çitio /fititoric. 
§ LY, p. 2,1. · 
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car on sait que le mots des Latins puer se prenait dans un sens plus 
large que notre expression française équivalente. Vers l'an 876, 
Anastase em·oyait it Charles le Chauve une traduction latine des 
actes de saint Denys l'Aréopagite par Méthodius '. Nous avons ainsi 
approximntivcment entre les deux dates de 805 et 880 la période 
dans laquelle s'écoula l'existence du savant bibliothécaire. Un 
autre document émané de sa plume nous apprend le nom du mo
nastère dont il était abbé. Dans une lettre à " Ursns, Yénérable 
sous-diacre de la sainte Église romaine, médecin domestique de 
notre seigneur le très-saint pape Nicolas," Anastase s'intitule lui. 
même "humble abbé du monastère de la Sainte-Vierge Marie,mère 
de Dieu, trans Tiberim, où jadis vers l'époque de la naissance de 
Notre Seigneur surgit une fontaine d'huile '. » Quelques autems 
supposent que cc monastère appartenait à l'ordre bénédictin. Nous 
croirions plus volontiers qu'il était affecté aux religieux basiliens 
chassés d'Orient par la persécution iconoclaste, et nous nous ex
pliquerions ainsi d'un côté la profonde connaissance de la langue 
grecque que tous les contemporains d'Anastase s'accordent à lui 
reconnaître, de l'autre, la part qu'il prit d'abord avec tous les 
Orientaux résidant iL Rome it l'espèce de résistanr.e que le pape 
Adrien II rencontra au début de son règne, et dont il triompha par 
l'acte d'humilité sublime que le Liber Pontificalis nous a fait con
naître. 

§ Ill. l ... ot.hah•c et ,voldro<le. 

27. La mort de saint Nicolas le Grand avait fait naître, dans le 
cœur de Lothaire II, le coupable espoir de voir enfin légitimer son 
adultère. Dans une dernière lettre, écrite peu d? jours avant sa 
mort, le courageux pontife s'exprimait ainsi : « On nous mande que 
Lothaire veut venir à Rome, quoique nous lui ayop.s souvent dé
fendu de le faire. Détournez-le de ce projet, faites-lui comprendre 
que, frappé des foudres de l'Église, il ne saurait être reçu dans 
cette ville avec les honneurs dus à son rang et auxquels il ne pourra 

1 Anastas., Epis/. 1, Patr. lat., tom. CXXIX, col. 757, 
' A,nastas., Vita., Patr. lat., tom, CXXYH, col. 9, 
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prétendre qu'apriis avoir accompli des promesses si souvent VIO

iées. » La sitmition des esprits offrait des difficultés sérieuses. Il 
était arrivé à saint Nicolas l" ce qui arrive it tous les hommes qui 
exercent le pouvoir avec énergie; il s'était fait des ennemis de tous 
ceux dont il avait réprimé les .excès ou les criminelles tentatives. 

Ceux qui, au contraire, avaient été les ministres de sa justice, ou 
qui avaient occupé des emplois sous son règne, étaient ses parti
sans déclarés. Les uns espéraient tout d'un nouveau pape, les 
autres craignaient que les actes et la mémoire de Nicolas le Grand 
ne fussent compromis. L'événement ne justifia ni ces craintes, ni 
ces espérances. Un vieillard de soixante-seize ans, Adrien Il, le 
plus doux des hommes, fut conduit en triomphe par le clergé, le 
sénat et le peuple, au palais de Latran, et sacré, avec le consente
ment de l'empereur Louis Il, le 13 novembre 867. C'étai l'agneau 
qui succédait au lion, et, par un merveilleux dessein de la Provi
dence, la douceur d'Adricn Il ne devait en rien compromettre l'hé
ritage de l'inflexible Nicolas l". Des actes de clémence signalèrent 
l'avénemcnt du nouveau pape. L'archcvêqne de Trèves, 'rheutgaud 
et Zacharia d'Anagni, le légat infidèle, furent relevés des censures 
portées contre eux, et admis à la communion ecclésiastique. Les 
amis du précédent pontife conçurent de sérieuses inquiétndcs. 
Anastase le Bibliothécaire ' écrivait il l'archevêque de Vienne, son 
ami, la lettre suivante: « J c vous annonce une triste nouvelle ; c'est 
en pleurant que je vous écris ces lignes. Hélas ! notre père et pape 
Nicolas de vénérablll mémoire est passé de celte vie morlellc à l'é
ternelle béatitude, nous en arnns du moins la ferme confiance, 
nous qu'il laisse après lui orphelins désolés. Yoici venir les loups 
rm<isscurs qui dévasteront le bercail de l'l~glisc. Je vous en con
jure, tenez-vous prêt it résister à leur fureur, et eu attendant priez 
le Seigneur de prendre en pitié son troupeau fidèle. Hélas ! que de 
temps il a fallu pour voir un si grand homme s'asseoir sur le trône 
apostolique, et comme il a dispam rapidement! Mieux eût valu 
pour nous voir s'éteindre la lumière du soleil que se fermer cette 
bouche éloquente et cet œil vigilant ouvert jusqu'au dernier ins
tant sur les besoins de l'Égli-sc. Maintenant toute la faction du roi 
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adultère, tous les criminels frappés par les censures du 1:,rand pape 
relèvent la tète, ils conspirent pour renverser son œuvre et faire 
annuler tous ses décrets. Polll' moi je ne saurais encore ajouter foi 
il ces hruits. A vertisscz tous les évêques des Gaules et faites pour 
l'};glisc de Dieu tout cc qu'elle a droit d'attendre de votre zèle. ~i 
les actes d'un tel poutifc sont cassés, que deviendront ceux de vos 
récents conciles? Pendant qu'ici je prévois des défections nom
breuses, je me console en songeant qu'il y a parmi vous un grand 
nombre de fidèles serviteurs de Dieu qui ne fléchiront pas le genou 
devant Baal. Nous avons un nouveau pape, il se nomme Adrien. 
C'est un vénérable vièillard d'une pureté de m,eurs exemplaire, 
d'une charité sans bornes. i\Iais nous ne savons encore s'il voudra 
porter seul le fardeau de l'administration ecclésiastique et s'il n'a
bandonneru pas it des conseillers infidèles le règlement des affaires 
litigieuses. Écrivez-lui, je vous en conjure, et faites lui écrire par 
les évêques des Gaules, pour le prier de maintenir fermes et im
muables les droits de la sainte Église de Dieu contre toutes les pré
tentions des coupables; et de votre côté opposez une résistance 
inYinciblc it toutes les tentatives qui seraient faites dans le but 
d'annuler les sentences du grand pontife Nicolas '. » 

28. L'archevêque de Vienne, auquel s'adressait cette lettre confi
dentielle, était le célèbre Adon r1ui venait de publier son Martyro
loge romain, le plus estimable ouvrage de ce -genre, par la saine 
critique qui le distingue. De concert avec les évêques des Gaules, il 
écrivit au nouveau pontife pour l'exhorter it honorer la mémoire de 
son prédécesseur et 1t respecter ses actes. Adon (Ado), d'une illus
tre famille franque, était né en 79!J, et fut élevé dans l'abbaye béné~ 
dictinc de Ferri~res, où il prit l'habit religieux.· Successivement 
professeur au monastère de Pruym, puis attaché par saint Remi, 
archevêque de Lyon it la paroisse de Saint-Romain, pi·ès de Vienne, 
il fut promu au siége métropolitain de cette ville, 1t la mort d'Agil
mar (860). Quelques années auparavant, il avait fait le voyage de 
Rome, où il s'était lié d'une étroite amitié avec Anastase le Ilibliu-

1 Anastas. Bibliothec. Epist. m, Patr. lat., tom. CXXIX, col. 742. 
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thécaire. La iettre si pressante que lui écrivait ce dernier, éveilla 
toute la sollicitude de saint A don. Il adressa personnellement au 
nouveau pape une lettre respectueuse, mais ferme, pour le supplier 
de respecter les actes et la mémoire de son glorieux prédécesseur. 
Nous n'avons plus cette lctlre, mais le sens dans lequel elle fut rédi
gée, nous est connu par la réponse qu'y fit Adrien II. En même 
temps un concile des évêques francs se réunit it Troyes et exprima 
au pape les mêmes protestations et les mêmes vœux. 

2G. Dans l'intervalle, avait eu lieu à Rome la scène attendrissante 
du triclinium où le pontife Adrien s'était justifié d'une manière si 
rclatantc. Les craintes d'Anastase et des autres religieux restés 
fidèles ù la mémoire de Nicolas le Grand s'étaient évanouies. Adrien 
,'était manifesté à leurs yeux cc qu'il était réellement, ·c'est-à-dire 
un " saint et angélique pontife ", titre qu'ils lui donnèrent dès lors 
dans tous leurs écrits. Non content de cette manifestation publique, 
Adrien répondit aux évêc1ucs des Gaules en ces termes : cc Nous 
vous prions de faire inscrire ln nom du pape Nicolas dans les livres 
cl les diptyques de vos églises. Nous vous exhortons aussi à résis
ter vigoureusement aux princes ou aux clercs qui voudraient entre
prendre quelque chose contre sa doctrine ou ses décrets, car nous 
ne consentirons jamais it aucune tentative de oc genre. Cependant 
nous ne \.oulons point nous montrer inflexible.envers ceux qui im
plorent la miséricorde du saint-siégc après une satisfaction raison
nable pourvu qu'ils ne prétendent pas se justifier en accusant cc 
grand pape qui est maintenant devant Dieu, et que personne n'a 
osé reprendre de ·son vivant. " Il répondait en même temps à l'ar
chevêque de Vienne : cc Je prétends maintenir les décrets de 1non 
prédécesseur comme je défendrais les miens. Cependant, je ne veux 
point me priver d'user de miséricorde. Si les circonstances l'ont 
obligé d'user de sévérité, rien ne saurait nous empêcher, dans des 
conjonctures différentes, cl'agi1· autrement. » - Toute la politique 
d' Adrien II est dans ces paroles. Il comprit que pour mcueillir les 
fruits de la vigueur de Nicolas, il fallait savoir user, it l'occasion, 
d'indulgence, et ramener par !es voies de la douceur les esprits que 
la rigueur aurait peut-être alténés pour jamais. 

Rêponse d A. 
drien 1I. 
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30. Lothaire voulut profiter des dispositions d'Adricn II pour 
tâcher de rentrer dans sa communion. li envoyait Home l'évêque 
de Metz, Adventius, accompagné de son chancelier : ,, Je me suis 
soumis, disait-il dans les lettres dont ils étaient porteurs, it l'auto
rité du pape Nicolas, ou plutôt it l'autorité du prince des apôtres, 
avec une docilité inconnue à mes prédécesseurs. J'ai suivi les avis 
paternels et les exhortations de ses légats au préjudice même de ma 
dignité. Je n'ai point cessé de le prier qu'il me fùt permis de me 
rendre en personne à Rome pour y répondre aux calomnies accré
ditées contre moi. :\fais il me l'a toujours refusé et m'a empêché de 
visiter le siége apostolique, dont mes ancêtres ont été de tout temps 
les protecteurs. " Lothaire ne s'occupa dès lors que des moyens 
propres it faire réussir ce voyage au gr6 de sa passion. Il se fit pré
céder auprès du souverain pontife par la reine Theutberga. Cette 
malheureuse épouse, lassée de lutter contre les mauvais traitements 
auxquels le royal adultère la condamnait depuis dix ans, sollicitait 

elle-même la dissolution d'un 1!1ariage qui ne lui avait causé que 
des larmes. Elle demandait it se renfermer le reste de sa vie dans 
un monastère, pour oublier, au pied des autels, les amertumes du 
trône et les chagrins de sa vie. Adrien II lui répondit qu'il ne pou
vait pas consentir à sa demande, que tout ce qu'il pouvait lui pro
mettre, c'était d'assembler un concile pour délibérer avec maturité 
sur une affaire si épineuse. Il lui enjoignit de retourner auprès de 
Lothaire; en même temps il écrivit à ce princedetraitcrTheulberga 
comme sa légitime épouse et de !ni donner les abbayes qu'il lui 
avait promises, afin qu'elle ne manqu.1t pas du nécessair,e. Telle 
était la dureté de l'oppression à l'égard de Theutherga, qu'un saiQt 
pape qui ne pouvait que blâmer la coutume abrn,ive d'abandonner 
les bénéfices aux laïques, était réduit à faciliter cette espèce d'au
mône en faveur d'une reine délaissée. 

Hypocrisie 31. LothairereçutT heutberga pour mieux disposer en sa favem· le 
de Waldrade. 

cœur du pontife. De son côté, ,valdrade demanda au pape l'abso-
lution de l'anathème lancé contre elle par le pape Nicolas. Elle fit 
intervenir dans cette négociation l'empereur Louis II, qui assura le 
souverain pontife que cette femme était sincèrement pénitente. Sur 
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son témoignage, Adrien Il écrivit à \Valdradc pour la relever de 
son excommunication, lui rendre la faculté d'entrer dans les églises, 
d'y assister aux prières et aux cérémonies publiques; et de com
muniquer avec les fidèles. l\fais il lui défendait en même temps 
d'entretenir aucune sorte de relations avec Lothaire. Celui-ci crut 
alors le moment opportun pour faire son voyage d'Italie. Il s'y fit 
accompagner par l'impératrice Ingelbcrge, qui devait servir de 
garant à la sincérité de ses promesses et de son repentir. 

32. L'entrevue du pape et du roi eut lieu dans le monastère du 
[\font-Cassin (869). L'artificieux Lothaire fit toutes les soumissions 
propres à gagner le pontife. Il s'applaudissait du succès de ses 
hypocrites protestations. Le jour fut pris pour la réhabilitation so
lennelle et la cérémonie de la communion, qu'il Youlait recevoir de 
la main même d'Adrien pour donner plus d'éclat à sa réconciliation 
a vcc l'Église. Il ne voyait pas, suspendue sur sa tête, la main de la 
justice divine qui allait fournir, dans la personne d'un prince adul
tère, un des plus terribles exemples de la punition des communions 
sacriléges. A la fin de la messe pontificale, qui fut célébrée en pré
sence de tous les seigneurs de la cour, d'un clergé nombreux et 
d'une multitude immense attirée par la majesté du spectacle, 
Adrien II, prenant en main le corps de Jésus-Christ et se tournant 
vers le roi : « Prince, lui dit-il d'une voix haute et distincte, si vous 
n'êtes pas coupable du crime d'adultère, depuis que vous avez été 
aYerti par notre saint prédéccssem, le pape Nicolas; si vous ayez 
pris l'inébranlable résolution de n'avoir plus aucun commerce avec 
\Valdrade, approchez avec confiance et recevez le sacrement de la 
vie éternelle; mais si votre pénitence n'est pas sincère, n'ayez pas 
la témérité de recevoir le corps et le sang du Seigneur, et de vous 
incorporer, en les profanant, votre propre condamnation. n Lothaire 
frémit, sans doute, à ces paroles qui réveillaient au fond de sa con
science l'horreur de sa vie passée et du crime nouveau qu'il allait 
commettre. Mais le forfait était résolu, il le consomma; il ajouta le 
parjure.au sacrilége, et plutôt que de reculer il se précipita dans 
l'abîme qu'on lui montrait ouvert à ses pieds. Le pape, s'adressant 
ensuite aux grands qui communiaient avec le roi, dit à chacun 
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d'eux : " Si vous n'avez ni contribué, ni consenti aux adultères de 
votre maître avec "\Valdradc, et si vous n'avez pas communiqué 
avec les autres personnes anathématisées par le saint-siégc, que le 
corps du Seigneur vous soit un gage de salut éternel.» };pouvantés 
par les suites d'un sacrilégc, 11uclqucs-uns, et cc fut le petit nom
bre, se retirèrent; les autres communièrent it l'exemple du roi. 
Lothaire s'efforça de chasser les remords qui déchiraient son âme 
1t la seule pensée de cette terrible scène. Il précipita son départ 
de Home uniquement occupé de l'objet de son aveugle passion 
qu'il lui tardait de rejoindre. Mais it Lucrrucs une maladie incon
nue, dont les cff0ts étranges étaient jusque-lit sans exemple, l'ar
rêta dans sa marche. Les chcvéux, les ongfos, la peau même, se 
détachaient du corps et tombaient comme par une mort anticipée 
et renouvelée mille fois. Tous ceux qui avaient profané avec lui le 
corps du Seigneur, attaqués du même mal, mournrcnt sous ses 
yeux, Gonthicr, l'indigne archevêque de Cologne, fut du nombre. 
Ceux qui s'étaient retirés de la sainte table furent seuls épargnés. 
Lothaire Il expira dans ces atroces tourments avant d'avoir donné 
un signe de repentir (SOU). Thcutbcrga pleura cet infidèle époux 
comme si clic n'avait jamais eu à s'en plaindre. "\Valdradc prit le 
voile dans l'abbaye de Hcmircmont; heureuse si elle put effacer 
par les larmes d'une pénitence sincère les désordres do sa vie et le 
remords d'avoir causé peut-être la perte éternelle d'une ùmc par 
ses artifices et ses impudiques séductions! 

33. Les États de Lothaire, mort sans enfants, devaient revenir de 
droit 1t l'empereur Louis II, son frère. l\Iais Charles le Chauve, qui 
ne savait pas défendre son royaume contre lc's incursions des Nor
mands, ncsc montra pas moins avide d'en acquérir un nouveau. Il 
marcha en Lorraine, se fit prnclamcr roi au préjudice tlc son neveu 
et fuL sacré, en cette qualité, par Hincmar, archevêque de Reims. 
Adrien II ne pouvait sanctionner une pareille usurpation. Il envoya 
dos légats à Charles le Chauve pour lui représenter fortement les 
droits de l'empereur Louis, et l'indignité tic dépouiller un prince 
chrétien, son neveu, pendant que Louis II était occupé it combattre 
les Sarrasins d'Italie et sacrifiait sa vie pour la cause de la chré-
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ticnté tout entière. Quelf(ues historiens, obéissant trop évidemment 
it des calculs de parti, ont youlu reprocher ici 11 Adrien II de s'être 
immiscé, contrairement il tout droit, dans une question du domaine 
temporel complétcment étrangère it su compétence. Le pape ne 
sortit point de la limite de son dcYoir en prenant en mains la cause 
de la justice et du droit. L'empereur lui-même l'avait chargé de ses 
intérêts. Si l'on se fùt remis au jugement du saint-siége, on eût évité 
de grands désonh'cs et épargné des flots de sang. Quoi qu'il en soit, 
une lutte s'éleva de nouveau à cc sujet entre le saint-siégc et l'arche
vêque Hincmar, qui ne sut pas, une fois encore, se tenir dans les 
bornes de la soumission et du respect dù à la suprématie apostoli
que. Charles le Chauve essaya vainement de faire. approuver par le 
pape son usurpation, que la force seule put maintenir. Mais des 
affaires plus essentielles it la paix de l'l~glisc attirnient l'attention 
d'Adrien sur l'Oridcnt. 

S IV. VIIIe concile (ec~unénlque. JVo de ConslantinoJ>le. 

:l4. On a vu par le récit du Libei· Ponh/icalis que les ambassadeurs 
de l'empereur Basile, expédiés aussitôt après l'expulsiomle Photius, 
n'al'l'ivèrcnt it Rome qu'après la mort de saint Nicolas-le-Grand et 
l'avéncmcnt de son successeur (866). La nouvelle qu'ils ..-enaient 
apprendre avait une immense portée. Elle fut accueillie avec des 
transports de joie par le nouveau pape, qui se hâta de faire partir 
pour Constantinople trois légats : Donat, évêque d'Ostie; Étienne, 
évêque de Népi, et l'un des sept diacres de l'l~glisc romaine, nommé 
l\Iarinus. lis étaient chargés de lettres pour l'empereur et pour le 
saint patriarche Ignace. "C'est avec une joie bien sincère et bien 
viYc f[Ue l'Occident tout entier a appris l'expulsion de Photius, cet 
acte de votre justice impartiale, disait le pape it Basile. Quant aux 
mesures concernant les autres schismatiques, nous en remettons la 
connaissance il nos légats qui s'entendront aYeè notre vénérable 
frère le patriarche Ignace. Nous sommes très-disposés it user d'in
dulgence enYcrs eux, excepté envcri; Photius, dont l'ordination doit 
être absolument rejetée. Nuu~ approuYons la tenue d'un concile 
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œcuméni11uc ,1uc nos légats présidel'Ont, pour juger définitivement 
les coupables, condamner solennellement les actes du faux concile 
de SGG, attentatoires à la dignité du siégc apostolique, et souscrire 
les décrets du concile de Home contre Photius. ,, 

35. Le vm• concile œcuménique s'ouvrit à Constantinople le 
5 octobre 869. Le temple consacré par le grand Constantin à la Sa
gesse étemelle, et rétabli par Justinien avec une splendeur qui l'a 
fait comparer 1t celui de Salomon, fut l'asile auguste où la primnuté 
romaine, nu centre même de la Grèce, trouva sa défense et son plus 
glorieux triomphe. Au jour marqué, les pères du concile, au nom
bre de cent neuf, prirent leurs places sur des siéges disposés en 
hémicycle. La portion de Ja vraie croix, conservée à Constantino
ple, fut exposée sur le li vrc des Évangiles au milieu de l'assemblée. 
Les trois légats du souverain pontife occupaient les places d'hon
neur. Ils avaient à leurs cùtés, Ignace, le courageux patriarche de 
Constantinople, dont la joie de ce grand jour payait les persécutions 
et les supplices; les légats du patriarche cl' Antioche et de J érusa
lem venaient ensuite. Un siége fut laissé vacant pour le légat d'A
lexandrie qui n'était pas encore arrivé. On introduisit alors les 
évêques qui avaient souffert l'exil et les tortures, sous le règne de 
Michel III, pour la cause de l'unité catholique. Quand ces vénéra
bles vieillards, couverts d'honorables cicatrices, parurent dans la 
basilique de Sainte-Sophie, l'auguste assemblée se leva tout entière 
pour rendre hommage aux matières de la foi. Les légats romains 
s'écrièrent : cc Qu'ils viennent, ces incomparables évêques, dont 
nous envions le sort! Qu'ils viennent siéger à leurs rangs! Ils en 
sont dignes entre tous! n Une immense acclamation accueillit, cc 
glorieux témoignage rendu aux saints confesseurs. Ils étaient au 
nombre de douze, cinq archevêques : Nicéphore cl'Amaséc, Jean de 
Siléc, Nicétas d'Athènes, l\Iétrophanc de Smymc, Michel de Rho
des; sept évêques : Georges d'Iliopolis, Pierre de Troade, Nicétas 
de Céphaludium en Sicile, Anastase de Magnésie, Nicéphore de 
Crotone, Antoine d'llalys et Michel de Corcyre. L'accession de ces 
nobles confesseurs portait à dix-huit seulement le nombre des pères 
qui inaugurèrent cette première session du concile. Les six autres 
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étaient, comme nous l'avons dit, les trois légats apostoliques, le 
patriarche byzantin Ignace, les deux représentants des patriarcats 
orientaux, Thomas archevêque de Tyr, délégué par le siége d' An
tioche alors vacant, et le prêtre-syncelle Élie fondé de pouvoirs de 
'l'héodose, patriarche de Jérusalem. cc Les très-pieux, grands et 
augustes empereurs amis du Christ, Basile et Constantin ', disent 
les actes, s'étaient fait représenter pour assister en leur nom et en
tendre les débats (prœsentibus et audientibus) par douze patriciens, 
les prévôts Bahanès et Théodore, les proconsuls Hémérius, Théo
phile et Léon, le logothète Jean, le capitaine des excubiti Léon, 
l'éparque Paul, les patrices Théophylacte, Pétronax, Manuel, et le 
protospathaire Orestes. Quand tous eurent pris place, le patrice 
Bahanès informa l'assemblée qu'il était porteur d'une lettre impé
riale adressée au concile et demanda aux pères s'il leur convenait 
d'en ordonner la lecture. Sur la réponse affirmative, un secrétaire 
lut le message officiel; c'était une exhortation à travailler avec 
zèle et charité à l'extinction du schisme, au rétablissement de la 
communion avec le siége apostolique et à la définition des points 
de dogme et de discipline qui pourraient être l'objet de quelque 
controverse. - Le discours impérial fut accueilli avec une appro
bation unanime. - Le très-glorieux prévôt Bahanès, se levant 
alors, dit aux trois légats apostoliques : Les évêques orientaux et 
le sénat de Constantinople nous ont chargés de requérir près de 
vous les instructions et les pouvoirs dont vous devez être porteurs 
et qui vous accréditent au nom du très-saint pape de Rome. A ces 
mots, les trois légàts du saint-siége protestèrent simultanément : Il 
n'y a pas d'exemple, dirent-ils, qu'aucun des précédents conciles 
œcuméniques ait élevé une prétention de ce genre. Les légats du 
saint-siége ne relèvent d'aucune autre autorité que de celle du pape 
et nul n'a sur eux droit d'examen ou de contrôle. - Nous n'avons 
nullement l'intention, répondit Bahanès, de porter le moindre pré
judice à l'honneur du siége apostolique. Mais vous n'ignorez pas 

1 Constantin, fiJs ainé de Basile, avait été depuis deux: ans associé par son 
père à l'empire. Ce jeune prince q~i donnait alors les plus belles espérance~ 
pe devait pas régner. Il mourut à la lieur de l'âge en 885, 
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que vos prédécesseurs, les légals Radoald et Zachai·ias, onL naguère 
Agi dans un sens absolument contraire il leurs instructions. Tel est 
le motif qui nous a déterminés à faire cette l'cquête. - S'il en est 
ainsi, dirent les légats, nous sommes heureux de pouvoir dissipel' 
toutes vos inquiétudes et vous donner l'assurance que nos actes se 
mnfermeront strictcmcnL dans les limites de notre manùat, voici 
les lctt!'es que le souverain pontife nous a remises pour l'empcreut• 
et pour le patriarche. Nous allons, si vous le désirez, en donner 
lecture. Le diacre légat l\forinus lut dans leur texte latin ces deux 
documents, qui furent immédiatement, et phrase en phrase, réci
tés en grec par le vénérable clerc et interprète impérial Damien. 
Après quoi le patriarche Ignace et les 6vêqucs orientaux dirent : 
Béni soit le seigneur qui vient par l'organe de votre sainteté guérir 
nos plaies et réparer nos d1\sastrcs. - On prit ensuite communica
tion des pou vairs conférés par le patriarcat cl' Antioche serte va
cante à l'archevêque de Tyr, le vénérable Thomas, et par le 1m
triarche de J émsalem au prêtre Jtlie. La lettre de délégation dont 
ce dernier était portcm, contenait des détails intéressants sur la 
situation des chrétientés de Palestine soumises au joug des musul
mans. L'émir gouverneur de Syrie pour le calife Motaz ', se mon
trait plein de bienveillance pour les éyêques. « Ce qui nous a cn.1-
pêché de correspondre plutôt avec vous pour vous féliciter de 
votre heureux rétablissement, disait le patriarnhe de Jérusalem il 
saint Ignace, c'est la crainte d'éveiller la défiance lle ceux qui nous 
gouvernent. Il nous témoignent beaucoup de bienveillance, nous 
laissent toute liberté de bâtir des églises et d'observer nos usages 
sans nous faire de violences ni d'injustices. G'est ayec le consente
ment de l'émir que le vénérable métropolitai!1 Thomas et notre 
synccllc le prêtre tlie se rendent près de vous. Il nous a été permis 
de leur confier des lettres. Seulement leur missio1,1 a pour prétexte 
apparent d'aller réclamer it Constantinople la délivrance de quel-
11ues captifs sarrasins. Nous vous prions donc d'intercéder près de 

• Voici quelle avait été la succession des califes d'Orient depuis AI-Mamoun 
mort en 8•12 : J\.fotassem {842-S47}, Vatek-Billah {847-861), Mothava-Kel (8lll), 

l\lostanser (862), !llostaïn-Billah {862-866), Motaz (860-869), 
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l'empereur nofre maîire, afin qu'il consente à la rnuçon ùu plus 
grand nombre possible de prisonniers de guerre. Autrement notrn 
crédit serait perdu près de l'émir et peut-être aurions-nous à subir 
une réaction terrible. Nous rous envoyons la tunique, le surhumé
ral et la cidaris portés jadis par le très-bienheureux apôtre saint 
Jacques, frère du Seigneur, et premier évêque de cette ville sacrée 
de Jérusalem '. " 

36. Après la lecture de cette touchante épître, le diacre et nota-
1·i•1s patriarcal Etienne, sur la requête des légats apostoliques, lut 
le texte grec du formulaire de loi que, d'après les ordres d'Adrien li, 
devaient souscrire tous ceux des évêques orientaux qui avaient 
trempé dans le schisme de Photius. Le texte latin original fut éga
lement lu par l'interprète impérial Damien. Le do.cumen t était 
conçu en ces termes: « Le principe du salut consiste ü garder inrio
lablc la règle de la foi, et it obsener fidèlement la tradition des 
pères. L'une dirige nos croyances, l'autre nos actions. En premier 
lieu, il faut rapJ'elcr la parole de Notre-Seigneur: « Tu es Pierre, 
et sur cette l'i erre je bâtirai mon Église'. "L'histoire a constaté la 
réalisation de cette promesse dirine. Lesiége apostolique, en effet, a 
toujoursconsené sans tache et immaculée lu religion sainte et la doc
trine pure du catholicisme. Sincèrement attachés à sa foi et à sa 
doctrine, telles que les pères et sp1\ciulement les saints pontifes de 
llome, les ont toujours enseignées, nous conformant en tout aux 
constitutions du siégc apostolique, nous anathématisons en général 
toutes les hérésies, et en particulier celles des iconomaq ues. Nous 
anathématisons nominativement Photius, qui, foulant aux pieds les 
règles canoniques et Yénérables décrets des saints pontifes de Rome, 
s'est emparé, lui, soldat engagé dans la milice du siècle, de l'admi
nistration patriarcale, du viyant du pontife légitime notre patrinrchc 
Ignace; s'est fait sacrer par des éyêques notoirement schismatiques, 
anathemutisés et déposés. Nous l'am1thématisons lui et son pseudo
synode jusqu'it ee que, sonmis enfin à l'autorité du siégc aposto-

'Act. Sy»ocl. VIII Genero/i.,, Pat,·. lat., tom. CXXIX. col, 2;-3,, 
~ jlfatlh., xvr, 18. 
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tique, il rétracte ses erreurs eten fasse pénitence. Nous recevons le 
concile célébré à Îlomc par le pape Nicolas de bienheureuse mé
moire, et celui que vous, seigneur pape Adrien, souverain et angé
lique pontife, avez tenu vous-même en confirmation du premier. 
Nous recevons ceux que ses conciles ont reçus, nous condamnons 
ceux qu'ils ont condamnés, tels que Photius et Grégoire de Syra
cuse avec tous leurs adhérents, fauteurs et complices. Nous anathé
matisons à jamais les trois conciliabules tenus sous l'empereur 
Michel III contre le patriarche Ignace et contre le saint-siége; nous 
anathématisons tous ceux qui voudraient maintenir la validité de 
leurs actes ou seulement en conserver le texte. Nous demeurons 
attachés du fond du cœur à toutes les décisions portées par le saint 
siége en faveur de notre patriarche Ignace, voulant conserver tou
jours la communion du siége apostolique, centre et fondement de 
la foi chrétienne. Nous promettons de ne point réciter dans la 
célébration des saints mystères les noms de ceux qui en sont sépa
rés. » La formule de souscription à apposer au formulaire était 
ainsi conçue : « :Moi, évêque de ... j'ai transcrit de ma main cette 
profession de foi, et vous l'ai présentée à vous, très-bienheureux 
Adrien, souverain pontife et pape universel, représenté par vos 
légats Donatus, Etienne et l\farinus. » Afin de prévenir toutes les 
supercheries familières au génie grec, chaque souscription épisco
pale devait être certifiée par deux témoins en ces termes: <c l\foi, 
notaire impérial, témoin appelé par l'évêque de ... j'ai signé la pré
sente souscription apposée par lui à la profession de foi qu'il pré
sente au très-bienheureux Adrien, souverain pontife et pape uni
versel. » Ces précautions ne parurent point déplaire aux évêques 

' orientaux. Ils connaissaient tout ce dont étaient capables la perfidie 
et la mauvaise foi byzantines. On adopta sans réclamation aucune 
la formule de foi. Elle était en substance identique à celle qu'en 519 
le pape Hormisdas avait envoyée à la signature du patriarche Jean, 
et qu'en 535 l'empereur Justinien avait transmise au pape Agapit. 
Les noms des hérésies et des personnes seulement différaient. On 
lut ensuite une déclaration rédigée quelques semaines auparavant 
par les deux délégués des patriarcats d'Orient, Thomas efÉlie, Ces 
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deux personnages, ne sachant s'ils pourraient prolonger leur séjour 
à Constantinople jusqu'it l'arrivée des légats apostoliques et il l'ou
verture du concile, avaient voulu laisser un témoignage écrit de 
leurs sentiments et de ceux de leurs églises. Cette pièce se termi
nait par ces mots: cc Nous déclarons qu'on doit obéir ainsi que nous 
le faisons nous-mêmes aux décrets du saint pape Nicolas. Le pa
triarche Ignace restera en possession paisible de son siége ; les éyê
ques, prêtres et clercs déposés pour n'avoir pas voulu communiquer 
avec Photius seront rétablis dans leurs dignités et dans leurs fonc
tions. Ceux qui ont eu la faiblesse de se laisser entraîner dans le 
parti du schisme pourront, suivant que l'a jugé le souverain pontife 
Nicolas, être réhabilités et admis ù la communion, s'ils abjurent 
lenrs erreurs et donnent les satisfactions qui seront exigées. Nous 
anathématisons Photius et Grégoire de Syracnse avec tous leurs 
adhérents. Nous anathématisons quiconque ne se soumettrait pas iL 
la sentence portée par le pape Nicolas. cc Des déclarations réitérées 
d'adhésion it tous les actes de saint Nicolas le Grand nous font 
comprendre que l'Orient avait partagé avec l'Occident l'émotion 
causée dans tout le monde chrétien par les rumeurs calomnieuses 
qui avaient un instant prêté au pape Adrien l'intention d'annuler et 
de casser les décrets de son illustre prédécesseur. La déclaration 
des deux délégués orientaux fut donc accueillie par des applaudis
sements unanimes. Quand le silence fut rétabli, le patrice Bahanès 
reprit la parole, et s'adressant aux légats: Je vous supplie, leur 
dit-il, de lever un dernier scrupule qui nous reste encore. Nous 
sommes prêt il acquiescer au jugement du siégc apostolique; mais 
ce jugement lui-même nous paraît, au point de vue canonique, 
manquer d'une formalité essentielle. Photius a été condamné, le 
fuit est certain et le jugement est juste. l\lais comment a-t-on pu le 
condamner canoniquement sans l'avoir entendu'? » 

37. L'objection était spécieuse; les légats répondirent : cc Per
sonnellement Photius n'a point comparu ù Ilomc; il était d'ailleurs 
hien loin de vouloir s'y rendre; et s'il cùt fallu attendre sa pré-

1 Act. Synod. VIII, Gcneral., Pati·. lat., tom. CXX!X, col. 36·41. 
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objections. sence, le pape Nicolas fût mort sans avoir pu prononcer ia sen
Accta.mations 

finales. tcnce. l\lais si Photius ne comparut point en personne, il était 
représenté par ses lettres et par ses apocrisiaires. - De r1ucls apo
crisiaires Youlcz-vous parler? demandèrent les patrices. ,, - Cette 
nouYclle interrogation fournit aux légats l'occasion d'exposer en 
détail les faits rétrospectifs de la cause. Ils le firent en ces termes: 
« Il vous souvient qu'Arsavir fut d'abord député à Ilomc par l'em
pereur Michelavccquatre évêques dontles noms nous échappent. !ls 
étaient porteurs d'une lettre où ce prince exprimait ses inquiétudes 
à propos d'une prétendue réaction iconoclaste dont le patriarche 
Ignace aurait été le chef. Il ajoutait qu'en punition de cette apos
tasie, Ignace avait été déposé de son siége, banni de Constanti
nople et remplacé par un pontife orthodoxe, Photius, dont il faisait 
le plus grand éloge. En conséquence, il.priait le pape Nicolas d'cn
Yoyer ici des légats apostoliques chargés de confirmer la déposition 
d'Ignace et l'élection de Photius. Le souverain pontife chargea en 
effet les évêques lladoald et Zacharias de venir en cette impériale 
cité procéder avec le titre de légats apostoliques à l'enquête qu'on 
lui demandait. Mais il circonscrivit leurs pouvoirs dans les limites 
les pins étroites: leur mission devait se borner uniquement à se 
renseigner très-exactement sur les faits qui venaient de s'accom0 

plir, it en recuillir toutes les circonstances et il en rendre compte au 
pape, afin que celui-ci pût en parfaite connaissance de cause pro
noncer entre le pape légitime et l'usurpateur intrus. Il leur était 
expressément défendu de porter eux-mêmes aucun jugement, de 
prendre ni de ratifier aucune décision. Vous savez tous, et 
l'univers en a retenti , l'horrible infidélité des légats. Ils 
déshonorèrent à la fois leur caractère et leur· mission ; ils pré
sidèrent non pas un synode, mais un conciliabule sacrilége: 
ils se prêtèrent lftchemcnt aux caprices d'un prince àveuglc, injuste, 
emporté, ils ratifièrent tout cc qu'il plut à la tyrannie du César 
l\lichel et il l'ambition de Photius de leur dicter. Ils revinrent il 
Rome, escortés du secrétaire impérial Léon chargé de remettre au 
grand pape Nicolas des lettres que l'empereur d'une part et Photiu8 
de ] 'autre adressaient an siége apostolique. A cr3 lettres étaient 
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joints les actes du conciliabule sacrilége. Les infidèles légats espé
raient surprendre la religion de l'illustre pontife. lis lui firent un 
compte rendu plein de réticences et de mensonges. Mais on ne 
trompe pas longtemps la vigilance du siége apostolique. Le pape 
Nicolas trouva la vérité dans les actes mensongers du pseudo-synode 
lui-même. Un concile fut assemblé immédiatement à Rome, les 
légats furent déposés, le pseudo-synode rle Constantinople fut ana
thématisé, et par là même Photius , quoique personnellement 
absent, fut condamné dans la forme prescrite par les canons sur 
production d'actes, d'écrits et de témoignages d'une incontestable 
authenticité. Cette réponse des légats satisfit pleinement les com
missaires impériaux. Néanmoins, et comme pour épuiser jusqu'à la 
dernière toutes les subtilités du formalisme byzantin, Bahanès s'a
dressant aux deux délégués d'Antioche et de Jérusalem, leur dit: 
La conduite du pape Nicolas à Rome fut ce qu'elle devait être. 
l\Iais vous qui êtes restés de longs mois à Constantinople en atten
dant l'arrivée des légats apostoliques, vous avez eu tout le temps 
et toutes les occasions possibles de rencontrer Photius et de vous 
mettre en rapport avec lui. Pourquoi donc l'avez vous con
damné sans l'entendre? » - L'archevêque de Tyr et le prêtre Élie 
répondirent que les canons défendent de cammuniquer avec un 
excommunié. Or, Photius, intrus, usurpateur, trois fois anathéma
tisé par le siége apostolique, était pour eux un homme que, selou 
le précepte de !'Apôtre, ils ne devaient pas même saluer. lis ajoutè
rent qu'au pape.seul appartient le pouvoir de juger entre Ignace et 
Photius; que le pape avait prononcé et qu'à eux il ne restait plus 
qu.'à obéir, ce qu'ils avaient fait et ce qu'avec la grùce de Dieu ils 
feraient jusqu'à la mort. Après cette réponse, la première session 
fut close par les acclamations suivantes : Longues années aux em
pereurs augustes, chers au Christ, orthodoxes, ennemis du men
songe, pacifiques amis de la vérité et de la justice ! Longues années 
à l'auguste et très-pieuse impératrice Eudoxia ! Au très-bienheureux 
Nicolàs, pape de Rome, éternelle mémoire! Au pontife orthodoxe 
de Ilome, Adrien, longues ~nnécs ! Au patriarche orthodoxe de 
Constantinople Ignace, longurs années! A tmrn les patriarches 
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orthodoxes de l'Orient, au sénat orthodoxe, longues années ! Au 
saint et œcuménique concile mémoire éternelle ' ! " 

38. Deux jours après, le 7 octobre 86!), la seconde session s'ou
vrit aYcc le même cérémonial et le même nombre de pères et de 
députés impériaux. Le diacre Paul, chai•tophylax (archiYistc du 
patriarcat) monta it l'ambon et dit: « Les évêques qui ont succombé 
sous la tyrannie de Photius se présentent avec un mémoire 
(libcllus) qu'ils veulent soumettre à cc saint et œcuménique synode. 
Ils demandent à être introduits. - Qu'ils entrent, répondirent les 
légats et les pères. - On les introduisit donc, et ils se prosternèrent 
tous lu face contre terre, uttendunt le jugement du concile. - Qui 
êtes-vous, demandèrent les légats upostoliques, et de qui avez vous 
reçu la consécration épiscopale? - Théodore, métropolitain de 
Carie, répondit : Nous avons été sacrés les uns par notre seigneur 
le très-saint partriarchc Ignace, les autres par son vénérable prédé
cesseur l\Iéthodius. - Combien êtes vous? demandèrent encore les 
léguts. -J c ne sais pas au jusf.e notre nombre, répondit 'Théodore. 
- Et les légats reprirent : Que venez vous faire? que voulez vous ? 
-Tous ces évêques dirent alors : Nous venons implorer la miséri-
corde du saint et œcuménique concile, nous soumettant d'avance à 
la pénitence et it la sutisfaction qu'il daignera nous imposer. - Que 
tenez-vous tt la muin? reprirent les légats. - C'est, dirent-ils, le 
libellus de notre confession, où sont énumérées les fautes dont nous 
nous sommes rendus coupables à l'égard de notre seigneur le très
saint patriurchc Ignace. -Vous confessez donc que vous avez péché 
envers lui? ajoutèrent les léguts. - Oui, nous le.c9nfessons, dirent
ils. ,, - Sur l'ordre du concile, le diacre et notarius Étienne prit 
des mains de l'archevêque de Carie le libellus de 'confession et en 
donnu lecture. Il était conçu en ces termes : u_Si l~s cruautés de 
Photius étaient inconnues à Rome, uous aurions besoin d'un long 
discours pour les exposer en détail, il nous faudrait reprendre une 
il une les atrocités, les tortures, que nous u innigécs cc tyran. Jamais 
ln puissance du mal ne s'incarna dans un homme plus pervers; 

' Acl. vrn Sy,wd. g,meral., lue, ci, .. ,l., col. H-17, 
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toujours le mensonge sur les lèvres, il pense d'une façon et parle 
d'une autre; il propose le bien et finit par le mal; il excelle à capti
ver et à séduire les intelligences; nul ne l'a surpassé et ne le sur
passera jamais dans l'art diabolique de tromper. Vous savez à quels 
excès il a porté son audace contre le très-saint pape Nicolas, la gloire 
de l'Église, l'honneur de notre siècle, ce pontife incomparable dont 
la vie fut un miracle de sainteté, dont la science a illuminé le monde. 
Photius a suborné de faux témoins, il réunit un pseudo-synode où 
comparurent de faux légats soi-disant venus pour représenter les 
divers patriarcats de l'Orient; et il a jugé, condamné et anathéma
tisé le grand pape. Notre vénérable patriarche Ignace ne fut pas 
mieux traité. Photius après l'avoir fait condamner it la prison et à 
l'exil, lui infligea le supplice de la flagellation, le fit charger de fers, 
ne !ni épargna aucune torture pour en obtenir un acte d'abdication. 
S'il osa traiter ainsi ce pontife auguste, fils et petit-fils d'empereurs, 
on conçoit qu'il n'ait reculé devant aucun genre de cruautés pour 
nous contraindre nous-mêmes à subir sa tyrannie. Un grand nombre 
d'entre nous furent jetés dans les prisons du prétoire où ils ont 
souffert la soif et la faim; d'autres condamnés à scier les marbres 
des chantiers publics, et livrés à la brutalité de gardiens farouches 
qui se faisaient un jeu cruel de les frapper à coups de sabre, à coups 
de pied dans le ventre, arrachant les entrailles de leurs victimes et 
les laissant inanimées sur le théâtre de leurs sanglantes exécutions. 
Nous n'étions plus, pour ces barbares, ni évêques, ni prêtres, nous 
avions perdu à leurs yeux jusqu'à notre condition d'hommes. On 
nous enchaînait comme des animaux dans une ménagerie, et on 
nous jetait ironiquement du foin pour toute nourriture. Combien 
sont morts dans ces cachots infects, entourés de bourreaux qui in
sultaient à leurs souffrances! Combien d'autres déportés jusqu'aux 
extrémités du monde, sont errants au milieu des hordes païennes, 
sans secours, sans appui, livrés à toutes les horreurs du dénûmcnt 
et de la détresse ! Nous avons eu la friblesse de nous laisser vain
cre par tant de tortures que nous avons souffertes et que nous 
voyions souffrir aux autres; nous avons cédé en gémissant. Aujour
d'hui nous imp lorans votre miséricorde, dans les larmes et le repen-
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tir d'un cœur contrit et humilié. Nous anathématisons Photius et 
son schisme, et nous sommes prêts à accepter la pénitence qu'il 
plnira au vénérable patriarche de nous imposer. n Les légats apos
toliques dirent alors aux évêques pénitents : « La sainte f:glise ro
maine ne forme pas son sein maternel au repentir sincère, Elle vous 
reçoit tous dans sa communion, pourvu que vous souscriviez le 
formulaire de foi que le très-bienheureux pape Adrien nous a donné 
l'ordre de présenter à votre signature. Voulez-vous le souscrire?
Nous le voulons, répondirent les évêques. n On plaça donc le for
mulaire au pied de la croix sur le livre des J<:vangilcs déposé sur 
l'autel dressé au milieu de l'assemblée. Chacun des évêques péni
tents vint le transcrire et signer de· sa main la copie qu'il remettait 
ensuite entre les mains du patriarche Ignace: Lorsque le métropo
litain de Carie, Théodore, le premier de tous présenta sa profession 
de foi, le patriarche lui dit ces paroles évangéliques : u Voici quo 
tu os guéri, ne pèche plus désormais, de peur qu'il ne t'arrive 
pire'. n - u Seigneur, répondit Théodore, nous implorons sincè
rement de votre sainteté le pardon de nos erreurs et de nos fautes. 
Nous remettons entre vos mains miséricordieuses cette profession 
écrite de la foi que nous jurons de garder inviolablement tout le 
reste de notre vie. - Vous agissez saintement, mes fils bien-aimés, 
répondit le patriarche. Je vous reçois avec la même allégresse que 
le père de l'enfant prodigue dans la parabole évangélique.,, -En 
parlant ainsi le patriarche revêtit Théodore du surhuméral. Il fit de 
même pour chacun des autres pénitents, et quand ils eurent repris 
leurs ornements épiscopaux, ils vinrent prendre séance chacun selon 
leur rang. C'étaient, outre Théodore, Euthymius de. Catane, Photius 
de N acolie, ttienne de Chypre, !~tienne de Cyprela, Théodore de 
Sinope, Basile de Pyrgium, Grégoire de Misène, Eustathius 
d'.!Emonia, Xénophon de Milasso et Léon de Daphnu5ia. On intro
duisit alors successivement les prêtres, diacres et sous-diacres, qui 
avaient cédé aux violences de Photius et accepté sa domination 

1 Ecce xanus factus es; jam noli peccare, ne deterius tibi aliq11id continga/, 
(Joann. v, 14.) 
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tyrannique. Ils souscrivirent le formulaire de foi et furent reçus it la 
communion de l'Église. Le patriarche Ignace leur rendit les insignes 
de leur ordre, et imposa it tous les pénitents réhabilités, évêques et 
clercs, lü piSnitencesuivante : «Jusqu'aux prochaines fètes de Noël, 
ceux d'entre les pénitents réhabilités qui ne sont point d'ailleurs 
soumis à la xérophagie feront abstinence de viande, de fromage et 
tl' œufs; ceux qui pratiquent la xérophagie y ajouteront le mercredi 
et le vendredi de chaque semaine l'abstinence de poisson, d'œufs 
et de fromage. Tous feront chaque jour cfnquantc génuflexions en 
disant it chacune deux fois Kyrie eleyson et deux fois : Seigneur, 
j'ai péché; Seigneur, pardonnez-moi. Ils réciteront une fois' par 
jour les psaumes VI' et xxxvn• Domine, ne in fui·oi·e tuo arguas me; 
ave le 4° Mise1·e1·e mei Deus. Enfin ils resteront jusqu'it Noël privés 
du pouvoir de célébrer les saints mystères. " Tous acceptèrent cette 
pénitence, et après les acclamations accoutumées la II• session fut 
close '. 

39. Le lecteur s'est, nous n'en doutons pas, attendri en voyant le 
métropolitain de Carie, Théodore, et les dix évêques ses campa. 
gnons prodiguer de la sorte les témoignages extérieurs de leur t·e
pentir, implorer en termes si touchants la miséricorde des légats 
apostoliques et du concile, accepter enfin avec tant d'humilité la 
Jlénitence qui leur était imposée. Ce n'était pourtant lit qu'une co
médie sacrilége. Théodore, l'un des signataires du pseudo-synode 
qui avait anathématisé le .pape saint Nicolas le Grand, restait de 
cœur et d'âme dévoué au schismatique Photius, dont il devait plus 
tard soutenir la cause et embrasser les vengeances avec nue ardeur 
d'autant plus farouche que le souvenir des humiliations passôes ré
voltait davantage son orgueil. Tant était invétérée la plaie schisma
tiriue de cette malheureuse Église d'Orient, où la révolte contre Je 
saint-siége, le servilisme césal'ien, l'espl'it d'indépendance étaient 
passés it l'état de tradition ! L'empereur Basile lui-même, en pre
nant l'initiative d'une réconciliation avec l'Église romaine, n'obéis
sait point it une conviction sérieuse ni it un sentiment sincère, Son 

'Act. vm, Synod, general., loc:cit., col. 48-53. 
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but était exclusivement politique. Il était alors q ucstion du mariage 
de son fils aîné Constantin avec la fille de Louis II d'Italie. L'ambas
sade du comte Suppo et d'Anastasc le Bibliothécaire à Constanti
nople se rattachait à cette négociation, qui d'ailleurs échoua dans 
la suite. La convocation du vm' concile général, le rétablissement 
préalable du légitime patriarche Ignace, la déposition de Photius et 
sa réclusion dans un monastiirc par ordre du nouvel empereur 
byzantin, étaient autant de concessions politiques anachécs par la 
nécessité des circonstances à la volonté du César de Byzance. Les 
démonstrations pleines d'une emphase obséquieuse qui avaient ac
compagné l'arrivée des légats apostoliques n'avaient pas d'autre si
gnification. Le métro poli tain de Carie et les dix évêques ses com
pagnons de pénitence le savaient. Photios lui-même ne l'ignorait 
pas; et telle était dans ces Grecs dégénérés l'habitude de la dupli
cité et de la fourberie, que nul ne reculait devant les parjures et 
les plus infümcs sacriléges, quand il s'agissait de mériter les faveurs 

de César. 
1.• s,ssion. 40. La troisième session s'ounit le H octobre 869. Les évêques 

réhabilités y siégèrent de nouveau, cc qui porta le nombre des pères 
à vingt-neuf. Cc chi!frc restreint prouve assez le peu d'empresse
ment que l'épiscopat d'Orient mettait à reconnaître l'autorité du 
concile et à se rallier à la communion du saint-siége. Au début de 
la séance, les légats apostoliques en firent l'observation. ,, Nous 

sommes informés, dirent-ils, qu'un certain nombre d'évêques com
promis dans le schisme de Photius se défient encore de la piété et 
de la miséricorde de la sainte Église; ils refusent de souscrire le 
formulaire de foi proposé à leur signature par le très-bienheureux 
et saint pontife Adrien. Il nous semble donc n.écessaire que vo~s 
allie;,: leur transmettre •me citation canonique formulée en ces ter
mes : Le saint synode •, ous appelle dans son sein pour y être reçus 
scion les formes prescrites par l'autorité du saint-siége à la commu
nion de l'Église catholique. Vous y souscrirez la profession de foi 
déjà signée par les évêques vos frères et collègues, et vous serez 
comme eux admis it siéger dans le saint et œcuménique concile. » 

J.es trois métmpolitains l\fétrophane de Smyrne, Nicéphore d'A· 
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masie, et Nicétas d'Athènes, furent délégués pour communiquer 
ce message aux opposants. Ils furent reçus par le métropolitain 
d' Ancyre, Théodule, et par Nicéphore, métro poli tain de Nicée, qui 
répondirent au nom de leurs collègues et suffragants : « Il n'y a eu 
jusqu'ici que trop de souscriptions et de signatures données dans 
un sens ou dans l'autre. Tous nos malheurs viennent de cette 
manie de souscriptions et de signatures. Nous sommes résolus à 
n'en plus donner aucune. Pour tout ce qui concerne la foi et la 

discipline, nous nous en référons au symbole dogmatique et à l'acte 
de serment que nous avons souscrit le jour de notre consécration 
épiscopale, et qui sont déposés l'un et l'autre dans les archives du 
vénérable patriarche." Après ce refus péremptoire, la session syno
dale se trouvait forcément inoccupée. Ou lut pour passer le temps 
la lettre de l'empereur Basile au pape saint Nicolas J•r, et la réponse 
du grand pontife, qui provoqua les acclamations suivantes : " La 
lettre du pontife Nicolas est juste, canonique, équitable. Le saint 
et universel concile déclare que toute l'épître du très-saint pape 
:.'l!icolas. est conforme à la justice, à la vérité, à la tradition aposto
lique et 11 la foi orthodoxe. " Puis on répéta les acclamations finales 
ordinaires, et la séance fut levée'. 

4-1. Deux jours après, le 13 octobre 869, la quatrième session 
s'ouvrit avec le cérémonial accoutumé, et le même nombre de 
vingt-neuf pères, y compris les légats apostoliques. Les opposants 
avaient persévéré dans leur abstention systématique, sans qu'un 
·seul eût manifesté l'intention de rentrer dans la communion ortho
doxe. Le patricCJ Bahanès prit la parole en ces termes : « Il y a 
deux évêques, Théophile et Zacharie, ordonnés tous deux par le 
très-bienheureux patriarche l\Iéthodius, qui continuent à suivre le 
p~rti de Photius. Ils s'offrent à prouver que l'Église romaine a reçu 
Photius dans sa communion. Vous plaît-il de les faire introduire et 
d'entendre leurs raisons?" - Sur la proposition des légats, on 
com·int d'envoyer à c~s schismatiques trois députés synodaux, les 
religieux clercs Pancratius et Ananie, avec le spathaire et cubicu-

1 Act. v111 1 Synod- genera! , loc. ·cit. 1 col. GS-63. 
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Jaire impérial Grégoire. A leur retour, ces délégués rendirent 
compte de lctir mission en ces termes : cc Le saint et œcuménique 
concile nous avait chargés de transmettre aux évêques Théophile 
et Zacharie cette double question : Qui vous a consacrés évêques? 
A quelle communion appartenez-Yous? Tous deux ont fait la même 
réponse: Nous avons été sacrés par le seigneur l\léthodius; nous 
appartenons ü la communion tlu seigneur Photius, patriarche de 
Constantinople." -A ces mots, les légats apostoliques s'écrièrent: 
cc Qu 'ils partagent donc l'anathème de l'intrus dont ils soutiennent 
la cause! ,, - Cette solution ne fut nullement du goût des commis

saires impériaux. Leur chef, Bahanès, déclara qu'en vertu des 
instructions formelles de l'empèreur leur maître, ni lui ni ses collè
gues ne consentiraient à signer les proci!s-Yerbaux de l'assemblée si 
l'on y refusait l'entrée du concile à ceux qui voulaient y soumettre 
leurs observations et y produire leurs moyens <le défense. Les 
légats apostoliqurs répondirent: Il ne nous est pas permis d'outre
passer les ordres du siége apostolique, ni de laisser enfreindre les 
décrets cles souverains pontifes. C'est vainement que les deux évê
ques Thfophile et Zacharie prétendraient se justifier en disant 
qu'ils ne connaissent point la sentence d'excommunication, de dé
position et d'anathiime itérativement portée par les liienheureux 
papes Nicolas et Adrien contre l'usurpateur Photius. L'univers en
tier, l'Orient et l'Occident, toutes les églises patriarcales, celle 
de Constantinople en particulier, le savent. J\Iais enfin qu'ils en
trent; ils se tiendront au rang inférieur et on lira devant eux la 
lettre du pape Nicolas it l'empereur :\liche) portant condamnation 
de Photius." - cc Puisque votre sainteté nous accorde cette foveQr, 
repritBahanès, permettez en outre qu'on introdœse avec Théophile 
et Zacharie trois ou quatre autres évêques et autant de laïques qui 
suiYent encore le parti de Photius, afin qu'ils entendent la lecture 
des pièces officielles et puissent se convaincre de la vérité. " Les 
légats apostoliques y consentirent sous la réserve expresse qu'on 
les admettrait uniquement à entendre la lecture de la lettre du pape 
Nicolas. !\lais quand on voulut introduire ces différentes personnes, 
il se trouva que les autre.s évêques et les laïques dont avait parlé 
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Bahanès s'étaient retirés, laissant Théophile et Zacharie qui com
parurent seuls. Quand ils eurent été introduits, les légats apostoli
ques s'adressant au pafrice Bahanès lui dirent : cc Ces· deux person
nages ont-ils un mémoire (libellus) à présenter au concile, ou 
veulent-ils simplement exposer de vive voix une proposition 
quelconque? - Nullement, répondit llahanès. !\fais ce sont eux fJUÎ 

égarent le peuple, en soutenant que personnellement ils ont été 
admis à la communion du très-bienheureux pape Nicolas. Or, ajou
tent-ils, puisque nous qui communiquons avec Photius av:ons été 
admis à la communion du biége apostolique, Photius lui-même ne 
saurait en avoir été exclu. Grâce à ce sophisme, ils entretiennent 
dans tous les esprits la résistance au siége apostolique. - cc Deman
dez-leur, reprirent les légats, s'ils consentent it souscrire le formu
laire de foi prescrit par le très-bienheureux pape Adrien. ll llahanès 
déclina d'abord cette mission. cc Il n'appartient qu'à vous seuls, 
dit-il, de les interroger. " - Mais les légats insistèrent, en sorte 
que Bahanès dut les interroger lui-même, ce qu'il fit en ces termes : 
" Par l'autorité des légats apoetoliques, je vous demande si vous 
voulez entendre la lecture du formulaire de foi dont le saint-siége 
a prescrit la.signature? - Non, répondirent-ils, nous ne voulons 
ni entendre la lecture de ce document, ni le signer. Nous ne vou
lions' pas davantage venir dans cette assemblée; mais, comme nous 
étions au palais, l'empereur nous a fait amener ici. - Cependant, 
dit llahanès, quand vous étiez au palais, vous disiez publiquement 
qu'il vous serait facile de prouver envers et contre tous que vous 
aviez été admis à la communion épiscopale par le très-bienheureux 
pape Nicolas en personne. - Nous l'avons dit et nous le disons 
encore, reprirent-ils. Le pape Nicolas nous a reçus comme des évê
ques doivent l'être, nous l'avons nssisté dans la célébration des 
saints mystères et il nous a communiés de sa main. - A ces mols, 
les légats s'écrièrent : A Dieu ne plaise! ces hommes sont des men
teurs. - Si nous sommes des mentems, reprirent Théophile et 
Zacharie, .pomqnoi se donne-t-on la peine de nous interroger? -
Quoi donc! repartit le diacre et légat apostoliqne l\forinus, est-ce 
qu'un interrogatoire est. un brevet de véracité pour celui qui le 
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subit? - L'évêque Théophile s'adressant au concile et désignant le 
diacre Marinus, reprit: C'est lui-même qu'il vous faut interroger. 
Demandez-lui s'il n'était pas à Rome au moment où nous y avons 
été envoyés en ambassade et s'il n'a pas vu de ses yeux l'accueil 
qui nous fut fait par le pape Nicolas. -Le très-honorable diacre et 
légat du saint-siége répondit en ces termes : A l'époque dont il est 
question, j'étais 6ous-diacre de l'Église romaine, ordre qui m'avait 
été conféré par le très-saint pontife Léon IV. Depuis l'âge de douze 
ans, je servais l'Église dans la cléricature. Lorsque les deux per
sonnages envoyés avec Arsavir par l'empereur Michel arrivèrent à 
Horne, j'exerçais les fonctions de mon ordre dans la basilique de 
Sainte-1\larie-ad-prœsepe. C'est là qu'ils furent reçus par le très-bien
heureux pontife Nicolas, après qu'ils eurent souscrit la profession 
et le serment que l'f~glise romaine exige de tous les pèlerins qu'elle 
reçoit à sa communion. Ils ont signé ces deux actes, et ils furent 
admis à communier des mains du pontife, non pas à leur rang d'é
vêques, mais seulement parmi l'ordre des laïques. n - Confondus 
par cette exposition nette et lucide, les deux imposteurs essayèrent 
vainement d'en atténuer la force. On lut devant eux les lettres de 
Nicolas l•r à l'empereur Michel et à Photius, afin qu'ils ne pussent 
à l'avenir arguer d'une prétendue ignorance des censures portées 
contre l'intrus. Après quoi, les légats apostoliques dirent à Baha
nès : « Demandez-leur maintenant s'ils veulent souscrire le formu
laire de foi. " Bahanès transmit aux deux rebelles cette interroga
tion. « Nous n'en voulons même pas entendre la lecture! n 

s'écrièrent-ils. « Qu'on les chasse de l'assemblée," dirent les légats. 
Il fut fait ainsi, et après les acclamations ordinaires la séanc~ fut 
levée'. 

42. Après un intervalle de six jours vainement employés à vain
cre la résistance des évêques schismatiques qui refusaient obstiné
ment de comparaître au concile, la cinquième session eut lieu le 
19 octobre 869. Le nombre des pères s'éleva de vingt-neuf à trente
cinq par l'arrivée des deux métropolitains Basile d'Éphèse, Bar-

'Act. vm, Synod. 9eneral., loc. cit., col. 64-73, 
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nabé de Cyzique et des quatre évêques Théodore de Lacédémone, 
Nicéphore de Zacynthe, Euthymius de Mosynone et Nicétas de 
Phocée. Le diacre et chartophylax Paul monta à l'ambon et dit : 
« L'évêque Zacharie, déjà entendu à la séance précédente, est re
venu seul et demande à être entendu de nouveau. En outre, le 
très-chrétien empereur a fait venir Photius pour qu'il comparaisse 
devant le saint et universel concile. - Photius a-t-il demandé lui
même à comparaître devant cette assemblée? dirent les légats. -
Nous ne le savons pas, répondit le diacre. Si votre sainteté le dé
sire, elle peut le faire interroger lui-même sur ce point. » - On 
désigna pour cette mission cinq laïques, Eutychianus, capitaine des 
excuôiti, le protospathaire Sisinnius, les officiers impériaux Geor
ges, Léon, Cyriaque et Joseph. A leur retour, ils firent connàître 
le résultat de leur démarche en ces termes : « Le saint et œcumé
nique concile nous avait chargés deposerà Photius cette question: 
Voulez-vous ou non venir au sein de notre assemblée? et dans le 
cas où il répondrait par un refus, de lui en demander le motif. 
Voici les paroles que nous avons obtenues de lui: Je suis étrange
ment surpris que vous me mandiez aujourd'hui à un concile pour 
lequel jusqu'ici je n'a\'ais reçu aucune convocation. Ce ne sera 
point volontairement que j'y comparaîtrai, mais je ne suis pas libre 
et on m'y traînera de force. n - Après cette réponse, il fut convenu 
unanimement qu'il serait passé outre, et après deux autres citations 
canoniques qui n'eurent pas plus de succès que la première, Pho
tius fut amené par les gardes impériaux. Dès qu'il eut été introduit, 
les légats apostoliques demandèrent aux sénateurs : « Quel est cet 
homme qui se tient debout à la dernière place? - C'est Photius, 
répondirent les commissaires impériaux. - Le voilà donc, dirent 
les légats, ce Photius qui depuis sept ans n'a cessé d'outrager la 
sainte Église romaine, qui a désolé par les fureurs du schisme 
cette ville impériale de Constantinople et l'Orient tout entier! -
C'est lui-même, reprirent les sénateurs. - Consent-il aujourd'hui it 
recevoir les constitutions des souverains pontifes? demandèrent 
encore les légats. - Nous ne savons, répondirent les sénateurs. -
Demandez-le lui, ajoutèrent les légats. - Les très-glorieux comtes 

' 
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du palais Geo!'gcs et Papias, commencèrent alors l'interrogatoire 
et dirent à Photius : Heccvez-vous les constitutions des saints pères? 
- Photius ne répondit rien. Recevez-vous les constitutions des 
saints pontifes de Rome? lui demandèrent les légats. - Photius 
ne répondit rien. llccevez-vous l'exposition dogmatique promul
guée par le très-saint et bienheureux Nicolas, pape de Rome? -
Photius ne répondit rien. Jlecevez-vous les décrets de son succes
seur le pontife Adrien? - Photius garda le même silence. Nous 
savons pourtant que vous ne manquez pas d'éloquence, reprirent 
les légats. Parlez donc. - Photius dit alors : Si je me tais, Dieu 
n'en entend pas moins ma voix. - Votre silence, reprirent les 
légats, n'aurait d'autre effet que de rendre plus manifeste la justice 
de votre condamnation. - Il en fut de même de Jésus-Christ, ré
pondit Photius. Son silence ne l'empêcha point d'être condamné !n 
- Cette allusion blasphématoire souleva un sentiment d'horreur 
dans l'assemblée. Les légats apostoliques après avoir protesté con
tre un rapprochement qui avait ht prétention de comparer la ma
jesté du Seigneur lui-même à l'obstination d'un fils de Bélial ter
minèrent en adjurant Photius de s'humilier enfin, de confesser ses 
erreurs et de re'lonnaître l'autorité du siége apostolique et celle du 
légitime patriarche de Constantinople. Les deux délégués des patriar
chats d'Antioche et de Jérusalem parlèrent dans le même sens. On 
donna lecture d'une lettre adressée par le grand pape Nicolas le 
Grand à Photius lui-même pour l'engager à rentrer dans la voie 
de l'obéissance et de la soumission. Tout fut inutile. Le concile il 

l'unanimité déclara que Photius avait été ordonné contre toutes 
les règles canoniques et que le patriarche Ignàce était le seul Légi
time pasteur de Constantinople. A près cette· décision, les légats 
a.postoliques essayèrent une dernière tentative. « Nous exhortons 
Photius, dirent-ils, à se soumettre à l'autorité du saint et œcumé
nique concile, à courber la tête sous la main miséricordieuse de 
son patriarche, et à mériter par son repentir la faveur d'être réin
tégré dans la communion de la sainte et catholique Église. » -
A cc touchant appel, Photius rtc répondit pas un mot. - " Sei
gneur Photius, lui dit le patrice Tiahanès, parlez. Dites sans crainte 
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tout ce que vous croyez pouvoir contribuer à votre justification. 
Le monde entier est représenté ici; il attend de vous une réponse. 
Si le saint et œcuménique concile vous ferme les entrailles de sa 
miséricorde, à quel tribunal espérez-vous recourir. A llome? llomc 
est ici. Aux patriarcats d'Orient? Voici leurs délégués. Produisez 
donc vos moyens de défense. - lis ne sont point de ce monde, 
répondit Photius parodiant toujours les paroles du Sauveur. Si ma 
justification était de cc monde, vous la verriez se manifester sur
lc-cha,mp à vos yeux. n Bahanès ne voulut point encore s'avouer 
vaincu. "Il se peut, dit-il, et au fond,je suis persuadé que la con
fusion et la surprise troublent vos sens. Le saint et œcuménique 
concile daignera sur notre requête vous accorder un délai pour r6-
fléchir sérieusement à votre situation et prendre une résolution 
définitive. Vous pouvez vous retirer et revenir quand le temps sera 
venu. - Je ne demande aucun délai, répondit Photius. Je suis en 
votre puissance; vous êtes libres de me faire retirer ou de me rap
peler suivant votre bon plaisir. - Qu'il sorte donc, dit le concile, 
et qu'il pense au salut de son âme. n Photius sortit; et après les 
acclamations habituelles, la séance fut levée '. On n'avait pas eu le 
temps de faire comparaître de nouveau l'évêque Zacharie. 

43. Six jours après, le 25 octobre 869, la sixième sessions' ouvrit 
en présence de l'empereur Basile qui vint en personne prendre 
séance, accompagné d'un cor-tége nombreux et imposant. Cette dé
marche du César byzantin avait évidemment pour but de détermi
ner un mouvement de réaction parnii les évêques opposants qui 
jusque-là refusaient de se présenter au concile. La seule présence 
de l'empereur suffit pour accroître le nombre des pères qui de 
trente-cinq s'éleva tout à coup à quarante-cinq. Un discours d'ap
parat fut prononcé à la louange de l'auguste empereur par l'arche
vêque de Smyrne, M:étrophane, Les légats apostoliques prirent en
suite la parole, et dans un résumé net et concis, exposèrent au prince 
l'ordre suivi jusque-là dans les travaux de l'assemblée, Ils déclarè
rent en t!)rminant que si Photius et ses adhérents persistaient dans 

1 Act, vm, Synod. general., loc. cit., col. 74•31. 
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leur obstination, le concile ne pourrait plus les entendt·e et se ver
rait contraint de renouveler contre eux tous la sentence d'excom
munication et d'anathème déjà prononcée par le souverain pontife. 
L'empereur saisit cette occasion pour demander que l'assemblée 
voulut bien surseoir aux mesures de rigueur, « ne doutant pas, 
ajoutait-il, que tous les scrupules qui retenaient encore un certain 
nombre d'évêques ne tombassent bientôt. » En effet, les évêques 
schismatiques jusque-là insensibles à toutes les exhortations, se 
présentèrent en masse, et furent introduits devant les pères. Quel
ques-uns firent immédiatement leur soumission et souscrivirent le 
formulaire de foi. C:ependant la majorité se retrancha derrière des 
objections de détail. Les uns prétendaient que le patriarche saint 
Ignace avait signé spontanément un acte· d'abdication et qne dès 
lors Photius n'était point un usurpateur. D'autres objectèrent qu'ils 
avaient de bonne foi prêté· serment entre les mains de Photius et 
qu'ils ne pouvaient, sans trahir leur conscience, abandonner son 
parti. L'empereur lut alors un discours pathétique, dans lequel, 
empruntant la parole de l' Apôtre, il se déclarait prêt it se faire lui
même anathème pour le salut des àmes entraînées dans lesr,hisme, 
et pour le rétablissement de la paix au sein de l'église de Jésus
Christ. « Quittez, bien-aimés frères, leur dit-il, l'esprit de discorde 
et de contention, pour prendre l'esprit de charité et de mutuel 
support. Passez à la droite du père avec les élus; ralliez-vous au 
chef de l'Église, au successeur du bienheureux Pierre, prince des 
apôtres. Ne vous mettez point en peine du temporel; s'il y a pour 
vous des sacrifices de ce genre à faire, j'ai entre les mains des 
compensations toutes prêtes. J'intercéderai de: tout mon pouv,oir 
auprès des patriarches vos pères, afin qu'ils usc:nt d'indulgence et 
vous traitent favorablement. Un délai de sept jours vous est accordé 
encore pour prendre une résolution définitive. Profitez-en, et ne 
différez pas davantage. » Le discours impérial fut acclamé avec 
enthousiasme et mit fin it la séance '. 

v11• et viu• ,B, La septième session s'ouvrit le 2\l octobre et l'empereur 'Y 
,e~sîon. Sc• 

1 ,Ici. vm, Synod. gene>'al., !oc, cit., col. 82•9P, 
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parut de nouveau avec son cortége officiel. Le nombre des pères 
qui prirent séance n'avait pas varié. En dépit de l'éloquence et des 
promesses impériales les fauteurs du schisme ne se soumettaient pas. 
A la demande de Bahanès qui prit la parole au nom du César son 
maître, on introduisit Photius. Celui-ci parut donc accompagné 
de Grégoire de Syracuse son partisan dévoué. Cette fois le schis
matique patriarche avait changé de rôle etde système. Sous prétexte 
de soulager sa faiblesse, il entra appuyé sur un bâton long et recourbé 
assez semblable à la crosse dont se servaient les évêques d'Orient. 
On lui fit déposer cet emblème significatif par lequel il insultait 
l'auguste assemblée. Il commença ensuite un discours artificieux 
plein de récriminations contre l'autorité du siégeapostolique. « En 
ce qui est contre la raison et les canons, disait-il, qu'on vienne de 
Rome ou de Jérusalem, fût-on un ange descendu du ciel,je n'obéis 
pas! - Quand il s'est élevé quelque schisme ou quelque hérésie 
au sein de l'Église, lui objectaient les pères, n'est-ce pas en se rat
tachant au siége de Rome et des autres patriarcats qu'on a trouvé 
le salut et la vérité? Aujourd'hui Rome, Antioche, Jérusalem, 
Alexandrie vous condamnent : quelle autorité pouvez-vous invo
quer en votre faveur? - Celle des canons, répondit le schisma
tique. Ils sont ma règle, ils sont mes juges ! n En présence de cette 
obstination, il ne restait plus qu'à fulminer la sentence. Les légats 
prirent la parole : <c Nous ne prononcerons point, dirent-ils, un 
nouveau jugement; mais nous allons promulguer celui qui a été 
-porté depuis longtemps par le saint pontife Nicolas, et confirmé 
depuis par le pape Adrien. Nous ne pouvons nous écarter en rien 
de leur décision paternelle. Dites si vous approuvez cet avis, car 
notre sentiment est celui du siége apostolique que nous représen
tons. Si vous ne l'approuvez pas, nous nous élèverons comme sur 
une haute montagne au-dessus du concile, et nous publierons de 
toutes nos forces la sentence déjà rendue et déjà promulguée, avec 
la grâce du Saint-Esprit, par la voix de nos saints Pères Nicolas et 
Adrien. n Tous les Pères adhérèrent à cette doctrine '. L'historien 

• Act. vm, Synorl. 9elleml,, !oc, cit., col. 100-119. 
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contemporain Nicéfas ajoute que, pour mieux témoigner leur hor
reur pour le schisme, ils voulurentsigner les anathèmes contre Pho• 
tius en trempant leur plume non dans l'encre, mais, tc ce qui fait 
frissonner, dit•il, dans le précieux sang de Jésug.Christ." Les actes 
du concile ne parlent point de cet incident. Du reste, le fait n'eût 
pas été sans exemple. On se rappelle que le pape Théo<iPre l" avait 
signé de cette manière la condamnation du patriarche monothélite 
Pyrrhus. - La huitièmtJ session tenue le 5 novembre suivant, en 
présence de l'empereur, ne fut que le corollaire de la précédente, 
On soumit à l'examen du concile les divers écrits de Photius, et 
entre autres une liste d'adhésions extorquées par le schismatique 
patriarche, à la suite de la sentence d'anathème qu'il avait jadis 
fulminée contre le pape 1,aint Nicolas le ·Grand. tc On y trouvait, 
disent les actes, les soucriptions du clergé, et des laïques de toute 
condition, depuis les sénateurs jusqu'au plus modestes artisans, 
corroyeurs, revendeurs, marchands de poisson, charpentiers, 
tailleurs, épingliers. » On voulut vérifier l'authenticité de quelques
unes de ces signatures; elles étaient fausses, ainsi que la plupart 
des souscriptions du pseudo-synode imaginé par Photius. Tout ce 
fatras d'impostures fut lîvré aux flammes '. 

45. Trois mois d'intervalle s'écoulèrent entre la huitième session 
et la neuvième qui se tint le 12 février 870. Les actes ne font con
naître ni le motif de cette longue interruption ni les négociations 
qui rie purent manquer de s'établir durant un pareil délai. Nous 
croyons que cc fut pendant ce laps de temps que furent souscrites 
les nombreuses formules de foi dont parle lè Lîber Pontificalis et 
que l'empereur voulut plus tard retirer des · mains les légats 
apostoliques. En effet le nombre des pères siégeant comme membres 
du concile s'élevait à plus de soixante-dix. Par conséquent, la 
grande masse des schismatiques avait dû faire acte de soumission 
et souscrire le formulaire prescrit par le pape Adrien. L'empereur 
n'assista point à cette séance qui fut entièrement consacrée à la 
lecture des lettres du patriarche d'Alexandrie Michel, dont l'archi-

' Act, vm, 811nod. 9enel'al,, loc, cit., col. 120·129, 
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diacre et délégué Joseph venait d'arriver à Constantinople. Pour 
obtenir des Sarrasins la permission de faire ce voyage, Joseph avait 
dû, comme le prêtre Élie de Jérusalem, recourir à un prétexte qui 

en dissimulât le véritable objet. Il avait exposé à l'émir la détresse 
où se trouvaient les captifs chrétiens à Alexandrie, et le dessoin 
d'aller recueillir dans la cité impériale les sommes nécessaires à 
leur rançon. Telle était la situation cruelle des patriarches 
d'Alexandrie sous la domination tyrannique des fils de l'Islam ' ! , 

46. Enfin le 28 février 870, l'empereur Basile et son fils Cons
tantin vinrent en personne assister à la x0 et dernière session. 
Parmi les sénateurs patrices et grands officiers qui les accom
pagnaient les actes signalent " les. très-glorieux princes et apocri
siaires de l'illustre Louis empereu1· des Italiens et des Francs, savoir 
Anastase bibliothécaire de Rome, Suppo comte du palais, cousin 
de l'impératrice Ingelberge, et Éverard maître d'hôtel. » On re
marquera que les actes évitent soigneusement de donner à Louis 
son véritable titre d'empereur des Romains. A côté des ambassa
deurs de Louis II figurent ceux de Michaël roi des Bulgares, 
dont le Liber Pontificalis nous a déjà entretenus. Cent dix pères 
siégèrent en cette séance finale. Vingt sept canons renfermant le 
jugement du concile furent lus, approuvés et souscrits par les légats, 
les partriarches, l'empereur Basile et les évêques. On y déclare que 
Photius n'a jamais été évêque, que les ordinations faites par lui 
sont nulles, ainsi que tous les actes de son intrusion. On le frappe 

·1ui et ses partisans d'excommunication. La primauté du siége ro
main, l'indépendance du pouvoir spirituel, la liberté des conciles 
sont rer:onnues et proclamées. On renouvelle la défense d'élever 
des néophytes à l'épiscopat. L'oubli de cette règle avait causé 
assez de désastres pour qu'on n'oubliât point de lafotmulel'. Les actes 
du faux concile de 866 furent ensuite appor~és dans l'assemblée. Jean, 
métropolitain de Sylée (Perge) en Pamphylie, présenta le livre qui 
les contenait. On le brûla avec tous les écrits mensongers et schis
matiques de Photius. L'union de l'église d'Orient et de l'église 

' Act. vm, Synod. 9eneral., loc. cil., col. 130-146. 
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<l'Occident était rétablie et le schisme terminé. L'empereur Basile, 
voulant clore d'une manière solennelle et sanctionner par son au
torité impériale les travaux du concile, prit la parole : « La paix 
est enfin rendue à l'Église, dit-il. Nous l'avons atteint, ce but de 
tous nos efforts, avec des peines infinies, au milieu d'obstacles qui 
ont paru insurmontables à nos prédécesseurs. Ministres de Dieu, 
évêques préposés au salut des peuples, conservez avec soin la doc
trine du salut, ramenez les brebis égarées au bercail, maintenez 
l'union que vous venez d'établir. Quant à vous, magistrats, offi
ciers, gouverneurs laïques constitués en dignité, souvenez-vous 
qu'il ne vous appartient pas de discuter les affaires de la religion, 
N'ayez pas la témérité d'attenter aux droits des évêques. Quelque 
médiocre que soit le mérite d'un prélat, il est toujours pasteur, 
tant qu'il enseigne la vérité. Gardez-vous donc de juger vos juges, 
et de vouloir conduire ceux que Dieu vous a donnés pour 
guides. " Ces sages a vis, si longtemps méconnus et si vite oubliés, 
terminèrent le huitième concile général. 

§ V. Synehronhtme. 

47. Le lecteur sait déjà quels tristes incidents signalèrent les der
niers jours que les légats apostoliques durent passer encore à Cons
tantinople. Comme s'il eût voulu donner lui-même un éclatant 
démenti à ses propres paroles, l'empereur grec se fit le persécuteur 
le plus ardent de l'Église romaine avec laquelle il venait de re
nouer cette solennelle alliance. Ce changement d'attitude dans la 
question religieuse tenait à un revirement qui venait de s'opérer 
<lans la politique byzantine, Les ambassadeurs de Louis II venus 

' pour négocier le mariage de la fille de leur maître avec le prince 
impérial Constantin y mettaient une condition que Basile ne vou
lait point accepter. Il s'agissait d'envoyer en Italie une armée navale 
qui pût aider Louis II à chasser les Sarrasins de la Calabre et des 
provinces napolitaines. L'orgueil byzantin éprouvait une joie cruelle 
à voir les Sarrasins triompher d'un prince franc qui osait porter le 
titre <l'empereur <les llomains. Basile était donc loin de vouloir 
pol'lel' secours aux chrétiens d'Italie. L'alliance projetée ne deyait 
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point a voir lieu ; dès lors il était inutile de ménager le saint-siégc. 
Les malheureux légats furent victimes de cette politique étroite et 
vindicative. Retenus deux ans captifs chez les Slaves, ils ne ren
trèrent à Rome que le 22 décembre 87L Dépouillés de tout ce 
qu'ils possédaient et des actes mêmes du laborieux concile qu'ils 
venaient de présider, ils apprirent au pontife Adrien que l'Églis(l 
romaine elle-même venait d'être indignement spoliée par l'empe
reur grec et de perdre sa juridiction sur la Bulgarie. Le pape s'em
pressa d'écrire à Basile pour protester contre cette perfidie sacri
lége. «No~ légats, dit-il, nous sont enfin revenus, après une 
captivité de deux ans au milieu ·des peuples barbares. On s'étonne 
que vous n'ayicz pas mieux pourvu à leur sûreté. Après les avoir 
demandés avec tant d'empressement, vous deviez au moins suivre 
l'exemple de votre prédécesseur l\lichd, qui, malgré sa tyrannie, 
fil escorter ceux qui lui avaient été envoyés. Il y a encore un autre 
point sur lequel vous avez effacé toutes les marques de bonté que 
vous avez données au saint-siégc; c'est que notre frère Ignace a 
osé, avec votre assentiment, consacrer un évêque pour la nution 
des Bulgares. l\lcttcz ordre à cet abus de pom·oil', et n'usurpez pas 
les droits de l'ÉO"lisc romaine si vous voulez éviter la sentence 

" ' canonique et la condamnation du saint-siége." Cette réclamation 
demeura sans résultat; et la Bulgarie s'est toujours reconnue 
sous la dépendance du siégc de Constantinople. 

.18. Cc fut le dernier acte du pontificat cl' Adrien 1T, qui mourut 
le 25 novembre 872. L'année précédente, les Normands an1icnt 
fait une descente _en Angleterre. Ils clétruisifont les monastères de 
Linclisfarn, de 'l'yncmouth, de Jarow, de ,vcarmouth, de Strenes
hal _et d'Elhi, et mirent il mort tous les religieux. A l'approche de 
ces redoutables pirates, sainte Ebba, abbesse de Collingh_am, réu
uit ses religieuses, les exhorta il sauver leur honneur au péril même 
de leur vie. Leur montrant elle-même l'exemple, clic se coupa le 
nez et la lèyre supérieure. Ses compagnes l'imitèrent. Le lende

main les Normands arrivèrent, un pareil spectacle n'attendrit point 
leurs cœnrs farouches. Ils mettent le feu an monastère et jettent 
dans les flammes ces vierges héroïques, dignes des noces de l' A-

Mort 
rl' Adrien li. 
lnva~inn:.des 
1'ormnnd~crt 
A nglete1·1·e et 
en France. 



5GG 1'01i'!'IF!CAT D'ADRJEN II (8ûi-8i2). 

gncau. A Croyland, l'abbé Théodore fut égorgé sur l'auto!. Saint 
Edmond, roi d'Estanglic, eut le malheur de tomber entre les mains 
des barbares qui l'attachèrent à un arbre et le pcrcèrer,t à coups 
de flèches. C'est ainsi que !Église voyait, à chaque siècle, couler 
le sang de ses fils; mais cc sang retombait sur les persécuteurs en 
une rosée de grâces et de salut, et les victimes allaient au ciel 
prier pour la conversion de leurs bourreaux. Les Normands, profi
tant de la faiblesse de Charles le Chauve, ne traitaient pas mieux 
la Gaule que l'Angleterre. Les Francs, indignés que le petit-fils de 
Charlemagne n'opposât,gue de l'or au lieu de for, à ces r<?doutables 
ennemis, offrirent la couronne de Neustrie it Louis le Gêrmaniquc 
(856-858). Celui-ci s'avança jusqu'à Ponthyon, où la plupart des 
seigneurs vinrent le rejoindre. Charles le Chauve se pl'ésenta pour 
combatrc à Brienne. Mais, par défiance, soit de lui-même soit de 
ses troupes, il fit retraite, laissant tout le royaume à son rival. 
Louis le Germanique, maître de la couronne, ne pensa pas plus que 
son rival vaincu it la défendre contre les Normands. Les bandes 
germaniques aigrirent, par leur fierté, les Neustricns; et Charles 
le Chauve recouvra, sans combat, comme il l'avait perdu, un tràne 
dont il était si peu digne. Les Normands croissaient en nombre 
comme en audace. Un essaim de ces pirates occupait l'île d'Oissel, 
dans les environs de Paris, qu'ils n'avaient pas quittés depuis 856. 
Une autre troupe avait remonté la Somme, pillé Amiens et répan
du la terreur dans la Picardie. Charles le Chauve, pensant à dé
truire les Normands par les Normands eux-mêmes, offrit à ceux de 
la Somme trois milles livres pesant d'arger.t, pour clrnsser ceux de 
la Seine. L'arrangement fut conclu. Leur chef, \Vicland, les con

duisit dans l'île d'Oisscl, qu'il forç.a: mais bicntà! les deux troupes 
se réunirent pour n'en faire qu'une, qui, loin de quitter la France, 
s'établit sur les rives de la Seine, depuis son emboµchure jusqu'a 
Melun (861). Robert le Fort, comte d'Anjou, -tige de la troisième 
dynastie de nos rois, faisait plus que Charles le Chauve pour la dé
fense du territoire. Charles l'en récompensa par le gouvernement 
du duché de France (pays compris entre la Seine et la Loire). 
l\Ialgré la valeur de Hobcrt, Hastings, ancien paysan des environs 
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de 'l'royes, devenu l'un des chefs les plus redoutahlcs des Nor
mands, força, par ses dévastations, le roi de France it signer avec 
lui le plus humiliant de tous les traités. li obtint quatre mille livres 
pesant d'argent, la restitution ou la rançon de tous les Francs qui, 
faits prisonniers, avaient réussi il s'échapper de leurs fers; une 
composition (amende) pour chaque Normand, tué dans les der
nières invasions parles Francs. Telles furent les clauses honteuses 
que Charles le Chauve ne rougit pas d'accepter. Dès que la somme 
fut intégralement payée, les Normands de la Seine se retirèrent. 
Ceux de la Loire continuèrent leurs brigandages. llobed le Fort 
les attaqua avec sa valeur accoutumée; mais il périt il Brissarthe 
(866) de la main du farouche Hastings. 
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§ 1 Dl,•erses Notices de Jeo.n VIII. 

f L Nous avons dit que le texte du Liber Pontificalis, tel qu'il nous 
est parvenu, a subi une mutilation qui s'étend depuis la fin du 
pontificat d'Adrien II (872) jusqu'à l'an 885 inclusivement, c'est à 
clirejusqu'à l'avénement d'Étienne VI. Cet intervalle comprend les 
trois pontificats de Jean VIII ( 14 décembre 872-15 décembre 882), 
de l\farinus ou Marin I" (23 décembre 882-23 février 884) et 
cl'Aclrien III (i" mars 884-4 juillet 885) pour lesquels nous n'avons 
aucune notice contemporaine. Afin de suppléer à cette lacune, 
nous reproduirons successivement les documents biographiques 
retrouvés par Muratori, Ciaconius et Mansi sur le pontificat de 
Jean VIII. Voici d'aborclcellcque:Muratori a retrouvée clans unmanus
critcle la bibliothèque vaticane et qu'il croit pouvoir attribuer à Pandol
phe de Pise. « Jean VIII, né à Rome, était fils de Guido; il siégea dix 
ans et deux mois. Cc très-bienheureux pontife entreprit pour l'uti
lité de toutes les églises de Dieu, un voyage clans les Gaules. Arrivé 
clans la cité d'Arles (8 mai 878), Léon abbé de Saint-Gilles se 
présenta à son audience pour se plaindre des entreprises de Gibert 
évêque de Nîmes contre sa juridiction abbatiale. Le monastère ou 
repose le corps du bienheureux Mgidius (saint Gilles) fut primi
tivement dédié sous le vocable de Saint-Pierre. Il est situé sur les 
confins de la Gothie, dans un vallon que le roi goth Flavius avait 
autrefois donné au saint ermite' . Mgidius l'avait depuis placé 

1 .tEgidius, saint Gilles., né vers Je milieu du vue siècle, d'une famille noble 
d'Athènes, voyant que sa science et sa piété lui attiraient l'admiration uni .. 
verselle dans sa patrie, passa dans les Gaules, et vint se fixer d'abord dans 
un ermitage prés du Garù, puis dans une forêt du diocèse de Nîmes, Il y resta 
plu.sieurs années entièrement occupé des exercices de Ja vie anachorétique. On 
rapporte qu'il fut r.ourri pendant quelque temps par le lait d'une biche de la 
forêt, et qu•un roi ou du moins un gouverneur de Septimanie, du nom de 
Flavius, chassant dans la forêt, poursuivit la biche hospitalière et découvrit 
ainsi la retraite de l'ermite. De là la fondation du monastère bénédictin dédié 
d'abord sous l'invocation de saint .Pierre. Il prit plus tard le nom de Saint 
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sous la juridiction 'immédiate du saint-siége, à l'époque de saint 
Benoît II. Or l'évêque de Nîmes, Gilbert, s'était violemment mis 
en possession de cette abbaye, et en avait chassé Léon qui en 
était le légitime abbé. Les rois de France prêtèrent l'appui de leur 
autorité à cette spoliation.:JJévêque eut même recours aux pontifes 
romains pour surprendre leur bonne foi et en obtenir la confirma
mation de son pouvoir usurpé. Le grand pape Nicolas, directement 
sollicité à cet effet, eut la prudence de ne point porter de décision ; 
il se contenta de citer les parties à son tribunal. L'affaire en était 
fü, lorsque le seigneur apostolique Jean VIII put en prendre con
naissance sur les lieux, L'archevêque cl'~ ries Rostaing, l'archevêque 
d'Embrun Aripert, avec les éyêques \Valdbert de Porto, Pascal 
d'Amérino, Robert de Valence, Ictarius de Viviers, Liduin de 
l\Iarseille, ainsi que les ducs et juges Jean de Provence, Deusdedit 
de Ravenne, Ardus, Arclerard, Gisalfred et Gonclulf furent chargés 
d'examiner itfond le différend. Il fut reconnu d'après les documents 
authentiques que le monastère de Saint-Gilles relevait légiti
mement de la juridiction du siége apostolique, l'évêque Gilbert en 
fit officiellement remise aux délégués du pontife, et l'abbé Léon en 
reprit le gouvernement. - Le pape poursuivit alors son voyage 
en France, il arriva à la cour du roi Louis le Bègue, et le xv des 
calendes de septembre 879, la sixième année de son pontificat, il 
tint en présence du seigneur roi un concile national de toutes les 
Gaules dans la ville de Troyes. -Sous le pontificat de Jean VIII floris
sait le bibliothécaire de la sainte tglise romaine Anastase, l'un des 
hommes les plus versés de cette époque dans la littérature latine et 
grecque. Il a traduit les actes du vm• concilo œcuménique. On lui 
doit en outre la version latine des œuvres dè Denis l'Aréopagite, 
de la Passio des saints Pierre cl' Alexandrie, Âcacius et ses com
pagnons matyrs et de la Yie de saint Jean l' Aumô1_1ier '. " 

Gilles, et devint le berceau de la petite ville connue aujourd'hui sous ce uom• 
vénéré. Les reliques de saint Gilles furent, à l'époque des guerres dites de 
1·e1igioa, transférées à Saint.Sernin de Toulouse. SaiµtGille3 est patron d'un 
grand nombre d'église5 en France; on célébre sa fêle le 1'r septembre. 

1 Muratori. lier. Italie. Scripta,·., tom. Ill, Pntr. lat,, tom, CXXVI, col. 647, 
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2, l\fansi, dans sa grande « collection des conciles n consacre au 
pontificat de Jean VIII la notice suivante: ,, Jean siégea dix ans 
et deux jours. Par une constitution apostolique, il décréta que nul 
gouverneur et duc de province n'aurait le droit de citer les évêques 
au tribunal du siége apostolique, ni d'exiger d'eux des cens, 
tributs ou présents arbitraires. Les clercs, les religieux et reli
gieuses, les orphelins et les veuves étaient placés sous la tutelle 
et la potection immédiate des évêques de chaque diocèse et ne 
pouvaient en être distraits pour être jugés par les tribunaux sé
culiers. Une sentence d'excommunication était portée contre tous 
les fonctionnaires civils qui oseraient enfreindre cette constitution 
apostolique, avec menace s'ils persistaient dans leur usurpation 
~'être frappés d'anathème. Jean VIII détermina également par 
un décret les règles à suivre pour la perception des dîmes que 
chaque fidèle doit au prêtre. Il défend à tout clerc ou lévite d'un 
autre diocèse de s'en attribuer aucune portion, voulant qu'elles 
appartiennent exclusivement au titulaire de chaque paroisse légiti
mement institué par son propre évêque. Les contrevenants doivent 
être punis par l'excommunication. - Dans son temps, l'empereur 
Louis II fut fait prisonnier par Adalgise duc de Bénévent. Il n'ob
tint grâce de la vie qu'apri>s avoir juré de ne jamais chercher à 
rentrer dans le duché ni à venger l'injure et les outrages qu'il 
venait d'y subir. A cette condition, il fut remis en liberté. Louis Il 
s'adressa au pape pour être relevé de ce serment. Jean VIII, par 
l'autorité ch~ Jésus-Christ et du bienheureux Pierre prince des 
apôtres, déclara en effet que ce serment était nul de soi, puisqu'il 
avait été arraché par la force, et qu'il était d'ailleurs absolument 
contraire à l'ordre public et à la constitution impériale '. n 

3. Le docte Binius a lui-même recueilli des divers auteurs con
temporains tous les témoignages relatifs au pontificat de Jean VIII 
et en a composé la notice suivante : « L'an du Rédempteur 872, le 
XIX• des calendes de janvier (15 décembre), au rupport d'Aimoin, 
l'archidiacre de l'l~glise romaine, Jean fut élevé au souverain pon~ 
tificat. n'était le vm• pape de ce nom. Il sacra successivement le-

' Pati·. lat., tom. CXXVT, col. 650, 
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trois empereurs Charles le Chauve, Louis le Bègue et Charles 
le Gros qui passèrent sur le trône impérial après la mort du César 
Louis II. Sous son règne, les Sarrasins dévastèrent toute l'Italie. 
Le pontife, privé de tout secours, fut obligé de traiter avec ces bar
bares et de leur acheter la paix, moyennant un tribut annuel. A la 
mort du patriarche de Constantinople, Saint Ignace, l'empereur 
Basile le Macédonien enYoya 11 Jean VIH des ambassadeurs chargés 
de lui présenter en son nom et au nom de tous les évêques d'Orient 
une requête ayant pour but de rétablir l'hotius sur le siége pa
triarcal de Constantinople. Le pape répondit qu'il recevrait Photius 
à sa communion, si, désaYouant dans un concile toutes ses er
reurs passées et se soumettant.à la pénitence qui serait jugée con
Yenable, il donnait enfin l'exemple du' retour à l'orthodoxie. 
On a blamé Jean VIII de cette indulgence' , " ajoute Binius. (S'il 
nous était à nous-même permis d'exprimer ici une opinion sur 
laquelle nous reviendrons en détail, nous dirions qu'on aurait avec 
bien plus de raison blùmé le pontife s'il eût fermé obstinément à Pho
tius la porte du repentir. Nous ne pouvons donc nous associer à la cri
tique du docte commentateur, et nous croyons que c'est mal connaître 
l'esprit de n:~glise que de vouloir l'emprisonner dans un cercle de 
rigorisme infranchissable. Sans doute Photius abusa de l'indulgence 
dont il fut l'objet; mais la faute en est à lui seul. Elle ne saurait 
jamais retomber sur le pape Jean VIII, dont la conduite en cette 
circonstance fut digne du vicaire de Jésus-Christ, du successeur des 
apôtres auquel il aYait été dit par le Seigneur lui-même de « par
donner jusqu'à septante fois sept fois. " Divin privilége de misé
ricorde dont les papes ont toujours usé et useront jusqu'à la lin 
des siècles avec une invincible mansuétude ! ) . ' 

4. A ces diYerses notices de Jean VIII, nous croyons devoir 
ajoutei· celle que Ciaconius lui a consacrée et qui .est de toutes la 
plus complète. « Jean, fils de Guido, romain d'origine, dit-il, était 
avant sa promotion cardinal-diacre de la sainte Église romaine. Il 
siégea dix ans et deux mois sous le règne des empereurs d'Occident 

' Patr. lat., tom. CXXVI, col. 030. 
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Louis II, C:harles le Chauve, Louis III le Bègue et Charles III le 
Gros. A la mort d'Adrien, les suffrages unanimes du clergé et du 
peuple de Rome l'appelèrent au souverain pontificat. Les éminen
tes qualités qui avaient distingué l'archidiacre, firent bénir le pape. 
En 873, l'empereur Louis II vint à Home pour consulter le pontife 
sur la valeur du serment que le duc de Bénévent, Adalgise, lui avait 
arraché sous peine de mort à l'époque où il était captif entre les 
mains de cet orgueilleux vassal. Jean VIII le reçut avec honneur 
et convoqua un synode romain pour examiner scrupuleusement ce 
cas de conscience. En présence des pères assemblés, l'empereur 
exposa dans tous ses détails la perfidie dont Adalgise avait usé à 
son égard, les menaces de mort sous la pression desquelles il l'avait 
contraint de prêter serment de ne jamais tirer vengeance des tor
tures qu'on lui avait fait subir et de ne plus remettre le pied dans 
le territoire d'un duché qui faisait notoirement partie de l'empire. 
A l'unanimité, les pères furent d'avis qu'Adalgise avait tenu une 
conduite indigne d'un prince chrétien, qu'il avait forfait aux obli
gations et aux devoirs d'un vassal, qu'il import.ait de le traiter 
comme un ennemi du saint empire romain d'Occident et que dès 
lors les promesses de Louis, quelque solennelles qu'elles aient pu 
être, ne l'obligeaient point en conscience. Conformément à cette 
décision du synodtJ romain, le pape, en vertu de son autorité 
apostolique, releva Louis II du serment qui lui avait été extorqué 
par la violence. Après cette absolution juridique, l'empereur quitta 
Rome, et partit pour Milan, où il tomba bientôt malade et mourut 
au mois d'août 875, sans laisser de postérité. » 

5. « Cette mort, continue Ciaconius, fut pour les princes italiens 
un pré.texte à renouveler leurs prétentions au titre d'empereur. Ils 
disaient que, suivant la coutume antique, il leur appartenait de 
maintenir parmi eux la dignité impériale, sans permettre qu'elle 
passât sur la tête de rois étrangers. Les comtes de Tusculum, qui 
jouissaient d'un grand crédit à Rome, grâce à leur puissance et à 
lèurs richesses, se mirent à la tête du parti des princes et essayè
reht de le faire triompher. Ils vinrent trouver le pape Jean VIII 
dans l'espoir de le gagner à lrui: cause, ;\lais le pontife, fidèle à la 
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tradition apostolique et à l'institution du Saint-Empire rétabli par 
les papes en faveur de Charlemagne et de ses successeurs par droit 
de primogéniture resta inébranlable, et décTara que le titre impé
rial appartenait légitimement depuis la mort de Louis II au roi 
Charles le Chauve. Ce dernier s'empressa de franchir les Alpes et 
de venir revendiquer ses droits les armes ida main. Il se fit pré
céder il Rome par des ambassadeurs qui, de sa part, prêtèrent ser
ment au pontife de défendre l'It~lie et le siége apostolique contre 
tous Jeurs ennemis, ainsi que les empereurs romains y sont obligés 
par leur titre et par leur dignité. Jean VIII invita donc C:hades le 
Chauve à se rendre immédiatement à Rome pour y récevoir de sa 
main la couronne impériale. Le roi franc fit son entrée solennelle. 
le xv des calendes de janvier ('18 décembre 876) et huit jours après, 
en la fête de Noël, il fut sacré Auguste dans la basilique vaticane, 
à l'autel de la Confession, oü il jura de se vouer pour jamais à la 
. défense du souverain pontife et de la sainte :f:glise romaine. Ainsi 
il reconnaissait manifestement que le droit de décerner le titre 
d'empereur auguste appartenait exclusivement à la papauté. Char
les le Chauve, en cette occasion, fit de magnifiques présents au 
pape et aux diverses basiliques de Rome; puis il retourna dans les 
Gaules. » 

6. cc Après son départ d'Italie, les comtes de Tusculum et de 
Spolète, Albéric 'lt Lambert, irrités contre le pape qui avait rejeté 
leurs prétentions, ourdirent contre lui un complot dans lequel pri
rent part Formosus, évêque de Porto, et le nomenclator Grégoire. 
Informé de cette conspiration, J can VIII excommunia les coupa
bles et fit immédiatement partir des légats pour implorer le secours 
de l'empereur Charles le Chauve. Cc prince était à Pontion lorsque 
les délégués ponfülcaux le rejoignirent avec les présents dont ils 
étaient porteurs, sa voir pour Charles le Chauve un sceptre d'or et 
une main de justice, pour l'impératrice des manteaux de pourpre 
et des bracelets ornés de pierreries. Dans l'intervalle, les Sarrasins 
manifestèrent l'intention d'attaquer Rome. Sans leur laisser le 
temps de quitter le territoire napolitain, le pontife se porta à leur 
ri,ncontrc .i nsqn'à Salc,rnr, avec les troupes romaines et celles du 
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duché de Spolète. En même temps, il faisait partir de nom·eaux 
envoyés à l'empereur Charles le Chauve pour l'informer de cc péril 
imminent et le conjurer de venir au secours de Rome et de l'Italie. 
L'empereur traversa aussitôt les Alpes avec son armée. Le pape 
vint à sa rencontre jusqu'à Verceil, et ensemble ils arrivèrent à 
Pavie, d'où le pontife s'empressa de partir pour rassurer les Ro
mains par sa présence. Mais Charles le Chauve fut soudain attaqué 
d'une fièvre pernicieuse. Il avait pour favori un médecin juif, 
nomm.é Sédécias, auquel il accordait une confiance illimitée. Cc 
médecin lui fit prendre une poudre dont on ne_ connaît pas la na
ture, mais qu'on suppose avoir été un poison mortel. Le fait est 
qu'au lieu do diminuer, la maladie empira, et le malheureux prince 
mourut la veille des nones d'octobre (6 octobre 877). n 

7. « Les comtes de Tusculum et de Spolète, Albéric et Lambert 
profitèrent de la mort de Charles le Çhauvc pour rcnouvclm· leurs 
tentatives d'indépendance et leurs prétentions à disposer de la cou
ronne impériale. Mais comme auparavant le pontife résista à tous 
leurs efforts. Furieux de cet obstacle, les conjurés entrèrent à 
Rome avec une armée, firent soulever la populace, s'emparèrent de 
Jean VIII et le jetèrent au fond d'un cachot. Le palais patriarcal de 
Latran tomba en leur pouvoir et fut livré au pillage de la solda
tesque. Quelques serviteurs dévoués réussirent à faire évader le 
pontife. Aussitôt libre Jean VIII fulmina contre los sacriléges enva
hisseurs une sentence d'excommunication et d'anathème. Puis il 
s'embarqua pour les Gaules et arriva à Arles le jour de la Pente
côte 878. De là il se rendit à Lyon, et envoya prévenir de son arri
vée le roi franc Louis le Bègue, qui se trouvait alors à Tours. Pour 
éviter .au pontife un trop long voyag·e, Louis se disposa à partir 
pour Troyes et fit prier Jean VIII de se rendre dans cette dernière 
ville où un concile des évêques des Gaules était convoqué. Le pape 
le présida en personne. Un grand nombre de canons disciplinaires 
y furent adoptés. On y organisa hiérarchiquement l'église chrétienne 
qui venait de se former chez les peuples de la Flandre récemment 
convertis à la foi. Jean VIII sacra les évêques destinés à ce pays. 
Le pontife exposa ensuite aux pères du concile les attentats commis 
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contre sa personne sacrée et contre le siége apostolique par les 
comtes de Tusculum et leurs sicaires. Il donna connaissance de 
l'anathème prononcé contre eux et en remit un exemplaire authen
tique que chacun des évêques devait revêtir de sa signature. A la 
session suivante, qui eut lieu le surlendemain, les évêques s'adres
sant à Jean VIII lui tinrent ce langage : Très:bienheureux père, 
souverain pontife de la catholique et apostolique Église romaine, 
nous, vos fils, serviteurs et disciples, évêques des Gaules et de la 
Belgique, nous prenons la plus vive part aux injures et aux violences 
que des hommes pervers ont faites contre vous et contre notre mère, la 
sainte Église romaine, maîtresse de toutes les autres. Nous nous 
associons de cœur et d'âme à-la sentence qu'en vertu de l'autorité 
de !'Esprit, du privilége du bienheureux· Pierre et du siége aposto
lique, vous avez canoniquement portée contre les coupables. Nous 
tenons pour déposés ceux que votre jugement a frappés de déposi
tion, pour excommuniés ceux que vous avez déclarés tels, pour 
anathématisés ceux que vous avez soumis à l'anathème. S'ils re
viennent à résipiscence, nous ne les recevrons à la communion 
qu'autant que vous les aurez relevés vous-même des censures qu'ils 
ont encourues. - L'évêque déposé de Porto :était présent à cette 
séance solennelle. On renouvela contre lui le jugement déjà pro
noncé par le pape. Il fut dépouillé de ses ornements épiscopaux et 
dégradé de son ordre. Il jura par serment sur les saints Évangiles 
de ne jamais chercher à retourner à Rome ni à rentrer dans sa ville 
épiscopale. A cette double condition, le pape usa d'indulgence à 
son égard et l'admit à la communion laïque. n 

8. « Cependant le roi Louis le Bègue qui avait été jusque-là re
tenu à Tours par le mauvais état de sa sant~ put arriver enfin à 
Troyes. Il prêta entre les mains du pape le serment de fidélité au 
Raint-siége dans les mêmes termes que l'avait fait précédemment 
son père Charles le Chauve, et fut solennellement sacré et couronné 
empereur le vn des ides de septembre (7 septembre 878) au milieu 
d'un concours immense de peuple venu de tous les points de la 
Gaule. Jean VIII reprit alors la route d'Italie. A son arrivée à Rome 
il reçut un accueil triomphal de tous les ordres de la cité. Durant 
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son absence les Sarrasins s'étaient emparés de plusieurs points du 
tittoral des États de l'};glise; le pontife réunit toutes les troupes 
dont il put disposer et se porta en personne it la poursuite des pi
rates qu'il obligea à se rembarquer. En même temps, il informait 
le nouYel empereur Louis le Ilègue du besoin que Rome et l'Italie 
avaient de sa protection; mais une mort inopinée vint cnlernr cc 
jeune prince, qui n'avait encor0 que trente-trois ans. Il expirait 
Compiègne le rv des ides d'avril (IO avril 879). " 

9. " Jean VIII, en revenant de son voyage dans les Gaules, avait 
trouvé à Rome les ambassadeurs de l'empereur grec, venus pour sou
mettre à son approbation les actes d'un nou,·eau concile de trois 
cent-quatre-vingt-trois évêques orientaux, tenu it Constantinople 
en ll77, sous la présidence des légats apostoliques. Ce concile, as
semblé immédiatement après la mort du saint patriarche Ignace, 
avait reçu l'abjuration de Photius et rétabli sur le siége patriarcal 
cet homme d'un génie si brillant mais malheureusement d'un ca
ractère si versatile. L'empereur grec priait le pape de ratifier une 
promotion qui semblait mettre fin aux troubles dont l'église d'O
rient était depuis tant d'années la victime et la proie. J can VIII y 
consentit. Les Grecs abusèrent bientôt de cette condescendance. Leur 
premier acte fut de déclarer que le concile de 877 devait prendre 
rang parmi les conciles œcuméniques dont il serait ainsi devenu 
le IX'. Mais cette prétention exorbitante ne ressortait nullement dr 
l'acte miséricordieux de Jean VIII. Ce pontife, dans l'intérêt de la 
paix et dans l'espoir de mettre fin au schisme, se borna à mtificr la 
promotion de Pho_tius dont on lui exposait le repentir et la péni
tence ; il n'étendit nullement l'approbation du siégc apostolique 
aux actes mêmes du concile byzantin de 877. Les motifs qui déter
minèrent la conduite du pontife en cette occasion furent graves et 
nombreux. L'empire grec était redevenu puissant en Italie par l'ac
cession des ducs de Bénévent et de Capoue qui avaient secoué le 
joug de l'empire franc pour se mettre sous la protection des Césat·s 
de Constantinople. Un nouveau danger menaçait donc de cc côté la 
ville de Rome déjit menacée par l'invasion des Sarrasins et par les 
attentats des factieux qui y en~rctcnairnt une pcrpé[uelle agitation. 
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Prn/Hnnt ù'une tc;lle situation, Basile le l\focédonien offrit nu pape 

un secours que celui-ci attendait Yainement des empereurs carlo
Yingiens qui se succédaient si rapidement sur le trône, et qui d'ail
leurs, rntenus dans les Gaules par la nécessité de protéger leurs 

J'.:tats contre les incursions normandes, étaient dans l'impuissance 
absolue d'agir efficacement en faveur de l'Italie. Basile, au con

traire, s'engageait it équiper une flotte qui chasserait des côtes de 
la Campanie, du Latium et de l'l~trurie, les hordes dévastatrices 

des Sarrasins. Il promettait, en outre, de r6tahlir le royaume des 
]3ulgares sous ln juridiction ecclésiastique de Home et de mettre un 

terme au scandale d'une spoliation qui avait si profondément affligé 

le pape Adrien II, et contre laquelle Jean VIII h1i-même n'avait 
cessé de protester dans toutes les lettres qu'il adressait it la cour do 

Byzance. Enfin et par-dessus tout, le pieux pontife enYisagcait nu 
point de Yue vraiment apostolique la situation qui résulterait poqr 

l'église d'Orient d'une rigueur trop absolue. Le schisme allait y 

renaître ayec toutes ses fureurs, et la lutte allait recommencer plus 

ardente que jamais. Le parti de l'indulgence semblait clone tout it 
la l'ois lo pins sage et le micnx approprié nux circonstances excep

tionnelles clans lesquelles se trouyait alors le monde chr6tien. 
ll'uillem·s les renseignements foumis it Jean VIII étaient loin d'être 

sincères. IJasile le Macédonien mandait au pape que le rétablisse

ment de Photius était unanimcnt désiré par les évêques orientaux, 

même pm· ceux qui tenaient leur consécration épiscopale des 

mains des patriarches légitimes Ignace et son prédécesseur Métho, 
dius. Or, le fait était entièrement faux. Tout l'Orient savait le con, 

traire. Ce ne fut donc pas sans un étonnement.mêlé d'une profonde 

douleur qu'on y apprit les décisions pleines d'indulgence prises pnr 
le souverain pontife. On disait que nul de ses prédécesseurs n'avait 

agi de In sol'te; on lui reprochait de s'être laissé diriger par une 

prudence tout humaine, CIi opposition compl/Jt(l UVCC l'esprit de 
Dieu et de la sainte Jtglise. Les orthodoxes embrassèrent aycc éner

gie ce$ H,iminw.nts. A leurs yeux le pon(iîc s'était rnndu coupable 
d'nn rrrnrn i1·rt'•missih!c. Au mépris des solennels décrets de ses 

pr,'di'.•ce,.·.;c·1,rs, w\m,ts ,l\lX<Jll('ls il arnit. fonncllr,nwnt donné lui-
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môme son ndhésion en qualité d'nrchitliacre de la s:iintc J~glise ro
nrninc, il avait, par condescendance pour l'empereur, réhabilité un 
intrus tel que Photius, dont la déchéance prononcée canonique
ment devait être pour jamais ir1'évocable. C'était fa une véritable 
apostasie, disnit-on, puisqu'en réalité Photius n'avait pas donné le 
moindre signe de repentir, ne s'était soumis à aucune espèce de pé
nitence canonique. Au contraire, il avait recommencé avec une 
nouvclle<audace la série des attentnts pour lesquels il aynit tant de 
fois encouru les justes censures du siége apostolique. Ainsi l'on rai
sonnait en Orient, où lu culpabilité de Photius était notoire. !\fais 
le faux exposé d'après lequel Jean VIII avait cru dcyoir agir n'en 
formait pas moins pour cc pontife une justification légitime. A me
sure qu'il découvrit la vérité qui lui avait été pcr!idemcnt et hypo
critement dissimulée, il revint sur sa première sentence, Les lég1j.!S 
infülèles qui avaient présidé le concile de 877 furent déposés, et les 
actes de cette assemblée déclarés nuls et de nulle valeur. Jean VIII 
renouvela contre Photius l'anathème porté par ses prédécesseurs 
et chargea le diacre l\farinus, l'ancien légat apostolique au vm' con
cile général et qui devait plus tard monter sur le siége apostolique 
de partir pour Constantinople et d'y fulminer cette sentence dé
finitive. " 

IO. <cL'activité du pape Jean VIII et son infatigable sollicitude 
s'étendait à toutes I_cs églises de l'univers. Pendant que l'Orient ré
clamait sa vigilance paternelle, il ne perdait pas de vue les intérêts 
religieux clc l'Occident. En 876, il adressait le pallium à \Villibert, 
successeur d'Hilduin sur le siége métropolitain de Cologne. A la 
même époque, il envoyait en qualité de légats apostoliques les trois 
évêques Viator de Ferrare, Gilulfe de Mantoue, Eicard de Vicef)ce, 
pour terminer un différend qui venait de s'élever entre le métro
politain de Vienne et l'évêché de Trente au sujat de la juridiction 
ecclésiastique. Il conférait la dignité archiépiscopale au siége de la 
ville d'Oviédo, fondée jadis en Espagne par le roi catholique Froïla. 
Il sacra,it le prêtre missionnaire \Vuichin, évêque des chrétientés 
fondées chez les Dalmates et les :Moraves, et lui accordait la per
mission de célébrer les diYins offices dans la langue dr cc pays. 

DiYl:!l'~ ~(''('q, 

clu printiflf'-,t 
dt! Jtllft \lll. 
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A son retour du concile de Troyes, il fit la dédicace solennelle de 
l'église abbatiale de Vézelay, dans le monastère fondé jadis par Gé
rard de Rou5sillon comte de Burgondie, et consacra l'édifice sous 
l'invocation de la très-bienheureuse pénitente Marie-Magdeleine. 
A la requête de Gilbod, évêque de Chùlon-sur-Saônc, il autorisa 
par décret apostolique le culte rendu à divers saints des Gaules, 
entre autres les bienheureux évêques Sylvestre, Agricol, Tran
quillus, Didier, Jean, Flavius, Veranus, Gratus, Lupus et le véné
rable prêtre de Chùlon Desiderius. Il présida en personne à la 
translation solennelle des saints Sylvestre et Agricol, dont il voulut 
porter lui-même les saintes reliques. Cette translation fut signalée 
par de nombreux miracles. Jean VIII fit aussi la dédicace de l'église 
du bienheureux Saron (saint Sare) ', premier abbé du monastère 
de Pulteria (Pothières). La cérémonie se fit avec une solennité 
extraordinaire, et bien qu'on ne fût pas au jour du dimanche des 
Hameaux, le pontife y fit la bénédiction des palmes et en envoya 
une à l'empereur avec une lettre où il s'exprimait en ces termes : 
« Nous ne saurions trouver dans la liturgie de la sainte Jtglise un 
emblème qui exprime mieux que celui-ci l'espoir que nous mettons 
en votre piété royale. L'apôtre nous avertit que « tous ceux qui 
u entrent dans la lice ne remportent point la palme de la victoire. » 

Mais celle que nous vous envoyons aujo~rd'hui, après l'avoir re
vêtue des bénédictions apostoliques, sera pour vous le mémorial des 
combats que vous avez à soutenir et des victoires à remporter contre 
les ennemis visibles de l'Église sainte. Au milieu des luttes qui vous 
attendent, elle sera un gage assuré du triomphe. » Jean VIII ratifia 
par un décret spécial l'antique privilége jadis accordé par le pape 
Hormisdas aux évêques de Pavie, savoir l'usage du pallium, de la 
croix patriarcale et d'un cheval blanc pour monture le dimanche 
des Rameaux et le lundi de Pâques; en outre le droit d'appeler au 
synode diocésain les archevêques de Milan et de Ravenne. A ces 

1 La fête de saint Sare se célébre le 23 novembre. Pothière• est aujourd'hui 
un village de 650 habitants, dans le département de la Côte-d'Or, à 8 kilou.. 
de Châtillon-;ur-Seine. Son abbaye ainsi que celle <le Vézolay avait ét~ fondée 
par le comte Gé1·or<l clo Rou,sillon. 
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prérogatives, Jean VIII ajouta en faveur du clergé et du peuple de 
Payie le droit d'élire directement leurs évêques, sans être obligés 
d'appeler it l'élection aucun métropolitain. - l\lcnacé à la fois par 
les factions italiennes et par les invasions des Sarrasins, le pontife 
dut souvent recourir à la protection des empereurs francs. Les 
légats qu'il employa de préférence en ces diverses occasions furent 
des personnages du plus grand mérite, entre autres l'évêque Za
charie, Anastase le Bibliothécaire, et Pierre, le conseiller du saint
siége. II nous reste du pieux et sa-int pontife environ trois cent 
douze épîtres' adressées aux principaux personnages de son temps: 
les empereurs Charles le Chauve, Louis Je Bègue, Louis le Gros et 
Basile le l\lacédonien, le roi des Bulgares l\lichaël, l'impératrice 
Ingelberge, veuve de Louis II, laquelle, après la mort du prince son 
époux, s'enferma dans un monastère à Brescia et y termina sainte
ment ses jours. " 

H. « Après la mort prématurée de l'empereur Louis le Bègue, 
son fils Charles le Gros, roi des Francs, franchit les Alpes, se diri
geant vers Rome où il venait réclamer le titre d' Auguste et la 
dignité impériale. II fut reçu avec les plus grands honneurs par le 
pontife, le clergé et tout le peuple de Home. Il prêta entre les mains 
du pape le serment de dévouement et de fidélité an siége aposto
lique. La cérémonie du couronnement solennel eut lien le jour de 
Noël de l'an 87!.J, dans la basilique vaticane. Char·Ics le Gros était 
le septième empereur d'Occident'. Le pape .Jean est le senl de tous 
les souverains pontifes qui dans l'espace de quatre années ait en à 
couronner trois. empereurs, savoir Charles le Chauve, Louis le 
Bègue et Charles le Gros. A l'occasion du sacre de ce dernier prince, 
il 4onna à l'archevêque de Sens Anségise, un des prélats qui avaient 
suivi it Rome le nouyeJ empereur, des reliques insignes des papes 
saint Grégoire et saint Léon le Grand. - Jean VIII, après ayoir 
saintement et apostoliquement goiJYerné l'Église, mourut it Rome 

1 Cf., Pair. lat., tom. CXXVI, col. 6o2•9ô6. 

' 1" Charlemagne (SOO·SH); 11• Louis le Débonnaire (3H·Si0); IH' Lothaire 
(810-855); IV' Louis[![ (350->75); v• Charles le Chauve (876-877); vt• Louis Ill 
Je Ileg·ue (078); vu, Charles Ill !• Gros (879·.l96), 
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le :\:VIII des càlcndcs de janvier de l'indiction 1° (13 décembre 882), 
et fut enseveli à Saint-Pierre. Le siégc ne demeura vacant que trois 
jours'. » 

§ Il. §!·ncbronh,1ne, 

12. A l'avénement de Jean VIII, l'état du monde offrait partout 
des symptômes de déchirements et de froublcs. L'Orient, où lo 
concile œcuménique de Gonstanlinople aurait dû rétablir une paix 
durable, nllait bientôt trouver dans sa perpétuelle mobilité, une 
occasion nouvelle de discordes. L'Occident, habité par des peuples 
jeunes encore et pleins d'une sévc désordonnée, était un vaste 
champ de bataille, oü les Sarrasins au midi, les Nomrnnds dans 
les Gaules, les rois de France, d'Allemagne et d'Italie, se dispu
taient quelques lambeaux de tcnitoire, en versant des flots rlc sang. 
La haute Italie était assez paisible sous le gouvernement de l'em
pereur Louis II. l\fais cc prince n'a mit pas d'héritier, et les Francs 
d'un côté, les Allemands de l'autre, convoitaient d'avance une suc
cession qui n'était pas encore ouverte. L'Italie inférieure, divisée, 
déchirée entre les Grecs qui y conservaient quelques villes en sou
venir de leur ancienne domination, les Sarrasins, qui y faisaient 
de continuelles incursions, les ducs et les comtes lomuards qui se 
cantonnaient dans leurs forteresses, souffrait tour à tour la dévas-

1 Ciacon. Vita Juann. VIII, pap. 110, col. 660 et sq. Voici !"inscription qui 
fut gravée sur Ja tomba UeJ~au VIH: 

Prœsulis octavi reqitiescunt meml.Jra Jomrnis 
Tegmine sub ye(itfo marnwrei tumuli, 

J.lloribus, ut 1m1'et, ful1ût qui meute heahts~ 
Altisonis comptusque actib·us et meritis. 

Judicii custo mansit, pietatis amator, 
DogmaUs et t'eri 7,lurima verba docens; 

lJe segete nc.~Christi 1,epulit :;izania sœpe . 
.. 1Uultrlq1i1J ver ·mundum semina fudit ovcms. 

Prndens et doctus vùbo, lingnaque peritus, 
Solertem seseqiie 01nnibus exhibuit : 

Et nnn.c cœlicolas cernit super (l8ira vhalnuaes, 
Spl'elul" eniui mundi possidel astra IJOli. 

(Ciacon., Ibid.) 
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tation et le pillage <les uns et des autres. Les Gaules, sans cesse 
inquiétées par les Normands, que l'épée <le Charlemagne, égarée 
dans les mains <le son trop faible petit-fils, ne savait plus tenir il 
distance; partagées d'intérêts et de politique, entre les trois enfants 
de Charles le Chauve, Charles, Louis et Carloman, révoltés contre 
leur père, manquaient de la direction unique et puissante, sous 
l'influence <le laquelle leurs peuples eussent pu faire de grandes 
choses. Au milieu de ce conflit des hommes et des événements, 
fut inaugur6 le règne de Jean VIII, « Pontife infatigable, d'une 
rare habileté dans les afîalres politiques, également fort et modéré, 
auquel ilne manqua, pour être compté parmi les plus grands papes, 
que d'avoir vécu dans des temps moins orageux '. » 

13. L'empeteur Louis II mourut en 876. Charles le Chauve, aussi 
désireux d'agrandir ses États qu'incapable de les défendre, se hâta 
d'aller iL Rome recueillir un héritage que Louis le Germanique 
aur<!it eu le droit de lui disputer, mais que ce prince ne fut pas 
assez prompt à saisir. Jean VIII couronna Gharles le Chauve empe
reur des Romains, et lui fit jurer de défendre l'Italie contre les 
Sarrasins, ses étemels ennemis. Le clergé, le sénat et le peuple 
prêtèrent serment de fidélité au nouvel empereur, en ces termes : 
« Au très-glorieux prince, couronné de Dieu, grand et pacifique 
empereur, notre seigneur C!tai'les, Auguste, nous, évêques, abbés, 
comtes et autres seigneurs du royaume d'Italie, souhaitons une paix 
et une prospérité étomelles. Puisque la bonté di due, par les méri
tes dos saints apôtres, et leur vicaire notre très-saint père Jean, 
souverain pontife; pape universel, vous a déjà élevé it l'empire, 
selon IL: jugement du Saint-Esprit, nous vous <'.•lisons unanimement 
poui: le protecteur, le seigneur et le défenseur de nons tous. Nous 

nous soumettons avec joie à votre domination, et nous promettons 
d'observer fidèlement tout cc que vous ordonnerez pour le bien de 
l'Église et pour notre salut. » C'était . la même magnificence de 
langage que si l'on se fùt allressé iL un 11ouyeau Chnrl ernngne : 
Pendant que Charles le Chau vc ajoutait une autre couronne ü celle 

1 Muratol'i. 
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qu'il portait déjà et qu'il défendait si mal, Louis le Germanique 
envahissait ses États des Gaules, à la tête <l'une armée. L'empereur 
se hi'tta cle quitter l'Italie. La mort de Louis le Germanique le déli
vra bientôt <l'un compétiteur redoutable (876). 

B. J can VIII espéra que le défenseur officiel clu saint-siégc se sou
viendrait alors de l'Italie, cl ont les Sarrasins se partageaient les 
dépouilles. " On répand le sang des chrétiens, écrivait-il à Charles 
le Chauve. Les malheureux, échappés au glaive des inficlèlcs, sont 
emmenés en captivité sur des rives étrangères. Les cités, les c,ml
pagncs clépcuplécs manquent d'habitants. Les évêques, séparés de 
leur troupeau désolé, viennent chercher ii Rome un asile et clu pain. 
L'année précédente, l'ennemi· moissonna les champs que nous 
avions semés; cette année, nous n'avons pu semer et nous n'avons 
pas même l'espérance de la récolte. I\Iais pourquoi ne parler que 
des infidèles! Les chrétiens ne se concluisent pas mieux: Les sei
gneurs voisins, que vous nommez mal'c!tiones ', pillent les domaines 
de saint Pierre, ils nous font mourir, non par le fer, mais par lit 
faim; ils n'emmènent pas en captivité, mais ils récluiscnt en servi
tude. Après Dieu, vous êtes notre refuge, notre consolation, notre 
unique espérance. Tendez la main à ce peuple désolé, à cette ville 
si nohlc et si fidèle, à l'tglisc votre mère, qui vous a donné la dou
ble couronne de la royauté et de la foi, et qui vous a récemment 
élu empereur, de préférence à votre frère. " Les malheurs dont 
parle Jean VIII prenaient une extension d'autant plus cll'rayante, 
que quelques peuples de l'Italie les aggnlYaicnt encore, au lieu de 
chercher it lns arrêter. Les Napolitains et les populations voisines 
s'étaient alliés avec les Sarrasins, et ils arrivaient par mer jusqu'aux 
portes de !lame. Le pape n'épargna rien pour Jes décider itronlprc 
cette alliance. Il en~oya cieux évêques, Valbert de Porto et Piene 
d'Ostic, pom' y clé terminer Pulcar, préfet cl'Amalfi, et surtout Ser
gius, <lue de Naples, principal auteur de cc traité. Trompé par leurs 
promesses, le pape se rendit plusieurs fois à Gaëtc, pour terminer 
cette affaire. 

1 On appelait ainsi les gouverneur3 <les 11uirc/~cs, c·cst.-à-dira <les frontières. 
On suit 1111e tel est l'origine <lu titre de marquis, 
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13. Cependant les légats chargés de remettre à l'empereur les 
lettres de Jean VIII arrivèrent à Compiègne, où Charles le Chauve 
se trouvait (Sïï). Leurs instances furent si pressantes que le prince 
se décida à partir pour Rome. Jean VIII se hâta d'aller au-devant 
de lui : ils se rencontrèrent à Yéronc et allèrent ensemble jusqu'à 
Pavie, où le pape couronna solennellement l'impératrice Richildc. 
La cérémonie était à peine terminée, lorsque Carloman, fils aîné de 
Louis le Germanique, franchissant les Alpes à la tête d'une armée 
nombreuse, vint attaquer Charles le Chauve et lui demander raison 
d'avoir usurpé sur son père le titre d'empereur. Une terreur pani
que s'empara des soldats de Charles le Chauve. Leur chef n'était 
pas plus rassuré : il aimait mieux combattre avec l'or qu'avec le 
for. Il prit la fuite, presque seul, à marche forcée, en proie it une 
fièvre ardcnté. Au pied du mont Cenis, il mourut, empoisonné, clit
on, par le juif Sédécias, son médecin. Prince plus puissant que 
digne de l'être, plus sensible à l'ambition qu'il la gloire, moins pru
dent que rusé, plus avide de conquêtes que propre à les conser
ver, il légua ses :f:tats et sa faiblesse à Louis III le Bègue, qui se 
laissa enlever le titre d'empereur par Carloman, roi de Bavière. Le 
sang qui avait produit Pépin d'Héristal, Charles l\1artel, Pépin le 
Bref et Charlemagne, s'était lassé de donner au monde des héros 
(877). 

16. La mort de Charles le Chauve laissait l'Italie en proie it tous 
ses ennemis, maures et chrétiens. Jean Vlll cherchait en vain, 
parmi tous les princes de la race carlovingienne, un noble cœur et 
une vaillante épée à opposer à tant de désastres. Carloman, qui 
poursuivait une couronne impériale à travers des ruisseaux de sang, 
donna ordre à Lambert, duc de Spolète, son lieutenant en Italie, 
de marcher sur Rome et de s'en rendre maître. Lambert, trnp 
fidèle à ces ordres tyranniques, mit toute la campagne romaine à 
feu et it sang. Le pape voulait néanmoins le recevoir en ami. Il es
pérait tourner les armes de ce seigneur chrétien contre les Sana
sins, ses véritables ennemis; mais Lambert n'entra pas clans les 
vues de cette haute politique. Il franchit, en vninqueur inité, les 
portes d'une ville qu'on aYait volontairement ouYertes devant lui, 
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occupa Home militairement et retint Jean VIII prisonnier dans 
l'église de Saint-Pierre. Pendant un mois, l'autel demeura dé
pouillé; la basilique dévastée ne vit plus célébrer aucun office dans 
son enceinte. Le pape réussit pourtant à tromper la vigilance de 
ses gardiens : il prit la mer il Ostie et vint débarquer en Provence, 
cette terre hospitalière des Gaules, où la papauté avait jusque-là 
trouvé asile et protection. Jean VIII envoya prier Louis le Bègue 
de lui indiquer le lien où il pourrait avoir une entrevue avec lui. 
Troyes fut lrr ville désignée, et le prrpc s'y rendit. Il y convoqurr un 
concile; mais les évêques d'outre-Rhin refusèrent de s'y rendre. 
L'appel du pontife ne fut point entendu. Rome semblait aban
donnée. On voulait bien recevoir d'elle des titres et des couronnes, 
mais nul ne songeait à la défendre. Le concile, ouvert avec solen
nité le l l aoOt 878, exprima ses regrets de la manière indigne dont 
Carloman et son lieutenant Lambert rrvaicnt traite le souverain 
pontife. On y formula de sages règlements pour maintenir l'indé
pendance des évêques contre les attentats du pouvoir ciYil. Ce 
furent de belles paroles; mais il eOt fallu d'autres arguments pour 
chasser les Sarrasins et r·éprimer l'insolence des seigneurs rebelles. 
Jean VIII le sentait bien. " Je vous conjure, mes frères, disait-il, 
d'armer vos vnssaux pour la délirrance du saint-siége et de l'Italie 
tout entière. Donnez-moi it cc sujet une réponse définitive." Ses 
instances furent inutiles. Le pape, désespéré, franchit les Alpt,s et 

revint à Home. 
I7. Com,lincu désormais qu'il n'avait rien it attendre des ruis 

d'Occident, il tourna ses regards vers Constantinople, où Basile le 
l\lacétlonien régnait avec gloire. Les armes victorieuses de ce pri!1ce 
avaient chassé les Sarrasins de l'Asie-Mincm:e, du Pont, de l'Ar
ménie, de la Cappadoce, de la l\lésopolamic et les avaient pour
suivis jusqu'un delà de !'Euphrate, où les aigles n1maines n'avaient 
point osé se montrer depuis Héraclius. Le pape crut que tel était 
le héros destiné par la Providence à sauver l'Italie et it t.levenir le 
boulevard de la chrétienté en Occident. Il lui envoya 'deux légats, 
chargés de lui proposer cette noble mission. Mais les choses avaient 
bien changé de face à Constantinople depuis le huitième concile 
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H'Cmnéniquc. Photius n'était plus le schismatique déposé par les 
pères, proscrit par l'empereur, obligé de se dérober par la fuite au 
mépris et à l'indignation publique. Admis dans l'intimité du mo
narque, il habitait le palais impérial, avait repris les habits ponti
ficaux et jouissait d'un crédit sans bornes à la cour. Cette métamor
phose était duc à une habile imposture de ce génie pervers. Basile 
le Macédonien, issu d'une humble famille d'Andrinoplc, avait, 
comme presque tous les parvenus, la manie de la noblesse. Pho
tius sut tirer parti de cette mesquine vanité. Du fond de son exil, 
il écrh-it en lettres alexandrines, sur du vieux parchemin, et revêtit 
d'une cou vert me rongée par les vers une généalogie qui faisait 
descendre la famille de Basile du roi Tiridate, si fameux en Ar
ménie. Un intime ami de l'intrus, Théophane, clerc de la cour, se 
chargea de placer le poudreux manuscrit dans la bibliothèque 
impériale. Il le présenta it Basile comme le monument le plus pré
cieux de bibliographie. « :Malheureusement, dit-il, les caractères 
nous en sont inconnus. Un seul homme, dans tout l'Orient, serait 
capable de le déchifli,er. -Quel est cet homme?-Photius. » Pho
tius fut appelé, lut le liuc qu'il devait connaître mieux que per
sonne, et dit qu'il ne poun1it en révéler le sen~ qu'à l'empereur 
lui-même, parce qu'il renfrrmait des secrets importants. Basile 
donna dans le piége. L'exil de Photius, qui durait depuis sept ans, 
finit il cc terme. L'adroit subomeur ayant une fois l'oreille du 
maître, le gouverna bientôt comme il voulut (878). La mort du 
patriarche saint Ignace, arrivée sur ces entrefaites, lui permit de 
remonter sur le siégc de Constantinople. Quand les légats du pape, 
Paul et Eugène, débarquèrent, ils furent tellement circonvenus, 
que, cédant il la séduction, ils osèrent assurer publiquement qu'ils 
ayaient mission de rétablir Photius dans son ancienne dignité. Les 
évêques d'Orient, craignant un homme qui venait de donner des 
preuves d'une habileté si extraordinaire, n'osèrent s'opposer it sa 
réhabilitation, et l'intrigant ,-it enfin tous ses artifices couronnés 
du plus écJatant succès. 

18. Des ambassadeurs grecs anivèrent it nome, porteurs de 
lettres adressées par l'empereur it Jean VIII, pour le presser de 
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reconnaître la nomination de Photius. Basile mettait son assis
tance à ce prix. Ces nouvelles jetèrent le pape dans la plus cruelle 
perplexité. L'état de l'Italie, chaque jour plus menacée, demandait 
de prompts secours: Basile seul pouvait les fournir; d'un autre 
côté, le rétabfüsement de Photius, déposé par un concile général 
et toujours suspect d'attachement au schisme, présentait des diffi
cultés considérables. Dans une conjoncture si délicate, Jean VIII 
prit conseil de la nécessité. La mesure qu'il adopta était commandée 
par des raisons politiques d'une gravité incontestable. "Vous nous 
demandez, répondit-il enfin à l'empereur, que, dilatant les entrailles 
de notre miséricorde, nous confirmions, par l'autorité du siége 
apostolique, le rétablissement de Photius dans les honneurs et la 
dignité du patriarcat. Pour nous conformer à vos prières, poui· 
terminer la division et le scandale de l'Église, troublée depuis si 
longtemps, pour céder à d'impérieuses circonstances, nous consen
tons au pardon de Photius et 1t son rétablissement. Nous le faisons 
sans préjudicier aux statuts apostoliques, sans annuler les règles 
des saints pères, uniquement d'après ce principe qu'il est des occa
sions où il faut obéir 1t la nécessité et agir contre les traditions or
dinaires de l'Église. Ainsi nous relevons Photius des c~nsures 
ecclésiastiques portées contre lui; nous permettons qu'il reprenne 
possession du siége patriarcal, en vertu de l'autorité suprême qui 
nous a été accordée dans la personne du prince des apôtres, par 
Jésus-Christ notre Dieu, quand il a dit à saint Pierre : "Je te don
nerai les clefs du royaume des cieux. Tout ce que tu lieras sur la 
terre sera lié dans le ciel, et tout ce que tu délieras sur la terre 
sera délié dans le ciel.» Nous mettons toutefois à notre consentement 
quatre conditions : 1 ° qu'à la mort de Photi~s on n'élira point un 
laïque pour remplir sa place; 2° que le patriarche ne prétendra 
désormais il aucun droit sur la province cle D.ulgarie; 3° que les 
évêques et les clercs consacrés par Ignace seront tous maintenus 
sur leurs siéges et qu'on ne cherchera nullement 1t les inquiéter; 
4° que Photius rassemblera un concile pour y désavouer publique
ment sa conduite passée. » 

Aposta,io H), Cette dcmière clause fut sudout sensible tL l'hot.im;. L'cxé-
dc:s légat:; du 
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cution aurait trop coûté il son orgueil. Pour s'y soustraire, il n'hé
sita pas il user d'une infidélité qui lui était familière. Il se chargea 
de traduire en grec les lettres latines du pape. Dans cette traduc
tion, il omit iL dessein les réserves pontificales concernant l'aveu 
de ses fautes, le désistement des prétentions du siége patriarcal 
sur la Bulgarie et la circonstance de la nécessité du temps qui 
contraignait à se relâcher à son égard des rigueurs de la discipline. 
Il faisait au contraire dire au pape que le concile général <le 869 
avait commis une injustice en déposant Photius et que tous ses 
actes étaient frappés de nul\ité. Ces blasphèmes furent lus comme 
les propres expressions de Jean VIII, dans un conciliabule que 
l'intrus voulut présider en personne, sans même laisser cet hon
neur aux légats du saint-siége, encore présents à Constantinople. 
Les coupables envoyés ne songèrent ni à se plaindre de cet op
probre, ni à protester contre l'indigne langage qu'on prêtait au 
vicaire de Jésus-Christ, dont ils étaient les représentants. Ils pous
sèrent la lâcheté jusqu'à présenter eux-mêmes les vêtements pon
tificaux à Photius, dans la cérémortie de réhabilitation. Et quand 
cette œuvre d'intrigue et de faiblesse fut consommée, ils revinrent 
dire au pape que la paix était enfin rétablie et consolidée pour 
jamais dans l'église de Constantinople. 

20. Mais Jean VIII avait eu, dans l'intervalle, des détails circons
tanciés et précis sur leur prévarication et sur les fourberies de 
Photius. Le livre des Évangiles àla main, en présence du clergé et 
du peuple de Rome assemblés, il monta sur l'ambon (tribune) <le 
l'église de Saint-Pierre et renouvela contre Photius les anathèmes 
dont l'avaient successivement frappé les papes Nicolas I", Adrien II 
et le huitième concile œcuménique. li fulmina une sentence d'ex
communication contre les légats qui avaient si lâchement trahi 
.Jeur ministère. Le diacre l\larin, l'un de ceux qui avaient présidé 
en 86!) au concile général, fut envoyé à Constantinople pour 
notifier cette sentence à l'empereur Basile et au patriarche intrus. 
l\farin se i;nontra digne d'une pareille confiance. En dépit de l'empe
reur et de Photius, il parut à Sainte-Sophie et déclara nul, au nom 

du pape, tout ce rp1i s'était foit 11n fa mur <lu patriarche intrus, ,Jeté 
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11n prison pnr les ordres de Basile, il parvint à s'échapper et revint 
à Rome, ayant accompli au péril de rn vie sa dangeurouse 
mission. 

21. Les espérances que le pape avait conçues pour la délivrance de 
l'Italie se brisaient ainsi l'une après l'autre. L'Orient lui était fermé, 
l'Occident était sourd à ses prières. Jean VIII ne se découragea 
point, son activité redoublait avec les obstacles : et c'est un ad
mirable spectncle que la lutte incessante d'un généreux pontife 
contre l'indilférencc ou la mauvaise volonté de son siècle. En 880, 

il écrivait à Charles III le Gros, frère de l'empereur Carloman et 
roi de Germanie : " Nous soµnnes également exposés aux insultes 
des Sarrasins et à la rébellion des chrétiens eux-mêmes. Les habi
tants des campagnes' laissent leurs sillons sans culture; le ministère 

ecclésiastique ne peut plus s'exercer avec sécurité, Si vous ne venez 
promptement au secours de Home et du si égo apostolique, vous ré
pondrez devant Dieu de la perte de l'Italie. " Charles le Gros n'eût 
pas fait plus d'attention à cette requête qu'à tant d'autres du même 
genre qui étaient toujours demeurées sans résultat ; mais la mort 
de l'empereur Carloman, son frère (881), laissa l'empire vacant. 
Charles le Gros se rendit à Rome pour y recevoir la couronne im
périale des mains du pape. Il prétendait bien recevoir; mais il 
comptait se débarrasser, comme l'avaient fait ses prédécesseurs, 
du fardeau de la reconnaissance. Vainement le souverain pontife, 
dans la cérémonie de son sacre, lui fit jurer d'empl!lycr l'épée 
que l'Église lui mettait entre les main~, à défendre l'indép!'lndance 
du saint-siége. Il oublia son serment du jour où il en eut recueilli 
les fruits. Jean VIII redoubla d'instances, de prières, de menaces, 
toujours en vain : et l'infortuné pontife mourqt (15 décembre 882), 

sans avoir accompli le but qu'il poursuivit constamment pendant 
les dix années de son règne : la dolivrancc de. l'Italie. L'histoire 
IJUi juge les efforts et non le résultat, n'a que des éloges pour une 
telle grandeur et une telle fermeté de caractère. Pour assurer du 
moins la liberté de Rome contre les Sarrasins, il acheta la paix 
ile ces infidèles en s'engageant it leur payrr chaque année vingt
rinq mille marcs cl'argc1it. 
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§ JI!Œ. Photius. 

22. La question du rétablissement de Photius un instant consenti 
par Jean VIII a été souœnt exploitée par les ennemis du saint
siégc dans le sens d'une défection qui rappellerait les prétendues 
chutes des papes Vigile et Honorius. Il importe donc de mettre sous 
les yeux du lecteur tous les documents propres à éclairer sa reli
gion eth justifier de ces accusations posthumes la mémoire de 
Jean VIII. De nos jours, un travail complet sur cette matière a été 
entrepris par un historien non moins érudit qu'impartial, le regret
tàble monseigneur luger, récemment enleYé i1 des études qui firent 
l'honneur de sa vie. Dans son " histoire de Photius, " œuvre capi
tale, où chaque détail de· la biographie du schismatique patriarche 
est mis en relief avec une science consommée, monseigneur luger 
ne laisse rien subsister des griefs si longtemps reprochés il 
Jean VIII, et éclaire d'un jour tout nouveau ce côté jusque-là resté 
obscur des intrigues de Photius. Immédiatement après la condam
nation portée contre lui par le vm' concile œcuménique, Photius 
avait été exilé à Stenos (870), obscure retraite d'où son insatiable 
ambition ne devait pas tarder i1 agiter de nouveau tout l'Orient. 
Une âme moins inquiète eût peut-être, soit par lassitude, soit par 
dégoût, essayé d'une vie calme et ignorée, ensevelissant dans l'om
bre ses regrets, cachant son ignominie dans le silence, demandant 
à l'étude, au repentir et à la prière les seules vraies consolation~. 
Pour Photius, l'un des génies les plus lettrés de cette époque, son 
« Myriobiblon ' "en est la preuve, l'étude offrait certainement des 
ressources incompal'ables; mais elle ne lui suffisait pas ou plutôt elle 
n'était. pour lui qu'un marchepied conduisant au pouvoir. L'idée 
schismatique d'un pontificat byzantin se substituant au siégc apos
tolique de Home, usurpant les promesses d'infaillibilité données 
par Jésus-Christ à Pierre et à ses successeurs légitimes, s'était 
incarnée dans la personne de Photius, qui restera à jamais le type 
le plus accompli du schisme grec. 

1 Pat•·. grœc., tom. Clll, et CI\'. 
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23. li n'était pas homme à s'abandonner au découragement et à 
la pesante oisiveté de l'exil; son activité sembla au contraire dou
blée par la solitude; il réussit it transformer sa retraite de Sten os 
en une Pathmos nouvelle et it se faire un titre de gloire des justes 
condamnations qui l'avaient frappé successirnment sans dompter 
son énergie ni ahattl'e son courage. Du fond de son désert, il entre
tenait avec tous les diocèses et monastères de l'Orient une corres
pondance que nous avons encore et dans laquelle il déploie une 
souplesse, une habileté, un art infinis. Toujours maîtl'e de son 
expression, il la modère et la façonne avec une exquise délicatesse. 
Pour lui, les pères du vm' concile œcuménique, devant lesquels il 
avait fait cependant si triste figure, ne s1mt autre chose que le 
sanhédrin juif, gouverné par de nouveaux Caïphes et Pilates, con
damnant l'innocence sans l'entendre et envoyant la vrrtu au Cal
vaire. « Parmi ces juges gravement assis sur le siége du tribunal, 
clit-il, on voyait des scélérats qui avaient vingt fois mérité la mort. 
On faisait comparaître devant eux des justes, des saints, des hom
mes dont le monde n'est pas digne, et les scélérats prononçaient 
contre eux des sentences de proscription et d'anathème, Ce scan
dale vous révolte, frères bien-aimés; ne croyez pas cependant que 
la longanimité de notre Dieu, patient parce qu'il est éternel, soit 
une preuve que sa providence abandonne pour jamais au caprice 
et à l'iniquité des mortels le gouvernement des choses humaines. 
II dispose tout pour le plus grand bien spirituel de ses élus et garde 
dans ses décrets impénétrables le dernier mot de l'avenir. A Jéru
salem, au temps de la passion de mon divin maître, Anne, Caïphe 
et Pilate n'étaient-ils pas juges? ne condamnaient-ils pas notre 
maître à tous, notre sauveur et notre juge suprême? Étienne•, le 
premier des martyrs; Jacques, le premier des évêques; Paul, le 
docteur des nations, furent-ils épargnés par la synagogue maudite? 
Ne vous étonnez donc point si la cruauté et la rage impuissante des 
persécuteurs ont de nouveau éclaté clans cette brillante assemblée 
qu'on décore du titre pompeux de concile œcuménique. Là, des 
enfants d'Ismaël se sont levés contre les véritables fils de la pro
mesoe; lit, les hourrcaux, travestis sous la rolrn dr juges, ont 
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condamné sans les entendre les confesseurs et les martyrs de Jésus
Christ. Leur concile, ai-je dit, il faut l'appeler de son nom vérita
ble : cc fut un brigandage de barbares. On n'y produisit ni témoins, 
ni accusateurs; toutes les formes les plus élémentaires du droit re
ligieux, ecclésiastique ou civil, y furent brutalement foulées aux 
pieds. Les courageux athlètes, les disciples du Christ notre divin 
maître, y forent traînés par des escouades de soldats tenant l'épée 
nue au poing et les menaçant de mort dès qu'ils ouvraient la bou
che. On faisait tenir debout, en les accablant d'outragcs, ces nobles 
victimes durant des séances qui se prolongeaient huit ou neuf heu
res consécutives, sans se lasser de les couvrir d'opprobres, de les 
rassasier d'outrages. On lisàit des lettres écrites en langue barbare, 
dont le sens blasphématoire ne se révélait aux patients que par 
les gcstesfrénétiqucs du lecteur et des prétendus juges qui d'ailleurs 
n'en comprenaient pas un mot. C'était vraiment un spectacle, mais 
un spectacle horrible, atroce, qui finissait tard, quand les victimes 
tombaient épuisées de lassitude et de faim. Alors les juges, dans 
une rage insensée, se levaient en vociférant comme dans les scènes 
des bacchanales et criai,mt à pleins poumons : " Nous ne sommes 
pas venus ici pour juger; nous vous avons déjà condamnés; il faut 
vous soumettre de bon gré à la sentence. » 

2i. Par ces fragments de la correspondance de Photius, on peut 
juger à la fois et du genre d'éloquence et de l'hypocrisie du sec
taire. Sur cc thème, une fois adopté, il ne tarit plus. Ses variantes 
sont toutes pleines de la même véhémence et du même fic!. " Un 
concile hérétique, un sanhédrin d'iconoclastes, dit-il ailleurs, nous 
a frappé d'anathème, nous et notre vénérable père et prédéces
seur,- le patriarche de s<1inte mémoire Taraise, cc confesseur de la 
foi véritable, cc martyr de l'orthodoxie, cette gloire de l'épiscopat 
catholique. Mais leur anathème a un effet bien différent de celui 
qu'ils en attendaient. Il nous confirme, comme malgré nous et en 
dépit de notre indignité personnelle sur le siégc épiscopal dont ces 
insensés .voulaient nous faire descendre. - Il y eut un temps où 
l'anathème était vraiment une peine formidable. C'est quand le~ 
pontifes orthodoxes, les prédientcurs de la foi sainte, le fulminaient 
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contre des héi·étiqucs et des impies. ;\fais aujourd'hui cette arme 
est tombée entre les mains des scélérats dont clic sert les fureurs et 
canonise les victimes,,, Parfois Photius mêle à ses imprécations des 
retours attendrissants sur sa situation personnelle etsnr les souffran
ces qu'il enduro pour la cause de la justice et de la vérité. «Lapas
sion, dit-il, se porte aux derniers excès; le mal est à son comble ; 
les persécutions dont on m'accable ne sauraient plus augmenter. 
Si je n'avais confiance au Dieu qui protége les innocents, il ne me 
resterait d'autre ressource que le désespoir. Je suis environné de 
piéges, de menaces et de terreur, à tel point que tout cc que j'ai 
souffert jusqu'ici n'est rien en comparaison de cc qu'il me faut 
maintenant endurer. Où cela s'arrêtera-t-il? La mort que les bour
reaux me préparent, en leur ôtant à eux-mêmes le pouvoir de me 
torturer, me délivrera peut-être bientôt de mes souffrances. " A la 
même époque, Jean d'Héraclée, condamné et exilé comme lui, 
avait adressé une lettre à Photius qui s'empressait de répondre en 
ces termes: « Vous déplorez vos infortunes, comme si elles étaient 
individuelles; vous ignorez sans doute les nôtres. Si vous saviez ce 
que nous souffrons et quelles sont nos angoisses et nos épreuves de 
chaque jour, vous cesseriez de nous entretenir de vos maux pour 
compatir à ceux qu'on nous inflige. L'orage passe sur notre tête, 
la foudre gronde sans cesse autour de nous. Que faire? Lutter 
comme de vrais soldats de Jésus-Christ, sachant bien, selon le mot 
de !'Écriture, que cette vie mortelle est une vie de combats et de 
souffrances, mais que ln récompense étcrncllt nous attend dans les 
hras de ln miséricorde divine. " Ailleurs, Photius fait un tableau 
saisissant de sa détresse et de celle de ses amis. « La maladie use 
nos forces, dit-il, les souffrances morales nous torturent l'àme, 'et 
notre vie s'épuise dans une souffrance sans espoir. Tout se réunit 
pour raviver nos douleurs, l'absence de nos amis, .les tortures infli
gées à nos serviteurs, leur captiYité, la dispersion de nos familles, 
la persécution qui frappe nos parents, le dénùment absolu, le 
manque des choses les plus nécessaires à l'existence 1natéricllc, sans 
compter la confiscation de nos livres, la destruction des autels ot 
des monastiires oü de saintes îtmes continuaient à prier pour nous. 



Cll,il' . .\.J. -'- l'llOT!ëS, 

Je ne parle point Lles jugements, interrogatoires, poursuites judi
ciaires, enquêtes frauduleuses, condamnations <]UOtidiennes pro
noncées sans témoins, sans procès, sans accusateurs, non-seulement 
contre moi, mais contre mes proches, mes amis, mes seniteurs, 
contre tous ceux enfin qni ont commis le crime de ne m'avoir pas 
entièrement banni de leur souyenir. Nous sommes environnés de 
troupes, de gardiens, de geôliers et <le magistrats. Comment une 
füne percée de tant de glaives ne s'anache-t-elle pas du corps? 
c'est ce que je ne puis concevoir." 

25. i\Ialgré les mesures prises pour tenir au secret l'intrigant 
exilé, il recevait chaque jour des visiteurs et nul mieux que lui 
n'était au courant des divers incidents de la politilJUe byzantine 
ou de l'histoire contemporaine. Cette facilité do communications 
tenait sans doute à la connivence d'une foule <le fonctionnaires ap
partenant à toutes les classes de ln hiérarchie; peut-être même fau
drait-il en faire remonter la responsabilité jusqu'à l'empereur Ba
sile lui-même; tant il y an1it de fourberie et d'impostures dans le 
génie grec. Le proscrit de la veille pouvait devenir le favori <lu 
lendemain ; les revirements de ce genre remplissent l'histoire du 
Las-empire. C'était donc un axiôme politique de ménager les ri
gueurs officielles de telle façon qu'elles pussent à un moment donné 
se transformer en un retour de faveur. Grâce à ce système, qu'on 
appellerait de nos jours un système de conciliation, rien n'était dé
finitif dans les affaires politiques et religieuses de l'Orient, ou plu
tôt l'instabilité y était érigée en principe et devenait l'uni(JUe loi des 
gouvernements,· l'unique règle de conduite des sujets. On comprend 
dès lors comment Photius poun1it mu Ili plier ses correspondances 
et entretenir à son aise l'agitation des cspl'its en sa faveur. Les cir
constances lui vinrent en aide. Quelques mois apriis sa condamna
tion par le vru' concile œcuménique un tremblement de terre el~ 
froyable se fit sentir à Constantinople. Des rues entières furent 
couvertes par la ruine des édifices écroulés; on crut un instant qnc 
la basilique de Sainte-Sophie ne résistemit pas it la commotion. 
i\Iais un grand nombre d'églises dans les diwrses quartiers de la 
Yille furent renver~i\cs; le pa!nis patriai·cal 6proava de telle se-
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causses rruc sa toiture toute en plomb fut jetée à terre d'un seul 
bloc. L'obélisque triomphal érigé au contre tlc l'hippodrome eut le 
même sort et l'on compta par milliers les ,,ictimcs du désastre. A 
cette nouvelle, Photius, écrivait au diacre et archiviste byzantin 
Grégoire: "A Dieu ne plaise que je veuille croire que la noble cité 
impériale ait été punie pour les maux qu'on me fait rnuITrir ! Je rnus 
supplie, vous-même, d'éloigner de votre esprit une telle pensée. 
l\Ialgré mes tortures, telles qu'aucune langue ne saurait les expri
mer, qui suis-je pour que le Seigneur daigne s'armer pour mu dé
fense? Cependant si nos persécuteurs sont punis pour avoir dans 
toute l'étendue de l'empire dépouillé les temples, profané les mys
tères chrétiens, chassé les érêqucs et Ids prêtres, je ne puis qu'ado
rer en silence la nmin toutc-puiss,m(c de notre Dieu. ?,luis en même 
temps je lui rends mille actions de grâces de ne m'avoir pas rendu 
spectateur d'un spectacle si déchirant. C'en est donc fait; la cité <le 
Constantin n'est plus qu'un vaste tombeau. Des lamentations ont 
remplacé la psalmodie sainte; les maisons, les églises, sont renver
sées; le sol reste béant, en tr'ouvcrt par des crevasses qui sillonncn t 
toutes les rues. Si j'avais encore la charge patriarcale, qncllc ne 
serait pas mon anxiété pour le, sort de. tant <le pécl1eurs snbitcmcnt 
appelés it comparaître devant le souvcmin juge! Quelles ne seraient 
pas mes angoisses à la vue <le tant de misères it secourir, 'd'infor
tunes à soulager! l\Jais Dieu dans sa miséricorde infinie m'a déliwé 
<l'une responsabilité si accablante. ,, 

26. Rien ne saurait être mieux calculé qu'une telle lettre; clic de
vait nécessairement attendrir tous les cours en faveur du chmi

tublc Photius. D'autres circonstances lui fournirent un prétcxtç 
pour s'adresser directement à l'empereur lui-même. On sait que 
Ilasilc avait provoqu6 chez les Bulgares le mouvement séccssionistc 
à la suite duquel cette province se détacha de l'église romaine pour 
se soumettre à la juridiction du patriru·cat de Constantinople. Le 
pape Adl'Ïen II avait énergiquement protesté contre cette indigne 
manwuvrc. Jean VIII son successeur fit de même; tous deux me
naçaient d'excommunier le patriarche Ignace s'il se permettait la 
moindre ingérence dans l'administration cccléioiastiquc clc la !lui-
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garic, Photius ne tarda guère à être informé de la teneur des let
tres apostoliques. Ses partisans et lui-même sentirent renaître leurs 
espérances. S'il arrivait qu'Ignace vint11 être frappé d'une sentence 
de déposition par le souverain pontife, le trône patriarcal redeve
nait vacant, et l'empereur pourrait en clisposcr en faveur de Pho
tius. Restait à ce demicr it reconquérir par tous les moyens possi
bles les bonnes grâces impériales. Dans cc but, l'exilé de Stcnos 
écrivit à Basile la lettre suivante: "Écoutez-moi, très-clément em
pereur; je n'in'voquc pas en cc moment notre ancienne amitié, ni 
les serments solennels prêtés et reçus, ni l'onction sainte et le cou
ronnement, ni les saints mystères que vous avez reçus de mes mains, 
ni le chrême que j'ai conféré au César Constantin, votre auguste 
fils. Cc n'est point ü l'empercur, c'est itl'homme que je m'adresse. 
'l'ous les humains, grecs ou barbares, ont la charité clc tuer d'un 
coup les condamnés à mort; mais ils ne laissent pas mourir de faim 
ceux auxquels ils veulent laisser la vie. Il était réservé à moi seul cle 
voir se prolonger une existence plus cruelle que la mort. Captif, 
dénué de tout, sans parents, ni amis, ni serviteurs, je suis au ban de 
tonte société humaine. Quand on traîna le divin Paul au supplice, 
les païens ses bourreaux permirent aux disciples de l'apôtre d'ac
compagner leur glorieux maître et de le servir jusqu'au dernier mo
ment. On trouverait peut-être en parcourant l'histoire quelque 
exemple isolé d'un ou deux scélérats exceptionnellement traités de 
cette sorte, mais appliquée it un évêque cette mesure est sans pré
cédents. On nous a tout ôté, jusqu'à nos livres. Est-cc pour nous 
priver même de la parole de Dieu? Si j'ai mal agi, il faudrait au 
contraire me donner plus de livres et plus de maîtres pour m'ap
pr<lndrc cc que j'ignore, et réformer soit ma conduite, soit m<t 
doctrine. Athanase persécuté par les Ariens, Jean Chrysostôrne, 
Flavien, cet héroïque confesseur, n'ont pas été privés de leurs li
vres, consolation suprême de la prison ou de l'exil. Et s'il paraît té
méraire à moi de citer ces noms glorieux. je prendrai d'autres 
exemples. L'impie Nestorius a été exilé; Dioscore, Pierre l\Iongc et 
tant d'autres hfréliqucs famcu:t furent proscl'Ïts, cependant per
sonne n'a songé it tenir !cul'& liYl'cs en captiYitP. l\fais, hélas! quand 
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il s'agit de moi, tout est nouveau, tout prend un caractère plus 
cruel et plus tragique. llenferm6 dans un cachot, délaissé de l'uni
vers entier, sans même un seniteur, je me vois encore privé du se
cours des prières que les moines faisaient à Dieu pour le salut do 
mon âme. On les a bannis sans miséricorde, on a pillé leurs abbayes, 
confisqué leurs biens, vendu it l'encan leurs domaines. Jusqu'ici on 
n'a mit point encore inventé des supplices pour crucifier l'âme. Ce 
raffinement dans l'art des tortures devait m'être appliqué pour la 
première fois. Je soulîre des maux qui m'atteignent personnelle
ment, mais je souffre bien plus encore de ceux qu'on inflige à do 
saints et vénérables religieux dont Je seul crime est de ne pas me 
maudire. Et comment veut-on qu'ils me maudissent? C'est moi qui 
avais fondé et doté leurs pieux asiles : je l'ai fait, et je n "ai point la 
présomption d'en tirer quelque gloire; je l'ai fait pour le rachat de 
mes foutes, pour obtenir de Dieu la rémission de mes péchés. Et 
maintenant, ô empereur, je vous fois une prière aussi nouvelle que 
l'est ma situation: :Mettez un terme à mes tourments, ou faites-moi 
sur-le-champ trancher la tête. Respectez en votre captif la nature 
humaine qui lui est commune avec vous, les droits de citoyen ro
main qu'il partage avec tous les sujets de votre empire. Que la pos
térit(,. ne puisse pas un jour dire <le vous : li y eut à Constantinople 
un empereur qui signala les débuts de son règne par la <lanceur et 
la clémence, mais qui condamna depuis 1t l'exil, à la mis1~rc, 1t une 
mort lente et cmelle, un archevêque son ami, un patriarche des 
mains duquel il avait reçu l'onction du sacre, le diadème impérial, 
le titre de César Auguste. » 

27. Tant d'éloquence ne fut pas complétemeni perdue; elle émut, 
le cœur de Basile, et quand l'intrigue de la fausse généalogie dres
sée par Photius vint it se produire les dernières résistances tom
bèrent; l'exilé de Stenos fut rappelé et rentra ti·iomphant au 
palais impérial. 'l'out un plan de conduite était fixé d'avance dans 
son esprit. Il lui fallait s'assurer drs amitiés fidèles dans le clergé 
de Const,rntinople, entourer Basile de confidents dévoués à sa 
propre fortune et parrcnir à faire t16poser le pasteur légitime suint 
Jgnacp qui viYait rncore afin d'usurper de nouveau le siége pa-
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triarcal. Le prêtre Théophane, qui cumulait près de Basile les fonc
tions d'aumônier et de bibliothécaire, avait puissamment contribué 
au succès de l'imposture généalogique. Photius acheva de le ga
gner à sa cause en lui promettant le siége mét,ropolitain de Césarée 
en Cappadoce : le traité simoniaque fut conclu et r€Çut de part et 
d'autre une fidèle exécution. Un marché du même geure fut passé 
avec un moine intrigant de l'abbaye de Studium, nommé Santaba
ren, vieillard d'une physionomie vénérable qui passait pour un mo
dèle de vertu et n'était qu'nn misérable hypocrite. Photius le sacra 
évêque, mais sans pou mir encore lui donner de siége épiscopal. Avec 
le secours de ces deux auxiliaires auxquels l'empereur accordait 
toute sa confiance, Photius essaya de déterminer le prince à dépo
ser Ignace. Mais Basile résista d'une façon si nette qu'il fallut aban
donner cette partie la plus essentielle du plan primitif. La mort 
du saint patriarche, sunenuo le 23 octobre 878, apporta aux con
jurés une solution tellement confol'me h leurs vœux qu'on les accwia 
de n'y avoir pas été étrangers. Quoiqu'il en soit, :trois jours après 
les funérailles d'Ignace, Photim, soutenu par l'empereur, se remit 
en possession du siége patriarcal. Il entra dans la basiliqur, des 
apôtres, escorté d'une légion de soldats, au moment où l'on célé
brait les saints mystères. Les ofiiciants s'enfuirent laissant le sa
crifice inachevé et prirent la fuite. l\Iais Photius avait des moyens 
expéditifs pour rallier les opposants et briser leur résistance. 
L'exil, la flagellation, les fers, toutes les tortures dont il faisait na
guère une peinture si émouvante dans sa retraite de Stcnos, deve
naient pour lui d'excellentes mesures de gouvernement. La terreur 
lui ramena les uns, les caresses lui ramenèrent les autres; Santa
baren deYint archevêque de Nncolie et Basile obtint sa métropole 
de Césarée. 

28. Sur les entl'cfoites arrivèrent 1l Constantinople deux légats 
apostoliques envoyés par le pape Jean VIII pour renouveler près 
de l'empereur ~t du patl'iarche saint Ignace dont la mort était encore 
ignorée · à Rome, les instances si longtemps inutiles auxquelles 
l'affaire de la Bulgarie avait donné)ieu. "Nous débutons près de 
vous, disait Jean VIII it l'empèreur nos cons 0 illcrs Emt<'ne. évêque 
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d'Ostie, et Paul, évêr1ue d'Ancônc, dont la science et lu fidélité 
nous sont connues. lis ont rccu de nous des instructions écrites 
auxquelles ils devront se conformer strictement. Quand leur mis
sion près de vous sera, comme nous en avons l'espoir, heureuse
ment terminée, ils se rendront en Bulgarie où nous vous prions de 
les faire conduire en sûl'Cté. » Dans la lettre au patriarche Ignace, 
le pape étuit plus explicite et déclarait que le siégc apostolique ne 
souffrirait pas la prolongation d'un état de choses contraire à toutes 
les lois de l'Église, menaçant Ignace d'excommunication s'il per
sistait it retenir la Ilulgarie comme une annexe de son patriarcat. 
Telle était la mission des légats apostoliques P,ml et Eugène. Leurs 
instructions particulières spécifiaient en outre la défense expresse 
de communiquer avec Photius et ses adhérents. !\lais leur cons
cience ne put tenir contre les menaces de l'empereur et les séduc
tions de Photius lui-même. Non-seulement ils communiquèrent 
avec cet intrus, mais ils poussèrent la lâcheté et l'infamie jusqu'à 
dire publiquement que le pontife romain les ayait envoyés pour dé
poser Ignace et rétablir Photius sur le siége patriarcal. En récom
pense de leur docilité, Photius leur promit satisfaction complète 
pour l'affaire de la Bulgarie, et l'empereur y joignit la pmmcssc 
d'un secours efficace contre les Sarrasins qui dévastaient les pro
vinces italiennes et les États du saint-siégc. 

29. Cc premier succès ne satisfit point encore l'ambition de 
Photius. Pendant que les deux légats infidèles restaient ù Constan
tinople pour y négocier la restitution de la Bulgarie, il députa it 
Rome le nouveau métropolitain de Nacolic, Santabaren, son com
plice et son confident. Il devait remettre au pape une prétendue 
lettre synodique dans laquelle Photius, parlant au nom d'un concile 
imaginaire, notifiait la mort de son prédécesseur Ignace, l'élection 
unanime qui l'avait malgré lui appelé à rccueillirïa succession de 
ce grand homme, les violences mêmes qu'il avait fallu employer 
pour le contraindre à accepter de nouveau le siége patriarcal. li 
couronna cc chcf-d'œuvrc de mensonge par une de ces impostures 
qui lui étaient familières. 'l'ous les métropolites et évêques d'Orient 
qui se trou raient à Constantinople furcn invités par lui à souscrire 
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un contmt d'acqnisition que le patriarcat venait de conclure avec 
divers personnages qui demandaient à rester inconnus. Les signa
tures furent données sans dif/lculté aucune, scnlcmcnt le prétendu 
contrat d'acquisition n'était rien antre chose qnc la lettre du pscudo
synodc. l\Iais il était d'usage pour les lc,ttrcs synodiques de joindre 
aux souscriptions le sceau épiscopal de chaque signataire, formalité 
solennelle qui n'étaitnullcmcnt en usage pour un simple contrat. On y 
pourvntau moyen d'une nou vcllc fourberie. Un secrétaire patriarcal, 
nommé Pierre, s'cntcnditsncccssiverncnt avec les secrétaires de cha
que évêque, comme s'il voulait faire une collection sphragistiqnc. Il 
obtint de la sorte q n 'ou lui prêtât les sceaux des diverses signataires, 
les apposa à côté de chaque souscription et la pièce apocryphe fut 
ainsi revêtue de tous les caractiircs de la plus irréprochable authen
ticité. Photius, qui venait de faire parler à leur insu des évêques vi
vants, ne se fltancun scrupule de contre faire l'écriture d'un mort. Il 
supposa une fausse lettre écrite an souverain pontife par le patriar
che Ignace pour notifier an saint-siégc la soumission exemplaire de 
Photius, la rétractation qu'il venait de faire entre ses mains, la pé
nitence à laquelle il s'était de grand cœur engagé. En conséquence 
Ignace et les évêques de sa communion suppliaient Jean VIII de rc
lcrnr cet humble pénitent des censures précédemment encourues par 
lui. Ces deux lettres mensongères furent remises à Santabarcn, qui 
se mit en route accompagné de deux ambassadeurs impériaux 
chargés d'une missive de Basile lui-même qui demandait au pape la 
c·onfirmation de Photius « canoniqncmcnt, disait-il, rétabli sur le 
siégc patriarcal de Constantinople, ainsi que l'avaient constaté après 
une minutieuse enquête les légats apostoliques. " L'empereur pro
mettait ensuite une entière satisfaction pour la question bulgare, et 
il annonçait l'envoi d'une armée navale pour défendre !.Js côtes 
d'Italie contre les attaques des Sarrasins. 

30. Les députés a-recs arrivèrent il llome au commencement .Tuslificatinn 
u do Jean YI Il. 

d'avril 87!!. On sait qu'ils obtinrent ùc Jean VIII la réintégration de 
Photius.-1\Iais avec les faux rcnscigncmcntsctlcs pièces apocryphes 
donL ils étaient porteurs, il eût été absolument impossible, à moins 
d'une réYélntion particuliim,, que le pontife songeât il ln leur rcfu-
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scr. "Un grand nombre d'écrivains ont accusé Jean VIII de fai
blesse honteuse, dit Monseigneur Inger; il me semble que cc juge
ment qui contraste d'allcurs avec le carT,ctèrc hicn connu de ce 
pupe, est trop sévère, et que ceux qui l'ont porté n'ont pas assez 
réfléchi sur la position où il se trouvait. Elle n'était plus la même 
riuc celle de ses prédécesseurs. Ignace avait cessé de vivre, Photius 
occupait sa place soutenu par tout le crédit de l'empereur. Refuser 
l'assentiment, c'était évidemment renouveler le schisme que les pré
décesseurs de Jean VIII avaient toujours cherché ù prévenir ou it 
éteindre au prix de nombreux sacrifices et de concessions plus ou 
moins importantes. La réint,\gr;ttion de Photius était demandée, dn 
moins on l'assurait au pape, par tout l'Orient, par les patriarches, 
les métropolitains et les évêques comme le seul moyen de maintenir 
la paix dans l'Église grecque. Ignace lui-même, tout mort qu'il était, 
figurait parmi les solliciteurs. Les instances de l'empereur Basile 
n'étaient ni moins vires ni moins pressantes .. Jean VIII ne pouvait 
agir autrement qu'il ne le fit. Placés dans les mêmes circonstances, 
Nicolas le Grand et Adrien II eussent agi de même. Et qu'on ne dise 
pas que J can VIII s'est laissé diriger par un intérêt purement ter
restre. La pacification de l'Italie, sa délivrance cl.es Sarrasins et 
d'autres ennemis non moins dangereux, intéressaient au plus haut 
point de l'tglisc latine, de m11mc que l'extinction du schisme était 
l'intérêt le plus vital de l'ltglisc d'Orient. On &bjcctcra peut-être que 
les lettres des patriarches et des métropolitains, ainsi que celle 
d'Ignace étaient fausses. l\Iais le pape, qui avait sous les yeux leur 
signaturcre vêtuc:du sceau officiel, pouvait-il le soupçonner, surtout 
lorsque ses légats qui étaient sur les lieux non seulement ne récla
maient pas mais donnaient une adhésion complète. Photius, ajoutc
t-on, n'était point corrigé: sans doute, il ne l'était pas; mais on 
l'avait présenté au pape, comme sincèrement repentant et conYCrti. 
Qu'on dise donc tant qu'on voudra que Jean VIII a été odieusement 
trompé par une série d'impostures et de fourberies sacrilégcs, mais 
qu'on ne l'accuse pas d'une honteuse faiblesse. » Telle est la con
clusion de Monseigneur Inger : c'est aussi la nôtre, et nous ajoute
rons rp1e cc fut celle du pape Jean YI.II lui-même. Cc grantl pontifo 
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ne fit aucune difficulté de reconnaître qu'il avait été trompé par les 
mensonges combinés de Photius, de !'empercut· et des légats infidè
les. Aussitôt qa'il connut la vérité, il flétrit les légats prévaricateurs 
il cassa tous les actes des pseudo-synodes, et fit signifier au patriar
che schismatique une nouvelle sentence d'excommunication par le 
courageux diacre Marinus. 

PONTIFICAT DE MARIN I 

(23 décembre 882-23 février 84-!) 

31. L'intrépide légat, « qui venait, dit un annaliste, de counir 
son nom d'une gloire immortelle dans les prisons de Constantinople 
et dans les fers de Basile le Macédonien, » Marin I•' était désigné 
d'avance par l'cstimcuniversclle, comme le successeur de Jean VIII. 
On s'empressa de l'élever sur le trône pontifical (23 décembre 882). 
L'empereur grec et son faux patriarche protestèrent en vain contre 
slin ordination. Marin I" répondit à leurs récriminations intéressées 
en renouvelant contre Photios la sentence d'excommunication. Il 
rendit en même temps un décret portant qu'1t l'avenir on n'atten
drait plus les ordres des empereurs d'Occident pour l'élection des 
papes. L'autorité des princes de la race carlovingiennc, affaiblie 
par leur incapacité personnelle et leurs luttes intestines en Gérma
nic et dans les Gaules, était complétement perdue en Italie, où elle 
ne pouvait ni se faire craindre, ni exercer de protectorat. Les vi
goureuses mesures et la fermeté apostolique de l\Iarin l'' donnaient 
à l'Église les plus belles et les plus légitimes espérances. l\falhcu
reusemcnt elles furent de courte durée, car ce pape ne devait a mir 
qu'un an de règ:rn. 

32. La notice que le Liber Ponti(icalis lui avait consacrée n'est 
point parvenue jusqu'à nous. Voici celle que l\fansi a tiré des mo
numents les plus authentiques. « Marinus, dit-il, était né en lttru
rie, dans l'antique province de Falisqucs, au bourg de Gallèse. 
Trois jours· après la mort de Jean VIII, il fut élu pape du consente
ment unanime du clergé et du peuple. Son court pontificat d'un an 
et Yingt jours s'écoula sous le rëgne de Çharles III le Gros, empe-
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rcur d'Occident et de Basile le Macédonien, empereur de Constan
tinople. C:ommc diacre cardinal de la sainte log!isc romaine, Mari
nus en avait accompli deux autres, la prcmiiire sous le pontificat de 
Nicolas-le-Grand, pour notifier à l'empereur Michel Ill l'ivrogne, la 
sentence de déposition portée contre Photius; la seconde sous 
Adrien II, pour représenter cc pape au vm• concile ocuménique. 
Les Bulgares l'avaient demandé pour métropolitain sans pouvoir 
l'obtenir, parce qu'au moment où leur requête parvint à llomc, 
l\larinus était retenu en Orient d'abord par ses fonctions de prési
dent du concile et plus tard par la captivité que lui firent subir les 
Slaves. Une troisième fois, comme on l'a vu, il retourna it Constan
tinople, afin de réparer le scandale causé par l'apostasie des légats 
Paul cl Eugène, et de fulminer contre Photius la nouvelle cxconi
munication prononcée par Jean VIII. En présence de l'empereur 
Basile et toute la cour, l\Iarinus, avec une noble audace, lut la 
sentence apostolique et déclara nuls et sacrilégcs tous les actes du 
synode byzaatin qui avait réhabilité Photius. Le courageux légat 
fut jeté en prison par ordre de l'empereur; il y resta trente jours, 
parvint à s'échapper et revint it Home couronné de la gloire des 
confesseurs. On ignore le nom du siége épiscopal pour lequel il fut 
sacré par J can Vlll; mais on sait que cc pontife l'envoya quelque 
temps après remplir une mission importante près d'Athanasc, évê
que et prince de la cité de Naples. Athanase était accusé d'avoir 
récemment conclu un traité d'alliance offcnsi vc et défensive avec les 
Sarrasins. Un synode romain présidé par Jean VIII fulmina contre 
Athanase une sentence d'excommunication. L'évêque et prince de 
Naples demanda à se justifier du crime qu'on. lui imputait. l\Iarinns 
eut ordre d'aller sur les lieux examiner l'affaire; il dcvaitmairitcnir 
l'excommunication, si le fait d'une alliance avec les Sarrasins était 
constaté, et dans le cas contraire relever Anatltasc de la censure 
synodale. Dans la lettre apostolique écrite à cc sujet par le pape, 
l\Iarinus est qualifié du titre de trésorier de la sainte l~glisc romaine. 
Aussitôt après sa promotion au siége apostolique, il renouvela la 
sentence d'excommunication po1-téc contre Photius, déclara nuls 
tous les actes de juridiction épiscopale de l'intrus et anath{•malisa 
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le pseudo-concile qui l'avait r{·habilité. L'empereur llasile, à celte 
nouvelle, éclata en cris de fureur. Il adressa à nome une lettre 
pleine d'injures et de menaces, déclarant que i\farinus n'avait pl! 
sans une usurpation sacrilége être promu au siége apostolique parce 
qu'il était déjil titulaire d'une autre église épiscopale. II vomissait 
un torrent de blasphèmes contre le très-saint pontife et terminait 
en disant qu'il n'épargnerait rien pour le faire déposer et chasser 
de Rome. La lettre impériale ne parvint à sa destination qu'après 
la mort de Marinus et celle d'Adrien III, son successeur immédiat. 
Voici en quels termes Étienne VI y répondit : « Tous les griefs que 
vous accumulez contre le très-saint et illustre i\farinus tournent à sa 
plus grande gloire. Cet homme apostolique, et si je l'ose dire, wai
ment divin, n'a fait que suiue les traces de notre grand docteur le 
pape Nicolas Jer, dont jadis il avait été le disciple et le légat. Sa 
conduite à Constantinople dans les diverses missions qu'il eut à y 
remplir, fait encore aujourd'hui l'admiration de l'univers. Par quel 
étrange aveuglement vous êtes,vous porté contre lui à tant de vio
lences et d'outrages? N'y avait-il point dans la noble fierté qui le 
rendait inaccessible à toutes les séductions, dans le courage avec 
lequel il résistait à toutes les menaces, une magnv.nimité capable de 
toucher votre cœur? Vous l'en avez récompensé en le jetant dans 
un cachot; là. encore il était grand parce qu'il soull'rait pour la jus
tice et pour la vérité. " - L'évêque de Porto, Formosus, qui avait 
été déposé au concile de Troyes, fut réhabilité par i\Iarinus et rap
pelé à Rome. L'histoire ne nous a point appris les détails ni les 
motifs de cette réintégration. Vraisemblablement elle fut précédée 
d'une rétractation explicite et d'engagements solennels de fidélité 
uu saint-siége. Du reste, avant de se laisser entraîner dans la con
juration des comtes de Tusculum et de Spolète contre Jean VIII, 
Formosus avait rendu les plus grands ~ervices à l'Église; il s'était 
signalé par son zèle et son dévouement dans la mission des Bul
gares. --· A la requête du roi Alfred-le-Grand, l'\Iarinus exonérn 
l'école des, Anglo-Saxons de llome de toute cspi!ce d'impôts. -· 
Tous les monuments contemporains donnent à ce pontife le nom de 
Marin us ou Marin; c'est donc it tort que certains auteurs modernes, 
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Platina entre autres, ont prétendu que son nom véritable était 
Martin. - Sous son pontificat, mourut le xm des calendes de dé
cembre (20 décembre 882) le roi Louis-le-Germanique. Les Nor
mands, à cette nouvelle, se précipitèrent sur ses }:tats. La Yille de 
Trèves fut pillée et livrée aux flammes. Liége, Utrecht, Tongres, 
Cologne, Bonn, Tolbiac eurent le même sort; les monastères tlc 
Malmondicr, Stavelo et Pruym furent dévastés et les religieux mis 
it mort. A la même époque, les Sarrasins envahirent l'abbaye de 
suint Vincent de Vulturne en Italie, et passèrent au fil de l'épée 
tous les moines qui l'habitaient. - Du temps de ;\larinus, l'l~glise 
romaine adopta l'usage de joindre le Filioque au symbole, afin de 
protester contre les erreurs de Photius sur la procession du Saint
Esprit. l\forinus, après un an et vingt "jours d'un pontificat qu'il fit 
bénir par ses vertus, mourut le 23 février 884. Le siége ne demeura 
vacant que deux jours '. » 

33. Vers la fin de décembre de l'an 883, l\Iarinus avait reçu les 
députés cl' Alfred le Grand, roi cl' Angleterre, chargés par ce prince 
de déposer au tombeau des apôtres de riches offrandes, en recon
naissance de ses succès merveilleux contre les Normands. Alfred 
ne pouyait en réalité attribuer qu'au bras du tout-pouissant la pros
périté où il voyait enfin contre toute espérance les terres soumises 
it sa domination. Elles avaient été, comme les régions voisines, le 
théâtre du brigandage des Normands et des Danois. Ces barbares 
s'étaient emparés de tous ses États, et il ayait été réduit à se cacher 
avec sa famille dans un bois environné de marais inaccessibles. 
Pendant six mois, les augustes fugitifs n'eurent pour asile que la 
cabane d'un pauvre berger et pour subsistance que le prod11it de 
leur pêche dans les étangs voisins. Mais la. rigueur du froid les 
ayant glacés, priva la famille de sa dernière ressource. Un jour un 
mendiant frappe à la porte de la cabane et demande l'aumône. 
« Qu'avez-vous à lui donner? dit Alfred, en fixant les yeux sur la 
reine. - Hélas ! il ne nous reste plus qu'un pain! - Dieu soit 
loué! dit le roi, celui qui, avec cinq pains, sut nourrir cinq mille 

1 Notit, lrfarin. I, 1'°1'· III, Pat,·, lat., to:n. CXXVI, rrl. 965, 



CllAl'. XII. -- 1'0:(T!FICA'l' HE MARIN l ü07 

hommes, peut bien faire que la moiti6 d'un pain nous suffise : 
donnez l'autre moitié à ce pauvre." Une telle charité ne fut point 
sans récompense et Dieu rendit un trône pour le morceau de pain 
donné en son nom. Peu de temps après, Aifred apprit que malgré 
'état, désespéré <le ses affaires, quelques Anglais avaient tenté un 

dernier effort. Le chef danois II ubba, auteur du martyre de saint 
Edmond, venait d'être tué dans une bataille sanglante. Le roi 
sorti~ de ses marais, rassembla ses troupes <lipersécs, tomba tout 
il coup sur les barbares et remporta une victoire complète (878). 
Ceux r1ui échappèrent au massacre se renfermèrent dans une for
teresse. Il les assiégea et les contraignit de se rendre aux condi
tions qu'il voulut leur imposer. Il obligea ceux qui refusèrent d'ab
jurer l'idolâtrie il sortir de l'île et donna des terres aux autres. Les 
nouveaux chr6tiens, ayant il leur tète leur roi Gunthrum, qui prit 
au baptême le nom d'Edelstan, se fixèrent dans les provinces 
qu'Alfred leur assigna. Il repeupla ainsi d'une race courageuse et 
fidèle [les deux royaumes d'Estanglie et de NorUrnmberland, 
presque déserts depuis l'invasion des barbares. Pour achever la 
civilisation de ces peuples, il leur donna des lois qui devinrent 
bientôt le code universel de l'Angleterre. Alfred le Grand termina 
glorieusement un rèJgne commencé sous de si tristes auspices, 
L'Église l'a mis au rang des saints. L'éclat de cette belle figure 
historique resplendit au milieu d'une époque désolée et contraste 
avec la faiblesse des princes francs, ses contemporains. Alfred le 
Grand laissa plusieurs ouvrages, entre autres un Traité sui· les dif
férentes fortunes desrois. Il les avait connues par expérience. 

34. A la mort de Louis le Germanique (881), les Normands hri'.i
lèrent. le monastère de Corbie et la ville d'Amiens. En Lorraine, 
étant entrés par le Vahal, ils incendièrent Nimègue, Liége, l\Iaës
tricht, Tongres, Cambrai, Cologne, Bonn, Zulpich, Juliers et enfin 
Aix-la-Chapelle, où ils firent leur écurie de la chapelle impériale 
de Charlemagne. La Champagne fut dévastée. Reims fut prise et 

livrée aux flammes. L'archevGque Hincmar avait rris la fuite, em
portant les trésors de son église et les précieuses reliques de 
saint Remi. Il mourut à Épernay de fatigue et de douleur (2i clé-

Normand 
<la.ns lei,, 
Gaules, 



Snrrasins 
en ltalie. 

Élut du 
inonrie i1 l':1.

vf'ncmcnt 
d'Addcrn Ill. 

li08 l'ONTIF!CAT ll'AJJl\!EN Ill (88i-885), 

cembre 882). Loup de Ferrières, son admirateur, nous k présente 
« comme un prélat généreux, bienfaisant, en qui la noblesse des 
sentiments s'alliait à une éminente sagesse. » Nous ayons ('U l'oc
casion de remarquer que son caractère subit trop, en certaines 
circonstances, l'influence de son siècle. Comme écrivain, il fait 
preuve de plus d'érudition que de goût. Son style est diffus, cm• 
barrassé, plein de parenthèses et surchargé de citations. Il est resté 
bien au-dessous de ltatranm, moine de Corbie, son contemporain, 
dont les ouvrages et surtout le 1'1·aité sw· l'Euchry,•istie, sont des 
monuments d'une élégante et pure latinité. 

35. Pendant que la Germanie et les Gaules gémissaient sous le 
joug des Normands, l'Italie n'avait pas m.oins à souffrir des Sarra
sins. Ces infidèles pillèrent le territoire de Dénévent et de Spolète. 
Ils s'avancèrent jusque sous les murs de Rome, malgré la conven
tion passée entre eux et le pape Jean VIII. Les religieux de Saint
Vincent du Vulturne furent massacrés et le monastère incendié. 
Celui du l'llont•Cassin eut le même sort. Son pré>cédcnt abbé, saint 
Bassace, l'avait couronné de murailles et de tours qui en faisaient 
une véritable forteresse. Rien ne tint contre la fureur et l'avidité 
des Arabes (8B4). Le couvent fut pillé et livré aux flammes. L'abbé 
saint Bertaire et la plupart des moines furent égorgés. Le pcti 
nombre qui parvint à s'échapper vint se réfugier au prieuré dr 
'l'héano, emportant dans sa fuite les annales du couvent et l'espé
rance de relever un jour le monastère do ses ruines. 

PON'l'IFICAT D' ADRIEN Ill 

( i" Mars 88·1-8 Juillet 885 

36. Dans une période déjit si tourmentée pàr les invasions dos 
barbares du nord et du midi de l'Europe, les pap·cs se succédaient 
avec une rapidité extraordinaire, sans qu'aucun d'eux eut le temps 
de saisir d'une main vigoureuse le gouvernement du monde ébranlé. 
L'empire d'Occident tombé aux mains débiles des .successeurs dégé
nérés de Charlemagne chancelait de toutes parts. Il semblait que 
l'univers marchait it une ruine désespérée. Les factions romaines, 



CHAP, XII. - PONTIFICAT D'ADRIEN Ill, 609 

sans cesse renaissantes, profitaient des élections multipliées des 
pontifes pour faire prévaloir l'intérêt éphémère de quelque famille 
puissante ou de quelque parti politique représentant pour elles la 
fortune du moment. Tout le x' siècle allait s'écouler au milien de 
ces agitations et de ces tempêtes, plus formidables que toutes celles 
dont la barque de Pierre eùt triomphé jusque là. En présence de 
ces révolutions formidables, les plus fermes esprits crurent assister 
aux derniers jours du globe terrestre. On attendait la fin du monde, 
parce que le "'<mde paraissait frappé d'une maladie incurable. 
L'ancienne s,1p~ •. Lition des millénaires se réveilla pins vivace que 
jamais. On se préoccupait d'une date précise où le juge souverain 
des vivants et des morts apparaîtrait sur les débris de !'uni vers en 
cendres, pour clore la période de l'humanité terrestre et inaugurer 
le règne sans fin de l'éternité. L'an mille de l'ère chrétienne sem
blait devoir être le terme définitiflaissé par la miséricorde de Dieu 
aux pécheurs coupables pour venir à résipiscence. Mais a.u lieu de 
s'améliorer, les pervers trouvèrent dans ce délai même une sorte 
d'encouragement it leurs crimes, et le siècle qui devait être, suivant 
des calculs pusillanimes, le dernier des siècles, en fut seulement le 
plus corrompu et le plus débordé. Une réaction vraiment païenne 
,'y produisit à la faveur des nouvelles invasions barbares. Mais la 
papauté devait triompher de ce pagauisme renaissant, comme elle 
avait triomphé de la toute-puissance païenne de Néron et de Dio
clétien, comme elle triomphera jusqu'au dernier jour de tous les 
efforts du monde et de l'enfer conjurés. 

37. Adrien III eut à peine le temps d'inscrire son nom sur la liste 
des succes_seurs de saint Pierre. Sacré le 1 •' mars 884, il mourait le 
8 juillet 885; mais dans ce court intervalle, il avait déjà pu prendre 
d'énergiques mesures pour conjurer les périls dont le saint-siége et 
la chrétienté tout entière étaienL mena0és. Voici la notice que lui 
consacre Ciaconius. « Adrien III, dit-il, né à Rome dans la région 
de la via tata, était fils de Benoît. Il siégea un an, trois mois et dix
neufjour,s. On dit qu'avant sa promotion, il était connu sous le nom 
d'Agapit, qu'il échangea pour celui d'Adrien. Les comtes de Tus
culum et de Spolète se moutrèrent favorables à son élection, qui 
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eut lieu trois jours après la mort de Martin 1. Il égala en vertu et 
en grandeur d'âme les deux'saints pontifes Adrien l" et Adrien II, 
ses prédécesseurs et ses homonymes. Son premier soin fut de répa
rer par d'abondantes aumônes les désastres du Mont-Cassin, qui 
venait d'être ruiné par les Musulmans. Il eût ensuite le noble cou
rage de s'opposer aux prétentions des empereurs d'Occident, qui 
voulaient s'attribuer le droit d'intervenir dans l'élection et le sacre 
des souverains pontifes. Déjà saint Nicolas le Grand avait jeté les 
hases d'une constitution de ce genre, mais il n'avait pas eu le temps 
de lui donner sa dernière forme et de la promulguer. Adrien II! 
statua qu'à l'avenir, sous aucun prétexte, on n'attendrait ni les dé
délégués impériaux ni la ratification de l'empereur, soit pour l'élec
tion, soit pour le sacre des papes, et que les libres suffrages du 
clergé et du peuple romain suffiraient. Par un second décret apos
tolique, il fixait des règles pour la transmission du titre èt de la di
gnité impériale. Dans le cas ou le titulaire actuel C:h[l,rles III, dit le 
Gros, viendrait à mourir sans laisser de fils, l'élection du nouvel 
empereur devait appartenir au siége apostolique, qui choisirait un 
prince italien capable de défendre la péninsule contre les attaques 
des Sarrasins. Rome entière applaudit à ces mesures de prévoyance 
du saint pontife. Sa bonté, son courage, son infatigable sollicitude 
faisaient renaître l'espérance dans tous les cœurs, lorsqu'il mourut 
soudain le vn des ides de mai (8 juillet 885) dans la petite ville de 
Saint-Césaire, près de Modène, qu'il traversait pour se rendre <laps 
les Gaules où !"empereur Charles le Gros l'avait supplié de se ren
dre. Au moment où le pieux pontife expirait, des ambassadeurs de 
Basile le Macédonien arrivaient à Ilome, porteurs de lettres impé
riales auxquelles le pape Étienne VI dut répondre plus tard. Le cotps 
d'Adrien III fut rapporté à Rome au milieu d'un'immense concours 
de peuple qui pleurait sa mort prématurée. Il re_çut la sépulture 
dans la basilique du bienheureux Pierre, prince des apôtres. Après 
lui le siége resta vacant ·dix-huit jours ', " 

1 Ciacon. Vit. Adrian. Ill, pap. il2, col. 669. 
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§ Ill. I:té,:olu:.ions eu Ortent ... ,, ... ,,, ... , ,; ..... , .... , , . .. lô6 

5. L'empereur Michel Rhani;abé et le général Lêon !'Arménien. - G. Les 
sectes dei iconoclastes et des p~uliciens ou athingani. -. 7. Émeute mili· 
taire. - 8. Dévastation de la Thrace et do la Macédoine. Invasion du chef 
sarrasin Thébith. - 9. Intrigues de la secte iconoclaste. Victoire de Léon 
!'Arménien sur Th.ébith. - 10. Propositions de paix offertes par Crum et 
repoussées par les Byzantins. -11. Copronyme transformé en thaumaturge. 
- i2. Expédition contre les Buigares. Trahison de Léon !'Arménien. Dé· 
faite de Michel. - 13. Abdication de l'empereur l\Iichel. - 14. Léon V 
l'A,-ménien empereur. Mort de Crum. Défaite des Bulgares. - 15. Les chefs 
icouoclast~s Jean Lécano,naute et Théoùote Cassitéras. -16. Exil du pa-
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triarche saint Nicéphore. - 17. Le patriarche iconoclaste Théodote Cassi
téras. - 18. Rétablissement officiel de l'erreur iconoclaste. Persécution. 
Nombreux: martyrs. 

§ in. Empire <l'Occi<Zcnt................................ .. . 131 

19. Louis le Pieux ou le Débonnaire. - 20. Sacre de Louis le bébonnairè par 
Étienne V à Reims. - 2!. Véritable motif du voyage d'Étienne V en France. 
- 22. Diète syndicale d'Aix-la-Chapelle. - 23, Concile de Celchyt eu An-

gleterre. Mort d'Étienne V. • 

CHAPITRE IV 

PONTIFICAT DE SAINT PASCAL! (25 janvier 817-11 mai 824) 

§ I. Notice du Liber ;Pontiecali~ ........ , ......... ,, ... ,.. 188 

l. Antécédents de saint Pascal. - 2. Élection, piété et charité de saint 
Pascal. - 3. L'incendie du qoartier des Anglo-Saxons à Rome. - 4. Le 
monastère de Sainte-Praxède. - 5. Dêcouverte des reliques de sainte Cécile. 
- 6. Mort de saint Pascal I. 

§ 11. Diète syno<lale d'Aix-la-Chapelle ..... 103 

7. Lettre de Pascal I à Louis le Débonnaire. - 8. Diplôme de Louis le Débon
naire en faveur du saint-siége. - 9. Louis le Débonnaire fait de son Vivant 
le partage de ses États. Lothaire associé à l'empire. - 10. Charte de par• 
tage. - U. Lacu~es, inconvénients et dangers de la charte de 817. 

§ 111.· RéCorme 1•eligleuse ........ , ........... , ........ ,.... :?01 

12. Liberté des élections épiscopales rendue à l'Église. - 13. Réforme monas
tique. - 14. Résistance des moines de Saint-Denis. - 15. Saint Guillaume 
da Gellone. - 16. Saint Benoit d'Aniane. - 17. Ouvrages de saint Benoit 
d'Aniane. 

§ IV. 1>er11ëcutlon de Léon l"Arménlen ... ............... 210 

!8. Première lettre de saint Théodore Studite au pape Pascal. - 19. Les 
hégoumênes orientaux et l'intrus Cassitéras. - 20. Acte dë faiblesse des 
hégoumènes. Pénitence de saint Nicétas. - 21. Seconde lettre ùo saint 
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Théodore Studite au pape Pascal. - 22. Lettre de saint Théodore Studite 

au patriarche d'Alexandrie. Vengeanc~ de Léon !'Arménien. - 23. Léon 

l.'Arménien détrôné et mis à mort. Avénement de Michel le Bègue. 

§ V. U.évolte de Dernar(I., ,·oi d"ltalie, .. , .. , . ..... , . . . . 21 O 

24. Situation respective des papes et des empereurs d'Occident. - 25. Préten

tions de Bernard roi d'Italie à l'empire. Prise d'armes. - 2ô. Le mandatum 

terribile de Louis le Débonnaire. - 27. Soumission de Bernard. Son incar

cération et celle de ses complices. - 2~. Diète impériale d'Aix-la-Chapelle. 

Supplice du roi Bernard. - 29. Déposition, exil et captivité de Théodulfe, 

évêque d'Orléans. Sa lettre à saint Aiulfus de Bourges. - :JO. Lettre de 
Théodulfe à Modoin évêque d'Autun. - 31. Ré?Onse de l'évêque d'Autun à 

Théodulfe., - 3:?. L'hymne de Ja procession des Bameaux. Réhabilitation et 

mort de Théoùulfe. 

§ VI. Con<·ile tl" A..U igny., ... . , , ..... , . , , . . . . . . .. , .... , , . . . . 230 

33. Mesure de rigueur prise par Louis le Débonnaire contre les trois princes 

ses frères. - 34. Mort de l'impératrice Irmengarde. Judith de Bavière, se

conde femme <le Louis le Débonnaire. - 3~. Confirmation <le Ja charte de 

817 au plaid national de Nimègue. L'empereur Lothaire proclamé roi <l'lta
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peuples Ju Nord. - 39. Sacre Je l'empereur Lothaire it Rome par 8aint 

Pascal 1. - <O. La faction lombarde a Bénévent. Troubles à Rome. Mort •le 

l)aint Pascal I. 

CHAPITRE V. 

PONTIFICAT D'EUGÈNE II (5 juin 824-27 aoftt 827) 

§ 1. ti.iitcl1ii!!tme ,i Roine ..... , . , .......... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2-.10 

i. Caractère des troubles qui signalèrent la dernière année <le saint Pascal. 

- 2. Double élection. L'antirape Sisinius. - 3. Notice d'Eugène Il au Liber 
Pontificqlis. -4. Les judice., italiens. 
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§ Il. L"empereur l .. othaire ô Rome ..... , ........... ,,.... 246 
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stitution impériale de Lothaire. - 7. Clause garantissant aux Romains la 
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§ III, Situation politique de la France ............ ,, .... ,. 249 

S. Naissance de Charles le Chauve. - 9. Lettre d'Agobard au comte Matfred. 

§ IV. L'empereur llliehel le nè~ue .. ....... , , .......... , . 25:! 
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- 12: Recrudescence de Ja persécution iconoclaste en Orient. - 13, Révolte 
et fin tragique du général Thomas, - 14. Lettre de Michel le Bègue à Louis 
le Débonnaire. 

~ V. Conf'érence de Pnrls (fil23) •.... . , , . , ... , ... , , , . . . . . . 253 

15. Louis le Débonnaire trompé par Michel le Bègue. - 1ô. L'évêque icono
claste, Claude de Turin. -17. Le traitë d'Agobard De imaginibus Sanctorum. 

- 18, Confërence de Paris. Son insuffisance dogmatique. - 19. Lettre lies 
em1:.ereurs Louis et Lothaire à Etigèüe II. - 20. Instructions de Louis le 
Dëbonnaire à ses ambassadeurs près d'Eugène JI. - 21. Seconde ambassade 
de l\.Iichel Je Bègue à Louis le Debonnaire. Les œuvres de S. Denys l' Areo[la

gite. Le culte des saints dans les Gaules. - 22. Anségise. Sa collection des 
Capitulaires. - 23. Concile de Rome. Mort du pape Eugène Il. 

PONTIFICAT DE VALENTIN II (11 sept.-10 octobre 827) 271 

24. Éducation et premières années de Valentin II. - 25. Valentin archidiacre 
de n':glise romaiQe. - 26. PontifiMt et mort de Valentin II. 

CHAPITRE VI. 

PONTIFICAT DE GRÉGOIRE IV (5 janvier 828-11 janvier 84,IJ,) 

§ I. Notice •lu Liber Pontificalh~.................... . . . . 276 

L Interrègne de deux mois. - 2. Antécédents de Grégoire IV. - 3. gfection 

et préêonisation. - -1. Dévotion de Grëgoire pour les saints et pour leurs 
images. - 5-. La forma Sabbatina. La nouvelle cité d'Ostie ou Gregoriopolis. 
- 6, Mort de Grègoire IV. 
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§ 11:. Empire <?i.110rlent •. , ..•...•..•.. ,, ....• , ...• ,.,.,,,,.,,, 280 

7. Progrès menaçants du mahométisme. - 8. Impuissance et débouchés de 

:Michel le Bègue. Les Sarrasins maîtres de la Sicile. - 9. Mort de Michel le 
Bègue. Le calife de Bagdad Al-Mamoun. - 10. Avènement de Théophile 
!'Infortuné. Recrudescence de la per&écution iconoclaste. - 11. L'impératrice 

orthodoxe Théodora. - 12. Dernières cruautés, éonversion et mort de Théo
phile. - 13. Le général Manuel à l'hippodrome. Avènement de Michel Ill. 
Régence de Théodora. - 1-!. Le général Manuel au conseil de régence. -

15. Nouvelle fourberie de Lécanomante. - 16. Retour à l'orthodoxie. La 
patriarche saint l\Iéthodius. -17. Les Sarrasins à Saint-Pierre de Rome. 

§ Ill. Louie le Débonnair<:_ .. ,, •...•...•.. , .. , ... , .. ,,.,.... !92 

tS. Désastres dans le• Gaules. Pt·ï'éres publiqu•s. Concile de Paris. -19. Ber
nard, comte de Septimanie. - 20. Violation de la charte de 817. Apanage 
royal de Charles le Chauve.-21.Révolte de; princes et des grands. Assemblée 
de Compiègne. Expulsion de l'impératrice judith. - 22. Paix et réconcilia

tion de Nimègue. - 23. Nouvelle révolte. Le camp de Rothfeld, - 24. En
trevue de Grégoire IV et de Louis le Débonnaire à Rothfeld. - 25. Captivité 
de Louis le Débonnaire. - 26. Pénitence d confession puhUque de Louis 
le Débonnaire à Compiègne. - 27. Réhabilitation et restauration da Louis 
le Débonnaire à Saint-Denys et à Thionville. - 28. La fêta de la Toussaint 
en France. Invasion des Normands. - 29. Concile d'Aix-la-Chapelle. Mort 
de Louis le Débonnaire. - 30. Guerre de succession. Partage définitif des 

États de Louis le Débonnaire. - 31 • .Mort du pape Grégoire IV. 

§ IV. Les prétendues Caus~es décrétale~.,.............. 304 
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CHAPITRE VII. 
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§ J. Notice du Liber ll"ontificullt>...... .• . . . . . .. . . . . . . . . . . . 317 

1. Antécédents da Sergius, - 2, Élection canonique de Sergius, - 3, Intrusion 
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